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PRÉFACE DE L'AUTEUR.

C?/^.X
v^^^m e livre aujourd'hui au public la deuxième parlie de

^^Çf^B^ ^Alsace illustrée, qui ombrasse la période Germa-

it nique et celle qui suivit la conquête de l'Alsace par

-HP' Louis XIV. Je termine ainsi l'œuvre que j'ai entre-

felvC 'li?
v>

"J prise. Quinze ans se sont écoulés 1 depuis que j'ai

présemé au Grand-Chancelier de France, Henri-François d'Aguesseau,

le plan de mon histoire d'Alsace ; c'est lui qui m'a déterminé à entre-

prendre ce labeur et je lui dois la bienveillance dont le Roi m'a honoré.

Il m'avait déjà fallu quelques années de travail pour coordonner mes

travaux et les rendre dignes d'être présentés à un homme aussi émi-

nenl.

J'ai classé celte parlie de mon œuvre en deux parties : l'une em-

brasse la géographie de l'Alsace, l'autre contient l'histoire généalo-

gique de ses l'amilles.

L'ordre des choses m'obligeait en effet à exposer au lecteur l'orga-

nisation du duché , le caractère des comtés et des seigneuries de notre

province, avant que je ne lui fisse connaître les généalogies des comtes

et des seigneurs qui en ont administré les diverses parties.

Kn 1 746. Voy. l'Éloge do Schœpflin , 1. 1«, p. 7. [Note du traducteur.)
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6 PRÉFACE DE L AUTEUR.

Les commencements de la période Germanique sont enveloppés de

ténèbres. L'aurore se lève au onzième siècle.

Autrefois, en effet, les comtés ne portaient pas de désignations

qui leur fussent propres. Dans le même siècle, le même comté s'est

appelé le comté d'Adelbert , de Luitfrid , d'Eberhard , de Hugon , d'AI-

béric, de Gunlram; chaque nouveau comte lui imposait son nom.

Celle mobilité dans les noms a souvent jeté de l'incertitude sur la

géographie de l'Alsace
;
quelquefois elle l'a rendue obscure.

De mémo aussi on ne peut rien établir de certain dans les généalo-

gies avant que les familles et leurs branches n'aient porté un nom héré-

ditaire et certain. Or, l'usage des noms de famille , celui des armoiries

ne furent adoptés qu'au onzième siècle. Alors seulement les seigneu-

ries et les comtés commencèrent à prendre comme nom propre cl

invariable celui de leur châleau principal. Alors aussi la géographie

et la généalogie s'éclaircirent et donnèrent quelques lumières a l'his-

toire, m

Plus nous remontons dans la géographie de l'Alsace, plus aussi

nous trouvons d'étendue aux domaines des rois et des empereurs. Il

fut un temps où les rivières, les forêts, les mines, les monnaies, les

péages , les impôts et la plus grande partie du sol alsacien relevaient du

fisc royal. A celle époque les magistrats provinciaux étaient nommés à

temps par les empereurs cl les rois ; la classe des hommes libres four-

nissait une nombreuse milice, entretenue par les revenus de certaines

propriétés; toujours prêle à prendre les armes pour la défense de

l'Empire , elle constitua l'ordre équestre, la chevalerie. Mais la cons-

tante libéralité des rois d'Auslrasie et des empereurs d'Allemagne,

leur prodigalité irréfléchie envers les ordres religieux et les person-

nages qui les entouraient , firent que les terres du fisc , les droits réga-

liens devinrent la propriété des nobles; les magistratures provinciales

se transformèrent en seigneuries territoriales ; le pouvoir des adminis-

trateurs cessa d'être une délégation pour devenir une autorité propre,

héréditaire.

Dans cet étal de liberté , dont jouirent les nobles et les cités de

l'Alsace , il n'est aucun degré de charges, d'offices cl de noblesse , au-
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PRÉFACE DE L*AUTEUR . 7

cune forme de lois, de tribunaux, aucune formule d'alliance , de paix

publique, aucun système de places fortes, de citadelles, de forte-

resses, aucune organisation de milice, aucun ordre de République

dont notre province n'ait vu
,
pour ainsi dire, l'application et le déve-

loppement.

On peut dire , sans être taxé d'exagération
, qu'elle est l'abrégé , le

compendium du droit public de toute l'Allemagne.

Otton , abbé de Frisingen , l'un des écrivains les plus distingués du

douzième siècle, déclarait que, de son temps déjà, les principales

forces de l'Empire se trouvaient sur le Rhin. L'Alsace, saccagée tant

de fois par les Rourguignons , les Alémans et les Huns, lorsqu'elle

appartenait a l'Empire Romain, eut encore a subir, au commence-

ment de la période Germanique , la barbarie des Normands et des

Hongrois
;
plus tard elle fut exposée aux horreurs de la guerre, toutes

les fois que la France et l'Allemagne s'armèrent l'une contre l'autre.

Gardienne puissante du Rhin supérieur, elle livrait autrefois aux Ger-

mains le passage de la France ; elle garde maintenant pour la France

les portes de l'Empire Germanique.

J'ai employé, pour résoudre les difficultés que m'offrait la chrono-

logie , le système des géomètres et des physiciens. Dès qu'une hypo-

thèse établie correspondait aux circonstances, aux lieux, aux per-

sonnes, aux choses, je l'ai admise pour vraie, jusqu'à ce que des

preuves plus positives m'eussent appris des faits plus vrais encore.

Du reste, j'ai retranché des arbres généalogiques du moyen âge tout

ce qui ne s'appuyait pas sur des titres certains , sur des chartes au-

thentiques.

En effet, je dois me hâter de dire que malgré les maux que la

rigueur des temps a fait peser sur l'Alsace , les Alsaciens doivent se

réjouir de la clémence du sort qui a conservé intacts cl dans toute leur

intégrité, tant de diplômes et de chartes impériales et royales, tant

de registres , tant de manuscrits. A mes yeux , ces reliques des temps

passés sont l'un des plus beaux ornements , l'un des plus riches trésors

de l'Alsace, et il n'est pas une province de l'Allemagne ou de la France

qui puisse en offrir de plus beaux aux regards de l'érudil. J'ai pensé
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8 PRÉFACE DE L*AUTEUR.

de longues années
,
j'ai consacre bien des soins à me former un trésor

au milieu des richesses enfouies dans nos archives ou privées ou pu-

bliques. Il me servira à former YAlsace diplomatique, et ce sera la

troisième et la dernière partie de YAlsace illustrée, car YAlsace sacrée

et YAlsace littéraire feront des ouvrages particuliers.

Qu'il me soit permis, en terminant, d'exprimer publiquement au

célèbre intendant d'Alsace, M. de Lucé 2
, ma vive et profonde recon-

naissance pour le précieux concours qu'il a prêté a mes travaux.

Puisse mon Alsace illustrée être un monument durable de la bienveil-

lance sans borne qu'il m'a témoignée.

Strasbourg, 1761.

- Jacques Pineau de Luc . maître des requêtes et ensuite conseiller d'État, fut

nommé intendant d'Alsace en 1751 ; il Tut remplacé , en 1761 ,
par Louis-Guillaume

de Blair de Boisemont , élevé lui-même au rang de conseiller d'État, en 1766.

[Note du traducteur.)
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Dans cette partie du travail , les passage* précédés de #% ont été intercalés par le

traducteur; ils sont extraits de litres et de diplômes authentiques.
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PÉRIODE GEUMAMQl E.

PREMIÈRE SECTION.

GÉOGRAPHIE POLITIQUE.

§ 1 . Considérations sur la période

/^J J^^-^A s-"^.0 ) a période de l'histoire de l'Alsace

<KT^
c,ue Je rae ProPosc de décrire sur

la foi des monuments publics , em-

brasse un espace de sept cent

Qy) soixante * tl 'x'nmt ans et s'étend de-

puis le partage que se firent du

^ royaume de Lorraine les héritiers de Lolliaire jusqu'à

la paix de Weslphalic. Celte période fut très- fertile

j pour l'Alsace , car c'est d'elle que découlent son système

j
géographique , son système administratif et ses usages par-

l' ticuliers. Llle est surtout célèbre parles ducs et les land-

graves de l'Alsace qui furent la souche des maisons des Habs-

bourg d'Autriche, de Lorraine et de Baden
; par ces vogts pro-

~à vineiaux , ces comtes, ces barons, cet ordre équestre, ces cités,

j ces citadelles, ces burgs qu'elle vit naître; par les événements

divers qui agitèrent notre pays
;
par l'invention de la typographie

créée eu Alsace; par la renaissance des lettres qui, après avoir répandu

parmi nous leur premier parfum , se propagèrent ensuite dans l'univers.
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12 PÉRIODE GERMANIQUE.

Je donne à cette période le nom de Germanique, parce que pendant

tout le laps de temps qu'elle embrasse , l'Alsace fil partie de l'Empire

d'Allemagne; elle fut alors gouvernée par des institutions germaniques.

C'est ainsi que daus le cours des siècles supérieurs, elle adopta successi-

vement les usages des Celtes, des Romains et des Francs, que sous les

Mérovingiens elle fit paitie du royaume d'Austrasie, et que sous les Carlo-

vingiens elle appartint au royaume de Lorraine.

De l'année 870 jusqu'à la paix de Westphalie 1
, elle fut constamment

une province allemande; il faut donc renfermer entre ces deux époques

la période que nous allons étudier.

§ 2. Commencement de celte période. — Elle n'a pas été interrompue.

En effet, lorsque les fds de Louis-le-Débonnaire se partagèrent la mo-

narchie franque 1

, il fut convenu que chacun d'eux deviendrait le maître

absolu de son royaume. Louis, le second des frères, obtint la Germanie,

et plus tard, à la mort de Lothaire II, la division de la Lorraine 2
le rendit

maître de tout le territoire rhénan de ce royaume el, par conséquent, de

l'Alsace, alors gouvernée par Hugues, fds de Lothaire, et de sa concu-

bine Waldrade. La partie de la Lorraine située sur les bords de la Meuse

avait été concédée par le traité de Marsen à Charles-le-Chauve; mais dix

ans après elle subit le sort de la Lorraiue rhénane. Car, après la dépo-

sition de Charles-le-Gros, Arnould ou Arnulphe , élu roi de Germanie,

devint le maître de tout le royaume de Lorraine, cl eu conlia le gouver-

nement à Zuucntebulchc s
, son fds naturel. Ce dernier le conserva depuis

893 sous la suzeraineté du roi de Germanie. Cinq ans plus tard, Zuuen-

tebulche ayant été tué par les Lorrains, le royaume lit de nouveau retour

aux Germains qui le conservèrent depuis , sans inlerruptiou.

Après la mort de Louis-l'Enfant, le dernier des Carlovingiens de la

Germanie, Charles-le-Simple , roi de France, s'empara de vive force de la

plus grande partie du royaume de Lorraine, dont les Allemands étaient

depuis peu les maîtres. Mais son occupation fut de courte durée , quoiqu'il

eût eu soin de faire annoncer dans les diplômes qu'il expédia en consé-

quence, l'époque de son avènement au trône de Lorraine *. Largiorc vero

1 L'Alsace revint à la France en IG48.

Ce partage eut lieu a Verdun , en 843.

- En 870, prés de Marsen , non loin dTtrecul.

3 Zuuentebulchum. C'est ainsi que son nom est écrit dans la charte qu'il donna
,

en 896, au monastère de Saint-Grégoire.

•Cette époque est inscrite dans les diplômes de <ibarle»-le-Simple, depuis l'année

912 cl non depuis l'année 910 , comme l'a voulu Obrbcut ; nous le démontrerons

plus loin.
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GÉOGRAPHIE POLITIQUE. 13

hcrcditale indepta, anuo primo; c'est-à-dire : la première année depuis que

je suis entré en jouissance d'une plus ample succession.

Cependant l'Alsace resta la propriété de Conrad que les Allemands

avaient donné pour successeur à Louis-l'Enfant. Toutefois il existe des

monuments qui pourraient faire supposer qu'elle fut soumise ù l'Empire

de Charlcs-le-Simple. En effet, Charles donna le 111 des Nones de février

de Vannée 912 au monastère d'Andlau une charte confirmatoire, datée de

Chaslenoy*, in Castineto villa ; il en signa même, huit jours après, une se-

conde en faveur du monastère de Sainl-Éticnnc dcToul, dans la villa alsa-

cienne de Rouffach 6
, et certes ces actes semblent bien être la preuve du

pouvoir suprême de ce prince. Mais si l'on approfondit la question, on re-

connaît que l'expédition de Charles-le-iSiniple ne fut qu'une tentative tout

à fait avortée. En effet, Conrad I
er

, roi de Germanie, entra la même année

en Lorraine avec son armée 1
, el vers le commencement de l'année sui-

vante, non-seulement il résidait à Strasbourg, mais encore il accordait de

nombreux privilèges aux monastères de l'Alsace 8
. Depuis ce moment,

nous ne trouvons dans celte partie de l'Empire aucune trace de Charles-

le-Simple ou de ses successeurs. Tous les documents connus consacrent

l'existence de la domination allemande. Richwin , issu d'une illustre maison

de Lorraine 9
, avait usurpé l'évèché de Strasbourg contre l'autorité des

Canons. Il fut invité à se rendre au concile germanique que tint, en 910,

le roi Conrad à Altheim, non loin de Nordlingen. Richwin refusa de s'y

rendre; il fui jugé en son absence et déclaré indigne du sacerdoce, à

moins qu'il ne rendit compte à bref délai de sa perversité à l'archevêque

de Maycnce, son métropolitain ,0
. En outre , le Continuateur deRéginon,

lorsqu'il parle de l'irruption que firent les Hongrois en 917, nous apprend

de la manière la plus claire que l'Alsace était déjà distincte et séparée de

la Lorraine 11
. L'année précédente, Conrad avait placé à la tête des du-

5 II faut entendre ici Chastenoy, dans le duché de Lorraine , où se trouve le prieuré

de Saint-Pierre et non Chàtenois d'Alsace. Cependant Ghandidier, Histoire de l'Église

de Strasbourg, t. u, p. 282 , prétend qu'il s'agit de Chàtenois {Kestenhoh), en Alsace.

[Note du traducteur.)

<> Actum in villa Rubac //. là. Februarii anno XX. régnante Karolo, Rege glorio-

sissimo ,
reàentegrante XV. largiore vert» hareditale indepta /.

7 Çkron. S. Gail. dans les Seriptor. Rer. Franc, de Du Coeskb.

8 Le diplôme original est conservé dans l'abbaye de Murbach ; il a été rédigé à

Strasbourg, m Argentina civitate, le IV des Id. de mars DCCCCXIII.

9 Ercbambaud
,
évéque de Strasbourg , composa , au dixième siècle , un poème sur

les prélats, ses prédécesseurs; il y est dit que Richwin était Lotariensis génère.

'0 Voy. le Concilii Altheim cap. x, dans Falckekstkik , Antiquilat. Nordgav. t. i,

cap. vin, p. 314, et Canon, lit., dans Aventin , Annal. Doj. lib. iv, p. 455.

1 « Uungeri per Alemaniam in Alsatiam et usque ad fines Lothariensis Regni per-
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14 PÉRIODE GERMANIQUE.

chés d'Alsace et d'Alémanie, qui depuis l'époque Cirlovingienne n'avaient

plus possédé de ducs, un duc chaîné de l'administration de ces deux pro-

vinces. Après la mort du roi Conrad
, Charles-le-Simple conçut de nouveau

l'espérance de reconquérir l'Alsace et porta de nouveau les armes, en 920,

sur les bords du Rhin 1 *; mais s'il parvint sur le territoire de Worms,

il lui fut impossible de pénétrer jusqu'en Alsace, car les habitants de

Worms, favorisant le parti de Henri-l'Oiseleur, roi de Germanie , le re-

poussèrent de leur territoire.

A Charles succéda sur le trône de France Hudolphe, qui, sur la demande

de Wégéric, évêque de Metz, vint assiéger Saverne, alors défendue par

une garnison allemande, et qui s'en empara après un siège assez long.

Henri-l'Oiseleur n'avait porté aucun secours aux assiégés* *. Mais deux ans

après, ce dernier rentra en possession de toute la Lorraine, comme nous

le voyons par Frodoard, le Continuateur de Réginon et par d'autres

encore 15
.

*

venerunt, dit la Chronique; mais ne pourrait-on pas traduire colle phrase de la ma-

nière suivante : « Les Ilongrois parvinrent à travers l'Allemagne en Alsace et jus-

qu'aux frontières de la Lorraine,» en supposant qu'il s'agit ici soit de la Meuse , soit

du Rhône et de la Saône? Rien ne prouverait alors que l'Alsace était séparée de la

Lorraine. Elle aurait été nommée d'une manière spéciale en raison de son importance

et par suite d'une vieille habitude. {Note du traducteur.)

i* Le Cowtiîicatbcr de RiGisoN reporte ces faits i l'année 9?3; mais comme il

n'est pas très-exact dans le détail qu'il donne des événements de celte époque , nous

suivrons de préférence Fbodoabd, qui les place à l'année 920.

i

3

Fbodoabd, ad An. DCCCCXXIU.
" Ad An. DCCCCXXIU et DCCCCXXV.
«s Dans ce paragraphe, Schobfvlin a voulu démontrer que depuis la mort de

Zwentibold jusqu'à la paix de Weslpbalie, l'Alsace Ot toujours partie de l'Allemagne

et que ce passage do la France i l'Allemagne se fit sans secousse. Rien est moins

exact et on nous permettra de le démontrer. Si la discussion à laquelle nous allons

nous livrer dépasse les limites d'une note ordinaire , on voudra bien nous excuser

en raison de l'importance de la question.

Les cruautés et le libertinage de Zwentibold avaient révolté contre lui les seigneurs

de Lorraine. Aussi , lorsque l'empereur Arnoul mourut , en 8D9, tous se déclarèrent

pour Louis, fils légitime d'Arnoul , qui n'avait que sept ans. Zwentibold , fils natu-

rel d'Arnoul , voulut disputer à Louis la couronne. Un combat se livra sur la Meuse ;

Zwentibold y fut lue , le 13 août 9(M>, et laissa Louis paisible possesseur de l'Alsace

et de la Lorraine. Mais ce prince , connu sous le nom de Louis-l'Enfant , mouru t

sans avoir clé marié. Cbarles-le-Simple , roi de France, restait seul de la race de

Cbarlemagne. C'était à lui que devait revenir l'héritage de Louis , aussi les seigneurs

lorrains le reconnurent-ils sans difficulté. Mais les seigneurs allemands, possesseurs

à vie des Oefs, dont la propriété appartenait à la couronne, aspirèrent alors a en

devenir les propriétaires pour les transmettre à leur postérité. Ils voulurent donc le

donnerau maître de leur nation qui fut favorable A leurs desseins.... Ils se réunirent
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GÉOGRAPHIE POLITIQUE. 15 ,

§ 5. Subdivision de cette période.

La situation de l'Alsace pendant la période Germanique se subdivise en

irois époques. La première s'étend de l'an 870 a l'an 916 et embrasse un

à Worms et se choisirent non pas un maître, mais un chef qui devait les défendre.

Leur choix tomba sur Conrad , duc de Franconie.

A peine Coorad fut-il sur le trône, qu'il entreprit de s'emparer de la Lorraine sans

respecter ni les droits de Cbarles-le-Simple , ni le choix des Lorrains ; il passa le Rhin

et , suivant l'expression do Chroniqueur db Saint-Gall , il entra , sur la fin de

l'année 912, dans ce royaume, non comme un souverain légitime, mais comme un

ennemi qui veut envahir un État et en faire sa conquête. Il se rendit aisément maître

de l'Alsace et de Strasbourg et concéda dans cette dernière ville des privilèges à

divers établissements religieux. Mais Rainier, comte des Àrdennes
,
que Cbarles-le

Simple avait choisi pour commander dans le royaume de Lorraine , profitant des ré-

voltes des principaux seigneurs de l'Allemagne , marcha contre Conrad ; le 6uccés

couronna ses armes et , au milieu de l'année 915, le roi de France fut rétabli dans

la pleine possession du royaume de Lorraine et reconnu par conséquent souverain

de Strasbourg et de l'Alsace.

La mort de Conrad de Germanie ne changea rien à la situation de l'Alsace* Henri !««,

dit l'Oiseleur, élu a la place de Conrad , demanda même un traité de paix à Charles-

le-Simple, et si quelques auteurs ont prétendu que la Lorraine passa alors à Henri

,

ils ont été démentis par Ppeffbl , Abrégé chronologique de l'histoire du droit public

d'Allemagne , p. 72, édit. de 175*, et par Grandidibr , Histoire de l'Église de Stras-

bourg, t. il, llv. vi, p. 395, auquel nous empruntons une grande partie de ce récit.

La paix entre Charles el Henri ne dura pas longtemps. Le premier, voulant

étendre sa domination au delà du Rhin, s'avança jusque dans le pays de Worms;
mais il fut battu et obligé de céder la Lorraine à Henri (921). Peu de temps après,

Charles fut déposé et renfermé a Péronne où il mourut (929).

La cession de la Lorraine ne fut pas ratifiée par les seigneurs de ce royaume; ils

s'adressèrent à Raoul ou Rodolphe qui accepta leurs hommages. Ce ne fut qu'en 925

que , fatigués de la hauteur de Raoul , ils se soumirent à Henri et que l'Alsace et

l'évéebé de Strasbourg , détachés de la couronne de Fra nce , devinrent des possessions

allemandes.

Nous renvoyons pour les preuves justificatives de ce récit à Gra.«ididirr
, qui les

donne très en détail dans son Histoire de l'Église de Strasbourg
, p. 288 sv.

Mais pour que l'on ne nous accuse pas de -partialité, nous citerons l'opinion du

célèbre Kocb qui fut l'élève chéri de Schcepflin el qui , dans son Tableau des révo-

lutions, s'exprime ainsi : (Voy. l'édition de 1790, p. 43.)

«Ce prince (Henri-l'Oiseleur) saisit l'occasion d'une révolte arrivée en France

«contre Charles-le-Simple , pour rentrer en possession du royaume de Lorraine. Le

« choix qu'une partie des seigneurs mécontents avait fait de Rodolphe , duc de Bour-

« gogne , pour remplacer le roi Robert, tué à la bataille de Soissons , ayant déplu

«aux Lorrains, ceux-ci déférèrent leur couronne 4 Henri-l'Oiseleur, qui vint, en92ô
« et en 925. à la tète de ses troupes pour recevoir leur soumission. »

Nous aurions désiré terminer ici cette note déjà trop longue , mais il est encore

Digitized by Google



1 6 PÉRIODE GERMANIQUE

.

espace de quarante-six ans, pendant lesquels, en raison des diverses mo-

diGcations du royaume de Lorraine, l'Alsace est dans une agitation per-

pétuelle. Alors la possession de ce royaume engage un conflit entre les

rois de France et ceux de Germanie, et cette querelle se renouvelle aussi

longtemps que les Carlovingiens sont sur le trône , comme nous l'appren-

dront les annales. Pendant toute cette période, l'Alsace fait partie de la

Lorraine, mais elle est en même temps soumise à la domination des Alle-

mands qui , le plus souvent, envoient pour la gouverner des nonces de la

chambre.

La seconde époque compte trois cent cinquante - trois ans, de 916 à

1208. Ce fut alors que Conradin, dernier des ducs de Souabc et d'Alsace,

eut la tête tranchée à Naplcs*. Au moment où commence cette époque,

l'Alsace fut arrachée du royaume de Lorraine et rattachée de nouveau à

l'Allemagne, comme elle l'avait été sous les i ois d'Austrasie. Il en résulte

que dans les chartes les ducs d'Alsace sont appelés d'une manière générale

ducs d'Alémauie, ou séparément ducs d'Alémanie et d'Alsace, ou même
simplement ducs d'Alsace'.

Enfin, la troisième époque, qui est de trois cent quatre-vingts ans, s'é-

tend de la mort de Conradin à la paix de Weslphalie. Pendant tout ce laps

une erreur qu'il nous importe de reclitier. Sciiorpfmn dit , en parlant de l'évéque

Richwio: «Slrazburgensis Ecclesiœ Episcopatum Ricbvinus contra Canonum

«sancliones invaserat.» Ce fait est tout à fait inexact. Richwin, qui fut élevé à

l'épiscopat de Strasbourg, en 915 et non en 931 , comme le dit Scbœpflin, t. n,

p. 516, était 61s du fameux Rainier dont nous venons de parler. Les rois de France

avaient alors le droit de nommer les évéques (Lettre du pape Jean X à Hcrmann ,

archevêque de Cologne , dans Sirmoxdcs , Concil. Galliœ t. m, p. 575). Cbarles-le-

Simple , pour récompenser les services de Rainier, nomma son fils évéque de Stras-

bourg , et Richwin , de son côté , resta fidèle au parti de ce prince. Conrad ne pou-

vant séduire le prélat , trouva moyen de rendre suspecte sa nomination comme ayant

été faite par le roi Charles, et il le ût accuser au concile d'Altbeira comme s'y étant

intrus par violence et contre les canons. Ce que dit Scbœpflin do la condamnation

de Richwin est vrai , mais pour être exact , il eût dû ajouter que le prélat en appela

de ce jugement au pape Jean X , et ce pontife , loin de juger Ricbwin coupable , se

déclara en sa faveur et écrivit quelque temps après, pour un fait analogue, une

lettre fort dure à l'archevêque de Cologne. L'Église de Strasbourg a depuis considéré

Ricbwin comme un des saints et un des vénérables évéques de Strasbourg. Voy.

Grax didieb , loc. cit. {Note du traducteur.)

1 Giovanni Yillaxi lib. vu, cap. xxix ; Moratori Annali d'italia t. vu, p. 585.

2 Conrad est qualifié de Alemannorum et Alsatorum Dux gloriotus dans la charte

d'Ollon lit , donnée , en 988 , a l'abbaye de Murbach. Marthe , Thesaur. Anecdot.

t. i, p. 101. Frédéric Luscus contresigne une charte de l'empereur Conrad II, donnée

en 1 140 : Fredericut Suevorum Dux et Altatiœ. MiR.tus 1. 1, p. 689. Frédéric , fils de

l'empereur Frédéric Ier . est quelquefois qualifié du simple litre de Alsatice Dut.

Voy. IlirtoNis Monasteriolog. Prœmonstrat. t. u, Probat. p. 250.
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de lemps, l'Alsace, soustraite à la domination de ses dues, obéit librement

à l'Empire, si ce n'est que la maison d'Autriche rangea sous son obéis-

sance une grande partie de l'Alsace supérieure
,
après qu'elle eut converti

en une espèce de principauté le landgraviat, augmenté des terres de Fer-

rette et de quelques autres seigneurs encore de l'Alsace.

§ i. Limites de ïAlsace Germanique. — Limite occidentale.

Le changement qui survint dans la situation politique de l'Alsace modifia

aussi son système géographique. En effet, si l'on considère les limites de

l'Alsace Germanique, la province se présente aussi sous une triple situation

géographique. La plus ancienne, celle qui de toutes embrasse la plus grande

étendue, dure jusqu'à la naissance du royaume de la Bourgogne trans-

jurane, c'est-à-dire jusqu'en 888. La seconde période comprend l'Alsace,

alors qu'elle est privée vers le midi de tout l'ancien territoire des Hau-

raqueset, par conséquent ,
lorsqu'elle a la moindre extension. La troi-

sième porte de la Laulcr à la Qucich la frontière nord de la province.

Les limites de l'Alsace à l'es! et à l'ouest furent toujours stables et ne

changèrent jamais : c'étaient le Rhin et les Vosges. Les limites sud et nord

se modifièrent lorsque l'Aaret la Lauter cessèrent de les former. Le duché

d'Alsace , situé sous la période Francique entre celui d'Alémanie el celui

de France, se vit borner, sous la période Germanique, du côté de la

Vosgc par le duché de Lorraine, et du coté du Jura par la comté de Bour-

gogne.

En effet ,
après que le royaume de la Bourgogne trans-jurane eut été établi

sur les possessions méridionales du royaume de Lorraine , il s'éleva sur le

reste du territoire de ce royaume deux duchés de Lorraine , le duché su-

périeur el le duché inférieur, c'est-à-dire le duché de la Moselle et celui

de la Meuse. Le premier confina toujours au duché d'Alsace, de telle

sorte que le côté oriental de la Vosge appartint à l'Alsace et le côté occi-

dental à la Lorraine 1
.

Lorsque les neiges fondent sur les Vosges, le cours des torrents qu'elles

forment, les versants d'eau qui en résultent distinguent tellement l'Alsace

de la Lorraine que les sources qui épanchent leurs eaux dans la Lorraine

sont considérées comme appartenant à la Lorraine, tandis que celles qui

se jettent dans l'Alsace lui sont assignées. Nous ne devons pas omettre de

» Il en résulte que PbaUbourg ,
qui a été fondé au seizième siècle et qui s'appelait

d'abord Einhardihaufen , ne peut être reporté à l'Alsace, puisqu'il se trou veau delà

de la Vosge, quoique cependant il dépende du diocèse de Strasbourg et du gouver-

nement militaire de l'Alsace.

TOME IV. 2
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parler d'uuc erreur de Blondel 2
, qui, voyant que l'Alsace fil autrefois

parlie du royaume de Lorraine , eslima qu'il fallait l'assigner au duché de

Lorraine qui se forma des débris du royaume. Chifflet avait prétendu'

que Théodoric II, duc de la Lorraine mosellane, avait possédé aussi le

duché d'Alsace et qu'il l'avait laissé, en 111.%, ù Gérard, son fds cadet,

tandis que Simon, son premier-né, avait gouverné le duché de Lorraine.

Blondel , pour détruire celle assertion , nie que le duché d'Alsace ait été

séparé de celui de Lorraine; il réfulc ainsi par une double erreur la simple

erreur de Chifflet.

L'Alsace était une annexe du duché d'Alémanie, et elle y était si élroi-

lement unie qu'elle ne fut jamais soumise à aucun duc de Lorraine ; c'est

ce que confirment toutes les chartes et toutes les anciennes annales. Mais

bien plus, l'Alsace a donné quelques-uns de ses eonilcs comme ducs à la

Lorraine mosellanc, quelque chose qu'ait diic contre celle opinion Fran-

çois Rosières, qui s'est appuyé sur des documents dont il a eu bien de la

peine à justifier la fausseté*.

§ o. Limite orientale.

Le Rhin , toujours incouslant sur ses bords , formant et détruisant ses

Iles, et le plus souvent hostile à notre province, a cependant toujours été,

à notre connaissance, la limite de l'Alsace; il l'a toujours séparée du duché

deSouabe, et particulièrement du Brisgau et de l'Ortenau, et bien plus, du

duché de France et du margraviat de Baden. Pendant la période dont nous

nous occupons , la ville de Brisach a surtout éprouvé l'inconstance du Rhin,

car après avoir fait, sous les Romains et sous les Francs, partie du terri-

toire gaulois, elle a été transportée au delà du Rhin, a donné son nom au

Brisgau, et elle fait encore aujourd'hui partie de l'Allemagne. Ce sort,

Brisach le partage avec plusieurs autres localités. Ainsi les variations du

2 Gencalog. Franc, assert, pien. t. u, p. 7>7 1 sq.

3 Lumina prœrogat. ad Vindicias Hisp. Opp. pari, i, p. r>S8 sq.

* Stemmata iMhar. Voy. surtout les diplômes nura. 27, 28, 29. Il a donné dp*

Charles qui
,
déjà au neuvième siècle , font Raginier, pére do duc (iiselbert , duc do

la Lorraine supérieure, de la Moselle inférieure, des Ardennes de l'Alsace. Si

Ton en croit ces chartes, Sadiger épousa , vers l'an 840, Mecblilde , issue du sans

des Étichon d'Alsace ; il eut d'elle pour dis Raginier qui fut aussi appelé duc d'Al-

sace. Mais, pour ne rien ajouter de plus , toutes ces chartes, sur lesquelles Rosières

croyait pouvoir appuyer son opinion , sont d'une fausseté évidente. Le faussaire n'est

même pas d'accord avec lui-même
, puisqu'il produit , sous la date de 8r,2 , un diplôme

de ce Raginier qui s'enorgueillit de la longue série de ses titres cl qui parle do ses

pareuls morts , et que plus lard il fait déclarer à Raignier qu'il n'a été mis en posses-

sion de l'hérilapc de son pére qu'en 860, du vivant même de ce dernier. Voy. Diplôme

XXVII et t. iv, fol. 177.
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Rhin modifient le contour du rivage alsacien». Une moitié de cette panie

du fleuve qui baigne notre province appartient à la France et l'autre ù

l'Allemagne, de telle sorte que le sillage des bateaux charges qui des-

cendent le Rhin constitue la limite de deux royaumes. Telle fut la situa-

tion .de l'Alsace lorsque Maximilien I
er l'adjoignit au cercle rhénan supé-

rieur. Il n'a pas manqué d'auteurs qui ont prétendu, mais à lort, que la

limite de l'Alsace s'est étendue au delà du Rhin jusqu'à l'Ortenau, et parmi

eux nous pouvons citer Specklin et Coccius dont nous avons déjà parlé

Ainsi ceux des historiens les plus érudils du moyen âge qui ont cru re-

connaître au delà du Rhin quelques possessions de l'Alsace, semblent

avoir confondu l'étendue de son gouvernement avec celle du diocèse de

Strasbourg. C'est ce qu'a fait encore , outre ceux que nous avons déjà cités \
Lambert de Schafnaburg 4

, écrivain du onzième siècle , qui place le mo-

nastère de Gengenbach sur les possessions de l'Alsace. C'est aussi l'erreur

de J. Froissard 5
, lorsqu'il écrit que Charles IV confia, en 15Go, dans l'Alsace

irans et cis-rhéuane la garde de la paix publique à Wenccslas, duc de

Luxembourg.

§ G. Limite méridionale.

La limite méridionale de l'Alsace qui, sous la période Francique, s'éten-

daitjusqu'à l'Aar, au delà du Jura, comme je l'ai démontré ci-dessus ', fut

rejelée, au commencement de la période Germanique, en deçà du Jura.

Les destins divers du royaume de Lorraine exposèrent la limite méridionale

de l'Alsace aux insultes des puissances voisines. Rodolphe, qui consiitua,

entre les Alpes Pennines et le Jura, le royaume de la Bourgogne trans-

jurane, mit la main sur les champs rauraciens du duché d'Alsace, situés

de chaque côté de ces montagnes; la cité de Baie qui, en 870, avait appar-

tenu , avec la totalité du duché d'Alsace, à la partie germanique du royaume

de Lorraine, devint , par conséquent, une fraction du nouveau royaume

de Bourgogne et sa limite boréale. Elle fut dès lors une forteresse hostile

à ce duché d'Alsace, auquel elle avait jusqu'alors été annexée.

L'empereur Lothaire déclare que le monastère de Granfelt se trouve

in Ducalu Helisacinsi*. Rodolphe I
er

, roi de Bourgogne, concède 3 au

1 Alsace illustrée , t. m, p. 36*2.

• T. l", p. 25. — 3 T. III, p. 261

.

* Dans sa Chronique, à l'année 1076.

5 Histoire et Chronique mémorable, vol. m , ebap. xcvii, p. 244, où il est dit : « El

«loi bailla encore» le dit empereur une grande partie de la terre et paya d'Auiiay

«delà et deçà le Rein , pour la défendre et garder dedans et contre les Lin Tars. o

i T. m, p. 260 sv. — s Charte de Granfelt de 849.

^IJhstisius Çhron. Basil, lib. 1, cap. h, p. 7.

2.
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comte Luilfrid les droits de ce même momislère; il indique, par consé-

quent, qu'il a enlève au duché d'Alsace les champs rauraciens du Jura,

et qu'il les a enclavés dans son nouveau royaume d<* Bourgogne. Cet événe-

ment s'accomplit dans l'une des vingt-quatre années du gouvernement

de Rodolphe; en effet, HugonU, bàlard de Lolhairell, mort en 885,

avait encore possédé le duché d'Alsace. Cotte séparation eut donc lieu

,

selon toute apparence, un peu avaut l'avénemeut de Zweiitibold, que son

père Arnulf avait constitué, en 895, roi de Lorraine. Parcelle usurpation

deRudolphe, l'Alsace avait perdu le Basdgau, l'Augustovie, la Fricgovie,

la Sisgovie, l'Alsgau, et peut-être même, pour un temps, le Sundgau.

David Blondel 4
, en exposant les origines du royaume de Kudolphe.

pense que ce ne fut pas le diocèse de Bàle seul que ce prince enleva au

royaume de Lorraine, mais qu'il en détacha encore ceux de Lausanne,

de Genève et du Valais ; mais Blondel ne s'est pas rappelé les faits énon-

cés par l'auteur des Anuales de saint Berlin , c'est-à-dire que déjà , en 859

,

le roi Lolhaire avait abandonné à son frère Louis II , empereur et roi

d'Italie, Genève, Lausanne et Sion, avec les évècliés, les monastères et

les comtés , et qu'à cette époque il confia à l'abbé Hucberl les lerres situées

enlre le Jura et le Monl-de-Joux *. Ainsi lorsque Rodolphe fonda le royaume

de Bourgogne, les villes que nous venons de eiter étaient déjà détachées

depuis plus de Irentc ans du royaume de Lorraine. Après la mort de l'em-

pereur Louis II, ces provinces passèrent, en 875, à Louis-le-Germanique,

qui les laissa à ses lils; ce fut donc au royaume d'Allemagne et non à

celui de Lorraine que Rodolphe les enleva. Lorsque, en raison des in-

cursions des Hongrois, Conrad I" eut donné, en 916, un nouveau duc

au duché d'Alémanie et d'Alsace, demeuré vacant depuis lant d'années,

Bàle avait déjà été enlevée au duché d'Alsace et annexée à la Bourgogne;

cl elle était encore partie intégrante de ce royaume sous Conrad 11 , comme

nous l'avons prouvé ailleurs * parles textes de Wippon et de quelques

aunes auteurs. Wippox nous apprend aussi que l'empereur Conrad II

enleva la ville de Bàle à Rudolphe-le-Làche, parce que ce prince, qui avait

promis de transférer son royaume de Bourgogne à l'empereur Henri II
7
,

* Gencalogùx Franc. Atsert. plen. t. il, p. 262.

5 Rbgiko ad An. DCCCLIX.

6 T. m, p. US, § 5G7.

• Déjà en 1010 , Henri II ordonne de restaurer à ses frais l'église épiscopale et il

ja fait inaugurer en sa présence, en 1019 , quoique celte ville soit encore au pouvoir

de Rodolphe. Cela tient à ce que le royaume de la Bourgogne (rans-jurane releva

toujours des rois de Germanie; aussi les Olton et Henri II confirméreul-iU , en vertu

de leur droit suprême sur les choses spirituelles . les privilèges du monastère de Peter-

lingen, situé dans le même royaume. Heb.bg. Genealog. Habib, t. u, num. 142, 151

,

Digitized by Google



GÉOGRAPHIE POLITIQUE. 21

n'avail pas voulu, à la mort de Henri, étendre ses promesses à Conrad.

Ce donner, du vivant de Rudolphe, s'empara de Bàle, gage de sa succes-

sion future. Ainsi Baie, détachée de l'Alsace sous Rodolphe 1
er

, détachée

aussi de la Bourgogne sous Rodolphe III , avant l'extinction des rois de ce

pays, Bàle devint enfin une ville immédiate du royaume d'Allemagne,

mais elle ne fil jamais retour à l'Alsace*. Les évéques y exercèrent pen-

dant plusieurs siècles les droits dus empereurs, au lieu et place des

comtes (ce qui arriva dans plusieurs cités libres de la Germanie, de la

Gaule et de l'Italie), jusqu'à ce qu'enfin, en 1501, Bàle, de cité impériale ,

devint l'alliée des confédérés suisses.

Mais ce ne sont pas seulement Bàle, son évêchc et les Pagi dont nous

venons de parler et qui n'ont jamais fait retour à l'Alsace, que Wolfgang

Lazius 9
et le respectable auteur de l'histoire de Habsbourg, Marquard

Herrcott* 0
, à qui nos annales doivent tant de reconnaissance, attribuent

au royaume de Bourgogne; ils prétendent encore qu'il s'enrichit de toutes

les terres qui composèrent le comté de Ferrelle. La chose serait hors de

doute si déjà à cette époque, comme on l'allume, le comté de Fcrrette

était désigné dans les actes publics ou dans l'usage journalier sous le nom

de Bourgogne supérieure 11
. Cependant ce qui favorise celle opinion,

c'est l'origine des comtes de Ferrelte, issus du sang bourguignon des

Monlbéliard, comme je le démontrerai dans mes généalogies; c'est la cer-

titude où I on est que le comté de Monlbéliard faisait partie du royaume

de Bourgogne. En effet, de ces circonstances il devient vraisemblable que

les terres des Ferrelle, jointes autrefois à celles des Monlbéliard, ont eu

un seigneur et un roi communs. Mais l'existence de ce royaume de Bour-

gogne fut de courte durée, car, en 1032, il fit retour à l'Allemagne et,

par conséquent, les terres qui, en 1 123, commencèrent à porter le nom de

Ferrelle revinrent aussi alors à l'Alsace. Au commencement du quatorzième^

156. Voila aiKsi pourquoi Rodolphe III fut appelé à assistera l'inauguration romaine

de Conrad II. Wippos , Vita Conradi Salici, dans Pistokics Her. Germ. t. m, p. 474.

8 On lit dans Wippou, p. 470, ces paroles remarquables : « La cite de IWle est ren-

« fermée dans un triangle qui sert de limite à la fois à la Bourgogne, à l'Alémanie

et a la France, mais la ville elle-même appartient à la Bourgogne.» L'Allemagne

Rappelait alors la France orientale et le royaume de France la France occidentale.

9 De Migrât. Genlium lib. xi, p. 777. « Dans le cours des siècles , dit-il , il surgit

«encore d'autres comtés dans les limites de ce noble royaume, à savoir celui d'Au-

« réac , et ver» les frontières de l'Alémanie ceux de Monlbéliard , de Salra , de Fer-

« relie, deNeubourg. de BurgdorC, etc.»

iOGenealog. Habsburg. t. i, Prolegom. p. 53.

» ' Lorsque Cliartes-Quint cul donné l'Alsace Autrichienne à son frère Ferdinand ,

le comté de Fcrrette (il partie de la donation , mais toute la comté de Bourgogne

resta au pouvoir de Charles. Gollit , Mémoires séquan., Iiv.xi,chap. xxxvi.p. 1017».
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siècle, les seigneuries de Kougemonl et de Belforl, enlevées aux comtés

de Bourgogne et de Monlbéliard, se railachèrent encore ù notre province.

Ainsi la limite austro-occidentale de l'Alsace, en s'avanoant dans la Bour-

gogne, arracha à la comté quelques lambeaux de son territoire; mais

elle lui en enleva beaucoup moins que ce que lui avait pris autrefois le

royaume de Bourgogne.

8 7. Limite boréale.

La perte que l'Alsace supérieure éprouva vers la fin du neuvième siècle

fut réparée en partie par l'Alsace septentrionale , après un laps de quatre

siècles, car alors la limite boréale de la Lauler fut portée à la Qucich. En

effet, à la mort de Conradin, possesseur des duchés de l'Alsace, de la Souabe

et de la France orientale, qui périt en 1268, les trois duchés périrent aussi

,

et chacune de leurs villes devint une cité impériale, ou, pour me servir

du style officiel, de médiate chacune d'elles devint immédiate Alors, la

Vogtey d'Alsace, bientôt établie à Haguenau, traversa la Lauler, autrefois

limite nord de l'Alsace ducale, et s'étendit peu à peu sur les terres du

duché de France*. Elle finit par comprendre, du consentement des em-

pereurs et des assemblées générales, Landau que traverse la Queich.

Landau était déjà enclavé, eiH5!5, dans la Vogtey d'Alsace; c'est ce

que nous démontrent les troubles qui surgirent dans nos contrées après

l'élection de Louis de Bavière et de Frédéric d'Autriche. Les cités d'Alsace

tinrent pour Frédéric, et Léopold , son frère, imposa à Landau , dernière

des villes soumises à la Vogtey d'Alsace, Ollon d'Ocbscnstein , Vogt d'Al-

sace, avec une troupe de soldats. Le Bavarois, qui avait trouvé un secours

chez les gens de Spire, constitua George, comte de Veldent*
,
gardien de

« Strasbourg était déjà une ville impériale et palatine avant l'extinction du duché;

elle no subit donc pas le joug des ducs
, lorsque ces derniers , de magistrats et d'ad-

ministrateurs des provinces , devinrent des autocrates. C'est donc à torique Ditmau,

Chron., liv. v, a appelé Strasbourg le chef-lieu du duché d'Alsace.

- L'empereur Frédéric II déclare dans une charte de 1219 , que son bisaïeul, qui

était Frédéric-lo-Borgne, pére de Frédéric Barberousse , avait reçu sous sa protec-

tion spéciale la villa d'Antceiler, sise sur la Qucich ; lui-même il concède par la même
charte aux gens d'Anweilcr le droit de cité. On pourrait conjecturer de là qu'au

douzième siècle , cl par conséquent alors que le duché d'Alsace existait encore, ce

duché s'avançait jusqu'à la Qucich, puisque Frédéric-le-Borgnc était duc de Souabe

et d'Alsace et non pas duc de France. En effet , c'était Conrad qui possédait ce der-

nier duché. Cependant cet exemple ne recule pas encore jusqu'à la Queich la limite

du duché d'Alsace. Nous ue savons par quel traité les collatéraux des Uohenstaufvn

se partagèrent ce duché que tenaient ces derniers. Vov. la charte de Frédéric II

dans le Spicileg. Tabular. Vet. de Joak.iis , p. 4i3.
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Germcrsheim , pour défendre les frontières du reste du Spiregau contre

les alliés de Frédéric 3
. Dans la paix publique (pie Louis de Bavière régla,

en 1352, entre les villes du Hhin, il est ordonné «que pour chaque char-

« riot de vin d'Alsace, provenant au-dessus de Landau, on paiera trenle-

«deux schelliiigs-hcllcr , niais que pour une charrette de vin qui croit

-au-dessous de Landau, dans le Spiregau, on paiera dix schcllings-

« heller*. » Ces paroles sont reproduites par la paix publique, signée

à Spire, en 1352, par Charles IV 5
. En 1509, Maximilien I

er ordonna au

landgrave d'Alsace 0 de défendre Landau contre certaines injures qui lui

avaient été faites; il fait connaître lui - même clairement dans d'autres

lettres 7 que celle ville est située en Alsace. Mais Laudau lui-même dé-

clare par d'autres lettres, datées de la même année % qu'il fait partie

de la Vogtey d'Alsace.

Les États d'Alsace, réunis en 15IG a Hagucnau, firent entre eux un

traité pour la défense commune, et ce traité comprit Laudau. Ce pacte fut

renouvelé en 1342 à Schlesladt. Charles V 9 et Maximilien II
10 appellent

ce même Landau une cité de la Vogtey de l'Alsace inférieure. Dans les

comices tenus à Ralisboune, comme dans ceux qui eurent lieu à Spire

dix ans plus lard, et dans ceux qui suivirent jusqu'aux derniers, en 1054,

on voit toujours Landau signer les délibérations comme cité impériale de

l'Alsace. Je ne veux pas faliguer le lecteur d'un plus grand nombre de

détails, car je pourrais lui citer encore les lettres révcrsales que les land-

graves et les landvogl donnèrent à la ville de Landau à leur entrée en

charge. Je terminerai eu invoquant pour dernière preuve le trailéde la paix

de Weslphalie, conclu avec les Français à Munster M , et où ou lit : «la

< préfecture provinciale des dix cités impériales , situées en Alsace, à sa-

tvoir Haguenau, Colniar, Schletstatt, Weissenbourg, Landau, Obcrn-

c heim • Enfin, je citerai la protestation, faite en 1057, contre le tri-

bunal suprême d'Ensisheini, et signée par les députés des dix villes impé-

riales d'Alsace. On y voit figurer le nom du député de Landau.

^Lbumanm, Chron. Spirens. lib. vu, cap. xxiv. Ce même Otton d'Ochsenstein

avait été eu même temps landgrave d'Alsace et du Spiregau pendant les années 1518

et suivants. Lkiima.kn, liv. îv, cliap. vm.

* Ibid., liv. vu. cliap. xxx, p. U8â. — 5 Chap. xlvii, p. 709.

6 A Gaspard , baron de Mœrsperg et de Uelfort. Ces lettres sont datées d'Ulm. Voy

Lukig , Archiv. Imp. t. xiu, p. 1i8i.

7 En isil. Laguillb, Hist. d'Alsace, preuves, p. 108.

8 Ibid., p. 109.

Dans une cbarle de Worms datée de 1521, p. 1 10.

>° Privilège de 1570 donné aux gens de Landau.

"Arl. 7r. du traité.
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§ 8. Nouveau Palatinat.

Ces augmentations de la géographie d'Alsace ne furent ni renversées,

ni détruites par l'acquisition des terres que, pendant les années suivantes,

la maison palatine fil dans l'Alsace ancienne comme dans la nouvelle , ni

surtout par le fait que Louis de Bavière et le Palatin Kupcrt montèrent

sur le irône royal d'Allemagne. Kn effet, il arriva bien, depuis cette

époque, que plusieurs terres de l'Empire, siluées dans le duché aboli de

France et spécialement dans le Wormsgau, le Spiregau et même dans l'an-

cienne Alsace, en deçà de la Lautcr, fui enl impignorées aux Palatins 1

,

ou que, engagées à d'autres, elles furent rachetées par les Palatins, en

vertu d'un privilège impérial. Mais celte mutation de domaines ne modifia

ni la circonscription géographique des localités, ni les limites de l'Alsace.

1 En 1530, l'empereur Louis IV impignora à Rodolphe et à Robert, fit» de son

frère Rodolphe, comtes palatins du Rhin , pour les services qu'ils avaient rendus à

l'Empire , et entre autres biens de l'Empire susceptibles d'être rachetés , le châ-

teau de Trifels, le château et la ville de Germersheim , la ville d'Anweiler, le châ-

teau de Gutenberg et de IS'eucastel, le château de Wegelnburg, le château de Falcken-

burg, etc., avec toutes les terres et les droits qui appartiennent â chaque ville et à

chaque château. Cette impignoral ion est faite pour 6000 marcs d'argent, poids de

Strasbourg. Ces lettres, datées de Trente, sout insérées dans les Joa^ms Miscella

Hist. Palat. p. 75. Aux Palatins échurent alors d'autres biens situés en Alsace qui sont

cités dans le partage que le Palatin Ruperl Qt entre ses quatre fils, en 1310, à llei-

delberg. C'étaient une part dans LUzelstein, Einhardshausen ,
Bcrgzabern, château

et ville, une part du château d'Ochsenstein et Huneburg. Voy. Tolnbr, Cod. Diplom.

Palat. p. 151 sq. Ainsi la plupart des acquisitions que la maison palatine fit en

Alsace eurent lieu de 1330 à 1410, et par conséquent dans une période de quatre-

vingts ans. En effet, dans la transaction que fit, en 1329, l'empereur Louis de Ba-
^

vière avec les fils de son frère , on ne voit figurer aucune des terres de l'Alsace. La

Landvogtey d'Alsace passa aussi sous l'empereur Sigismond des mains des Luzel-

bourg entre celles des Palatins et do là entre celles de la maison d'Autriche. Dans

la constitution d Étienne de Deux-Ponts et de Frédéric de Veldenlz , daléede 1444, on

voit figurer le village alsacien de Menfeld. Enfin Setxa , ville forte , s'y joint encore.

Voilà pour l'Alsace. Sous Louis de Bavière, les Palatins gérèrent aussi la Vogley

du Spiregau. Lbumakn , Chron. de Spire , liv. iv, chap. vu. Dans la vingt-cinquième

année du siècle précédent , Henri, évéque de Worms, concéda à Louis de Bavière

et comte palalin le comté Cometia de Stalbuhel et le château de fleidelberg avec le

burg de ce château. Scuannat, Hist. Wormat. p. 432. Charles IV confirma aussi

au Palatin Rupcrt, par ses lettres datées de 1575, la faculté de racheter les biens de

l'Empire qui étaient engagés. Les développements que reçut le Palatin sur les bords

du Rhin ont été indiqués par Frebrr , dans ses Origines du Palatinat
,
part, !««,

chap. xiv; par Irexicis Exeges. Germ. lib. m, cap. ui; Moster, Cosmograph.

lib. m, cap. cccl sq.
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Elles restèrent telles qu'elles étaient , quoique les terres y renfermées

fussent lu propriété de maîtres différents. Les Palatins acquirent ainsi

peu à peu un district nouveau qui s'étendit entre Gcrmersheim et Phals-

bourg; mais le Spircgau garda ses limites, comme l'Alsace conserva les

siennes. Ainsi , Christophe Lehmann , qui avait placé Landau en Alsace *

avant que la question des limites de l'Alsace ne se fût aigrie, n'aurait pas

dû se montrer indécis alors pour savoir s'il placerait Landau dans l'Alsace

ou dans le Spircgau 3
; car, plus tard, suivant les temps, celte ville de- «

vait être comptée aux deux provinces. Il n'était pas nécessaire encore

qu'il réfutât plus tard ce qu'il avait dit un peu auparavant sur l'extension

du Spiregau jusqu'à la Lauter. Mais Schilter 4
, en constituant le territoire

palatin entre l'Alsace et IcSpiregau, pèche, parce qu'il aurait dû le cons-

tituer dans le Spiregau et l'Alsace; il s'est trompé encore en ce qu'il a

accusé d'erreur Lehmann qui, dit-il, attribue Wissembourg au Spiregau

sans s'appuyer d'aucune autorité. En effet, une charte d'Ollon, datée de

968, vient défendre Lehmann 5
. Outre les litres que j'ai produits, Martin

Zeiler", Christophe Cellarius 7
,
géographes illustres, Herrgott*, l'é-

crivain des Rerum Uabsburgensium , sont unanimes à placer Landau en

Alsace.

§ 9. L'étendue de iAlsace a varié.

Nous concluons de là que la plus grande étendue de l'Alsace eut lieu

pendant la période Francique, et que ce fut pendant la seconde partie de

la période Germanique qu'elle posséda le territoire le plus restreint.

Celle seconde partie s'étend du règne de Conrad 1
er à Conradin, dernier

duc d'Alsace, c'est-à-dire de l'année 916 à 1268. Cependant les dévelop-

pements que reçut plus lard l'Alsace, développements qui en étendirent

* la frontière nord jusqu'à la Queich , ne réparèrent pas la perle qu'elle

éprouva du côté de la Rauracie; en effet, le terrain qu'elle perdit de ce

côté embrassait une étendue de douze lieues, taudis que celui qu'elle gagna

2 Chron. Spirens. p. G(J9. Voy. oolre premier volume, g 2, p. 23.

3 T. il , p. 86. — * Glost. Teuton, p. 29.

SLecbbr, Magdeb. Stapel. Unfug. nura. 1610. L'aulcur cite une charte qui porte:

Abbatiam Wizzenburg in Pago Spirensi etiam , etc.

6 Dans son livre des X cercles , où il dit : « Landau an den Grsnlzen des untern

«Elsass, dahin sie gleichwohl , wegen der Landvogtey Hagucnau, noch gerechnet

«wird.»

^Geograph. Nov. p 2r>8. Il y est dit : a Dans l'Alsace inférieure sont Haguenau,

« Landau
, Wissembourg , » id., p. 247. Rhcinzabern se trouve sur le littoral alsacien

du Rbin, p.%45. Il place sur les frontières d'Alsace Germersheim sur le Rhin.

8 Genealog. Habtburg. lib. i, cap. m, p. 20.
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au nord n'en compte que six. Ainsi, le duché d'Alsace, après une exis-

tence de près de quatre cents ans, qui embrasse une partie de la période

Germanique, fut anéanti pendant cette période, non-seulement comme

charge, mais encore comme territoire. Ce duché, créé au septième siècle,

fut abrogé au treizième.

Nous en concluons donc encore que pour définir nos limites , il faut

surtout avoir égard aux temps dont ont s'occupe; sous cette réserve, on

verra toujours les documents de chaque époque cadrer entre eux. Il faut

surtout éviter de confondre les bornes des districts dont se composa la

province, et notamment celles de la nouvelle domination qui s'éleva

dans son sein , avec les limites mêmes de la province. Landau , en s'an-

nexant à la préfecture d'Alsace, donna l'occasion à l'Alsace de s'étendre

delà Lauter a la Queich, et, par conséquent, d'avancer ses frontières sur

la partie extrême du Spiregau ; mais celle extension se fit sans porter

atteinte à celles du Spiregau
,
parce que la province s'accrut de quelques

Pagi, soit entiers, soit fractionnés, dont les limites ne correspondaient

pas toujours aux siennes propres. Ainsi celte partie du Spiregau qui passa

à l'Alsace , soit qu'elle ait conservé son ancien nom, soit qu'elle l'ail

perdu 1
, resta cependant la nouvelle liiuile de notre pays, et celle limite

a pu être différente de celle du Spiregau. Schaffhouse , autrefois ville souabc

du Cletgau*, entra en 1501 dans la confédération helvétique, et depuis

cette époque, elle n'est plus une ville souabc, mais suisse, et elle confine

à la Souabe. Par conséquent, celte partie du Cletgau s'est détachée de la

Souabe pour s'annexer à la Suisse, et la Suisse elle-même s'esl avancée

au delà du Rhin. Landau, cité du Spiregau, esl devenu dans la suite des

lemps une ville alsalique avec la fraction de territoire qui l'environne. En

effet, l'Alsace, en se développant, n'a pas détruit le Spiregau. Seltz, ville

de notre ancien Nordgau , située au delà de la Lauter, a été pendant toutes

les périodes une partie de l'Alsace. Lorsque le Palatinat naquit sur les

bords du Ithin supérieur, Seltz lui fut soumise avec d'autres localités, sans

que l'Alsace fût endommagée ; de même que l'Église de Spire, l'ordre teu-

lonique et d'aulres principautés encore possèdent des biens en Alsace

,

et peuvent les augmenter encore, sans que la limite de la province su-

bisse des changements. Aussi vit-on comparaître fréquemment les chefs

de ces principautés dans les assemblées des États d'Alsace. Cependant le

Palatinat, eu s étendant dans nos parages, a porté plusieurs personnes à

croire qu'il a détaché de l'Alsace les parties du territoire qui relèvent de

' Do là ces opinions si variées pour savoir si le Spiregau s'étendait jusqu'à la

Queich ou jusqu'à la Lau 1er.
*

* Tscuvoi , Descr. lielvet. vet. Ms. p. 25i.
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lui , elles scindent sans motif du corps alsalique les terres alsatiques du

l*alatinat. C'est là surtout ce qui a donné lieu à celte diversité d'opinions

déjà indiquée par nous 3 sur la frontière de l'Alsace. Que si nous remon-

tons jusqu'au douzième siècle , nous pourrons être induits en erreur par

Otton de Frisingen \ qui place in termtnis Alsatiœ le monastère autrefois

bénédictin de Sainte-Walpurge, autrefois situé dans la forêt de Haguenau,

non loin de la Sauer. Il ne faudrait pas croire qu'à cette époque l'Alsace

s'étendait seulement jusqu'à la Sauer. Car si l'on donnait ce sens aux paroles

d'Otlon , on exclurait de l'Alsace Seltz et Wissembourg qu'y inscrivent

cependant des documents authentiques. En effet, Odilon 6
, écrivain du

dixième siècle, place Seltz dans le Nordgau ou dans l'Alsace inférieure.

Il en résulte que celle expression de termini Alsatiœ f dont se sert Otton,

a la même valeur que les parles Alsatiœ, dont se servent quelques autres

auteurs. Baion 0
dil que Colraar est silué in Elisalii partibus. Le bourg de

Sigollesheim, quoiqu'il ne soit qu'à quelques lieues de Colmar, est situé in

Alsatiœ partibus, comme s'exprime, dans Mabillon 7
, l'auteur de la VicjAe

saint Dcodat. Nous parlerons plus loin de Wissembourg.

§ 10. L'Alsace a-t-elle été terre rhénane?

Louis Tolner' a compris dans le territoire rhénan, qu'on appelait

autrefois province ou France rhénane , celle partie de l'Alsace inférieure

qui s'élend de Strasbourg à la Queich ; mais je ne sais sur quelle autorité

il s'est appuyé. Spire, Worms, Mayence et leur territoire, concédés à

Louis-le-Germanique par la paix de Verdun, ont élé l'origine de la terre

rhénane; c'est ce que nous apprennent tous les auteurs du Droit public de

l'Allemagne-. Mais le district du duché d'Alsace a toujours été distinct

des terres rhénanes données à Louis. La France rhénane était encore

régie par des nonces de la chambre, lorsque déjà des ducs gouvernaient

l'Alémanie et l'Alsace, ce qui arriva au lemps de Conrad, comme nous

l'apprend le jeune Ekkehard 3
. Plus tard, la France rhénane obéit aussi

3 Alsace illustrée, t. i«r
f p. 25.

•» Dj Rébus Gestis Frederici I. Imperatoris lib. i, cap. xxxu.
* Vita S. Adelheidis in bibliotheca Clunensi, éditée par Du Chrsjie , p. 567. Voy.

I. m de notre ouvrage, p. 269.

6 Hit(or. Mediani mono* t. p. 206.

7 Acta Sanctorum. Bened. Sec. III, pari, il, p. 476.

» Hist. Patat. cap. vu, p. 176.

2 Strcvus Corpus Jurit Publici cap. m ,
gxxxvi, p. 74; Kbmmbbicu, Jur. Publ.

Imp. lib. i, cap. v, § I, p. 122; Sphnbr, Uisl. Germ. lib. m, cap. i, nom. 10, p. 187.

"'Cap. i, apud Goldast, Rer. Alemann. 1. 1, part. xv. Nous avons cité ses paroles,

lll, p. 546.
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à des ducs desquels sortirent les empereurs saliques de l'Allemagne. Ceux-

ci conservant pour eux le duché de Frauce, en confièrent l'adminisiraiion

à des comles du fisc, jusqu'à ce que le dernier d'enlre eux , Henri V, con-

céda, en 1516, le duché à Conrad de Hohenstaufen , fils de sa sœur. De-

puis celte époque, la ma'son de Hohenstaufen posséda la terre rhénane

avec le duché de Souabe et d'Alsace, jusqu'à ce que, à la mort de Conra-

din , celte terre revint aussi à sa liberté première ; de là fut fournie aux Pala-

tips-4'occasion d'acquérir leurs terres dans le voisinage de l'Alsace. Ainsi

la terre rhénane n'était qu'une modique part du territoire rhénan qui,

de l'extrémité de l'Alsace inférieure, s'étendait au delà du district de

Mayence.

Nous concluons de là que la France rhénane lit autrefois partie de l'an

cien duché des Itipuaires. Les Annales de saint Berlin * assignent à ce

duché Wormazfelden et le Spirohgouui. Mais il avait déjà péri lorsqu'une

petile portion de son territoire s'annexa à l'Alsace.

Que si nous écoulons Chrétien Juncker s, ce duché s'étendait autrefois

ou de Baie, ou certainement de Strasbourg jusqu'à Spire. Nous avons déjà

parlé ailleurs du duché ripuaire 0
.

Enfin, nous devons prévenir le lecteur que les écrivains français qui,

pendant la période Germanique, ont parlé de l'Alsace, lui donnent le nom

û'Aulsaijs \ ii'Aussaij*, de puys d'Aussois " ; c'est de là que vient YAssatium,

de Guillaume de Nangis ,0
. Nous avons déjà fait connaître' 1

les diverses

appellations latines de l'Alsace.

§11. Comtés et seigneuries de l'Abaee.

Que si nous éludions dans son ensemble la composition géographique

de l'Alsace Germaine, nous y rencontrons, soit avant, soit après l'extinc-

tion du duché, outre deux landgravials, la préfecture de Haguenau et la

Vogley impériale de Raisersbcrg, plusieurs comtés et seigneuries subdi-

visés en leurs bailliages. L'Alsace supérieure, dans laquelle nous com-

prenons le Sundgau, nous présente les comlés de Ferrette, d'Égisheim et

•* Au. sr.o.

î Geograph. medii tevi part. 11, cap. ix , p. T.9I. — *> T. m, p. 289.

" >ic. Volzyr , Histoire et recueil de la triomphante et glorieuse victofre obtenue

contre Us Seduyctz et abusez Luthériens mescreans du pays d'Aulsays.

s Jbuan Froissart , Histoire et Chronique mémorable , vol. m, chap. xcvn, p. 244 ;

Mokstaelkt, Chron. vol. ta, ad An. MCCCCXLIV, p. I.

y Charles-le-Téméraire , dans ses lettres aux Waldner; elles existent en manus-

crit dans les archives des Waldner.

loinGcstis Philippi III. Franc. Régis ad An. MCCLXXII1.
1

1

T. I", p. 85, et t. III, p. 263.
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de Horbourg. De Ferrellc dépendent les seigneuries de Belforl, de Rose-

nionl, de Délie, de Morimont, de Thann
, d'Altkirch, de Rougemonl, et à

côté de celles-ci les seigneuries moindres de Froberg, de Mersperg, de

Monlrcux, de Grandvillars, de Florimont et de Roppach. Dans l'Alsace

inférieure , on trouvait les comtés de Wœrdl , de Luzelslein , de Dagsbourg

et de Rieden. Les autres seigneuries de l'Alsace supérieure sont Landser,

Masscvaux, Bolrwillcr, Hatstait, Hohlandsperg, Ricquewihr, Rappolstein.

Dans l'Alsace inférieure, on compte celles de Viler, du Ban-de-la-Roehe 1

,

de Barr, de Lichtenbcrg, de Huneburg, d'Ochsenslein , de Fleckeustcin

,

d'Oberbronn, de Gutenberg, de Clébourg, etc. A côté de ces seigneuries

s'étendaient le Mundat supérieur et inférieur, le Bannies-Comtes, la Marche

dcMarmoutier, le Propre d'Adélaïde et les Gcraydt. Des anciens l'agi il

ne restait plus que le Sundgau , le Hattgau et le Wasgau, auxquels il faut

joindre une partie du Spiregau entre Wisscmbourg et Landau. Il faut parler

aussi de divers territoires qui appartenaient à l'électeur palatin, à la mai-

son palatine de Deux- Ponts, aux évéqnes de Spiie et de Strasbourg, aux

églises collégiales, aux abbayes, aux cités impériales et à des nobles im-

médiats ; enfin , des châteaux qui étaient revêtus du litre de Ganerbies et

de ceux qui n'en étaient pas revêtus. Nous parlerons de tous en détail.

DUCHÉ.

§ 12. Restauration du duché dAlsace.

Le duché d'Alsace était privé de duc 1 depuis la mort de Hugon , fils du

roi Lothaire; au commencement du dixième siècle, Conrad, roi de Ger-

maine, le lui rendit en la personne de Burcard, issu d'une des premières

familles de la Souabe, à qui fut confiée, en 916, l'administration des du-

chés d'Alsace et d'Alémanie. Celle réunion se maintint jusqu'à l'extinc-

tion des deux duchés. Ils fleurirent l'un et l'autre pendant trois cent cin-

quante-deux ans, d'abord sous des ducs de familles différentes et ensuite

sous les Saliques et les Slaufen
,
jusqu'à ce qu'ils tombassent avec la famille

de Slaufen.

La nomination du nouveau duc fut nécessitée par les troubles qui sur-

girent en Allemagne à l'époque où l'Allemagne et l'Alsace étaient adminis-

trées par des nonces de la chambre. Deux de ces derniers, Berchtold et

Erckanger, ayant fait violence à Salomon, évêque de Constance, furent

condamnés à mort par le concile d'Altheim et peu après décapités 2 à

' Steinthal.

« Voy. t. ni, p. 586. — s Voy. I. ni, p. 546.
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Adingcn, village de l'Allemagne. A ces motifs se joignaient encore les

ravages causés par l'invasion des Hongrois dans l'Allemagne et l'Alsace.

Nous ferons connailre ces ducs dans la parlie généalogique de notre

histoire.

Alors on vit se former en Allemagne cinq duchés qui comprenaient les

cinq peuples principaux de ces contrées*: c'étaient ceux, de Lorraine, de

Souabe, de France, de Bavière et de Saxe. Le duché d'Alsace ne fut an-

nexe ni à celui de Lorraine, ni à celui de France , mais à celui de Souabe,

parce que les Allemands, après avoir expulsé les Romains, s'étaient em-

parés de l'Alsace, et de cette occupation il résulta qu'elle eut, le plus sou-

vent, le même duc que l'Alémanie.

J'ai déjà fait observer plus haut que les limites du duché furent beau-

coup plus restreintes dans cette seconde époque que dans la première.

Mais les fonctions ducales restèrent toujours les mêmes: les ducs avaient

le soin de l'armée, de l'administration, ils veillaient à la paix publique;

en un mol , ils remplissaient les fonctions de vice-roi ou de gouverneurs

de la province.

§ 13. Pouvoir ducal.

Le duché était un bénéQce du roi, conféré à des ducs, transmissiblc, à

plusieurs reprises, à leurs héritiers; c'est ce qu'indiquera le catalogue

des ducs d'Alsace. Voilà pourquoi Réginon ' a dit : Herimanno Ducatus

Alcmanniœ committitur ; le duché d'Alémanie esl confié à Herimann. La

règle était la même pour le duché que pour l'Empire; ni l'un ni l'autre

n'étaient héréditaires, quoiqucsouvenl, parla volonté du roi, le (ils succédât

au père. La source du pouvoir ducal résidait dans le roi, cl ce pouvoir,

les ducs ne l'exercèrent dans les premiers temps que comme des lieute-

nants. Aussi s'indignèrent-ils souvent des entraves mises à leur puissance.

Nous en voyons un exemple par Bourcard
,
premier duc de Souabe et d'Al-

sace, qui fut à peine investi de l'autorité ducale, qu'il s'allia avec les ducs

révoltés. Leur suprématie s'accrut peu à peu par de fréquents interrègnes,

jusqu'à ce qu'enfin , par la libéralité volontaire ou forcée des rois, les droits

réguliers fussent dévolus aux ducs cl aux autres États de l'Empire. De

l'ensemble de ces droits surgit ce qu'on appelle la supériorité territoriale,

superioritas tcrritorialis, qui fil presque des ducs les égaux des rois. Enfin,

le pouvoir vicarial des ducs leur fut concédé à titre de fief. C'est ainsi

qu'au dixième siècle, Luitprand nous apprend 4 qu'Arnold, duc de Rivière,

3 Wippon, dans ta Vie de Conrad le Salique , dit : «Vola , Studia consensus Fran-

ci corum , Lotuaringorum , Saxontim , Norîcornm , Alemannorum. » Voy. Pistomcs,

l. ni, p. 464. Par ce mol de Dforicos , il entend parler des Bavarois.

1 Appendic. An. 926. — * Uistoriar. lib. il, cap. vin On.
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est devenu le chevalier, miles, de Henri-l'Oiseleur. Les ducs, élevés au

trône royal , transmirent leur duché à leur frère , à leur fils , à leur gendre

,

ou à l ui) de leurs agnats. Combien la situation des duchés actuels de

l'Allemagne diffère de celle du duché d'Alsace , éteint depuis cinq cents

ans!

Ainsi il serait superflu de se demander si le duché d'Alsace était un ter-

ritoire clos ou non clos, car celle distinction est d'une époque assez ré-

cente. Avant les Slaufen 5
, ou sous eux, aucun duché d'Allemagne ne fut

tellement clos que toules les parties en fussent soumises au pouvoir du

duc. Les palais, les cités et les villages libres et impériaux restèrent cons-

tamment sous la directe propre du roi. De plus , les évéchés et la plupart

des abbayes étaient soustraits au pouvoir ducal. Ditmar appelle * Strasbourg

caput Ducatux Hermanni, parce qu'il élail la ville principale de l'Alsace

et la résidence de l'évêque, et non parce qu'il était soumis au duc

ou qu'il était sa résidence. Les ducs, comme les empereurs, n'avaient

dans la province aucune résidence fixe ou habituelle. Haguenau, voisin

de la forêt sainte, qui relevait de l'Empire, était très -souvent habité

par les Staufen, qui l'avaient fait bâtir pour être plus à proximité du

théâtre de leurs chasses. Souvent les ducs enrichirent les monastères de

biens prélevés sur leur patrimoine, ou sur leurs alleux, ou sur les pro-

priétés qu'ils avaient acquises dans leur duché, soit par mariage, soit à

prix d'argent.

§ 11. Caractère du duché.

Ainsi le duché*!*'Alsace, comme les autres duchés d'Allemagne, ne fut

d'abord qu'une simple administration ; plus tard , il fut une administration

féodale, jusqu'à ce qu'enfin il devint une propriété féodale. L'empereur

Henri IV aurait converti en alleux, non-seulement les duchés , mais en-

core tous les fiefs des provinces, s'il avait obtenu lui-même le droit d'hé-

ritage à l'Empire; mais ses projets furent anéantis par la mort 1
. On cite

quelques exemples de magnats qui possédaient leurs terres allodiales avec

le titre honorifique de duc, sans avoir aucune administration ducale. Tels

étaient Witekind , Dux Saxonum\ cl Berchtold, duc de Zœhringen.

3 II y a un endroit remarquable dans Wippox, Vie de Conrad leSnliqtte; c'est

lorsque les nobles de Souabe disent à Ernest , duc do Sounbo : « Puisque nous sommes

«libres et que nous avons pour souverain défenseur de notre liberté notre roi cl

«empereur.... » Pistoriis, t. m, p. 474. — 4 Chronicon lib. v.

• Gkrvasii Tilberibksis Otia imper. Decis. II, cap. xïx, p. 945; Chron. magnum
Belgii p. 305.

2 Albertls Stad. An. 785. Voy. J. Hknri Borci.br , Schediasma Witikindut Ma-

gnui.
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Le duché de Souabe avait autrefois la prérogative de voir, dans toutes

les guerres de l'Empire, son duc précéder avec ses Souabes l'armée alle-

mande et de combattre toujours au premier rang. Lambert de Schafna-

bl'RC
3 nous a conservé le souvenir de ce privilège.

La grande maîtrise du palais n'était pas inhérente au duché de Souabe,

mais souvent les ducs de Souabe furent investis de cette charge. Au cou-

ronnement d'Olton I", le duc Hermann remplit les fonctions de grand-

échanson*; dans VHistoire d'Otlon III, Conrad, duc de Souabe, est cité

ad cameram*. A la fin du douzième siècle, cinq de ces ducs avaient été

élus rois d'Allemagne. Dans notre duché d'Alsace, les Staufen parvinrent

au trône au douzième et au treizième siècle. Olton IV, issu d'une famille

guelfe du Bmnswich et rival de Philippe , fut le premier qui commanda à

toute l'Allemagne sans avoir été revêtu du litre de duc ou de grand-maître

du palais. Il en résulta une guerre civile qui fournil la seconde occasion

d'affaiblir le duché d'Alsace, comme la guerre civile qui avail éclaté sous

l'empereur Henri IV avail fourni la première; alors, en effet, le duché

perdit la ville de Zurich , que Berthod de Zajhringen reçut à litre de com-

pensation en abandonnant le duché.

Philippe, frère de l'empereur Henri IV, n'ayant pas, lorsqu'il voulut

défendre son élection contre Olton , « d'argent pour payer le salaire ou la

• solde de ses soldats,» et c'est Conrad de Liechtenau 6 qui nous raconte

ces faits , « commença le premier à dislreindre les propriétés que son frère

« Frédéric avail acquises au loin en Alémanie, de telle sorte qu'il engagea

« à toul baron ou officier les fermes ou propriétés rurales qui lui appar-

« tenaient et les églises y attenantes , ei de là il résulla qifll ne lui resta rien

t que le vain nom de seigneur, et les cités et villages où se tenaient des

« foires et quelques châteaux.»

§ 15. Extinction du duché d'AUace. — Erreur d'Obrecht.

L'extinction de l'un et l'autre duché suivit l'année 1268, comme nous

l'avons déjà dit. Alors l'Alsace commença à jouir d'une pleine liberté : les

comtes, les seigneurs, l'ordre équestre, les villes levèrent la lètc et ac-

quirent peu à peu les droits d'immédialeté. Celle liberté, qui surgit dans

les temps désastreux des interrègnes, n'enfanta dans l'Alsace et dans les

pays voisins que des troubles intestins, des brigandages et le désordre.

Ces maux furent si grands que les empereurs qui suivirent furent impuis-

sants à les réprimer, jusqu'à ce que Maximilicn I
er vint, en I i95, proclamer

An. 1075. — 4 Witicuindus Annal, lib. u, au commencement,

s Ditmarcs lib. m, p. 349. — 6 Chronic. moum le roi Philippe, p. 837.
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la paix publique à Worras. C'est cet état de choses qui fit surgir dans nos

montagnes et au sein de nos plaines celte multitude de châteaux-forts, de

burgs inaccessibles et presque imprenables qui gisent aujourd'hui en ruines

pour la plupart , et que le peuple qualiOc ù juste titre de Raubschlœsscr.

Nous disons que le duché d'Alsace s'éteignit avec celui d'Allemagne a

la mort de Conradin. Cependant Obrecht 1 et la plupart des historiens

modernes diffèrent avec nous sur tous ces points; car ils prétendent que

ces deux duchés furent confiés par Rodolphe de Habsbourg, roi de Ger-

manie, ù son plus jeune fils Rodolphe, après qu'il eut remis le duché

d'Autriche à Albert, son fils ainé. Bien plus, Obrecht prétend encore que

le landgraviat de l'Alsace supérieure fut élevé au rang de principauté par

l'accession du duché, c'est-à-dire lorsque les Habsbourg d'Aulriche furent

devenus ducs d'Autriche et landgraves d'Alsace. Mais, dans toute cette argu-

mentation, ces auteurs n'ont pas agi avec assez de prudence. Le diplôme

par lequel les frères Albert et Rudolphe ont été investis ensemble, en 1283,

dans l'assemblée d'Augsbourg du duché d'Autriche, n'a pas encore paru

au jour.

Cependant il existe un codicille de l'Électeur de Saxe, par lequel ce der-

nier consent à ce que le duché d'Autriche soit concédé aux Habsbourg *.

Dans ce codicille, nous ne trouvons aucune mention du duché de Souabe , et

on ne rencontre nulle part une charte quelconque qui parle de l'investiture

du duché de Souabe ou d'Alsace. Mais un autre document de la même
année vient réfuter Obrecht : c'est celui par lequel Rodolphe confirme à

Rheinfeld les privilèges qu'il a donnés à ses fils sur le duché d'Autriche.

Ce document s'exprime ainsi : « Venientcs ad nos ingenui principes , di-

tlecti nostri filii, Albcrtus et Rudolphus, Duces Austria? cl Sliriic, Do-

mini Cannoise, Marchia? el Poilus Naouis, Comités in Habsburg et

• Kiburg, ac Landgravii Alsalia\»

Au milieu de tous ces titres, on ne voit point figurer ceux de ducs de

Souabe et d'Alsace ; celui de Landgravii Alsatiœ figure seul. Les lettres

concédées aux princes autrichiens par Louis de Bavière et Charles IV 5
,

confirment encore les expressions de ce diplôme.

L'histoire des duchés de Souabe et d'Alsace vient encore augmenter la

valeur de ces sources authentiques ; on n'y voit figurer aucune trace des

ducs ou de l'exercice de la puissance ducale. C'est donc sans réflexion que

les Annales des dominicains de Colmar * donnent à Rodolphe, fils de l'cm-

1 Prodrom, Rerum AUat. cap. su, p. 453.

2 Do Mont, Corp* Diplom., I. ier, pari, ire, p . 247.

3 Steyerkh , De Alberto II. Addit. col. 32 cl 148. Voy. eocore Lambeciis io Com-

mentar. Bibliotheca Vindob. Append. III, p. 330.

* An. 1290. Dux AUatios Rudolfus ,
/Mus Régis Rodolfi obiit.

TOBB IV. 3
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pereur Rodolphe, le titre de Dux Alsatiœ. Et ne nous inquiétons pas si

Guilliman nous annonce 8 avoir lu quelque part que le roi Rodolphe lui-

même fut décoré du titre de duc d'Allemagne et d'Alsace. Qui ne sait que

lorsque les fiefs de l'Empire et, par conséquent, les duchés sont vacants,

ils font retour à l'empereur et a l'Empire? De plus, les princes d'Autriche

ont déclaré qu'ils ne sont point ducs en Souabe et en Alsace, et c'est ce

que fit spécialement, en 4360, Léopold, duc d'Autriche, lorsqu'il signa

la paix avec Charles IV *. L'empereur Frédéric IV, aussi de la maison

d'Autriche, déclare dans les actes de la paix publique de!487 7
, que la

Souabe relève de lui sans médiateté. Tous ces faits réfutent complètement

,

si je ne me trompe , les auteurs anonymes de YHistoire et de la Chronique,

australe Gerauard de Roo 9
, Fugger ,0

et tous les autres écrivains qu'O-

brecht a suivis.

Que si quelque esprit profond, curieux d'approfondir les faits, demande

quel motif a pu pousser le roi Rodolphe à ne donner qu'à l'Autriche seule

un nouveau duc, sans en faire autant pour la Souabe et l'Alsace; que ce-

lui-là veuille bien se rappeler combien de jalousies Rodolphe eût attirées

sur sa famille s'il avait donné encore ces deux duchés à son fils. Il lui

devait paraître d'ailleurs imprudent de confier le duché d'Alsace à d'autres

qu'à un Habsbourg, car sans doute il songeait déjà à augmenter les

droits dont jouissait le landgraviat des Habsbourg eu Alsace.

Ces droits furent augmentés par les héritiers de Rodolphe, qui finirent

par élever ce landgraviat au rang des principautés , comme nous le prou-

vera ce qui va suivre.

LANDGRAVIAT SUPÉRIEUR.

§ 16. Origine de ce nom.

La charge judiciaire du comte prenait le nom de Comiliva ou de comté;

la signification géographique de ce mot tire donc son origine de la poli-

tique.

Le comte exerçait son office soit dans l'étendue d'un grand Pagus, soit sur

plusieurs petits Pagi ; de là vint la division du territoire en deux classes : les

comtés de districtou Gografschaft et les comtés provinciaux, Landgrafschaft,

5 Habtburg. lib. u, cap. v.

t>MoTius in Chron. Gcrm. lib. xxv, apud Pistou, t. H, p. 898.

7 Datt, DePace public, lib. u, cap. vi, p. 272. — » Fubueb , t. i".

9 Uittor. Habsburg. lib. i, ad An. 1282 ; il y dit : « Rodolpbo, second fils de l'cm-

« pereur, duc de Souabe, est déclaré landgrave d'Alsace et comte d'Ergovie. »

•o OEsterreichitcher Ehrenspiegel , lib. i, cap. xin, p. 115.
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landgraviat. Telle est aussi l'origine des margraves et des burgraves;

c'étaient des comtes qui exerçaient lajustice dans les mark et dans les burg.

L'autorité de ces comtes avait un tout autre caractère que celle des sei-

gneurs libres qui possédaient leurs terres en vertu de leur droit propre

d'alleu. Ces propriétés s'appelaient en allemand Berrschaflen , et les au-

teurs qui ont écrit en latin leur ont donné les noms de Dynastia, Baronatux,

Toparchia. Avant que leurs propriétaires n'eussent obtenu des rois la

jouissance des droits régaliens , c'est-à-dire a une époque très-reculée,

ils étaient soumis à la juridiction * des ducs et des comte3, c'est-à-dire des

magistrats royaux, qui s'étendait sur toute la province.

La France du moyen âge , comme celle de nos jours , comme l'Italie et

les autres nations de l'Europe, n'a connu ni les landgraves, ni les land-

gravials*. Dans les lettres par lesquelles il nomme, en 1469, Hermann -

de Waldner, chevalier d'Alsace, son conseiller, Charles- le -Téméraire

appelle, dans son style bourguignon, le landgraviat d'Alsace Vicomte

d'Auxois*. Les comtes français, autrefois puissants, de Yermandois, de

Flandre, de Champagne, d'Anjou, de Poitiers, de Toulouse et de Pro-

vence, qui auraient pu être compris dans la première classe des comtes

provinciaux et même des ducs, se renfermèrent toujours dans leur

dignité de comtes. L'Allemagne carlovingienne ne fil non plus dans son

langage aucune différence entre les comtes provinciaux et ceux des dis-

tricts ou Pagi; elle leur donne à tous indifféremment le nom de comtes

ou de Graven. Ces Comitatus duo in EHsatio, mentionnés dans les tables

de partage du royaume de Lolhaire, que signifient-ils, sinon nos deux

landgraviats?

§ 17. Son antiquité

Les mots Landgravia, Landgraviatus , en allemand Landgravschaft, et

que nous traduisons en français par landgraviat, ne figurent dans aucun

1 On les appelait Domini et parfois DomiceHi; épitaphe de la collégiale de Neuvriller.

-L'empereur Frédéric 1er , dans sa constitution, publiée par Radbvic, liv. u,

ebap. vu, décide: «Que celui qui vendra son alleu ne présume pas vendre le dis-

trict et la juridiction de l'empereur , et s'il l'a fait, que celte vente n'ait aucune

« valeur. »

Ces seigneories ont été appelées par quelques auteurs flefs du soleil , Sonnenlehn

,

parce que les propriétaires reconnaissaient ne les tenir que du soleil. Meibomius in

Chron. Riddagshus , au commencement. On disait du Hainanlt: Pays de Ilainault

tenu de Dieu et du soleil. Spblmam», Glossaire, an mot Aloarius.

3 Les Polonais, les Suédois et les Danois ne connaissaient pas les marquis. En

France, le nom de marquis prit une signification nouvelle, différente de celle qui

est encore aujourd'hui en usage en Allemagne.

+ Ces lettres se trouvent dans les archives des Waldner.

3.
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des monuments alsaciens antérieurs au douzième siècle ; du moins je ne

les y ai pas rencontrés. La première mention que j'en connaisse se trouve

dans un<! charte donnée , en H 96, à l'abbaye de Neubourg, par l'empereur

Henri VI; ce prince fait remise à cet établissement de l'exaction, quœ ad

Lancgraviam Alsatic in villa et banno Duncnheim spectare videbatur. Ce nom

se lit encore dans une charic de 1256, où le landgrave Henri dit lui-même

de cette ville : Ego vero ipsa villa tanquam aliis villis ad jus Lantgravie perti-

nentibus uterer. Mais comme on voit déjà figurer, en 41 29, le comte provin-

cial Dieterich dans les comices provinciaux de l'Alsace , ainsi que nous

l'apprennent les litres de Fleckenstein 4
; comme dans une charte de l'ab-

baye de Neubourg de 11 69 , ce Dielrich figure avec la qualité de : Béate

memorie Provinciales Cornes Theodericus, il n'est pas permis de douter

qu'avant celte époque déjà, le nom de Landgraviat n'ait figuré dans les

actes publics de l'Alsace que l'injure du temps nous a enlevés.

Dans les documents de l'Alsace supérieure, le nom de Landgraviat

apparaît un peu plus lard. Bien plus, on n'y retrouve aucune mention du

Landgrave avanl l'année 1186, ainsi que l'établira notre dissertation sur

les landgraves. Les comtes d'ordre supérieur, qui rendaient la justice en

Alsace , prirent le nom de landgraves après que la dignité de comte fut

devenue héréditaire. Il ne faut pas cependant passer sous silence que même
après que l'on eut adopté pour l'Alsace le nom de landgraviat, on désigna

parfois ce landgraviat lui-même sous le simple nom de comlé. Nous en

avons la preuve dans la charte par laquelle Bodolphe-le-Tranquille, comte

de Habsbourg, partagea ses biens entre ses deux fils Albert et Hodolphe.

Dans ce partage, le landgraviat d'Alsace reste indivis et le donateur dé-

clare ne pas savoir si la Hardt , forêl du Sundgau, esl un bien allodial

des Habsbourg, ou si c'est une dépendance du comlé, Grafschefte. Ce mot

de Grafschefte, chacun le comprend, veut désigner le landgraviat. Pendant

le douzième siècle et les temps qui suivirent, la Haute et la Basse-Alsace

possédèrent toujours leurs landgraves; mais en outre il y cul au-dessus

d'eux ,
jusqu'en 1268, époque de la mort de Conradin, un duc d'Alsace,

dont l'autorité s'étendit sur toute la province et qui sortit toujours de la

famille des Hohenstaufen. Ainsi le duché d'Alsace fleurit pendant presque

tout un siècle à côté de l'un et de l'autre landgraviat; nous le démontre-

rons d'ailleurs plus loin par le catalogue des ducs et des landgraves.

1 Codex manuscrit qui a pour titre : Beschrribung des adelichen Stammcs von

Fleckenstein. L'auteur est Frédéric de Fleckenstein qui , au seizième siècle , a écril

l'histoire de sa famille d'après ses archives. Dans ces comices qui se tenaient à Mum-
lenheim , un Fleckenstein (il nne donation au monastère de Sainte-Walpurge. Voy.

Dkbus
, dans Schiltkr , Glos$ar~Teuton. p. 35.
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§ 18. Erreurs de plusieurs auteurs.

Que le lecteur juge par ce qui précède si Chifflet Blondel*, Herr-

gott 5
, Schurzfleisch * et bien d'autres encore ne se sont pas écartés

de la vérité lorsqu'ils ont prétendu que nos landgraves n'avaient surgi

qu'après l'extinction des ducs d'Alsace. Herrgott lui-même a produit 5

une charte d'Alberl-le-Kichc, datée de 1186, dans laquelle ce prince est

qualifié de Alsal'ue Lantqruvius. L'abolition du duché ne procura aux land-

graves aucun droit nouveau, aucun accroissement de dignité. Bien plus,

depuis cette époque, l'autorité du landgraviat commença ù décliner, car

les villes d'Alsace, la noblesse, n'ayant plus de ducs au-dessus d'eux,

acquirent une liberté qui devint chaque jour plus grande; elles furent in-

vesties de droits régaliens et finirent par devenir les juges de leur terri-

toire. Les autres procès furent vidés par les archiducs d'Autriche ou par

l'épée. Les évéques et les abbayes eurent leurs avoués, qui jugeaient les

procès entre leurs sujets; aussi le landgrave, privé du pouvoir de rendre

la justice provinciale, devint-il un juge sans cause et sans tribunal.

§ 19. Limites du landgraviat supérieur.

Les limites du landgraviat semblent s'être confondues primitivement

avec les limites de l'Alsace. Le landgraviat supérieur renfermait dans son

contour l'ancien Sundgau qui , sous les Carlovingieus , pénétrait dans l'in-

térieur du Jura, comme le duché d'Alsace. Mais sous la période Germanique,

ce même landgraviat ne renferme du Jura que quelques rameaux et quel-

ques pentes qui s'étendent dans notre Sundgau écourté , tel qu'il existe

depuis l'origine du royaume de la Bourgogne traus-juraue jusqu'à nos

jours. L'abbaye de Lucelle est certainement située dans une gorge du

Jura, comme nous l'aillrnic Bernardin 1

, l'un de ses abbés. Une charte de

1 Altatia Vindicatœ p. 2, où il dit: «Aux ducs d'Alsace, qui coraraaodaienl à tout

« le pays , succédèrent les landgraves ou comtes provinciaux.»

'-' Praefal. Apolog. Genealogiœ Franc. AT///. Toi. II.

3 Principium MoselUt Ausonii.

*Gcnealog. Habsb. lib. i, cap. m, p. 21, où il est dit: « Au temps où les ducs ad-

«minislraienl la Souabe et l'Alsace , il n'y avait pas encore de landgraves ; ceux-ci

ne succédèrent aux ducs qu'après l'abolition de ces derniers.

*T. il, p. 197.

> Behnabdin Bl-cuingbr , qui écrivit, il y a plus do cent ans , les Fait. Luceltens.,

dit, ebap. h, p. 12 :

« Lucella , en allemand LUlzel , de l'ordre des Citcaux , est située dans une horrible

« et âpre solitude , dans uue gorge du mont Jura par lequel autrefois le royaume de

« Bourgogne était séparé du landgraviat ou du duebé d'Alsace. »
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1315 désigne une aulre partie du Jura comme limite de l'Alsace; elle étend

ainsi beaucoup plus cette limite. Celte charte est celle où Conrad de Wil-

tcnhcim déclare qu'il a perçu les droits du landgraviat d'Alsace, qui appar-

tenaient aux archiducs , et notamment ceux payés par les étrangers qui

sont arrivés en passant par la partie du Jura qu'on appelle le Hauetutein,

ou en traversant la rivière la Seltz*. Que si cependant nous rencontrons

quelques rameaux du Jura comme limite du landgraviat de l'Alsace au

midi, il faut bien entendre néanmoins que la ville de Baie et son terri-

toire n'y sont pas compris, car j'ai dit un peu plus haut que déjà au dixième

siècle ils étaient sortis des limites du landgraviat d'Alsace.

Ainsi l'habile écrivain de l'histoire de la Suisse, ^gidius Tschudi 5
,

n'avait pas assez étudié la question lorsqu'il prétendait que la Birse était

la limite sud de notre landgraviat, sans apporter cependant de preuves à

son opinion. Peut-être avait-il vu cette formule de paix publique souscrite

avec les évèques de Baie et de Strasbourg, en 1301 *, par Albert 1
er

, roi

de Germanie, et eu 1510 5
, par l'empereur Henri VII.

Mais il ne faudrait pas se servir de ces documents pour établir la limite

sud du landgraviat, car la ville de Baie, au-dessus de laquelle la Birse se

jette dans le Hhin, intervient dans ces alliances. Dans une charte de 1400e
,

qui confirme la juridiction des Happolslein sur les musiciens, il est dit

que la Birse constitue la limite la plus étendue de leur juridiction. Mais

rien n'empêchait l'empereur d'étendre les privilèges des Happolslein au

delù de l'Alsace.

2 «Aile frerade lut, die Ubcr den Hoouenslein keraent , oder Uber die Virale ke-

a ment , oder Ubcr die Sels kement.» Ces fremde lut sont désignés par les Palatins

sous le nom de Wildfang. Voy. plus loin sur les Wildfang la noie S du g 198.

3 Description de la Suisse ancienne, ils., p. 163, où il dit : a Oie LandgrafscbafTt des

«Obercu Elsasses bal vor Zeiten ibren Antang gebebt an der Birss und hinab seiner

u Lange nach das ganlz Sundgau u. obère Elsass bcgritTen bis an den Erckenbacb ,

«jelzl Eckenbacb genannt. »

* Obrbcut in Dissertât, de Imperii Germ. ejusque Slatuum fœderibus p. 530.

5 Dans la Chronique manuscrite de Strasbourg de Skbastibk Mukg que je conserve

dans ma bibliothèque , il est dit, p. 42: uileinrich Rœm. Kœnig dass wir mil den

«erbarn Herrn déni Biscboû* von Slrassburg, demBiscbotT von Basile und mit dem
« Lanlgraven in dem obern und in dem niedern Elsass und mit den Burgern von

• Strazburg und von Basile Ubercin sinl kommen eines gemeinem Lanlfriden, von

«der Selsen an onze an die Birse, u. von dcmRyne unze an den Wasichin, etc.»

Voy. encore Wbnck.br, De Usburgeris p. 39.

6 ScuBiDi in Dissert, de Jure Rappoltstein in Musicos p. 47, où il est dil : « Das

a Kunigrich vareuder Iule zwiseben Ilageoower forsie und der Byrse , dem Byne und

«der Viral.»
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§ 20. Limite méridionale.

Les détails où nous venons d'entrer concernent la partie de la limite

méridionale du landgraviat supérieur qui s'incline vers l'est, et celle limite

est restée invariable vers le Jura, depuis la fin du neuvième siècle jusqu'à

notre époque. On ne peut en dire autant de celte partie de la même limite

qui se dirige vers l'ouest et qui est plus voisine de la Vosge.

Cette dernière s'est accrue d'un espace de sept lieues au quatorzième

siècle , alors que les seigneuries de Belforl et de Délie 1 furent détachées du

comté de Montbéliard et annexées à l'Alsace. Celle accession se fit à l'occa-

sion du mariage que Jeanne, fille de Raynaud, comte de Monibéliard , con-

tracta avec Ulric , le dernier des comtes de Ferretle; elle reçut ces seigneu-

ries presque toul entières par préciput sur l'héritage paternel. Ainsi ce qui

fui alors enlevé au comlé de Montbéliard et à l'Elsgau ou pays d'Ageois

vinl accroître le comté de Ferretle et
,
par conséquent , le Sundgau et le

landgraviat supérieur. De même aussi l'Alsace s'avança enlrc le Jura et les

Vosges et s'accrut de deux districts parlant le patois romance.

Deux villes alors très-foi tes par leur système de défense, Belforl et Délie,

chefs-lieux de ces seigneuries, devinrent les boulevarts de l'Alsace sur sa

frontière austro-occidentale. Jusqu'à celle époque (i323), notre province

avait relevé pour le temporel de trois évéchés; l'accroissement qu'elle

reçut alors lui en fit connaître un quatrième. En effet, elle était soumise

à la juridiction des évêques de Spire, de Strasbourg et de Baie. L'arche-

vêque de Besauçon continua à exercer la sienne sur les vingt-huit paroisses

dont se composaient les seigneuries de Belforl et de Délie.

C'est donc au comlé de Ferrelle que le Sundgau et, par conséquent,

l'Alsace doivent ces augmentations. L'empereur Maximilien I
er

, dans les

lettres d'investiture, par lesquelles il concéda à litre de fief, en 1492, à

Caspar, baron de Mœrspcrg, les seigneuries de Belfort et de Rougemont,

reconnaît qu'elles font partie du landgraviat d'Alsace*. Ces développe-

ments donnèrent à quelques auteurs 5 l'occasion de croire que le comlé

de Ferrelle faisait autrefois partie de la comté de Bourgogne.

1 Ce que nous disons de Délie se trouve confirmé par un protocole d'Alberl-le-

Prodigue, landgrave de l'Alsace supérieure. Ce protocole qui fut rédigé i Colmar,

en 1446 , et qui esiste en original aui archives de Bàle, porte : «Gerecbligkeit des

a Geleits durch ir (Albert d'Autriche) Land un Landgraffscbafn von Basel unlz gen

« Munpelgart , etc. »

2 Vnter Landgraveschaften Elsass undSungkau. Archiv. Mazarino-Relfort.

3 Voy. ci-dessus, § 0.
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§ 21 . Limite septentrionale.

Il nous reste à déterminer la limite nord du landgraviat supérieur ;

nous le ferons en peu de mots. Celle limite était le ruisseau YEckenbach

avec le fossé provincial 1 qui lui est contigu ; ce ruisseau a divisé en tous

les temps l'Alsace en deux punies et séparé le diocèse de Bâle de celui

de Strasbourg. Lorsqu'on 1559, les comtes d'Œlingen, possesseurs du

landgraviat inférieur, le transmirent à l'Église de Strasbourg, Us relevèrent

par celte raison de leur serment de fidélité lous ceux de leurs vassaux

qui résidaient entre la Zorn et l'Eckcnbach*. Je ne sais comment il est

arrivé que pour ce fait adopté par tout le inonde , Guillimax 3 a émis une

opinion tout opposée, et qu'il a prétendu que 1*111 formait la séparation

des deux Alsaces. L'Ill coule du sud au nord cl traverse en longueur

les plaines d'Alsace; l'Eckenbach, au contraire, la partage en largeur

de l'ouest à Test.

De la teneur de cet acte de cession , on pourrait être porté a penser

que la Zorn, qui arrose Saverne et Brumatii, formait la limite nord du

landgraviat inférieur. Cette conjecture serait vraisemblable si les Œlingen

avaient vendu à l'évéque lous les biens du landgraviat qu'ils possédaient.

Mais ces seigneurs ne cédèrent a l'évéché, avec leur titre de landgrave,

que les biens qu'ils tenaient de lui a litre de fief et qui étaient le patri-

moine de l'Église de Strasbourg.

Cette cession ne louche en rien aux biens qui dépendaient de l'Empire,

du duché de Lorraine, de la seigneurie de Hibeaupicrre. Ils faisaient aussi

évidemment partie du landgraviat inférieur ces onze villages * que la mai-

son de Fleckcnstein tînt pendant quelques siècles avec Beinhcim , ville et

château , à tilre de fief des comtes ou des landgraves d'Œlingen , ce que

constatent un grand nombre de lettres d'inveslilurc 5
. Ces terres landgra-

viales nous invitent à donner au landgraviat inférieur à peu près la limite

du diocèse de Strasbourg, c'est-à-dire à l'étendre jusqu'à la Scltz. En

effet, au delà de cette rivière, je n'ai trouvé aucuu vestige de ce landgra-

viat, et j'en conclus qu'alors déjà l'Alsace inférieure s'est étendue plus

loin que le landgraviat lui-même. Et quoique peu après le nom de l'Alsace

eût été porté jusqu'à la Queich , et que déjà alors l'ofllce des landgraves

» Voy. I. 1er, p. 63.

- Obrbcotus in Prodrom. cap. xu, p. 287.

3 Habtburgiac. lib. il, cap. v, p. K8.

-* Nous CDuincreroQS plus loiu ces villages.

5 Ces lettres oui été publiées dans un Faetum pour M. Albert-Ernest ,
prince d'Ob't-

tingen. Preuves, num. I etsuiv. Voy. Laglillk. Preuves, p. 159.
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eût cessé d'exister, les géographes n'en donnèrent pas moins le nom de

landgraviat non-seulement aux terres qui en faisaient réellement partie,

mais encore à celles qui furent plus tard annexées ù l'Alsace. C'est ce que

les cartes modernes observent encore aujourd'hui.

Dans aucun de nos deux landgravials il n'y avait de ville qu'on pourrait en

appeler la capitale ou le chef- lien. Les landgraves supérieurs teuaient leurs

mails et leurs plaids ù Ensisheim , à Rouflach , à Mayenhcim et autres lieux

,

en plein air, comme je l'établirai plus tard. Ciiifflet* a donc commis une

erreur insigne lorsqu'il a prétendu qu'Égishcim était le chef-lieu du land-

graviat supérieur et Strasbourg celui du landgraviat inférieur. Avant que

les comtes de Werd n'eussent été mis en possession du landgraviat de

l'Alsace inférieure, Égîsheira lui avait donné quelques-uns de ses comtes;

le landgraviat supérieur appartint toujours aux Habsbourg. Strasbourg

se trouvait bien dans l'intérieur du landgraviat inférieur, mais loin d'en

être la capitale, il n'en faisait même pas partie; aucun des anciens écri-

vains ne lui a d'ailleurs donné ce titre. Qui donc oserait prétendre qu'Égis- .

heim, cette si petite ville , a jamais été la capitale de l'Alsace supérieure?

§ 22. Autres landgravials.

Les tribunaux provinciaux, d'où les landgravials tirent leur origine,

étaient autrefois\iorabrcux en Allemagne. Par la libéralité des empereurs,

ces tribunaux tombèrent en grande partie au pouvoir particulier et per-

sonuel des ducs, des princes, des margraves, des comtes et même par la

suite en celui des landgraves. Mais dans la Souabe, dans la Franconic,

dans l'Alsace, terres immédiates de l'Empire, ces tribunaux se maintinrent

plus longtemps ; cependant leur autorité finit peu à peu par s'amoindrir

jusqu'à ce qu'elle disparut entièrement. Que si l'on considère les pays

allemands voisins de l'Alsace, en deçà et au delà du Rhin, on trouve deux

landgraviats dans le Brisgau', conligus à l'Alsace supérieure. A ceux-ci

se joignent les landgraviats de Sausenberg'1

, de Baar \ de Stulingen*, de

Nellenburg 5 et de Cleggovie 0
. En deçà du Rhin se trouvent le landgraviat

6 Altatiœ Vindicata cap. 1.

1 Ces deux landgraviats étaient sous la domination des archiducs d'Autriche.

2 Dans la Forêt-Noire, appartenant au margrave de Baden-Dourlacb.

3 Dans la mémo forêt; il renferme les sources du Danube et est un domaine de la

maison de FUrstenberg.— * Il appartenait autrefois aux comtes de Lupfen , il passa en-

suite aux Pappenheim etde ceux-ci aux FUrstenberg qui le possédaient primitivement.

s On l'appelle aussi landgraviat d'tleggovic. L'IIcggovie s'étend entre l'évêché de

Constance , le comté de FUrstenberg et la ville de Schaffbouse ; il obéissait aux archi-

ducs.

b Entre lo Rhin et la F orél-Noire, aux environs de ScbaiThousc. 11 passa des llabs-
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du Sisgau, qui louche de près à celui de l'Alsace sti|>érieure; il a reçu son

nom de Sissac, village du tcrriloire balois, et a au l refois appartenu aux

Habsbourg; le landgraviat du Buchsgau, situé entre le Jura et l'Aar; celui

de Bourgogne, qui comprenait la petite Bourgogne ou la Bourgogne suisse ;

celui de Thurgovie, dont les mails se tenaient à Frauenfeld \ La plupart

de ces landgravials eurent réellement le droit d'exercer la justice provin-

ciale; quelques-uns, au contraire, semblent n'avoir existé que de nom.

C'est ce qu'on peut dire de ceux de Sausenberg , de Baar, et peut-être de

quelques autres encore. Les margraves de Hochberg purent communiquer

le caractère du landgraviat à leurs terres du Sausenberg, parce qu'ils

possédèrent pendant quelque temps le landgraviat du Brisgau.

L<*s comtes de K ybourg avaient reçu des ducs d'Autriche le landgraviat

de la Bourgogne trans-jurane. Les comtes Berchtold et Égon le cédèrent, en

4400, aux Bernois, du consentement des archiducs, et cette cession fut con-

firmée, en I il 1\ par l'empereur Sigismond. Ce landgraviat, divisé en

. supérieur et en inférieur, renfermait les seigneuries de Wangen et de Pippin.

Outre ces tribunaux provinciaux 9
, il en existait en Allemagne d'autres

auxquels n'incombe pas le nom de landgraviat. Parmi eux il faut citer

le Cœsareum suev'ue judicium, le tribunal impérial de Souabe, dont ressor-

tissent les cités impériales de Bavensbourg , de Wangen et d'Issny; celui

à'Altorf ou de Weîngart, dont fut privé Frédéric d'Autriche, proscrit au

concile de Constance par l'empereur Sigismond; celui de Rankwiller, dans

le comté de Veldkirch, de la vallée du Bhiu, non loin de Monlfort. H était

autrefois composé de douze juges de l'ordre des comtes et des barons. Je

passe les autres sous silence.

§ 23. Landgraviat et landgravie.

Comme le mot de landgraviat désigne à la fois et la charge elle - même
du landgrave, et la province où cette charge est exercée , on lui donne uu

bourg aux comtes de Soultz et de ces derniers aux comtes ,
aujourd'hui princes, de

Srhwarzcnberg
, par Anne-Marie, héritât des comtes de Sou Hz.

7 Stimpp , Chron. Helvet. Iib. v, p. 98 b, et lib. vu pi>ssim ; Spa*ge>berg , Adel-

spiegel , t. i. p. 509. La Turgovie passa des Autrichiens aux Suisses, en 14<>0.

Ce landgraviat Tut autrefois engagé à la ville de Constance par l'empereur Sigis-

mond. Le roi Albert I« concéda aussi , en 1318, à Frédéric III de Linange le Land-

gericht de sa terre. Ce privilège fut confirmé, en 1539, par Charles-Quint et con-

tinué par les empereurs , ses successeurs , jusqu'à Malhias. Frédéric. III, contirmant

à Ilesson. comte de Linange, la dignité de landgrave qu'avaient possédée ses aïeux,

l'appela par pléonasme comte et landgrave. Voy. Cramer , Déduction des Graflich-

Leining-Dachsburgischen Rrbfolgt-Recht , p. 6.

3 Diplômes et chartes des archives de Berne. — ' Kayterliche Landgerichte ou

Landvogleyen. Le président du tribunal s'appelle Landtogt , Landrichter.



GÉOGRAPHIE POLITIQUE. 43

sens à la fois politique èt géographique. On pourrait donner à la charge

le nom de landgravie et au sol celui de landgraviat.

Dans le sens géographique , le landgraviat désigne , soit toute l'Alsace

supérieure, dans laquelle le landgrave rendait la justice on seulement

les terres qui composaient le domaine du landgrave. Nous le prenons

maintenant dans cette acception , car nous ne nous occuperons de la charge

et de la juridiction elle-même que lorsque nous traiterons des landgraves

en particulier.

Que si nous examinons attentivement les terres landgraviales de l'Al-

sace, nous verrons qu'elles se composent de quatre espèces de propriétés :

1° de biens de famille provenant d'un antique patrimoine; 2° de terres

féodales; 3° d'alleux nouveaux; 4° de terres ûscales.

Lorsque la famille Carlovingienne s'éteignit en Allemagne , les comtes

issus de Luitfrid , aïeux des Habsbourg, possédaient , avant la construction

du château de Habsbourg, des biens de famille à Égisheim, Burgbeim,

Kunigshoven , Scbowinsheim ; ils avaient donc des propriétés dans les

deux Alsaces, comme le démontrent la charte de Luitfrid de 903 et d'autres

encore. Gontram-lc-Riche, père de Lancelin, aïeul de Radebolon et de

Werinhaire, évéque de Strasbourg, avait aussi un grand nombre de terres

en Alsace. C'est ce que nous apprend un diplôme donné, en 973, par l'em-

pereur Otton II à l'abbaye de Payerne. Ce diplôme dit : • Curtes Columbra

t et lliicnheim cum omnibus connu perliuentiis et nostri juris unum man-

«sum in villa Badelesbach, et omnia, quae Guulramus in Alsatia proprie-

i tatis visus est habere, exceplo Pruomad cum suis apperlinenliis.i

A ces biens patrimoniaux se joignirent ces anciens fiefs que les évéques

de Strasbourg cl de Bâle, et les abbés de Murbach cl de Lucelle avaient

conférés aux Habsbourg. De l'évéché de Strasbourg ils reçurent Ensisheim

avec son district
1
et l'advocalie de Bouffach. Rodolphe, ayant résigné cette

dernière, en 1269, entre les mains de l'évcque, il recul en échange des

revenus dans le ban de Wcslhausen, Ebersheim, Scherwiller, et les villages

de Hohenwart, Pelersholz, Hundswcilcr et Tanweiler 5
. De l'abbaye de

Murbach ils tenaient l'advocalie de la vallée de Sainl-Amarin et du village

de Wattcwilre, et ils les transmirent en sous-flef aux seigneurs de Hor-

bourg, jusqu'à ce que, en 4259, ces biens eussent été restitués à l'ab-

baye par Rudolphe et Gotfrid, comtes de Habsbourg. Parmi les biens de

> C'est dans ce sens géographique que Vischrb, Sanson, Jaillot, Homaimt, etc.,

entendent le mot landgraviat dans leur» cartes d'Alsace.

2 Témoin Borcabd de Fricka qui rédigea, en 1503, pour Albert I«r, roi de Ger-

manie, le Catasttum bonorum atutriacorum ; le manuscrit se trouve aujourd'hui

dans les archives de Strasbourg.

3|Ibbbgott, Cod. Diplom. ad An. alleg.
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Murbach il faut placer aussi l'advocalie de Gernay, de Blazheim, Banzeti-

heim , Munchuseu , Tcssenhcini , Bowoltzheim , Machlolzhcim , Berwilre,

Berolzwilre, Lulenbach, Relersheim, Isenheini, Oslheim. Aux fiefi» de

Murbach s'annexaient ceux que les Habsbourg lenaieut de l'abbaye de

Lucelle. Ceux-ci dépendaient de l'advocalie de l'abbaye de Lucelle dont

jouissaient les landgraves. Mais ce qui contribua surtout à la splendeur des

Habsbourg d'Alsace, c'est ce magnifique héritage du comté de Fcrretle,

qui leur échut par le mariage qu'Alberl-le-Sage contracta avec Jeanne de

Ferrette, et qui rattacha au landgraviul ce magnifique fier de l'Église de

Baie.

Parmi les biens atlodiaux on compte la vallée de Ville, qu'on appelle

aussi Albcrlinc, et la seigneurie de Landscr. Rodolphe 1
er de Habsbourg

recul la première comme dot de sa femme , Anne de Hohenbourg *. Une

partie de la seconde fut léguée aux Habsbourg par leurs aïeux ; ils ache-

tèrent le reste à prix d'argent 5
.

§ 24. Propriétés fiscales.

De ces biens que les landgraves |>ossédaient à litre de patrimoine, de

fief et d'alleu, il faut distinguer ceux qu'ils tenaieut du fisc. La charte

de partage de 1239, que j'ai déjà indiquée plus haut', nous montre qu'Al-

bert et Rodolphe reconnaissaient déjà une triple origine aux biens des

Habsbourg 3
,
puisqu'ils ne savaient si la forêt de la Hardt, située entre

Ensisheim cl Baie, devait être considérée comme un bien patrimonial,

comme propriété du fisc ou comme un fief. Ils ne savaient plus que cette

forêt était un patrimoine de l'Église de Râle que l'empereur Henri II

avait concédé , en 1004, à l'évêque Adalbéron 5
. H est difficile de séparer

les terres fiscales de la landgravie des biens patrimoniaux que les Habs-

bourg avaient en Alsace. Une possession prolongée en rendit les archiducs

d'Autriche définitivement propriétaires, et personne ne s'en étonnera, puis-

que déjà, à l'époque dont nous nous occupons, les Habsbourg ne se

préoccupaient plus d'établir une distinction entre ces biens. Cette agglo-

mération de terres patrimoniales, féodales et fiscales, renfermées en Al-

sace, les Habsbourg les administrèrent d'abord sous le titre de comlé,

* Albertis Argext. p. 106.

5 BURCARDCS DE FRICKA.

' Ci-dessus, g 17.

2 Cette charte se trouve dans Herrgott, Cod. Diplom. t. il, p. 255 ; on y lit : a Diu

• FJart ist dia eigeo , so ist si des Graven Albrechtes u. des Graven Rudolphes. Horet

a si zer Graffscbeffte (Laodgraflschaft) so ist si getneiuc. Ist si Lchcn , so ist si aber

a gemeinc. »

3 Ibidem ad An. aliegat.
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Comitalus, et ensuite sous celui de landgraviat, Landgraviattts*. Dans la

suite, ils obtinrent des empereurs, comme les autres États de rAlIcmaguc,

les droits régaliens. Alors le landgrave ne fut plus seulement un juge pro-

vincial, il prit rang parmi les principaux seigneurs de l'Alsace. En effet,

les autres terres de l'Alsace supérieure , comme l'émunitc de Rouffach

,

le comté de Horbourg, les terres des abbayes , de l'ordre équestre et des

cités impériales, affranchies soit par leur origine, soit par les événements

qui surgirent, de tout droit, de toute juridiction des landgraves, ne dépen-

daient que de l'empereur seul et de l'Empire; de là naquit le nom û'Emu-

nitas*. Ainsi, dans l'Alsace supérieure, qui comprend une étendue de seize

lieues du midi au nord et dix de l'ouest à l'est, le landgraviat, que l'on

appelait landgraviat supérieur, ne renfermait dans son domaine , et môme
à l'époque de sa plus grande prospérité, que la moitié du territoire.

§ 25. Époque* diverses dit landgraviat supérieur.

Comme le landgraviat de l'Alsace supérieure est resté depuis son origine

jusqu'à sa suppression dans la maison des Habsbourg d'Autriche, je di-

viserai son histoire en époques diverses, suivant qu'il a modifié sa manière

d'être. La première embrasse la période Francique et la période Germa-

nique jusqu'à la fin du douzième siècle; je l'appellerai obscure. Le land-

graviat n'existe alors que sous le nom générique de comté , et les posses-

seurs de ce comté ne sont pas encore désignés par le nom de leur famille.

Je nommerai la seconde la période des Habsbourg. Dans cette seconde

phase de son existence, le landgraviat est administré par ces comtes qui

tiraient leur nom du château de Habsbourg \ en Argovie; les Albert et

les Rodolphe augmentent son importance et son étendue jusqu'en l'année

4275, qui voit Rodolphe monter sur le trône d'Allemagne.

La troisième époque du landgraviat est celle des Habsbourg d'Autriche;

alors les landgraves sont lantôt des ducs, tantôt des empereurs, tantôt

des archiducs, et le landgraviat brille de l'éclat le plus grand 3
. Alors,

* Dans les letire* féodales «le la scnéchalerie alsacienne données , en 1182, a la

famille de Lichlenstein , on lit : «Und so sichs begiebt dass ibro Durchl. erben and

« nacbkommen von deroselben landleuthen ihrer Landgraffschaft ira Elsass die erb-

«pOicbt aufncbmen , elc. »

5 Voy. t. m, p. 295 st.

1 Le premier comte de Habsbourg , Wemharius , apparaît , en 1 1 1 4 , dans un di-

plôme de l'empereur Henri V pour l'abbaye de Mûri. Voy. Hkrrgott , Cod. Diplom.

nu ni. 195. Au siècle précédent, Wernher, évéque de Strasbourg , issu de la même
famille , avait fondé le château de Habsbourg.

2 En effet , ce fut à cette époque que le comté de Ferrette fut annexé au landgra-

viat
, quoique les archiducs d'Autriche fissent figurer parmi leurs litres celui de
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pour donner au landgraviat une plus grande valeur, on enlève au comté

de Habsbourg, occupé par les Suisses depuis le quinzième siècle
s
, les

charges auliques d'échanson*, de majordome 5
, de maréchal", et on les

lui transfère; puis, pendant le cours de plusieurs siècles, les empereurs

issus de la maison d'Autriche le donnent à leurs fils cadets qui résident à

Inspruck. Le Hrisgau et les landgraviats voisins n'obtinrent pas de charges

auliques parce qu'ils étaient trop exigus.

Le développement de notre landgraviat engagea quelques Étals de l'Al-

sace, tant religieux que sacrés , qui relevaient immédiatement de l'Empire,

à se donner aux landgraves , dans l'espoir d'obtenir une augmentation de

dignités et de charges honorifiques. La situation de l'ordre équestre de

l'Alsace, autrefois immédiat, le démontre surabondamment. Le fisc de

l'Empire se plaignit souvent de ce fait , alors surtout que les archiducs

d'Autriche eurent tenté de détacher les seigneurs de Rappolstein du

nombre des citoyens libres de l'Empire 7
. L'abbaye de Murbach, la pré-

comte de Ferrette ; le comté n'était pas moins compris dans le landgraviat , comme

je l'ai démontré au § 20.

3 Erb-Schencken-Amt in der Landgraffichafï Klsast. C'était un flef héréditaire de

Conrad Sturzl de Bucheim, chevalier, qui le tenait avec une cour franche située à

Thann. Lorsqu'on 1503 il eut rendu , avec la permission de l'empereur Maximilien ,

celte cour à Caspar de Mœrsperg , il substitua à cette cour son château allodial de

Bucheim et le village du mémo nom , ainsi que la moitié du château et du village

de Nambsheim. L'investiture en fut faite le 19 octobre 1510 ; il est dit dans l'acte que

le vase dans lequel la première boisson est offerte a l'archiduc , soit dans l'Alsace ,

soit dans le Sundgau , soit dans le Brisgau , doit être laissé à l'écbanson. Voy.

OEsterreichisch Lehen-Buch , fol. 137, dans la bibliothèque de Klinglin.

* Erb Land-Hofmei$ter-Amt im Eliass. Le 10 octobre 1 544 , Ferdinand I« concéda

cet office en flef à la famille des comtes de Lichtenstcin. L'archiduc Ferdinand dit

dans uneebarte d'investiture de 1582: «Solch Erb-Hofmeistcr-Amt soll den Vorgang,

«Session u. Platz, vorallen andern Erb-.Emtern in der Landgraffschaft Elsass, wo
«die Uber kurtz oder iiber lang aufgertchtet wOrden , narh Ihro Durchl. Obristen

«Hauptmann u. Landvogt im Elsass, in Landlœgen, Ralhen, Feld-ZUgen.u allen

«andern ebrlicben Versamlungen und Sachen haben, etc.» Voy. le Lehen-Buch que

nous venons de citer, fol. 305.

5 Office féodal de Hallweil avec le Sesslcben de Lenzbourg. Lorsque les Suisses

s'en furent emparés, les archiducs Albert et Sigismond concédèrent, à titre de.fief,

au Zurichois Halleveil, en 1*57, le château et la ville de Burckheim sur le Rhin.

Ibid., fol. H7.
* Le comté de Habsbourg avail aussi son échanson . son sénéchal et son maréchal.

D'anciens litres nous font connaître un Arnold , sénéchal de Habsbourg , et Henri

,

échanson de Habsbourg. Le sénéchal portait sur son écu un bassin à laver, l'écbanson

une coupe. Voy. Hkrbgott , Geneal. Habsburg. lib. i, cap. xvii, p. 102.

7 Casim. Hbkr. Radius in Distertat. de Comitum Rappolttlein. Domo p. 90.
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ceptorerie de Mulhouse éprouvèrent à peu près le même destin *. Al-

bert I
er d'Autriche, roi de Germanie et landgrave d'Alsace, médita de

semblables projets contre les Suisses; de citoyens libres de l'Empire, il

voulut en faire des sujets de la maison d'Autriche ; il fournit ainsi à ce

peuple l'occasion de constituer son premier pacte fédéral 9
.

§ 26. Droits régaliens du landgraviat.

Les droits régaliens qui rehaussaient enOn l'éclat de notre landgraviat,

étaient les droits si importants sur les choses corporelles et immatérielles,

dont les empereurs investirent les princes d'Allemagne : c'étaient le droit

de faire la paix et la guerre, de conclure des traités, des alliances, droit

d'avoir des hommes d'armes, de s'entourer d'escortes, de bâtir des for-

teresses, de lever le ban , droit de péage, de mines , de monétage , le droit

de donner des fiefs, de percevoir l'impôt, droit d'advocatie, etc.; enfin,

le pouvoir soit intégral, soit restreint. Ce pouvoir, les landgraves finirent

par l'exercer en leur propre nom dans leurs possessions, alors qu'à

l'exemple des autres Étals de l'Empire, ils se furent constitués seigneurs

libres. Nous avons de ces faits une preuve incontestable dans les actes de

la régence d'Ensisheim 1

, qui s'étendent à toutes ces questions.

L'importance de ces droits régaliens nous oblige donc à considérer

deux époques dans l'hisloire de notre landgraviat. La première embrasse

le temps pendant lequel les landgraves, non encore revêtus de ces droits,

ne sont que les délégués du pouvoir impérial et administrent l'Alsace

comme de simples magistrats. L'autre commence au moment où les land-

graves , investis par l'empereur des droits régaliens . dictent des lois aux

terres qu'ils ont acquises ou qui sont placées sous leur juridiction et les

gouvernent en leur propre nom comme des princes.

Le passage de la première de ces situations à la seconde ne fut pas sou-

dain. Au temps de Charles IV, les landgraves avaient déjà acquis beaucoup

de droits, mais ces droits ne s'étendaient pas à tout le landgraviat ; ils ne

s'exerçaient que sur les terres landgraviales qui y étaient situées. Les autres

États de l'Alsace supérieure qui étaient restés dans le plein usage de la

liberté de l'Empire et que nous énumérerons plus loin, respectaient le land-

grave comme un juge impérial qui exerçait sa juridiction en Alsace et non

sur l'Alsace. On en appelait de son jugement à l'empereur, source de tout

pouvoir judiciaire; mais peu à peu les empereurs partagèrent ce droit

bLimnacs addit. ad lib. iv, cap. vu, p. 493 et 687.

9Etterun. Chron. Belvet. fol. 12, part, i, lib. iv; Stbttler , lib. 1, p. 28.

1 Ces actes se trouTent aujourd'hui aux archives départementales du Bas-Rhin.
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avec les États d'Allemagne. Maximilicn mit le sceau à celte concession en

plaçant la chambre impériale sous l'autorité des États*.

Avant que notre landgraviat n'eût obtenu toute cette étendue de droits

régaliens, il figurait déjà parmi les fiels de l'Empire qui avaient le droit

de porter bannière; il jouissait donc du droit de séance et de suffrage

dans les assemblées. Nous savons que le landgrave Adclbert siégea , en

H2r>, dans les comices et l'assemblée publics de l'Empire qu'Henri V tint

à Strasbourg 5
, comme dans ceux que Lolhaire tint à Baie en H29\

Et que personne ne s'imagine qu'Adclbert y parut comme comte de

Habsbourg. En effet, si un comte avait le droit d'y figurer, le landgrave

avait incontestablement un droit supérieur. Il est reconnu que les land-

graves de l'Alsace inférieure fréquentèrent aussi les comices. Mais dans

les temps plus modernes et dans les matricules de l'Empire, il n'est plus

question des landgraves de l'Alsace, parce qu'à l'époque où les matricules

commencèrent à être établies l'un et l'autre landgraviat étaient entre les

mains de la maison d'Autriche et de l'évéque de Strasbourg.

Or, ni les archiducs, ni les évéques ne revendiquèrent dans les assem-

blées publiques le droit de suffrage du comté provincial 1
. Schurzfleisch

prétend 0 que le droit de suffrage du landgraviat alsacien périt avec les

anciens landgraves; il entend sans doute parler du landgraviat inférieur;

car la branche de la maison d'Autriche, qui était investie du landgraviat

supérieur, se maintint jusqu'au dix-huitième siècle.

§ 27. Le landgraviat était-il une principauté!

J'aborde ici une question difficile, car je veux examiner quel était le
4

2 A la dicte de Worins, 1495, Maximilien publia une paix publique perpétuelle

qui interdisait tout déO sous peine pour le coopable d'une amende de deux mille

marcs d'or et de la perle de ses fiefs, droits et privilèges.

Une des suites de cette loi fut l'établissement d'une cour suprême destinée à punir

les violations de la paix publique ou à les prévenir en jugeant les différends des États

entre eux.

Cette chambre impériale se composait de seize membres inamovibles et d'un pré-

sident , priuce d'Empire. Tous étaient nommés par l'empereur de l'avis des Étals.

Les fonds furent assignés pour subvenir aux dépenses de ce tribunal, mais les membres

de l'Empire ne payant pas les contributions affectées à cet objet , la chambre se trouva

plusieurs fois dissoulc. On la réorganisa à plusieurs reprises; mais ce ne fut qu'eu

1530 qu'elle fut définitivement constituée et rendue sédentaire a Spire. En 1698;elle

fut fixée à Wclzlar. iy0te du traducteur
)

^GuiiMMArmcs De Episcopis Argent, p. — -• Idem ibid., p. ii6.
5 Parce qu'ils jouissaient du droit de suffrage à d'autres litres

[Note du traducteur.)

<> Dissert, de Rébus Badens. Opp. tlistor. p. 291 sq.
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rang honorifique qu'occupait le landgraviat alsacien , alors qu'il apparte-

nait à la maison d'Autriche. En effet , il en était des landgraves comme
des burgraves et des margraves dont les uns étaient rangés dans la classe

des princes et les autres dans celle des comtes. Si je suivais l'opinion des

docteurs du droit public allemand
, je placerais notre landgraviat dans la

classe des princes. C'est ce qu'a fait déjà , il y a longtemps, l'auteur ano-

nyme des cahiers de l'Empire 1

, car il a compté quatre landgraviats prin-

ciers et il a donné le premier rang à celui de la Thuringe, le second à

celui de l'Alsace, le troisième à celui de Hesse, le quatrième à celui de

Lcuchtenberg. Mais Pierre d'Andlau *, qui a produit ces cahiers, démontre,

par ses propres écrits, combien peu leur autorité était solide. Car dans un

passage de sou livre sur l'Empire Romain d'Allemagne 3
il produit, d'après

le livre des fiefs de Frédéric I
er

, les sept degrés de la noblesse allemande

que l'on appelle boucliers militaires t Heerschildc, et il donne au roi le

premier grade après l'empereur, le second aux ducs, le troisième aux

marquis, le quatrième aux comtes, le cinquième aux capitaines ou grands

vavassaux, le sixième aux vassaux, le septième aux petits vavassaux
; puis

il place les landgraves et les burgraves dans la classe des comtes , c'est-à-

dire dans la quatrième. Et, en effet, quelle que soit la splendeur qu'ait

atteinte notre landgraviat quand il était gouverné par les ducs d'Autriche,

il ne s'éleva jamais aux rangs des principautés et il resta toujours sur la

même ligne que le landgraviat de l'Alsace inférieure et que les deux land-

graviats du Brisgau, quoique ces derniers fussent séparés de nous par

le Rhin.

Il y avait deux manières d'élever un comté à un degré supérieur : ou

bien on permettait à un comte, possesseur d'un comté, de joindre à son

titre de comte celui de prince , comme cela eut lieu pour les Henneberg*;

ou bien on changeait simplement le titre de comte en celui de duc ou de

prince. Il arrivait rarement que des comtes fussent nommés princes ; il

était plus fréquent de voir des comtes devenir ducs. Remarquons ici qu'il

était moins dans les usages d'ériger un comté en duché ou en principauté

' II est des auteurs qui font remonter l'origine de ces cahiers à Otlon III, et cepen-

dant, à cette époque, le nom des landgraves était inconnu. Cette opinion s'appuie

sur la foi que l'on accorde a un écrivain alsacien , Pierre d'Andlau , dont la famille

est classée parmi les quatre chevaliers de l'Empire. Mais toute cette division est le

rêve d'un homme oisif. Les erreurs en ont été démontrées par Coxrisgics De Civ.

Imp. § XL sq.; Evben, De Stylo Curiœ.

2 De Imperio Rom. Germ. lib. i, cap. xvi. — 3 Lib. u, cap. xu.

* La dignité de prince fut conférée, en 1510, à Bertbold , comte de Henneberg, par

Henri VII. Le diplôme se trouve dans Mbibomius Rer. Germ. I. m, p. 308. Voy.

SFArtGBNBBRG , Chron. Henneberg. lib. v, cap. v.

TOME IV. \
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que de faire d'un comte un prince ou un duc. La dignité pass il du sei-

gneur au domaine. Dans l'assemblée qui se tint à Augsbourg, en 1555,

Ferdinand I
er s'appela prince-comte de Habsbourg , gcfùrsteter Grafsu Uabs-

burg, sans qu'aucun diplôme particulier eût d'abord cousacré cette quali-

fication nouvelle. 11 fut le premier de cette race qui agit ainsi et ses suc-

cesseurs l'imitèrent. Je ne vois pas qu'un pareil fait se soit produit à pro-

pos de notre landgraviat.

§ 28. Exemples divers.

En 1358, Rodolphe , duc d'Autriche, signa à Colmar 1 une charte dans

laquelle il se donna un luxe de litres inusités, et il y fit une espèce d'in-

novation au sujet du rang honorifique que le landgraviat occupait parmi

les seigneuries dont il était possesseur. Cette innovation ne louchait pas

au titre lui-même , puisque le duc se qualifiait simplement de landgrave

d'Alsace, mais elle tendait à rabaisser le landgraviat, car il ue le citait

qu'après tous les aulres comlés. L'année suivante , au contraire, dans

deux chartes rédigées l'une en allemand, l'aulre en latin 1
, il modifia de

la manière suivante le style ordinaire : • Itudolphus Dei gratia Dux Aus-

ctrie, Styrie et Carinthie, princeps Suevie et Alsatie. > «Rodolphe, par

tla grâce de Dieu duc d'Autriche, de Slyrie et de Karinlhie, prince de

«Souabe et d'Alsace. » On sait qu'au temps de Charles IV on commença à

élaler dans les actes publics un grand luxe de titres. Rodolphe était le

gendre de l'empereur, pourquoi s'étonner si l'indulgence de son beau-

père lui a permis d'amplifier les litres qu'il se donnait ?

Les successeurs de Rodolphe ne firent jamais usage du titre de Princeps

Alsatiœ. Charles-Quint, voulant montrer aux Espagnols combien de prin-

cipautés possédait sa maison , s'intitula prince de Souabe, mais non prince

d'Alsace ; il plaça même le titre de landgrave d'Alsace avant celui de

prince de Souabe 3
. De son côté, Ferdinand I

er
, roi des Romains, observa

toujours l'ancien ordre honorifique du landgraviat * et il fut imité par ses

1 Apud Stbtbaer in Histor. Alberti Sap. Addit. col. 264.

" Ibid., col. 27G, 233, 290, 299.

3 »i l'on en croit l'exemplaire de la Chronique M». d'ALBKRT de Strasbourg qui

a appartenu a Kœnigsboffen
,
Léopold-le-Probe se déclara, au quatorzième siècle,

duc de Souabe , mais l'édition publiée par Urstisius et par d'autres auteurs ne parle

pas de ce fait. Quoi qu'il en soit de Lcopold , ses successeurs n'imitèrent pas cet

exemple.

Voy. à propos do titre de prince de Souabe usurpé par Charles-Quint : Pax pubt.

Wormat. An. MDXXI ; Ordinat. Crim. MDXXXL; Recess. Imp. Spir. MDXLIY ;

Wormat. Ratitbon. Âugustan. dans les années suivantes.

* Recess. Imp. Norib. MDXLII. August. MDLV. etr.
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successeurs 8
. Ainsi ils conservèrent le titre de prince de Souabc et pla-

cèrent bien loin derrière lui le landgraviat d'Alsace. A ces détails em-

pruntés à notre histoire locale j'en ajouterai un qui lui est étranger. En

1101, l'empereur Bupert investit Léopold d'Autriche delà dignité de land-

grave d'Alsace* cl il ne fil aucune mention de la principauté.

§ 29. Erreurs de plusieurs auteurs. — Cames de ces erreurs.

Quoiqu'un si grand nombre de témoins soient unanimes pendant plu-

sieurs siècles à refuser à notre landgraviat le rang de principauté , la plu-

part de ceux qui se sont occupés de la jurisprudence publique de l'Empire

Romano-Gcrmain ont l'habitude de le placer parmi les landgraviats prin-

ciers. Il existe cependant des différences profondes entre ceux qui ont émis

cette opinion ; ainsi , les uns veulent que quatre landgraviats seulement

aient eu rang de principauté 1
, d'autres en admettent cinq*, six 5

, sept

même 4
; enfin il en est qui donnent cette qualification a tous les landgra-

viats 5
. Quoi qu'il en soit du nombre des landgraviats princiers, Ulrich

Obrecht 0
, Jean Schilter', Jacques Mascovius», Charles Spener 9

et

d'autres auteurs plus modernes qui les ont suivis ont détaché le landgra-

viat du nombre des comtés. Ils furent séduits par cette principauté nou-

velle fondée, au quinzième siècle, par les archiducs, qui, outre le land-

graviat de l'Alsace supérieure , renfermait les deux landgraviats du Brisgau

et les quatre villes forestières et qui avait pour chef-lieu Ensisheim où se

trouvaient l'intendance, la cour des comptes, l'hôtel des monnaies et une

cour de l'ordre équestre commune à la noblesse de la Haute-Alsace et du

Brisgau. Cette principauté ne reçut pas un nom nouveau ; mais comme la

capitale en était située dans le landgraviat autrichien de l'Alsace, la prin-

cipauté fut annexée elle-même au landgraviat, quoique la régence d'En-

sisbeim fût complètement distincte du tribunal landgravial et que le land-

graviat n'eût, pas plus que les deux du Brisgau, changé son ancien carac-

5 Voy. sur Maximilien II, Recess. Imp. Augustan. MDLXVI; Ratisbon. et Erfuri

de Tannée suivante; sur Rodolphe II, Àuguttan. MDLXXXII; Spirensis An. MDC.
6 Schilter ad Katnigthov. p. 1071.

1 Rkinkiskics De Regim. seculari lib. i, cl. 4 , cap. xm , nom. 20; Gastrlics De

Statu publieo Europa cap. xxn, etc.

2 Noldencs De Statu Nobit. cap. vin, num. 160.

3Si*oi/rcsScucTzius in Colleg.publ. de Statu Rei Rom. Exercit. vin, p. 628.

* Lixn. Jur. publ. lib. iv, cap. iv, num. 78.

5 Rulandcs De Commis, part, n, lib. v, cap. îv, num. 26.

6 Prodrom. Atsat. p. 2.%3. — 7 Ad Kœnigthov. observât. XIX , p. 1069.

8 Juris. publ. lib. iv, cap. v, num. 42.

9 Juris publ. Germ. lib. n, cap. vi, p. 278.

4.
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1ère. L'organisation de celte principauté était donc essentiellement poli-

tique, et cependant ce fut elle qui décida les écrivains, dont nous avons

parlé plus haut, à attribuer au seul landgraviat d'Alsace un litre qui

s'appliquait à la réunion de trois landgraviats.

§ 50. Autres cause».

Il est donc superflu de rechercher avec Conrad Schurzfleiscii 1 pour-

quoi les anciens comtes de Habsbourg préférèrent leur simple tilre de

comte de Habsbourg à celui de landgrave. Schurzfleisch supposait que les

landgraves étaient égaux en dignité aux princes. On pourrait demander

avec plus de raison pourquoi ils préférèrent le simple titre de comte à

celui de comte provincial, puisque le comte provincial commandait à toute

la province et avait au-dessous de lui des comtes*. La réponse est facile :

Le comté de Habsbourg était leur patrimoine, tandis que, dans l'origine,

la landgravie n'était qu'une charge temporaire qui ne devint héréditaire

chez eux que beaucoup plus tard. Pourquoi s'étonner s'ils ont préféré

porter le nom de leur comté plutôt que celui d'un comté du fisc.

Orrecht 5 pense que le landgraviat fui placé au raug des principautés,

parce qu'il était la transformation du duché d'Alsace ; il aurait dû expli-

quer alors pourquoi cette dignité est échue seulement au landgraviat

supérieur et qu'elle ne s'est pas appliquée au landgraviat inférieur qui

dérivait pareillement du duché. Les préfets impériaux nommés à la place

des ducs ne souffrirent pas que rien du pouvoir ducal passât aux landgraves ;

que si quelqu'un suppose que la landgravie prit, dans la suite des temps,

quelque chose du caractère princier, puisqu'elle resta pendant tant de

siècles dans les mains des empereurs, des ducs et des archiducs ' , que

celui-là se rappelle que les deux landgraviats du Brisgau furent aussi au pou-

voir de la même maison d'Autriche. Albert et Rodolphe de Habsbourg se

déclarèrent landgraves d'Alsace par la grâce de Dieu , mais cette formule

n'ajouta rien à la dignité du landgraviat 1
. En effet, les comtes de Werd,

» In Dissert de principio Moselle Ausonii cap. xv sq.

2 Grcpek, De Judiciis provine. observât. II
, p. 655 et 664, raontro que les comtes

étaient soumis aux jugements des landgraves.

3 Prodrom. Rer. Alsat. cap. xn , p. 253.

* II arriva quelque chose d'à peu prés semblable au comté de Moolbéliard que les

géographes reconnaissent comme un comté-principauté, geftirste Graffsehaft. Cela

tient à ce que, pendant plusieurs siècles, ces comtes appartinrent à la famille des

ducs de Wurtemberg. Par abréviation , on les appela ducs de Montbéliard ; il eût clé

plus juste de les nommer ducs de Wurleraberg-Montbéliard.

s Cbart. An. MCCXV. et yCCXXVII. apud IIkbmott, Geneal. Tlabsburg. t. u, el

Gcillimax, Habtburg. lib. vi, cap. n, p. 538.
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landgraves de l'Alsace inférieure, s'en sont souvent servis et cependant

personne ne les a jamais placés au rang des princes 6
. Les Kibourg', les

Honstein», les Kirchberg 9
, les Holstein 10

, les Blanckenbourg u , les Wer-

negerode 12 sont aussi intitulés comtes par la grâce de Dieu. Cette formule

se rencontre souvent en Allemagne au treizième et au quatorzième siècle;

elle est plus rare depuis cette époque. Je ne parlerai pas ici des barons

qui déclaraient posséder leurs terres par la grâce de Dieu* *. Le lecteur

comprendra combien on a abusé de cette formule lorsqu'il saura qu'un

certain Jean, ebanoine de l'église de Surbourg en Alsace, écrivait," en

1483 : Johanncs Dei gratin Surburgemis Ecclcsiœ Canonicus 1 *.

Que personne cependant ne se récrie si j'ai placé le landgraviat parmi

les fiefs régaliens qui avaient droit de bannière ; en effet, ce droit élait

acquis aux fiefs des comtes et des barons , non moins qu'à ceux des princes.

Voilà pourquoi les comtes de Flandre 13
, deGueldre

16
, de Savoie 17 appa-

raissent çà et là sur les monnaies avec leur bannière.

§ 31. Landgraviat* qui étaient réellement une principauté.

S'il est besoin de rechercher quels étaient les landgraviats qui étaient

honorés du litre de principauté, je dirai que celui de Hesse seul mérite

d'être rangé dans celte catégorie. En effet , dès son origine il eut pour

landgrave un prince , issu par sa mère du sang des landgraves-princes

de Thuringe. Le landgraviat bavarois de Leuchtcnberg obtint tard le ca-

ractère de principauté. Entre le landgraviat de Hesse et celui d'Alsace il

y eut toujours des différences remarquables : 1° L'origine de celui-ci est

essentiellement judiciaire et, par conséquent, dans le principe il était pu-

rement un landgraviat fiscal, caractère que n'eut jamais celui de Hesse;

2° le landgrave alsacien exerçait sa juridiction sur des citoyens libres de

6 Dans une sentence rendue entre les marquis de Baden et le duc de Brabant , en

1226, on lit : «Sigeberlus Dei gratia Cornes de Werde et Henricus fllius ejus , Comités

«AUn lia».»

7 Uerrgott , loc cit. ad An. MCCXXXV.
8 Lbcckpeld , Antiq. Walckenried. part. 1, cap. xix, g 42.

9 An. MCCLXXXI. Idem Antiq. Ilfeld. p. 38.

10 An. MCCVII. Spasgesrerg , Chron. Schaumburg. lib. v, cap. u.

11 An. MCCLI. Lbuckfeld, Antiq. Blanckenburg. p. 55 et 55.

12 An. MCCCXX1II. Paclixus De Advocatis Alonait. g xxxix. in Syntogm. Rer.

Gertn. p. 561

.

13 Conf. SiGiSMCNDtrs deBibran in Dissert, de Jure Baronum cap. iv, g lxxxviii.

14 Charte de donation de la collégiale de Surbourg transférée i Ilaguenau.
,5 Olivar. Vredics in Sigill. Corn. Ftandr. p. 18 sq.

16 Pontancs in Bistor. Geldr. lib. vi, p. 253.

"GcicjiEPtox, Hist. de Savoye , t. i«r, p. 120 sv.
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l'Empire el au nom de l'empereur ; celui de liesse exerça sa juridiction

sur ses propres sujets; 5° notre landgraviat resta dans la classe des comtes,

celui de Hesse conserva toujours son rang parmi les princes.

§ 32. Epoque bourguignonne du landgraviat.

Vers la fin du quinzième siècle, le landgraviat d'Alsace cessa, pendant

cinq ans, d'être entre les mains des archiducs d'Autriche pour passer

entre celles des Bourguignons. Plus d'une fois la nécessité avait contraint

les archiducs à songer à impignorer leur landgraviat d'Alsace et les deux

du Brisgau. Il existe une charte de 1 455, donnée à llheinfeld par laquelle

Albert-le-Prodigue s'engage à ne jamais aliéner ces terres si les habitants

peuvent payer une certaine somme qui lui était réclamée. Ceux-ci délé-

guèrent Pierre de Mœrspcrg, préfet du Sundgau, Jean de Munsterol et

Henri de llamslein pour rassembler la somme, mais à la condition qu'elle

ne serait pas remise à l'archiduc, mais directement employée a l'usage

auquel elle était destinée. Cependant l'archiduc Sigismond , oubliant les

promesses de son prédécesseur, vendit ces landgraviats à Charles-le-Témé-

raire pour quatre-vingt mille florins d'or, toutefois sous condition de ra-

chat. Koenicsiioven* prétend que cette vente eut lieu en 1472, Pont

Heuter 3
lui donne la date de 1 467, Goixut* celle de 1469. Celle déter-

mination violente, à laquelle l'empereur Frédéric IV ne s'opposa point,

avait été suggérée à Sigismond par les dettes dont il était accablé , puis-

que ses principaux domaines de l'Alsace étaient déjà impignorés à d'illustres

familles 1
, et par le ressentiment qu'il éprouvait contre les Suisses , ressenti-

ment que quelques nobles aigrirent encore à propos des troubles de Mul-

house. De ces quatre-vingt mille florins d'or, dix mille furent payés , en

« Archives de la ville Tbann.

2 Chronique d'Alsace , chap. v, p. 509.

3 Rer. Burgund. lib. v, cap. x.

* Mémoires de la République Séquanoise, liv. x
,
chap. xxxix ; Fuggercs in Spec.

Austr. lib. v, cap. xix, p. 7S5 ; Tscdudils , Stlmpfii s , Urstisils , Strttler , Rha-

wics , WALDKiRcn et beaucoup d'autres consentent avec GolluL

5 Goli.lt, passage cilé, le constate, lorsqu'il dit : «Ferrelte engagée pour 7000

«Florins d'or à Messire Christophe de Rechberg : Lanser pour 14000 Flor. dora
« M. Thuring de llallwill : Altkirch par M. Henry de Ranislein pour 1 1000 Flor. d'or:

« Maisonval (Masscvaux) par M. Lois de Maisonval pour 7000 Flor. d'or: Rotem-

« berg engaigée au comte de Sulz pour 2300 marcs d'argent : Morimonl tenue par

« M. Marc de la Pierre pour 6032 Flor. d'or : les Seigneuries de Relforl , Delc , Rosc-

« mont et de Vsenbeim par M. Pierre de Morimont pour 30800 Flor. d'or et de 9000

n Francs d'or, etc. »
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1469, aux Suisses à Berne 8
. Peu après, l'Alsace el les autres propriétés

de Sigismond furent mises à la disposition du duc de Bourgogne 7 et le

marquis Rodolphe de Hochberg en prit possession en son nom. Pierre de

Uagcnbach, issu d'une famille noble du Suudgau, fut mis à la UHe de ce

nouvel apanage et établit sa résidence à Brisach. Charles lui-môme, à la

fin de l'année 1t73*, descendit en Alsace par le val de Wiler, à la léle

de cinq mille chevaux, et le 3 janvier de l'année suivante il partit d'Ensis-

heim pour Besançon. Dès les premiers jours de son gouvernement
, Hagen-

bach s'était fait remarquer par son orgueil el son avarice ; aussitôt après

le départ du duc il osa davantage encore et provoqua dans tous les esprits

un implacable ressentiment. Chacun demandait à revenir sous l'adminis-

tration de Sigismond ; celui-ci avait d'abord excité le duc de Bourgogne

contre les Suisses; sentant enfin les imprudences qu'il avait commises,

il fil lui-même un traité avec eux et signa à Constauce une alliance de dix

années v
. A ce pacte adhérèrent les Alsaciens, les gens du Brisgau, les

évôques de Strasbourg et de Bàle elles autres États des bords du Hhin ,0
.

Hagenbach, fait prisonnier, est condamné à mort, à Brisach, par vingt-

sept juges. Les Bourguignons sont chassés de l'Alsace". Toutes les pro-

priétés vendues depuis moins de cinq ans reviennent à la maison d'Au-

triche. Hermann d'Eptingen , chevalier, reçoit partout l'hommage au nom
de Sigismond et succède à Hagenbach dans son commandement à Bille.

Quatre-vingt mille florins furent mis à la disposition de Charles el la res-

titution de ce capital lui fut dénoncée par deux héraults d'armes qu'il

reçut fort mal 13
. Ainsi c'est du voyage que Charles lit en Alsace que com-

mencèrent ses malheurs. Successivement battu à Granson, a Moral, ù

Nancy , il péril devant celte dernière ville , en 1477, vaincu par les Suisses.

§ 33. Le landgraviat donné en dot.

Le landgraviat ne fut pas seulement engagé par la maison d'Autriche,

il fut encore par eux donné deux lois en dot. C'est ce que lit le roi Albert 1
er

,

en 1299, lorsque son fils Rodolphe eut épousé Blanche, fille de Philippe-

6 Le 23 juin ; sur.la quittance il est écrit : «llluslrissimus, Excellcntissimus, Po-

« tentîssimus et Invictissimns
,
Princeps et Dominus no-ster meluendissimus , Dominas

« Carolus , etc. » Gollut , loc. cit.

? Le 28 juin et le moi» suivant. l'asTisus , Chronique de Belle , liv. vi, chap. iv.

8 Ubstisius loc. cil. cap. v ; Stcmpp , liv. xm, chap. xvi , dit que Charles viol par

la vallée de Munster, ce qui est faux.

Le 30 mat 147-i.

'OStcmpf, loc. cit. ; Stettlbb, Annal, vom Niichtland, lib. v, p. 212.

" Le 9 mai 1474. L'rstisius el Stf.tti.kr, loc. cit.

•Charles exigeait que la somme fût payée à Besançon. Urstisiis loc. cil.
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le-Bel , roi de France. On lit dans le contrat de mariage 1
: « Assignamus

pnedictaï soroiï dotaliliura seu donatîonem propler nuplias Comitalum

c Alsatia? et lerram de Fribourc Lausan. Diocesis*, cum omnibusjuris per-

• tincntiis suis. » Albert promit d'obtenir le consentement des électeurs, des

princes et des barons du royaume d'Allemagne. Près de quatre-vingts ans

plus tard *, Léopold-le-Superbe épousa Catherine , fille de Philippe-le-Hardi

,

duc de Bourgogne, et il lui assigna en douaire les terres que la maison

d'Autriche possédait en Alsace *. Que si le burgravial d'Alienbourg , fief

de l'Empire , a pu être donné en dot à Marguerite, fille de l'empereur

Frédéric II, lorsqu'elle épousa Albert, landgrave deTburinge, pourquoi

s'étonner si le landgraviat d'Alsace a été assigné en douaire a Blanche et

à Catherine 5 ?

§ 34. Régence d'Ettsuheim.

Mais déjà l'ordre des choses m'oblige à décrire la régence d'Ensisheim.

Cette régence fut instituée par les ducs d'Autriche sur leurs provinces

antérieures du Bhin, alors que, par des efforts persévérants, ils se furent

mis en possession des droits régaliens et de la puissance souveraine. En

1525, les ducs Louis et Frédéric créèrent un tribunal aulique dans leurs

propriétés 1
. Mais c'est au siècle suivant seulement que s'établit la cour

suprême d'Ensisheim, de la juridiction de laquelle relevèrent non-seule-

ment le landgraviat alsacien , mais encore les deux du Brisgau et les quatre

cités forestières.

Je ne sais sur quelle autorité s'est fondé Sébastien Munster*, lorsqu'il

a placé l'origine de cette i"égenee après l'occupation de l'Alsace par

Charles-le-Téméraire.

En effet , il dit : « L'an du Seigneur 1-475 fut désigné pour l'oflice d'avoué

« Oswald , comte de Thierstein , qui fut le premier préfet de ce pays, ayant

t avec lui à Ensheim des conseillers et des corégents. Avant lui il n'y avait

« aucune administration de la Régence, si ce n'est que le préfet et le se-

« crétaire du pays y demeuraient et appelaient du dehors des assesseurs

« toutes les fois qu'il fallait tenir un consistoire public. »

L'établissement de celte régence est plus ancien et on en a la preuve

« Ce* lettres se trouvent dans Leibxitz, Cod. Juris Gent. Diplom. part, i, p. 40.

- Il s'agit ici de Fribourg en Suisse qui était passé par héritage des Za?hringcn aux

Kibourg et d'eux aux comtes de Habsbourg. — 3 En 1395.

* En 1Ô78. Ces actes de mariage se trouvent avec les archives de Ribeaupicrre.

5 La.vgii Chron. CUicense ad An. MCCLXXII; Fabbicics lib. vi, p. 588; Albmcs
Chron. Misn. p. 182.

» Ccspimascs in Austria p. 47.

- Cotmograph. lib. ni, cap. cxxv.
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par la liste des juges qui composaient la cour suprême, en 1469, sous

Charles-le-Téméraire. Leurs noms se retrouvent dans une charte de la

ville de Belfort. Ce sont ceux de: Bcmhard de Zilgeniberg, président;

Bernhard de Bolwiler, Wernhcr Hadmanslœrfer, Herra. Waldner, Lazare

d'Andlo, Fréd. de Schweighusen, chevaliers; Pierre Rich de Richenslein

,

Élienne de Hagenbach 5
, Conrad Schnewelin de Kranlznow, Jean de Hirtz-

bach, Christophe de Schœnenberg, Jean Wernher de Pforr et Ulrich

Geminger ,
gouverneur d'Ensisheim , les douze avec le titre de conseillers

ou assesseurs. Ces juges étaient des séuateurs nommés par la maison d'Au-

triche qui furent confirmés dans leur charge par le duc de Bourgogne.

On n'en appelait pas à Inspruck de leurs sentences ; les causes étaient

portées en dernier ressort a Matines où se trouvait une cour suprême

instituée par Philippe-lc-Bon ,
père de Charles-le-Téméraire.

Ainsi , Théodoric de Frobcrg qui avait eu un procès à propos de la vallée

de Gi un , en api>cla ù Malines d'un jugement qui avait été rendu contre lui

à Kusisheim *.

La cour d'Ensisheim avait rendu sa sentence en allemand ; Jean du Pin,

prieur du monastère de Froidefontaine *, la fit traduire en latin par l'ofli-

cial de la cour de Bâle , afin qu'elle pût être comprise par le tribunal de

Malines qui n'entendait pas l'allemand. Froberg fut condamné en appel.

Les Bourguignons furent chassés en 1474: alors la régence d'Ensisheim

revint à la maison d'Autriche et, dans la suite des temps, elle finit par

n'être plus composée que de huit conseillers. Le gouverneur de l'Alsace

supérieure et du Brisgau en devint le président et il eut pour assesseurs

trois conseillers pris dans la noblesse, autant de jurisconsultes revêtus

du litre de docteurs, et un chancelier. En l'absence du gouverneur, la ré-

gence était présidée par le plus ancien des conseillers nobles. Ce fut

Ferdinand qui donna cette forme au conseil de régence après qu'il eut ob-

tenu, en 1521 , de son frère Charles V le gouvernement des provinces

germaniques et par conséquent de l'Alsace •.

3 C'était le frére du trop fameux Pierre de Hagenbacb. — * Le 7 juin 1472.

s La vallée de Griin (das Thaï zu GrUn) était comptée parmi les flefs que les Fro-

boorg tenaient de l'Autriche. Le prieuré de Froidefontaine, qui y avait une cour

dominicale , récusa leur juridiction et son refus donna lieu au procès.

6Gollct , loc. cit., lir. xi, ebap. xxxvi, dit que Cbarles-Quint se repentit d'avoir

cédé à son frère les terres d'Alsace; il envoya même un messager pour révoquer sa

donation; mais lorsque ce dernier arriva, Ferdinand s'était fait prêter hommage par

tous ses vassaux. Des raisons politiques
, comprises trop tard, avaient démontré à

Charles-Quint que l'Alsace ne devait pas être distraite de la comté de Bourgogoe,

aflu qu'il pût par elle atteindre le Rhin. Celte cession avait été faite à l'occasion du

mariage que Ferdinand contracta à Lintz avec Anna , sœur du roi de Bohême et de

Hongrie. Ueotkr , Rer. Auslr. lit», vm, cap. xi.
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Deux ans après, le même Ferdinand donna une constitution nouvelle à

la régence d'Ensisheim ; c'est lui aussi qui réorganisa le tribunal aulique

d une manière plus conforme à l'esprit de sa création 7
. Alors le conseil

de régence fut composé des juges dont les noms suivent : Guillaume, sei-

gneur de Kappoltstein , président de la régence; Jean lmmerde Gelgen-

berg
,
vice-président ; Nicolas Pabst , chancelier ; Martin Stœr, David de

Landeck, Rudolphe de Plumeck, conseillers; Jacob Slurt/^l, docteur

conseiller; Jean-Jacques Waldner, conseiller; a ces magistrats se joignît

enfin le procureur du fisc. On attribua à la régence la connaissance de

toutes les affaires; mais l'appel en fut réservé au tribunal d'Inspruck.

Ferdinand et ses successeurs retinrent |K>ur eux la collation des béuéfices

et des fiefs.

§ 35. Le droit de rendre la justice enlevé aux landgraves.

Celte nouvelle constitution de la régence d'Ensisheim détruisit l'autorité

des assises judiciaires des landgraves; elles durèrent cependant quelque

temps encore. En effet, Jean Knebel' nous apprend qu'en 1i78 le Mail

landgravial, qui était ambulant de sa nature, se tint dans la ville d'Ensis-

heim. C'est la dernière séance du tribunal landgravial que nous connais-

sions. La régence était administrée par un préfet qui relevait non de l'em-

pereur, mais des archiducs. Il fut institué par ces derniers à la place de

l'avoué impérial, constitué sur toute l'Alsace après l'extinction des ducs,

et il eut pour mandai la haute administration du landgravial de l'Alsace

supérieur!;, des deux du Brisgau et de la régence d'Ensisheim. Comme il

avait aussi en main l'autorité militaire, on lui donna le nom de Obr'ulcr

Hauplmann tmd Landvogt im Obcrn EUass.

Ce qui causa la ruine de l'autorité judiciaire des landgraves, c'est que

les États de Germanie firent prévaloir peu à peu leur suprématie sur les

terres où les landgraves rendaient la justice, qu'alors les Étals s'arrogèrent

le privilège de rendre la justice en vertu de leur droit propre, et le land-

grave d'Alsace lui-même finit par appeler les citoyens qui lui étaient

soumis plutôt devant le tribunal de la régence que devant le Mail land-

gravial.

7 Voy. Uffbnbach , De Consil. Aulico cap. m, cIMauritiis, De Judicio Aul

nu m. 5.

•Voici les paroles de Knebel: «Feria quinla crastino Epiphanie Dn. An.

Mt.CCCLXXVIH fuit tentum in Ensisbcim Judicium Lantgravicum , etc. » Knebel

,

chapelain do la chapelle de Sainte-Catherine qui était annexée au chœur de la cathé-

drale de Bâlc , vivait dans la seconde moitié du quinzième siècle. Le manuscrit de

sa Chronique est à la bibliothèque de Bâte.
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Le tribunal de la régence ne siégeait pus en plein air, mais dans une

chambre; il tenait ses audiences pendant presque toute l'année; il était

ouvert à tous; il comptait dans son sein des jurisconsultes habiles, exclu-

sivement occupés du soin d'examiner les procès; il donnait ainsi toutes

les garanties désirables; n'était-il donc pas mille fois préférable au Mail

du landgrave? Et cependant il s'est rencontré des hommes, même des plus

distingués, qui aujourd'hui même préfèrent ce rude et informe tribunal a

celte cour polie, érudite, pleine de formes et de majesté.

Quoi qu'il en soit , la plupart des tribunaux des landgraves périrent de

consomption. 11 en reste cependant aujourd'hui (1761) quelques-uns dans

la Souabe et dans les pays voisins ; mais à la paix de Westphalie et dans

les Capitulations des empereurs il a été souvent question de les supprimer.
I

§ 30. Division de la juridiction.

Le droit qu'avaient les landgraves de rendre la justice s'étendait sur

toute la province. Il leur donna l'occasion de céder à d'autres le soin d'ad-

ministrer certaines parties de leur ressort. Tel fut le tribunal provincial de

Leimcnthal. Une charte de l'abbaye de Lucelle nous apprend qu'en 15U5

les archiducs en tinrent les assises près du village de Blenn, et elle nous

donne les noms des principaux nobles de l'Alsace supérieure, appartenant

à l'ordre équestre, qui y assistèrent. Mais une charte de 1524 constate

que ce tribunal avait été autrefois la propriété des seigneurs de Horbourg,

puisqu'il y est dit que Wallher et son frère Burcard vendirent leur sei-

gneurie et le comté de Witkisouuc avec le tribunal provincial du Leimen*

thaï vers le Blauen', à Ulrich, comte de Wurtemberg.

Nous coneluous de là que par une transaction quelconque faite avec les

princes de Wurtemberg, la maison d'Autriche rentra dans la possession de

ce tribunal que les Horbourg avaient indubitablement reçu d'eux à titre

de sous-fief. C'est ainsi que les Horbourg tenaient encore des Habsbourg,

et comme sous-fief, l'avouerie de la vallée de Sainl-Amarin, qui dépendait

de l'abbaye de Murbaeh. Il est certain que soixante-dix ans après la vente

faite par les Horbourg, le tribunal du Leimcnthal était entre les mains des

landgraves. Ce tribunal, qui avait tous les caractères d'un tribunal provin-

cial, quoiqu'il fût plus petit que l'autre, s'éteignit avec lui vers la fin du

quinzième siècle. La régence d'Ensisheim les absorba tous deux.

Outre la régence on institua encore à Ensisheim une cour des comptes,

qui étendait sa surveillance sur les finances du laudgraviat de l'Alsace su-

périeure et des deux du Brisgau. Nous en parlerons un peu plus loin.

1 Dos Lantgericht , sn u?i> haben in dem fjsimenthal an dem blauen Nous avons

•irjà parlé de celle montagne, I. i", |». 27.
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§ 37. Les landgravial* passent à la France.

La guerre de trente ans a mis fin a la période Germanique de nos land-

graviats. En effet, comme l'Alsace devint le théâtre de cette guerre où

figurèrent d'abord les Suédois , puis les Français , elle resta à ces derniers

à litre de dédommagement du conflit qu'ils avaient soutenu pendant treize

ans. « L'empereur, dit le traité de paix l'empereur tant en son nom, qu'en

«celuy de la maison d'Autriche, comme aussi l'Empire, céderont tous les

«droits, proprietez, jurisdictions , qui ont jusqu'icy appartenu à l'Empire,

« à l'Empereur et à la maisou d'Autriche sur la Ville de Brisach , le Land-

igraviat de la Haute et Basse-Alsace , la Préfecture Provinciale des dix

« Villes, qui sont situées en Alsace, scavoir Haguenau, Colmar, Scclestal,

« Weisscmbourg, Landau, Obercnheim, Rosheim , Munster au Val-St.-Gré-

« goire, Kaiscrsberg, Turkeim, tous les villages et tous les droits quel-

conques qui dépendent de la dite Préfecture Provinciale , et les trans •

e porteront tous et un chacun d'iceux au Roy Très-Ch relien et au royaume

« de France, en sorte que la ville de Brisach et les quatre villages qui lui

« appartiennent, le Landgravial de l'une et l'autre Alsace, le Suntgau et la

«Préfecture Provinciale sur les dix villes, et lieux dépendans, en outre

«les Vassaux, Habitans, hommes, sujets. Villes, Châteaux, Villages,

«forteresses, bois, forêts, mines d'or et d'argent, et autres minéraux,

« rivières , ruisseaux ,
pâturages, tous les droits, Regales, appartenances

« avec toutes sortes de jurisdiction, de supériorité et de suprême domaine

« appartiennent des à présent et à perpétuité au Roy Très-Chrctien et à la

« Couronne de France et qu'ils soient censez lui appartenir sans aucune

« conlradictiou de; la part de l'Empereur, de l'Empire, de la maison d'Au-

« triche ou de quelqu'autre que se puisse être ; de manière qu'aucun Em-
• pereur, ni aucun Prince de la maison d'Autriche ne devra jamais usurper

«ni môme prétendre aucun droit et puissance sur les dits pais, tant en

< deçà qu'au delà du Rhin. >

§ 38. Opinion contraire.

Quel est donc celui qui, en lisant ce texte, ne comprendra pas que tout

le landgravial auslrico-alsalique est transporté par l'empereur, par l'Em-

pire et par la maison d'Autriche au roi de France avec ses droits régaliens

et toute sa majesté? 11 s'est cependant trouvé d'illustres jurisconsultes aile-

< .>um. 73 et 74.
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mands , Henri Coccius 1 et Frédéric Schragius *, qui n'hésitent pas à nous

offrir ces landgravials avec leur simple administration fiscale comme ils

étaient constitués en un mot dans l'origine.

Est-ce que pour récompense d'avoir assuré la liberté germanique, après

une violente guerre de treize ans, le roi de France se serait borné à accep-

ter la magistrature provinciale de l'Alsace? Est-ce que la France aurait

racheté au prix de trois millions de livres un simple pouvoir judiciaire

comme le sont les landgraviats de la Souabe? Le contraire est établi par

la maison d'Autriche elle-même qui , de bonne foi , livra à la France sous

le titre de landgraviat tout ce qu'elle possédait de terres en Alsace, et

Schragius lui-même, qui était né en Alsace s
, aurait pu attester ce fait, et

cependant il explique de la manière suivante le passage du traité de paix

de Munster, qui se rapporte à la France * : « Le landgraviat de l'une et de

< l'autre Alsace ne signifie pas un territoire physique ou un district certain,

«naturel, de terres et de choses corporelles, tombant sous le sens, mais

c le pouvoir judiciaire d'un certain district moral et civil qui doit être em-

« brassé intellectuellement; c'est le droit, dirai-je, de juger les faits et

« actions des hommes , les choses d'un certain district. > Dans un autre pas-

sage il décide ainsi : « La couronne de France ne peut s'attribuer que la

c simple juridiction landgraviale avec le suprême domaine landgraviat. En

«vertu de cette attribution, le roi peut instituer dans le district landgra-

c vial d'Alsace des juges inférieurs du landgraviat et par eux rendre justice

c aux habitants de ce landgraviat. • Après la paix de Nimègue, et longtemps,

par conséquent, avant que Schagrius n'émit ces idées, Obrecht, son con-

citoyen et son contemporain, avait aiguisé sa plume contre la France dans

son Prodrome. Cependant il aima mieux passer sous silence la question

du landgraviat que de prétendre que la France devait l'accepter tel qu'il

avait été primitivement constitué.

> Prudenlia Jurit Publ. cap. v, sert, m, num. xli. Voici ses parole* : « Landgra-

m viatus Alsati» cessas nudum nomen judicii est , Landgericht, uli reliqaa in terris

« immediatis etc. Etsi etiim Landgraviatus in terris mediatis in veros Principales jam
«olim erecti sint , in immediatis tamen mansere judicii et jurisdictionis nominale.
« Cum iiaque (Alsatia») Landgraviatus siljasac nomen, àsummo imperio distinctum,

« ilto solo cesso , hoc cessum intelligi nequit. Et qus in g LXX. recensentnr, illius,

«non bujus sunt regalia et accessiones. Merilo tamen Imperii consensu opus fuit,

«sine quo nec judiciura Imperii alienari potuit, nec transiro jus, quod Imperio ex

«judicio competiit, uli constituera Judicem et Prefectos, quibus tamen non absol-

« vitur summum Imperium. »

2 Dans le trailé : Nullilas iniquitatque Reunionis Alsaticœ § xi, p 52 sq.

3 II était fils d'Adam , conseiller de la République de Strasbourg; il fut.lui-méme

professeur de droit à Strasbourg avant de devenir assesseur de la chambre impériale.

* P. 58 et 69.
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§ 39. Réfutation.

Mais plus je lis et relis avec attention le traité de paix de Munster, plus

aussi je vois clairement qu'il ne s'agit ici ni de l'administration landgra-

viale primitive, comme le veulent Coccius et Schagrius, ni des deux land-

gravials territoriaux d'Alsace, qui fuient la propriété de la maison d'Au-

triche, des Werdt et enfin des (Etingen. La France et l'Empire ont traité

de l'Alsace et non des latulgravials. Et je ne comprends même pas comment

on aurait pu s'occuper d eux , puisque l'un a disparu au quatorzième el

l'autre au quinzième siècle. Le mot de landgraviat avait doue perdu de-

puis longtemps son aucienne signification de charge et de dignité, el lors-

qu'on traitait de la paix de Munster, il n'avait plus qu'une acception géo-

graphique. Alors le landgraviat d'Alsace désignait l'Alsace elle-même,

comme les landgravials de Thuringe et de Hesse désignent la Thuringe el

la Hesse elles-mêmes. Tous ceux qui examineront les actes de la paix de

Westphalie, y trouveront partout des indices manifestes du projet qu'avait

la France d'acquérir l une et l'autre Alsace el non les landgravials qui n'a-

vaient aucune valeur. C'est ce que les ambassadeurs de France déclarèrent

nettement aux ambassadeurs de l'empereur et aux négociateurs de la paix 1

;

c'est ce que constatent encore, les lettres* que le roi écrivit à cette époque

à ses ambassadeurs et celles du comte de Brienne \ Le cardinal Mazarin

fit savoir lui-même aux représentants de la France à Munster avec quelle

insistance le duc de Bavière avait conseillé à l'empereur de laisser l'Alsace

aux Français *.

Après diverses difficultés, résolues de part et d'autre, le comte Servient

i Lettres adressée* au roi, le 6 janvier 1646: « Nous avons déclaré nettement aux

« Bavarois qu'il n'y a autre moyen de nous tirer de l'Alsace que par la force, si

« on ne l'accorde par un Traité, » Conf. Négociations secrètes de Munster, t. m, p. 10.

- Lettres données à Paris, le 36 avril 1646 : a Sa Majesté se contentera des deux

a A Isaces, du Su m. .m , de Neubourg et de Brisacb, sans que les Impériaux puissent

«rien exiger de nous à présent, ni à l'avenir, touchant les fortifications de cette

-< place, pourvu que la France par ce moyen ait droit de séance et de suffrage dans

« les Diètes de l'Empire. » Ibid., p. 163.

3 Ibid., p. 167, il y est dit : « Ce qui est offert , sçavoir la Haute et Basse-Alsace el

«le Sundgau, satisfait Sa Majesté. Adde Ca». Wilh. Girtneri Westphalisthe

Fridens-Canzley, t. IX, p. 582.

* Le là janvier 1646. Voici ce qu'il leur apprenait : « Le Duc de Bavière conseil-

lait (à l'Empereur; de donner en toutes façons à la France la satisfaction, quelle

«prétend, quand même il faudrait lui laisser deux fois l'Alsace.» Voy. Négociations

secrètes de Munster, t. m, p li.
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convint avec les ambassadeurs impériaux, le 7 septembre 1646, que les

deux landgravials seraient cédés à la France. Celle convention , mise par

écrit et signée par les deux parties, fut déposée entre les mains des mé-

diateurs de la paix 5
. Adam Schragius 6

dit : « En 1616, les Impériaux ac-

« cèdent aux vœux des Français et promettent qu'outre Ftrisach et le Sund-

a gau, l'une et l'autre Alsace... seront cédées au roi très-chrétien.» La chose

resta en cet état jusqu'au 22 août 1618. Alors, comme il s'agissait de con-

clure la paix générale, les députes des Ordres de l'Allemagne présentèrent

à Osnabruck 7 une déclaration par laquelle ils voulurent restreindre la ces-

sion de l'Alsace faite aux Français deux ans auparavant. Mais Servient

résista avec énergie et répondit tque, depuis deux ans, la satisfaction à

« laquelle la France avait droit avait été réglée entre l'empereur et la France;

« que la formule du traité avait été signée par les secrétaires et déposée

« entre les mains des médiateurs ; qu'on l'avait envoyée à Sa Majesté très-

e chrétienne, qui en avait été contente. Ainsi, ajoute Servient pour conclu-

«sion, il ne m'est pas permis de loucher à cet article, puisqu'au moment
n qu'il fut dressé, les deux parties renoncèrent à tout droit d'y rien ajouter

• ou d'y rien retrancher.»

Entïn, les ambassadeurs de Suède, le comte Salvius et Biœrnclowe , ter-

minèrent le différend en décidant o que le projet de paix dont on était con-

c venu depuis deux ans pour la satisfaction de la France serait inséré dans

cle traité de paix, sans aucun changement , et que le comte Servient n'ac-

ocepterait pas la déclaration des États et qu'il n'en donnerait aucune.»

Celte agitation des États démontre, à mon avis du moins, que la for-

mule de paix adoptée avait été interprétée par eux de telle sorte qu'ils

ne doutaient aucunement qu'en vertu de ce traité l'Alsace tout entière

faisait retour au roi.

L'empereur, à qui ils s'adressèrent, ne fit que des réponses ambiguës,

parce qu'il ne voulait ni les mécontenter, ni revenir sur ce qu'il avait conclu

deux ans auparavant avec la France. Sur son conseil , les Étals s'adressèrent

à Louis XIV, le 29 septembre 1648; mais leurs lettres, datées de Munsicr,

restèrent sans effet.

Dans ces lettres ils s'étaient efforcés de prouver que la cession de l'Al-

sace devait èlre restreinte à la seule Alsace Autrichienne, tandis qu'au con-

traire l'empereur, poussé par la nécessité, l'avait engagée tout entière

dans l'intérêt de l'Allemagne. Le comte d'Avaux repoussa avec vivacité

,

5 Godofredi a MtVBBN Acta Paciê Westph. 1. m, p. 745 ; Pcpekdorf. Rer. Suecic.

Ub. xx, p. 175.

6 Relatio historica de Pacifient. Westph. cap. ix, § m, p. 174.

7 Lcndobf. Aetor. publicor. I. vi, cap. cclv, p. 575.
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au nom de la France, celle prétention des États, et la cession de l'Alsace

resta telle que le comportait le traite de paix.

§ 40. Objection.

Que si quelque défenseur de la cause adverse reconnaît franchement

que par l'art. LXXIII du traité de paix toute l'Alsace a été cédée à la

' France, il revendiquera néanmoins à son profit l'art. LXXV1I, qui contient

le catalogue de tous ceux qui sont exceptés de la cession.

Je reproduis le texte de cet article :

a En quatrième lieu que le Roy Très Chrétien soit tenu de laisser, non

t seulement les Evôques de Strasbourg, de Baie, avec la ville de Stras-

t bourg et les autres ordres qui sont dans l'une et l'autre Alsace immédia-

eteraent soumis à l'Empire Homain, l'Abbé de Mourbach et de Leurre,

«l'Abbesse d'Andlau, le Monastère du Val St. Grégoire de l'Ordre de

• St. Benoit, les Palatins de Lutzelstein, les Comtes et Barons de Honau,

• Flckeslein , Oberstein , et toute la Noblesse de la Basse-Alsace et les sus-

t dites dix villes qui reconnoissenl la Préfecture de Haguenau , dans la

« liberté et la possession de Pimmcdiateté dont ils ont joui jusqu'à présent

« envers l'Empire Romain; en sorte que Sa Majesté n'y puisse prétendre

t aucune supériorité Royale , mais qu'elle demeure contente des droits qui

« appartenoient a la maison d'Autriche, lesquels sont cédez à la France

t par ce traité de pacification , de sorte toutefois que par cette présente

% déclaration on n'entende point qu'il soit rien ôlé de tout le droit de

«suprême domaine qui a été cy-dessus accordé.»

Certes, ces dispositions serviraient merveilleusement ceux qui contestent

la cession absolue de l'Alsace, si le dernier paragraphe ne restreignait

l'exception de telle sorte « qu'il ne puisse rien être enlevé de tout le droit

tde suprême domaine qui a été ci-dessus accordé.» Ainsi, cet article n'a

qu'un but, celui de concilier la liberté des États de l'Alsace, qui y sont in-

diqués avec le suprême domaine de la France '.

Les Suédois n'obtinrent qu'une supériorité territoriale dans les provinces

qui leur furent concédées en Allemagne par le traité d'Osnabruck 8
; le su-

prême domaine en demeura a l'Empire et a l'empereur.

Les rois d'Espagne de la maison d'Autriche, si longtemps hostiles à l'a-

liénation de l'Alsace, n'ont jamais nié que parle traité de Munster les

1 Les ambassadeurs , chargés de négocier la paix , sentirent combien cette conci-

liation élait difficile. Isaac Volraar, représentant des archiducs, homme prudent et

sage , déclare qu'il fallait laisser au temps et aux circonstances le soin de décider

cetle question.

2 Art. x.
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deux Alsaces eussent élé cédées a la France. C'est ce que démontrent et

YAlsatia de Ciiiffleî \ et le trailé de paix des Pyrénées, signé en 1659.

En effet, par ce traité Philippe IV déclare renoncer a ses droits sur VAlsace

supérieure et inférieure *, sans faire aucune mention des Iandgraviats.

§ 41 . Conseil royal. — Cour des comptes.

Après l'annexion de l'Alsace à la France, la régence archiducale fut trans-

férée à Fribourg et continua à exercer sa juridiction sur le landgraviat du

Brisgau et les cités forestières. Mais la nouvelle régence française passa

d'Ensishcim à Brisach où elle rendit la justice comme Cour royale «. Elle

jugeait sans appel. Rétablie en 1657 à Ensishcim 9
, elle reçut le nom de

Conseil souverain du Roi et tint sa première séance le M novembre de

l'année suivante \ Mais, en 1661, il était permis d'en appeler de ce con-

seil au parlement de Metz 4
. Les troubles politiques la ramenèrent, en

1674, à Brisach 5
, et après la paix de Nimègue, en 1679, elle reprit de

nouveau son titre de Conseil souverain*. L'année suivante elle reçut le

droit de siéger en robes rouges 7
.

En 1681,1e Conseil souverain d'Alsace descendit de Brisach dans une

petite ville que le roi faisait bùlir dans une Ile du Rhin et qui prit le nom
de Saint-Louis*. En 1694 on l'augmenta d'une seconde chambre 9

. En 1698

enfin, Brisach ayant été rendu à la maison d'Autriche par le traité de

Ryswick , il fut transféré à Colmar 10
, où il résida jusqu'à la révolution. La

ville de Saint-Louis fut détruite.

Outre la régence , il y avait encore à Ensisheim une Cour des comptes.

Par le traité de paix de Munster", il fut décidé que le tiers des dettes con-

tractées par elle au nom des archiducs jusqu'en l'année 1632, serait payé

par l'archiduc Ferdinand-Charles, et que les deux autres tiers resteraient

au compte de la France. La part de cette dernière s'éleva à trois millions

^Alsatia Philppo IV. vindicata, publiée à Anvers, fol. 1654. Je constate d'après

un grand nombre de passages que «les Français pressèrent constamment les Impé-

« riaux de s'obliger à obtenir le consentement du roi catholique pour la cession de

« l'Alsace. »

* Art. ni. «Sa Majesté catholique renonce , tant en son nom qu'en celui de ses

«héritiers , i lous les droits qui lui compétent sur l'Alsace supérieure et inférieure ,

« sur le Sundgau , le comté de Ferrette , Brisach , etc. »

* Son titre était : « Nous les Gouverneur et Conseillers du Conseil d'Alsace cl pays

«dépendants, établis par Sa Majesté Très-Chrétienne.»

* Recueil d'Ordonnances du Roi et Règlements du Conseil Souverain d'Alsace, p. 1 sv.

3 Ibid., p. 8. — *Ibid., p. 21. — 5 ibid., p. 61. — t>Ibid., p. 07.

7 Ibid., p. 123. — a Ibid., p. 139. — 9 Ibid., p. 270. — <o Ibid., p. 336.

" Cap. xi, art. lxxxiii

TOME IV. 5
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de livres
,f

. Ces dettes provenaient des emprunts que les archiducs avaient

faits aux villes de Colmar, Munster, Kaysersberg, Turckheim, Thann, Fri-

bourg, Brisach et aux autres villes fortes de l'Alsace et du Brisgau, aux

chapitres, aux monastères, aux nobles et à un grand nombre de particu-

liers et pour lesquels ils avaient donné en gage le comté de Ferrette, leurs

seigneuries et autres domaines.

ï/empereur Ferdinand I
er avait racheté beaucoup de ces créances, mais

les archiducs qui lui succédèrent inondèrent l'Alsace de leurs nouvelles

dettes.

Depuis la paix de Westphalie il a été souvent question du paiement de

ces créances. La régence française , qui a succédé a la régence autri-

chienne d'Ensisheira, donna même mandai a quelques nobles de l'Alsace

supérieure de se rendre à Brisach pour traiter de ce point avec les archi-

ducs. Mais l'affaire resta sans résultat. Les guerres qui suivirent interrom-

pirent les négociations jusqu'à ce qu'en 1738 la paix de Vienne ordonna

l'examen des créances 15
.

§ 42. Insignes du landgraviat.

J'ai encore besoin de dire quelques mots des insignes du landgraviat

supérieur. En effet , le landgraviat supérieur avait ses armoiries comme
le landgraviat inférieur. Dans le principe, les Habsbourg se soucièrent

peu de l'écusson du landgraviat, ils se contentèrent des armes de leur

famille *; car à cette époque les armoiries étaient d'une grande simplicité

et ne s'écartelaient pas encore. Leurs monuments de pierre ou de cire ne

reproduisent que le Lion des Habsbourg. Mais, au quinzième siècle , les

Habsbourg d'Autriche commencèrent ù prendre les insignes du landgra-

viat. Cependant ils se montrèrent peu constants dans la forme qu'ils leur

donnèrent, comme le constate notre planche I*».

§ 43. Description des armoiries.

La forme la plus exacte et le plus souvent employée de nos armoiries

19 Les Allemands prétendent qu'elle s'élève à ! ,384,523 florins ; il faut distin-

guer do cette dette do la cour des comptes celle des États provinciaux qui avaient

leur administration à Ensisheim et dont la dette s'élevait, en 1626, à 2,1 57,000 florins

d'Allemagne.

AH. 15.

1 Les Habsbourg ne se sont servis que d'un écusson simple sur les sceaux équestres

qu'ils employaient pour le comté de Habsbourg. Les landgraves de l'Alsace inférieure

n'ont jamais fait usage de sceaux équestres.
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est celle-ci : de gueules 1 à la bande d'or* accompagnée de trois couronnes en

chef et de trois en pointe, les trois en pointe renversées. Des sceaux d'Er-

nest, en 1418% et d'Albert, en 1424*, portent la bande de gauche à

droite ; on la voit aussi placée de même sur un sceau de l'empereur Fré-

déric IV 5
, de 1179, n°» VI, V, VII. Cependant sur un autre plus ancien 4

,

ce même Frédéric la place de droite à gauche , comme l'avait fait Albert-

le-Prodiguc 7
, en 1460, n°» II, IV. Leur exemple fut suivi par l'archiduc

Sigismond qui gouverna si longtemps le landgraviat : on en voit la preuve

sur les monnaies qu'il fit frapper en 1 484 et eu i486 9
. Cet usage de poser

la bande de droite à gauche fut enfin définitivement adopté et il est con-

sacré par tous les écrivains héraldiques 9
,
quoique Spener" penche pour

l'opinion contraire.

De l'écu et de la bande passons aux couronnes. Le nombre de six est

toujours constant , mais leur position sur le champ de l'écu varie consi-

dérablement : tantôt elles sont placées en chef une et deux , et en pointe

deux et une 11
, comme aux n°» H, Il II, V ; tantôt deux et une en chef et

une et deux en pointe, comme au n° VII. Puis on les voit encore les trois

en pointe renversées comme aux n0 * I et VI. Cette dernière position est

celle qui a été définitivement adoptée, et le duc Ernest s'en est déjà servi,

en 1418, sur son sceau qui est le plus ancien sceau landgravial que je

connaisse. C'est aussi la forme employée par l'empereur Charles V, par

Ferdinand 111
,s

, par les archiducs Léopold et Charles. Mais il y a encore

des écussons où l'on voit les couronnes posées sur l'écu , sans bandes et

placées trois, deux et une, comme elles le sont au n° III. Enfin, je ne sais

pour quelle raison l'empereur Ferdinand IV fit surmonter dans l'un de ses

sceaux le cimier par cinq couronnes posées trois et deux et séparées par

1 Sur la monnaie de Charles V , le champ est d'or et la bando est omise. Voy.

Hebrgott, Monument. Auttr. t. n, tab. xix, nura. 7, et notre planche num. III.

2 Voy. noire planche nom. IV, V, VII. Cependant dans les aulres figures de notre

planche , la bande est d'argent. Je ne sais pourquoi Vigxier a prétendu dans son

Histoire des comtes et dues de Luxembourg , p. 951
,
que la bande était d'azur. Ceu*

qui prétendent que la bande est engrailée dor son! plus dans le vrai. Colombiers ,

Science Héroïque, chap. xxiu, p. 201, dit: a De gueules à une bande d'or. »

^Herrgott. Monument. Austriac. t. i, tab. vin, num. vi.

* Ibid., lab. ix, num. 1. — 5 Ibid., lab. x, ad num. u.

6 Ibid., lab. ix, ad num. iv, et lab. x, ad num i.

7 Ibid. t. xi, num. i. — 8 Ibid., t. n, lab. vu.

? Trier , De Arte Heratdica , Germ. scripta , p. 436.

«OQp. Herald Part, spécial., lit», i, cap ix, § 63.

• ' C'est ainsi que sont les monnaies de l'archiduc Sigismond dont nous avons déjà

parlé.

12 Spkkbr, loc. cit. , lab. u; Herrgott, Monum. Austr. I. i, lab. xvu, wni.

5.
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une bande horizontale ou fasce à laquelle elles adhèrent, les trois pre-

mières par le bandeau , les deux antres par les fleurons.

§ 44. Origine de ces couronnes.

Wolf. Lazius 1 a voulu faire dériver ces six couronnes landgravialos des

six maires du palais qui fleurirent sous les Mérovingiens ; il a été suivi

par Théodore Hoeping *. C'est là une ineptie qu'il ne faut pas même relever.

La mairie du palais avait-elle donc quelque chose de commun avec les land-

graves d'Alsace? Éthicon, que l'on compte à tort parmi eux, était

duc d'Alsace et non comte de la province, quoique les landgraves pa-

raissent tirer de lui son origine. Entre l'époque où vécurent les maires et

celle où l'on commença à employer les armoiries, il s'écoula plus de trois

cents ans.

L'écusson landgravial est timbré d'un casque ouvert entouré de

lambrequins , et le casque porte en cimier la couronne ducale. Parfois

le casque manque et la couronne est posée directement sur l'écu. La

première de ces formes se rencontre sur le sceau de Frédéric IV, la

seconde sur les monnaies de; Charles V. Behnhard IIerzog 3
a surmonté

le casque d'une figure eu forme de T, n° I ; mais il n'a pas dit pourquoi

et je ne le devine pas. Jacques Spener * , de son côté , surmonte de pen-

nages de plumes notre casque couronné ; ce sont des plumes de paon

qui sortent du milieu de la couronne. Il ne donne aucune preuve à l'appui

de son opinion ; mais il est probable qu'il a emprunté cet ornement a un

sceau du tribunal landgravial de 4522 que j'ai vu dans les archives de

Murbach 5 et que j'ai fait dessiner. Le manteau, lambeau, volet, qui

s'étend sous le casque et l'écu , est noué aux deux angles supérieurs.

D'après les règles de l'art héraldique , il doit être de couleur rouge , car

le manteau porte toujours les mêmes émaux que l'écu 9
. Le sceau dont le

tribunal landgravial se servait dans les actes publics porte, non les armes

du landgravial, mais celles de la maison d'Autriche, de gueules à la fasce

d'argent timbrées d'un casque ouvert et couronné. Le casque est sur-

monté d'un peunage en plumes de paon et accompagné de lambrequins.

1 Commentar. Genealog. Austr. lit», i, cap. u, p. 47. Ces six maires du palais sont,

suivant Lazii's , Leudéric , Athic , Pépin , Ercbinoald , G ri nia Id et Charles .Martel.

2 De Jure Insignium part, v, cap. vi, p. 367.

ZChron. Abat. lib. m, cap. i.

* Oper. Herald, lib. i, cap. IX, g 63.

5 Aux Monuments des Landgraves, pl. il, nom. ni.

*»VCLS03 dk la CoLOMBlfeRK , Science Héroïque, chap. xlii
, p. 436; VABBîtfiES

,

Le Roy d'Armes , p. 530.
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La charte de Murbuch , à laquelle il append, émane non du tribunal land-

gravial , mais de celui d'Ensisheim. Cette ville avait déjà revu , au quator-

zième siècle, des landgraves le droit d'avoir un sceau. Il est vraisemblable

même qu'elle était chargée de garder le leur, puisqu'il se tint dans ses

environs un grand nombre de mails 7 landgravials. Lorsque le tribunal

landgraviat eut disparu , on ne continua pas moins a se servir de son sceau.

Ainsi la charte dont nous nous occupons induirait en erreur ceux qui

,

en voyant le scel qui y est appendu
,
supposeraient que ce tribunal exis-

tait encore lorsqu'elle fut donnée.

COMTÉS.

§ 45. Pagi non encore supprimés.

Au duché et au landgraviat succèdent les comtés ; je veux parler de ceux

que renfermait le grand comté provincial appelé souvent lui-même G'oroi-

tatus, comté. J'ai déjà constaté dans la période Francique que le nom
de Comitatus avait été souvent pris dans le sens géographique pour celui

de Pagus. Le même fait se reproduit dans la période Germanique , pendant

laquelle on donne à l'Alsace non-seulement les noms de Ducattts et de

Landgraviatus , mais encore ceux de Comitatus et de Pagus. Il y a à ce

sujet dans Koemgshoven 4 un passage remarquable: < Seribebatur etiam

t pro tune (seculo XI) Argentinam esse in Pago Alsatia, in Ducatu Alraan-

« norum Hermanni , in Comilatu Hugonis. > Dans une charte inédite de

Neuvillers, datée de 1070, il est question du Pagus Alsacensis ; dans une

bulle de Luce III, de l'an 4184, pour l'abbaye de Pairis*, on rappelle le

Pagus Alsaciensis et Abatiensis. Dans les siècles suivants , le nom du Pagus

disparut et le nom de landgraviat commença à devenir usuel un peu avant

que le duché ne cessât d'exister.

Mais outre le Pagus majeur d'Alsace, il y avait encore le grand Pagus

du Sundgau dont il faut dire quelques mots. Sous les Carlovingiens, le

Sundgau pénétrait dans l'intérieur du Jura austral et embrassait toute

l'Alsace supérieure. Pendant la période Germanique , il se vil limiter au

midi par quelques rameaux septentrionaux du Jura et, au lieu de s'étendre

au nord jusqu'au fossé provincial, il se trouva resserré par la Thur.

7 II faut distinguer le mail , Mallum , du plaid , Placitum. Le mail était le lieu où

siégeait le tribunal ; on*cn a fait le tribunal lui-même. Les plaids étaient des réunions

publiques établies dans l'intérêt de l'administration générale auxquelles assistaient les

principaux membres de l'Empire. Lbiiman x , Chron. Spir. lib. n , cap. ni cl xxxvu.

« Chron. Alsat., lat. Ms , Toi. I3C, apud Sciiiltbb. ad Kœnigskov. p. 1068.

'-' Hugo Sacrœ Antiquit. Monument, t. n, p. 284.
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On voit les anciennes charles de l'Alsace, comme les nouvelles, tantôt

englober le Sundgau dans l'Alsace et tantôt l'en distinguer, suivant que le

nom de l'Alsace est pris dans un sens plus étroit ou plus étendu. Les gou-

verneurs de l'Alsace autrichienne sont distinctement désignés dans les

titres comme gouverneurs d'Alsace et du Sundgau. Parmi les nombreux

exemples que je pourrais donner de ce fait, je citerai ceux de Jean, comte

de Habsbourg \ et de Wolfgang, comte de Fûrstemberg 4
, en 1389 et en

1508. Le traité de paix de Munster transporta à la France le landgraviat

de l'une et de l'autre Alsace et le Sundgau. Au contraire , Henri II , roi

de Germanie, concédant, en 1004, à l'évëque de Brile la forêt de la

Mardf \ dans le Sundgau, l'appelle juris sui in AUalia sallum, et en dé-

crit soigneusement les limites. Henri III, dans un diplôme qu'il donna,

en 1040, aux religieux d'Einsiedlen 6
, place in ElitaxiO Bartenheim villam,

qui fait évidemment partie du Sundgau.

J'ai déjà établi par plusieurs exemples 7 que le Sundgau s'est appelé

Comitatu* situé in Elesazzem. Ainsi Gulliman 9 se trompe relativement a

l'époque dont nous nous occupons, lorsqu'il prétend que les noms de Sund-

gau et d'Alsace supérieure sont synonymes ; et, en effet, ce système

géographique cessa d'être en usage après l'époque des Carlovingiens. Il

résulte de deux chartes de Henri H 9 et de Conrad II
10

, données en 1004

et 102î>, que noire Sundgau a toujours fait partie de l'Alsace. La première

nous apprend en outre que la Hardi est située in Vtlonis Comitatu; la

seconde donne à l'abbaye d'Eiusicdlcn douze marnes in loco Steinbrunno,

in Pago Suntgouue, in Comitatu Ottonis. Cet Otton ou Utton parait avoir été

le fils de lladebolon , frère lui-même de l'évëque de Strasbourg Weruer 1

1

.

Il appartenait donc à la famille qui prit plus tard le litre de Habsbourg et

au pouvoir de laquelle se trouvait déjà un comté provincial d'Alsace , sous

le titre de simple comté. Ici, d'après l'usage des Carlovingiens, le mot de

Sunlgau désigne toute l'Alsace supérieure.

3 IIerrgott, Geneal. Uabsburg. t. m, p. 761 , où il dit : « Der edel Herr, llerr Wal-

« 1er, llerr zu deralten Klingen , Lanlrogt miner gnadigen Herrschafl von OEsler

a rich in Ober-fclsass, in Sunfgwuue. »

* iMndvogt in Elsass , Sundgau, Brtigau, elc. Arcbir. Rappolstein. Léopold

,

duc d'Autriche, dit en 1409: «Die Land und Uerrscbafl Elsass und Sundgau, etc.»

Ibid.

5 Uerrgott, loc. cit., ad An. MIV.

MIartmaxmi Annal. IJeremi Deiparœ p. 131. •

" T. in, p. 264. — « Habsburgiac. lib. u, p. 66.

9 Hbrrgott , Cod. Diplom. num. eux.
,w Hartma*m. loc. cil., p. 119.

• ' Acta Murentia p. 1 1

.
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§ 46. Ferrette dans le Sundgau.

Le nom de Sundgau , pris dans l'acception étroite encore adoptée au-

jourd'hui
,
commença a être en usage alors que surgit le comté de Fer-

rette qui embrasse la plus grande partie du Sundgau. Aussi n'est-il pas

rare de voir dans les chartes le Sundgau et le comté de Ferrette être pris

l'un pour l'autre. La comtesse Jeanne, héritière du dernier comte, appelle,

en 1330, ce comté : Ses terres du Sundgau Koenigsiioven n'est point d'un

avis contraire 2
. Rodolphe, duc d'Autriche, s'exprime plus distinctement

lorsqu'il dit, en 1631 : « Homines résidentes in nostra Provincia Suntgovirc,

o in nostro Comitatu de Phirreto*. > Ainsi ce comté était situé dans le Sund-

gau qui comprend en outre la seigneurie de Laudser et d'autres encore,

comme le tout renferme ses parties. Ces paroles n'excluent donc point le

comté de Ferrette du Sundgau *, comme quelques personnes l'ont prétendu,

mais l'y renferment. Le traité de Munster comprend aussi sous ce vocable

du Sundgau 3
le comté de Ferrette, puisqu'il néglige d'en faire mention. Le

traité de paix des Pyrénées 6
fait mention du Sundgau et du comté de Fer-

rette et subordonne ainsi ce dernier au Sundgau plutôt qu'il ne l'en exclut.

Voilà ce que nous avions à dire sur le Sundgau qui est le plus grand des Pagi

renfermés dans l'Alsace pendant la période Germanique. Nous allons nous

occuper maintenant des autres comtés qui étaient moins importants que

lui. Il s'en rencontre trois dans l'Alsace supérieure: celui de Ferrette

,

d'Egisheim et de Witkisaw (Horbourg). Nous traiterons de chacun d'eux

en particulier. La seigneurie de Rappolslein a failli être placée au nombre

des comtés, puisque Jacques de Happolstein fut élevé au rang de comte

par l'empereur. Malheureusement Jacques était le dernier de sa race :

c'est ce qui arriva aussi aux Liechtenberg dans l'Alsace inférieure.

COMTÉ DE FERRETTE.

§ 47. iVom, château et chef-lieu du comté de Ferrette.

Les comtes de Ferrette , issus des Mention ont communiqué à leur

i Unser f.andt ze Suntgouue
,
apud Stbtkbrr in Histor. Alberti II. Addit. col.

CC1XXVIII.

*Chron. Alsat. cap. y, p. 371. Il y est dit : «Das Lant von Pflrt, das raan nennet

« das Suolkouw. »

3HBBB60TT, Geneal. Habib, t. i, p. 58.

* C'est ce qu'a fait Scbcbzflrisch in Principio Mosellœ § 5. Il a pense qu'il no

fallait annexer le comté de Ferrette ni à l'Alsace , ni au Sundgau , mais à la Rauracie.

5 Art. lxxiii. — 6 Art. txi.

1 Comme les trois maisons de Bar, de Monlbéliard et de Ferrette avaient une mémo
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seigneurie le titre de comté *. Ce comté lire son nom d'un château du

Sundgau, qui s'élève sur un rocher entre Bâlc et Délie; quelques chartes

latines l'appellent Phirrete, Fierritum, Ferreta, mais le plus grand nombre

écrivent Ferretœ, Phirretœ; les Allemands lui donnent le nom de Pfirt, et

les Français celui de Ferrette. Tant qu'il appartient aux comtes du même
nom, les actes publics le qualifient le plus souvent de Dynastia, de Domi-

nium , seigneurie, domaine, Herrschafl; mais lorsqu'il devient la propriété

des ducs d'Autriche, le nom de Comilalus, comté, est plus fréquemment

employé.

Je ne vois pas qu'il en ait été fait mention avant \c douzième siècle; on

en rencontre pour la première fois le nom dans une charte de 4125, qui

cite un Frcdcricus de Ferrcles*.

Le chef-lieu de la seigneurie et de tout le comté est le château de Fer-

rette , à qui Wolfgang Lazius 1 donna pour fondateur Rapaton , qui cons-

truisit le château de Habsbourg en Ergovie; mais cet écrivain n'appuie

son opinion sur aucune preuve. Il en est question pour la première fois,

et d'une manière remarquable, dans la charte de fondation du prieuré de

Veldpach, rédigée en H 44*. Frédéric, comte de Ferrette, Fredericus,

Cornes de Firretho, y décide que le plus âgé de ses descendants qui rési-

dera dans le château de Ferrette sera l'avoué de ce prieure, qui ex pos-

terilatc sua profectioris œtatis in Castro Firretho sederit.

Ainsi ce château fut la vraie et la première résidence des comtes de

Ferrette en Alsace et le chef- lieu de tout le comté. Il était d'usage de

donner aux comtes, aux seigneurs et aux nobles le nom de leur château;

mais on ne donnait pas aux châteaux celui des comtes qui les habitaient.

La chaîne de montagnes que le Jura étend dans le Sundgau élève à l'est

le château de Ferrette comme une couronne. Celte situation permet, par

un temps calme, d'apercevoir au loin, du haut des murailles, les contrées

voisines, et cette circonstance a souvent fait donner au château le nom
de llohen-Pfirt. Les fortifications en ont reçu leur plus grande importance

du comte Jean-Jacques de Fugger, auteur du Miroir des honneurs de la

origine, elles portaient aussi les mêmes armoiries; celles des comtes de Monibcliard

et de Ferrette sont de gueules A deux bars ou barbeaux adossés d'or, celles de Bar por-

taient d'azur i deux bars également adossés d'or. Gkandidier , article inséré dans

YArt de vérifier les dates. [Note du traducteur.)

2,Voy. t. m, p. 324 sv.

3D. Calmet, Hist. de Lorraine, t. il, p. 276. Preuves.

* Genealog. Austr. lib. i, cap. x, p. 166.

5 La charte de fondation du monastère de Veldpach citée par Scbobpflin , Alt.

Diplom. t. i, p. 255, est tronquée; il existe une copie authentique de cette pièce

dans les archives de la mairie de Feldbach. {Note du traducteur.)
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maison d'Autriche °. C'esl de ce Fugger que descend la branche des Fug-

ger-Ferrelle, qui fui pendanl quelque temps possesseur de celte seigneu-

rie et qui se subdivisa ensuite en plusieurs rameaux.

Au commencement de la guerre des Suédois, le feu détruisit la plus

grande partie du château. Les murailles , les fossés, les tours, échappés

aux ravages de l'incendie, nous font connaître quelle en était l'importance.

Outre quelques habitations reconstruites ça et lù, il reste de cette antique

demeure une chapelle, dédiée a sainte Catherine, un arsenal et un puits

de six cents pieds de profondeur, taillé dans le roc.

Les comtes de Mention ou de Mouson, Comités de Munzun, tenaient

leur origine d'un château de ce nom , situé en Lorraine , sur une montagne

,

au pied de laquelle fut bâtie depuis la ville de Poul-à-Mousson. Le pre-

mier de ces comtes que l'on connaisse positivement est Louis de Montion,

qui vivait dans le onzième siècle. Grandidier {Art de vérifier les dates), a

prouvé qu'il descendait des ducs d'Alsace. Il est incontestablement l'auteur

des comtes de Bar, de Moulbéliard et de Ferretle.

En effet, le deuxième de ses fils
,
Thierry , lui succéda, en 1065, dans le

comté de Montbéliard et, en 1103, le lils aîné de ce Thierry, Frédéric I
er

,

reçut en partage à litre d'héritage la partie de l'Alsace supérieure, qui de-

vint, quelques années après, le comté de Ferrette.

Nous disons quelques années après , car Ermentrude , mère de Fré-

déric, fondatrice du monastère de Froide -Fontaine, dit simplement dans

l'acte de foudation, daté de 1105, filius meus Fredcricus Cornes Montisbc-

Uscardi.

Frédéric lui-même, dans l'acte de fondation du prieuré, connu plus tard

sous le nom de Saint -Morand, acte qui est de la même année 1105, se

qualifie de Frédéric, fils de Thierry, comte de Montbéliard.

Le 8 janvier 1125, il signe comme témoin deux chartes données par

l'empereur Henri V, l'une en faveur de l'abbaye de Saint-niaise, l'autre

en faveur de l'abbaye de Lucelle, dont ce prince confirme la fondation.

Dans la première on lit : Fredericus Cornes de Monlebeligardi et frater ejus

Ikodericus. Dans la seconde sub his testibus.... Frcderico Comité de Feretis.

A partir de ce moment il prend toujours le titre de comte de Ferrette 7
.

Ce serait une grave erreur de croire que le château de Ferrette a été

bâti par Frédéric I
er

. En effet, Buchiisger, né à Kiensheim cl abbé de Lu-

celle, nous apprend dans son Epitomc Fastorum bucellensium*, que l'on

*>Spiegelder Bhrcn des Ertihautes OEsterreich. Voy. li?. v, chap. xxn
, p. 785.

7 Voy. Art de vérifier tes dates , I. n
, p. 5IG, et Gbandidikb, pièces justiûc. du

deuxième volume de Yltùt. d'Alsace , p. ccliii et ccliv. — » Chap. un, p. S36.
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trouve le château de Ferrette au milieu du onzième siècle. Dunod, Histoire

de l'Église de Besançon 9
, cite une charte de 1100, par laquelle Éticune,

comte de Bourgogne , donne des biens à cette église , à la demande de

l'archevêque Hugon , son frère, et celte charte est datée : Aclum in strata

publica, circa castrum Ferret'u.

Remarquons, en passant, qu'Étienne et Hugou étaient les frères de la

comtesse Ermcntrude, mère elle-même du comte Frédéric I
er

.

§ AS. Ancienne situation du comté. — Accessions nouvelles. — Ordre de*

seigneuries de Ferrette.

L'ancienne si luation géographique et politique du comté de Ferrette était

tout autre que celle qu'il présenta lorsqu'il fut soumis à la maison d'Au-

triche. Dans l'origine il ne se partageait en aucune subdivision ou majorât,

Meyerlhum. Nous en avons la preuve dans l'acte, daté de 1271, par lequel

le comte Ulrich offrit en fief son comté à l'Église de Bâle et où l'on re-

trouve rénumération des châteaux , villes et villages qui le composaient.

Ce sont 1
: < le château et la ville de Ferrelie, les châteaux de Sogren, de

« Blochmunt, de Lewenberc, de Morsberc, Liebenslein, le château et

«la ville d'Allehilche, Ameratswilre , Sphebach, Hohenoac, Winnecke,

« une cour dans Cernay avec ses attenants, tant dans la ville qu'au dehors....

« les cours de Turlestorff, de Buchswilre, de Buodensbach, dAIlkilche avec

«les fermes qui en dépendent , de Sphebach, d'Amcratswilre , deBrunnc-

«houbten, Schweichusen , les villages de Tanne et de Domarkilche, avec

« les hommes, advocatics, les vignes, les champs.... et généralement toutes

t les choses qui nous appartiennent par droit de propriété, à quelque droit

« et ù quelque titre qu'elles soient énumérées, à l'exception du château de

« Schonenberg et de la cour de Illevurt. >

La plupart de ces localités sont dans le Sundgau , quelques-unes n'en

font pas partie et se trouvent dans la Rauracie • ou dans l'Alsace supé-

rieure. 11 faut bien les distinguer des possessions qui, après l'oblat fait à

l'évéque de Bâle, furent annexées au comté de Ferrette et qui l'étendirent

au midi et au nord.

* P. 158.

1 Cet acle si célèbre a été extrait des archives de l'évéché de Bâle et publié par

Steterrr et par Hebbgott, Diplômes , num. dxiv. Ce dernier publie aussi sous le

num. dxx un écrit d'Ulrich pour la somme payée. Voy. encore Albert db Stras-

bourg et les Akkalks db Colmab , An. MCCLXXI ; mais ces derniers se trompent

quant au prix d'acquisition.

?Sogern cl Lœtcenberg. Voy. au sujet de ces deux localités l hstisiis Chron. Bas.

lib. i, cap. iv.
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Le château et la ville de Florimont, Blumenberg, devinrent vers la fin du

treizième siècle un alleu de Ferrette par droit d'acquisition, et passèrent de

même peu après sous la suzeraineté de l'évéque de Bàle. Le château et la

ville de Délie furent concédés par les princes de la maison d'Autriche à

Ulrich II, dernier des comtes de Ferrette. La seigneurie de Rougemont,

que nous trouvons soumise à la maison de Ferrette au moment où elle va

s'éteindre et qui lui est advenue on ne sait a quel titre, est toujours restée

allodinlc. Nous parlerous de tous ces faits plus en détail. Mais de tous les

accroissements que reçut le comté de Ferrette, le plus important provint

du mariage du dernier comte Ulrich II avec Jeanne, fille du comte Re-

naud II de Monlbéliard. En effet, Jeanne reçut a la mort de son père toute

la seigneurie de Belfort, les terres de Rosemont et d'autres domaines qui

se répartissent dans les bailliages de Délie, d'Altkirch, de Thann et dans

d'autres encore. Car les Ferrette possédaient dans les propriétés des Monl-

béliard, comme les Monlbéliard dans celles des Ferrette
,
quelques anciens

droits, et avaient ça et là des sujets qui, disséminés dans les domaines de

leur voisin, finirent par être rattachés tous au comté de Ferrette.

Ces accroissements nous obligent à distinguer l'ancien comté du nou-

veau. Le 'premier, d'allodial qu'il était, est devenu un fief que l'évéque

de Bàle devait d'abord concéder aux descendants mâles, et à leur défaut,

à la liguée féminine. Dans l'âge suivaut, l'ancien comté apparaît divisé en

trois préfectures et seigneuries, Ober - Vogteyen : 1° celle de Ferrette;

2° celle d'Altkirch; 3° celle de Thann, auxquelles s'adjoignirent 4° celle

de Belfort; 5° celle de Délie, et 6° la seigneurie de Rosemont, prises dans

le nouveau comté.

Enfiu, à ces dernières nous ajoutons les seigneuries de Landser et de

Massevaux, et l'avouerie ou Vogtei de Cernay, dont la première, qui

fut peut-être la propriété des comtes de Ferrette et de quelques autres

seigneurs, fut achetée par les Habsbourg avant qu'ils ne fussent proprié-

taires du comté de Ferrette.

La maison d'Autriche annexa enfin a l'advocatie du monastère de Masse-

vaux la seigneurie du même nom qu'elle avait reçue en héritage des Fer-

rette.

SEIGNEURIE DE FERRETTE.

§ 49. Ville de Ferrette.

Cette seigneurie forme le territoire primitif du comté de Ferrette; elle

renferme le château qui a donné son nom au comté. Distincte des autres

seigneuries, elle prend souvent, mais improprement ', le titre de comté,

1 L'acte de donation par lequel Louis XIV concéda au cardinal de Mazarin et à se»
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tandis qu'au contraire l'ensemble du comté lui-même est souvent qualifié

par ses possesseurs du simple titre de seigneurie. La seigneurie de Fer-

relte, que nous décrivons en ce moment, forme la limite méridionale de

l'Alsace et avoisine les terres de l'Église de Baie. Elle renferme une petite

ville forte qui , comme le comté , a reçu son nom du château qui la do-

mine, et plusieurs villages divisés en six majorais ou mairies, Meycr-

thum.

La ville, située sur la déclivité d'une montagne, est moins ancienne que

le château qui la commande, de même que les villes de Thann et d'All-

kirch passent pour être d'une époque plus récente que les forteresses

au pied desquelles elles sont placées. Le village voisin All-Pfirt, ainsi que

Vieux-Thann , Alt-Thann , démontrent d'une manière évidente la création

postérieure des villes du même nom.

Il est question pour la première fois de Fcrrette dans une charte de 1234,

qui nous apprend que les hommes résidant dans le faubourg de Ferrctte,

in suburbio de Firretto residentiam facienles *, furent placés cette année-là

sous la domination commune de l'évêque de Baie et des comtes. 1-e châ-

teau et la ville de Ferrelte furent offerts, en 1271, par le comte Ulrich I
er

en fief à l'Église de Bille , et celte oblation fut renouvelée sept ans plus

tard par Thiébault, fils d'Ulrich, qui appelle la ville et le château du nom

commun de die Vestenc von Pfirrete. C'est ainsi que Rodolphe, duc d'Au-

triche, reconnut, en 1361, avoir reçu à litre de fief de l'évêque de Bâle,

die Veste von Phirt, Burg und Statt.

En effet, uue fortification commune réunissait la ville et le château. La

ville, ceinte de murs sans fossés, était bordée au midi par des précipices

et défendue de l'autre côté par le château. Elle fut cependant plusieurs

fois prise et maltraitée par l'ennemi. Les Bâlois la brûlèrent, en 1445 s
,

avec plusieurs villages; mais ils furent forcés de respecter le château. En

1633 *, les Suédois enlevèrent la ville et le château , d'abord aux Autri-

chiens et ensuite aux paysans révoltés. Les privilèges de la ville, renou-

velés en 1442 par l'empereur Frédéric IV, étaient les suivants : le magis-

trat est élu par les citoyens; la ville a droit au monopole du sel dans toute

la seigneurie; les citoyens qui ne possèdent pas de biens hors des murs

sont exempts d'impôts et de toute espèce de contributions; la ville a droit

de pâture dans un rayon d'une lieue autour de son enceinte, et son bois

héritiers la propriété du comté de Ferrelte, qualiûe cette seigneurie du nom de comté.

Voy. Ordonnances d'Alsace, p. 17.

2 Hkhbc. Cod. Probat. num. ceci.

^Urstisius Chron. Basil, lib. v, p. 595.

* Cbbmnitz, Schwedis. Krieg, part, u, liv. i, p. 44 sv
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lui est fourni par cinq communautés voisines. Elle possède quatre foires

par an et un marché par semaine.

I/cglise paroissiale, située hors de la ville, était autrefois unie a l'ab-

baye de Lucelle avec ses deux annexes AU-Plin et Ita'dersdorf B
; elle est

aujourd'hui convertie en prieuré et est commune aux habitants du Vicux-

Ferrette et de Rœdersdorf.

§ 50. Les six mairies.

Les autres localités de la seigneurie étaient concédées en fief à d'autres

personnages, ou dépendaient immédiatement du château de Ferrette. Sous

le gouvernement de la maison d'Autriche, toute la seigneurie se partageait

en six mairies qui sont les suivantes :

i
a Wol(sweiler\ l'un des villages les plus considérables; Lautcr. Rœders-

dorf*, qui a quelquefois donné son nom ù la mairie. Kiflis, Sondersdorf,

Liïxdorf.

2° Mernach, Alt-Pfirt , qui est comme le faubourg de Ferrette; Kcsi-

lach, Durlisdorf, Wînckel \ où l'Ill prend sa source* ; Licbsdorf*, Mos, dont

le nom se rencontre souvent dans les chartes de Lucelle du douzième

siècle.

3° Pfeterhausen*, localité très- importante, et Bisel. Dans le voisinage

de Pfetershausen exista jadis un autre village dit Gerschweilcr.

s Raph. Kocifdig Elenchus Privilegiorum Cittereiensium p. 706.

1 Vulgairement Wolschtceiler. Frédéric, comte de Ferrette, avait déjà offert a titre

de flef , en 1232 , a l'Église de Bile des cours , curtes , de Wolfswilr et de Ditpht-

mlre.

2 Curtis de Redustorf, telle est la désignation qu'on lit au lieu de Redersdorf dans

une charte de 1234. Voy. Hbrrgott , Cod. Probat. num. ceci.

3 L'église paroissiale de Larg avec son annexe Winckel a été réunie au monastère

de Lucelle par Jean , évéqoe de Baie , en 1346. Koesdig , loc. cit., p. 705.

4 D'après l'Urbaire de Ferrette, écrit vers la fln du seizième siècle, la source de

Ml se trouve près des ruines de l'ancienne église de Ligsdorf, qui était située à peu

de distance de ce village; voici ce qu'on y lit à ce sujet: «Desgleichen bat es bei

«vorbeoannter Kircben zue Sankt Gedrgen , einen hilbschen , grossen Wciger

« ond soll die III darein ihren recbten Ursprung haben; denn von dannen das Wasser,

asoaus berUehrtem Weigor fleusst , den Namen der III behaltet und nicht verlciirl.

h Gleicb ob diesem Weiger bat es noch ein kiein Weigerlein In diescm Wciger

« bat es zu End , oben dem Weg zue ein Brunnen , wirdet de Illsprung genannt. »

{Note communiquée au traducteur par M. Zimberli.v , curé d'Orschwihr.)

5 Ce village est appelé Lepenstorff dans une charte du monastère de Granfelt |de

l'an 1179.

6 II y a dans la seigneurie do Belfort un village du même nom qu'on appelle en

français Pérouse.
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4° La mairie de Muspach, dans laquelle les nobles de l'huilier possé-

daient dus droilséminents. Celle mairie comprend Obcr-, Miltel- el Nieder-

Mtupach 1
, trois localités qui ne forment qu'une même paroisse; Knœrin-

gen et Volckensperg, où l'abbaye de Lucelle avait un prieuré.

Les villages dont les noms suivent furent constitués au dix-septième

siècle en une mairie séparée. Ce sont Grentzingen, Steinsultz, Rappoltz-

weilerel Wallighofen. Il exislait à Vallighofcn deux chaleaux, dont l'un

appartient en fier aux d'Eptingen el dont l'autre esl parvenu, comme allo-

dial des Hamstein, à la famille De la Plante.

5° Riespach , bourg unique ,
qui a élé annexé à la mairie de Grentzingen

lors de la formation d'icelle.

6° La mairie de Buxweiler ou de Fislis se forme de Buxweilcr, Werentz-

hausen, Fislis, Lùnslorf, Betlach el d'Oltingen, qui esl le plus grand village

de la seigneurie. Les Mœrspcrg et les nobles de Ferretle y exercent une

juridiction colongère ainsi qu'à Laulcr. Feldbach ou Ycldpach, avec Nie-

dcrlarg, son annexe; la maison d'Aulriche y avait institué un maire qui

rendait la justice, tant en son nom qu'en celui du prieuré de Feldbach qui

y était établi.

Plusieurs membres de la famille des comtes de Ferretle ont reçu leur

sépulture dans l'église du monastère. De toutes les localités que nous

venons d'énumérer, les trois seules cours de Dierlistorf, Buchswilre et de

Ruderupach ou Riespach sont rappelées dans les lettres par lesquelles le

comté de Ferretle a été et offert à l'Église de Bâle et accepté en fief pen-

dant plusieurs siècles par les princes d'Autriche. Il faut nécessairement

qu'a l'époque où eut lieu l'oblal, les autres localilés fussent d'une très-

médiocre importance el qu'elles aient élé comprises dans les Villicationes

,

comme on les appelle, du château et de la ville.

/. Bisel, Knœringen, Durlisdorf, Folgensburg
, Luxdorf, Muspach,

Sondersdorf, Winckel, Rappoltzwciler ont été connus au douzième et au

treizième siècle.

En 1280, Niblungus
f civis in Mulnhusen, déclare qu'avec le consente-

ment de Rildrude, sa femme, il a vendu a l'abbaye de Lucelle possessions

suas tam in agris quant in prœtis, horlis, suivis,... quos habebat in villa de

Bisol.

Le pape Luce II, confirmant le 26 octobre M 4 4 les possessions du mo-
nastère de Michelbach , cite : t Locus qui dicitur ad Chantaient , salvo

" Ober- Mittel- Nicder-Muspach , trois localilés distinctes.
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«censu et justicia monaslerii S. Gerroani Grandvilarcnsis, partcm palodis

• que dicitur Mœrsch , ecclesiam Bustewilre, curies Michclenbach , ac Mel-

«wilrc, Wilre, prsedia Burdbach, Ascholteswilrc
, Werneswilre, Mold-

« bach , Curcello , Brillaco , Chnoringcn , Chapellon. »

Célestin III confirme au chapitre de Baie : «Kembiz, VVilare, Burron,

c Uunzebach , Rolenvlo, cum Ecclesia Hagenthal, Turlcsdorf, episcopales

t décimas in villa Loufen, vineta in Sirenze, bénéficia claustralia Wile,

t Folkolzl)erg , Hekingersheim , cum Eeclesia Gnadoltsheim , Wittenheim. »

La bulle est des Kal. de février la cinquième année de son pontificat (le

VT février vers 1196).

En 1236, Louis-le-Parricide légua tous ses biens à l'Église romaine, à

l'exception de Hagenthal et de Dirlinsdorf, qu'il laissa à sa femme. Le pape

Grégoire IX accepta son testament par une lettre datée de Viterbe, en

1237».

Entre 1148 et 1132, Ortlieb, évéque de Bâle, confirme à l'abbaye de

Lucelle: «curiam de Curthemaltrut, qui appartenait précédemment à l'É-

« glise de Baie, en échange de Muzivilare, VI colonise agrorum absque pra-

xis et sylva; redditus earum VI librte; Wïnchelein X agrorum absque

• pratiset sylva, redditus earum VI librœ et decem solidi. Caroltespac dux
« agrorum prœter redditus ejus XX solidi. Sundroltestorf, Hupoldischileha

,

c buchesdorff, très, earum redditus III libra? et decem solidi. Betendorfman-

• sus ejus redditus III solidi. Acla sunt luec in villa Chenbitz. >Winckel figure

encore dans un litre que nous citons plus bas.

Le 4 juillet 1231, le chapitre de Baie reconnaît qu'il a donné à son

évéque «curiam nostrara in Chcmz,cum redditibus, decimis, possessioni-

cbus, bominibus , districtu et omni jure.» Et l'évéque, en échange, lui a

cédé « libère quartam decimationura invillis Sundersdorf, Bennendorf, Mus-

tpach, Bùzzacha.»

Le titre ajoute : c Simililer permulavimus cum eodem episcopo jus

« patronalus villa1 Chemz quod ad nos pro medietate pertinebat, pro jure

«patronatûs ecclesi;e Binningen ante portas civilatis Basileaï. VI nonas

«julii.»

Le 21 novembre 1284, Henri d'Isny, évéque de Bàle, concède a Ber-

thold de Horbourg , chanoine de Bâle et rector de liapolzwilr, « fructus

«quarta? decimac parochiœ de Rapolzwilr, quoad vitam suam, pro annuo

• censu quinque carratarum albi vini mêlions''. >

8 Mcbatobi Antiq. Ital. med. œvi 1. 1, p. 704.

9 Tous ces documents sont extraits des archives episcopales de Porrentruy et nous

ont été communiqués par le savant maire de cette ville , M. Trocillat.

{Note du traducteur.)
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§ 51 . Seigneurie de Mœrsperg et de Morimont.

Parmi les terres que les possesseurs de la seigneurie de Ferrelte out

données en fief, le domaine de Morimont figure au premier rang.

Entre Fcrretle et Porrentruy el sur le sommet d'une montagne s'élève

un vieux château que les Français appellent Morimont et les Allemands

Mœrxpurg ou Mcersperg : c'est un des premiers domaines du comté de

Ferrette. Son ancienneté est établie par le titre d'oblation de 1271, déjà

cité souvent par nous, et les chartes postérieures de la maison d'Autriche

nous en révèlent l'importance. Mention est faite du chûteau supérieur el

du château inférieur dans un acte de tôtil, par lequel le duc Rodolphe

d'Autriche en investit la noble famille des Mœrsperg alors divisée en plu-

sieurs branches. Il l'investit aussi alors de Lubendorf ou Lufendorf, qu'on

appelle en français Levoncourt. Oltendorf ou Courtavon et Weltchcn-Larg

ou Larg
, bourgs voisins du château , furent aussi concédés plus lard ù

celte famille par la libéralité de la maison d'Autriche. Peu à peu un nou-

veau village se forma sous les murs du château même el en prit le nom.

En 1488, l'empereur Frédéric IV, pour récompenser les nobles services

que lui avaient rendus les Mœrsperg, convertit ces domaines en une sei-

gneurie particulière et l'éleva au rang de baronnic 1
. Mais, en 1582, les

Mœrsperg, pour payer leurs dettes, vendirent leurs propriétés aux comtes

d'Ortenberg, dit de Salamanque, et Espagnols d'origine*.

A l'extinction de ces derniers, el quoiqu'il existât encore des Mœrsperg,

le roi de France, Louis XIH, donna ces biens à Robert de Vignacourt,

d'une famille noble de la Champagne et commandant pour le roi à Por-

rentruy et à Sainte-Ursanne'.Le château, chef-lieu de la seigneurie, périt

par le feu au dix- septième siècle *.

Le 17 mai 1 148 , Eugène III confirme à l'abbaye de Mouticr-Grandval :

t in villa de Morswilre juxta Turenckeim, très parles decimaruin. Apud

« Hegensheim décima? liberorum hominum et ministerialium qui dicuntur

« Diemman, très partes servorum et ancillorum. In Parochia de Herlens-

« heim , de allodio l'olmari de Uncebach décima? de integro. De Morswilre

< de sex coloniis ministerialium 1res partes decimarum. De curtili apud

« Lowuncort 1res partes decimarum de pratis el de agris tam de Cbal-

«lowe quam de Montjolel et dominicâ de Larges*.»

• Urstisus, Chron. de Bdle , liv. l",chap. xvm, p. r>8.

- Codex M. des fiefs du gouvernement d'Ensisheim.

3 La donation eut lieu eo 1C4t ; ce don fut converti en Ûcf par Louis XIV, en 1654.

{Xote du traducteur.)

* Berxardini Fasti Lucell. p. 252. — 5 Archives de Porrentruy.
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Ou voit par un diplôme de 1243 que les nobles hommes Conon et Ulrir

de Itamstein ont vendu à l'abbé et au couvent de LuceHe une forêt intcr

monaslerium Luccla et grangiam Winchele cl Larga et Blenne sitam.

Celte forêt leur était dévolue du domaine de MuM'sperch à titre de droit

héréditaire \
Ce diplôme tendrait à prouver que les Ramslein étaient une branche

de Mœrspcrg.

§ 52. Blochmont. — Lœwenbcrg. — Liebenslein.

La montagne remarquable que les habitants voisins appellent en allemand

der Blaue, et en patois Biomont 1
, et qui est située dans la partie du Jura

la plus rapprochée de Bâle, a donné son nom à un château que l'on dé-

signe sous le litre vulgaire de Blochmont ou de Blochmund; ce château

était situé sur le sommet oriental de la montagne; il en reste à peine

quelques traces aujourd'hui. Cette citadelle, qui Taisait partie des posses-

sions desFerrette, fut donnée en fief aux Thierslein et peu après aux

Eplingen. Nous voyons, en effet*, que le chevalier Henri d'Eptingen en

était déjà propriétaire en 1379 et qu'il en portait le nom. Mais, en 14-19,

Hermann, s'étanl montré l'ennemi des Bàlois, provoqua, par ses attaques,

la ruine de son château en même temps qu'il s'attira la captivité". Depuis

cette époque, Blochmont n'a jamais été réparé. Les archiducs en ont

cependant payé, en 1529, 2,400 florins aux Eptingcn pour le retirer de

leurs mains. Une ferme, située au pied de la montagne, et deux lieues de

territoire dépendent du château.

En face du territoire de Blochmont on aperçoit, au delà du ruisseau de

Lucclle, les débris d'un autre vieux château. C'est Lœwenbcrg. Jean Thu-

ring Mi'inch, noble Bâlois, le vendit, en 1326, pour 1,300 florins à l'ab-

baye de Lucclle, qui en est voisine 4
. Ce Mûnch est le même qui, huit ans

auparavant, avait cédé à la ville de Bâle le château deMùnchenslein 5
. Ces

deux ventes se firent avec le consentement des archiducs, propriétaires du

doinaiue. Thiébaut, abbé de LuceHe, fil détruire le château de Lœwen-

bcrg, de peur qu'il ne servit de repaire aux voleurs.

Le château de Licbenstcin, situé sur l'un des contreforts du Jura,

près du village de Liebsdorf, fut d'abord inféodé aux nobles du même

6 Archives de Porrcnlruy.
(

» Voy. t. p. 27.

- Mrstisiis, Chron de BAle , liv. î", chap. vi , au commencement.
3 lbid., lir. V, chap. ilviii, p. 417.

* Fastes de Lucellc , p. 203 et 231; Ursiisiis, Chron. de Bdle , liv. I
er

,
chap. îv,

p 13 — s Urstisius , loc. cit., chap. vu, p. 20.

TOME IV. 6
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nom; il passa ensuite, en 1361 °, aux Mœrsperg; mais l'année suivante

il échut aux nobles de Ferrctle, famille qui possède le château moderne,

dont il reste encore une tour carrée et le village de Bendorf, près de

Ferrctle.

,\En 1570, Christophe Klœckler fut investi par la maison d'Autriche

d'une partie du château de Munchcnstein 7
.

§ 53. Autres fiefs.

Lcimen, Pictcrthal, Waldeckel Reincck, près du château de Landscron 1

,

passèrent, en U53, par mariage, des nobles de Ratperg aux Keichen-

slein et aux Andlau, avec l'agrément du seigneur direct. Vers l'an 1580,

les Heichenstein devinrent les seuls maîtres de ces domaines; déjà à dater

de 1301, ils tenaient en fief le village de Buschwcilcr*. Pietcrlhal \ qui a

donné autrefois son nom à une famille noble de Baie 4
, est un vieux château,

jadis la résidence de la branche cadette des Reichenslein. Les Habsbourg

le possédaient en propre avant qu'ils ne devinssent comtes de Ferrette,

et le comte Albert, père de l'empereur Rodolphe 1
er

, l'engagea en fief

pour un cheval à un noble de Battersdorf ; c'est ce que nous apprend

Burcard de Frick. Albert-le-Kiche , comte de Habsbourg, aïeul d'Alberl-

le-Sage, acheta, sous Frédéric Barberousse, les propriétés de plusieurs

nobles qui n'avaient pas d'héritiers, et parmi elles, dit Otton de Saint-

Blaise 5
, se trouvait Biedertan. Les Annales de Colmar prétendent que l'é-

véque de Bâle achela, en 1209, ce château du comte Godefroy pour

200 marcs; mais Burcard de Frick, que nous venons de citer, semble

combattre cette assertion. Le château de Waldcek fut donné, en 1U9, à

l'Église de Bâle par l'empereur Conrad III. De là il fut transféré aux Habs-

bourg. Ceux-ci le donnèrent en fief aux nobles de Vicethum avec le château

6 Dans le Codex manuscrit des fiefs de la maison d'Autriche, daté do 1561, oo lit :

«Es hat erapfangen Cuntz von Mœrsperg des erslen deu hof zu Bendorf..... und aile

a die gtiler, die die von Liebstein do haltcn item die Burg zu Liebslcin, etc. »

Bourcard de Liebenstein a déjà apposé, en 1234, son nom à une charte de Ferrette.

Voy. Herrgott, Cod. Probat. num. ceci.

7 Note M», de Granoidier.

> Le château de Landscron fut démoli par les alliés sur la fin du mois de décembre

*8t3. [fiote du traducteur.)

2 Cod. JUs. Feud. Regim. Ensisheim.

3 On l'a aussi appelé quelquefois Bieterthan Des lettres d'investiture de MDXX
portent : Pieterthan den Hof.

* Voy. Urstishs Chron. lib. i, cap. vi, p. 19. Il indique à tort les Wessemberg au

lieu des Rcichenstcin comme possesseurs.

5C.hap.xxi. An. MCLXVII.
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de Reineck, qu'ils venaient de recevoir des Viccthum a litre d'oblal. Ce

dernier fut détruit en 1515 par Mare de Reichenstein, sur l'ordre de l'em-

pereur Maximilicn I
er

. et pour restaurer la ciladellc de Landscron.

Le village de Ruttersdorf ou de Hatchtlorf est depuis longtemps détaché

de la seigneurie de Ferrettc. Les Rolberg, auxquels il avait été concédé

en fief, le vendirent en 131 1 aux gens de Soleure, du consentement de

l'empereur Maxiinilien I
er

. Avant les Rolberg, une famille noble qui por-

tail le nom de ce village, possédait ce fief. Ulrich de Ratelsdorf en avait

été invesii en 1277 parThiébaud, comte de Ferrettc. Le village de Watts-

tueiler, près de Bâle, appartient au même titre aux Rolberg.

Ober- et Niedcr-Hagenthal furent d'abord un alleu des comtes de Thier-

stein ; ils passèrent ensuite aux nobles d'Eptingcn, qui en firent, en 1 1G5,

un fief oblat envers la maison d'Autriche. Ncuwillcr et Oberdorf sont des

propriétés allodiales des d'Eptingcn.

lÀebetuweiler est revenu avec d'autres fiefs aux Wessemberg 0
, à qui il

avait été enlevé par décision royale de 1G83. Il est fait mention de ce vil-

lage dans plusieurs chartes du douzième siècle de l'abbaye de Lucelle.

Durmenach est depuis plusieurs siècles la propriété des Flachsland.

Hennemann de Flachsland l'a offert en fief, en 1344, à la maison d'Au-

triche. Urstisius 7 nous apprend que le château et le village ont été brûlés,

en 1354, par les Bâlois. Nous ne savons plus rien du château 8
.

Mûnchendorf ou Munchhof est un vieux château avec un étang , des

forêts et des champs; il est la propriété des Truchsess. Hœgatheim, au

contraire, est occupé par les Baerenfels, qui le tiennent en fief de Icvéquc

de Baie. Munchhof est sous la juridiction des Ferrelte.

/. En 1 120, le pape Calixte II reconnut par une bulle que l'abbaye do

Uoncourt possédait predium in Rcincnkcim (Reineck), don des comtes

d'Ortenberg, fondateurs et protecteurs de celle abbaye.

En 1128, l'abbaye de Marmoulier avait en propriété ad Buzilencswilare,

Buchsweilcr, marna S. Martini VI 9
.

Nous avons vu 10 qu'en 111)6, l'église de ïiagenthal appartenait au cha-

pitre de Bâle.

En 1202, Henri Reich, bourgeois de Bâle, vend à l'abbaye de Lucelle

<> Je remarque que la première investiture des Wessemberg date de l'année 1478.

Ibidem. — " Chron. de Bâle, liv. m, p. 174.

8 Ce château a été rebâti , car il existe encore de nos jours.

[Sole du traducteur.)

v Voy. Gbar didier , pièces justifie de Vllist. d'Alsace , t. il, p. tcxxxviu et cclxx.

G.
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possessioncs meassitas in Juncholtz et in banno Hagendall qu'il avait acheté

précédemment de celte abbaye".

Ober-Aspach était connu au dixième siècle, puisque l'évêque Widerold

avait donné à l'abbaye d'Eschau in villa Aspach curtim unam cum duobus

mansibus.

§ 54. Observation» diverses.

La seigneurie de Ferrcttc est en général moins fertile que les autres

parties du comté. Elle manque de vignes et d'étangs poissonneux. Elle a eu

beaucoup à souffrir des Râlois' et des gens de Soleure, lorsqu'ils étaient

en hostilité avec la maison d'Autriche. Ses villages, ravagés par le feu,

se sont plusieurs fois relevés, et ce sort, ils l'ont partagé avec ceux des

seigneuries de Landscr et d'Altkirch.

Ces agressions ont donné aux habitants de cette partie de la province

une plus grande habitude des armes et une valeur plus éprouvée qu'au

reste de l'Alsace , et ils ont souvent fourni des preuves de leur caractère

belliqueux. Depuis le temps de l'archiduc Sigismond, qui dissipa presque

toute sa fortune, c'est à peine si Ferrcttc a fait retour à la maison d'Au-

triche, en tant que domaine utile: elle n'a fait que changer continuelle-

ment de créanciers. La seigneurie était engagée, en! i(>9, à Christophe

de Rechenberg, lorsque Charles-le-Téméraire revendiquait la possession

de tout le Sundgau 2
. Sous le même Sigismond , et après l'expulsion des

Bourguignons, elle fut donnée en gage aux Truchsess de Volhausen et

rachetée, en 1504\ avec la permission de l'empereur Maximilien l*\ par

Marc Rcich de Reichcnstein
, moyennant G, 100 florins. Ferdinand l

rr la

releva, en 1540, contre paiement, des mains des Reichcnstein; mais peu

d'années après il l'engagea de nouveau aux comtes de Fugg r. Lorsque

l'autorité de la maison d'Autriche eut été détruite dans ces contrées par

les Suédois et les Français, la seigneurie fut donnée au major général sué-

dois Taupadel , et après la mort de ce dernier, elle passa entre les mains

de son fds Axel. Mais, en 1650, une donation royale l'octroya au cardinal

de Mazarin *.

11 Archives de Porrenlruy.

i En 1:>84, pendant que Léopold d'Autriche , allié à révoque de Baie ,
assiégeait

celte ville, le* Balois incendièrent Ferrclte cl Belfort. Lacffer. Hist. suisse, parl.iv.

Iiv. vu, p. 175; Ursteis, Chron. de Basic, liv. v. chap. xliii, reporte au quinzième

siècle les dernières irruptions des Bâlois. — - Voy. ci-dessus, t. iv, § aux notes.

3 Les lettres autographes de l'empereur sont conservées aux archives de Stras-

bourg.

* Ce don fut révoqué par décret de l'Assemblée nationale, le 25 juillet 1791. Cepen-

dant , en t8",5, M 0I« la marquise de Grimaldi , héritière des Mazarin, par le duc Va-
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Eu 1225, Frédéric, comte du Ferrelte, donne à l'abbaye de Lucelle

le droit de pâturage, de chasse, de pèche dans le comté de Ferrelte, de

même que : jus rclevandi décimas, primitias cl novalia de terris acquisitis

et acquirendis in dicto dominio twstro, jus effodiendi œra , cl ca fundendi,

cudendi parvas et magnas mondas, imperii signo tamen addito ; largiendi

arma gentilitia cum sentis rctortis et crectis juxta imperii romani consuctu-

dincs laudabilcs. Jus percipiendi telonia, pedagia et id qnod Ungcll vul-

gariter dicitur. Jus formandi tabcllioncs et damnato thoro nalos restituendi*.

Le territoire de l'ancienne seigneurie de Ferrelte possède des mines

de fer exploitées pour le service du haut-fourneau de Lucelle.

Elles sont situées :

1° Dans la commune de Winckel, non loin des sources de 1*111. On en

retire du minerai eu grains renfermé dans des couches argileuses qui

remplissent une excavation très-étendue dans un calcaire appartenant à

l'étage supérieur des formations jurassiques. Il y a deux assises avec

minerai : l'une , en contact avec le calcaire , est jaune et endurcie ; c'est

la plus riche: elle donne près d'un tiers en volume de minerai lavé; l'autre,

jaunâtre et sableuse , moins régulière et beaucoup moins riche que la

première, est au-dessus de celle-ci. Ce gîte métallifère est recouvert par

plusieurs assises argileuses et marneuses. Les travaux d'exploitation ont

de 20 a (30 mètres de profondeur ; ils se font par puits et par galeries. Le

produit annuel moyen des minières de Winckel, depuis vingt ans, est

d'environ 8,500 quintaux métriques de minerai lavé, rendant environ

33 p. 0/o de fonte de première qualité.

2° Sur le finage de Ligsdorf. La qualité du minerai , sous le rapport

minéralogiquc et métallurgique , est à peu près la même que la précé-

dente. L'exploitation se fait à ciel ouvert et rarement par puits et galeries,

à la profondeur de 3 à 5 mètres. Il y a depuis plusieurs années diminu-

tion sensible dans la richesse du minerai ; il rendait autrefois un quart en

volume de minerai lavé; aujourd'hui c'est à peine un huitième. Le pro-

duit annuel en mine lavée peut être estimé à environ 1000 quintaux mé-

triques, rendant 32 p. 0/o de fonte de première qualité.

3" Dans la commune de hif/is , gisement analogue à celui de Ligsdorf,

presque épuisé aujourd'hui, donnait environ 1000 quintaux métriques de

minerai lavé dans l'année.

Le fourneau de Lucelle trouve encore des matières premières sur le

lentinois, fils de la duchesse d'Aumonl-Mazarin , a revendiqué à l'Étal les forcis

mazarines situées dans les arrondissements de Bel fort et d'Altkirch et a obtenu gain

de cause devant la cour royale de Colmar. {.Vote du traducteur.)

5 Archives de Porreutrujt
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finage de Courtavon : fer oxidé hydraté en rognons ou veines horizontales

au milieu des assises de sable ou de gravier, d'un terrain très-moderne.

Ce minerai paraît être quelquefois un ciment qui agglutine les grains de

sable ou les galets auxquels il est associé. L'exploitation se fait par puits

et galeries à une profondeur de 8 a 43 mètres. Le produit annuel est d'en-

viron -4000 quintaux métriques, rendant 28 p. 0/o de fonte 6
.

SEIGNEURIE D'ALTKIRCH.

$ 55. Château et ville d'Altkirch.

Celte seigneurie, située au milieu du Sundgau, était aussi le centre du

comté de Ferrelte; elle est arrosée par l'Ill et la Larg, et se recommande

par la fertilité de son territoire.

Le château d'Altkirch , chef- lieu de la seigneurie , lui a communiqué

son nom. La colline qu'il surmonte est arrosée à sa gauche par l'Ill. Son

nom, d'origine germauique, indique utie vieille église que l'on croit avoir

existé sur l'emplacement du château, dès les premiers temps de la chré-

tienté. Cependant il n'en est question dans les monuments qu'à partir du

douzième siècle. Une charte du monastère de Saint-Alban de Bâle de 1180

mentionne une Altinchilcha villa, qui paraît avoir été le berceau de la ville.

Frédéric, comte de Ferrelte, qui résida très-souvent ad castrum Altchilche,

y prit, en 1232, Henri, évéque de Bâle *. Le même avait réglé, en 42*25,

apud Altkilchium
, plusieurs affaires avec Berlhold, abbé de LuGelle*.

Les anciens comtes de Ferrelte, et après eux les archiducs, leurs succes-

seurs , paraissent avoir préféré souvent l'habitation de ce château à celui

de Ferrelte comme étant plus agréable et plus commode pour le gouver-

nement de leurs affaires. Cependant la ville et le château sont d'un accès

difficile ; aussi les Suédois furent-ils les premiers qui s'en emparèrent. Ils

s'en sont rendus les maîtres deux fois daus le courant d'une année, et ces

attaques réitérées lui ont ôté son ancienne importance. La tour, à demi

ruinée, n'a plus que trente pieds de haut, et le puits, péniblement creusé

dans le roc, est comblé 5
.

La ville, qui n'est séparée du château que par un fossé, a été bâtie sur

le déclin de la colline, au commencement du treizième siècle, par le comte

Frédéric II. On en a la preuve par une charte de 4215, par laquelle il donne

à l'abbaye de Lucelle in municipio meo nomine Haltkiliche, quod tempore

6 A. Petiot , Statistique générale du département du Haut-Rhin , p. 2G3.

» Stbybrkr , Histoire d'Albert-le-Sage. Addit. col. 203.

2 Ibid., col. 207.

31bid.,loc. cit., 233.
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mco œdificavi loctim aptum, in quo domum cnm aliis mansionibus

nccessariis œdificent (dans mon municipc du nom d'Hallkiliche que j'ai

édifié en mon temps un lieu convenable pour y construire une

maison avec les dépendances nécessaires). Celle même charte, qui a été

donnée in villa Haltkiliche , nous apprend que l'abbé Berlhold fournit alors

un marc d'argent ad emendandam loricam ejusdem villœ burgensibus (aux

bourgeois de cette villa pour en réparer le mur d'enceinte). Voilà la véri-

table origine de la ville d'Altkirch , qui entoura de toutes parts de son

mur d'enceinte le village primitif.

Le château et la ville forte, oppidum Altkilche, sont rappelés dans l'ins-

trument d'oblation du comte de Ferrettc de 1271. La curtis Altkilch, dont

il y est aussi question, indique une ferme particulière, en allemand Uof,

comme l'interprète le comte Thiébault, dans un aulre instrument d'obla-

tion daté de 1278. Albert-le-Sage, lorsqu'il fut investi à la place de son

frère Léopold de l'advocatie du monastère de Lucelle, en 1320, demeurait

à Altkirch, ou, comme il le dit, in munkipio nostrn apud AUkilcham. 11

résulte manifestement de ces paroles que la ville a emprunté son nom, soit

au village, soit au chàleau.

Albert de Strasbourg 4 et les Annales de Colmar 5 écrivent simple-

ment Altichilchin et Altkilch, sans ajouter aucune épithèle de castrum ou

d'oppidum. La ville a toujours élé d'une étendue médiocre, plus grande

ccj>cndant que celle de Ferrelte, des privilèges de laquelle elle jouit. Elle

a quatre foires, qui sont les plus fréquentées du Sundgau. Elle est la rési-

dence d'un officiai de l'évèque de Baie
,
qui y a été établi à la demande

des archiducs pour y régler les affaires ecclésiastiques du Sundgau.

/. Des recherches récentes ont jeté un jour nouveau sur la ville d'Alt-

kirch et son origine. Nous allons essayer de les analyser ici.

Les Bollandistes ont publié 1
la vie de saint Morand d'après un manus-

crit rédigé peu après la mort du saint*.

L'auteur nous apprend que Frédéric I
er

, comte de Fcrrelle , dont nous

avons déjà parlé \ possédait dans son alleu une certaine église nommée

Altkilch, bâlie par ses ancêtres en l'honneur du martyr saint Christophe

et qu'il l'agrandit et l'enrichit de ses dons.

4 Chron. p. 101.

5 Ad. An. 1275.

1 Vies des saints , t. !«• do moi* de juin, p. 349, 552.

2 Gbandidier, pièces jusliBcat. du second volume de Yllist. d'Alsace, p. ccvi.

3 Ci-dessus
, § 47.
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« Anciennement , ajoute-t-il , les comtes de Ferrette avaient construit

« entre le château de Larg et la vallée Canine (le val de Huntzbach) une

« église qu'ils avaient dédiée au martyr saint Christophe. Lorsque, par la

« suite des temps , le nombre des chrétiens se fut accru et que d'autres

« temples eurent été construits dans le voisinage , elle fut appelée la vieille

«église, vulgairement Altkirch. Celle église, que les ancêtres du comte

« Frédéric avaient consacrée dans leur alleu au bienheureux martyr saint

< Christophe, je me sers des paroles du manuscrit, fut agrandie par lui

< et dotée largement de plusieurs biens. >

On pourrait contester à juste titre l'exactitude de ce récit , car nous

savons que Frédéric fut le premier qui prit le titre de comte de Ferretlc.

Mais des faits positifs viennent corroborer la tradition qui existe encore

aujourd'hui 4
.

On lit dans la Vie de saint Hugon , abbé de Cluny , que ce religieux a résidé

pendant quelque temps à Altkirch, près du comte Louis et de sa femme

Sophie. Or, le comte Louis est mort vers l'an 1066 ; Hugon a été élu abbé

de Cluny en 1048. C'est donc dans l'intervalle qui s'est écoulé entre ces

deux dates qu'a eu lieu la visite de ce dernier à Altkirch.

Ainsi il est bien constant qu'au milieu du onzième siècle le nom d'Ail-

kirch était connu et qu'il s'y trouvait un château , résidence des comtes

de Montbéliard 5
.

Quanta l'église elle-même, elle était encore debout en 1106, car la

vie de saint Morand, rédigée par les Bollandistes , et une autre vie manus-

crite, écrite au seizième siècle, sur des documents authentiques 0
, s'ac-

cordent pour nous apprendre que cette église avait été confiée par les an-

cêtres dudit prince à des chanoines réguliers, mais que l'irrégularité de

leur conduite et leurs départs successifs engagèrent Frédéric à imiter

l'évèque de Bàle qui venait de donner aux religieux de Cluny son monastère

de Saint-Alban.

En effet, nous connaissons trois diplômes qui prouvent la donation de

l'église d'Altkirch faite par Frédéric à l'abbaye de Cluny.

C'est d'abord l'acte de donation lui-même. 11 n'est pas imprimé que nous

sachions , mais avant la révolutiou de 1789 il se trouvait dans les archives

de l'abbaye de Cluny. Grandidier en a eu connaissance par Dom Clément,

* Voy. Cu. Gootzwii.ler , Notice sur la ville et l'ancienne seigneurie d'Altkirch , in-

sérée dans la Revue d'Alsace, septembre 1830.

5 En 1102, la comtesse Ermenlrudc, mère de Frédéric, Ut uno donation à l'ab-

bayo de Saint Mibicl, en Lorraine. L'acte do donation a été actum publicè apud

Allikirch an. ab. incarn. Domini M CH. Voy. D. Calkbt, llist. de Lorraine, 1. 1«,

p. 515 de la première édition.

t> Ce manuscrit nous a été communiqué par le savant M. Zimbebmn.
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le célèbre auteur de YArt de vérifier les dates , et il nous apprend dans les

pitres justificatives du second volume de Y Histoire d'Alsace"1

qu'il se ter-

minait ainsi : * Aetum ab incarnatione Dom. nostri Jesu Christi M.CV.VI

n nouas Julii, decemnovalis cycli 1III, solaris XXII , lunaris XVIII 8
, ind.

«XIII, epacta III , concurrente II
9

. Paschali Papa vicebcati Pétri Aposto-

* licani sedem leiiente , Henrico IV régnante, Burcbardo Episcopo Basi-

< leensem ecclesiam gubernante. »

Le second litre est une bulle de Paschal II, donnée, en H 06, à l'abbé

Hugon 10
. Le pontife confirme tous les biens qui dépendent de son monas-

tère ; on y lit : « ln quibus ea propriis vocabulis exponenda duximus , quaj

a temporibus uostris per Dei gratiam ac((uisita et veslri Itcgiminis dispo-

« sitioni subjecta dignoscunlur. Monastcrium videlicel S. Albani a Burcardo

a Episcopo daltim in suburbio Basileai urbis. In eodem Episcopatu Monas-

« terium Allichica à Frederico Comité per supradicli Episcopi soliciludinem

« in inanus vestras abdicalum atque concessum. >

Enfin , le troisième est un acte de confirmation donné par Frédéric lui-

même 11
. < Anno Dominiez incaruationis MCXV présidente in Sede Apos-

< tolica Paschalc II, Rudolpho autem Episcopo Basileensi : laudante et con-

« fil mante Henrico Y imperatore XIX kalendas Januaiii, feria terlia,

« luna XXIV. o Le comte y déclare qu'il donne à l'abbé de Cluny et à tous

ses successeurs ecclesiam Altkirchcnscm in quantum ad me pertinct.

Une difficulté surgit ici : à savoir où était située celte vieille église. Les

Bollandistes veulent qu'elle se soit trouvée sur l'emplacement du prieuré

de Saint-Morand
; d'après eux , autour de cette église était un village ap-

pelé comme elle du nom d'AUkirch. Ce village fut brûlé et les habitants,

séduits par la beauté du site et la pureté de l'air, se réfugièrent sur la

montagne où s'élève aujourd'hui la ville.

Il nous semble que c'est résoudre bien vite la question , car si l'on se

transporte sur les lieux, si l'on, interroge les documents, l'incertitude

s'accroît, loin de diminuer, et il devient presque impossible de se pro-

noncer.

En effet, une tradition encore très-répandue veut placer l'origine d'AU-

kirch dans la vallée de Saint-Morand , à cùlé d une chapelle dédiée à saint

Christophe que l'on faisait remonter aux premiers âges du christianisme;

et comme corroboratiou de celte tradition, M. Ch. Goitzwiller, qui s'est

occupé de l'histoire d'AUkirch et de ses monuments avec autant de zèle

7 P. ce iv. — s Co chiffre XVIII est une faute ; il faut lire I.

911 faut lire VI.

»o Voy. la collection des bulles de l'abbaye de Cluny.

' 1 Bollandistes, loc. cit.
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que d'intelligence, nous apprend que : «il y a quelques années, on voyait

< encore les derniers vestiges du chœur de cette chapelle qui ont disparu

« lors de l'agrandissement du cimetière de la ville. »

En même temps , les religieux de Cluny n'ont été appelés par Frédéric de

Ferrette que pour servir l'église de Saint-Christophe, bâtie par les ancêtres

du comte et agrandie par lui ; l'histoire de saint Morand nous apprend que

ces religieux ont été installés dans le couvent occupé avant eux par les

chanoines réguliers.

Quand saint Morand lui-même arrive, c'est là qu'il est reçu comme prieur,

c'est là qu'il meurt , et aujourd'hui on nous montre encore la cellule où U

rendit le dernier soupir. Or, cette cellule est située dans le prieuré de

Saint-Morand
, près des débris de l'antique chapelle de Saint-Christophe.

Enfin , une inscription citée par les Bollandistes et, selon eux , incrustée

dans les murs de l'église de la ville haute , in fomice templi, nous apprend

que cette église a été consacrée, en 1345, par Jeau de Senn, évéque de

Baie. Cincto ita mûris novo oppido, mox in eo tcmplum seu sacellum bea-

tUsimœ Mariœ exstructum.

Telles sont les raisons que l'on allègue en faveur de Saint-Morand.

D'un autre côté , M. Goutzwiller affirme que le clocher de l'église de la

ville d'Altkirch appartenait à un édifice d'une fondation bien antérieure

au treizième siècle; car, d'une part, il portait le cachet de l'époque

byzantine : l'église ne faisait point corps avec lui et lui était simplement

adossée. Enfin, en la démolissant, en 1845, on retrouva dans ses murs

des chapiteaux de colonnes portant des figures d'oiseaux et d'animaux,

disposition particulière aux édifices byzantius. Or, le style byzantin a été

introduit en Occident vers le septième siècle.

Ainsi voilà, à un kilomètre de distance, des traces de la fondation d'une

église bien antérieure à l'arrivée des religieux de Cluny, d'une vieille

église par conséquent.

De plus, il n'est pas probable que le château de Louis de Montbéliard et

de ses aïeux ait jamais été placé dans le bas-fond où est situé Saint-Morand.

A celte époque où la force constituait seule le droit, il eût été plus

qu'imprudent, à un seigneur, de s'ensevelir dans une gorge resserrée

par deux ligues de coteaux.

Placé au contraire sur la croupe de la montagne où s'élève aujourd'hui

l'église, le châtelain avait tonte facilité, non-seulement pour résister ù

ses ennemis , mais encore pour prévenir leurs attaques ; car, de ce point

,

il dominait la plaine et rien de ce qui s'y passait n'échappait à sa vue.

Cette raison, empruntée à la stratégie, a une grande valeur; si on l'ad-

met, on doit conclure immédiatement que ce n'est pas autour de l'église

de Saint-Christophe dans la plaine, mais au pied du château sur la mon-
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wgne, qu'Altkirch doit chercher son origine. Le paysan, le serf ont dû

s'abriter sous les murs de la forteresse et se placer le plus près possible

du seigneur charge de les défendre. Il y a eu sans doute des maisons près

de Saint-Morand , mais le gros des habitations était à proximité du château.

Ici surgit une objection. En 1215, Frédéric H donne une maison à l'ab-

baye de Lucelle in municipio meo nomine Haltkiliche quod tempore meo

œdificavi. Ainsi c'est Frédéric II qui a bâti Altkirch ; il n'existait pas

avant lui,

Itemarquons que le prince se sert du mot municipium. Or, ce mot signifie

une ville municipale, une ville où les citoyens sont libres, s'administrent

eux-mêmes. Frédéric 11, en construisant un municipe, u'a fait que réaliser

ce qui s'est accompli à Kaysersbcrg, à Schlestadt Il a dit à ses hommes
d'Altkirch: «Entourez mon domaine de murs et, en échange, je vous

t donnerai la liberté municipale et les privilèges qui en découlent. » Et

cela est tellement vrai que, dans celte charte même, les nouveaux bourgeois

viennent sanctionner la donation de leur seigneur à côté des nobles et des

prélats. Ce sont: Conrad, le maréchal, son frère Rener, boulanger, et.

plusieurs autres.

On objectera encore que ce titre a été rédigé in villa Hartkiliche. Il y avait

donc une villa indépendante du municipe et plus ancienne que lui par con-

séquent? Nous ne le pensons pas. Souvent il est arrivé que des localités

ont été qualifiées de villa, après avoir déjù reçu le titre à'oppidum; nous

en verrons plusieurs exemples dans le cours de l'ouvrage. Le rédacteur

de la charte s'est tout simplement trompé, entraîné, peut-être, par l'ha-

bitude. La meilleure preuve que nous puissions en fournir, c'est qu'après

s'être servi dans le corps de la charte du mot Haltkiliche, il fait une faute

en terminant, car il écrit Hartkiliche.

De l'exposé de ces deux systèmes que faut-il conclure? S'il nous est

permis d'émettre uotre opinion , nous dirons qu'à notre avis la vieille

église, qui a donné son nom à Altkirch, était située dans la plaine, sur

l'emplacement du prieuré de Saint-Morand , mais que la villa se trouvait

sur la côte, autour du château des comtes de Montbéliard et de Ferrette.

Les habitants se sont placés entre le seigneur, qui les défendait, et l'église,

qui les instruisait et les civilisait.

Les fortifications de la ville d'Altkirch remontent, ainsi qu'on vient de

le voir, au commencement du treizième siècle; elles furent continuées

,

au quatorzième, par Albert-le-Sage , époux de la célèbre Jeanne de Fer-

rette, et par ses successeurs. En effet, en détruisant, en 1845, l'énorme

tour qui surplombait la montagne où est située la ville haute , on trouva

dans le massif de ses fondations seize pièces d'argent , dont plusieurs

portent l'effigie de saint Arubroise, éveque de Milan , d'autres le nom de

Digitized by Google



92 PÉRIODE GERMANIQUE.

Galéas de Milan et une seule le nom de Henri V, roi d'Angleterre, avec cette

exergue : Francortim et Angliœ rex. Celte dernière pièce a donc été frappée

entre 1415 et 1422, et c'est à cette dernière époque qu'il faut rattacher la

fondation de la tour du château 12
.

Le cadre de cet ouvrage ne nous permet pas de faire l'histoire complète

de la ville d'Altkirch , nous nous bornerons donc à renvoyer le lecteur à

l'excellent travail de M. Goutzwiller, secrétaire de la mairie de celte

ville.

Disons cependant
, d'après lui , que la ville d'Altkirch a donné naissance

à quelques hommes supérieurs ,
parmi lesquels nous citerons Jean-Ulrich

Surgant, chanoine et curé à Bàle, où il mourut en 1503, après y avoir

publié un Mannale Curatorum et plusieurs traités idéologiques ; le doc-

teur Bernard Œglin qui, à la même époque, occupait avec distinction

une chaire de jurisprudence à l'université de Bàle; l'abbé Vogel, proscrit

à la révolution et mort a Home le 2G août 1817. L'abbé Vogel était cha-

noine de Lorrette et se livra avec passion aux études archéologiques. C'est

à lui que la ville d'Altkirch doit le classement de ses archives.

Les armes de la ville d'AUkirch ont été décrites par d'HoziER : une église

sur champ d'azur. Mais par un diplôme que Louis XVIII signa le 3 avril

1824, elles sont ainsi modifiées : d'azur à une église d'argent, couverte de

gueules, ajourée et ouverte d'azur, sur une terrasse desinople, le clocher

en forme de tour carrée, couvert aussi de gueules et croisé d'or '\

50. Six mairies.

Outre la ville et le château, la seigneurie comprenait encore six mairies ,

dont deux étaient d'une plus grande importance que les autres.

1. La mairie de l&rg, Meycrthnm auf der \jargt de laquelle dépendaient

les villages de Largitzcn, l'ancienne Larga des Bomains*. Ubcr&trass
,

Fricscn, Himdlingcn, Strutt, Moritzhcim ou Mertzcn
,
Miller, Saint-Ulrich,

où était un prieuré, Altcnach, Saint- Luckar*, Mampach. Outre Miller,

Jean de Munslerol avait reçu en fief des comtes de Ferrelle le village de

Mcndelach, qui a péri; il céda l'un et l'autre, en 1551, à titre de sous-fief

à Jean Mayer de Huningue, bourgeois de Bâle, avec Bongartcn, petit vil-

lage allodial également détruit 3
.

Voy. Ca. Goutzwiller , loc. cit.

'3GOCTZWILLKR, lOC. Cit.

« Voy. t. i*«% p. 140.

2 Stéphanie, épouse du comte Frédéric de Ferrette, donna, en 1232 , à l'Église de

Bâte, la dixrae, in villa qwsdicitur S. Luckera. Hbrrgott, Cod. Prob. num. ccxcvi.
3 Le même , loc. cit., num. dccciii.
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IL La mairie de la vallée de Huntzbach , Mcyerthum des Huntzbacher

Thaïs, où se trouvent Huntzbach , bcrensweiler
y Jcttingcn, dont nous par-

leronsau chapitre des fiefs, Franckenhcim , W'ciler, lluusgauen, Schwubach,

Zœsingen, W'aldbach, HcuwiUery Tagsdurf, Emlingcn, Watcrsdorf, Wuh-

len. Les trois villages suivants forment depuis quelque soixante ans une

mairie particulière : TagoUhcim, Obcrmurschwcilcr et Aspach.

III. La mairie de Bettendorf, qui contient Bettendorf*, Hirtzbach et lien-

fl'mgcn. Dans le voisinage de Hirtzbach a péri le village de Saint-Léger.

IV. La mairie de Ballersdorf ou de Baltersdorf.

V. Ulfurth.

VI. Hoclustctt. Chacun de ces villages forme une mairie. Le majorât d'Ill-

furth qu'Ulrich I
er

, comte de Fci relie, avait excepté de l'ohlalion qu'il fit,

en 1271, à l'Église de Bâle du comté de Ferrelte, fut offert en fief à I e-

véque, sept ans après, par son fils Thiébault \ Sur une colline voisine ou

aperçoit à travers les broussailles et le bois taillis les ruines d'uu très-vieux

château que les habitants voisins appellent simplement das allé Schloss.

^gidius Tschudi est plus explicite, car lorsqu'il parle de l'expédition des

Bàïois, en 1355 e
, il les nomme die Vesti Ylfurt.

Nous avons déjà vu que Hunzbach était connu au douzième siècle

sous le nom de Ilunscnbach 1
et que même c'était un alleu de Volmar de

Uncebach 8
.

En 977, l'empereur Otton II autorisa l'abbaye de Murhach à recevoir

des biens à Dagolfcsheim, Tagolsheim.

Willcr et Weilcr (igureul dans deux titres du douzième siècle, l'un de

11-44 et l'autre de 1106. Le premier était une propriété du monastère de

Miehclbach, le second appartenait au chapitre de Bâle. On voit figurer

Betcndorf dans un titre du douzième siècle
0

.

Le 1
er février 1290, Pierre, évèque de Raie, concède à l'église de Saint-

Ursicin l'église de Witlersdorf, dont le droit de patronage appartient et a

anciennement appartenu au chapitre de ladite église : «Concedimus Ec-

tclesiœ Sancti Vrsicini ecclesiam Witlersdorf, nostra? diocesis cujus ad

• capilulum ejusdem ecclesiie jus palronatùs pertinet et pertinuit ab anti-

* Dan* la notice de la fondation du monastère d'Eschau on lit Bedetidor/f et non

Bettendorf, comme le veut Scbœpflin.

L évoque Wilerold avait donné à ce monastère villam Bedendorff cum pralis ,
»<•-

moribus, mancipiis et XXXII mansibus. (\ote du traducteur.)

* Hbbrgott, loc. cit., num. dlxxvi. Illefurt den Hofunddas Mejerthum.

<» Chron. Helvet. t. l, lib. VI, p. 442.

" Voy. g 50. — 8 Voy. g 51. — *Voy. g 50.
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tquo; imo ipsi ecclesiœ uniraus pleno jure postquam vacaverit pcrpctuo

opossidcndani, fructibus seu proventibus ipsius in augmenluin praebcnda-

t rura suarum comrauniter converteudis ,0 .»

Jordanus de Balerstorf, chevalier, figure dans une charte de Frédéric de

Ferreltc, datée de 1125.

§ 57. Fiefs des nobles.

A cette description géographique de la seigneurie d'Altkirch nous joi-

gnons l'analyse des fiefs qu'elle contient. Heimersdorf, vieux château avec

un village ainsi qu'une partie de llirsiugue et de Ruderbach , sont depuis

longtemps la propriété des Froberg ou Monijoie. Leur possession remonte

au temps où s'éteignit la famille des de Gliers que le Codex des fiefs de la

maison d'Autriche rappelle en 1361 . Les droits dont les Froberg jouissaient

dans Hirsingue, dont ils ne possédaient que le quart, furent augmentés,

en 1650, en compensation des biens qu'ils rendirent alors à la seigneurie

de Délie. Le célèbre comte de Montjoie, Charles-le-Grand, chevalier de

l'ordre de Saint-Lazare, a reconstruit splendidement de nos jours l'ancien

château de Hirsingue, qui tombait en ruines. A l'extinction des Ramslein,

en 1607, les Montjoie leur succédèrent par don du roi dans le domaine de

Jettingen, dont la haute juridiction appartient cependant aux Mazarin.

Hagenbach, sur la Larg, château détruit et village, a donné son nom et

a servi de résidence à une très-noble famille qui a joué un rôle important

au quinzième siècle dans les aflaires de l'Alsace. Le château , autrefois en-

touré de murailles ', ne présente plus aujourd'hui que quelques débris.

L'illustre maison des Heinach possède dans la seigneurie d'Altkirch

quatre châteaux avec trois villages, qui ont donné chacun leur nom et servi

de résidence â autant de branches de cette famille. Ce sont Hirtzbach ,

lleijdwciler, Freningcn et Luemxchweilcr.

Hirtzbach est à environ une demi-lieue au-dessus d'Altkirch, les autres

sont au-dessous , du côté de Mulhouse. Les Hack de Schweighausen per-

dirent, en 1458, le fief de Hirtzbach, qui passa à Théobald de Taxfelden

et à ses hériliers. A ceux-ci succédèrent, en 1553, les nobles de Grand-

villars, dont Jean de Wellinger, chancelier de l'archiduc , hérita en 1571.

Wellinger vendit ce fief a Béat Grass, dit V«i/, assesseur de la chambre

d'Ensisheim, et ce dernier le convertit en alleu en 1582. Peu après il ad-

vint par mariage aux Heinach. L'ancien château fut reconstruit par Fré-

,( > Archives de Porrentruy.

1 Dans le livre des fiefs de la maison d'Autriche on lit , sous la Jale de 1571 : « Das

« gesasse zu Uagcnbach, als es mit dem graben umbgrifTcn isl. »
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déric-Joseph de Reinach , chevalier de Saint-Louis. Le bourg de ce nom
appartenait à la seigneurie d'Altkirch , et il y a peu de temps qu'il est passé

aux Reinach par voie d'échange.

Heydweiler, village dont le château , placé sur une colline à une cer-

taine distance, est un monument remarquable d'architecture gothique,

appartenait à la noble famille de Heydweiler, qui s'est éteinte vers le mi-

lieu du quatorzième siècle. Le château fit alors retour aux princes de la

maison d'Autriche qui en investirent d'abord, en 1394, Conrad de Wald-

ner et ensuite les nobles de Morimonl *. Gaspard de Morimont , poussé

par le besoin, vendit, en i486, à Erhard de Reinach le château et le

village avec plusieurs autres biens féodaux \ Rien n'est agréable comme
la vue dont on jouit du haut de ce château et qui s'étend sur les Vosges et

les vastes plaines du Sundgau.

Freningen doit être placé parmi les vieux châteaux de l'Alsace qui

furent autrefois entourés de fossés et de murs. Jean-Christophe de Reinach

a construit un magnifique château près des ruines de l'ancien. Le cheva-

lier Conrad de Flachsland fut investi, en 1512, de ce Gef par Ulrich II,

comte de Ferrelte, qui se réserva pour lui et ses successeurs le droit de

retour 4
. Aux Flachslaud Léopold IV substitua, en 1438, les Hartmansdorf

dans la possession du château et du village. Charles-Quint l'ôla à ces der-

niers pour en investir les Reinach qui l'ont conservé depuis 1538 5
. Le vil-

lage fut brûlé par les Suisses, en 14G8 6
, mais peu après il renaquit de

ses ceudres.

Luemschweiler se dislingue entre les villages du Sundgau par ses vins

rouges d'un bon goût.

En 977, l'empereur Otton II autorisa l'abbaye de Murbach à recevoir

des biens à Heidcwilre et in cadem willa dimidiam parteni basilicœ, et dans

ce village la moitié de l'église 1
. Son château existe encore en partie.

Henri de Morimont a vendu, en 1377, le droit de patronage de l'église

de Heydweiler pour trente florins d'or ii Conrad de Waldner et à Her-

mann, son frère. En 1394 et en 1400, les archiducs d'Autriche ont investi

Conrad de Waldner du château de Heydwiller 8
.

2 Jean de Morimont y mourut au mois d'août 1475; soixante-dix prêtres assistèrent

à son enterrement. Jean-Ulric Surgant d'Altkirch, alors encore jeune prêtre, pro-

nonça à celte occasion une oraison funèbre qui nous a été conservée.

(Note du traducteur.)

3 Cod. Mt. Feudorum Begim. Ensishcim.

* Les lettres réversa les de Conrad do Flachsland se trouvent dans le Cod. M$. que

nous venons de citer. — 5 Ibid. — 6 Urstisils , Chron. de Basle, p. 431.

7 Gkakdidier, Bist. d'Alsace, t. i", pièces justifie.
, p. cxlix.

8 Archives de Waldner. Note Ma. de Gbandidier.
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Si l'on en croit Grandidier 9
, Luemschweiler figure, au dixième siècle

(920), sous le nom de Morswilare. Il émet cette opinion en citant un titre

par lequel l'évèque Adeloche énumère les propriétés de Saint-Thomas. Il

y est dit : « Virus autem Morswilare ad foecuuditalem quatuordecim car-

« relarum viui et omnia ad eamdem marcam pertinentia ab pnediclo epis-

« copo (Uichwino) ad libcros populos proprio censu empta. »

Si l'opiuion de Grandidier est exacte , en ce qui concerne Luemschweiler,

on conclura de ce titre que ce village était originairement une marck et

que la population se maintint libre pendant fort longtemps, puisqu'elle

était en droit, au dixième siècle, de vendre ses propriétés à l'évèque

de Strasbourg qui en fit don à l'église de Saint-Thomas.

§ 58. Autre* fiefs.

Karspach ou Carolsbach 1 possède deux châteaux, dont l'un s'appelle

en langue vulgaire das Obcr-Schloss , et quelquefois aussi der Freijhof,

et l'autre das Vnter-Schloss. Tous deux sont, comme le village, des fiefs

appartenant aux nobles de Ferrelle. Ulmann de Ferrelte obtint le premier,

en 1305, cette localité qui n'était qu'engagée aux Waldner cl aux Hirtz-

bach. Ce fut ainsi que le duc Léopold compensa le dommage que son frère

Rodolphe avait occasionné à cet Ulmann.

Brunstatt, Ricdisheim et Pfastatt, villages qui entourent Mulhouse, ont

eu une destinée à peu près semblable. Le château de Brunstatt est conve-

nablement fortifié; le régiment impérial de Portia, fort seulement de trois

cents hommes, y soutint, dans les derniers jours de l'année 1074, un

siège de trois jours contre les Français 9
. Le fief fut offert à la noble famille

des Bcrckheim dès l'année 1295; cependant Thiébault , comte de Ferrette,

reçut, en 1310, du landgrave Léopold le château à titre de fief. Mais lors-

que Wernher de Berckhcim fut décédé sans postérité masculine , ce qui

arriva vers Tau 1501, il échut aux nobles de Hus, possesseurs de Pfastatt

,

et, en 1 193, aux comtes de Thierstein, auxquels appartenait depuis long-

temps Riedishcim. A l'extinction de ces derniers, eu 1523, Gabriel de

Salamanque, Espagnol d'origine, duquel sont sortis les comtes d'Ortenburg,

leur succéda dans chacune de ces localités, de même qu'à Pfastatt 3
. Tons

ces villages, ayant été successivement engagés à plusieurs créanciers,

la ville de Mulhouse , qui était l'un d'eux , obtint , en 1032 , des Suédois d'en

9 Wi'RDTWEts , Subsidia nova t. v. p. 328.

» Voy. t. m, p. 484.

2 Lagulle, Uist. d'Alsace, t. n, liv. xxi, p. 241 , prétend qu'il y avait à Brun-

stadt huit cents impériaux du régiment de Portia qui furent pris avec le château

par le chevalier d'IIumièrcs. (Note du traducteur.)

3 Cod. M$. Feudorum Reg. Ensisheim.
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êlre déclarée propriétaire. Peu de lemps après, les Vignancourt, â qui le

roi avait donné la seigneurie de Mœrsperg, intentèrent un procès à la

ville, et le conseil provincial leur adjugea, en 1G-47, les Villages de Brun-

slall et de Riedisheim. Cette décision n'empêcha pas qu'ils ne fussent ven-

dus, sept années après, à Martin Besenwald, patricien de Soleure, pour

satisfaire à tous les engagements *.

Comme Pfastatt est un fief de l'Église de Bâlc, il lui fil retour, en 4G 40,

à l'extinction des Ortenburg. L'évêque, négligeant les Muthousiens, le

vendit, en 4638, à Sébastien zu Rheiit, à la condition cependant qu'on

maintiendrait le lien féodal 3
. Avant d'appartenir aux comtes d'Ortenburg,

Pfastatt avait été entre les mains des nobles de Huss. Le château, qui est
t

construit au milieu des marais, ayant péri par le feu, les zu llhein, qui

le tenaient en fief, le restaurèrent en 1725. Cette famille possédait aussi

en fief Dornach*, village situé aux portes de Mulhouse et qui dépend de

l'Église de Murbach. Rheinold Wilhelm zu Hhein construisit vers la fin

du dix-septième siècle, sur les débris de l'ancien château, un palais, petit

mais agréable.

La maison d'Autriche a depuis longtemps investi les zu Khcin de Morsch-

weiler \ village voisin et fief, auquel les femmes ont été déclarées, en 150 1,

susceptibles de succéder.

Bis» ou Be'm, château élégant , construit au milieu d'une riante prairie, *

et aujourd'hui détruit, fut, ainsi que Didenheim, village situé un peu au-

dessus de Mulhouse, acheté, en 4648, par les Besenwald, dont nous avons

déjà parlé. Ces localités avaient d'abord appartenu à titre d'alleu aux nobles

de Itusl, et avant eux, en 4-471, à la famille de Crœningen*.

Zillisheim est un village remarquable avec une citadelle; celle-ci fut

commencée en 1291 v
; ils furent saccagés, en 1452, parles Mulhou-

siens 10
, comme appartenant aux Hartmansdorf. A l'extinction de cette

* Chron. de Mulhouse de Pbtri et do Furstrsrerg
, M*., Itv. vin ,

chap. xn,

XVIII, XXI.

5 Ibid., chap. xviu , à la fin.

6 On lit Turnache dans une charte d'Arnold, abbé de Murbach, de 1216: «Les

«églises paroissiales deDornach et de Stauflcn
,
près de Roilenburg , dans lesquelles

«le monastère de Lucelle possède déjà un droit do patronage..... sont annexées à la

« mense et aux usages de l'abbaye par lettres patentes qu'a données Jean , évoque do

« Bâle, le samedi avant la fête de la nativité de saint Jean-Baptiste, l'an 1357. »

Korkdig, Elench. Privileg. Ciaterc. p. 705.

7 Afin de le distinguer de l'autre village du même nom dont nous venons de parler

dans le § 56, on l'appelle quelquefois Niedermortchwiller. Voy. t. m, p. 488.

3 Chron. Ma. de Mulhouse , liv. iv, chap. vi.

Annal. Çolmar. ad An. MCCXCII.
10 Chron. Mulh. lib. m, chap. ix.

TOME IV. 7
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famille, ils furent engagés, au seizième siècle, aux Rust, et, en 1620, aux

nobles de Ferretlc. Alors Jean Adam de Fcrrette , vogt ou gouverneur du

Stindgau, y construisit à la place du vieux château une élégante habitation

,

qui avait autant de fenêtres que de jours dans l'année.

lllzach u'cstque le cadavre d'une citadelle qui git près d'un village du

même nom et qui fut autrefois la propriété des comtes de Wurtemberg ; le

village relève depuis 1 158 de la ville de Mulhouse Mais la citadelle est

demeurée la propriété de la maison d'Autriche, qui en a donné la moitié,

en 1154, aux seigueurs de Ribeaupierre ; l'autre moitié, ainsi que le

bourg d'illzach, que l'archiduc Sigismond avait injustement enlevé aux

Mulhousiens, échut, en 1460, à Dielrich de Huss. Vingt ans après, Jean

de Huss transporta spontanément ses droits à Geil de Geilsperg; mais

ce dernier les transmit, en 4502, aux Hohenfursl. A la mort de Gas-

pard de Hohenfursl, le dernier de sa maison, Christophe Streit obtint,

en 1616, ce fief qu'il vendit la même année à Pierre de Landenberg.

Nous avons déjà cherché dans lllzach l'ancienne Urunca des Romains'*.

Le village de Modenheim
, que les Mulhousiens ont acheté en même temps

qu' lllzach, a été tellement ravagé par le feu, au quinzième siècle, qu'il

n'a jamais pu se relever de ses ruines.

Lauterbach, village avec un prieuré, a été substitué, en 1327, à l'abbaye

de Lucellc °, qui y possède tous les droits.

La première mention de Carspach, d'après Grandidier. se trouve

dans un titre de la fin du dixième siècle, rédigé par ordre d'Adeloche,

évêque de Strasbourg. Ce prélat déclare qu'en 920, son prédécesseur,

llichwin, a donné Caroldcspach à l'église de Saint-Thomas ! *.

Riedisheim existait au dixième siècle, puisqu'au commencement du

onzième (1001) le roi Henri II concède à Adalberon ,
évêque de Baie, le droit

de chasse dans la Hardi, et l'acte porte que celle forêt s'étend de Basilea

civitate ikorsum, versum secus Bcnum, usque Buohcheim, et de Buocheim

usque ad Bnbunlewa et de Rubunlewa ternis Bcrinhuson et deinde usque ad

Mnotheirsheim (Mietersheim), et de hoc usque ad Budinisheim (Riedesheim),

deinde tenus (lumen, quod dicitur IhjUa (Nil), et sic per limitent usque ad

Uabichesheim (Ilabsheim) deinde tenus Blochshcim (Blotzheim) , et sic usque

ad Binninyen, ubi aqua Bcruich vocata decurrit in Bcnum 11 est à reiuar-

" Ibid., lib. m, cap. vi. — «-'T. i", p. 507, g 142.

'3 L'église paroissiale de Luttcrbach a clé unie à l'église de Lucelle par le pape

Jean XXII. La bulle est datée d'Avignon , le XIII de Cal. de février MDCCXXV1I.
KOESDIG , loc. cit.

«* Wubdtwein , Subsidia nova t. v, p. 3Î8.
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quer que cette concession n'a été faite à l'évêque que du consentement de

tout le peuple, auentiente omni populo ejusdem salfus hactenus muni ha-

bente ce qui prouve que les populations voisines de la Hardt y avaient

des droits d'usage

Une charte de Tannée 1225 nous fait connaître l'existence de Baldolfus

de Thunnenchilcha, de Petrus de Hadestadt et deJohannesde Tornacho

(Dornach) curés 16

Lorsque , en 1347, l'empereur Charles IV autorisa la commune de Mul-

house à élire un bourgmestre , le premier qu'elle choisit fut Jean de

Doraack dit Guterolf.

En 1466, les Suisses, appelés en Alsace par les Mulhousicns, pillèrent

et brûleront Sausheim, Ruclisheim, Rixheim, Didenheim et Brunstatt

,

passèrent le Hauenslein et détruisirent Blotzhcim, Barlenheim, Schlierbach

et Echentzwiller. En 1468, ils revinrent de nouveau et mirent le feu à Habs-

heim, à Zillisheim, à Frœningen et en firent sauter les châteaux. Ils s'éta-

blirent ensuite dans l'Ochsenfeld, portant le fer et le feu dans tous les alen-

tours. Vieux-Thann, Haut-Rodercn , Uffhollz, Pfaffstadl, les châteaux de

Schweighausen , de Hertzcnstcin furent livrés aux flammes ; dans le bail-

liage de Landser, tous les villages, moins quatre, furent réduits en cendres.

Le bailliage d'Altkirch se racheta pour deux mille florins. Enfin, quand ils

se retirèrent , ils avaient incendié cent un villages et lancé au ciel onze

châteaux 11
.

En 1437, Mulhouse acheta des comtes Louis et Ulrich de Wurtemberg

les villages d'Illzach et de Modenhcim avec le droit de justice haute et

basse, les bois , dîmes et appartenances. Pendant la guerre des Armagnacs,

le château d'Illzach appartenait à Guillaume de Berwaiien , grand ami des

Armagnacs ; la ville s'en empara et y plaça une garnison , mais elle le lui

rendit plus tard.

En 1465, lors de la guerre des six deniers, les seigneurs ligués contre

Mulhouse pillèrent Ulzach et en emmenèrent les habitants prisonniers. En

1166, Ulzach et Modenhcim furent de nouveau saccagés. Aujourd'hui le

château d'Illzach est complètement détruit , mais il est facile d'en recon-

naître l'emplacement et les fossés.

Zillisheim fut incendié parles Mulhousiens en 1452. Ils avaient gardé

rancune à Albert Hadmannstœrfer, possesseur du château et du moulin

de Zillisheim
,
depuis que les Armagnacs s'en étaient emparés, pour ainsi

dire sans coup férir; car de là l'ennemi avait causé beaucoup de dégâts à

15 Grandidsbii, Hist d'Alsace. Pièces juslific.il , l. i*r, p. cxcvi.

ScnoBPFLMt Hislor. Zaringho-Badensis Cod Diplom. num. 90.

17 Lasabi.ikrk , Notice sur la ville de Mulhouse.

7.
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la ville. Pour se venger, ils mirent le feu a Zillislieim. Hadmannstœrfer

usa de représailles et fit prisonnier le syndic André Scbad , ainsi que plu-

sieurs autres bourgeois. Les nobles des environs firent cesser les hosti-

lités. Hadmannstœrfer fut indemnisé ainsi que la comtesse Vérène de

Furstenberg, abbesse de Massevaux, dont les propriétés à Zillisheim

avaient été également ravagées par les Mulhousiens.

§ 59. Aperçu historique de la seigneurie.

De même que la seigneurie de Ferrelte avait été engagée aux Rcchen-

berg et aux Truchsess, de même l'archiduc Sigismond engagea celle d'Ail-

kirch aux Ramstein et aux Andlau pour onze mille florins. Rodolphe,

comte deSoullz, obtint, en 1503, de l'empereur Maximilien 1
er

, le pou-

voir de la racheter et de la conserver pendant trois ans. Le terme de la

possession fut prolongé jusqu'au régne de Ferdinand 1", sous lequel Alt-

kirch , de même que Ferrelte , fut engagé au comte Raimond de Fugger

et à ses héritiers. La seigneurie d'Allkirch fut retirée par le roi'et donnée,

en à un certain Betz de Sainle-Marie-aux-Mines, qui était colonel

de cavalerie dans l'armée suédoise, et qui la transmit à sa mort à sou frère.

Le cardinal de Mazarin en prit possession, en 1659, comme comprise dans

le don que lui fit Louis XIV du comté de Ferrelte.

Il existe près du village de Hirtzbach des mines de pétrole qui ont

été peu exploitées avant la révolution. Elles furent reprises en 1817 et

abandonnées de nouveau en 1820. Les gîtes paraissent puissants et assez

riches.

Le village d'Aspach près d'Allkirch , dans le vallon de Hundsbach, pos-

sède une source acidulé à gaz hydrosulfuriquc. Elle n'est guère connue

que des habitants des communes voisines qui en font usage dans certaines

maladies. Une source semblable existe à Blotzhcim.

Jusqu'ici on ne s'est guère occupé de l'analyse chimique de ces sources

qui pourraient peut-être devenir un grand avantage dans la thérapeutique.

Il y a quelques gîtes encore très-faibles de lignite à Illfurth, Altkirch,

Habsheim , Zimmersheim et Wallwiller. Altkirch , Dannemaiïc fournissent

de la tourbe.

SEIGNEURIE DE TIIANN.

§ 00. Château d'Engclburg.

Cette seigneurie est bornée à l'est par 1*111 et le village de Lulterbach

,

a l'ouest par les vallées de Saint-Amarin et de Massevaux , au midi par la
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seigneurie de Belforl; au nord par Cernay et Steinbaeh Si l'on en ex-

cepte le château de Thann, dit Engclbnrg, chef-lieu de la seigneurie, elle

est entièrement située au delà de la Thur et, par conséquent, dans le

Sundgau.

On considérait comme chef-lieu de la seigneurie le château d'Engel-

burg », placé à la limite de l'Alsace supérieure ; la rivière de la Thur -,

qui termine le Sundgau , le sépare de la ville de Thann , de la seigneurie

et du Sundgau. Ce château , avant que la seigneurie ne relevât de l'Église

de Baie, fut offert en fief, en 1251, à l'évéque de Strasbourg. Nous en

avons pour preuve le témoignage d'tllric 1
er

, comte de Ferrelte, qui dit :

• Sachez que nous avons librement résigné entre les mains de Henri

,

• évéque de Strasbourg , le château de Tanne avec ses dépendances, dont

• la propriété nous appartenait de plein droit et que nous l'avons reçu en

«fief dudit évéque 3
.> La Chronique d'Ebersheim* attribuait ce fait non à

Ulrich, mais à Louis, frère d'Ulrich, non à l'évéque Henri , mais à Berlhold,

prédécesseur de Henri. Voici les faits : Henri , roi des Komaius , lils de

l'empereur Frédéric II, dont Conrad de Thann fut échanson \ transféra,

déjà en 1234, à l'évéque Berthold, quidquid juris in Castro de Tanne, novo

tel antiquo, habuit, tous les droits qu'il avait, dans le château de Thann

,

ancien ou nouveau, promettant audit évéque ses bons oflices pour que ab

impetitione et conquestione Ferracensi absolvatur 6
, pour qu'il ne fût pas ex-

posé aux réclamations et aux poursuites des Ferrelte. 11 faut évidemment

faire dériver le droit du roi Henri de la proscription de Louis-le-Parricide,

auquel appartenait le château. Ce Louis, dont parle la Chronique d'Ebers-

heim, privé de son patrimoine, consentit le premier à celle donation.

Ulric, successeur de Louis, ne pouvant la faire révoquer, finit par tran-

siger avec l'évéque Henri, dételle sorte que le château de Thann redevint

sa propriété non comme alleu, mais comme fief. 11 reçut aussi de la

même manière Hohenack et Wineck , citadelles de l'Alsace supérieure

,

que l'évéque lui conféra en fief à titre de compensation. Albert de Stras-

bourg 7 mentionne l'investiture faite par l'évéque de Strasbourg, en 1347,

de Jeanne , héritière du comté de Ferrelte.

» Sigismond, comte de Lopfen , vogt de Tbann , dit dans une charte de MDVI :

• Die Herrschafl und Empter Tbann , so zu dem Schloss Engelburg geharen. »

2 De la rivière de la Tbur semble dériver le nom de Doroangus dont nous avons

parlé t. m, p. 407, § 209.

3 La charte se trouve dans Bbbxbb, Chron. Ms., fol. 557 b.

* Mabtene, Tkesaur. Anecdot. t. m, col. 1156.

' Conrad de Ubspbru, Chron. p. 521.

"Laglili.e, flisl. d'Alsace. Preuves, p. 58.

' Ubstis. Scriptor. Rer. Germ. part, u, p. 141.
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Les paroles du roi Henri, que nous avons déjà cilées, prouvent que, déjà

en 1234, il existait à Thann un ancien et un nouveau château. Que si l'on

compare ces faits avec les origines des comtes de Ferrelte , on reconnaît

qu'Engelburg le cédait au château de Ferrelte, non par l'ancienneté , mais

par l'importance.

Sous la maison d'Autriche il resta intact , défendu par sa situation et ses

ouvrages d'enceinte. Il renfermait une chapelle dédiée à sainte Catherine

et dotée de riches revenus. En 1674, l'armée des Impériaux occupa le

château et l'abandonna ensuite. La même année, les Français le firent

sauter et depuis celte époque il gît en ruines.

Il parait que les comtes de Ferrelte avaient une grande dévotion pour

sainte Catherine, puisque la chapelle du château de Ferrelte était dédiée

à la même sainte. 11 est encore à remarquer que la petite rivière qui coule

aux pieds du château d'Engelburg s'appelle Kattaibach, et celle qui coule

aux pieds du château de Ferrelte se nomme Kalzcnbach; probablement

les deux rivières portaient anciennement le nom de Calharinenbach.

§ 01. Ville de Thann.

Au piod de la montagne sur laquelle s'élève Engelburg, s'étend la ville

de Thann, à 1'cnlrôe de la charmante vallée de Saint-Amarin, qui permet

sur ce point l'accès des Vosges et qui conduit dans la Lorraine. De chaque

côté s'élèvent des collines célèbres par leurs vins', et à leurs pieds se dé-

roulent des prairies arrosées par la Thur. Quelques géographes ont cru,

mais à tort, y reconnaître le Diatannium de Ptolémée*. Gebwiller l'ap- .

pela du nom lalinde Pinelum*. Les origines n'en remontent pas au delà du

douzième siècle , et il faut les attribuer à la présence des reliques de saint

Thiébault, évêque d'Engubinum, en Ombrie. On raconte qu'à la mort de

Thiébault\ son serviteur, Belge d'origine, voulut s'emparer de l'anneau

épiscopal pour s'indemniser de ce qu'il croyait lui être diï de ses gages,

mais que, ne pouvant parvenir à l'arracher du pouce, il coupa le doigt

et renferma l'un et l'autre dans son bâton et partit ensuite pour son pays.

1 La colline de Rangen est célèbre par «es vins blancs.

2 Voy. t. !«', p. 141, g 59. — ZPanegyr. Carolin p. 11 6.

* Ugiiblli place cette mort au 10 février 1 171. Voy. liai. Sacr. 1. 1, p. 058. Mais

Colbt l'a rectifié dans ses Aor. ad Ughellum , où il prouve que Thiébault mourut

dix ans plus tôt. Papebrocu l'avait déjà fait dans sa Vita S. Ubaldi Act. SS. Maji

t. m, p. 658. Saiut Thiébault a rédigé lui-même la Vie de saint Ubald , son prédé-

cesseur, avec lequel on le confond souvent; il la dédia à l'empereur Frédéric I".

Elle parut à Pérouse en 1623 et fut imprimée deux foi» à Porrenlruy en langue alle-

mande.
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Aux Calendes de juillet, il était parvenu à rentrée de la vallée de Saiut-

Amariu et là il se reposa sous un sapin contre lequel il adossa son bâton.

Lorsqu'il voulut se lever, il ne put le détacber de l'arbre, et les paysans

voisins qu'il appela à son aide, commencèrent à apprécier les reliques

de saint Thiébault. Frédérie-lc-Jeune , comte de Kerrclle, ayant vu du

haut du château d'Engelburg trois lumières apparaître pendant la nuit au

haut de ce sapin, fil bâtir sous son ombrage une chapelle 5 qui bientôt

devint le centre d'un concours prodigieux de pèlerins. Celle chapelle fut

bientôt elle-même convertie en un temple magnifique.

L'ordre des frauciscains ayant pris naissance peu après, le comte Thié-

bault appela en ces lieux une colonie de ces religieux et leur donna, pour

fonder un monastère, un vivier situé au pied d'Engelburg, et qui existe

encore aujourd'hui daus le voisinage de la porte d'en haut 6
. Thauii, de

village, devint eu peu de temps bourg et ville. L'université des bourgeois

de la ville de Thaun, Univcrsilas burgemis opidi Thannœ, appendait déjà,

en 1504, son sceau à une charte du comte Thiébaull 1
. Ce que les comtes

de Fcrrelte avaient si bien commencé , les ducs d'Autriche le terminèrent

heureusement. La princesse Jeanne, fille du dernier comte de Ferrelte,

qui épousa Alberl-le-Sage , duc d'Autriche, alin d'ajouter à la dignité du

nouveau magistrat de la ville, plaça sous son autorité, en 1314, les quatre

villages voisins Alt- thann, d'Erbheim, d'Aspach-U'-Ilaut el d'Aspach-le-

Bas. Kodolphe, fils de Jeanne, ajouta, en 1301 , à celte donation Uohen-

rodern, Hammcrsnmtt , OnenwciUr et Leïmbach. Les habitants de ces vil-

lages, dotés du droit de bourgeoisie, éuiigrèrcul en grand nombre dans

la ville. Mais l'agrandissement de celte cité fut préjudiciable aux villages

voisins; Erbheim el Orzcuweiler finirent même par disparaître. Alors ou

commença à entourer Thaun de fossés el de murailles 9
. Il est probable

qu'à dater de l'an I3G0, époque à laquelle fut construite la porte inférieure,

Thanu se tint constamment renfermé dans ses anciennes limites, si ce

u'est cependant qu'au corps de place vinrent s'adjoindre deux faubourgs,

5 En mémoire de ce fait, tous les ans, à ta veille de la translation de suint Thié-

bault, on place devant le porche de l'église trois sapins taillés en forme d'ifs el on y

met le feu au milieu du concours des magistrats , du chapitre el des bourgeois.

/. Cet événement est raconté au long par Olivier, cité lui-même par I'apejikocii
,

In ActitSS. t. m , Maii, p. 645, 641 et 7455.

6 D'après la Chronique manuscrite de Thann, les Franciscains ne furent pas ap-

pelés par le comte, mais ils se présentèrent d'eux-mêmes et le comte ne put pas même

les recevoir de suite. [Xolc «/" traducteur.)

7 L'autographe de cette charte où est contenue la fondation de la chapelle de Saint-

Michel existe encore dans les archives de la collégiale de Thann.

s Rodolphe, dans la charle de Thaun de 1564, dit : uUas sulcu >> vestiklich uud

. Iruwlicb an unser Slatt ringmurcn uud graben legen und vcrbuwcn.»



104 PÉRIODE GERMANIQUE.

dont le premier, le Katicnbach , s'éleva en deçà de la Thur el l'autre au

delà de la Thur, du côté de la vallée de Sainl-Amarin. Eu effet, une charte

des frères Albert et Lcopold, ducs d'Autriche, donnée en 1369, fait men-

tion 9 de la grande et de la petite ville, et cette distinction subsiste encore.

Car on appelle die mercr statt la ville basse, qui se trouve vers la plaine,

el die minre statt la ville haute. L'une et l'autre étaient séparées par uu

fossé, aujourd'hui au niveau du sol. Quant au faubourg de Kattenbach

cependant, si l'on en croit les habitants de Thann, il n'a jamais fait partie

de la ville. Et ce n'est pas moi qui soutiendrai qu'il n'existait pas déjà

lorsque la ville fut entourée d'un fossé °.

Thann ne recul pas un lustre médiocre des Ueinach, des Waldner, des

Landenberg, des Rust et de plusieurs autres nobles qui quittèrent peu à

peu leurs domaines pour s'y établir. Elle gagna surtout à la translation,

en 1 442 , de la collégiale de Sainl-Amarin dans l'élégante basilique de Saint-

Thiébault. La première pierre de celle église remarquable fut posée à

l'angle septentrional, le 8 des Calendes d'août 1430, comme l'indique

une vieille inscription. A celle époque, en effet, s'élevèrent la uef el le

chœur ; mais la tour, qui rivalise par quelques détails avec celle de Stras-

bourg, ne fut terminée qu'en 1510".

§ 05. Privilèges et droits.

Parmi les privilèges dont les Thannois jouirent sous le gouvernement

de la maison d'Autriche, les plus remarquables sont le droit d'asile, celui

de battre monnaie et les armoiries à eux concédées Le droit d'asile nous

esl indiqué par une cour située près de l'Hoiel-de-Ville el appelée encore

aujourd'hui Freyhof. L'empereur Weneeslas voulut, en 1379, que les per-

sonnes proscrites par l'empereur y trouvassent sûreté. Ce ne fut qu'eu

1418 qu'on commença à battre monnaie à Thann, quoique le duc Albert

y Voici les paroles de celte charte : o Die merer Statt und die rainre Statt ze Thann . . ..

«unser jetzgenanute beide Slette.»

10 C'est ce que paraissent indiquer les reversâtes que le duc Rodolphe donna
, en

1561, à l'évéque de Bâle, car parmi les Gels de celle église elles indiquent Thanne

,

Statt und dor/f, als es hic dishalp dem Waster lit, dus da heisset die Thur. Le Katten-
bach

, situé au delà de la Thur, appartient au Sundgau et n'a jamais été soumis à

l'Eglise de Bàlc.

' 1 Celte inscription placée au sommet de la tour et au point où commence la pyra-

mide, est ainsi conçue : anîio um. mccccchi. ist dis achtobc a?cge?apigkn wordbm
(J.KU KACU ZEUB.X JAURE> DATER DEM WOULGEBOHAEFt UEHRB.N GRAF SIGMLNDT
VO?f LCPFE.I VOGT ZD TUANN U.1D DEM BDRSAMEK GABRIEL SliRGAKT SCHAFXER JEU

TUA*N MIT DER UtJLF COTTES Dl'RCII MICII RVMICT VALCU VOLLBROCUT KUXVt,

d by Google



SEH.NKt RIE HE THANN. 105

en eût déjà accordé le privilège en 1387 il cessa eu 1 62 i. On voit encore

aujourd'hui à l'Hôtel-de-Ville un grand nombre de coins monétaires de

tous les modèles. Nous donnons plus loin le dessin de quelques-unes de

ces monnaies.

L'archiduc Sigismond concéda, en 1460, à la ville des armes parlantes,

empruntées à sou nom même; le champ en était mi-partie d'Autriche et

d'argent au sapin dcsinople 2
. L'empereur Maximilien I

er y fit quelques

modifications.

Parmi les principales prérogatives delà ville, on remarque qu'elle avait

la garde du trésor et la cour des comptes de la maison d'Autriche, en vertu

du privilège qu'Erhard de Reinach, Vogt deThann, obtint, en i 486, de

l'archiduc Sigismond \ De là vient qu elle portait le titre de Lcgestatt \ en

raison de l'argent des archiducs qui y était déposé. Elle obtint encore de

l'empereur Frédéric IV des foires, dont Maximilien 1
er augmenta le nombre.

Le duc Rodolphe lui concéda, en 1-432, le débit exclusif du sel dans tonte

la seigneurie , et elle possédait en outre les droits communs à toutes les

villes du Sundgau. Maximilien 1
er en éprouva tellement la fidélité qu'il

renonça au droit d'aliéner ou môme de mettre eu gage la cité.

La forme du magistral ne fut pas toujours la même. Au commencement

du treizième siècle , un receveur, Schaffner, lnnehmer, y présidait comme
lieutenant de l'Obervogt, qui gouvernait toute la seigneurie. Bientôt après,

lout le sénat se composa d'un bourgmestre et prévôt ,
Burgerme'utcr und

Schuliheis, et de huit assesseurs. Enfin , le nom de Schultheis fut aboli

et il n'y eut plus que deux bourgmestres. L'empereur Wcnceslas, pour

donner plus d'éclat au sénat de Thann et pour étendre encore les avantages

dont jouissaient les citoyens, déclara, en 1379, qu'ils seraient affranchis

de la juridiction des juges provinciaux quels qu'ils fussent.

Thann fut enlevé pour la première fois à la maison d'Autriche par les

Suédois. lisse préservèrent devant ses murs le 30 décembre, mais ils n'y

entrèrent que le 1" janvier 1033. Ils n'en furent pas longtemps les maîtres.

En 1035, Bernard de Weimar mit en fuite le duc de Lorraine et s'empara,

eu 1639, après un long siège, de la ville et du château, défendu par les

» Le diplôme rédigé à Thann même contient ces paroles : a Das si in unser Slatl ze

«Thann nu flirbas ewiclî-'h unser mUos slahen und niessen milgent, etc.»

z«Geben in u. mit Kraft dis briefts einen schild durch die mitten geteill an der

ffeinen und gerechlen sejlen desselben sebilds geleich doua schild von Osterich, u.

an an der andern und linken seyten eine grUne Thann in einem weissen feU. »

Chartular. Thannense.

3« Ein Niederleg in unserer Statt Thann in unsertu namen ufTze richlen.» Ibid.

* C'était un nom usité en Allemagne pour indiquer tes cités où l ou entreposait

les deniers publics.
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troupes lorraines 11

. Jean de Kosen, frère de Keinhold, fut alors constitué

gouverneur de l'une et de l'autre. Cet emploi échut , en 1648, au colonel

Jean-Christophe von der Grun, qui, par son imprudence, attira, en 1654

,

sur la ville de Thann un siège qui se termina par sa captivité. Il fut fait

prisonnier par le maréchal de la Ferlé , commandant des troupes du roi

,

qui chassa aussi de Belfort le comte de la Suze.

Une ordonnance de Léopold, duc d'Autriche, rendue a Brisach, le

mercredi après Saint-Lucien de l'an 1383, en considération des plaintes

qui se sont élevées en Sundgau au sujet de l'affreuse usure des juifs,

prononce certaines peines contre tous ceux des juifs qui recevraient par

semaine plus de deux pfennings d'intérêt pour une livre.

Par lettres-brevets donnés par Maximilien, roi des Romains, a Ins-

pruck , le lundi après le dimanche de Laetare , Tan après la naissance de

J. C. 1490, eu égard aux suppliques qui lui avaient été modestement pré-

sentées par le receveur et le conseil de la ville de Thann , il leur a été

concédé par grâce spéciale que les crimes et délits commis par les habi-

tants de cette ville, à l'exception du maléfice ou sortilège, seraient jugés

par le roi Maximilieu lui-même, en sa qualité d'archiduc d'Autriche, ou

par ses mandataires jusqu'à concurrence de dix livres, sans préjudice

toutefois de l'autorité et des droits de sa seigneurie. Ces lettres] se ter-

minent par des recommandations à ses amis et féaux Jean Erharth de

Reinach et Conrad Schutzen , ses baillis actuels, cl à leurs successeurs, de

n'exercer contre les habitants de Thann aucune vexation contraire à ce

qui est prescrit plus haut.

Par brevet daté du mardi après la Saint-George de l'an 1497, le baron

Gaspard de Mœrsperg et de Belfort, commandant et juge de la province

d'Alsace , sur l'exposé qui lui en a été fait par l'administrateur et les magis-

trats de la ville de Thann que le Image et bail de la ville de Thann ,
quoique

étendus en vignes, terres pierreuses, montagneuses et stériles, ne peuvent

donner au bétail une nourriture cl un pâturage siitïisanls, que pour ce

motif elle était, eu tout temps, en droit et comme usagere de conduire et

faire paître son bétail sur les fiuages des villes , bailliages et villages voisins

,

savoir: sur ceux deCernay, Sleinbach, Witlelsheim , Lullerbach, Rei-

ningen, Schweighauseu
,

Ernwiller*, Michclbach, Bitschwiller et de tous

5 Voy. KjcgrlsUss
, Weymarischer Feldzug, p. 114. Il parut la même année utic

apologie de GrUn intitulée : « Apologia und grundlicher bericht , wie es mit der ero-

« berung der Stalt Thann und erfolgler gefœngnis des Oberslen Jo. Christoph. von

uder Grun hergegangen.» In-4°.

t> Ernwiller. 11 y a en une commune de ce nom entre Thann et A*pacb-le-llaul;

ou en trouve encore quelque» vestiges.
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autres villages dépendant des ville el bailliage de Thann, sans que jusqu'au

dit jour il y ait eu à cet égard des réclamations, protestations el mésin-

telligences de la part desdits villes, bourgs, seigneuries et bailliages et

sujets d'iceux; mais comme il pourrait arriver que, par suite des temps,

des difficultés surgissent par l'ignorance sur l'étendue de ce droit de pâ-

turage, qu'il faudrait alors soutenir à grands frais, et afin que ce droit

ne s'éteigne point dans la mémoire des hommes et des co-usagers ; attendu

que ce droit est fondé sur un ancien usage, ainsi qu'il est à la connais-

sance dudit baron de Mœrsperg et de ses conseillers ;

Ceux-ci ont accordé au nom de Sa Majesté royale et corroboré de nou-

veau ledit droit aux habitants de Thann et a leurs successeurs, pour en

jouir conjointement avec toutes lesdites communes, de manière à ce que

celles-ci soient à l'abri de tous dommages et à condition de se conformer

aux règles de police.

Par ordonnance du 6 juin 1500, Maximilicn a confirmé les lettres ci-

dessus du juge provincial el magistrat en Alsace 7
.

Malgré la promesse faite par Maximilicn 1
er de ne jamais engager la

ville de Thann, elle fut pourtant engagée aux Bàlois, en 1449, pour une

somme de 20,000 llorins.

Le lundi après la Sainte-Élisabeth de l'année 1374, Léopold , duc d'Au-

triche, accorde à la ville de Thann le droit de percevoir pendant trois

années consécutives, pour l'employer ù la construction et réparation des

murs et autres travaux de défense, la moitié des droits nouvellement établis

dans ladite ville ; l'autre moitié devant revenir au comte de Fribourg, son

oncle, qui devra la dépenser, pendant trois ans également, en réparations

et constructions du château que Léopold possédait a Thann (Engelburg).

Ces trois années écoulées, le produit de l'octroi , Umgcld, devra en être

abandonné à la ville de Thann , qui pourra en faire tel emploi qu'il lui con-

viendra , sans opposition ni empêchement de qui que ce soit.

§ 63. Seigneurie de Thann.

La seigneurie de Thann se composait de la juridiction ou Gericht de la

ville, de deux prévôtés, Vogteyen, et de quatre mairies, Meyerthumer.

La juridiction de la ville , comme les Vogteyen , se subdivisaient aussi

en mairies plus petites, qui ne formaient avec les bourgeois de la ville

qu'une même cité. Voici leurs noms : 1° Rohenrodern , ancienne mairie 1

7 Archives deTbanu, communiquées au traducteur par M. BJkbcklbn, secrétaire

de la mairie.

> Hohtnrodcrn dm ftofund dos mejertum , dit une charte donnée , en 1278, par

Thiébaull , comte de Fcrrette Voy. IIkbbgott, iiuiii. 57G.
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qui , outre le village du même nom , comprend encore Ijcimbach et Bamcr»-

matt; 2° A*pach y c'est-à-dire Aspach'lc-Haut et Aspach-lc-Bas; AU-Thnnn

ou Vieux-Thann, bourg de peu d'importance, qui forme seul une mairie.

En face de Vieux-Thann et en deçà de la Thur sont les collines de Ran-

genberg et de Slaufcnberg, qui se regardent et produisent des vins ex-

cellents.

Les deux Vogteyen sont Burnhauptcti et Traubach.

La Vogtey de Bumhaupien se subdivise en deux mairies, l'une supé-

rieure, l'autre inférieure ; on les appelle aussi juridiction, Gcricht. La

mairie supérieure comprend les villages d'O&cr- el de Nieder-Burnhaupi el

celui de Giltweiler; la mairie inférieure embrasse sept villages, qui sont

Ammerlzwiller, où était le château allodial de M. Desmarais; ce château

n'existe plus; Bernweiler, Galfingcn, Obcr- et iïieder-Spcchbach, Brùnïg-

hofen et Enschingen ou Enschusingen. Il existait cinq châteaux dans les

quatre dernières de ces localités. Spechbach-le-Haut en comptait deux ;

l'un aux Reinach, l'autre aux tu Rhein; c'étaient des allodiaux. Le plus

remarquable de tous se trouvait entre les deux Spcchbach ; Ulrich 1
er

,

comte de Ferrette, et son fils Thiébaull l'ont placé dans rénumération

qu'ils firent de leurs propriétés en 1271 et en 1278. Les Allenaeh, qui en

obtinrent la moitié, eurent pour successeurs les Rrtinighofen , en 1520,

et à l'extinction de ces derniers les de Gorr. L'autre moitié devint un sous-

fief des Ralzambausen zum Stein, qui le conférèrent aux Rernhold. Dans

Brùnighofen se trouvait un château , bâti sur un sol marécageux, qui fut à

une époque déjà très - éloignée la résidence d'une famille du même nom.

Guillaume de Waldncr offrit, en 1379, à litre de fief au landgrave Léo-

pold-le-Probe le château délruit (Bnrgstall) d'Enchus'mgen*.

En 1450, Hermann de Waldner obtint de Théobald de Hascnburg et

de son frère, et à titre de fief, une part des dîmes du village d'AmmerU-

weiler. Les Hasenburg s'étanl éteints en 1-480, les Waldner furent investis

du village par l'évéque de Bâle, à qui revint alors le domaine direct des

défunts.

Jusqu'à la révolution de 1789, les Waldner ont joui dans Ammertzweiler

d'une cour dominicale qu'ils tenaient en fief de la maison d'Autriche.

Le château allodial des Des Marais fut acquis peu d'années avant la ré-

volution par Louis-Hermann-Anastase de Waldner, percepteur de l'ordre

Teulonique, qui y fixa sa résidence 5
.

- Archives des Waldner.

3 Archive» des Waldner dépouillées par Gbamdidikk.
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Une charte de 1128 nous apprend qu'à cette époque l'abbaye de Mar-

moutier possédait ad Berenvillare mansa III
4

.

Vers l'an 107-4, l'abbaye de Sainte-Croix, à Woflenheim , percevait des

droits à Enschingen et possédait l'église de Hohenrodern.

Une charte de la comtesse Malhilde , veuve de Hugon , comte du Nordgau

et de Dagsbourg, renouvelant les biens de l'abbaye, dit : * Ilem Ecclesia

« de Hohenrodern persolvat ut ista (scilicet censum, quinque solidos et

• duos scxtarios et sex panes et carnem duodecim nummorum).... Mansus

< de Auschotzingcn (Enschingen) quinque siclos de censu et totidem de

• servitio, ut supra 5
.» La charte a été écrite vers 1000.

L'origine de Vieux-Thann remonte au moins au dixième siècle , car Wite-

rold, qui était évèque de Strasbourg de 991 à 909, donna à l'abbaye

d'Eschau m villa quœ dicitur Danne , mansum unum , curtim unam cum

duobus mansibus. La même charte nous apprend aussi que l'abbaye pos-

sédait in villa Aspach curtim unam cum duobus mansibus 6
.

§ 04. Suite du précédent.

La Vogtey de Traubach comprenait quatre mairies. C'étaient 1° Danne-

marie sur la Larg, bourg très -important, dont les foires de la Saint-George

étaient très-renommées dans le Sundgau ; cette mairie renfermait les vil-

lages de Gommcrsdorf, de Volfersdorf, de Batzwcilcr, d'Œlbach. 2° Trau-

bach, qui comprenait Obcr-Traubach , Nieder-Traubach et Gcvenatt. Entre

les deux premières de ces localités se trouvait un château que les Schùtz

ont tenu en Gef; il était encore leur propriété, en 1454, lorsqu'on l'ap-

pelait déjà citadelle détruite, Burgstall. 3° Falckweilcr, Ilecken , Slerncn-

berg et Linden. 4° Mairie de Bretlen ou , suivant les habitants du pays, dax

Welsche Meyerthum
, qui touche aux terres françaises de la seigneurie de

Belfort. Elle comprend Brctten, Burckhardswciler , Bernhardsivcilcr et

Wclsch-Stcinbach , en français Esteimbe. L'olïicc du Vogt de Traubach

formait depuis longtemps un fief particulier jouissant de droits importants.

Après les Schûtz, qui cessèrent d'exister au commencement du seizième

siècle, il passa à Walther Schwcndi, chambellan de l'archiduchesse

Claude. Le 5 mai 1618, l'archiduc Ferdinand, par la faute duquel la mai-

son d'Autriche perdit presque toute l'Alsace, le releva de toute redevance

féodale. A Schwendi succéda, en 1G51, Benoit Glutz de Soleure. De Glutz

il parvint, en 1077, à Jean Beat Willcmann, et, en 1090, à Wolfgang de

Schœnbeck. La Vogtey de Traubach passa des mains de ce dernier, en 1728,

* Gbaxdidieh , Hist. d'Alsace. Pièces jusliGcat., t. H, p. cci.xix.

* Le même, toc. cit., p. cliii.

* Wcrdtwbiii , Subsidia nova t. vi, p. 27>6.
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à M. de Gorberon, l'illustre premier président du Conseil souverain d'Al-

sace, et trois ans plus tard aux Clebsattel comme fief masculin.

Les quatre autres mairies de la seigneurie de Thann étaient : 1° celle de

Balschweilci; contenant Uberkiimm, Bùlweiler et Eglingen. Balschweikr,

chef-lieu de cette mairie, appartint d'abord pour la plus grande partie

aux nobles de Huningue et ensuite aux Lichtenfels. Ces derniers ont vendu,

en 4649, leurs droits aux Hewart pour 8080 florins. 2° Celle de Sultzbach,

en français Sope, que Jeanne de Montbéliard, épouse du dernier comte

de Ferrette, retint pour elle à titre de douaire avec la Vogtey de Traubach

et la seigneurie de Rothenbourg Cette mairie comprend Ober-Sultzbach

,

Nieder-Sultzbach, Diefmatt et Morzweiler.^* La mairie de Reiningen, et

i° la mairie de Rispach ou Reppe f qui sont aux extrémités de la seigneurie,

l'une vers Belfort et l'autre vers Mulhouse. Chacune d'elles ne se compose

que d'un village. Près de Reiningen , deux villages ont péri , ce sont Dcck-

weiler et Uswciler, dont le dernier était déjà réuni à Reiningen en 1500.

/. Ici Schœpflin se trompe; l'ancien château de Traubach, qui est dé-

truit depuis des siècles et dont il reste encore quelques vestiges, se trou-

vait sur une hauteur entre Tïaubach-le-Haut et Guevenatten; c'est le nou-

veau château qui a été bâti dans la vallée entre Traubach-le-Haut et Trau-

bach-le-Bas; mais ce nouveau est également détruit; il n'en reste que peu

de vestiges.

Le village de Linden ,
qui se trouvait entre Heckcn et Falkwillcr, n'existe

plus de nos jours; les habitants étant allés s'établir à Heckcn, démolirent

eux-mêmes leur village.

Wolmar, comte d'Ortenbcrg, donna vers l'an 1060 à l'abbaye de

Honcourt, fondée par son père Wernher, predium in Rymcsingcn. Une

bulle de Calixtc II, datée de \ 120, dit que ce predium était situé in Rci-

nenheim, aujourd'hui Reiningen.

En 1010, l'empereur Henri II vint à Danncmarie et y signa un diplôme

daté du 29 août in villa Danamarachiricha «.

Christophe KUeckler fut investi , en 1570, parla maison d'Autriche du

droit de patronage de l'église de Soppe-lc-Ras s
.

En juin 1258, Erclienfride de Richensheim, canlor ecclesiœ Basilicnsis,

donne à l'abbaye de Lueelle possessiones suas quas habeal in villa de

Morswilr*.

1 Stkyerer , J7ùf. d'Albtrt-le-Sage. Addit. chap. h, col. 227,

2 Herrgott , Geneal. Hobtb. I. h, p. 103.

3 Note manuscrite de Grandidier.

* Archives cpiscopales de Porrenlruy.
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Dans le cours du onzième siècle , l'abbaye de Sainte-Croix , à Woffenheim

,

possédait ad Reinungen dimidius mansus et ad Morswilre matmu.

§ 65. Fiefs.

Je remarque que les fiefs de la seigneurie de Thann étaient beaucoup

moins nombreux que ceux des seigneuries d'AHkirch et de Ferrette.

Schweiffhamai était un château que Cunemann Hack de Schweighauscn

offrit en fief à la maison d'Autriche, pour recevoir d'elle le village du même
nom qui lui était échu en même temps que le comté de Ferrette \ Ennweil-

1er, château avec un bourg, et Michelbach> que les Hack tenaient encore

en gage. Ce Cunemann reçut le premier, en 1597, l'investiture de ces fiefs.

Aux propriétés de cette famille vint encore s'adjoindre, eu 4468, le terri-

toire du village de Hausen, qui avait péri ; c'était sans doute une indemnité

du dommage que leur causèrent alors les Suisses 1
. Plus tard, et en 1482,

Michelbach fut cédé aux Rcinach, du consentement des Hack. Mais les mal-

heurs des temps ont fait périr Eunweiler. Quant aux autres propriétés

,

l'empereur Maximilien désigna, en 4510, les Waldner pour succéder aux

Hack à leur extinction. Les Hack de Schweighausen ont disparu en la per-

sonne de Jean-Louis, en 4572, époque à laquelle la famille Waldner fui

mise en possession de leurs fiefs. Wittenheim est un petit château dans le

territoire d'un bourg voisin, qui a donné son nom aux chevaliers, Ritlem,

de Wittenheim ; c'était un ancien alleu des nobles de Hùss , dont l'un

,

Jean-Ulric, l'offrit, en 4322, à la maison d'Autriche à tilrc de fief. Mais

Hartung le perdit en 4410. Alors, en effet, Gualther d'Andlau reçut en

fief non-seulement le château de Wittenheim , mais encore quelques vil-

lages que Hartung possédait en propre, et entre autres celui de Kttngers-

heim, qui appartient encore à sa postérité 5
. Le château fut incendié par

les Suédois en 4632. Il existait à Buttweiler un autre château, qui fut cons-

truit par les Hagcnbach, au milieu du quinzième siècle, au milieu d'un

territoire féodal, circonstance qui a fait un fief de ce château. Les Hagen-

bach possèdent aussi dans le territoire de Thann, comme fief de l'Église

de Râle, le château de Wittoltheim ; les Rust participaient à ce fief; ils

avaient succédé dans cette possession aux Stauffen et aux nobles de Mas-

sevaux *.

1 Curtis Sehweichusen lit-on dans une charte de 1271 par laquelle Ulrich I", comle

de Ferreltc, offrit son comté en flef à l'Église de Bàle.

- Voy. Crstisics, Chron. de Basle , liv. îv, chap. iv.

3 Cod. M», feudorum Reg. Entisheim.

* Cela résulte d'une charte de Murbach de l'an 1450.
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Oq lit dans un ancieu nécrologue de l'abbaye d'Einsiedlcn : • Bero

t fundator Munslere dédit nostro caenobio Wittenheim.» D'après Graju

didier , aux manuscrits de qui nous empruntons celte uote , ce fait doit se

rapporter au milieu du neuvième siècle. Willenheim était, dans tous les cas,

connu au dixième siècle, puisque l'évêque Wilterold de Strasbourg donna

à l'abbaye d'Eschau in Willenheim novem mansus et capellam S. Marga-

rete*.

Une charte du 1
er février 1 196 , déjà citée par nous au § 30, confirme au

chapitre de Bâle Hekingersheim cum ecclesia. Selon toule apparence , ce

village n'est autre que Kingersheim 6
.

Pour terminer ce qui a rapport à la seigneurie de Tbaun , nous dirons

qu'en 1577, lors de leur retraite, les Anglais réduisirent en cendres plus

de quarante-six églises et couvents du Sundgau. En 1454, beaucoup d'é-

glises, qui avaient été détruites par les Anglais et les Armagnacs, furent

rebâties.

Vers 1469, on était occupé dans tous le pays à rebâtir les églises qui

avaient été détruites en 1376 , entre autres à Hartmannswiller, SlafTelfelden

,

Uffholtz , Witlelsheim , Roderen , Geibenheim, Sentheim, Soppe-Ic-Haul

et Soppe«le-Bas, Buriihaupt-le-Haut et Btirnhaupt-le-Bas
, Spebach-le-

Haut et Spebach-le-Bas, Galftngen, Heimbbrunn, Niedermorschwiller,

Heidwiller, Ballsehwillcr, Bemwillcr, Amerzwiller, Giltwiller, Wiler dans

la vallée de Saiut-Amarin, Oderen, etc. 7
»

SEIGNEURIE DE BELFORT.

$ m. Château de Belfort.

Cette seigneurie, que les princes de la maison d'Autriche ont constam-

ment qualifiée de domaine, Herrschaft, et que les modenies appellent quel,

quefois un comté, fut annexée au quatorzième siècle au comté de Ferrette.

Elle doit son nom non pas à la ville de Belfort, mais au château qui la do-

mine. Le château s'élève sur un rocher au milieu de la seigneurie; il

paraît avoir été ainsi nommé, soit en raison de l'aménité du site, soit en

raison de l'importance de ses fortifications. Le roc, du côté qui fuit face à

la ville placée à ses pieds, est ardu et taillé à pic; la pente en est moins

roide au nord, côté où il est défendu par un fossé taillé à vif. Le château

est un quadrilatère. Au midi se trouvait une tour ronde, formée de trois

étages voûtés, dont le dernier a été abattu au milieu du dix-septième

s Wcrdtwein , Subtidia nova t. vi, p. 23G. — Idem.
7 Etirait do la Chronique des Franciscain* de Thann dont le manuscrit original

est entre les mains de M. Zimbbrlik.
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siècle. Du sommet de celte tour on aperçoit non-seulement l'Alsace, niais

encore le diocèse de Baie, la Suisse, la Bourgogne, le comté de Montbé-

liard et les confins de la Lorraine. Du côte opposé, où se trouve la rampe

qui conduit a la ville, gisent les débris d'une tour semblable, soutiens d'un

édifice plus moderne. Le château est occupé pur un commandant militaire

et par une compagnie de vétérans. Théodoric III , comte de Monlbéliard

,

pour défendre cette forteresse conlre les embûches du comte de Bour-

gogne et de l'archevêque de Besançon, se concilia l'amitié du duc de Lor-

raine Mathias II, et la lui offrit en fief en 4228*. Cet oblat cependant ne

fut pas effectué. Sous la domination de la maison d'Autriche , les habitants

du territoire voisin avaient la garde du château. En 1590, la régence

d'Ensisheim y établit une garnison permanente. Le château fut emporté

trois fois pendant le cours du dix-septième siècle. Les Autrichiens en furent

d'abord chassés par le Rhingrave Oiton Ludovic, le 1 1 mars 1031', et deux

ans après, 29 juin 1636, par le comte de la Suze
,
qui fut nommé gouver-

neur de Belfort et de Délie \ Mais ce dernier, s'étant ensuite tourné contre le

roi, le maréchal de la Feité vint faire le siège du château et l'emporta le

13 février 1654*.

Il n'est pas besoin de dire que d'immenses fortifications entourent

aujourd'hui Belfort et en font une place de première classe.

S 67. Ville de Belfort.

La ville qui s'étend aux pieds du château est fortifiée; la situation en

est agréable , mais la grandeur en est médiocre. Là se trouve le point de

tangence du Jura et de la Yosge; le premier y détache des mamelons

qui, s'écartant de la direction générale le long du Rhin, viennent y mourir;

la seconde, qui naît dans le pays de Langrcs, y jette un rameau pres-

que perpendiculaire à la ligne qui se dirige parallèlement au Rhin vers

Mayence.

La rivière la Savoureuse descend de la vallée de Rosemont sur la ville,

1 La charte d'oblation se trouve dans D. Calmbt, Histoire de Lorraine, I. u.

Preuves, p. 440.

2 Cbbmmiz, Histoire de la guerre des Suédois, I. il, p. 350.

3lbid., liv. iv
r p. 1046; Gaspàkd de Champagne , comte de la Suze, gouverneur

des places de Belfort et de Délie et commandant du pays. Son tombeau en marbre se

trouve dans l'église de Saint-Mainbaud à Monlbéliard.

En mémoire de cet événement, on frappa à Paris une médaille qui représente

la Lorraine et l'Alsace en costume féminin avec cette épigraphe : alsatijs et lotha-

BIR6IA qo IBS ; au bas de la médaille on lit: bblfortgm captuh mdc. liv. Voy. Mé-

dailles de Louis-le-Grand , nura. 55.

TOME IV. 8
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.

où ses eaux sont introduites par un canal. Six routes royales, rayonnant

dans toutes les directions, se croiseut à Belfort, qui ouvre et ferme ainsi

à l'ouest cl au midi l'entrée de l'Alsace aux étrangers. L'une de ces roules

conduit par Délie à Porrenlruy et dans l'intérieur de la Suisse ; une autre

mène ù Besançon ; la troisième se dirige sur Langres et Paris, en passant

par Besançon; la quatrième, qui traverse la vallée de Bosemont et le Haï-

Ion de Giromagny, atteint la Lorraine; la cinquième s'avance sur Colmar

et Strasbourg, et la sixième sur Iluningue et Bâle. Cette situation fait de

Belforl nue place de commerce assez importante, et l'on y voit affluer les

marchandises et surtout les vins des deux Bourgognes et de la Champagne.

Pendant que celle ville faisait encore parlic du comté de Montbéliard,

Benauld de Bourgogne, comte de Montbéliard, de concert avec Wilbel-

mine, sa femme, et Olhenin, leur (ils, l'enrichit de nombreux privilèges 1
.

La charte d'octroi, qui est datée de 1507, est le premier monument qui

fasse mention de celle ville. Ces privilèges furent confirmés, en 1322, par

Henri de Monlfaucon, gendre et successeur de Benauld.

Les titres les plus anciens divisent Belfort en trois parties. Benauld

distingue le château de la ville et du faubourg*. Ursule, petite-fille de

Benauld par sa mère Jeanne, épouse du comte Ulrich de Ferrette , établit

,

en 1 3-17 , une différence entre la vieille et la nouvelle Ville*. Jeanne, qui

survécut à trois époux 4
, y fonda, en 13i0, pour douze pauvres, un hôpi-

tal qui existe encore. Hugon, archevêque de Besançon, qui approuva la

même année celle institution, écrit dans l'acte d'approbation que l'hôpital

a été construit in Villa Delforth. Mais on voit par ce qui précède que ce

mot de villa doit se traduire par celui de ville, qui en dérive, quoique le

sens primitif en soit dénaturé.

Déjà , en 1342, cette même Jeanne avait converti l'église paroissiale de

Belfort en une collégiale de douze chanoines , dont le nombre a été réduit

par l'injure des temps à six. Celte église
, qui existait jadis au pied du châ-

teau , a été de nos jours reconstruite somptueusement au milieu de la ville 5
.

Une tradition incertaine veut que l'église de Saint- Christophe, vulgaire-

ment appelée la tirasse, et qui s'élève dans le faubourg au milieu du cime-

1 Celle charte est écrite en langue bourguignonne, lie même Renaud consacra le*

plus grands privilèges à la ville de Montbéliard , peut-être parce qu'il prévoyait le*-

tinclion de sa race.

- Dans le privilège déjà cité de 1507, il dit : « Nous avons grand désir que le Cha-

« tel , le Bourg et la ville dudit Belfort soient cruls ,
multipliés , etc.»

3 « Als es sich herabe ziebet zem tbor zwischent der alten Slatt and der neuen. »

IIerrgott , GeneaL Uabsburg. t. n, p. 79i.

* Voy. plus loin la Généalogie des Ferrette.

5 Cette église n'a été complètement terminée qu'en 1846 par le zèle de M. le enré

Fictié.
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lière, ait été l'ancienne église paroissiale. En 1400, la ville fut en partie

détruite par un incendie. Elle eut beaucoup à souffrir aussi des guerres

subséquentes des Bourguignons.

$ 08. Privilèges.

Renauld concéda aux habiiants de Belfort le droil d'élire librement leur

magistrat, qui se composait de neuf membres, appelés les neuf bourgeois ;

ils étaient alternativement présidés par l'un d'eux. Le prévôt», qui assis-

tait au conseil comme représentant du prince, était aussi un bourgeois;

il exerçait principalement son autorité dans les jugements criminels. La

chambre impériale de Spire décida, en 1544, que rien ne pouvait élre

statué sans lui dans la ville; à lui seul était réservé de connaître des cas

de lèse - majesté , d'hérésie, de simouic et de sacrilège; il avait double

suffrage au magistrat. Il existe aussi hors de la ville des bourgeois, qui

habitent dans les campagnes voisines et qui paient annuellement douze sols

pour la conservation de leur droit. La ville elle-même était affranchie de

tout impôt, à la condition de payer une somme annuelle de mille livres este-

venants *. Cet ordre de choses existait par suite d'un traité fait avec le

comte Renauld. En enrichissant la ville de privilèges aussi considérables,

garantis par un serment réciproque, Renauld défendit cependant aux bour-

geois d'admettre parmi eux aucuns autres de ses sujets, les laissant libres

d'appeler à eux des étrangers. Les bourgeois, de leur côté, avaient le droil

de quitter la ville, à la condition de ne s'établir ni sur les terres du roi

d'Allemagne, ni sur celles de l'archiduc d'Autriche. Relfort avait quatre

foires; son principal revenu consistait dans l'exploitation de la forêt de

Salbert, don de Renauld, en quelques pâturages et dans la perception de

quelques droits. Elle jouissait aussi, par concession de 1465, du débit du sel

dans toute la seigneurie. Les marchandises qui y étaient fabriquées, furent

exemptées, en 1 497, de tous droits.

Outre l'hôpital fondé par la comtesse Jeanne , les bourgeois en ont cons-

truit un second, sous l'invocation de sainte Barbe. L'archiduc Léopold

érigea, en 4610, un couvent de capucins dans le faubourg. Près de la

ville, il a été formé à grands frais un réservoir d'eau pour alimenter les

fontaines publiques. Nous devons parler ici d'une tour qui s'élève sur un

monticule voisin de la ville et qui frappe les regards quand on pénètre

dans Belfort. Cette tour, qui est de forme carrée et presque pyramidale,

porte le nom de Tour de la Miotte. La ville en surveille avec soin rentre-

tien
, quoiqu'elle ne soit d'aucun usage. Ceux-là se trompent qui pensent

1 Meyer. maire; Schultheù, prévôt.

2 La livre Estevenanl vaut 16 sols et 8 deniers.

8.
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qu'elle est la limite des diocèses de Besançon et de Bâle. On prétend qu'elle

servait autrefois de phare pour signaler l'approche des ennemis. De son

sommet on aperçoit le Rhin et le ehiUeau de Ferrette qui en est a neuf

lieues. Les armes de la ville sont de gueules à uue tour au dôme et aux

quatre clochetons girouettes d'or et accompagnés des lettres B. F. Son

territoire est d'une fertilité médiocre, mais il est riche en minerai de fer,

aussi les hauts- fourneaux et les forges abondent-ils daus le faubourg, d'où

il sort annuellement 200,000 livres de fer doux d'excellente qualité que le

commerce expédie au loin.

/. L'hôpital érigé par la comtesse Jeanne fut l'origine du premier éta-

blissement d'éducation primaire public fondé à Belfort. Par un acte de

donation faite à son chapelain, en 1415, il est obligé à un certain nombre

de messes et d'offices avec le maître d'école et ses écoliers, à qui il doit

une rétribution convenable en vivres et en numéraire. La donation porte

sur l'unique moulin de YAssise-sur-VEau ou de Domjustin , avec tous ses

droits et appartenances, sans que les seigneurs puissent bâtir d'autre

moulin dans toute ladite Assise qui contenait plusieurs villages. En 1441,

Frédéric d'Autriche confirma cette donation 3
.

L'abbé Descharières émet sur la pierre la Miottc l'opinion suivante

.

c Cette pyramide tronquée date de la guerre du duc de Bourgogne, Charles-

< le-Téméraire , et servait à annoncer aux peuples soumis à Sigismond

• d'Autriche, c'est-à-dire à la majorité de la Haute-Alsace, l'approche

tdes troupes franc-comtoises. Archives de l'abbaye de Màssevaux*. »

Les hauts-fourneaux de Belfort et de Chdtenois ne consomment que de

la mine en grains que l'on extrait sur les ûnages de lioppe, Chèvrcmont,

Pérouse, Andclnans ,
Yeselois, Chùteiiois, Leupe et Danjoutin.

Le minerai en grains de ces contrées est mêlé avec une argile d'unjaune

plus ou moins intense. L'argile est parfois en nappes superficielles (Andel-

nans, Leupe, Danjoutin), plus souvent elle remplit des fentes, des cre-

vasses ou d'autres excavations irrégulières dans un calcaire appartenant

à l'état moyen de la formation jurassique.

Quand le minerai est près de la surface du sol, on l'exploite à ciel ou-

vert sans aucune régularité (Andclnans, Danjoutin, Leupe), ou bien par

gradins plus réguliers (Chèvrcmont)
; quand il est a une plus grande pro-

fondeur, on procède par puits et galeries (Chàtenois, Roppe).

Les fourneaux de Belfort et de Chàtenois consomment annuellement

environ neuf cents mètres cubes de minerai lavé, pesant seize à dix-sept

3 Essai sur l'histoire littéraire de Belfort. Belfort 1808.

* Journal de la Société des sciences du département du Bas-Rhin.
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mille quintaux. Huit patouillets servent au lavage des terres à mines. Les

fers que produisent ces mines sont employés dans les manufactures d'armes,

les fabriques d'acier et d'outils aratoires'.

§ 69. Seigneurie divisée en cinq districts. — Prévôté de Belfort.

Mats il est temps de nous occuper de la seigneurie. Je remarque qu'à

une époque déjà éloignée , de même que de nos jours, la seigneurie de Bel-

fort était divisée en cinq districts où l'on parle le patois. Ce sont : les prévôtés

de Belfort et d'Angeot, dont la dernière s'appelle en allemand Ingelsod,

la grande mairie d'Assise, en allemand Essis, les seigneuries de Hoscmont et

de Délie. Chacun d'eux possède une administration spéciale , car tous ces

districts forment des seigneuries séparées, dotées d'institutions différentes.

Mais comme ils ressortissenl depuis très-longtemps du tribunal commun du

château , ils sont considérés comme enclaves de la seigneurie de Belfort.

Ils ont eu tous un sort commun , si l'on en excepte la seigneurie de Délie

que les comtes de Fcrrette occupaient déjà en partie, avant qu'ils ne fussent

les maîtres des autres dont nous allons parler.

De même que la seigneurie de Belfort se divisait en cinq districts, de

même aussi la prévôté du même nom, qui en était la section principale,

se subdivisait en cinq mairies ou Mcycrlhùmer. C'étaient: 1° celle de

Pérouse, village le plus rapproché de la ville vers le levant auquel se rat-

tache Offemont; 2° celle de Châtenois, dont le territoire s'étend en grande

partie le long de la Savoureuse, entre Belfort et Monlbéliard ; de cette

mairie dépendent Châtenois, en allemand Keslenholz , Vourvenans, Ber-

mont 1 et douze habitations des villages de iïommay, Brognard et Dam-

pierre* de la principauté de Monlbéliard. Villar-le-Sec* et Oye* ont péri.

Dans la charte par laquelle Adélaïde, marquise de Baden, rendit la liberté

5 A. Pbmot, Statistique générale du département du Haut-Rhin. Mulhausen

183t.

' Bermont s'appelait autrefois Belmont. Ce village a cela de remarquable qu'au

pied de la roche sur laquelle il est bâti coule un ruisseau d'une eau trés-liinpide que

les habitants appellent Fontaine de la Suze. L'épouse de Gaspard , comle de la Suze,

amie des lettres , attirée par le murmure des eaux, par l'ombre que forme le rocher

qui les surplombe , aimait à s'y rendre. La source prend naissance dans le Froid-Val

,

et après y avoir coulé pendant l'espace d'une demi-lieue , elle se trouve arrêtée par

un rocher et disparaît sous terre pour ressortir au point où elle prend le nom de

Fontaine de la Suze.

2 Surnommé outre les bois pour le distinguer des autres.

3 Le territoire de Villar-le-Sec appartient aujourd'hui au village de Châtenois.

Nous verrons une autre localité de ce nom dans la seigneurie de Délie.

* Il se trouvait entre Châtenois et Bermont et s'est réuni à ce dernier.
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aux habitants de celle mairie encore réduits à l'ciat de servage, on lit les

noms de tous les villages que nous venons de citer 5 accompagnés de deux

autres qui ont formé depuis une mairie séparée. Ce sont 5° ceux de Cra-

vanehes et de Baviller, troisième mairie de la prévôté de Belforl ;
4° Bcthan-

villcr et La Grange, dont le premier s'appelle en allemand Bethwcilcr;

5° Bue ou But, bourg unique avec une partie du village voisin de Mandre-

villar, dans la seigneurie d'Héricourt.

§ 70. Prévôté d'Angeot. — Grande mairie d'Assise.

La prévôté d'Angeot ou d'Ingelsod est la deuxième de la seigneurie de

Belforl; elle renferme aussi deux mairies ; la première se compose de :

Angcot , La Bivière, Vauticrmont (WaUcrspcrg) , Sainl-Cosme (Sankl-

Cosmann) ; la seconde de: Novillar (Neuwciler) , Bcchotte, Autrage et

Eschâne (zu der Eichen). Ces deux derniers villages ont été inféodes, en

1478, à Frédéric de Montrcux et à ses héritiers. A Augeot se trouve un

manoir féodal que la noble famille d'Ingelsod a d'abord possédé seule

avec d'autres droits jusqu'en 1450, et pendant quaranle-huit ans eu com-

munauté avec les nobles de Sulzbach. Pancrace de ZscharToy a succédé,

en 1530, aux Ingelsod et son fils a vendu, en 1583, du consentement de

l'archiduc Ferdinand , le château à Thiébaut Mœgercr, chancelier de l'ab-

baye de Murbach \ qui a laissé des héritiers des deux sexes. Quant à la

seigneurie même d'Angcol , les comtes de Fcrrelle paraissent y avoir eu

quelques droits avant le mariage du dernier comte avec Jeanne de Mont-

béliard ; car, dès 1293, le comte Thiébault consacra au monastère de la

Sainte-Vierge , dans le Val-Dieu , des dixmes du terriloire d'Angeot. On

retrouve une trace de l'ancien servage des habitants dans le droit de Fall

qu'ils payaient encore dans le dix-huitième siècle. Le mot Fall pourrait

être traduit par casucl.

La grande mairie d'Assise se divise en deux plus petites. C'est d'abord

celle d'Assise-snr-l'Eau qui , de même que celle de Châtenoy, s'étend dans

la direction de la Savoureuse. Elle embrasse les sept villages de Danjoùtin,

Andelnans, Sevenans, Leuppe, Moval* Trétudam et Dorans. Ce dernier

5 a La lorre et Signorie de la Mairie de Chaslenoy prés Bel fort , de la Diocèse de Be-

sançon , c'est a sçavoir ez villes (villages) de Cravainches , de Baivelier, de Boslant

,

itc Belmon t , de Oye , de Vcller-lou-scc, de Chaslenoy, de Neuf-meix (Nomma y),

de Vourvenant, de Broigoard et de Dampierre, appartenants à la dile Mairie.» On
voit par là que celle mairie formait alors onze villages et qu elle n'en contient plu»

que sept cl même incomplets.

1 Codex Ms. Fcudorum Regim. Ensisheim.

"-' Les Irois dernières localité» sont plutôt des fermes que des villages.

d by Google
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se trouve seul sur la rive droite du cours d'eau. Vient ensuite lu Haute-Assise

<|ui consiste dans Chèvremont (Geisscnberg) , Petite-Croix (Klein-Crcutz)

et dans une partie de Bewncourt (B'uchingen). Ce dernier village est annexe

à la paroisse de Pfaflans dont je parlerai plus loin. Dans l'enclave de celte

mairie se trouve le petit village de Fontenellc, propriété particulière de

Thiébault de Granvillar, auquel Henri Darol l'avait vendu. Thiébault l'ofl'ril

en lief à la maison d'Autriche vers 1178. André Teubler, qui y a succédé

aux Granvillar, l'a volontairement rendu à Adam de Hohcnfurst. Caspar,

petit-fils d'Adam , l'a cédé, en 1608, à Henri Bisautzer, en français Besan-

çon , citoyen de Belfort.

Les droits de présentation et de nomination à la cure de Chèvremont,

dépendant de l'abbaye de Itelchamp, appartenaient à l'abbé de Corneux.

Conieux est situé en Franche-Comté et l'abbaye de Belehamp avait été

réunie à cette dernière 3
.

Le 8 avril 1105, Eschène fut donnée par Ermcnlrude, veuve de Théo-

doric I
er

, comte de Montbéliard, au prieuré de IVoide-Fonlaine qu'elle

avait fondé. La charte fut «ignée par Théobald de Itougemoul, Ulric de

Lultram, Henri de Schvertz (Sehwertz), Morand Des <«ranges, Théodorie

de Chyvremont (Chèvremont), Gundram de Magne (Magny) et Léonard de

Curlina (Courcelles).

§ 71. Seigneurie de Boscmonl.

Le domaine de Roscmont, portion considérable de la seigneurie de

Belfort, tire son nom du château de Rosenberg ou de Bosenfels. Un rocher

qui part du pied des Vosges présente encore les ruines de celte antique

citadelle. Le domaine se divise en Haut cl Bas-Bosemont et par consé-

quent en deux mairies fort inégales. Le Haut-Rosemont comprend douze

villages, le Bas n'en contient que trois. L'un est silué entre les montagnes,

ce qui lui a fait donner le nom de Roicnthal, l'autre s'étend dans la plaine.

Tous deux sont régis par des coulumes différentes, tous deux sont échus,

en 1347, à la maison d'Autriche, comme héritière de celle de Montbéliard

Le Uaut-Rosemont consiste dans le village de Chaux ou de Tscha, qui a

donné son nom à une mairie, dans ceux de Yaldhoy, de Sermamagny

,

d'Évelte, de la Chapclle-sous-Chaux , en patois Capellscha, de Giromagny,

petite ville qui doit son développement aux mines qui s'y trouvent , du

3 IIlco in Annal. Ord. Prœmont. t. i, p. T>02 et 504. Voy. en oulre In transaction

pawée , en IU3I , entre l'abbé de Corneux et le comte de Montbéliard. Ilioo, t. i

,

COl.CCXLV.

' Stbybbbb , flirt. Albert, sap. Addit. col. ÏU sq.
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Puix ou Soda, de Vesemont ou de Vesenberg, de Rougegoutte, de Gro-

magny, d'Éloi et d'^wxcWc-ie-Waut. Ce dernier, qui esl le plus moderne,

«laie du seizième siècle et doit son origine à des mines qui en sont voi-

sines, il a été donné en fief avec droit de basse justice à un sieur Heydem-

burg, directeur de ces mines. AuxeUe-le-Bas ou Nieder-Auel est plus an-

cien , car nous voyons que le village cl son château étaient déjà en 1347

au nombre des fiefs de Hosemont. Il passa successivement de la famille

des Assel en plusieurs mains. Jean de Dige le vendit, en 1458, à Sigis-

mond d'Orsan , et il échut en 1500 à Charles de Wey. A celui-ci succé-

dèrent vingt ans plus tard les nobles de Ferrelte , die Edlcn von Pfirl, aux-

quels celle localité appartient. On voit encore aujourd'hui quelques débris

du château. Hougegoutlc et Giromagny ont de même été concédés à titre de

fief, vers la fiu du quatorzième siècle, aux nobles de Massevaux, et par

eux ils ont été conférés aux Roppach ou de Roppe a titre de sous-fief. Mais

à l'extinction des Massevaux , les Roppach en oui été investis par les archi-

ducs*. Au bas de Hosemont ou à la mairie d'Argesans* appartiennent

Argesans, Banvillar et Urscrcy. Celte mairie se trouve sur la route de

Itelfort à Besançon.

Les sujets de Hosemont, comme la plupart des habitants de la seigneurie

de Helfort , étaient de condition servile. Us n'ont été affranchis que sous

le gouvernement des archiducs , comme nous l'apprend un diplôme par le-

quel l'archiduc Sigismond renouvelle, en 14C7, les privilèges déjà obtenus

par eux. Un officier seigneurial qui porte le litre de lieutenant de Rosemont,

en allemand Statthaller ou Amptverwalter im Roscnfelserthal , administre le

domaine de Rosemonl el les deux mairies voisines de Méroux (Mœrlingcn)

et & Est it(font ou de Stauffcn. A la première appartiennent Méroux (J/ax-

lingen) el Vézclois (Wiswald), près duquel les Suédois firent, en 1653,

un grand carnage des paysans révoltés. De la seconde dépendent Estuffont-

le-Haut (Ober-Staufcn) , Estuffont-le-Bas f Anjoutey, Pelit-Hagny , Bourg

eilaMagdelcine. Il existe des indices qui font supposer que la dernière de

ces mairies, propriété des comtes de Ferrelte 4
, a appartenu à la seigneurie

de Rolhcnburg ou de Rougemont, dont on parlera plus tard, et qu'elle

en a été détachée lorsque la maison d'Autriche, qui succéda aux comtes de

Ferrelte , donna Rougemont en engagement.

- Tous ces détails se trouvent dans le Codex .!/*. Feudorum Begim. Bnsitheim.

3 Dans la charte de Jeanne de Ferrelte de 1547, le chef-lieu du Bas-Uoscmont re-

çoit le nom de Bamlier. Dut Meigerthum von Bamlier, Urserey, Argesans und Bamlier.

II est évidemment question ici du bourg de Banvillar, Voy. Stbtbrbr , loc. ciL

* Le droit de patronage dans les églises de Pfaffans et à'Egiuffen a été cédé , en

1296, au monastère de Lucelle par le comte Thiébautt. Stbybeek , loc. cit., col. 237.

Voy. Kobndig, Elench. Privileg. Cisterc. p. 703.
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,*, Giromagny est célèbre par ses mines. Ces mines sont d'une antiquité

telle qu'il ne parait plus possible maintenant, avec le seul secours de la

tradition, d'assigner l'époque précise de leur origine.

Plusieurs villages du canton de Giromagny doivent aux mines leur ori-

gine , leur nom et leur agrandissement. Les premiers habitants du pays

n'ont été que des mineurs appelés des pays étrangers et surtout de la

Saxe. Leurs descendants habitent encore cette contrée et le grand nombre

de noms propres d'origine allemande que l'on rencontre dans les familles

sufïil pour donner à cette opinion beaucoup de vraisemblance.

L'exploitation des mines de Giromagny a été suspendue lors de l'expé-

dition en Alsace de Gustave-Adolphe , roi de Suède. Jusque-là les mines

avaient appartenu aux archiducs d'Autriche. Louis XIV en devint proprié-

taire, en 4648, par le traité de Munster. Dans la même année il en fit don

au cardinal Mazarin. Depuis cette époque la famille Mazarin en a concédé

successivement l'exploitation à deux compagnies anglaises qui en ont con-

servé la possession jusqu'à la révolution de 4789. L'cntreprise7ut alors in-

terrompue de nouveau. Le gouvernement avait songé à établir à Giromagny

une école pratique des mines. Il y avait envoyé à cet effet deux ingénieurs,

M. Duhamel 5 et M. Brochin, qui ont exploré ces mines avec le plus grand

soin.

Les troubles de la révolution ont fait indéfiniment suspendre les travaux.

Pour juger de l'importance qu'avaient ces mines dans des temp3 très-

reculés , il suffit de jeter les yeux sur les vestiges et les ruines qui en

restent. Des canaux actuellement à moitié comblés conduisaient les eaux

à de grandes distances le long des montagnes ; de vastes étangs établis

près des montagnes étaient destinés à recevoir ces eaux pour les déverser

ensuite à la fonderie ; enfin, les déblais immenses qu'on trouve à chaque

pas, les amas de pierres calcinées qu'on découvre en creusant la terre

prouvent que les mines ont occupé un grand nombre d'ouvriers et qu'elles

étaient autrefois d'une grande importance. Les métaux qui s'y trouvaient

le plus communément étaient : l'argent, le cuivre , le plomb, le cobalt,

le zinc et l'arsenic.

Les filons deviennent plus riches à mesure que l'on creuse plus pro-

fondément. Le bénéfice, dit-on, consistait par semaine en un lingot d'ar-

gent de la valeur de 16,000 fr. Voici les noms des différents percements

classés dans leur ordre de situation sur le terrain :

d° Tichegrund, un des plus anciens ;
2° Pfenning-Thurn. C'est l'empla-

cement qu'on a choisi en dernier lieu comme point central des travaux

5 M. Dubahbl a fait sur les mines de Giromagny un ouvrage 1res-précieux inséré

dans le Journal de* mines.
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des mines. C'était là qu'était située la fonderie. On y voit encore le prin-

cipal bâtiment connu dans le pays sous le nom de château des mines ;

3° Saint-Daniel, le plus riche, renfermant beaucoup d'argent; 4° Le

Puits a donné son nom au village Du Puix; 8° La Galroube; 9*.... passe

pour le plus ancien ; le nom en est perdu ; 10° Saint-Nicolas ; 11° Saint-

Paul; 12° Saint-André; 15° Sainte-Barbe; 14° Saint-George; 15° Saint-

Pierre, a été conduit à 1500 pieds de profondeur.

Les mines de plomb, cuivre et argent de Giromagny étaient établies

sur de nombreux filons ; plusieurs de ces mines paraissent susceptibles

d'être reprises avec avantage ; telles sont celles de Saint-Daniel et de

Saint-George.

Les mines de plomb et d'argent d'Auxelles-le-Haut étaient également

établies sur un grand nombre de filons , et la reprise de plusieurs d'entre

elles parait oflrir encore plus de chances de succès que celles de Giro-

magny. Ces mines sont celles de Sainte-Barbe, de Saint-Martin et surtout

celle du grand Saint-Jean.

La mine du grand Saint-Jean était très-riche en minerais de plomb sul-

furé argentifère. Les travaux étaient établis sur des veines métalliques

presque massives, ayant de O"1,^ à 0",50 d'épaisseur. La majeure partie

des minerais ne passait point au bocard; un simple cassage et triage

suffisait pour obtenir des minerais très-purs et propres à la fusion. Les

mineurs avaient l'exploitation à l'entreprise et livraient le quintal de seblick

très-pur à raison de 3 livres ù la société.

A ces mines métallurgiques il convient de joindre la description du ter-

rain houillcr qui constitue dans ce pays un grand bassin allant d'Étuiïont

à Ronchamp (Haute-Saône).

Ce terrain est formé d'assises très-considérables de grès rouge, de grès

houillcr gris noirâtre , dont le grain varie depuis un degré de finesse assez

prononcé jusqu'à former des poudingues très-grossiers; de schiste bouil-

ler, dans lequel se trouvent des couches de houille.

Le terrain houillcr de Ronchamp continue, presque sans interruption,

par la Chapelle-sous-Chaux
, Romagny , Anjouley ,

jusqu'au delà d'Éluuonl

où il se termine. On en trouve plusieurs lambeaux épars sur le groupe

de montagnes entre les vallées de Kibeauville, de Sainte-Marie-aux-Mines,

aux environs de Rodcren, Saint-Hippolyte , Tannenkirch, Rorschwihr et

Sainte-Croix-aux-Mines.

Ce dernier groupe a été souvent exploré par des recherches plus ou

moins heureuses. H existe de petites exploitations à Roderen, Saiut-Hippo-

lylc et Sainte-Croix ; mais dans les temps les plus prospères de ces ex-

ploitations, elles n'ont jamais pu offrir une quantité de combustible suffi-

santé pour satisfaire à la consommation du pays. Elles n'eu ont produit
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que pour l'usage des communes très-voisines des lieux d'exploitation.

Aujourd'hui la mine de houille de Sainte-Croix ne produit presque rien ;

mais celle de Saint-Hippolyte a quelquefois donné des rendements assez

considérables.

La mine de Ronchamp est en pleine activité et fournit annuellement d'é-

normes quantités de houille 6
.

§ 72. Seigneurie de Délie.

La seigneurie de Délie a été formée au quatorzième siècle de diverses

parties de territoire qui n'avaient aucun lien entre elles. Le château et la

ville, chefs-lieux de la seigneurie, ont été donnés avec quelques dépen-

dances aux Ferretle par la maison d'Autriche à titre de bénéfice . Flori-

mont, qui dépend de Délie, a été acquis par eux contre argent comptant;

le reste leur est advenu par Jeanne de Monibéliard. Parmi les dernières

de ces propriétés , Granvillard, Montreux, Froberg étaient depuis une

époque reculée les domaines particuliers de familles illustres qui les te-

naient en fief.
i

Le château de Délie, autrefois orné de trois tours et placé sur un rocher,

dominait lu ville et le pays. Il en est déjà question dans les titres du trei-

zième siècle. Si l'on remonte pendant une demi-lieue le cours de l'Allaine

,

au bord de laquelle s'élève le rocher qui porte le château , on arrive sur

le territoire de Porreulruy et l'on rencontre un petit château qu'on appelle

Milandre et qui paraît avoir été bâti pour faire face à celui de Délie.

Pendant la guerre de Turenne, en 1674, ce dernier fut détruit par les

Français eux-mêmes, de telle sorte qu'il ne reste plus aucun vestige

des louis et que c'est à peine si l'on distingue les traces de ses fossés.

Sous le gouvernement de la maison d'Autriche, il y résidait un juge châ-

telain relevant de celui de Belfort.

§ 73. Origine de Délie.

La ville de Dulle a d'abord été appelée Dalira par les historiens qui ont

écrit en latin. Les Allemands la nomment Dattenried. Le comte Eberhard,

fils du duc Adelbert d'Alsace, acheta la villa Dalira et la donna, en 728,

avec l'église de Saint-Dizier , les dépendances d'icellc et le territoire de

Dalira, à l'abbaye de Murbach fondée par lui '
. C'est là la première mention

que nous connaissions de Délie et de la mairie de Saint-Dizier qui relève

de cette ville. Le territoire de Dclle est appelé par Eberhard Dadarinse

6 A. Pkîiot , Statistique générale du Haut-Rhin , passion.

1 Voy. t. m, p. 466.
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qui devint plus lard Dattenried 7
. L'un et l'autre vocable désignent la ualurc

môme du sol , c'est-à-dire un terrain marécageux. Le nom latin de Delà

est beaucoup plus récent et il doit évidemment son origine au mot français

Dèle 3 dont on se sert depuis longtemps. Au commencement du treizième

siècle, Frédéric I
er

, comte de Ferrette, administra la prévôté ou avonerie

de Daile au nom du monastère de Murbach, et il la céda, à titre tempo-

raire, en 1226, à Richard, comte de Monlbéliard*. Mais, en 1232, Hugon,

abbé de ce monastère, offrit in feudum rectum , en fief direct, au roi

Hemi, fils de l'empereur Frédéric H, villam Tatinried cum omni integri-

tate et jurisdictione , la villa de Tatinried qui, avec toute son intégrité et

sa juridiction
,
appartenait à son église , atm medietate omnium redituum

et proventuum ejusdem vilUe , avec la moitié de tous les revenus et pro-

venances de la même ville , à la condition cependant que Henri construi-

rait eodem in locomunitum oppidum, dans le même Heu une ville fortifiée

qui ne pourrait jamais èlre aliénée, infeudationis, collation'u, venditionis

icu obligaiionh titulo , à litre d'inféodalion , de collation , de vente ou d'obli-

gation*. Ces fortifications, le développement qu'elles donnèrent à la ville,

déterminèrent fréquemment les habitants des campagnes voisines à y émi-

grer ; il en résulta que parfois ils abandonnèrent le seigneur dont ils rele-

vaient. Comme cet état de choses était surtout préjudiciable à l'évêquc de

Bâle, l'empereur Rodolphe I" défendit, en 1284, de recevoir dans l'inté-

rieur de la ville les sujets de l'évéché qui seraient de condition servile ;

mais celle interdiction ne concernait ni les hommes libres , ni les vassaux

de l'Église
6

.

§ 74. Résumé historique. — Privilèges de la ville.

Comment l'abbaye de Murbach a-t-clle perdu la ville de Délie , c'est ce

que l'histoire ne nous apprend pas ; mais , à la tin du treizième siècle

,

Délie était la propriété des comtes de Monlbéliard , el de leurs mains elle

passa bientôt entre celles d'Albert 1
er

, roi des Romains*. 11 est probable

qu'à l'extinction de la famille des Hohenstauflen , eu 1208, époque à la-

2 Le roi Conrad , dans un diplôme donné à Murbach , en 1415, disait déjà : « Da-

« dila , id est , Dadeuried. •

3 C'est peuM Ire une contraction de Dadila.

* La charte existe dans les archives de Monlbéliard.

S C'est ainsi que s'exprime l'autographe de Murbarh.
G Herrgott , Geneal. Habsburg. t. m, oum. 626 ; on y lit Tannenriet pour Tatten-

ried.

1 Tattenried Burg und Stalt , und ailes, dot darsu horet , alto es Kunig Albreeht

telii/e halte von dent G raven von JUonpelgart. Ces paroles sont extraites de la charte

que donna, en 1324, Jeanne, épouse d'Ulric II. Voj. Herrgott , loc. cit., num. 748.
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quelle tout était en désordre en Allemagne, les Monlbéliard, imitant

l'exemple des autres nobles, usurpèrent les terres de celte famille , voisines

de leurs propriétés. Les biens usurpés furent plus lard rendus au roi des

Romains. Lëopold, fils d'Albert l", a conféré Délie , à litre de fief, à L'IricII,

comte de Ferretle , avec droit de transmission à ses héritiers des deux

sexes. Celte concession fut confirmée par une charte solennelle de l'em-

pereur Frédéric , frère de Léopold*. Le fief fut peu après dévolu à Jeanne,

héritière du comié de Ferrelte, qui l'engagea à sa sœur Ursule pour deux

mille marcs d'agent \ mais il fut bientôt racheté. En effet , dans un traité

qu'il fit, en 1540, avec le duc de Bourgogne, Albert d'Autriche, mari de

Jeanne, promit in villa seu caslro de Delà jtutitiœ complementum*, corn-

plémenl de justice dans la ville ou le château de Délie. Le mot latin de

villa a évidemment ici la signification du mot français ville. On voit donc que

Délie, bénéfice de la maison d'Autriche, lui fit retour par le mariage qui

lui acquit la propriété de tout le comté de Ferretle.

Le duc Rodolphe, fils d'Albert et de Jeanne, concéda des privilèges a

ses chers bourgeois de la ville de Délie , dileciis Burgensibus oppidi in Delà

,

et leur confirma ceux qu'ils avaient obtenus de ses ancêtres 5
. Celte con-

cession fut ratifiée par l'empereur Charles IV. Toute contestation doit

être décidée par le Schultheis et les cousuls choisis parmi les bourgeois ou

par l'épreuve du duel.

Tout bourgeois peut être admis à lester en justice dès l'âge de douze

ans ; mais un paysan ou un étranger ne peut déposer contre un bourgeois.

Les enfants de condition libre, âgés de quinze ans , dont le père ou la

mère sont encore vivants, peuvent acquérir ou aliéner des biens de tout

genre. Quiconque a encouru la disgrâce du prince pour quelque crime

peut rester en sûreté pendant trois semaines et trois jours dans la ville et

ailleurs , elc. On voit par celle charte de privilèges qu'il y avait au nombre

des bourgeois de Délie des nobles qui étaient exempls des impôts que les

citoyens avaient coutume de payer. Lorsque Charles-lc-Téméraire mena-

çait le Sundgau, les Balois, unis aux Autrichiens pour repousser l'ennemi

commun, envoyèrent, en 4474, des secours à la ville de Délie 6
. Délie est

petit , à la vérité, mais c'est la véritable porte de l'Alsace pour ceux qui

viennent de Porrentruy. Le magistrat se compose de cinq membres pré-

sidés par un bailli ; sous le gouvernement de la maison d'Autriche, le ma-

gistrat étail désigné sous la formule de Schultheis, Burgermeùter und Hath.

x Ibid., nom. 748. Burge zu Tattenriet und ailes to darzu horet. Burg désigne ici

et la ville et le château. — 3 Ibid , oum. 748.

" Charte des archives de Bâte.

5 Celle charle eiisle dans le registre chartulaire de Bâle.
6 Ubstbis, Basler Chron. , liv. vi, ebap. vi, p. 440.
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Aujourd'hui le bailli est à la fois Scbultheis de la ville et prévôt de la sei-

gneurie.

§ 75. Domaine de Délie.

Outre la ville, le château et quelques fiefs, le domaine de Délie com-

prend encore plusieurs mairies. Ce sont : 4 0 la mairie de Saint-Dizier (Sankt-

Stœringen) qui se compose de : Saint-Dizier4e-Baut , Saini-Dizier-U-Bax

,

Croix, Feschc4'Église, Villar4e-Sec, Lcbetain, Montbouton et Baucottri.

Les deux derniers de ces villages appartiennent pour la plus grande partie

au domaine de Blamont de la seigneurie de Montbéliard ; un très-petit

nombre de leurs habitants relève du domaine de Délie ; 2° la mairie

de Rechesy, en allemand Rœschlitz; 3° la mairie de Seppois-le-Haut

(OberSept) ,
qui seule fait usage de la langue allemande et qui ne consiste

qu'en un seul village. Les nobles de Landenberg tiennent en fief Scppo'u-

le-Ba* que possédaient précédemment les Hagenbach; 4° la mairie de

Boncourt ou Bubendorf où les nobles de Stahl possèdent un château dont

la plus grande partie appartient à l'évéque de Baie ;
5° la mairie de Faveroy

ou Faverach qui est aux Florimonl ; 6° celle de Borogne ou Bœll dont la

moitié relevait des BrunighofTen récemment éteints. Le tribunal de Borogne

se composait de cinq assesseurs délégués par la maison d'Autriche , de

deux délégués par les BrunighofTen et d'un nombre égal nommés par le

maire autrichien ou Langmeyer; 7° celle de Jonchercy, bourg unique ;

8° celle de Froide-Fontaine (Kaltenbnmn) et Charmoy ; le maire autrichien

y exerçait la seule juridiction supérieure de vie et de mort ; les autres

droits appartenaient au prieuré de Froide-Fontaine ; 9° la paroisse ou

mairie de Grùn renferme les quatre villages de Gronne ou Welschcn-Grûn

,

de Recouvrance, de Boron et de Vellescot 1
. Les deux premiers villages

firent partie, depuis l'an 1412 jusqu'au commencement du seizième siècle,

des fiefs autrichiens possédés par les Froberg* ; 10° dans Granvillard
,

Meyerthum Granweiler, fief du château de Délie , il y avait aussi un Lang-

meyer autrichien , comme nous l'apprennent les documents de la chambre

d'Ensisneim.

/. Le village de Saint-Dizier doit son origine à une chapelle dédiée à

saint Martin. Oractilum non pergrande in honore sancti Martini conslruc-

1 On trouve tous ce» noms dans la charte de fondation du monastère de Froide-

Fontaine, donnée en 1105. Ermentrude , fllle de Guillaume , comte de Bourgogne,

y donne Bcclcsiam de Grono , Recovrantia, Nermano Villario; Boron, Vellescort,

etc.

2 Codex Ms. Feud. Regim. Ensisheim.
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htm *. C'est dans cette chapelle que fut enterré l'évéquc saint Dizier, mas-

sacré à Croix, ad locum passionis, qui nunc vocatur ad Crucem.

Cet oratoire devint depuis l'église paroissiale du village de Sainl-Dizier.

Le droit de patronage de celte église fut concédé, le 7 mai 1374, à Henri,

abbé de Lure, et à son monastère, par Léopold, duc d'Autriche, et du

consentement de son frère Albert \

Le culte de saint Dizier fut établi peu après sa mort, car dans une charte

du comte Eberbardt, datée de 727, il csl question de celle église en ces

termes : Basilica ubi sanctus Desiderius in corporc quiescil*.

Une charte donnée, en 10-41, par H iigon , archevêque de Besançon, dit

que cette église a été ab antiqnis regibus ianclo Leodegario Murbacensi per

preceptum tradita*. File nous apprend en outre que le corps de saiul Dizier

et celui de saint Kegenfrid ont été portés de ce lieu a Murbach.

Selon GRan Didier, il est j)ossible que le village de Villars-le-Sec doive

son nom àWilliberl, domestique de saint Dizier 1
.

Lorsque Ermcntrude, fille de Guillaume II , comte de Bourgogne, et

veuve de Théodoric I
er

, comte de Monlbéliard, fonda en Alsace le prieuré

de Froide-Fontaine (8 mars et 1
er avril 1105), elle lui donna l'église de

Gronne, Recouvrance, Normannowillare (Normenvillards), Boron, Yelle-

cort (Vellescol), Bourbot (Bourbolle), de Queribus (Escbcne, zu der

Eichen), la Chapelle de Pelicors(le Puits), et Logre (Lougre) 8
.

§ 76. Florimont.

Mais il est temps de passer à l'énumération des fiefs du château de

belle , c'est-à-dire à la description des domaines de Florimont , de Mon-

treux , de Granvillar et de Froberg ou Montjoie. Le château de Florimont,

situé sur la pente d'un coteau et qui a donné son nom à la seigneurie, fut

annexé avec la ville du même nom et cinq villages à la Voglcy de Délie,

lorsque celle dernière fut créée. Les Allemands diseut Blumenbcrg et les

Français Florimont. Thiébault, comte de Ferrette, l'acheta, en 1281,

d'Ulrich de Blumcnberg dont la mère était une Rappolstein. Cette acqui-

sition froissa l'évéquc de Bâle qui convoitait ce domaine , et il amena

Thiébault à offrir, en 1500, à l'Église de Bâle, à titre de fief, comme il

l'avait fait déjà du reste du comté de Ferrette, castrum et oppidum de Blu-

menbcrg cum omnibus villis et hominibtu , jure alodii et hœrcditario ad se

3 Voy. la Vie de saint Dizier dans Giandidier , ttist. d'Alsace. Pièces justiGc,

t. n, p. lxxxviii.

* Mabillok , Acta SS. ordinis S. Benedicti I. vu, p. 278.

*Gbandidieb , Hist. d'Alsace, 1. 1", pièce» justifie., p. xvm.
6 M., p. ccxliii. — 7 !d., t. il, p. exi — « Id., t. n, p. cxcviii.
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pertinentibus , les château et ville de Blumenberg avec tous les villages et

hommes qui lui appartiennent à titre allodial et héréditaire 1
. Albert de

Strasbourg lorsqu'il parle de cette circonstance , appelle Blumenberg

munit'wnem propriam, la munition, la forteresse propre du comte. Ainsi

les comtes de Ferrette et , après eux , les ducs d'Autriche se trouvèrent ,

relativement à Florimont , les vassaux de l'Église de Bâle et ils le demeu-

rèrent constamment. L'empereur Ferdinand 1
er engagea, en 1560, ce do-

maine à Nicolas, baron de Bollwiller, pour 9707 florins, somme pour

laquelle ce même Nicolas l'avait racheté des Rcinach : les barons de

Reinach eux-mêmes le tenaient à titre de succession des Ralhsamhausen

zu Stein 5
. A l'extinction, en 1617, de la famille des Bollwiller, Florimont

fut donné pour dix ans au comte J. Ernest de Fugger, gendre du dernier

baron. Lorsque ce terme fut expiré, l'archiduc Léopold prorogea la date

du rachat jusqu'après la mort du comte Ernest et de son fils aîné. Il résulta

de cet arrangement que le prix de rachat s'éleva à plus de 25,000 florins.

Pendant cet intervalle éclata en Alsace la guerre de trente ans qui enleva

aux Fugger Florimont 4
et tous leurs autres biens ; mais la paix de Wesi-

phalie les réintégra dans leurs propriétés. Lorsque le terme du rachat fut

arrivé par la mort du comte Christophe-Rodolphe de Fugger, Louis XIV

fit rembourser, en 1672, à la famille le prix de l'engagement et y ajouta

16,000 florins pour d'autres alleux qu'elle lui vendit. Plus tard, le sieur

Barbaud d'Héricourt obtint le domaine, qui fut cédé dix ans plus lard, :i

titre de fief, à Jacques delà Grange, intendant d'Alsace. M. de la Grange,

en vertu des pouvoirs qu'il tenait de l'acte de concession, le revendit ù

Gaspard Barbaud ,
auquel il avait été enlevé. 11 en résulta une nouvelle

série de seigneurs de Florimont qui existe encore. La citadelle, attenant

à la ville qu'occupait, en 1525, Jean, comte de Thierstein 5
, fut rasée, en

1635, par les soldats français. L'ancienne ville fut agrandie par les ducs

d'Autriche d'un faubourg dont il est déjù fait mention en 1571 6
. La prévôté

de Florimont lire son nom d'un prévôt qui y exerce la magistrature ; elle

embrasse tous les villages de la seigneurie moins un. Les villages ou plutôt

les hameaux qui en dépendent sont Courcelle, Courtclevant ou Hebstorff,

> Voy. la charte dans Hbrrgott, Cod. Probat. num. 700.

? Chron. p. 115, ad An. MCCCVIII
3 Gollot affirme que Marc de la Pierre tenait, en 1469, Florimont en gage pour

6052 florins d'or. Voy. ci-dessus , p. 54, nol. 5.

4 En 1653, Florimont fut donné i Wurmbrand et six ans plus tard a Jean de Rosen

,

colonel suédois.

5 Scriptor Rer. Basil, minore» t. i, p. 537.

<> Dans les lettres d'inrestiture do duc Rodolphe, où on lit: « Die Burg und die

« Stall , und die Vorslalt zu Blumenberg. »
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le Paix ou Sood el Chavenatie. J'ai déjà parlé en son temps des autres

bourgs de celte prévôté dont quelque partie appartient ù la seigneurie de

Délie. Le bourg de Schwertz a eu uu maire el un tribunal particulier du-

quel , de même que du magistrat de la ville , on en appelait au château

de Délie ou, lorsque le domaine était eugagé , au détenteur d'icelui.

Dès l'année 1680 le fief de Chavenatte, qui relevait de Reinach, était

occupé par la famille des comtes de Rciset qui l'ont conservé jusqu'à la

révolution. Les Reiset étaient aussi , de père en fils , baillis de Sainte-Croix

,

d'Ensisheim el de Montreux. François-Anoine-Xîrvier Reiscl de Gi anvillars

faisait partie de l'assemblée provinciale de 1787.

§ 77. Mon lieux.

11 y a trois Montreux , un château el deux villages, qui font tous partie

du même domaine. En français on dit Montreuil ou Montreux el en alle-

mand Mûtuterol. Le château, dont les autres propriétés dépendent, est

fortifié par des marais et par deux tours. L'établissement des casernes,

la construction d'une muraille d'enceinte que borde un fossé, donnèrent

au château la forme et le nom d'une petite ville. La famille de Montreux

qui depuis fort longtemps possédait ce fief, a péri au seizième siècle.

Comme elle se partagea, en U08, en deux branches, la seigneurie fut

divisée en deux parts. La branche aînée obtint: Cnneiwre, Frai», Cha-

vanne-sur-l'Estang ou le Petit (Klein Schaffnatl), ChavanneAe-iWand

(Grost Schaffnatl), Lutran (Lutter), Bomagng , Magrnj (Menglat , Mendclat)

et Griin (im Gottesthat). A la branche cadette échut : Fousscmagne (Fies-

tenen), Montreux-le- Vieux (Alt Miïnstcrol), Monlrcux-lc-Jevne (Jung Mïtns-

ternl), Bretagne (Brett) et Fontaine (Brunn) •
. Le château et la petite ville

de Montreux restèrent en commun aux deux familles. En ce qui regarde

la première branche, Frédéric de Montreux, privé de descendance mas-

culine, obtint, en U75, de l'archiduc Sigismond la faculté de pouvoir

transmettre sa part à ses filles el à leurs héritiers. Il avait trois gendres •

Etienne de Saint-Loup, Christophe de Hadstalt el Louis de Reinach. Tous

furent co-inveslis par la maison d'Autriche avec leur beau-père qui mou-

rut en 1 490. Les deux premiers étant morl aussi sans descendance mas-

1 Par suite d'un délit féodal ce bourg fut enlevé à Jean de Montreux et conféré

en fief, en 1475, à Jean de Kuttin qui le céda , en 1490, à Gaspard de Mœrsperg.

Les Mœrsperg le vendirent , en 1548, au comte Ernest de Fugger ; mais comme il

ne put paver le prix d'acquisition , le baron Charles de Polbeim
, gendre du dernier

baron de Mœrsperg , rentra en possession de ce village et le conserva après la paix

de Ryswick comme bénéfice royal.

TOME IV. 9
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culine a
, lous les biens se trouvèrent réunis dans la seule famille de Reinach

qui prit le nom de lieïnach de Montreux.

La branche des Reinach de Montreux s'éteignit à son tour au commen-

cement du dix-huitième siècle
3
et le fief eût dû retourner à son proprié-

taire direct ; mais, déjà en 1560, l'empereur Ferdinand 1
er avait substitué

à cette partie de la famille des Heinach une seconde branche, celle de

J. Henri. Les descendants de ce dernier, partagés d'abord en trois branches

cl aujourd'hui seulement en deux 4
, possèdent ce fief en commun. La se-

conde partie du domaiue de Montreux passa aussi, mais plus tard, en des

mains étrangères. Après l'extinction des Miersperg, des Bollwiller et

d'autres encore 5
, les Granvellc avaient droit à cet héritage, d'après une

décision de l'empereur .Maximilieu I
er

; Guidon de Montreux, le dernier

de sa race
,
envoya de son vivant, en 1549, et par l'ordre de Ferdinand I

er
,

Nicolas Perrenot de Granvelle en possession de la moitié de ses biens.

Cette cession lui fut payée en argent. De là il résulta le nom des Montreux-

Granvelle. Au commencement du dix-septième siècle, les Granvellc dis-

parurent à leur tour, et le fief, ainsi que le domaine qui en dépendait,

revint aux Heinach , qui furent cependant obligés d'en payer la valeur.

/. Dans une charte donnée le 2 juin 962, par l'empereur Otton I", à

Uthica , abbesse d'Andlau , il est dit que l'abbaye possède Ecclesiam $anctor

Mariœ de Monstral 6
.

Fontaine était connue auonzième siècle, car l'archevêque Hugon dit dans

une charte donnée par lui, l'an 1040, à l'abbaye de Baume-les-Daïues : Ai-

tare itaque de Fontanis reliquit el de Sosis (Soye).

Vers l'an 1094, l'abbaye de Sainte-Croix, à Woffenheim, avait des biens

à Montreux : ad Monttrol, sicut domnus noster Hugo constitua, dit la com-

tesse Mathilde de Dagsbourg dans une charte de cette époque. Hugon était

comte d'Égisheim , grand-père du pape Léon IX el bisaïeul de la comtesse

Mathilde. Il avait fondé l'abbaye de Sainte-Croix.

§ 78. Grandvillars et Morvillars.

Sous le nom de Grandvillars je comprends aussi Morvillars, en allemand

* Louise, mariée à Etienne de Saiol-Leu , était déjà morte, sans enfant*, en 1319

Toute la famille des Uadlslatl « éteignit en 1585.

3 En 1703, date de la mort de Pbilippe-Charles , le dernier des ReinaehrMontreus

.

* Reinach de Foustemagne , de Muntzingen et de Hirtzbaeh. Voy. Arrête notable

du conseil d'Alsace , p. 271 st.

5 Gaspard de ftlœrsperg, Conrad SlUrzel et P. de Bollwiller en furent co-m TC*

en 1498. Vod. M*. Feudor. Regim. Ensisheim.

6 WurdtWki* , Subsidiu nova t. m, p. 390.
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WeUch-Morschwciler, qui en est voisin , parce que ces deux localités ont

plusieurs points de leur existence qui sont communs. L'un et l'autre sont

d'antiques fiefs de Monlbéliard composés chacun de deux localités. Le pre-

mier de ces fiefs comprend l'ancienne petite ville du Grandi Mars et le

village de Thiancourt 1
; le second Morvillars et Mésircij (Miserach). Tous

deux sont situés entre Délie et Monlbéliard , sur les bords de l'Allume, à

l'extrémité méridionale de l'Alsace. Henri de (irandvillars figure déjà sous

la date de 1284 comme un des vassaux du comte de Monlbéliard; c'est

lorsque le comte Raynauld reconnaît que Grandvillars est un bénéfice de

l'Église de Râle qui lui a été conféré*. A la mort de Raynauld , le fief passa

à Henri deMontfaucon, son gendre, et devint plus lard, par une transac-

tion particulière qui remonte à peu près à 1332, la propriété de Jeanne,

fille de Raynauld 3
, alors marquise de Baden. Des mains de cette dernière

il passa à Ursule de Ferrelte, tandis que Morvillars advenait à Jeanne,

sœur d'Ursule, et par conséquent à la maison d'Autriche*. Pendant toute

celte période , Grandvillars demeura un sous-fief d'une famille noble qui

en prit le nom et qui admettait l'hérédité des femmes. J. Jacques de Gran-

weilcr en reçut, en 1520, l'invesliture, tant en son nom qu'en celui de

ses héritiers des deux sexes. Je ne sais comment il s'est fait que Wallher

d'Andlau a acheté de la maison d'Autriche Grandvillars et le village de

Thiancourt dont sa famille n'a pas , il est vrai , conservé longtemps la

propriété. En effet , Louis XIV la lui enleva, en 1670, parce qu'elle n'en

avait pas acquitté le prix et la vendit pour 30,000 florins à Nicolas Bar-

baud. Le fils de ce Rarbaud ayant contracté des dettes , le domaine de

Grandvillars fut vendu, au commencement du dix-huitième siècle , par

ordre du Conseil souverain d'Alsace , et cédé aux Basinier qui possèdent

encore aujourd'hui Morvillars. Des ruines du vieux château de Morvillars

est sorlie récemment une élégante maison d'habitation.

§ 79. Baronnie de Frobery.

Le dernier district du Sundgau moderne renferme le domaine libre ou

la baronnie de Froberg. Ce domaine n'est cependant pas contigu au Sund-

gau; il en est détaché, de telle sorte qu'on ne peut y arriver qu'en pas-,

' D'une charte de 1384, il apparaît que ce bourg était déjà une dépendance du do-

maine de Grandvillars.

2 Hrkrgott, Cod. Probat. nom. 6Î4.

1 La charte de cette transmission se trouve dans les archives de Monlbéliard. Henri

de Monlfaucon s'y exprime ainsi : « Voulions par especial , M. Henri de firanlvillers

«Chevalier repraigne son fled , que tenoil de nous , de ma très chiere et bien ayméc

«seur devant dite

* La charte porte : Mortwilrc , Miserach , elc. Voy. Stkvbrew.

9.
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sant par les propriétés de l'évéquc tic Râle, ou par la comlé de Bourgogne

ou par celle de Moiitbcliard. En patois on l'appelle Montjoye, nom dont

les documents latins font Montis gaudium*. Il vient d'un château dont il

ne reste qu'une chapelle et des ruines. Deux châteaux plus anciens , (Mers

et Mauron ou Monron, avaient donné leurs noms aux possesseurs de ce

fief avant qu'ils ne prissent celui de Froberg*. Ce sont les lettres d'in-

vesliturc données, dans le quinzième siècle , à la famille des Tuilier qui

ont les premières substitué à ces noms celui de Froberg 5
. Outre ces

châteaux et les fermes qui se sont élevées dans leur voisinage, ce domaine

possède encore en tout ou en partie quinze bourgs et hameaux . C'est d'abord

Yaufretj, sur le Doubs, qui est à une demi-lieue de distance du château

de Froberg et qui sert de résidence au seigneur. Viennent ensuite Indevil-

lars, Brcmoncourt, Monlanctj, LeFaulx, Montorsin , U Bail, Fuesse,

Richebourg, Surmont, Beurncviller, Montnoiron, Bois du Plain, Vernois

,

Les Chesaux. Le Doubs, en traversant ce district, sert à flotter jusqu'à

Besançon les bois dont ces montagnes abondent. Ce commerce et les pâ-

turages sout la principale ressource des habitants. En 1364 , Jean de Gliers,

seigneur libre*, a été investi, par Rodolphe d'Autriche , de l'administra-

tion , du droit de patronage et des autres droits seigneuriaux dans flir-

singen, et de la mairie de Gliers et du château de Mauron, de celle de

Hundelingen et Muspach. Louis de Gliers, seigneur de Froberg, a lié à

Léopold d'Autriche, par lettres de 1383, lui et ses héritiers pour le droit

d'ouverture du château de Mauron.

Les lettres d'investiture concédées, en 1434, à Dictrich de Tuilier, sont

plus étendues , car, par un privilège spécial , elles déclarent le fief transmis-

siblc aux femmes. Elles énumèrent les trois châteaux de Monront, de Gliers,

de Froberg, desquels dépendent toutes les localités de la baronnie, comme

aussi le château et village de Heimersdorf, celui de Welschen-Grun, etc.

Les vassaux devaient , sur l'ordre du duc d'Autriche et en vertu des

charges attachées à leurs fiefs, se joindre à lui avec trente chevaux; mais

ils n'étaient poiut tenus de porter les armes contre les ducs de Bourgogne

et de Lorraine, contre les comtes de Fribourg et ceux de Neufchâtel.

L'archiduc Sigisraond , prétendant que les Tuilier avaieut négligé de faire

régulariser leur investiture, concéda, en 1476, le domaine de Froberg a

Jean , comte d'Eberstein ; mais cette affaire n'eut pas de suite. Nicolas

i Dans une cbarlc de 1547 de la collection Ms. dt'nsTisics on lit : « Jo. Ludovieu*

« de Tuilier Dominus in Monlisgaudio. »

- Richardus de Gliers liber est mentionne dans les lettres d'Ulric !*«•, comte de Fer-

rette , datées de 1233. IIerbgott, Cod. Prob. num. 297. On y rencontre aussi Wilkelm

de Gliers , en 1300 et en 1348. Voy. nuro. 691 et 792.

3 Cod. Ms. Feud. Regim. Ensisheim. — 4 Johanms von Gliers ein Frieg.
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Tuilier, baron de Mouron, de Gliers et Froberg ,
obtint, en 1300, tant

en son nom qu'en celui de ses héritiers, de nouvelles lettres d'investiture

dans lesquelles on stipula que le fiefétait transmissiblc aux femmes. Dans

ces lettres, outre les localités déjà mentionnées, on voit apparaître encore

les villages de Brnbach , ôePerousc, de Besoncuurl , de Zanweilcr, près

de Kaltenbrunn , comme étant des sous-fiefs possédés par d'autres gentils-

hommes et relevant des Monljoie.

La baroonie de Froberg est entièrement distincte du comté de Froburg,

qui a reçu son nom du château de Froburg*, autrefois situé dans- le ter-

ritoire de Hauenstein, dans le Sisgau, et renversé, en 1350, par un grand

tremblement de terre. Les comtes de Froburg qui jouissaient d'une grande

autorité dans la Itauracie, qui se distinguèrent dans la paix comme dans

la guerre, furent les fondateurs de Zofingen, de Beauval, d'OIsperg et de

plusieurs autres monastères. Il y a dans le Salsgau un château de Vorburg \
autrefois la propriété des nobles de Vorburg, éteints au dix-septièine

siècle.

Disons encore qu'aux barons de Froberg échut, au dix-septième siècle,

le comté de la Hoche, qui appartient nou à l'Alsace, mais à la comté de

Bourgogne.

§ 80. Tribunaux des districts. — Aspect du sol. — Aperçu historique.

11 me reste encore quelques mots à ajouter sur la seigneurie de Belforl

en général. Les cinq districts dont elle se composait se subdivisaient

,

comme je l'ai dit, eu mairies; chacune de ces mairies choisissait dans sou

sein ses juges ordinaires et possédait son tribunal particulier. Dans les

affaires civiles, la présence de neuf juges était nécessaire ; il en fallait

vingt-quatre daus les causes criminelles. A ces séances judiciaires des

mairies assistaient les baillifs des districts, non-seulement comme prési-

dents, mais comme procureurs du lise ; on appelait des sentences aux

tribunaux supérieurs constitués tantôt dans la ville, tantôt dans le château

de Belforl. Le tribunal du château de Belfort se composait des baillifs des

cinq districts, du receveur et greffier-contrôleur et était présidé par le

grand-baillif ou Ober-Vogt de la seigneurie. Tout ce qui concernait l'im-

pôt à payer au prince, son domaine ou ses droits ne pouvait èlre décidé

que dans le château seul. Enfin, pour tout le contentieux on en appela,

5 On écrit indistinctement Froburg et Vroburg; quelquefois même Vrobureh.

Les comtes de Froburg n'ont jamais porté la qualification latine de Montisgaudio

que l'on donne de lem, s en temps aux barons de Froberg.

6 II se trouve à peu de distance du château de Sogeren qui a donné son nom aux

anciens comtes de Sogeren. Urstisius, Botter Chron. liv. i«, chap. iv.
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pendant lu domination de la maison d'Autriche, au tribunal supérieur

d'Ensisheim.

Avant la maison d'Autriche, ce n'étaient pas seulement les habitants de

la seigneurie de Belfort qui en appelaient au magistrat de la ville ; ce droit

appartenait aussi aux habitants des mairies du domaine de Rosemonu

Pendant la période Française tous ces échelons intermédiaires de juridic-

tion furent supprimés.

Du reste, cette partie sud-ouest du Sundgau, conliguë aux comtés de

Bourgogne et de Monlbéliard, appendice de l'ancien comté de Ferretle,

abondante en étangs poissonneux , en pâturages, en mines métallurgiques,

possède néanmoins le sol le moins fertile et se trouve par conséquent dans

un état de culture moins avancé que le reste du Sundgau. Klle compte ce-

pendant un nombre égal de villages et d'habitants ; on y parle un patois

roman et il y règne des habitudes semblables à celles du comté de Moni-

béliard dont elle a été détachée. L'usufruit du domaine a été quelquefois

séparé de la directe et mis en gage par les princes d'Autriche qui en étaient

les propriétaires allodiaux'. L'empereur Frédéric IV et l'archiduc Sigis-

mond engagèrent, 1443, à Pierre et à Conrad de Maurimonl le domaine

de Délie. Sigismond et Albert, son cousin germain, donnèrent en gage à

ce même Pierre, en 1450, pour une certaine somme d'argent, la prévôté

de Belfort et la grande mairie d'Assise, auxquelles ils ajoutèrent encore,

en 1458 , le domaine de Rosenberg et , en 4460, la prévôté d'Ingelsod ou

d'Angeot. L'empereur Ferdinand I
er commença, en 4560, à traiter du

rachat de ces biens avec les enfants de J. J. de Morimont, et la maison

d'Autriche rentra dans ses droits en 1563. Mais lorsque le traité de Munster

en eut fait la propriété delà France , Louis XIV lit don au cardiual de

Mazarin, sou premier ministre, et à ses trois successeurs, sans distinc-

tion de sexe, par lettres patentes datées de Toulouse, décembre 4659,

non-seulement de Belfort, mais encore de toutes les autres seigneuries

«lu comté de Ferretle *. Le cardinal donna sa nièce, Hortense de Man-

eini, en mariage au duc Armand-Charles de la Meillerayc, pair de France 3
,

à condition que le duc prendrait le nom et les armes des Mazarin. A Armand

succédèrent son flls Paul-Jules et son pelil-Ols Guidon-Paul-Jules. Ce der-

nier eut pour héritière sa nièce, fille de sa sœur Louise-Jeanne de Dure-

Maiimilien I", dans une charte de 1492, dit: «Sloss, Statt und Ilerrschain

«Beffort, mit sanibt dein RosenfcUer thaï, auch den .Emhtcrn Yngelsot und Essis,

«unser und un*ers Haws Osterreich aigenlhumb. »

- Ordonnances tTAlsace
, p. 17.

3 Armand-Charles de la Porte , duc de la Meillerayc et de Mazarin. Voy. Ansblmb .

Histoire généalog. de la maison royale de France et des Pairs , t. iv, p. 624 , et t. v,

p. 466.
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fort Duras, mariée depuis quelques aimées au marquis île Villequier, fils

«line du duc d'Aumout.

Ce don du roi reçut plus lard la restriction que les fiefs, relevant de

ces terres mêmes, seraient sous la suzeraineté immédiate du roi, comme
ils l'avaient été des archiducs d'Autriche, et non sous la directe du cardinal

donataire et de ses successeurs.

SEIGNEURIE DE ROTHENBURG.

§ 81. Seigneurie de Rougemont. — Première période de son histoire.

La seigneurie de Rothcnburg et Rothenberg , en français Rougemont , a

reçu, comme tant d'autres, son nom de deux châteaux qui se trouveul

dans le bourg de Rougemont, entre Belfort et Massevaux : l'un Ober-Burg,

sur le haut d'une colline , et l'autre, Nieder-Burg, à ses pieds. Tous deux

sont depuis louglemps détruits. Il existait aussi près du Nieder-Rurg une

petite ville de Rougemont , ce que démontreront bientôt plusieurs chartes

du quatorzième siècle; c'est-à-dire qu'un fossé qui enlonrait sept ou huit

bâtiments sis au pied du château a fait donner le nom de ville, oppidum,

à une localité que l'on rangerait à peine au nombre des villages et que

quelques privilèges distinguent encore du bourg actuel de Rougemont

avec lequel elle s'est confondue 1
. La seigneurie de Hougcmont se compose

aujourd'hui de six villages ou hameaux. Ce sont : Rougemont (Rothenberg),

UYtU, La Petite-Fontaine (Kleinbrunnen), Félon, Saint- Germain et Ro-

magny. Ou y parle le patois. Les habitants de la paroisse de Pfaflaus

,

dont nous parlerons bientôt, et les sujets du prieuré de Saint-Nicolas

reconnaissent aussi la juridiction de la seigneurie de Rothenberg.

Nous voyons par des monuments certains, rédigés lors de l'extinction

des comtes de Ferrette, que la seigneurie de Rougemont était autrefois

soumise à ces derniers. Elle fut la dot de Jeanne de Montbéliard , épouse

du dernier comte, qui la transmit, en 1321, à sa fille aînée, mariée à Albert

d'Autriche". Le consentement d'Ursule , sa fille cadette . et du mari de

telle dernière, le comte de Hohenbourg, fut ralilié, en 1351
,
par le tri-

bunal de Rothweil 5
. Ainsi Rougemont parvint à la maison d'Autriche

1 On l'appelle encore de noire temps en langage vulgaire : la bonne ville.

• Stevereh , Hist. d'Albert- le-Sage. Addil. chap. u , col. 226. On y lit ces parole»

<ie Jeanne : o Wir verjehent by unserme eido , dits die Herrschafft ze Rolenburg und

«Slatt und ailes das gut, das darzu boert , das unser Wideme isl, nach unserinc

«lod.... gevallen sollan unser sun Ilcrzoge Albrecht und an Johannen sin Husfrowen,

« unser lochler, wande es zu der ilerrscbaflt ze Pllrle gebœrel. »

3 Hbmgott, Cod. Probat. nura. 802.
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un peu plus tard que le comté de Ferrette , mais dans des conditions meil-

leures, parce qu'il était une propriété allodiale. Mais à peine les princes

d'Autriche l'eurent-ils en leur possession qu'ils rengagèrent pour deux

mille cinq cents marcs d'argent ou dix-sept mille cinq cents florins d'or à

Jean, comte de Habsbourg, qui de là prit le litre de seigneur de Rothenberg,

Dominus à liolhenbcrg. Cet engagement porte la date de 1354. Ce ne fut

qu'au commencement du dix-septièine siècle qu'il fut racheté par eux.

Ce Jean commit, en 1384, toute la seigneurie 4 à son cousin germain Jean,

comte de Habsbourg et seigneur de Laufenberg, et il reçut en compen-

sation le château de Krenckingen et la ville de Rhinau. La seigneurie de

Rougemont devint, à la mort de Jean de Laufenberg, arrivée en 1408,

le douaire d'Agnès , sa femme , pour passer bientôt après aux comtes de

Soultz. En effet, Ursule, fille d'Agnès, épousa Rudolphe, comte de Soultz,

et elle lui apporta en mariage non-seulement Rougemont 5
, mais encore

le landgraviat de Cleggau et d'autres gages de la maison d'Autriche.

L'empereur Sigismond préposa, en 1431 , Henri Schnezer de Krenckingen

pour juger dans ces domaines les causes criminelles au nom de l'empe-

reur 6
.

S 82. Deuxiàne période.

Ainsi les comtes de Soultz jouirent pendant deux siècles du domaine

utile de cette seigneurie avec tant de tranquillité qu'oubliant leurs devoirs,

ils finirent par violer les droits du seigneur direct. C'est ainsi qu'ils chan-

gèrent une partie de la seigneurie contre le château de Jestelten avec Gas-

pard de Jestetlen , commandeur de l'ordre Teutonique. La chose ayant

été connue, la Chambre d'Ensisheim interdit au comte Rudolphe la pos-

session de Rougeinonl; bien plus, sans tenir compte des prières de ce der.

nier, qui s'était tourné en suppliant, en 1603, vers l'empereur, elle dé-

cida en 1600 que cette seigneurie serait enlevée pour toujours à la famille

de Soultz et ferait retour aux archiducs. L'empereur Ferdinand II l'en-

gagea de nouveau , en 1627 , pour trente ans aux nobles de Stadion

,

en se réservant les droits régaliens. Ce terme étant écoulé , Louis XIV,

maître de l'Alsace, la réunit à son fisc et en investit, en 1681, le maréchal

* Voici les paroles de celle charle citée par Hebrgott, nom. 879 : «Das Stetlly

« und die Herrscbafft RottenbergmÎTallcn sinen rechten un zugehœrden, als das sio

«pfandt ist von miner gnedigen IlerrscbafTt Ton Oslerrich, usgenommen der obern

« Vœsti RoUenbcrg. »

Mbid., nura. 928. Agnès, sa mère, y dit : « Aile die pfand-gtiler, so mich von eh-

« recht wegen ankommen und gevallen sint, mit sutiderheit die Herrscbafft Rolen-

« berg , Krcnkingen , die Grafechafft im Clcggow rail dom Lanlgrichl , etc. »

6 Ibid., num. 936. Celle cbarleporle en toutes Icllres : Roltenberg bei Masm&nster.
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de camp Hubert-Nicolas de Reinach. Reinach périt en 1696 dans la guerre

de Calalogne , sans laisser d'héritiers mâles , et le fief fut donné au mar-

quis d'Huxelles, qui fut élevé peu après à la dignité de maréchal de France.

Ce dernier étant mort célibataire en 1730, le roi le conféra à Conrad-

Alexandre de Rothenburg, flls de Nicolas-Frédéric, maréchal de camp,

qui s'était distingué dans la carrière diplomatique. Conrad ne laissa pour

héritiers que deux sœurs, dont Tune était chanoinesse de Remiremont et

dont l'autre était mariée au comte Nicolas-Joseph de Vaudrey Saint-Remy.

La fille de celte dernière, Jeanne-Octavie, épousa le marquis de Rosen,

petit-fils du maréchal, et lui apporta en dol la seigneurie de Rougemonl

qu'elle fit, par conséquent, entrer dans la famille de Rosen.

$ 83. Paroisse de Pfafjfans.

A la seigneurie de Rougemonl nous annexons la paroisse de Pfaflans,

Pfeffingcn. Celte paroisse doit être considérée sous le double point de

vue ecclésiastique et séculier ; le premier est le plus étendu. Il est quel-

ques bourgs 1 qui reconnaissent le curé, mais non la juridiction de Pfaf-

fans. Elle est acceptée par Pfaffans, où sont l'église paroissiale el le

maire, La Colonge, Besoncourt (Bussingen)
,
Menoncourl, Éguenigue,

Roppe (Roppach), Desnney (Dûringen) el Vetrcigne. Ces localités apparte-

naient autrefois à la seigneurie de Rougemont et au comté de Ferrelte,

de même que le château de Roppach 4
. Les autres, qui faisaient partie du

comté de Montbéliard el de la seigneurie de Belforl, ont été compris

dans la mairie particulière de Pfeterhusen*. Ainsi, la paroisse de Pfaflans,

telle qu'elle existe depuis quelques siècles, se constitua en une espèce de

corps séculier dès que la maison d'Autriche réunit toute la seigneurie de

Belforl au comlé de Ferrette. Et ce que nous avançons ici n'est point con-

tredit par le fait que déjà en 1354 une partie de la seigneurie de Rou-

gemont avait été engagée, avec son chef-lieu, au comte de Habsbourg 4
,

el qu'une autre avail été depuis longtemps reçue en fief par la noble famille

1 Pérouse cl Bethonviltier relèvent de la prévôté de Belforl , de même que Saint-

Germain, dans la seigneurie de Rougemont.
2 Le comte Tbiébaull donna , en 1296 , à l'abbaye de Lucelle droit de patronage sur

les églises de Pfaflans et d'Esluflbnt. Nous l'avons déjà dit p. 48.

3 C'est ce que nous apprend une charle d'Ursule de Ferrette de 17>47. On y lit :

«Das Ueigerlhomb Pfelerbusen , das unser mutler bal von dorGraffschaffl von Monl-

« bellgarl, Pfelerbusen , Tueringen und Bussingen.... Egelingen , Miruingen (Uenou-

« court), Wurteringpn (Velreigne). » Hevruott, num. 792.

* Un cbirographe de Jeanne , comtesse de Habsbourg , de 15G2 ,
ibid., num. 822,

le prouve évidemment, car on y lit : « Unsere slUre ze Pfaffans bi Holbach , so unser

« pfandl Ut yod der Herrschafft von OEsterrich. »
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de Roppach, de telle sorte qu'à peine la troisième partie de la paroisse

resta la propriété des Autrichiens. En effet, tous ces villages étaient soumis

à un seul et même tribunal, ce qui est maintenant abroge.

Le château de Roppach ou, comme on l'écrivait anciennement, de Rot-

pach t en français Roppe, situé dans un terrain marécageux, appartenait

à l'ancien comté de Ferrette. C'est ce que nous apprend l'investiture de

François de Roppach, qui reçut, en 1317, ce château à titre de fief des

mains du comte Ulrich 11, à la condition qu'il lui fournirait, en cas de

besoin , des secours contre les Français et les Bourguignons. Le château

était une Ganerbie 5 de plusieurs nobles, parce que les marais qui l'entou-

raient le rendaient susceptible d'une certaine défense. Les Wessemberg

en conservèrent constamment le quart au nombre de leurs Oefs. Une autre

part en a été donnée aux Grandvillars en 1478 ; une autre aux seigneurs

de Saint-Leu en 1397, et, à l'extinction de ces derniers, aux Reinach, aux

Ferrette , aux Mœrspcrg, et successivement à d'autres encore. Ces dona-

tions ont été faites par la maison d'Autriche. Nous voyons, en 1500, les

Roppach investis non-seulement du château de Ropi>ach et du bourg du

même nom qui en est voisin, mais encore de la juridiction dans la paroisse

de Pfaflans. Comme cette famille possédait à titre d'alleu le village d'Es-

serf
, près de Belfort , et trente hommes dans le village de Bavillicrs , Ma-

rie-Louise, dernière fille de François-Conrad de Roppach , les porta en

dot à François-Christophe de Klinglin, préteur de Strasbourg, son mari.

Essert , où est un petit château , a été la propriété des comtes d'Orten-

bourg, et avant eux celle des nobles de Grammont, qui la leur ont vendue

vers 1560. Mais alors il était un ûef de la maison d'Autriche, et il resta

tel jusqu'à ce que Ferdinand 1
er eut affranchi de toute redevauce féodale

Gabriel, comte d'Orlenbourg. A l'extinction des Roppach, qui est assez

récente, tout ce qu'ils ont délaissé de féodal s'est réuni sur les Wessem-

berg et les Reinach, qui possèdeut en commun La Chapelle-sous Rougc-

mont. Les Wessemberg sont deveuus propriétaires de leur moitié en 1500,

époque où ils ont hérité de Jean de Hirlzbach, avec lequel ils en avaient

été co-investis, en 1485, par l'archiduc Sigismond. L'autre moitié a été

d'abord l'apanage des Laubgass, et ensuite , pendant cent treute-deux ans,

des Slœren, qui ont disparu vers le commencement du dix-septième siècle.

On retrouvera plus au long tous ces détails dans le recueil manuscrit

des fiefs du gouvernement d'Eusisheira.

j Ganerbialis plurium nobilium. Oii appelle Ganerbenheuscr de» forteresses possé-

dées, â litre do tiefs, par plusieurs nobles Burgburger qui les ont reçues du malire

direct ou qui y demeurent sous le commandement du mallre du château. Voy. t)u-

cahck , Glossaire, au mot Ganerbii. {Note du traducteur.)
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Le 26 mai 1306, Thiébaud, cornu* de Ferrelte, du consentement de

levêque de Baie , cède à l'abbaye de Lucelle jus patronatus ecclesiarum in

Vhaffans et in Eytauffen.

Vers 1208, Bourcard, abbé de Lucelle, donne à Thiébaud de Ferretle

advocalo imperii per AUatiam plenam, ista vice, auctoritatetn jus conferendi

ecclesiam in Phaffans cujusjus palronatûs ad nos pertinet.

Le 30 juin 1208, Thiébaud de Ferrelte présente à levéque de Baie pour

la cure de Phaffans, vacante par la mort de Hugon de Rotenberg, Johan-

nem natum Ulrici , dicti Schwab institoris Basileœ.

Le 5 avril 1200, Boniface VIII confirme au recteur de Phaffans, rectori

ccclesiœ in Pheffingen ecclesiam in Pheffingen cum pertinences suis 6
.

SEIGNEURIE DE LANDSER.

§ 84. Seigneurie de Landser. — Château.

Cette seigneurie forme la partie orientale du Sundgau et s'étend entre

Bàle, Mulhouse et le Rhin. On la divise en bailliage supérieur et inférieur,

Qber- und Vnter-Ampt. Le premier, plus rapproché de Bàle, constitue la

seigneurie primitive que les comtes de Habsbourg, possesseurs du land-

graviat de l'Alsace supérieure , se sont acquise par différentes voies ; le

bailliage inférieur s'est formé, dans le quatorzième siècle, des terres qu'ils

ont détachées de leur domaine patrimonial d'Ensisheim.

Le château
, qui a donné son nom à toute la seigneurie , est situé au mi-

lieu du bailliage supérieur et on l'appelle Landeserre, Landeserr, Landser,

tornement du pays, de même qu'un bourg voisin du Rhin, à peu de dis-

tance du château, se nomme Landau, Augia Provinciœ, le pâturage du

pays'. On pourrait conjecturer de cette étymologie que dans son temps ce

château était excessivement remarquable. Il était d'abord un alleu des

nobles de Bulenheim, qui jouissaient du droit de bourgeoisie à Bàle; mais

comme ils se rendirent odieux par leurs rapines, ils y furent assiégés, vers

1240, parles Bàlois et les Mulhousiens, qui leur prirent leur chàleau. Il

fut rendu, il est vrai, en 1246, aux deux frères Jean et Henri, mais à la

condition que la moitié du château, propriété d'Olton de Butcnhcim, l'an,

leur des troubles, serait concédée aux cités offensées qui en avaient fait la

demande ou qu'ils la rachèteraient par une amende de quatre cenls florins.

Les garants de ce pacte furent Rodolphe-le-Jcune et Hartmann , son frère

,

6 Arcbivrs da Porreolruy.
1 Lundt-Eh r, l'honneur du pays ; Lands-Cron, couronne du pays; Lands-Au ou

•tuu. Augia est un root de la basse latinité qui dérive du mot allemand Au ou Auu
«'t qui signifle , selon Ducangb

,
voy. ce mol : un pâturage près d'un fleuve.

[Xotc du traducteur.)
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comtes de Habsbourg*. Mais vingt-trois ans plus lard, les Biilenheim, qui

se préoccupaient déjà de fonder une ville forte près de leur château,

offrirent en fief leur maison , Hus, ou chaleau de Landeser, à Henri de Nu-

wenburg, évéque de Bàle\

§ 85. Ville de Undser.

La ville, construite peu après, fut bientôt aussi détruite. La première

mention en a été faite par Bourcard de Frick, lorsqu'il dit, sous la date

de \ 303, que le château et la ville de Landser ont été achetés par les princes

de la maison d'Autriche. Cette acquisition a été faite soit par l'empereur

Hodolphe, soit par son (ils Albert I", avec le consentement de l'Église de

Bàle. Un ancien cadastre de Landser, de l'année 1591, me faisait con-

naître la ruine de la ville et sa conversion en un village Elle resta cepen-

dant la résidence de l'Obervogt et le chef-lieu de toute la seigneurie.

Toutes les autres petites villes qu'elle possédait ont de même été peu à peu

détruites. L'étendue de Landser, le privilège qu'elle possède de tenir des

marchés, lui ont mérité le nom français de bourg, et celui allemand de

Markflecken; en 166i, il y fut fondé un couvent de capucins. Après la

paix de Ryswick, Herwarl, propriétaire de la seigneurie, aurait relevé le

château , s'il avait vécu plus longtemps.

§ 8G. Bailliage supérieur.

Ce bailliage n'était pas, comme l'ancien comté de Ferrelte, divisé en mai-

ries, Meyerthùmer, mais en Schullheisthùmer, parce que les tribunaux

étaient présidés par des SchuUheis, qui , du reste, ne différaient des maires

que par le nom.

- Chron. de Mulhouse, par Pktri et Furstenbebg, Ms., Ut. h, chap. v.

3 On voit dans les archives de l'évéché de Bàle la charte d'oblalion où l'on re-

marque ces paroles: «Kuuden Wir Johannes und Heinrich zwen gebrUder von Du-

«tenbeim , daz wir unser Hus Landsere, als es bcgrifTen bat, von dem graben obe

(ider Kilcben unz an die muli nidewendig des Huses, etc., hand gegeben unser

«Frowen und dem Gotzhus von Basel, etc. Wirt ein Stat da gchuwen , was unser

a lulen darin ziebet , die sullcn uns sunderlich dienen.... was aber ander luten darinn

« ziehet , der dienst soll halber u users herren des Byschofs sin , etc. » Donnée à Bâlo

en MCCLXIX. Au sujet du premier des frères , les Annales de Colmar disent, sous

la date de 1272 : « Jean , chevalier ( Miles) de Landsere , est tué par ses serfs. » Par

le mol Hus il faut entendre un ebaleau fortifié ; c'est ce que semblent indiquer les

anciennes chartes dans lesquelles les mots burg, vette, schlott , Aux ont la même
signification el sont pris l'un pour l'autre.

• Tout au commencement on lit : « Das dorf Landser , das vor 15 (en eine slall ge-

« wesen ist, als das ait Urborbuch wysel. » Arch. du gouvernement d'Ensish.

d by Google



SEIGNEURIE DE LANDSER. 141

Dans le bailliage supérieur sont :

I. Landscr, dont nous avons parlé. Randollzweiler, Kœtzingen. Geispoli,

heim, vulgairement Geispilzcn, Waltenheim, Ober - Magstatt et Nicder-

Magstall.

II. Kappcllen, Ufheim, Bartenheim, dont nous parlerons en traitant de

plusieurs fiefs; Stctten et Helfrantzkirch.

III. Ober-Michelbach , Nieder-Michelbach , Ober-Ranspach , Nieder-Rans-

pach et Aiimansweilcr. Dans la charte de fondation du monastère de Saint.

Alban, de 11 33, et dans la charte de confirmation donnée par Henri,

évêque de BAIe, en 1180, on lit simplement Ramispach et Michelnbach, ce

qui permet de croire qu'il n'y avait pas encore deux villages de ces noms.

Cependant ils existaient déjà au commencement du quatorzième siècle, où

Bnrcard de Frick en parle. En 1243, l'église paroissiale de Michelbach

fut jointe au monastère des religieuses de Saint-Apollinaire de Michel-

bach, par Luthold, évêque de Baie, après la cession que firent de leur

droit de patronage les comtes de Ferrelte, Ulric et Berthold, son frère *.

Les dix-sept localités que nous venons d'énumérer n'eurent qu'un seul

Schultheis résidant à Landser jusqu'en 1607, époque où elles furent di-

visées en trois Schutlheisthûmer.

Michelbach était connu au douzième siècle. Il y avait la a celte époque

un monastère du môme nom de l'ordre de saint Benoit. Luce H lui reconnaît

plusieurs possessions que nous avons énumérées au §50, et entre autres

curtes Hichelcnbach.

Le 8 décembre 1213, Luthold, évêque de Bàlc, confirma au couvent de

Saint-Apollinaire l'annexation de l'église paroissiale de Michelbach, faite

par son prédécesseur Henri de Thun : « ad pelicionem Ulrici Phirrelensis

« comitis et Bertholdi fratris sui ecclesie de Michelbach patronorum.»

En 1256, Betïhold de Ferrelte, évôque de Bille, expulse les nonnes du

couvent de Michelbach : « observantes regularibus terga dantes, et carna-

tlibus illecebris servientes , » et décharge l'abbaye de Lucelle de l'obli-

gation qui lui était imposée de pourvoir à leur subsistance.

En 1259, Louis, comte de Ferrelte, renonce omni juri, actioniet con-

suetudini quœ mihi in advocalia de Michelmbach cl omnibus pertinenliis suis

quoeumque modo competerc videbanlur, dictant advocaliam domui de Utccla

liberam dimiltendo*.

1 Ces lettres ont été donuées à Bâte , le IV de9 Ides de décembre Le monastère do

Saiut-Apollinaire échut plus tard à l'abbaye de Lucelle. Koendig , EUnchus Privi-

légiât uni. Begularium Citterc. p. 699. Le vulgaire l'appelle Poliron.

- Tout ce qui a rapport a Michelbach est exlrait des archives do Porrcnlruy.
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En 1269, Jean et Henri de Rulenheim vendirent à l'évèque de Râle leur

maison à Landser et la reçurent de lui a titre de fief *

.

Kapellen était connu au douzième siècle sous le nom de Chapellon *.

Le droit de patronage dans Vffheim, avec une part dans la dime dX^f-

heim %
Geispolzheim et Waltenheim , a appartenu, depuis 1523 jusqu'à la

révolution , a la famille Waldner. Ces droits relevaient du fief de Siercnlz

à titre de fief d'Autriche et plus lard à titre de Oef royal*.

Il y avait autrefois dans la seigneurie de Landser un village du nom de

Roggenhamcn. Les Waldner y jouissaient depuis 1452 de la moitié des

dîmes. C'était un lief relevant des ducs de Wurtemberg. Anaslase de

Waldner en fut investi, en 1489, par Henri , comte de Wurtemberg*.

§87.

IV. Dictwciler, et V. Schlicrbach sont deux bourgs importants. Le pre-

mier s'est accru dans le cours du quatorzième siècle de Meyenhart, depuis

longtemps détruit. Lenom en est resté à sa banlieue qui fait aujourd'hui partie

de celle de Dictwciler. Rodolphe de Habsbourg, landgrave d'Alsace, donna '

,

en 1227, une cour dans Schlicrbach Ecclesiœ Bcronatsi 9
. Je ne sais par

quelle circonstance le bourg lui-même a passé de l'abbaye de Murbach

aux mains des Habsbourg. Rodolphe et Godefroy, son frère, en ont été

investis, en 1259, avec tous les droits qui s'y rattachaient. La charte

d'investiture se trouve dans le recueil des fiefs de Murbach.

L'église paroissiale de Schlierbach a été jointe, en 1443, au monastère

de Lucelle par Frédéric, évéque de Raie 5
.

VI. Bladolzhcim*, par contraction Blazhehn, et vulgairement Blozheim 5
,

est entouré de fossés et de murailles. L'évêquc de Râle , qui y avait trans-

porté, en 1267, les religieuses de l'ordre de Citcaux, résidant à Michel-

fcld
6

, s'en empara de vive force en 1268. Comme ce village est voisin de

la ville de Râle, toutes les fois qu'elle a élé en guerre avec la maison

-1 ScnoepFLiit , Alsace diplom., p. 461

.

* Archives de Porrenlruy.

s Manuscrit de Gratiuidieb. — <> Idem.

i Herrgott, Habiburg. I. n, num 281 et 286.

- Beromiinsler, dans le canlon de Luccrne , en Suisse. [Note du traducteur.

)

3 KOBNDIG
, p. 706.

* Quelques auteurs préfèrent rapporter ce village à la seigneurie de Ferrrtte.

s&iron. Coi.mar , p. 58; Albert de Strasbourg, à la (In, p. 99, dit : oppidum

Bladollzheim du comte Rodolphe. Mais Alhert d'Autriche , dans une charte de I29S,

l'appelle simplement Plodoltzheim. Arcb. Waldner.

6 Le monastère de Michelfeld fut construit hors des murs de la ville de IMle. avec

le consentement de l'évêque Berlhold, par des religieuses de l'ordre de Citeanx qui

venaient du val des Lys (Tennicken, en Suisse). I»ar suite des inondations du Khin il
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d'Autriche, il a eu beaucoup a souffrir des attaques des bourgeois 7
.

Lorsque, au dix-septième siècle, le Suédois Axel de Taupadel fut évincé

de lu seigneurie de Ferrelte , on lui donna en compensation le château

île Blot/hcim avec ses dépendances. Sa veuve le vendit aux Glutz, famille

patricienne de Soleure, desquels il est parvenu, en 1720, à Nicolas-Prosper

Ratihin d'Angervillers, intendant d'Alsace et depuis ministre de la guerre,

qui l'a vendu, en 1723, à Jean -Henri d'Anthès. Celui-ci l'a transmis à

M. d'Arehiac, son gendre. Du reste, le domaine du village de Blotzheim

ne dépendait pas du château, et le roi de France en investit, en 1060, le

Suédois Taupadel , à la condition qu'en cas de déshérence, ce fief se réuni-

rait au comté de Ferrelte. En effet, Taupadel et sa veuve étaut morts

sans enfants, l'intendant d'Alsace, M. de la Grange, le vendit, en 1607,

aux Glutz, déjà maîtres du château. Mais cette année-là même, Herwart,

seigneur de Landscr, et le duc de Mazarin, possesseur du comté de Fer-

relte, en revendiquèrent la possession. Il en résulta un procès que le

conseil d'Élat jugea, en 1707, en faveur du duc de Mazarin. Ce dernier

demeura en possession du village jusqu'en 1730, et à cette époque il le con

fera en fief à Henri d'Anthès et à ses héritiers des deux sexes, à condition

toutefois de préférence des maies. Ce lieu est devenu mémorable par la

sédition des paysans et par leur défaite en 1633 8
. Un couvent de capucins

a été érigé à Blotzheim en 1737.

Disons encore que dans le bailliage, outre Meygcnhari el ttohenkilch ,

dont nous connaissons l'emplacement, il a encore péri au quatorzième

siècle deux villages, Mcrsheim et Eisweiler. C'est ce que nous apprennent

à la fois Burcard de Frick et un urbairc de la seigneurie de Landser,

daté de 1591.

.'.Nous avons déjà vu en énumérant une charte de 1001 sur la forêt de

la Hardi que Blotzheim existait au dixième siècle.

Le 1" mars 1273, Ita, veuve de Gundelsdorf, donne au mouastère d<-

fut abandonné et transporté avec ta permission de l'évéquc Henri de Neubourg à

Plotzheim el se confondit avec le monastère qui y était construit. Mais incendié et

réduit à la plus grande pauvreté , il fut incorporé à l'abbaye de Locelle par l'ordre

du chapitre général de Cileaux, le 14 septembre 1450. L'église paroissiale de Plotz-

heim , avec tous ses droit» et appartenances , fut appliquée au monastère de Lucelle

par une bulle de Nicolas V, émanée le VI des Cal. de février 1451. Thyring de Hall-

wtller avait déjà cédé son droit de patronage aux religieux de Lucelle par sentence

du prieur de Saint Thiébaud à Thann. Cette sentence fut confirmée par Arnold,

évéquede Bâte
,
Reacript du 5 mai 1454. Kokndig, loc. cit., p. 707.

"En 1445, les Bàlois faisant la guerre aux Eplingen
,
attaquèrent le château. Ua-

stisics , Chron. de Bdle
, p. 455.

8 Théâtr. Burcp., t. lit, p. 5.
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Michclfeld , transféré à Blazen, posscssiones suas apud Blatzhcim , videlicet

septcm Lunadia cl dimidium quœ vulgo dicuntur Mcnlagc cum tcrritorio

infra villam et aliis perlinenliis* .

Dans le treizième siècle, une seigneurie appelée comté de l'Auw, de la

contenance d'environ trois cents hectares, fut donnée aux bourgeois de

Blotzheim par les comtes Schenck et Sehenckenberg, qui en étaient pro-

priétaires et seigneurs ,
moyennant un anniversaire de grand'incsse.

Ce vaste domaine formait un ban séparé de celui dè Blotzheim ; il était

érigé en comté, appartenant propriitairanent aux bourgeois de Blotzheim.

avec haute, moyenne et basse justice, bois et broussailles, les amendes,

la glandée, le pâturage, à l'exclusion de tous autres, toutes les dîmes,

rentes foncières, droit d'y établir juge, procureur fiscal, greffier-tabellion,

sergents, gardes-forestiers, de nommer curé et vicaire, d'avoir prison,

carcan et poteau, le droit de manoirs, de recevoir des bourgeois et des

manants, le droit de sceau, lods et rentes.

Le comté de l'Auw eut en effet sa justice ainsi que son administration

spéciale; tous les trois ans, les bourgeois élisaient parmi eux un comte

triennal ,
ayant l'administration et percevant les revenus du comté ; il avai'.

la nomination d'un bailli, d'un procureur fiscal , d'un greffier, d'un ser-

gent ; il y eut ensuite un receveur des revenus de l'Auw.

En vertu des provisions qu'il recevait du comte triennal, le bailli du

comté de l'Auw était reçu à exercer sa charge par le Conseil souverain

d'Alsace; les autres officiers du comté prêtaient le serment dans ses

mains' °.

Les droits des habitants de Blotzheim au comté de l'Auw se maintinrent

jusqu'à la révolution de J789 et furent toujours reconnus par le gouver-

nement de la Haute-Alsace. C'est ce que constate l'ordonnance rendue le

18 février 1743 qui a fait cesser le trouble apporté à la jouissance des

habitants de Blotzheim, dans le canton de l'Auw, par Pierre Schneider,

le prévôt de Blotzheim, et Jean Struckesse, le prévôt de Landser, au

nom du seigneur du lieu.

Ces lettres patentes prononcent que ceux de Blotzheim pourront, sans

empêchement du sieur Struckesse ou ses successeurs, prévôts de Landser,

vendre du bois provenant dudit canton à leurs voisins, qu'ils conser-

veront les amendes usitées à payer par ceux qui commettront des délits,

qu'ils pourront y couper du bois, etc. Le droit aux amendes était féodal

de sa nature; il impliquait le droit de justice.

Après la révolution et jusque sous les premières années du règne de

9 Archives do Porrcntroy.

i° Arrêts du Conseil souverain de l'Alsace de 1577. 1762.

d by Google



SBIf.NEL'RIE DE LANDSER. 14H

Louis-Philippe, les anciens bourgeois oui joui paisiblement encore de

l'exploitation du comté de l'Auw; ils en ont même distrait une partie

pour en affecter le revenu à la reconstruction de 1 église paroissiale. Depuis,

uo arrêt de la Cour royale de Colmar, rendu le 19 août 1840, a décidé

que le comté de l'Auw cesserait d'être la propriété exclusive des anciens

bourgeois de Blolzheim, pour devenir celle de tous les habitants de la

commune.

Schœpflin nous dit que le domaine du village de Blolzheim ne dépen-

dait pas du château. Il semble résulter de divers documents que dans le

moyen âge la commune de Blolzheim n'a jamais constitué un fief, que ses

bourgeois jouissaient librement, non pas seulement du comté de l'Auw,

mais encore du ban propre de la commune.

En effet, au quatorzième siècle, il s'est élevé des débats et mésintelli-

gences entre Fritschmann-zu-Rhein le jeune et les honorables gens et

communes du village de Blotzheim , au sujet des champs, prés, pâturages

au ban dudit Blotzheim, lesquels ledit Fritschinann-zu-Khcin prétendit

avoir obtenus, en fief occulte, de l'archiduc Rodolphe d'Autriche.

L'instance ayant été portée devant Jean , evêque de Brilschaw, chance-

lier d'Autriche, une enquête solennelle s'ensuivit ; quatre-vingt-quinze

témoins furent entendus, et l'on voit par la sentence du jeudi avant la

Saint-Urbain 1567, qu'anciennement et de tout temps les champs, pâtu-

rages et broussailles dont il s'agit étaient le bien commun ou indivis des

gens de Blotzheim.

Cette sentence donna lieu à un titre qui fut renouvelé par lettres patentes

du gouvernement d'Alsace, le 14 mars 1555; ces lettres reconnaissent

les droits de te communauté de Blotzheim à la possession de son com-

munal.

En 1128, l'abbaye de Marmoulier possédait in Dietwilarc (Dietwiller)

marna ///".

Vers l'an 1094, l'église de Moritzhcim, Mertzhcim (ad Morcnzc) relevait

de l'abbaye de Sainte-Croix à Woffenheim et lui devait censum, quinque

tolidos, et duos sextarios vici et sex panes et carnem duodecim nummortim ,a
.

§ 88. Bailliage inférieur.

Le bailliage inférieur comprend onze villages divisés en quatre Schult-

he'ulhùmcr.

Ce sont :

1. Habshcim, jadis petite ville forte, que les Suisses, appelés par les Mul-

11 G* a ««DiDiBn , Hitt. d'Alsace, t. il, p. ca.xx.

,2 Id
, p. cuil.
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housiens, brûlèrent en 4 468 Un certain Podalus donna , en 768, la villa

de Habichinasheim au monastère de Saiiit-Gall*. Elle passa ensuite aux

Habsbourg. Les chartes du onzième siècle ap{>elleul celle localité Babiches-

heim, Babchimheim. Elle figure encore aujourd'hui parmi les principaux

villages de l'Alsace, de même que :

II. Rixheim, où se trouve une commanderie de l'ordre Teuloniquc. Ce

village, qui a été détaché de la seigneurie d'Ensishcim , a été incorporé plus

lanl que les autres dans celle de Landser. On écrivait autrefois Richens-

heim, Richsheim. La noble famille de Hus compla,en 4354 et dans le

siècle suivant, ce village parmi les fiefs qu elle tenait de la maison d'Au-

triche. Mais les Habsbourg reconnurent, en 1259, la prévôté d'une cour

dans Riehensheim comme fief de l'abbaye de Murbach.

III. Sawishcim, Battenhcim et Ballersheim. Baltersheim a été détruit à

la fin du quatorzième siècle, comme nous l'apprend l'urbaire de Laudserde

4304; mais il y a longtemps déjà qu'il s'est relevé. Banenheim fut conféré

en fief, en 4364 , par le duc Rodolphe aux deux frères de Willeuheim.

En 4 403, Bourquard d'Asuel, évéque de Baie, donna au monastère

de Sainl-Alban ù Bâle , plusieurs églises et villages, entre autres : décimant

in villa quœ dicilur Huningin , mcdictalem ecclcsiœ in villa Kemîz ecclcsiam

de Bozinsheiin, Kinviller, Ampringin, Uabsichhcim, Gulzwiller, Westhalda,

curiam unam cum vincis*.

En 4484 , Henri de Hornberg, évéque de Bàle , donne ù l'abbaye de

Sainte-Ursanne ecclesiam de Habschensem cum dote, decimis et universis

appendiciis in qua eccUsia beati Vrsicini jus fundationis libère possidebat*.

Henri , évéque de Bàle, nous apprend par une charte du 50 avril 1283

que du consentement du chapitre il a engagé curtim noslram in Richem et

fructus decimœ in Sulze Basil. diocesis, Conrado Ludowici, Hugoni de

Sole, et Hugoni Bawelario civibus Basiliensibus post considéralionem

quod décima reddiluum nostrorum subsidio terrœ sanctœ deputata necessario

esset exsolvenda *.

En 903 , l'abbaye de Saint-Trutpert avait des biens in Sowcnisheim ht

Sunckowe, dons des comtes d'Égishcim*.

1 Uestisius, toc. cit.
, p. 424, et Chron. de Mulh. M»., Ut. v, ebap. iv. Il y est dit:

o Habsheim die mit graphen and * ehren hœUzcroe »tatt. »

*Voy. t. m, p. 476, §218.

3 Archives de Porrcntruy.

4 Idem. — 5 Idem.

bGBAXDiDiER, Uisl. d'Alsace, t. I", p. cv.
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§89.

IV Othmar$hcim\o\i le comte Rodolphe de Habsbourg construisit un

monastère de religieuses dans son propre bien , in proprio predio. Les

Annales de Colmah donnent à cette localité le titre de castrum. Ce château

,

disent-elles, fut brûle, en 1272, par les Neuenbourg, ennemis de Ro-

dolphe. Albert de Strasbourg a
, en parlant du même fait

,
rapporte que

les Ncucnbourg brûlèrent turrim in Olmarshcim. Cependant, en 1503,

Burcard de Frick ne mentionne qu'un village, cl dès ce moment il n'est plus

question d'un château. Le péage qui depuis plusieurs siècles est établi à

Ottmarsheim , produit à lui seul autant, sinon plus que toute la seigneurie.

Lorsqu'il était de moindre importance , il fut donné aux Vitztum et à la

famille des Munch de Landscron, partie en fief, partie en gage, et fut

ensuite conféré en fief, en 1433, aux Offenburg, citoyens de Râle. A leur

décès, en i507, l'empereur Maximilien II promit de payer annuellement

cent livres de la monnaie de Râle (Stœbler) sur le revenu de ce péage.

Bantzenheim , où se trouve le château de Froschbach, édifié par le comte

Rodolphe, que les Ncuenbourg détruisirent en 1208 \ Du temps de Ro-

dolphe, Bantzenheim appartenait à l'abbaye de Murbach; il en recul, en

1259, la prévôté à titre de fief, de concert avec son frère Gotrrid, Ru-

mersheim, BlodeUheinu Les Asnales de Colmar rapportent qu'en 1228

il se livra à Bladoltzhcim une bataille entre, l'évèque de Strasbourg et les

comtes de Ferrettc , avoués de l'Empire en Alsace. De son côté , le Frag-

ment, recueilli par Urstisius, place cette bataille entre Bladoltzhcim et

Rirtzcfeld. Ces deux chroniqueurs anonymes eussent dû écrire Blodolz-

heim. Car c'est, en effet, le nom qu'emploient constamment les titres de

la maison d'Autriche. En effet, Bladotzhcim, vulgairement Blolzlicim, ne

se trouve pas près de Hirtzfeld , mais bien près de Râle. Rantzenheim

passa, en même temps que Munchausen, des mains des religieux de Mur-

bach entre celles des Habsbourg d'Autriche. Hirtzfeld, Tessenhcim et les

autres bourgs du Schulthcislhnm d'Ollmarshcim eurent chacun un Schult-

heis particulier, jusqu'à ce que , par suite des dévastations que leur firent

subir les guerres , ils fussent placés sous le gouvernement d'un Schullhcis

commun.

Sappenhcim et Tiernheim, villages situés sur le Rhin au-dessous d'Olt-

marshehn, avaient déjà péri en 1594. Il est fait mention de la première

de ces localités dans une charte de Rodolphe, comte de Habsbourg, da*

léc de 1228*, et tous deux sont cités par Rurcard de Frick. La chapelle

» Voy. sur cette localité le t. p. 164, § 80.

- Urâtis. Scriplor. Germ. part, u, p. 100. — •*» Le racine, p. 100.

« IIerhcott, Habib, t. u, num. 286.

10.
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de Thiershurst , entre Balgau et Heiiern, placée au milieu des broussailles,

parait être uu débris de l'ancien Tieruheim. Le territoire qui se trouve

entre Ollmarsheini et Bantzenhcim a conservé le nom de Sappenheim.

§ 90. Fief de Huningue.

Je vais énuinérer dans l'ordre géographique les fiefs de Laodser qui

sont encore, aujourd'hui entre les mains des nobles. Huningue ' est près

de Iklle sur les confins du Sundgau , comme s'expriment les anciennes

chartes; on commença à l'appeler, au seizième siècle, Gross-Bùningeu

,

pour le distinguer d'un bourg du même nom situé de l'autre côté du

Rhin. Bourcard, évêque de Baie, donna, en 1085, au monastère de Saint-

Àlban , fondé par lui , la dîme dans le hameau qui est appelé Huningen ; dé-

cimant in villa quœ vocalur Huningen. Plus tard, l'évêque Jean annexa au

même monastère, en 1302, l'église paroissiale, dédiée à sainte Agathe,

ainsi que son annexe l'église de Saiut-Martin de Baie. Jean, comte de

Habsbourg, seigneur de Lauflenbourg, conféra en fief, en 1398, à Ma-

thias et à Hugon zur Sonneu, bourgeois de Bàle, le bourg avec toutes ses

dépendances, ce qui nous indique que Huningue était un ancien alleu de

la famille de Habsbourg. A la mort de ces premiers vassaux
,
qui arriva

vers 1430, le fief fut donné à Jean de Gachnang et à ses hoirs pour passer,

en 1551, dans la famille de Pierre Neser, docteur en droit. Dix ans plus

tard, Ferdinand H engagea les Neser à céder ce bourg a la ville de Bàle

moyennant une redevance annuelle de cinquante florins, à la condition de

le reprendre après trente années de location. Mais à peine était-il revenu

en leur pouvoir, qu'en vertu d'une transaction passée avec Rodolphe 11

,

ils le perdirent de nouveau en 1600. Alors Huningue revint au seigneur

direct. Mais Bernhard, duc de Saxe-Weimar, s'en étant emparé par la force

des armes, en gratifia, vers 1630, Jean-Henri Herwart, et la donation du

duc fut confirmée par Louis XIII, en mai 1612, et par Louis XIV, en juillet

1646. En outre, Barthélémy Herwart, fils de Jean-Henri , qui fut confirmé,

en 1670, le 18 mai, par Louis XIV, dans la possession de Huningue, reçut

aussi avec son frère Jean-Henri la seigneurie de Landser, comme nous

l'établirons plus tard. Enfin, en 1680, Louis XIV fit de Huningue une for-

teresse redoutable, boulevard de l'Alsace. Les travaux furent poussés

avec une ardeur incroyable ; une année les vit pour ainsi dire commencer
et terminer. La mémoire de ce fait a été conservée par une médaille qui

représente Huningue sous la forme d'une femme qui offre à Pallas le des-

sin de la nouvelle forteresse; le Rhin, sous la figure d'un vieillard, y ap-

' Gvilliman croit que cette localité a reçu son nom des Unns on des Hongrois

qui y traversèrent le Rhin lorsqu'ils envahirent l'Alsace.
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plaintif. Sur la légende on lit : Muniti ad Rhenum fines, lluninga condita

MDCLXXX*.

§01. Bartenheim.

Dans Bartenheim, Ollon, comte d'Alsace, donna au monastère d'Ein-

siedlen hobam unam, propriété rurale dont parle, en 1040, l'empereur

Henri IIP. Jean, comte de Habsbourg, donna, en 1563, la co-inveslilure

de ce bourg a Jean Puliant d'Eptingen et à Jean Freveler, dit Braitschad.

Comme leur race était sur le point de périr avec la fille unique qu'avait

délaissée Eplingen , Jean 111 , fils du comte de Habsbourg, vendit , en 1302*,

Bartenheim pour cent cinq florins à Jérathée de Halhsamhausen zu Slein.

De là la moitié àe ce village passa, je ne sais par quelle circonstance,

entre les mains des Habsbourg d'Autriche , et ils le conférèrent en licf, en

1-424, à Hammann Oflénbourg, citoyen de Baie s
, qui tenait en gage l'autre

partie du bien des Bathsamhausen. Ce Hammann, devait convertir ce gnge

en propriété et l'offrir eu fief à la maison d'Autriche. Mais soit qu'il n'eût

pu tenir sa promesse, soit qu'il l'eût oubliée, les Mœrsperg lui furent

donnés pour successeurs, en 1458, lorsqu'il mourut. Le petit village de

Brûnckheim , qui était pareillement un fief autrichien jadis possédé par

les nobles de Baden, est [récemment advenu aux d'Aulhès par voie d'ac-

quisition.

Sierentz, où les Carlovingiens possédèrent un palais 4
, fut donné par

Adalbéron, évêque de Bàlc en 015, dans une visite qu'il fit au prieuré de

Méginrad, à saint Bennon, successeur de Méginrad, et par conséquent au

monastère d'Einsiedleu 5
. Les religieux le vendirent, sur la fin du quator-

zième siècle, à Burcard Munch de Landscron , en même temps que la cour

colongère dite Oberhof, à laquelle étaient alors affectés vingt -quatre

hommes. Ce Burcard les offrit en fief avec d'autres domaines, en I 400, à

la maison d'Autriche qui, outre quelques habitants, possédait depuis

longtemps dans ce bourg la juridiction supérieure c
. Jean, le dernier des

Munch de Landscron, eut, en 1495, pour successeurs les nobles de Hall-

2 Voy. t. m, p. 278, g 58. On lisait sur une porte abattue, par suite des traités de

1815, l'inscription suivante: ludoviccs m. rex curistiakissimus, bblgicus, sequa-

NIUS, CBBMAffICUS, PACK EUROP.C COKCBSSA DDMHGAM ARCKM , SOCIIS TUTELAM

,

BOST1BUS TERROREM EX1RUX1T. MDCLXXXI.
1 IIartmak.m Annal. Ileremi Deiparœ p. 1 31 . Voy. Tradit. Einsidl. , dans IIerrgot r

,

in, nom. 947.

2 La charte de vente se trouve dans le même num. 916.

3 Voy. sor les descendants de ce dernier Ursteis , Chron. Basl. p. 291.

••Voy. I. m, p. 401.

* Hartmanki Annal. Ileremi Deipara p. 31.

b Cod. Ms. Feudorum Regim. Eruûheim.
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weill, dont l'un, Burcard, transféra, en 1523, ce fief à Jacob Waldner,

son gendre, pour cinq raille florins. Ce transfert fut approuvé par l'archi-

duc Ferdinand , qui devint plus tard empereur, et qui concéda aux Wald-

ner le droit du glaive dont ils sont particulièrement investis \

L'église paroissiale de Sierentz*,dite Hohkirch, est à un quart de lieue

du village; elle était auparavant l'église du village de Boheitlàrch, qui a

péri au quatorzième siècle.

Dans le douzième siècle une partie de Bartenheim appartenait aui

membres du chapitre de Bàle ; ils en furent dépossédés par le comte de

Frobourg, mais celle usurpation ne ftit pas de longue durcie. Nous le savons

par un acte de M 90 rédigé parles chanoines, acle par lequel ils déclarent

que plusieurs d'entre eux, lésés dans la jouissance de leurs béuéfices,

sont rentrés dans leurs droits tinter quos Hermannus, cornes de

tFroburg, beneficium Domini Dietheri archidiaconi nostri in villa que

« Bartenheim dicitur invasit Simililer dominus C... decanus contirma-

« tionem oblinuit beneficii sui in Yulkoldesberg (Folgensburg). Quidam miles

« Hartingus nomine benefieium nostrum quod Watscara dicitur violenter

«occtipavit 9
. »

Il y a erreur dans ce que dit Schoepflin au sujet de la vente que Jean 111

de Habsbourg fit de Barieuheim aux Eptingen. Adélaïde d'Eptingen, fille

de Puliant, était mariée en secondes noces a Jeinlhêe, et non Jératbée, de

Hathsamhausen. Le village de Bartenheim lui fut concédé , puis ensuite

vendu, en J402 et non en 1502, par Jean, comte de Habsbourg 10
.

Le 15 mai 1 146, le pape Eugène III confirma à l'évoque de Bàle villam

Brisachum, prœposituram Grandis-ValUs, Abbatiam de Yalle-Mason'ts

Curtem de Scirensa cum appcvdiciis suis. Nous avons déjà vu 1

1

que le

7 février 111)6, Céleslin III reconnut au chapitre de Bàle vineta in Sirenze.

§ 1)2. Autres fiefs.

Obcr- et Niedcr-Sleinbrunn sont des fiefs des Keinach. Le premier, que

les anciennes chartes ' appellent simplement Steinbrunn, consiste en un

château et en un bourg, d'où les seigneurs de Steinbrunnen , qui allaient

de pair avec les seigneurs de Horbourg, ont pris leur nom.

7 Archiv. Waldner.
8 Cette église n'existe pla». (Note du traducteur.)

9 Archives de Porrentruy. — >o Bbucxnbb , xk stUck, p. tti*. — u g 50.

' L'empereur Conrad II donna, en 1025, an monastère d'Einsiedlen douze manses

in loco Steimbrunno , in pago Suntgowe , in eomitatu Ottonis. Hbrboott , t. 11

,

num. 167.
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Lorsque celte famille s'éteignit, en 1301 , les nobles de Zcssingen de-

vinrent les propriétaires de cette localité; de leurs mains, elle passa avec

tous droits aux StaufTen, et enfin, en 1478, aux Keinach. I)e même, le

bourg inférieur passa d'abord, en 1361, aux Zobel, ensuite aux zu Hheiu,

et enfin aux Reinach, en 4460. Aux Reinach fut bientôt substitué Jacques

de Réguisheim, et les zuKhein ayant été aussi écartés, les Truchsess de

Wolhausen obtinrent, vers 4520, les deux parties du village. Avec les

Truchsess, Ferdinand I
er co-investit les Reinach, en 1541, et, en vertu de

cette investiture , ils succédèrent à François Truchsess , le dernier de sa

race, qui mourut le 44 février 4094, et ne tinrent aucun compte des ré-

clamations élevées par Roger, marquis de Puisieulx , ambassadeur du roi

en Suisse , auquel Louis XIV avait donné ce fief. Eu effet , ce dernier

ayant intenté un procès devant le Conseil souverain d'Alsace et devant le

conseil d'Ëlal, vit sa demande rejetéc devant ces deux juridictions. Le

château du village supérieur, comme celui du village inférieur, qui était

beaucoup moins important, gît en ruines. Tous deux étaient situés dans

la plaine.

Brubach est un fief des Montjoic. Cette famille, l'ayant donné en gage à

Jean Rolh, consul balois, c'est-à-dire conseiller, liathsherr, les princes

de la maison d'Autriche, maîtres directs du domaine, y mirent le feu , en

4415, pour vexer les Balois, leurs ennemis*.

Eicholtzweiler ou Eschentzwiller et Zimmershcim, du côté de Mulhouse,

de même que le château de Bùlenheim et les villages de Niifern, de Imii-

dau
y de Hombcrg ou de Hombourg* sur le Rhin, appartiennent aujour-

d'hui aux Andlau, auxquels ils arrivèrent en partie, en 4 430*, par Ulrich

de Huss, qui en avait été investi en 4418. Gualther d'Andlau succéda alors,

au bénéfice de la maison d'Autriche , dans la propriété des ehateaux de

Wittenheim 5 et de Bùltcnheim et des deux villages que j'ai nommés les

premiers. Quant a Niifern, que Rotlicb de Nnfar avait tenu, en 1301 , il

fut annexé un siècle plus tard aux fiefs des Andlau. Cette famille se fit

attribuer comme propriété particulière Homberg et Landau. Le château

de Bùttenheim existe encore entre ces deux localités.

En 4287, Anne, abbessc de Masscvaux , a vendu au profit de Jacques

de N'eufchâtel , commandeur de l'ordre de Malle, à Soultz et à Mulhouse

- Chstisils, Chron. Basil, lib. v, cap. li, p. 390.

3 II existe dans le territoire bâlois un château du même nom, résidence d'anciens

comtes dont parle Urstisius dans sa Chron. liasl. lit), i, cap. x. Ils avaient aussi quel-

ques droits dans la seigneurie de 1 andscr, comme nous l'apprend Burcard de Frick ,

sous la date de 1303.

* Voy. ci-dessus, p. 1 11 , g 05.

'C'est ce que dit le Cod. Feud. Âuttr. confectionné sous le duc Rodolphe IV.
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la colonge de Niedcrstcinbrunn, moyennant la somme de cent quarante

marcs*.

§ 93. Fiefs de l'Église de Bâle.

Les fiefs de l'Église de Bâle, qui Turent d'ubord soumis à la maison d'Au-

triche et qui relèvent aujourd'hui de la couronne de France dans l'étendue

de la seigneurie de Laudscr, sont llcgenhcim et Burgfeldcn, village et

hameau situés près de Baie, qui appartenaient aux nobles de Bœrenfels.

Le village de Kcrnbs sur le Hhin, qu'un certain Bodalc donna, en 758, au

monastère de Saint-Gall', était déjà, en 1148, au pouvoir des évêques de

Bille*. L'évêque Bourcard donna, en 1085, au monastère de Saint-

Alban medielatcm ccclesiœ in villa, quœ dicitur Kemiz, cl tnedietatem

villœ cum suis appendiciis, la moitié de l'Église dans le hameau qu'où

appelle Kemiz, et la moitié du hameau avec ses dépendances, ce que

confirma, en 1180, levêquc Henri. Plus lard cependant tout le bourg

revint à l'évêque, qui en investit, en 1459 5
, les Batpcrg, qui en sont

encore aujourd'hui les propriétaires. Le droit du glaive appartenait à la

maison d'Autriche. Les Ratperg avaient droit de chasse dans la forêt de

la Hardt, que renferme la seigneurie de Landser; ils le tenaient de l'Église

de Raie. Celte Église l'avait reçu en don, en 1044, du domaine de l'Em-

pire

Ilesingcn, qui esta une lieue de distance de Baie, appartient à l'abbaye

de Murbach. C'est le seul des nombreux villages de la seigneurie de Land-

ser, autrefois possédés par elle, qu'elle conserve encore. Les zu Rhein,

qui en furent investis en 1401 , y construisirent une citadelle pour pouvoir y

demeurer en paix. Celte citadelle fut emportée, en 1412, par Catherine

de Bourgogne, veuve de Léopold- le -Superbe, qui la concéda à Jean

zu Rhein, vassal de Murbach, comme fief d'Ensisheim 5
. Il en résulta un

long procès entre l'abbaye, la maison d'Autriche et les zu Rhein. Il fallut

enfin racheter Hesingcn', en 1542, par une transaction particulière; mais

celte transaction n'empêcha pas la maison d'Autriche de s'arroger plus

*> Archives de Mulhouse. Il y a à Obersteinbacb des mines qui renferment du sal-

fure de plomb argentifère et du cuivre pyriteui, disséminés dans du quarti.

1 Voy. t. m, p. 465.

- La charte de Henri III se trouve dans Hebbcott , num. 179.

3 Archives de l'évêque de Bâle à Porrenlroy. Les lellres d iuvesliture sont ainsi

conçue» : aDas dorCTKembs mit twing und bann.... und dem wiltpann in dem bann

«und der Hart, und obnen nîder bis ufTdie Docbstrass, und nit forer, da ein Land-

«graff von Elsass uud unten uff in der Hart, bis ouch an die Hocnstrass nnd nit

« Curer jagen mag, etc.»

* Voy. ci-dessus , § 24, cl t. i", p. 58.

5 Les lettres d'investiture sont de 1412. Cod. Ms. Feud. Regim. Entùh.
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tard le domaine direct de ce village et de frapper les habitants d'impôts *

.

L'abbaye de Murbach l'engagea pour cinq mille livres de l'Empire à

Jérôme Waller, patricien de Soleure. Après l'avoir dégagé , elle le concéda

,

en 1665, à Colomban d'Andlau, son abbé élu, pour y passer le reste de

sa vie. Colomban mourut le 7 février 1707. Céleslin de Beroldingen reçut,

en 1735, Hesingen avec ses revenus; mais il mourut et fut enterré la

même aimée à Wallwiller.

,\ Les archives de Porrentruy ne nous fournissent que peu de détails

sur l'histoire de Kembs au douzième et au treizième siècle.

En 1183, Henri, évèque de Bâle, donne a l'abbaye de Pairis terram

quamdam pascualem que dicilur Metlenove spectanctem ad villam Kcmbix.

En 1196, Céleslin III confirme au chapitre de Bâle Kembiz avec plusieurs

autres villages.

Les nobles de Zu-Rhein possédaient déjà Hesingen au commencement

du quatorzième siècle. Sur une pierre de l'année 1307 et placée dans

l'église de Saint-Jean à Bâle, Grandidier a lu : Ich Uerr Johann %e Wi'me

von Hesingen

§ 94. Origine de la seigneurie.

Deux graves historiens de la ville de Baie , Chrétien Urstisius 1 et

J. Christophe Iselin», rapportent que le château et la seigneurie de Land-

ser, de même que celle de Pfeffingen, furent donnés par la libéralité de

l'empereur Henri II à l'église-cathédrale de Balo, qu'il avait fait recons-

truire. Plus tard la seigneurie de Landser fut conférée en fief aux comtes

de Ferrette, tandis que celle de Pfeffingen l'était aux Thierstein. Il est

impossible de nier qu'à la mort des Thierstein , cette dernière n'ait pas

fait retour, en 1 51 9, aux évéques de Baie. Mais Urstisius lui-même déchire s

que ce n'est pas d'après des documents authentiques qu'il a connu la do-

nation faite par Henri II de cette seigneurie à l'Église de Bâle. La donation

de Landser ne repose pas non plus sur un fondement plus solide. Mais ce

6 Les États de l'Autriche antérieure, réunis, en 1575, à Ensisheim, s'expriment

ainsi dans leurs lettres à l'archiduc Ferdinand : « Wie wohl das schloss u. dorff Hœ-
• singen , so noeb yor wenig jahren die Edlen Zu Khein von dem Pralalèn zu Mur-

«hachzu lehen gelragen u. Abt Georg dureh einen kauff wieder an das StifTt ge-

• bracht, unler Œslreicb. LandesCUrslIicher Obrigkeit gelegen , auch soleh schloss

«o. dorff Hesingen jederzeit mit dem Rilterstand contribuiret , etc. »

1 Chron. de Bâle, lir. it, chap. \t, p. 97, et Epitonu Hist. Basil, p. 72.

2 Uxicon Histor., au mol Basel Bislum.

* Chron. de Bâle, p. 22.
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qui nie surprend surtout , c'est qu'Ursiisius ait dit que celte seigneurie avait

passé des comtes de Ferrette aux princes de la maison d'Autriche au même

titre que le comté de Ferrette. Car celle assertion est contredite par Bur-

card de Frick , qui , déjà sous la date de i 303, énumère Landser au nombre

des fiefs autrichiens, et de plus par tous les monuments qui nous restent.

Bien plus, on ne retrouve dans tout le domaine aucun vestige du droit de

Ferrette. 11 faut donc rechercher la raison qui a pu faire passer Landser

à la maison de Habsbourg. Il résulte de ce qui a été dit plus haut que

l'Eglise de Bâle et celle de Murbach ont possédé plusieurs villages de celle

seigneurie que les Habsbourg d'Autriche finirent par détenir seuls. Landser

même , alleu des nobles de Bulenheim , ensuite fief de Baie , a été acquis à

prix d'argent, comme nous l'apprend Burcard de Frick. Schlierbach,

Blatzhcim , Banlzenheim , Munchausen et Tessenheim , fiefs de l'abbaye de

Murbach , devinrent la proie du comte Bodolphe de Habsbourg, qui se

les appropria lorsqu'il monta sur le trône impérial, de même qu'Albert,

son fils, enleva aux religieux de Murbach le domaine disenheim. Les

autres propriétés ont été acquises de différentes manières ou elles étaient

l'ancien domaine des Habsbourg, de telle sorte cependant que l'ancienne

seigneurie de Landser n'a pu être constituée avant la fin du treizième

siècle, telle que Burcard de Frick l'a décrite. Quant au bailliage inférieur,

qui n'a clé créé qu'après l'époque où vécut Burcard, il n'eu sera pas ques-

tion ici. On dirait que le bailliage supérieur est l'œuvre de l'empereur

Bodolphe. Ce fut lui qui acquit à sa famille la ville de Hhcinfeld , et qui

,

à côté du burgrave de Hhcinfeld, la soumit aux juges de Landser; les bour-

geois en relevèrent jusqu'au milieu du seizième siècle. Rodolphe IV, duc

d'Autriche, se qualifie lui-même de seigneur de Landser dans une charte

écrite à Colmar en 1358 4
.

§ 95. Histoire de la seigneurie.

Toute la seigneurie fut engagée, en 110G, aux Munch de Landscron

pour cinq mille florins. L'archiduc Albert la dégagea, en 1 150, mais il la

réengagea bientôt après à Thuring de Halhveill, dont Gollutz parle en

HGî)'. File devint ensuite le gage de Jean Truehsess de Wolhausen* et

de Henri, dernier comte de Thierslein, aux héritiers duquel Truehsess

rendit, en 1519\ l'argent prêté à la maison d'Autriche. Aux Truehsess

"Stevebkr, IJist. d'Albert-le-Sage. Addit. col. 265.

» Voy. ci-dcMi»
, p. 54, not. 5.

2 Hans Truehsess von Wolhausen , Pfandherr der HerrschaffX Landser , dooua,

en 1506, au monastère do Sainl-AIban uue charte fùr mich und aile tneine erben

,

Pfandherren zu Landser. — 3 Urstisius , Chron de Bâle, p. 17.

S*
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fut substitué, le l ar février 4529, Gabriel, comte d'Ortenbourg , qui avait

prêté à Ferdinand I
er huit mille cinquante-neuf florins du Bhin, somme

à laquelle il ajouta, dix ans après, mille cinq cent cinquante-huit florins.

Cet engagement dura jusqu'au 15 septembre 15G8, époque où les Autri-

chiens remboursèrent la famille d'Orlcmberg.

Lorsque Louis XIV fut devenu maître de l'Alsace, il concéda en fief,

en 1645, la seigneurie de Landser aux deux frères Barthélémy et Jean-

Henri Herwart et à leurs héritiers. Leur père, Jean-Henri Herwart, était

issu d'une famille patricienne d'Augsbourg qu'avait illustrée Jean-George

Herwart , chancelier de Maximilien I
er

, duc et électeur de Bavière. Jean-

Henri était entré en Alsace, en 1632, avec l'armée suédoise, et avait reçu

du général de cette aimée , Bernard , duc de Saxe-Weimar, la concession

de Huningue comme récompense des services qu'il lui avait rendus. Par

suite d'un arrangement survenu entre les deux frères d'Herwart cl Phili-

bert, fils de Jean-Henri, auquel son père avait de son vivant délégué sa

succession, les domaines de Huningue et de Landser firent retour à Bar-

thélémy. Les deux fils de celui-ci, Jean-Antoine et Annas, étant morts

sans postérité, sa succession échut à sa fille Esther, qui avait épousé

Charles de la Tour, marquis de Gouvernet. Le fief passa, en 1710, à leur

fils Jean-Frédéric, qui l'a transmis, en 1725, à Charles - Frédéric , son

fils.

§ 96. Château de Landscron.

A la description de la seigneurie de Landser nous annexons celle d'un

château voisin, appelé Landscron, qui s'élève entre les confins du Sund-

gau, du pays de Soleure et de l'évéché de Bâle, sur le sommet d'un ro-

cher ardu , qui semble un rameau du Blamont égaré dans la plaine. Ce

château , que l'on aperçoit au loin , semble être par sa situation la véritable

couronne du pays; le fondateur en est iuconnu. Albert de Stade 1 écrit

que l'empereur Frédéric H s'empara, en 1215, de Ladescrone. C'était un

ancien patrimoine des seigneurs de Bœteln , qui passa avec la seigneurie

du même nom aux marquis de Hochberg, et avec le marquisat de ces der-

niers aux margraves de Baden. La noble famille bâloise des Munch paraît

avoir offert ce château en fief aux seigneurs de Bceleln. Due branche de

ces Munch porta pendant quelques siècles le nom de Munch de Landscron.

Henri Munch de Landscron apparaît en 1267 a
. Burcard Munch de Lands-

cron fut investi du château, en 1571, par Ollon, marquis de Hochberg,

et c'est ce que fil encore, en 1415, le marquis Hodolphe. Mais lorsque la

1 Schilter , Scriptor. Rer. Germ. p. 301.

• UasTisics, Chron. de Bûle, tir. i", chap. vi, p. 40.
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famille des Munch fut sur le point de s'éteindre, en 4430, Jean deFlachs*

land acquit Landscron comme un fief transmissible a ses héritiers des

deux sexes; mais quinze ans après, son fils le vendit, du consentement du

soigneur direct , à Rodolphe de Ramstein. Ce dernier ne le garda pas long-

temps, car il fut revendu, en 1462, a Pierre de Reichenstein , dont les

héritiers en sont encore propriétaires. Ce Pierre de Reichenstein fut forcé,

six ans plus tard, de livrer son château aux Suisses, lorsqu'ils envahirent

l'Alsace autrichienne 3
. Les archiducs, voyant combien il avait été nuisible

à leurs opérations et de quel secours il avait été à leurs ennemis , y pla-

cèrent une garnison. Maximilien I" offrit aux Reichenstein 1400 florins

pour fortifier, avec les débris du fort de Reineck, l'ancienne citadelle

de Landscron. Louis XIV, désirant acquérir un point si important pour la

défense de l'Alsace, en acheta , en 166-4 , la propriété directe du margrave

de Baden-Durlach moyennant une rente annuelle de 5000 livres de

France, à prendre sur les produits du péage d'Ottmarsheim •.

SEIGNEURIE DE MASSEVAUX.

§ 97. Seigneurie de Matsevaux. — Ses deux mairies.

La vallée et la seigneurie de Massevaux sont enclavées dans les mêmes
limites. Le petit ruisseau de Hanebach et le village de Gewenheim à l'est,

le sommet de la montagne du Grasson, Kratzen, qui sépare la Lorraine

de l'Alsace à l'ouest, en déterminent le contour. Dans cet espace d'environ

cinq lieues sont renfermés une abbaye de dames nobles, une petite ville,

nul refois fortifiée, et quinze villages ou hameaux. Le monastère, plaeé au

milieu de la vallée qu'il divise en haute et basse, a été fondé au septième

siècle et a donné son nom à la vallée *.

La tradition qu'lRENicus 2 a répétée d'après Peulinger, et d'après la-

quelle ce monastère a été fondé près du Rhin par Mason, duc de Souabe,

et que la vallée à reçu son nom du comte Mason, neveu de sainte Odile,

est tout à fait sans fondement. Il n'a jamais existé de duc de Souabe

du nom de Mason, ni de monastère de ce nom sur les bords du Rhin.

Le château , que l'on suppose avoir été habité par le comte Mason , se

trouve à six cents pas du monastère vers la plaine , et a emprunté au

3Berlbr, Chron. Ms. fol. 162.

4 Les ruines da château couvrent aujourd'hui la colline , et ce n'est pas le temps

qui les a dispersées. Landscron a été pris et rasé, en 1814 , par un corps d'armée des

alliés sur soixante conscrits qui manquaient de vivres : ils soutenaient depuis trois

jours l'effort de leurs nombreux ennemis. Di Golbbry.

(Note du traducteur.)

• Voy. t. m, p. 244. — 2 Exeges. Germon, lib. xu, p. 400.
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coteau qui le porte le nom de Ringelstein. L'évéque de Bâle, dont il

était un fief, le vendit, en 1562, pour 4200 florins à Christophe de Mas-

sevaux. Christophe de Lingeville, l'un de ses héritiers , le céda, en 1575,

à Jean de Bollwiller. Sebastien Munster 3 nous apprend que de son temps,

c'est-à-dire au dix-septième siècle, ce château était déjà en ruines. Vers

la On du dix-septième siècle, l'enceinte qui restait, les ruines des murs

et des Tossés tracés autour de la montagne ont été entièrement déblayées,

en sorte qu'il n'en reste plus aujourd'hui que le nom. Nous verrons plus

tard un autre château de ce nom près de Haselach en Alsace. De même
que le château a produit le monastère , de même aussi le monastère a

donné naissance à la ville contiguë; tous deux s'appellent en allemand

Masmùnster, et en français Masscvaux ou Moisevaux. La ville a été entourée

de murailles et a reçu le droit de cité en 4217*. Les bourgeois, qui s'y

trouvent au nombre d'environ cent cinquante, s'occupent spécialement

du commerce de fer et de bois.

Les autres localités de la seigneurie se divisent suivant leur position

dans la vallée en deux mairies, la haute et la basse. La haute, qui se

trouve au haut de la ville et du monastère, s'appelle le Sebenthal, du

village de Seben, où sont et les sources de la Doller et l'église paroissiale

des six villages de Seben, Dolleren, ainsi appelé du torrent qui le traverse;

Rimbach , Oberbruck , où se fond le fer recueilli dans les montagnes voi-

sines; Wegscheid, où se trouve un laminoir. Wegscheid était autrefois le

chef-lieu de la paroisse.

Outre ces villages, la mairie d'en haut en renferme encore cinq autres,

qui sont plus rapprochés de la ville, à la paroisse de laquelle ils appar-

tiennent; ce sont Stecken, Niederbruck , Sicker, llubach, où est une cha-

pelle de la Vierge, dite Klein-Einsiedlen; Oberburbach. La mairie d'en bas

ne renferme que quatre villages, Auw, qui appartient à la paroisse de la

ville; Sendhcim et Niederburbach , qui forment ensemble une paroisse, et

fcbaiheïm, qui a son propre curé 3
.

§ 98. Aperçu historique.

La vallée de Masscvaux , ancien patrimoine des descendants d'tëtichon

,

a été donnée, suivant un diplôme de Louis-Ie-Débonnaire de 828, par le

comte de Mason à un monastère qu'il avait foudé. La propriété de toute

la vallée est encore assurée* au monastère par plusieurs documents des

siècles suivants. Les comtes de Ferrcltc, à qui appartenait l'advoeatie du

^Cosmogr., liv. m, ebap. exiv.

5 Chron. Ms. des Franciscains de Thann.
5 Voj. t. ni, p. 475, § 216.
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monastère, exerçaient en sou nom , de concert avec les Schuliheiss, ta

juridiction dans la vallée. Mais comme ils abusaient de leurs droits, il en

résulta un procès qui fut porté devant révoque Lutold de Baie. L evëque

décida que des émoluments qui proviendraient de l'administration de la

justice, deux tiers seraient adjugés au monastère et l'autre tiers au comte.

11 fut convenu, en outre, qu'il se tiendrait tous les ans une audience gé-

nérale à Gewcnheim et que l'on y lirait publiquement la teneur des droits

de l'Église , de l'évéque et du Vogt.

Ce droit d'advocatie passa, ainsi que le comté de Ferrette, à la maison

d'Autriche par le mariage de Jeanne de Ferrette, fille du dernier comte,

avec l'archiduc Albert. Mais l'abbesse de Massevaux, craignant pour elle

et pour le monastère les empiétements de la maison d'Autriche, et

se rappelant d'ailleurs les difficultés que lui avaient suscitées les comtes

de Ferrette, obtint des lettres réversales par lesquelles Jeanne déclara

qu'ù part le droit de prévôté elle n'avait rien à réclamer dans la vallée,

ni à titre de propriété, ni a litre d'engagement'. Mais ces lettres ne

purent empêcher les craintes de l'abbesse de se réaliser peu après. Car

Rodolphe, fils delà comtesse Jeanne et de l'archiduc Albert, se pro-

clama non l'avoué , mais le seigneurdu domaine *; à quel titre , je l'ignore.

De tous ses anciens droits sur la seigneurie, le monastère ne conserva dès

lors que celui de patronage et de dime. Tout le reste devint la proie de

la maison d'Autriche, qui peu après l'engagea pour 7000 florins à la

noble famille de Massevaux.

Jamais la seigneurie n'a été dégagée. Il y a plus, lorsque Christophe

de Massevaux, le dernier de sa maison, péril vers 1572, le gage passa

aux Rollwillcr. Ferdinand l"
r avait déjà donné, en 1554, a Nicolas de Boll-

willer l'espoir de l'obtenir, et quatre ans plus tard, il étendit celte pro-

messe au 01s ainé de Nicolas. Il en est résulté que cette seigueurie est

passée non-seulement aux barons de Rollwillcr, mais encore aux comtes

de Fugger, leurs héritiers, qui ont successivement élevé le prix de l'en-

gagement à plus de 25,000 florins. Peu après, les Fugger furent chassés

de l'Alsace avec la maison d'Autriche, et la seigneurie tomba an pouvoir

des Suédois, qui en investirent un certain Halschiu, noble de la Bohême. La

paix de Munster rétablit les Fugger dans leurs droits, dont ils continuèrent

à jouir sous le gouvernement français jusqu'au 2 mars 1080. A celte

époque, ils les cédèrent librement, moyennant 50,000 livres, au maréchal

1 Tun kunt , das das tal zu Masmilnster und uas dorzu gehert, lut und gui, des

H. Ilerren S. f.eodegarien und sines Gotzhuses ze Masmilnster rechtes eigen ist.

Donne à Allkirch en 1358.

2 lierre ze Itosenfels, ze Masmilnster, ze Landscr, etc. An. 1530 s*. Voj. Stkterbk ,

llist. Albert. Sap. Addil. cap. il, p. 358, :»59, :h>5.
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de camp Conrad de Roscn , en faveur duquel Louis XIV ne se contcnla

pas de ratifier la vente, mais comme la terre était toujours considérée

comme engagée, il la convertit encore en un flef. Hosen la vendit, du

consentement du roi, le 1 er décembre 1684, à son gendre Frédéric de

Rotenbourg. Ce dernier, natif de la principauté de la Silésie de Crossne,

avait été admis dès sa jeunesse dans les armées du roi ; son courage l'é-

Icvaà la dignité de maréchal de camp, et lorsqu'il mourut, en 1716, il

portail le titre de comte que lui avait donné Louis XIV. De son mariage

avec Anna-Jeanne de Rosen issit, en 1684, Conrad-Alexandre, qui fut

ambassadeur en Espagne et en Prusse. Celui-ci, qui avait acheté pour lui

et pour sa famille la seigneurie de Rougemont, voisine de celle de Mas-

sevaux , mourut sans enfants , en 1 735 , et ces biens passèrent à ses sœurs

,

dont nous avons parlé en traitant de la seigneurie de Rougemont.

.*. Louis-le-Débonnaire avait ordonné par un titre du 1 1 des Calendes

de juillet de l'année 823 que les avoués de Pabbaye de Massevaux tien-

draient chaque année un plaid dans le village de Guebenheiin ubi sedes esi

judicaria tolitu abbatiœ.

Au treizième siècle Albert de Ferrettc voulut troubler Pabbaye dans la

jouissance des droits qu'elle tenait de Louis-lc-Débonnaire. Lutold , évéque

de Baie, rendit, le 25 avril 1241, une sentence arbitrale qui condamnait

Albert.

En 1368, les colons de Pabbaye ayant voulu ériger Massevaux en ville,

élevèrent des remparts, et à la faveur de cette enceinte ils prétendirent avoir

des communes ; ils essayèrent ensuite de s'arroger la propriété des par-

cours et des bois , et entreprirent d'user en maîtres d'une forêt appelée

Dkking. L'abbesse se pourvut au Conseil souverain , et par un rescrit des

ducs d'Autriche Albert et Léopold, donné à Vienne en 1368, Pabbaye fut

maintenue dans la propriété exclusive du fond; seulement, par égard

pour les constructions que faisaient les habitants et dont Pabbaye profitait,

on leur permit d'exploiter une fois la moitié de cette forêt pour subside

aux bâtiments de la ville.

Les troubles recommencèrent en 1371 ; les mêmes princes, Albert cl

Léopold, donnèrent un ordre absolu et pressant au comte Égon de Fribourg

de se transporter ù Massevaux pour faire cesser les troubles que quelques

particuliers et les bourgeois causaient a la possession des droits de Pab-

baye qu'elle a avec justice de la propriété du foud et des hommes dans

la ville, vallée et seigneurie de Massevaux.

Mais les gouverneurs mêmes , chargés de la conservation des droits de

Pabbaye
, en devinrent les usurpateurs ; ils ne tentèrent pas seulement de
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se vendre les maîtres, les propriétaires de la juridiction qu'ils exerçaient

au nom de l'avoué ou protecteur des droits seigneuriaux, de la pèche,

de la chasse et autres dont ils n'étaient que conservateurs, mais ils vou-

lurent en priver l'abbaye, et leurs entreprises excitèrent encore l'avidité

des habitants. L'abbesse réclama l'autorité du souverain; il jugea la

difficulté par un décret du mois d'août 1375. Mais celui qui représentait

l'abbaye, Égon, comte de Fribourg, celui qui fut nommé juge de la diffi-

culté , le comte Rodolphe de Habsbourg , étaient tous deux les oncles de

Léopold d'Autriche , et leur décision prouve combien les princes les plus

justes sont exposés à la surprise ; il fut jugé que l'abbesse de Massevaux

devait et pouvait avoir un pécheur et un chasseur pour la volaille dans le

ban de Massevaux et autres lieux qui en dépendent, mais qu'il ne pourra

défendre ni la pèche, ni la chasse, ce droit de juridiction étant réservé au

prolecteur.

On décida encore que le parcours serait commun , ouvert et libre aux

bourgeois cl habitants , mais qu'aucun ne pourrait ni défricher, ni cultiver,

ni bâtir sur les communaux sans en obtenir la permission de l'abbesse cl

sans lui payer annuellement le cens ou la prestation qu'elle exigera.

On permet encore aux habitants de faire servir l'eau de la rivière de

Dolleren à arroser leurs prairies, pourvu qu'ils n'empêchent pas le rou-

lement des moulins et qu'ils ne construisent aucune espèce d'écluses ou

de digues dans le lit de la rivière.

On décide enfin que les officiers et domestiques de l'abbaye continue-

ront de jouir de l'exemption de toutes tailles et services envers le souve-

rain.

Nouvelles difficultés de la part des habitants, nouvelle décision en fa-

veur de l'abbaye par le duc Albert en 4387, nouvelle confirmation des

privilèges accordée par lettres patentes du duc Léopold de 1390. Cathe-

rine de Bourgogne , devenue duchesse d'Autriche, confirme encore les

droits et privilèges de l'abbaye de Massevaux par les lettres patentes du

mois d'août 1408.

De nouvelles entreprises de la part des bourgeois de Massevaux sur les

droits de l'abbaye firent réclamer encore l'autorité du gouverneur. Ces

bourgeois disputaient à l'abbesse le droit de nommer des sergents dans

la ville et dans le val de Massevaux. Ce droit lui fut confirmé. On lui con-

testait le péage sur toutes les marchandises qu'on amenait à Massevaux.

Elle fut maintenue encore dans la possession de ce droit.

Enfin les archiducs, après avoir confirme souvent les droits et les pri-

vilèges de l'abbaye de Massevaux, s'accoutumèrent insensiblement à re-

garder celle terre comme leur domaine, et en 1617 et 1028, l'archiduc

Léopold la donna en engagement aux comtes de Bollwillcr oi de Fugger.
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Après que la paix de Weslphalie eut mis l'Alsace sous la domination

française, le comte de Holtembourg, à qui l'engagement avait passé, en

obtint la confirmation par lettres patentes des années 1681 et 1685.

L'engagiste de Massevaux, Conrad»Alexandre de Roltembourg, obliut

du roi, en 1721, l'érection de la terre allodialc de Massevaux en fief et

s'en fit donner l'investiture. L'abbaye protesta, cl il fut jugé, en 1729,

que l'abbaye, son enclos, ses officiers et ses domestiques étaient exempts

de la juridiction du seigneur et qu'ils avaient en toute affaire l'option de

se pourvoir devant le juge des lieux ou au Conseil souverain de Colmar 5
.

Le haut-fourneau de Massevaux est alimenté par plusieurs mines de fer

qui se trouvent dans les environs. Ce sont celles de : Alfel, abandonnée

en 1822; lsenbach, en exploitation; Xeuberg , abandonnée en 1818;

Herremlubc, qui renferme quatre galeries ; Finsterbach; Bcckerkopf, en

exploitation ; Sleinbach, exploitée depuis plus de quatre-vingts ans ; Sttin-

bach-le-Bas, en exploitation depuis cinquante ans; Stcinbach-du-Miïieu,

abandonnée en 1828; Weckenthul, dont une partie a été submergée en

1827; Staufen, ouverte en 1829; Kessel, submergée en 1827; Buchbiirg,

abandonnée en 1812. Toutes donnent du minerai en roche ainsi que

Georgenwald et Goultc-Charbonnièrc où l'on trouve beaucoup de vieux

ouvrages.

En 1812, on découvrit un gisement de pyrites arsenicales dans une mon-

tagne nommée Obcibcrg, près d'un petit lac qui porte le nom de Stcrneu-

Sce, au ban de Trimbach, canton de Massevaux. On a fait la-dessus des

travaux consistant en un puits de cent quarante pieds environ de profon-

deur et une galerie de quatre-vingt-dix à cent pieds de longueur. La puis-

sance de ce filon n'était quelquefois que de deux à trois pouces, mais il se

changeait souvent en nids de deux a trois pieds. Celle pyrite a été traitée

pour arsenic. Celle mine est abandonnée 4
.

Une charte de 1144 déjà citée fait mention des prœdia Burdbach*.

CKRNAY.

§ 99. Cernatj.

Ccrnay, Sernay, en allemand Sennheim, Sennm, est la première des

villes de la Haute-Alsace qui soit en deçà de la Thurel la dernière dans la

série des domaines du comté de Ferreltc. La plus ancienne mention que

nous en connaissions se trouve dans les documents de l'abbaye de Lucelle

' Archives départcmcntiiles du Haut-Rhin.

* Stotiitique du département du Bout-Rhin. — "» Voy. g 50.

1 Berxh. DucnitfGBR , Fasti Lucell. p. 47 sq.

TOME IV. 1 1
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où sous la rubrique des années 1147 et suivantes, la Curia de Sennlieim

est énuméréc entre les biens de cette abbaye. Les Annales de Calmar de

1270 disent Senhen. On ne sait à quelle époque elle a été fortifiée, ni quand

elle a pris le nom de ville. Elle figure sous ce titre pour la première fois

dans l'acte d'oblation que le comte Ulrich 1
er fit, en 1271 , de son comté

de Ferrelte à l'évcché de Râle. Ce titre lui est encore donné par Ulrich II

,

petit-fils du I
er

, dans l'acte par lequel il abandonne, à litre de bénéfice,

.

la moitié de l'impôt dit Stcur à un Ulrich, noble de Ferrelte, qui vivait à

Cernay *. Cet Ulrich voulut aussi recevoir eu fief des archiducs d'Autriche,

successeurs des comles de Ferrette, une cour, curia, qu'il possédait en

propre à Cernay. Ulrich et Guallher de Hochstetier, chevaliers, obtinrent,

en 1312, une redevance annuelle de cinquante-six mesures de froment, à

prendre dans les moulins de Cernay, à la condition de respecter les droits

des comtes de Ferrelte et de consentir au rachat de ce fief pour autant

de marcs d'argent du titre de Bàlc qu'ils percevaient de mesures de blé par

an. Un bénéfice semblable échut, en 1406, aux Rathsamhausen zuni Slein.

La ville elle-même est administrée par un prévôt ou Vogt, nommé par

le seigneur, ce qui a fait donner à son territoire le nom de Vogtetj, et eu

français celui de prévoie. Ce prévôt est assisté par un magistrat composé de

six conseillers choisis parmi les bourgeois, et ce magistrat prend le litre

de Vogt und-liath. Cernay n'a jamais été aliéné par la maison d'Autriche.

Pendant la guerre de trente ans, Louis XIII l'a conféré en fief, en 1642,

au maréchal de camp français Schœnbeck et à ses héritiers. Par le mariage

de sa fille unique , il est advenu aux Rcinach et par ceux-ci aux de Gohr

et aux Clebsatlel.

La ville lient deux foires annuelles et un marché hebdomadaire, où afflue

une quantité considérable de bétail. Ils sont très-frequentés par les Lorrains,

les Comtois et les Alsaciens. Elle contient environ deux cents bourgeois.

La prévôté se compose du village de Stcinbach, voisin de Cernay, et du

prieuré de Birlingen. Birlingen était autrefois un hameau; il n'en reste

aujourd'hui qu'une chapelle et deux habitations.

Steinbach a un maire qui fait partie du magistrat de Cernay.

Les dîmes et la collation de tous les bénéfices appartiennent à l'évêque

de Râle.

ENS1SIIEIM.

§ 100. Ville d'Emhheim.

La célèbre ville d'Ensisheim se présente au premier rang parmi les do-

maines que les Habsbourg possédaient en Alsace ; elle n'était pas cepen-

- Cod. Sis. Feudor. Rcgim. Ensisheim.
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dant, comme l'a voulu Guilliman', la capitale de l'Alsace supérieure,

mais celle de l'Alsace autrichienne.

La ville même est d'une médiocre étendue, elle est traversée pur un

canal* qui se détache de Mil ; elle s'élève à deux lieues de Mulhouse, au

milieu d'une plaine d'une grande fertilité qu'ombragent des forêts et une

immense quantité d'arbres fruitiers.

La limite nord du Sundgau , telle que nous l'avons établie d'autre part\

place Ensishcim hors de ce district cl dans l'Alsace supérieure. C'est la

position que lui assignent les ancienues chartes, parmi lesquelles je citerai

un diplôme par lequel l'empereur Henri III donne, en 1052, à un certain

Itichard , officier de l'Église de Baie , une propriété in villa Ensichexheim

in pago AUatia et in Comitatu Cuononi* Cotnitis *.

Par ce comté de Cuonon il faut entendre le landgraviat de l'Alsace su-

périeure ou le comté provincial. Emicheshehn, nom primitif de cette loca-

lité, est évidemment devenu Ensisheim que l'on voit déjà apparaître au

treizième siècle. A une époque plus récente encore on a prononcé £«j-

heim*, et les paysans disent encore aujourd'hui Enizcn, où quelques au-

teurs 6 ont cru voir une dérivation de l'Uruncsc des Romains, localité que

Guilliman a vainement cherchée dans ces parages 7
. Tout nous prouve

l'origine allemande de ce nom.

Au huitième siècle, époque où Ensisheim figure pour la première fois

dans les litres, on écrivit d'abord Enghisehaim et plus tard Ensigcshcim*.

Aucun monument ne nous révèle l'époque où Ensisheim a été élevé an

rang de ville
9

. Les Annales deColmar sont les premières qui lui donnent

le nom de cité. Albert, fils aîné de Rodolphe I", s'y rendit, disent-elles,

en 1279, et il convoqua les Schultlieis de la cité pour traiter avec eux des

troupes a envoyer à son père qui combattait contre Oltocar, roi de Bohème.

Ce même Albert, duc d'Autriche, vint encore résider à Ensisheim, en

4290, comme le prouve un titre de Pairis, abbaye de l'Alsace supérieure 10
,

où fut enterré la même année Burchard, noble d'Ensisheim 11
. Séduit par

* Babiburg, lib. il. cap. vr.

-Ce canal, nommé le Quatelbach , a été construit , au commencement du quinzième*

siècle, par les habitants d'Ensishcim , en vertu d'un privilège particulier de Cathe-

rine de Bourgogne, duchesse d'Autriche ,
lequel fui renouvelé , en 1549, par Ferdi-

nand 1", roi des Itomains.

3 T. p. 28, § 4. — * IIbrrgott, Cod. Diplom. num. 185.

5 Ssa. Mcmter , Cosmogr., liv. m, chap. cxxv.

6 Petm , Chron. de Mulhouse. .Ms., liv. ier, ebap. .

7 Babtburg. lib. H, cap. vi. — 8 Voy. t. m, p. 470.

9 La chronique manuscrite de Thann dit que c'est vers l'an 1224 qu'Ensisheim fut

entouré de mors et élevé au rang de vilte.

•o Hugo, S. Antiq. Monum. t. il, p. 29S. — 11 Ihid., p. 278.

11.
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l'aménité du silo el par la proximité de la forêt de la Hardi où ils aimaient

à chasser, les princes de la maison de Habsbourg se sont plu à résider

à Ensisheim. Ils paraissent y avoir construit, après être parvenus au trôoe

d'Allemagne, mais peut-être avant d'avoir été envoyés en possession du

comté de Ferrclle , le château de Kœn'tgtbourg qui s'y trouvait. Ce chàleau

,

dont le nom signifie château royal, a entièrement disparu.

§ 101. Prïviiïges.

Burcard de Frick 1 appelle Ensisheim un fief de l'Église de Strasbourg

,

et les autres documents sont muets à cet égard. S'il en est ainsi, il faut

évidemment chercher l'origine de ce lien féodal dans le voisinage du raundal

de Rouflach qui fut donné par Dagobert U à l'Église de Strasbourg , mais il

serait impossible de dire si ce fief était une oblation ou une collation. Ce-

pendant Frick, lorsqu'il énumère les possessions de la maison d'Autriche

en Alsace , commence par Ensisheim, et confirme par conséquent la supré-

matie de cette localité sur toutes les terres landgraviales. La cause en est

qu'elle servait de résidence aux Habsbourg , lorsqu'ils venaient en Alsace.

Les assises judiciaires des landgraves se tenaient en plein air dans le

village de Mayenheim ou dans d'autres localités voisines. Cependaut plu-

sieurs nobles el officiers seigneuriaux, qui étaient tenus d'y assister, rési-

daient a Ensisheim , où ils étaient affranchis de tous impôts'. Par suite

d'une décision particulière des landgraves , la ville était non-seulement

dépositaire du sceau landgravial , mais elle s'en servait même pour signer

ses propres actes, ce que prouvent maints exemples. Déjà en 1389 s
, le

prévôt d'Ensisheim, Wernhcr de Radholtzdorf, chevalier, rendant une sen-

. tence comme vicaire du landgrave Stella au nom de la ville d'Ensisheim

,

le jugement fut rendu avec le sceau de sa famille et celui du landgravial.

Dans les archives des nobles de Schauenbourg j'ai vu une charte de

1481, dont le magistrat d'Ensisheim avait garanti l'authenticité en y ap-

posant le sceau landgravial. Dans une autre charte de l'abbaye de Mur-

bach, rédigée d'après des lettres autographes de l'empereur Charles V au

gouvernement d'Ensisheim , l'apposition du sceau landgravial qui certi-

fie l'exactitude du contenu de ce litre , prouve encore l'ancienneté de

1 In der Statt ze En$esheim , die lehen ist von Strasburg, hat man genommen , etc.

2 Témoin un privilège de l'archiduc Sigisinond déposé, en 1465, dan» les archives

d'Ensiftheim.

3 Herbcott , Habsburg. Cud. Diplom. nnm. 879. Celte pièce porle à la fin : aZu

« raerera urkunl bab ich Wernher von Radholzdorff Riller, als ein Richter, mein

icigen ingesigel zu de» Landgericht» in Obern-Elsazz ingesigel , das die Slatl En»is~

«heim niesende isl in iren gericblen, gehencket an diesen brief, etc. »
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lusage et de la possession de ce sceau*. Nous en avons déjà donné la

forme ei le type en traitant du laudgraviat su|>érietir.

§ 102. Emisheim n'a jamais été engagé.

Comme Ensishcim était le siège du landgraviat autrichien et la résidence

du gouvernement , il a eu de plus que toutes les autres places fortes

possédées en Alsace par la maison d'Autriche le privilège d'avoir été tou-

jours l'apanage des archiducs et de n'avoir jamais subi le pouvoir d'un

élranger, à litre d'engagement , si l'on en excepte le peu d'années durant

lesquelles l'archiduc Sigismond avait vendu tous ses domaines d'Alsace à

Charles le-Téméraire, duc de Bourgogne. Il fallut alors que les bourgeois

supportassent le joug du Bourguignon. La ville réclama bien alors l'ancien

privilège de n'être jamais engagée qu'elle possédait de toute antiquité et

qui avait été confirmé, en 1445, par le duc Albert. Mais en considérant

que la plupart des villes autrichiennes fui ent plusieurs fois engagées
, quoi-

qu'elles fussent dotées de privilèges analogues , on comprendra facilement

qu'Ensisheim dut sa liberté plutôt aux circonstances qu'à ce privilège

même. Disons toutefois qu'Ensisheim fut la première qui, en 1474, secoua

le joug étranger et qu'il prit l'initiative avant d'être assuré d'aucun secours,

soit de la maison d'Autriche, soit de l'étranger 1
.

Un autre bénéfice considérable pour la ville fut le voisinage de la forêt

de la Hardt , dans laquelle ses princes lui ont autrefois accordé de prendre

le bois nécessaire à ses besoins.

Il existait a Eusisheim un atelier monétaire, mais je n'ai jamais vu de

monnaies y frappées. On y portail l'argent extrait des mines de Hosemont.

La ville, qu'entoure un double rang de murs et de fossés, ne contient

que quatre cents feux.

La j)ortc qui fait face à l'Ill est remarquable par l'inscription singulière

qui la surmonte*. Eusisheim a possédé le premier couvent de capucins

établi en Alsace ; il fut érigé, en 1605, dans une cour féodale dite le Frcy-

hof ou le Schwarzembcrgerhof que Rodolphe, baron de Bollwiller, avait

•Sohabenwir solieks (original) vidimiren und zu vaorer urkund mit des obge-

nanten Landgerichts inn Obern-Elsass annhanngendem Insigel , des tvir uns von

alter har inn unnsem und derenn hanndeln , so des begert , gebrucht ,
versygeln und

btkrefftigenn lassen. Gebenn und beschehen zu Ennsisheim , etc. » Les lettres de

Charles-Quint ont été écrites à Bruxelles, le 13 avril 1522.

1 Ubstisics , Chron. de BAle , liv. vi, chap. v, p. 457.

2 L'inscription est ainsi conçue : «In dem jar nacb «1er geburt Chrisli MVCXXV.
«des monaU May under Keyser Karolo und Ferdinando gubernaloren gebriidern,

« Erlzherlzogcn za Oeslerrich in der Pauriscben ufruehr des llœllcn hauflen wart

«dise port gebauwen.»
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achetée avec Je village de Kégisheim des seigneurs de Morimont et qu'il

abandonna à cet usage. 11 s'y trouve aussi un couvent de femmes ou tiers-

ordre de Saint-François. L'archiduc Maxirailien y forma , en 1614, un très-

beau collège de jésuites qui a été doté des revenus de plusieurs couvents

abandonnés de la Haute-Alsace.

§ 403. Organisation politique.

Les affaires des bourgeois sont jugées par des bourgeois, mais le nombre

des juges n'a pas toujours été le même. Sous les archiducs, le magistrat

se composait du Vogt (Stattvogt, baillif), de douze conseillers {Rathcrren

,

bourgeois) et de quatre conseillers nobles.

Il y avait alors beaucoup de nobles de l'Alsace supérieure qui résidaient

à Ensishcim et qui se réunissaient dans une cour ou tribu qui leur appar-

tenait eu commun pour délibérer sur les affaires de la noblesse. Dans la

période suivante ou supprima les conseillers nobles et le nombre des con-

seillers bourgeois fut réduit. Le Staltvogt présidait aux réunions du conseil,

lorsque la cause demandait sa présence ; il y représentait l'archiduc dont

il maintenait les droits et percevait les revenus, mais il n'avait pas droit

de suffrage. 11 traduisait devant le magistral ceux qui s'étaient rendus cou-

pables de crimes ou de délits et recevait la moitié de l'amende à laquelle

ils étaient condamnés. Les nouveaux bourgeois , lors de leur admission

,

prêtaient serment d'abord à l'archiduc, ensuite au Staltvogt , auSchullheis

et enfin aux constitutions de la ville. Le magistrat le prétait au Staltvogt,

au nom du prince, et, à son tour, le Staltvogt s'engageait à respecter cl

à défendre les droits de la ville. Ce magistral était le plus souvent choisi

dans l'ordre de la noblesse 1

, tandis que le Schultheis sortait de la bour-

geoisie. Le magistral exerçait d'office la juridiction criminelle, non-seu-

lement envers les bourgeois de la ville, niais encore envers les officiers

de la régence d'Eusishcim et ce en vertu d une concessiou des archiducs ;

il siégeait dans le même hôtel que le gouvernement. En lGî>6, Louis XIV

conféra la place de Stattvogt d'Ensisheim à Daniel de Madrys, qui la laissa,

en 1008, à son fils François. Elle fut convertie en charge héréditaire en

1094, ce qui fui confirmé par un édit du roi de 10t>7. Des de Madrys

l'office a passé aux Peschery et il a été conféré, en 1735, à litre de bel

royal, à Ferdinand, Cointel de Kilain, chevalier de Saint-Louis. En 1740,

il fut ordonné au baillif d'Ensisheim de s'abstenir à l'avenir de paraître

aux réunions du magistrat de la cité, et par conséquent le prévôt royal ou

1 Ont clé Stallvogt : Frédéric do lluss, en 1452; Weruher de Hadmansdorff, che-

valier, en 1457; Henri de llaltstatt, chevalier; Martin Slœr, chevalier, en 1496

;

Sigismond do Rcinach. en 1570... .
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Kœnigs-ScluUthets y préside seul. Un office de la garde du ban d'Ensis-

heim, Bannwarihum, a été engagé à litre de fief, au milieu du quin-

zième siècle, avec beaucoup d'autres biens et droits en dépendant, à

Wilhelm Stain de Munsperg pour 1450 florins du Rhin. Jean de Munsperg,

fils de Wilhelm, le vendit, en 1484, à Melehior Baner dit GVfc*. Les clefs

de la ville étaient confiées aux nobles de Massevaux.

Nous avous établi plus haut que le bailliage inférieur de Landser appar-

tenait autrefois à la Vogtey d'Ensisheim 5
. Elle avait aussi la propriété des

villages, dont nous parlerons plus bas, qui furent conférés en fief à diffé-

rentes familles nobles , de telle sorte qu'il ne resta bientôt plus rien à la

ville de son ancienne Vogtey. Cependant Ensishcim n'en recul pas moins de

nouvelles augmentations el des forces plus grandes, car sou domaine

s'accrut de quelques villages voisins places d'abord sous le pouvoir immé-

diat des archiducs. Ces villages sont Hulesheim et Ungersheim que Burcard

de Frick place, en 1503, entre les villages de la Vogtey d'Ensisheim sou-

mis, non à la ville, mais aux landgraves. Selon les Annales de Colmar,

un chevalier du nom de Curlon construisit, en 1220, à Ongershtim un

château des débris de la tour d'une chapelle qu'il avait démolie. Cette

localité apparaît, en 1458, parmi les fiefs conditionnels des Autrichiens;

les nobles de Massevaux en tenaient un tiers et les Reinaeh les deux

autres, mais ils les vendirent, en 1563, aux barons de Bollwiller.

Peu après, les Massevaux s'étant éteints, leur part d'Ongershcim échut

à la ville d'Ensisheim. Aujourd'hui elle est propriétaire de tout le village

comme de Ruelisheim.

Avant la révolution il y avait à Ensisheim un établissement de de-

moiselles de l'instruction chrétienne qui y instruisaient les jeunes filles.

Cet établissement prit naissance vers l'an 1723, sous le litre d'Englische

Frœulein. Elles ne faisaient aucun vœu et étaient soumises à la juridiction

spirituelle du curé 4
.

Aux termes d'une charte de 1094, l'église de Rulisheim relevait de l'ab-

baye de Sainte-Croix à Woûenheim 5
.

§ 104. Airolithe.

Il existe à Ensisheim une chose curieuse et que nous devons citer. C'est

une pierre que l'on voit dans le chœur de l'église paroissiale et que Sébas-

- Cod. M$. Feud. Reg. Knsiah. — * Voy. ci-dessus
, § 84.

* Manosci il de Grandidikb.

sGkakdidier, Hitt. d'Alsace, t. u, p. cuv.
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tien Munster Chrétien Urstisius* et d'autres encore placent parmi les

pierres produites par le tonnerre. Sébastien Brandt écrivit à ce sujet un

poème latin qui fut inséré dans les actes publics du temps. Munster s'ex-

prime ainsi : «Anno MCCCCXCH. lapsus est desuper ex nubium coagula»

c tionc, cdito magno tonitru , scptima die Novembris, lapis grandis , haud

< procul ab oppido Enshcim, ponderans duo talenta seu centeoaria et di-

«midium, qtiem tollentes incolsc suspendebant in Ecclesia parochiali,

c pro mirabili siguo. >

Urstisius évalue le poids de cette pierre a deux cent quatre-vingts livres

et dit qu'elle est tombée du ciel. Maximilien 1
er

, dans un écrit, publié en

1503, d'une croisade contre les Turcs, raconte que la pierre est tombée

pour ainsi dire devant lui
,
pendant qu'il était à l'armée occupé à résister

aux Français, et il lui donne le poids de deux quintaux 3
. La substance

de celte pierre est insipide, inodore, tirant sur le noir, écailleuse, veinée

de blanc et parsemée île grains blancs resplendissants de nature minérale.

La dureté en est telle qu'elle fait feu sous le briquet; la matière dont elle

est composée rougit au feu , et lorsqu'on l'éteint dans l'eau , elle se délile

facilement. Lorsqu'on y répand du vitriol il ne se produit aucune effer-

vescence et la substance n'en est point altérée, mais il s'en dégage une

forte odeur de soufre. La raison résiste à croire qu'une telle masse ait pu

être produite ou tenue en suspens dans l'air. On ne saurait y voir un effet

de la foudre, car elle contient une argile qui résiste à toute chaleur; d'ail-

leurs on n'y remarque aucune trace de fusion. Les chimistes y recon-

naissent une substance fossile, pareille à celle de toutes les glèbes métal-

liques qui s'engendrent sous terre. Ou bien elle est née dans le lieu où

elle a été trouvée, ou bien elle y a été roulée à la longue par les eaux

de quelques montagnes voisines qui l'auront arrachée d'une montagne

métallifère. Autour de celle pierre on lit cette vieille inscription : De hoc

lapide mttlli mulla, omnes aliquid, nemo salis.

/. Nous n'avons pas besoin de dire que l'opinion de Schœpflin est ici

complètement erronée et que l'authenticité de ce phénomène n'est plus

mise en doute aujourd'hui.

seigneurie d'isenheim.

§ 105. Iscnhcim.

Entre le mundat de Houlîach , dont le chef-lieu est Iscnbourg , les pro-

priétés des Bollwiller et celles de l'abbaye de Murbach, dont elle lit aulre-

' Cusmogr., liv. m, chap. cxxv. — - Chron. de Bâle, liv. vi, chap. xvi.

Tritukmils Chron. Hirsauy. An. 1472.
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fois pallie , s'étend la seigneurie d'Isenheim. C'est lu plus petite et la der-

nière des seigneuries de la maison d'Autriche que nous avons énumérées

jusqu'à présent.

En effet, depuis que la plus grande partie d'Oslheini 1 a été détruite et

que Herckhcim a totalement disparu , elle ne se compose plus que d'Isen-

heim, de Merxheim et de Relersheim 3
. Le chàieau d'Isenheim, autrefois

bien fortifié, est, à n'en pas douter, moins ancien que le village. Je n'en

ai point trouvé de trace avant le quatorzième siècle.

Le château et le village d'Isenheim ont été longtemps la propriété des

de Hus qui les tenaient avec plusieurs autres fiefs de la maison d'Autriche.

Jean de Hu% n'ayant pas d'enfants maies, le légua, en 1351, à ses cou-

sins, du consentement du duc Albert. Jean Ulrich l'engagea, en 4 31)9,

pour trois cents florins, ù Henneraann Winckler de Schlestadl. Mais il

faillit en coûter cher à Ulrich, car le duc Léopold, qui avait approuvé cet

engagement, avait pensé que les de Hus tenaient Isenheim en gage, et

lorsqu'il sut qu'ils ne le possédaient que comme fief de sa maison , il s'em-

para du domaine utile. Cependant le fait s'éclaircit et Léopold investit de

nouveau d'Isenheim, en 1401 , Ulric et tous ses héritiers légitimes. Cette

investiture fut confirmée encore dix ans après par Frédéric, frère de Léo-

pold. C'est la dernière qui , d'après le Recueil manuscrit des fiefs d'Isen-

heim, fut conférée aux de Hus. On voit ensuite Isenheim passer, soit à

titre de fief, soit à litre de gage, à la maison de Schauenbourg; car, en

1460, les Schauenbourg y détinrent comme prisonniers les trois frères

Charles , George et Marc, margraves deBaden, et dont l'un, George,

était évèquc de Metz. 11 fut même impossible de les délivrer par la force.

Par la paix qui suivit, les Schauenbourg furent obligés de vendre la sei-

gneurie à l'évêque George pour 8100 florins. Mais celte vente fut an-

nulée par le défaut du consenlemenl du seigneur suzerain. Alors le do-

maine d'Isenheim fut réduit à la forme d'une seigneurie particulière et

coucédé en fief aux barons de Morimont. Jean de Moersperg reçut, en

1525, la permission de l'engager à raison de 6000 florins pour quatorze

ans. Les chartes de la régence d'Ensisheim établissent que la seigneurie

fut engagée, en 1551 , au comte Jean-Jacques Fugger et cinq années aux

nobles de Schauenbourg. Lorsque l'Alsace supérieure fut tombée au pou-

voir du duc Bernhardt de Saxe-Wcimar, le colonel Jean de Rosen, sur-

nommé der krumme Hoscn, reçut la seigneurie d'Isenheim à litre de

récompense militaire; elle passa de lui à sa veuve, en 16f>0, qui con-

vola en secondes noces avec César Pflug, gentilhomme saxou. A Pflug

1 Depuis que ScbœpOin a écrit , Oslheitu a totalement disparu.

{Note du traducteur.)

- Ce village a clé brûlé , en 1632 , par les Suédois.
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succéda, eu 1059, le cardinal de Mazariu. Conrad , abbé de Murbach,

vendil à Tordre de Sainl-Antoine sa cour dominicale d'Isenheim avec tous

les biens qui y étaient attachés, à l'exception de la charge de Schullbcis

qui relevait de celle cour.

§ 106. La seigneurie relevait autrefois de Murbach. — Villages annexés à

la seigneurie.

La seigneurie d'Isenheim était un ancien patrimoine de l'abbaye de Mur-

bach , c'est ce que nous prouvent et la charte de fondation du monastère

de Goltbach , donnée , en 1 135 , par l'abbé Bertolf , et les actes de Rodolphe

et de Godefroy, comtes de Habsbourg; en effet, ces derniers classent , en

1250, la Vogley de Retershcim
, Isenheim, Ostheim et Mcrckelxhcim parmi

les fiefs qu'ils tiennent de l'abbaye. L'empereur Rodolphe voulant faire

passer cette prévôté au nom d'Albert, son (ils, et de son petit-fils Jean,

enfant posthume de Rodolphe , un autre de ses fils , l'offrit à l'abbaye de

Murbach en échange du domaine de Lucerne , en ajoutant encore deux

mille marcs d'argent et le village d'Herinckeim que nous avons déjà dit

avoir péri. Le consentement de l'abbaye obtenu, Albert confirma, en 1291,

ce pacte d'échange par une charte particulière qui nous est restée.

Je ne sais par quelle fatalité il s'est fait que les religieux de Murbach

ont perdu , peu de temps après, sinon à la même époque, du moins à peu

d'intervalle, et le domaine de Lucerne et Isenheim. Burcard de Frick

classe, déjà eu 1505, Iscnhem, Obernhernckhcim, Merckenshem et Retters-

hem parmi les localités de l'Alsace appartenant à la maison d'Autriche et

annexées à leur prévôté d'Knsisheim. Ainsi, ceux-là si' sont trompés qui

ont pensé qu'Isenheim avait passé à la maison d'Autriche en 1522 seule-

ment , alors que Lucerne entra dans la confédération suisse.

Ostheim est un hameau dont on écrit fréquemment le nom Ostein. On y

voit encore les ruines d'un château qui a donné son nom à l'illustre famille

des Ostein , dont l'un des membres a été élevé naguère sur le siège ar-

chiépiscopal de Mayence. Jcan-Frauçois-Sébastien L. B. d'Ostein a vendu,

à la fin du dix-septième siècle, pour douze mille livres tournois, celle an-

tique résidence de ses ancêtres à l'abbaye de Murbach , à laquelle elle

avait déjà appartenu au onzième siècle
1

. Peu de temps après , c'est-à-dire

en 1700, l'abbaye céda à perpétuité cette nouvelle acquisition aux reli-

gieux hospitaliers de Saint-Antoine de Vienne, résidant à Isenheim. Merx-

1 En 1049, l'empereur Henri III rendit predium Hostheim dictum , in pago Ele-

satzen , in Comitatu Suntgouue situm , au monastère de Murbach à qui il avait été

injustement enlevé auparavant. Ce comté du Suntgouue désigne toute l'Alsace supé-

rieure.
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hemi el Hetenheim, propriétés particulières des nobles de Hus, furent

rachetés, en 1414, par Catherine de Bourgogne, duchesse d'Autriche,

et donnés par elle en fief à Conrad Fridungen , son premier médecin et

son Buebmeister. Fridungen , eu vertu du droit de concession, les conféra

peu après en gage aux Schauenbourg qui , lorsque le prix de l'engagement

eut été remboursé au commencement du seizième siècle, en furent investis

par les archiducs.

§ 107. Autres fiefs. — Staffelfeld. — Meyenheim.

.Nous avons énuméré jusqu'à présent les seigneuries qui composaient le

comté de Ferretle el les autres domaines possédés dans la Haute-Alsace

parla maison de Habsbourg, el nous avons indiqué les fiefs qui s'y rat-

tachaient. 11 nous reste a parler de quelques autres propriétés de la maison

d'Autriche qui, quoique données en fief à des familles nobles, n'ont jamais

relevé des seigneuries ou des châteaux dont nous avons traité jusqu'à

présent. Ces propriétés, avant de former des fiefs, faisaient, depuis une

antiquité très-reculée, partie de la régence d'Ensisheim; aussi la plupart

d'entre elles sont-elles connues sous la dénomination de fiefs du château

d'Ensisheim , Sesslchcn zu Ensuheim.

Stajfelfelde» , bourg et château entre Bollwiller et Ccrnay, sur la Tkur.

Ce château fut offert en fief, en 1310, à Léopold d'Autriche, landgrave de

l'Alsace supérieure, avec les châteaux de Schœnenberyviôu Brmistatt, par

Thiébaud, comte de Ferrette. Ulric, fils deThiébaud, le donna comme
sous-ùef avec le village du même nom aux nobles de Massevaux en 1521.

Nous avons déjà parlé de Bruuslalt. Nous ne connaissons ni l'histoire, ni

la position de Schœnenberg 1
. Les Massevaux conservèrent Staffelfeld

jusqu'à l'extinction de leur famille. Faisons remarquer toutefois que les

Keinach obtinrent, en 1478, quelques droits sur le château qu'ils rendirent

cependant huit ans après à la maison d'Autriche*. Ferdinand 1
er permit, en

1539, à Christophe de Massevaux de vendre et d'aliéner cette forteresse

comme un alleu , à la condition de lui offrir en fief, dans un espace de

dix ans, une propriété de même valeur. 11 passa ensuite à Jean-Hudolphe

Kapst, qui mourut en 1547, et eusuite à ses héritiers, les Heding de Bi-

beregg, Suisses d'origine, et à François-Joseph de l'eschery. Le château,

qui s'élève à peu de dislance du village, n'est pas situé sur une colline,

mais bien dans la plaine, au bord de la Thur, et au point où cette rivière

1 Le château de Schœnenbcrg , dont Scbœpfliu ignorait la situation, se trouvait

entre SonderMlorf et Ligsdorf, prés de Fcrrelte.

* Ce droit s'appelait Stock und (hum in der Bury Staffelden ; le* Keiuach l'obliureut

avec les bénéfices y attachés.
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esl le plus poissonneuse. Mais sur aucun point aussi elle ne cause amant

de ravages que dans les environs de Staffelfeld.

Meyenheim, village remarquable au bord de l'Ill, se trouve à une lieue

au-dessous d'Eusisheim. Il est célèbre par les assises landgraviales qui

s'y tenaient. Les Annales de Colmar rapportent qu'à la date de 1281 le

seigneur de Meyenheim fut tué s
; ce fait prouve qu'à cette époque ce vil-

lage appartenait à une famille noble qui, la même année, l'offrit eu fief

à l'Église de Strasbourg 4
. Les revenus de Meyenheim étaient perçus sous

le gouvernement de la maison d'Autriche par le Stattvogl d'Ensisheim.

Sous celui de la France , ils furent concédés aux baillis dont nous avons

parlé. Aujourd'hui les Coi niet les possèdent à titre de fief.

/. D'après la \olitia fundationis et restaurationis abbatiœ Hascoviensis

,

rédigée vers lan H 00, l'abbaye d'Eschau possédait in Mecenheim (Meyen-

heim) curlim dominicalem cum tribus mansibus et molendinum, qui lui

avaient été donnés par l'évéque Widerold. Widerold gouverna l'Église de

Strasbourg de 991 à 999.

Dans le onzième et le douzième siècle, l'église de Saint-Dié possédait à

Meneheim duos rnansos. Diplôme de l'empereur Henri V de M 14.

§ 108. Ilatstalt et autres lieux.

Ratstalt et Vœgtlingshofen étaient autrefois des propriétés allodiales

des seigneurs de Schwartzenberg; il en est résulté que lorsque ces loca-

lités ont été converties en lief , elles ont conservé le nom de fiefs de

Schwartzenberg. Ces seigneurs demeuraient au delà du Rhin; les nobles

d'Echingen, qui leur succédèrent en 1 460, vendirent l'une et l'autre à la

maison d'Autriche. Elles furent peu après conférées à titre de fief au\

Halslatt, auxquels avait appartenu le château du même nom. Bien plus,

il nous est prouvé que le village de Hatstalt avait été aussi , ancienne-

ment, leur propriété. Car les Annales de Colmar de l'an 1294 font re-

marquer que Conrad-Wernher de Had'utatl fut forcé d'offrir à l'évéque de

Strasbourg Badistat et alias res suas, Hadistat et tous ses autres biens. Ce

Wernher déclara alors par une charte solennelle 1 que le pouvoir judi-

ciaire appartenait à l'évéque et que ses sujets seraient divisés eu deux

3 Ce seigneur de .Meyenheim fut tué à Pfaffenheim : or , il y avait a Pfaflenbeiui

trois cbileaux , comme Schœpflio le rapporte p. 82 , et dont l'un s'appelait Meyen-

heim. Peut-être qoe ce noble de Meyenheim n'était pas seigneur de Meyenheim.

(A'o(« du Iraducffur.)

-1 Annales de Colmar à cette date.

1 Cette charte se trouve dans le recueil en parchemin de la ville de Strasbourg.
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classes, de telle sorte que les habitants des localités soumises à l'évêque,

qui émigreraient dans le village de Hadestat , continueraient à obéir à ce

dernier, et que ceux qui viendraient des localités étrangères seraient libres

d'obéir a l'évéque ou aux seigneurs de Hatstalt. Après l'extinction

de cette famille en 1610, les deux villages, avec le château, passèrent à

Christophe de Stadion. Ce dernier ayant, trois ans après, renoncé libre-

ment à leur possession, ils échurent , du consentement de l'archiduc Maxi-

milien, aux nobles de Schauenbourg, qui en sont encore aujourd'hui les

propriétaires. Le village de Hatstatt, qu'une charte de Lucelle nomme

pour la première fois en 1142, n'est pas seulement orné d'un château; il

a été entouré d'un mur et d'un fossé dont on voit encore aujourd'hui les

ruines. Nous parlerons un peu plus bas du Hoheu-Halstatt
, qui se trouve

i une lieue à l'ouest de Hatstatt.

§ 100. Château d'Égisheim et cinq autres villages.

Les Hatstatt tenaient encore en fief de la maison d'Autriche le château

moyen du Haut-Égisheim {Mittelburg zu der Hohcn Egisheim), Ober-Ens-

heim, Obcr-Hcringheim, Nieder-Heringheim, Holzweiler et Wickersweilcr,

dont les trois premiers se trouvent entre Ensisheim et Colmar, et les

deux autres au-dessous de Colmar, sur les bords de 1*111. Le château , dé-

taché du comté d'Égisheim, passa aux comtes de Ferrette et par eux à la

maison d'Autriche. Le duc Rodolphe en investit, en 1361, Syferman de

Norlgasse et sa sœur Bénigne. A dater de cette époque et jusqu'au com-

mencement du seizième siècle, on n'en retrouve aucune trace dans le recueil

des fiefs du gouvernement d*Ensisheim. En 1300, les Hatstatt, déjà pos-

sesseurs des cinq villages que nous venons de nommer, furent gratifiés du

château par l'empereur Maximilien I
er

.

Il y avait aussi à Nieder-Ileringheim un château qui est détruit depuis

longtemps !
. La moitié de ce château fut donnée en gage, en 1310, aux

Hatstalt par le duc Léopold ; le bourg leur fut engagé, en 1486, par

l'archiduc Sigismond. L'autre moitié du château est un fief de Murbach

que les Hatstatt concédèrent à titre de sous- fief aux nobles de Hering-

heim, éteints en 1623. Les Schauenbourg, qui étaient considérés comme
les héritiers naturels des Hatstatt dans les possessions autrichiennes,

furent acceptés, en 1589, par les archiducs, à qui ils avaient offert leur

gage comme un fief transmissible aux femmes.
>

» Dan» une charte de l'abbaye de Murbach, datée de 1575, on lit déjà : n Das ail

« Burcstall zu Nieder-llerckheim. »
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/. Dans le onzième el le douzième siècle , l'église de Sairit-Dic possédait

in sitpcriori lleringenheim ober Heringheim unum mansum. Diplôme de

l'empereur Henri V de 1114.

Heringheim figure sous le nom de Berinheim dans une charte de 1008

par laquelle Bureard de Muntzenheim donne à l'abbaye de Rhinan agrum

in Uer'mhetm*.

§ HO. lloltzweUcr, etc. — Nambsheim. — Sasenheim.

Les quatre autres villages que Henncmann de Hus avait tenus en fief,

en 1385, Holtzwciler et WichcrsweUer, furent donnés a titre de fief et avec

plein droit, en 4478, à Guillaume de Hadestatt. Les Tuilier, barons de

Froberg , ligne de Heimersdorf, obtinrent sur tous le droit d'expectation,

et, en 151)7 , ils succédèrent à ce litre après quelques difficultés à Nicolas

de Hatstatt, le dernier de sa race. Mais celte branche des Froberg s'é-

teignit également en 4G82, et le roi en donna l'investiture à Jacques de

la Grange, intendant d'Alsace, des mains de qui ils passèrent aux Klinglin.

Nous énumérerons plus tard les fiefs que les Hatstatt tenaient d'autre part.

Nieder-Enshcim est la propriété des Truchsess de Rheinfelden.

Nambsheim, château et village sur le Rhin, que Bureard de Frick

appelle Noumscheim, fut divisé, en 1 478, par parties égales entre Werner

de Pforr, qui avait succédé à Pierre Harder, et Jacques de Wettelsheim,

fils de Jean. Quatre ans plus tard, le même Jacques, a qui était échu la

part de Pforr, fut investi de la totalité des village et château de Nambs-

heim, fiefs sur lesquels le seigneur direct se réserva le droit d'ouverture,

c'est-à-dire le droit de nommer un successeur aux Nambsheim s'ils ve-

naient à s'éteindre. Cependant les Wettelsheim s'en approprièrent encore

la moitié, car en échange ils offrirent des biens de leur patrimoine par-

ticulier et transmirent celle moitié à Conrad Slut lzel, chevalier de Bu-

cheim et boulciller du landgraviat supérieur. En 1503, Conrad offrit cette

moitié en fief à l'empereur Maximilicn 1
er

, à la condition cependant que

pour Nambsheim on insérerait dans les lettres d'investiture qui devaient

suivre, Munwciler près d'Ensisheim, qui élail aussi un alleu des Sturtzel.

Ainsi Nambsheim devint pour la seconde fois la propriété des Slurtzel

,

des mains de qui il passa aux Gcyer et par ces derniers à Maximilien-Han-

nibal, comte de Schauenbourg ,
président de la noblesse dans le Brisgau,

qui avait épousé une Geyer. Enfin, au dix-huitième siècle, Nambsheim a

été acheté par les d'Anthès. A Munweiler, autrefois M'mrewilrc •
, se trou-

2 WORDTWHIW , Subsidia nova t. VI, p. 267.

« Dan» le recueil des tîefs de Murbach du quatorzième siècle il y a : « Das Burc-

stall zu MinrewUre.»
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vail un château qui appartenait à Mui bach el qui était déjà détruit au qua-

torzième siècle.

Sasenhcim, qu'il m; faut pas confondre avec un aulre village du même
nom situé entre Hhe'mau et Marckolshcim , reconnaissait d'abord pour

maître le comte de Magnac; il est aujourd'hui aux d'Andlau. Ikinheim,

autrefois Deygenheim, appartenait à l'Église de Strasbourg, qui y avait

une cour particulière et un tribunal distinct de celui de Itouflach ; il fui

cédé par elle, en 1269, à litre de fief aux comtes de Habsbourg J
. Vendu

en 1310 à la ville de Colmar, il fut transporté peu après, en raison des

nombreuses tentatives de pillage auxquelles les habitants étaient sujets,

dans la ville même, où l'on fonda le faubourg et la porte de Deinheim.

Hietweiler et Grvxcnheim, situés sur les confins du comté de Horbourg el

de la prévôté de Marckolshcim , étaient aussi des fiefs de la maison d'Au-

triche. Le premier échut, en I 478, aux Ruost, cl le second aux Hathsam-

hausen, en 1361. Les Ruost s'étanl trouvés sans héritiers mâles en 1709,

les filles de cette famille conservèrent, avec l'agrément du roi, le village

de Rietweiler ; à leur mort il échut aux Klinglin.

En 1128, l'abbaye de Marmoutier possède des biens in Wichario-

Villa , Wickersweiler \

Nambsheim était connu au dixième siècle , puisque l'évèque Witcrold

donna à l'abbaye d'Eschau in Nameneshcim jtucta rinum sex mansos cum

porlu.

L'église de Saint-Dié possédait à Gruscnheim très mansos et dimidimn.

Charte de 1114.

COMTÉ D'ÉGISHEIM.

§ 111. Nom et château d'Égisheim.

Il n'est nulle part question du comté d'Égisheim, mais on rencontre

fréquemment les comtes d'Égisheim dans l'histoire, surtout au onzième et

au douzième siècle, jusqu'à ce qu'ils disparaissent, en loi-i, avec Udalric,

le dernier des comtes d'Égisheim , à peu près à l'époque où les comtés

commencèrent à prendre des noms invariables. Les comtes de Dagsbourg,

successeurs des Égisheim, continuèrent à porter le titre qu'ils tenaient de

leursancêtres et abandonnèrent le nom nouveau qui leur advenait par droit

d'héritage. Égisheim est situé au milieu des vignobles qui parent les der-

niers mamelons des Vosges, à une lieue de Colmar, au bord d'une vaste

- Hkrrgott, Geneal. Habsburg. t. m, num. 503.

3 rmASDiMEn , Ilist. d'Alsace , I. n, p. cclxx.
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plaine d'une remarquable fécondité. C'est une petite ville forte qui ren-

ferme un château. Ce château a élé fondé vers le commencement du hui-

tième siècle par le comte Eberhard, pelil-fils du duc Étiehon'. La ville est

beaucoup plus moderne que le château. J. Huyr'j suppose que le château

a reçu son nom d'un certain Éginon, arrière petit-lils d'Élichon par Hu-

gon. Mais cet Éginon est un personnage imaginaire. Il ne faut pas con-

fondre le château que renferme la ville avec un triple château qui s'élève

à une demi-lieue de là et que l'on appelle vulgairement die drei Eghheim

ou Hoh-Egishcim , et qui consisle en trois tours carrées, situées à une dis-

tance égale l'une de l'autre et dont chacune a un uom particulier. La pre-

mière s'appelle Tagesburg, la seconde Wahlenburg , et la troisième Week-

mund*. Le pape Léon IX cite, en 1040, le château d'Égisheim comme

principal séjour de sa famille*. W'ibert 3
, biographe de Léon, dont il fut

le contemporain ,
parle deux fois du noble château d'Égisheim ,

Eginis-

heim nubile castrum. Il est difficile de dire de quel château les deux per-

sonnages prétendent parler , si c'est de celui de la montagne qui est

le plus étendu, ou de celui de la ville qui est le plus ancien. C'est à peine

si je puis admettre l'existence du premier au temps de Léon IX , car ces

châteaux montagneux , d'un accès difficile, ne doiveul leur origine qu'aux

temps d'anarchie, où régnait ce droit du plus fort que le peuple a appelé

Fausircchl, c'est-à-dire au douzième siècle et au suivant. Cependant Wim-

pheling 6 rapporte que l'un de ces trois châteaux ,
spécialement destiné

à honorer la mémoire de saint Pancrace, a élé consacré par saint Léon.

Le père de ce pontife, le comte Hugon IV, en commença peut-être la

construction lorsqu'il vil ses propriétés ravagées par Ernest, duc de

Souabe, qui envahit en ennemi l'Alsace en 1027 7
.

§ 112. Étendue du comté.

Il est d'usage parmi les écrivains d'une époque déjà reculée, d'attribuer

aux comtes d'Égisheim, outre le landgraviat de l'Alsace supérieure, plu-

sieurs terres, tant propres que féodales, dépendantes de l'Empire ou de

l'Église de Strasbourg et, par conséquent , de reculer l'extinction de celle

famille jusqu'en 1238, époque à laquelle tous les biens du dernier comte

furent partagés entre Albert de Strasbourg, Albert, comte de Hohenbourg

i Voy. I. m, g«9I, p. 448, cl §76, p. 559. Le château, qui remonte à une 1res haute

antiquité ,
paraît élre celui-là même qui Tut fondé par Ebcrhardt.

- Antiquité de la Vosge, p. 198. — ^ Voy. t. m, p . 299

* Charte inédile du monastère de Sainte-Croix.

"> Mabillon , Âct. Sanctor. Ord. Benedict. sect. vi, pari, n, p. 52, 54.

* Epit. Rer. Germ. cap. xxvi.

T Wippon , Vie de l'empereur Conrad-le-Salique , p. 474.
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sur le Neckar, et Louis, comte d'Œtingen. Mais tous ces détails, quoique

appuyés sur l'autorité d'écrivains sérieux , sont remplis de fausseté. Ils

doivent le jour à l'imagination de I*Auteur anonyme, dont les écrits ont

été publiés par Urstisiis. Que si nous recherchons quels ont été l'étendue

et les biens-fonds du comté d'éguisheim, nous verrons qu'ils varient sui-

vant les époques. La libéralité des comtes a fait que plus on s'éloigne de

l'époque où le comte Eberhard a bûti le château d'Éguisheim, plus l'éten-

due du comté diminue et qu'il se rétrécit d'autant plus qu'il est sur le point

de disparaître. Eberhard lui-même, qui fonda l'abbaye de Murbach, lui

concéda plusieurs lieues de territoire prises sur son patrimoine , et qui

eussent formé la principale partie de son comté, s'il avait été moins géné-

reux. Des nombreuses donations qu'ont faites les comtes ses successeurs,

je citerai seulement les plus importantes. Les parents de Léon IX ont fondé

le monastère de Sainte-Croix non loin d'Eguisheim, sur un terrain que le

pape Grégoire VII appelle la terre d'hérédité du bienheureux Léon , ter-

rant heredïtatis H. Leonix, et le dotèrent de leurs propriétés rurales d'Orbeitz

dans levai de Saint-Urbain 1
. Ce sont eux aussi qui ont construit à l'entrée

de la même vallée un monastère de l'ordre de saint Benoît, qui est devenu

l'abbaye desClarissesd'AIspach. Cet établissement relevait autrefois du mo-

nastère d'Hirschau, dans le duché de Wurtemberg, Ulric, dernier des

comtes d'Éguisheim, éleva a l'autre extrémité de la vallée l'abbaye de

Pairis, de l'ordre de Citeaux. On compte, en H84, dix-sept localités de

l'Alsace supérieure* où cette abbaye possède des droits et des revenus.

Le terrain foncier même de l'abbaye de Pairis avec ses forêts, ses prés et

ses eaux est un don du comte Ulric et de ses officiers; c'est ce que déclare

,

en 1187, Louis, comte de Fcrrctle, neveu d'Ulric par sa mère 5
. Ulric II,

dernier des comtes de Ferrelte, dit dans une charte de 1518 que ce mo-

nastère est situé dans la seigneurie d'Éguisheim , déférée à lui et à ses an-

cêtres*. Les Éguisheim passent aussi pour avoir donné l'église de Sainte-

Hëgule, située dans le bourg de Kientzheim, qui devint plus tard une

petite ville, avec une cour colongère au couvent des bénédictins de Zurich \

Ce n'est donc pas sans de sérieuses raiso^ que nous classons la vallée de

Saint-Urbain et quelques localités voisines dans le comté d'Éguisheim et

que nous prétendons qu'elle était soumise a ses comtes par droit d'alleu.

' Val d'Orbey, Urbis Thaï, entre les vallée* de Saint-Grégoire et de Liépvre doni

nom parlerons plus loin.

2 Dans une bulle du pape Lucius III, recueillie par IIcgoji, S. Antiquit. Monum.

t. il, p. Î83. — 3ibid., p. 282.

* In der Herrschaft von Bgesheim , die uns und usern vordem ist angefallen.

5 Bernardin , abbé de Lucelle , dans son livre écrit en allemand : Sur les miracles

de sainte Régule à Kiensheim.

TOME IV. 12
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A elle aussi appartiennent les châteaux de Hohciiack el de Wineck, dom

nous parlerons plus bas. Si l'on en croit Wimpheling 6
, Heilwige, com-

tesse d'Éguisheim, détacha, en 1148, de son patrimoine, pour le donner

à l'Église de Strasbourg, Bergheim, aujourd'hui ville fortifiée de l'Alsace

supérieure. Je n'ai pas vu la charte autographe , mais des copies très-an-

ciennes d'icellc
7 portent au lieu de Bergheim Bertham cum prœdiis hœrc-

ditario jure ipsnm nttingentibus , Berlhe avec les biens héréditaires qui lui

appartiennent par droit héréditaire. Le reste de la charte et sa rédaction

démontrent évidemment qu'il est plutôt question d'une femme que d'une

localité.

§ 113. Suppression du comté.

Les villages de Wettelsheim et de Morschweilcr, qui étaient les plus

rapprochés du chûleau d'Éguisheim, faisaient sans doute partie du comté,

car ils dépendent aujourd'hui de la prévôté d'Éguisheim qui appartient à

l'Église de Strasbourg. La petite ville de Sainte-Croix, près de laquelle se

trouvait le village détruit depuis longtemps de Dinzheim et celui de Wof-

fenheim , également détruit aussi, appartenait à la tour du milieu du château

d'Éguisheim, appelée Wahlenbourg. C'est presque de ces localités seules

que se composait tout le comté, lorsqu'Udalric , dernier comte d'Éguisheim

,

périt en 1141. Alors le comté disparut avec la famille qui en avait pris le

nom, et les propriétés en furent partagées entre les comtes de Ferrette.

agnats des Éguisheim, et les Dagsbourg, leurs co-agnats. Louis, comte de

Ferrette, fils de Stéphanie, sœur d'Udalric, nous fait connaître par une

charte du monastère de Pairis , datée de H 87, qu'il a succédé héréditaire-

ment, hereditarie, à son oncle maternel, avunculo, Udaliïc, au moins dans

la propriété de la vallée d'Orbey, où est situé le monastère. Mais Éguisheim

lui-même échut avec quelques localités voisines aux comtes de Dagsbourg.

Ces derniers s'éteignirent en 1223, et après d'assez longues difficultés

leur succession fut partagée, en 1251 , entre l'Église de Strasbourg el les

comtes de Ferrette, de telle sorte que le comte l'Iric reçut en fief de l'É-

glise deux des châteaux de la montagne avec ceux de Hohcnack et de

Windeck, et qu'il abandonna Wahlenbourg et ses dépendances 1
, à l'ex-

ception du droit de patronage de l'église de Woffenheim, qui appartenait

depuis longtemps aux comtes de Ferrette. C'est ainsi que le comté d'Éguis-

heim fut déchiré et que les lambeaux en restèrent aux mains de l'Église

6 De Epitcopis Argent, p. 47.

/. La charte se trouve aux archives départementales du Bas-Rhin.
7 Cod. manuscrit de la ville de Strasbourg, dressé en 1307.

» La charte qui contient ces détails nous a été conservée par Berlek , Chron. Ms.

de l'Alsace, fol. 357 b.
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île Strasbourg, des Ferrelte et de quelques autres familles dont nous par-

lerons dans la suite.

En 095, Otton III concéda à l'abbaye de Seltz la chapelle fie Morccn-

willarc , Morschweilcr *

.

COMTÉ DE HORBOURG ET SEIGNEURIE DE Il I Q II E W I II R

.

§ lit. Château de Horbourg.

Nous avons déjà parlé d'une manière générale ' du comté de Horbourg

et nous avons développé les raisons qui nous le faisaient supposer issu

du comté de Wttkisowe; nous allons en donner maintenant la description

détaillée.

Le comté de Horbourg est compris entre le Rhin et 1*111 et aux en-

virons de Colmar et de Neuf-ftrisach. La seigneurie de Riquewihr, qui a

été jointe à ce comté il y a plusieurs siècles , s'étend entre 1*111 et les Vosges;

l'un se compose de onze villages ou hameaux, l'antre d'une ville et de six

villages.

Le comté lire son nom d'un château que Ton remarquait uni refois à cinq

cents pas de Colmar, sur la rive droite de 1*111 *, que les anciens écrivains

appellent Hnrbourg et les modernes Horbourg. La première mention qui

en est faite nous en apprend la destruction. Elle eut lieu au douzième? siècle ;

alors H ugon, comle de Dabo et possesseur du château d'Éguisheim, se

montra l'ennemi des seigneurs de Horbourg et vint, en 1462 , briller leur

château*. Il fut souvent relevé et souvent abattu; enfin, George, comte

de Wurtemberg et de Monlbéliard, le restaura en 1545*. et son fils Fré-

déric l'entoura ensuite d'un fossé. Mais pendant les guerres du dix-sep-

tième siècle, c'est-à-dire en 1632, les Impériaux le livrèrent aux Suédois.

Les Français le détruisirent entièrement en 167*i s
, en sorte que le village,

construit sur les débris de l'ancien Argentouaria et depuis longtemps an-

nexé au château , resta seul debout à côté de ces nouvelles ruines.

''Gbaxdidibm, Hist. d'Altace, t. !•«, p clxxvi.

1 T. ni, p. 336 §v.

7 Quelque» indices font supposer qu'en cet endroit l'Ill a peu i peu modifié son

cours et que Horbourg se trouvait sur la rive gauche.

3 Fragmentant, Vrstis, p. 85. Le Chronicon brève de l'abbaye de Munster du treizième

siècle porte à la dale de cette année : Ruine de Horbourg, Fjrcidium Horburch.

* Témoin l'inscription que nous avons donnée t. i", p. 452. Sur une porte du châ-

teau qui a été détruite à la fin du dix-huitième siècle : D'stund bringttend MDXUlt.
Georg grave suo Wirtemberg und xuo Mumppellgart.

5 J. SigumondSchikhikr a donné quelques détails sur ce château dans sa Delineat.

Ârgentuariœ arcis
, publiée, en 1655, sur une seule feuille.

12.
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Le péage de Horbourg était autrefois un fief de Lorrain*;, donl Ultic,

comte de Wurtemberg, fut investi , vers 13:29 , par Itodolphc, duc de Lor-

raine, après l'extinction des Horbourg 6
.

Les armes des Horbourg sont d'argent à la face de gueules et por-

tant une éloile à six pointes de sable au canton dextre du chef.

§ 115. Villages du comté.

Les autres localités de ce comté sont Ansoldsheim ou AndoUheim, dont

le nom dérive peut-être d'Ansoald, abbé de Munster, dont le couvent per-

çoit encore aujourd'hui dans le village la huitième partie des dîmes. Sifrid

d'Andolsheim 1 fut témoin dans une donation faite au monastère de Pairis

par Louis , comte de Ferrettc. Nous verrous plus tard qu'au treizième siècle

la moitié d'Andolsheim fut annexée au mundat de Kouftach.

Sundhoffen, le plus grand village du comté, contient près de cent feux.

Au seizième siècle il occupait Tune cl l'autre rive de l'Ill; il est aujour-

d'hui sur la gauche de ce cours d'eau. Kn 1114, l'église de Sainl-Dié y

possédait dix mansesaveela dîme", et au quatorzième siècle la maison

d'Autriche y avait une cour colongère 5
,
qui passa ensuite aux Wetzel de

Marseille et à d'autres encore. Cette maison acheta pour 400 mars d'ar-

gent de Thiébaull , comte de Ferrettc, a qui elle avait été engagée, cette

cour et une propriété dans Éguisheim.

Appenweyer, brûlé au dix-septième siècle, s'est peu à peu dégagé de ses

ruines. Il fut autrefois le siège des T/ruchscss et des Wetzel de Marseille.

L'église et le hameau d'Appenweiler avec ses dépendances, ccclesiam et vil-

lamAppenwiler, cum suis appcndic'm , furent donnés, en 1083, par l'évéque

Bourcard de Bàle au monastère de Saint-Alban de Bàle, et l'évéque Henri

confirma, en 1180, cette donation dans les mêmes termes.

Wolfgangsheim est un petit village qui relevait autrefois de la seigneurie

d'Fnsishcim, comme l'atteste , en 1303, Burcard de Frick.

Algolsheim et Volgehheim, hameaux près du Rhin. La Chronique d'E-

bersheim* cite un Kegenhardl de Volcholdesheim comme vivant sous l'em-

pereur Henri III. Hesson, chevalier de Volcholthcim , eut , en 1106, neuf

manses de l'abbaye de Murbach en sous-fief de Cunon de Hoi bourg. Pierre

de Wolcoldesheim a été enseveli dans l'abbaye de Pairis 8
. Volgelsheim est

appelé par les Français la Sirène, parce qu'il existait dans cet endroit

6 La charte d'investiture se trouve dans YAlsace diplomatique.

1 IIogon, Monum. S. Antiquit. t. u, p. 282. — 2 Ibid., p. 540.

3 Burcard i>k Frick. — * Martsxk , Thesaur. Anecdot. t. m, p. 1146.

5 Hcgo, Monum. S. Antiquit. t. il, p. 281.
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une auberge de ce nom. C'est dans son territoire que Neuf-Brisuch a été

fondé à la fin du dix-septième siècle.

Durrenentzheim a reçu son nom du sol stérile sur lequel il s'élève. Mun-

tzenheim ou Munclisheim, Forslweyer et Bischweycr sont des hameaux.

Bliensweikr, hameau détruit , se trouvait entre Colmar et Saiute-Croix.

Le ban en est en partie échu à Sundhoffen. Dictiïeh, chevalier de Blicns-

willer, qui est mort en 1290, a été enseveli dans l'abbaye de Pairis 6
.

Par un traité passé le 10 avril 1653, le duc de Wurtemberg donna

au roi de France le village d'Algolsheim ainsi que Volgelsheim en échange

des communes de Holtzwihr et de Wiekerswihr, pour l'espace de trois

ans seulement. Car, en 1636, les deux puissances reprirent réciproquement

leurs propriétés.

Depuis 1563 à 1720, il n'y eut que des prolestants à Appenwihr. Ceux-

ci jouirent, par conséquent, seuls de l'église jusqu'à l'époque de la des-

truction de cette église et du village entier, lors du passage des Suédois,

entre 1632 et 1634. Vers 1720, des catholiques se sont de nouveau établis

audit lieu et ont fait reconstruire l'église, en 1725, a leurs frais seuls et à

l'exclusion des protestants, qui cependant avaient offert de contribuer à

ces frais, à la condition qu'ils pourraient jouir de l'église conjointement

avec les catholiques.

Wolfgantzen, bourg autrefois sous la dépendance de l'Autriche, fut

réuni , en 1303, au bailliage d'Ensisbeim. Les troupes suédoises le détrui-

sirent au milieu du dix-septième siècle, mais il fut rebâti plus tard.

Le village de Wolfgangsheiin est très-ancien. En 10M , l'évèché de Stras-

bourg y possédait une cour. Hunefrid de Walflingen, chanoine de Stras-

bourg, qui fut plus tard archevêque de Havennes, dit dans un titre de

celte époque curteque ad Woifgangesheim 1
....

En 903, l'abbaye de Saint «Trutperl percevait la dime in Sunthoven;

c'était un don des comtes d'Éguisheim 8
.

Dans l'année 920 , l'évéque Richwin de Strasbourg a donné Sunthoven

à l'église de Saint-Thomas. C'est ce que déclare l'évéque Adeloche dans un

titre publié par Wurdtwein 9
. La charte écrit Sunthmen. En 1163, l'église

de Saint-Thomas possédait encore curiam unam in Sunthoven cum banno,

agri*, pratis et ncmoribns l0
.

<> Le même, p. 279.

7 Wurdtwkin , Subsidia nova t. VI, p. 400.

8 Gbaji DIDIER, Hist. d'Alsace, 1. 1«, pièces justifie, p. cv.

9 Wdrdtwbm , Subsidia nova t. vi, p. 217.

1(1 IJ., t. IX, p. 524.
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En 1530, lu religion lulhérienue fut introduite à Sundhofen.

Au dixième siècle, l'Église de Coire possédait une cour et une église i»

Monchenheim, dont elle fui dépossédée. Otton-le-Graud les lui fit rendre

par une charte du 2 i février 953 1

1

.

Vers Tan 4008, Burcharl de Munzeiiheim et sa femme Uazicha ont

donné a l'abbaye de Ithinau quicquid propric habuerunl in Rubiaca 12
.

Eu 1360, Jean de Horbourg et sa femme Catherine de Ralhsamhauseu

ont vendu à Nicolas de Itosheim les villages de Bischwihr, AlgoUheim, Ap~

penwihr et Munzaiheim pour 200 marcs d'argent **.

S 110. Fief*.

l'anui les fiefs qui dépendaient du comté de Horbourg, le plus émineot

était le château de Barbemtein\ qu'on appela plus tard Haut-Uatstalt (Hoh-

Haistalt) et qui se trouve à une lieue et demie de Halstatt sur une mon*

tagne élevée. Il fut d'abord conféré au comte de Lupfen ; mais au mois

de novembre 1460, les habitants de Munster y vinrent mettre le feu par

l'ordre du comte palatin , alors Landvogt d'Alsace. Des comtes de Lupfen

il passa aux Halstatt et , à l'extinction de ceux-ci , aux Truchsess de Rhein-

feldeu, auxquels il échut avec le village de Xicder-Em'uheim qui est aussi

un fief de Horbourg. Du château de Haut-Halstalt dépendait autrefois le

bourg de Lengcnberg que les Halstatt et les Truchsess ont possédé autre-

fois à litre de fief. Il a péri par l'injure des temps. Les biens des anciens

habitants furent vendus par les Truchsess, qui les tenaient soit par achat,

soit par héritage. Ils forment aujourd'hui un domaine d'exploitation,

possédé par M. Fraucois Bruges, avocat au Conseil supérieur d'Alsace.

Kunheim, village sur le Rhin. Saiule Odile a donné au monastère d'Ebers-

heim cinq inanses dans Cunenheim avec une cour colongère et une terre

salique*.

Baldenheim est aussi un village important que l'on rencontre souvent

> 1 WimbTWRix , SubsiUia nova t. ni, p. 367.

Id., t. vi, p. 267.

•3 Archives départementales du Haut-Rhin.

1 Hartmann , comte de Kyburg , reçut de Brunon de Thierberg , abbé du monas-

tère de Saint-Sigismond ou de Saint-Marc , situé a peu de distance du château , ein

burgstaden uff dem Barben , à la condition que es seye der immenflug , te© der aus-

flug, und in dasschloss gen Barbenstein keme , soll alzeit S. Sigistnund behalten sein.

Sébastien Munster , au troisième livre de sa Cosmographie , chap. cxxx, p. 552,

place ces faits à l'an 969. Mais la charte d'où il les a tirés est erronée dans les notes

chronologiques. Cette montagne s'appelle aujourd'hui Barby, par conséquent Bar-

benstein en allemand signifle un château sur le mont Barby.

2 Chron. Kovient., dans Marthe , Thesaur. Ânecdot. t. ni, p. 1136. .
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daus les chartes du ueuvième siècle de l'abbaye d'Ebersmunsler ; il fui

douné à titre de fief aux Ralhsamhausen zu Sieiu. Mais à leur extinction

il n'advint pas à l'autre branche des Halhsamhausen ; il fut donné à

titre de bénéfice par Louis XIV au sieur du Chainlay, meslre de camp gé-

néral de ses armées. Par l'art. 13 du traite de paix fait à ltyswick, en

16D7, il fut décidé que le domaine direct de Baldenheim resterait intact

à la maison de Wurtemberg et que M. de Chamlay ferait hommage à cette

maison 3
. A la mort de cet officier, Léopold-Ebcrhard , duc de Wurtein-

berg-Montbéliard , coucéda Baldenheim à la noble famille de Sanderslebon-

Coliguy qui demeurait à sa cour. Le château seigneurial est conligu au

village. Les Sandersleben possèdent encore à titre de fief Ober-llathsam-

hausen , hameau avec uu château. Ce hameau a élé aussi la propriété des

Itathsamhausen zu Slein.

Le château de Barbenslein avait élé construit, eu 1280, sur la mon-

tagne dite Barby, par les nobles de Halsiall.

Dans le onzième et le douzième siècle, l'Église de Sainl-Dié possédait

m Choneim très mansos.

En 1022, l'empereur saint Henri déclare que l'abbaye d'Ebersmunsler

est propriétaire de l'église de Baldenheim.

Sundhausen élait encore un fief des comtes de Horbourg.

§ 117. Neuf-Brisach. — WettcUheim. — Widensol.

Louis XIV a fait construire sur le territoire du comté de Horbourg une

ville forle d'une grande importance formant huit fronts bastionnés. C'est

le chef-d'œuvre de Vauban, dont elle forme le troisième système. Elle

porte le nom de Neuf-Brisach, et c'est sans contredit l'un des plus sûrs

boulevards de l'Alsace 1
. Entre le Rhin et 1*111 se trouve une redoute carrée

qui lui scrl d'ouvrage avancé et qu'on appelle le Fort Mortier. Cette re-

doute fait face à Vieux-Brisach dont elle n'est éloignée que de mille pas.

Avant la construction de Neuf-Brisach, le roi avait fait construire dans

Voy. l'art. 13 du traité de paix de Ryswick.
1 On frappa à cette occasion une médaille commémorâtive qui représente le roi

ayant le Rhin à sa gauche et présentant à l'Alsace inclinée devant lui le plan de celle

ville. L'inscription portant : SECURITAS ALSATLE , et au-dessous NEOBK1SIACUM
M. DC. XCtX. Uoe de ces médailles en or et quatre en argeut oui été mises sous la

première pierre. Sur l'une des qualre portes de la ville ou lit cette inscripliou : Bri-

saco paei dato Ludovicut Magnus novum hoc ex antiquo validis Alsatiœ securitatis

fundamenlis extruxit An. M. DC. W.
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une Ile voisine une autre ville à qui il avait donné le nom de Saint-Louis

et que le vulgaire appelle la Ville de Paille
,

Strohstadt; elle fut détruite

en exécution du traité de Ryswick.

Au comté de Horbourg appartenait aussi autrefois la moitié du village

de WctteUheim et le droit de patronage de l'église de Feldkirch , que

Wallher et Burcard de Horbourg vendirent, en 1519, au monastère de

Murbach 9
. Quant au château qui se trouve entre Éguishcim et Wettols-

heim et qui porte le nom de Martinshof ou de Marlinsbury*, quelques

auteurs le considèrent comme une ancienne dépendance de ce comté ; il

passa aux Truchsess de Rheinfelden et de ceux-ci aux Rust en 1545*. Des

Rust il échut, en 1601 , aux Linck de Dorneburg et enfin, par droit de

mariage, à la famille des Valcourt qui en sont aujourd'hui les propriétaires.

Si l'on s'en rapporte à sa situation , Martinsburg a fait partie du mundat

supérieur.

Widensol est un hameau qui appartient à l'abbaye de Pairis. Wallher de

Richemberg y possédait, avec beaucoup d'autres droits, une cour colon-

gère que sa femme, Agnès de Hochberg, apporta à son frère Uermann,

maître de l'ordre de Saint-Jean eu Allemagne. Hcrmann la vendit pour

deux cent soixante marcs d'argent de Colmar à Égon de Furstenberg et

à Rudolphe de Hochburg, ses agnats, commadeurs du même ordre. Eux-

mêmes la revendirent, en 1521 , à Adélaïde de Strasberg, épouse de Wallher

de Horbourg. Enfin, Adélaïde la donna, et 1541, non à l'Église de Stras-

bourg, niais à Berthold de Rucheck, son évêque 5
.

Eu 1202, Wallher et Burcard de Horbourg firent une convention

avec Jean de Cappeler au sujet des foi et hommage que ce dernier leur

devait pour les biens qu'il tenait en fief d'eux à Wcllelsheim.

Quand la moitié de Weltelsheim et le droit de patronage de l'église de

Feldkirch furent vendus à l'abbaye de Murbach , les Horbourg tenaient

ces biens en fief de l'évèché de Strasbourg, et ils les avaient engagés

eux-mêmes à Henri de Fénélrange, leur beau-frère, pour 150 marcs d'ar-

gent.

Murbach paya son acquisition 715 marcs d'argent.

2 La charte se trouve dan» les archives de l'abbaye de Murbach.
3 Ce nom a peut-être été donué au château comme avant appartenu à l'église de

Sainl-Marlénc de Colmar; telle était du moin» la tradition adoptée par l'abbaye de

Murbach qui en devint plus tard propriétaire.

* Ancien Urbaire d'Êguisheim.

* Chartulaire en parchemin de t'Êylùe de Strasbourg, num. 146 sv.
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§118. Seigneurie de Reichenweyer.

La seigneurie de Reichenweyer, Riquewihr, a reçu son nom de la petite

ville de Reichenweyer où se trouve aussi un ancien château. Ruyr 1 sup-

pose que ce nom lui vient d'une certaine Richilde, comtesse d'Alsace.

Que si Rappoltswiller vient de Rappolt, Hunawiller de Huna, le uom de

Richilde a bien pu faire aussi Richildivilla , par contraction Richowillcr et

en allemand Richenwiler. Wasserburg" parle d'une Richilde, fille d'Adé-

laïde, qui fut la sœur du pape Léon IX. Jean Basin, qui fut chanoine de

Sainl-Dié au commencement du quatorzième siècle, a cru, d'après l'opi-

nion des anciens , que cette Richilde était la petite-fille de sainte Huna \

Richovilla fut entourée, pour la première fois eu 1291 , de murailles par

les soins de son seigneur, le comte de Horbourg 4
. Cependant Berthold,

évêque de Strasbourg , étant entré en guerre avec le comte de Wurtem-

berg ù cuuse de lu succession des Horbourg, s'empara de Reichenweyer,

quarante-deux ans après qu'il eut été fortifié , et en emporta une grande

quantité de vins 5
. Les comtes Eberbard elUlric, qui devaient cinq mille

florins à la famille desMuuchde Landscron, leur engagèrent, en 1361,

leur ville de Reichcn\veiler\ Henri, comte de Wurtemberg et de Mout-

béliard, après plusieurs procès avec les habitants de Riqucwihr, fut forcé,

en 1489 % je ne sais par quelle circonstance, non-seulement à confirmer

« Antiquit. de la Vosge, liv. i«r, p. 261.

- Antiquit. Bdg. Voy. Benoit Picart , Histoire de Toul
, p. 366.

3 Ruïr, loc.cit. D'après la tradition adoptée par l'Église de Saiut-Dié, la comtesse

Richilde aurait vécu du temps de saiul Dié et aurait eu avec lui de fréquentes rela-

tions, comme Hunus etlluna. Elle a été ensevelie dans le sanctuaire de cette église

et l'on y voit son image sculptée. Le travail en révèle l'antiquité , mais il n'y a pas

d'inscription. On célèbre tous les ans dans l'église un service solennel à sa mémoire.

•» Awsal. de Colmar ad An. MCCXCL— * Ces paroles sout tirées d'ALiBRTOB Stras-

bourg , Vie de Berthold, p. 172. — <> Codex Ms. de» fiefs de la régence d'Ensisheim.

7 La charte se trouve dans les archives de Monlbcliard. Voici quels étaient les pri-

vilèges les plus remarquables : «Erstcns sollen die unsere von Reichenweyer ihren

«freyen zug nach des landes gebrauch haben. Wir wolleo auch keinen Burger oder

• lnnwobner von Reichenweyer in den tiefen thurn gen Bubelslein oder anderst

wohin nicht Aihren , sondern allein in den weisseu thurn legen ; Keinen scblageu

,

sie nicht mehr scbelten oder ttbel von ihnen reden. Das ober tbor nicht aufzuthun

« gescbaûen, uns nicht in der Burger wald lassen beholzen : die amptlcut , Landerer,

« Bannwarler, und andere, so derSlalt gewaertig und zugebœrig seind , sollen uns

« nicht verbunden seyn, wie von allers berkommen îst. Wann wirjemaud in den

a tburn legen , soll solches durch die Slalknechl geschehen. Keinen Burger gewcrff

«freysetzen, es seye dann ein SaHier oder Sporer. Wirsoileu uud wolleu auch

a amptleul und scbaffner haben , und unsere angehœrige damit gantz unbekttmmerl

m lassen.»
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les aneieus privilèges des habitants de Riquewihr, mais encore à leur eu

donuer de nouveaux. Ces privilèges furent placés sous lu sauvegarde

d'Eberhard , oncle de Heuri, qui fut peu après élevé à la dignité ducale, et

sous celle des seigneurs de Ribeaupierre , des cités de Colmar et deSchle-

stadt. Le magistrat de la ville se composait de douze sénateurs ; il n'y eu a

plus que six aujourd'hui. Le bourgmestre est choisi annuellement parmi les

citoyens et préside aux jugements. Les juifs furent chassés de Riquewihr

en 1420, non point par nue décision du magistrat, mais par la haine et

la fureur du peuple. La plupart même périrent misérablement. A celte

époque, l'autorité était presque tout entière eutre les mains des uobles

que le peuple ne voyait pas de moins mauvab œil que les juifs ; aussi les

écarla-t-on peu à peu du magistral. En 1525, les habitants de Riquewihr

furent entraînés, malgré eux, dans le soulèvement des paysans et payèrent

chèrement celte faute. En 1552, le duc de Wurtemberg chassa les ana-

baptistes de Riquewihr et de tous ses États. Cette localité est renommée

par la qualité de son vin et par le gypse que l'ou extrait de ses carrières.

On voit sur le même cimetière trois églises, dont l'une seulement sert

aux besoins du culte. Près de Riquewihr s'élevait un château détruit de-

puis longtemps, qui portait le nom de Reichetulein. Dans le treizième

siècle, des brigands s'y établirent pour en faire leur repaire, mais les

Strasbourgeois et leurs alliés en firent le siège et l'emportèrent eu 1269.

J'ai lu dans une relation que Reichenslein était alors occupé par deux

frères nobles nommés Geseliu et que la même année Rodolphe de Habs-

bourg s'en empara avec l'aide des Colmarieus 8
.

.\ Vers l'an 1094, l'abbaye de Sainte-Croix à Woffenheim possédait à

Hkhenwillre des prés, des vignes, des champs, qui lui avaient sans doute

été donnés par son fondateur, Hugon, comte d'Éguisheim.

En 1473, le traité d'Urach donna les seigneuries de Riquewihr et comté

de Horbourg au comte Henri VI de Wurtemberg , qui était un prince vio-

lent; aussi Riquewihr eut beaucoup à souffrir de ses vexations. 11 excédait

de coups ceux des habitants qui avaieut le malheur de lui déplaire , exi-

geait d eux des services et des corvées au delà de ce qui lui était dû , et

sur la moindre répugnance d'obéir à ses fantaisies, il les faisait traîner

dans les cachots de son château de Bilsleiu , situé à une lieue et demie de

Riquewihr. Cette conduite tyrannique força la ville de Riquewihr d'im-

plorer l'assistance des villes libres de Colmar et de Schlestadl qui, s étant

effectivement intéressées pour elle, obligèrent le comte Henri à cesser

s Chron. M$. des Franciwain* de Thann.
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ses vexatious. Elles lui firent même promettre qu'il maintiendrait les ha-

bitants de Riquewihr dans leurs droits, coutumes el privilèges, qui sont

détaillés dans une charte donnée le dimanche avant la Sainte-Marguerite

de l'année 1 489, et dont Eberhard, grand-père de Henri , celui qui le

premier prit le titre de duc ; la seigneurie de Ribeaupierre , ainsi que les

villes de Colmar et de Schlestadl , furent constitués garants.

Eu 1525, les habitants se laissèrent entraîner dans la révolte des pay-

sans ; niais leur seigneur les fit repentir de leur témérité.

Eu 4055, la place de Hiquewihr fut assiégée par environ 15,000 Impé-

riaux; les habitauts soutinrent avec courage plusieurs assauts, dans les-

quels l'ennemi perdit 500 hommes, et parmi eux un lieutenant-colonel

et 30 autres officiers de distiucliou. Mais les secours que la ville attendait

n'arrivant pas, elle capitula sous certaines conditions qui furent violées

par les Impériaux. L'ennemi commit de grands excès dans Riquewihr,

enleva tout aux habitants, et le sieur Wurmser, gouverneur de la place,

fut arrêté avec les principaux bourgeois et conduit en otage à Brisach

,

pour la rançon desquels la ville dut payer 12,000 patagons. Depuis 1076

jusqu'en 1670, la seigneurie de Hiquewihr resta confisquée par ordre du

roi de France; mais on ne sait par quel motif.

La magistrature à Hiquewihr consista d'abord en douze et plus tard

en sept sénateurs perpétuels. Le questeur qui, renouvelé tous les ans,

s'appelait le maître des bourgeois (Burgermc'uter), était élu parmi les ci-

toyens et rendait la justice. Les conseillers au magistrat, dont la moitié

était composée de catholiques et l'autre moitié de protestants , étaient

nommés par le seigneur d'après une liste de trois candidats proposés par

le magistrat lui-même; ce magistral ne jugeait que les affaires patrimo-

niales et celles de police simple. Outre le magistrat, il y avait encore des

Auuchûlz (élus de la bourgeoisie), dont l'institution parait remonter en

l'an 1645; ils étaient chargés de surveiller les intérêts de la bourgeoisie,

qui auparavant avaient été confiés au magistrat seul. Leur nombre était

d'abord fixé a six, puis il a été réduit à trois. Par une ordonnance de

l'inlendaut d'Alsace en date du 3 mai 1760, ils ont été supprimés et réta-

blis le 24 août 1764 par le même sur de nouvelles bases el au nombre de

quatre, dont deux catholiques el deux protestants.

Les bourgeois de Riquewihr jouissaient du droit de retrait ou de rete-

nue, c'est-à-dire qu'ils avaient le privilège d'acheter les bieus-fonds situés

dans leur banlieue acquis par des étrangers, mais en remboursant à ceux-

ci leur prix d'acquisition.

Lorsque la religion luthérienne s'est introduite à Riquewihr, des trois

églises ealholiques qui existaient , une seule fut conservée pour le nouveau

cullc, les deux autres ont été supprimées. Celle de Noire-Dame fulaflecléc
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au logemeul du surintendant cl du diacre , et celle de Saial-Érard u été

donnée à la ville pour y établir un hospice et une école.

§ 119. Bunneweyer. — Beblenheim. — Mittelwihr.

Hunawilla ,
Hunneweyer, est un village important qui se trouve à une

demi- lieue de Kiquewihr. Quelques indices nous apprennent que sur

l'emplacement actuel de l'église s'élevait autrefois un château 1
. En effet,

j'ai déjà parlé* d'un Huuon et de sa femme Huna, riches personnages

à qui il doit son origine. Les A»ales de Colmar 3 rapportent à lu dale

de 1291 que le domaine de Bunnawilr fut détruit par les Colniariens;

elles parlent encore en 1302 des nobles Huunewir, Nobiles de Bunnewir.

L'empereur Henri V compte, en 1114, parmi les biens de l'Église de

Saint-Dié l'église de Huirwilie avec quatre mauses, etc.*, ce qui confirme

les relations qui auraient existé contre llunus, lluna et saint Dié. Les

seigneurs de Horbourg et, après eux, le comte Llric de Wurtemberg,

recurent ce village en liefdes ducs de Lorraine. Conrad de Landesberg offrit

en fief, en 1337, à Kodolphe, due de Lorraine, quelques biens y ren-

fermés 5
. Beblenheim est aussi un endroit important. La famille noble des

Hœn de Tilleuburg y fait sa résidence. Millelweijer renferme une cour

colongère qui appartient à l'Église de Saint-Dié. La Notice de la fondation

du monastère d'Eschau , rédigée vers l'an 1060, parle de Mittelcnwilen*.

Le diplôme déjà cité de l'empereur Henri V porte inexactement Mituderv.

En parlant de la prévôté de Zelleinberg, nous dirons comment les sei-

gncui-s de Rappolsleiu ont exercé à Mittelweyer, au treizième et au

quatorzième siècle , le droit d'appel.

Ce n'est pas en 1060, comme le dit Schoepflin, mais en 1066 qu'a

été rédigée la notice de la fondation d'Ësehau. Celte abbaye possédait

in Miltelenwilre vineam pcrsolventcm sex amoties.

En 1359, Adélaïde de Slrasberg, veuve de Walther de Horbourg , vend,

du consentement du couvent d'Adelhusen à Fribourg, des bieus situés à

Mittelwihr.

1 Voy. la Vie de saint Léger par D. 1»itba , p. 235. Dote du traducteur.)

' T. III, p. 482.

3 Le village se sert encore de leurs armoiries. Voy. Uehtzog, Chron. d'Alsace

,

liv. m, p. 9.

* IIogo , Monument. Antiquit. Sacra t. il
, p. 559.

5 La charte d'oblation se trouve dans les archives de Nancy. Les nobles de tiers-

berg y ont aussi reçu , en 1407 , un lief de* ducs de Lorraine. Voy. Arrêts notable*

du Conseil d'Alsace , p. 145.

Gull. Christ, t. v, col. 474 des titres.
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En 1244, Gunlram, prêtre d'Ebersmunster, et Jean dit Mormclzer

résignèrent jus ecclesiœ in Hunnaweyer, an sujet duquel il s était élevé

entre eux un procès.

Le diplôme de Henri V, auquel Schœpflin fait allusion, constate que

dans le onzième et le douzième siècle non-seulement l'église de Hunawihr,

mais encore celle de Mitletwihr appartenaient à l'Église de Saint-Dié.

En 1519, le dimanche de Quasimodo, les reliques de sainte Huna fureni

exposées ù Hunawihr, avec le consentement du pape
, par l'évéque de

Baie, assisté d'un grand nombre de prélats, et en présence d'environ

deux mille personnes, qui étaient accourues pour gagner des indul-

gences.

Dans la commune de Hunawihr comme dans celle de Keblenheim , les

jurés étaient nommés par la bourgeoisie, en présence du bailli.

Dans les trois villages de Beblenheim, Hunawihr et Miitelwïhr, la sei-

gneurie de Ribeaupierre exerçait au treizième siècle et suivants le droit

de reirail ou de retenue.

Depuis l'année 1484, les bourgeois de Riquewihr ne payaient plus la

taille; ils avaient traité avec leur seigneur pour une somme annuelle de

190 florins.

S 120. Osthtim. — Altweycr. — Bilstein.

En 1686, le duc George de Montbéliard donna en propre à sa fille

Anne Ostheim, village situé entre Colmar et Guémar, ainsi que Altwcyer.

Léopold-Eberhard , fils de George, renouvela cette donation en 1701,

parce que sa sœur avait, résigné l'apanage qui lui était du sur les terres

de Horbourg et qu'elle avait renoncé à une dot de douze mille florins

qu'elle pouvait réclamer. La princesse Anne gouverna tranquillement ces

deux villages jusqu'à sa mort qui arriva en 1733. Mais alors Hedwige-

Frédérique, fille d'Elisabeth, sœur aînée d'Anne, ayant cru avoir des

droits à son héritage, entama avec le duc de Wurtemberg un procès

qui n'est pas encore terminé au moment où nous écrivons ces lignes.

Hedwige réclame la propriété des villages. Le duc prétend que la dona-

tion faite à la princesse Anne est sans valeur , comme contraire à un pacte

de famille de 1617. Hedwige était la femme de Jean-Auguste, prince de

Aohalt-Serrestein qui est mort; sa mère Elisabeth avait été mariée à

Frédéric-Ferdinand, duc de Wurtemberg, de la lignée de Wellingen 1
.

Le petit village d'Allweyer, qui porte aussi en patois le nom d'Auburc,

1 Le duc a emporté gain de cause en 1759. t.Vo/<? du traducteur.)
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est situé dans les montagnes entre Riquewihr et Sainic-Marie-aux-Mines.

On y parle patois. Richer de Senone 2 appelle le pays Alburios.

B'ilste'm est un château détruit qu'il ne faut pas confondre avec un autre

du même nom qui se trouve dans le val de Ville. C'était un fief de Lorraine

comme Hunawyr el le péage de Horbourg. Hicher de Senone le place dans

les Albures. L'on y renfermait les hommes dangereux el les malfaiteurs,

comme on le voit dans le privilège de Riquewihr, cité plus haut. En 1636,

les troupes autrichiennes, sous la conduite du comte de Schlick, prirent,

après un siège de quelques jours, le château de Bilslein qu'elles détrui-

sirent. I)e notre temps il s'est formé au pied de la montagne où s'élevait

le château un petit village appelé Neudœrstein. Les villages d'Altenheim

el de Regenhausen ont péri. Le territoire du premier a été partagé entre

Reblenhcim et Zellenberg. On voit encore la fontaine d'Altenheim, indice

d'anciennes habitations. Une partie du ban du second est la propriété des

nobles d> Kageneck. On verra, lorsque nous parlerons de Ribeaupierre,

comment la petite ville de Zellenberg et le village de Bcnwcyer ont été en-

levés, en 1528, à la seigneurie de Riquewihr et conférés ensuite en fief

aux seigneurs de Ribeaupierre par l'évèque de Strasbourg. Nous parlerons

aussi en son lieu du château de Ketjsersbcrg qui, au commencement du

treizième siècle, relevait de Horbourg.

Dans une note ajoutée au §367, Schoepflin donne les détails suivants

sur le château de Bilslein, dont il est ici question :

« Avant que Bilslein ne fût un fief de Lorraine, il avait appartenu aux

«comtes de Dagsbourg. Bilstein, caxtrum in Alsatia, échut au commenee-
« ment du treizième siècle à Thiébault, fils de Frédéric, duc de Lorraine,

« qui avait épousé une Dagsbourg. Nous avons pour témoin de ce fait Jean

• de Bayon, cité par Belhomme, Histoire de Moyenmouticr, p. 290. »

8 121. Nature et historique des deux seigneuries.

Le comté de Horbourg el la seigneurie de Riquewihr sont maintenant

de condition purement allodiale; cependant ils ne peuvent être aliènes

sans le consentement de toute la maison ducale de Wurtemberg. Us sont

si intimement unis depuis quelques siècles au comté de Monlbéliard que
dans les titres des Wurtemberg ils ne figurent que sous le nom seul de

comté de Montbéliard , comté qui est advenu par mariage aux Wurtem-
berg en 1397. Us ont acquis Horbourg à prix d'argent en 1321. Les ca-

dets de la famille de Wurtemberg ont le plus souvent régi ces deux sei-

°- Chron. Senun. lib. m, cap. iv.
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gneuries sous le litre de ducs ou de comtes , et ils ont toujours été comptés

parmi les princes de l'Empire, quoique les empereurs Maximilien I" et

Charles V les eussent oublies lorsqu'ils partagèrent l'Allemagne en cercles.

Il y avait anciennement à Riquewihr une régence secondaire dont le pré-

sident était noble et portait le titre de Vogt comme les gouverneurs au-

trichiens. Le duc de Wurtemberg-Monlbéliard n'occupait que le troisième

rang dans la réunion des États de l'Alsace supérieure , car il cédait le pas

aux archiducs d'Autriche et à levêquc de Strasbourg, suzerain du mun-

dat de Rouftaeh. Ces trois États, lorsqu'ils se réunirent en 1580, dans le

but d'assurer la tranquillité publique, convinrent de fournir, en cas de

besoin, le mundat deux cents hommes, le comté de Horbourg et la sei-

gneurie de Riquewihr cent cinquante fantassins et douze cavaliers. La

doctrine de la confession d'Augsbourg a été importée dans ce pays en

1535, sous le duc lîlric, par Érasme Fabricius, et a été adoptée par la

majorité des habitants.

Les ducs de Wurtemberg ont eu beaucoup de démêlés avec Louis XIV

et Louis XV, au sujet de la souveraineté de leurs terres en Alsace et dans

la comté de Bourgogne. Le roi les avait mis sous le séquestre en 1723,

par suite des difficultés qui étaient survenues entre les fils de Léopold-

Eberhard, le dernier des ducs de Montbéliard. Ces difficultés s'aplanirent

en 1748, et les deux seigneuries furent rendues à leurs suzerains.

.*. En 15-47, toutes les possessions de la maison de Wurtemberg furent

confisquées par celle d'Autriche, à l'occasion de la guerre des protes-

tants, appelée guerre de Schmalkalden , qui s'était élevée entre l'archiduc

Ferdinand, roi des Romains, et le duc Ulric de Wurtemberg. La confis-

cation en fut levée en 1553, après la paix conclue entre les deux mai-

sons par l'entremise du duc Albert de Bavière.

Par suite du traité de famille conclu entre les cinq frères de la maison

de Wurtemberg , en 1617, les principautés de Montbéliard, ainsi que les

seigneuries wurtembergeoises situées en Franche-Comté, en Bourgogne

et en Alsace, furent détachées du duché de Wurtemberg, pour être gou-

vernées et administrées séparément par le prince Louis-Frédéric de Wur-

lemberg et ses descendants.

En 1667 et 68, sous le duc George de Wurtemberg, la peste désola

les comté de Horbourg et seigneurie de Riquewihr, ainsi que plusieurs

communes limitrophes. En 1680, les terres de Horbourg et de Riquewihr

furent de nouveau confisquées, et ce n'est qu'en 1701 que le séquestre

fut levé.
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En 4786, le gouvernement et l'adminislration de la principauté de

Montbéliard avec les seigneuries en dépendant , y compris le comté de Hor-

bourg et la seigneurie de Riquewihr, ont été conférés au prince Frédéric-

Eugène de Wurtemberg, par son frère le duc régnant, qui ne s'est réservé

que le droit de souveraineté sur lesdites terres.

Enfin, au mois de février 1793, l'administration départementale du

Haut-Rhin a confisqué au profit de l'État tons les biens et revenus du duc

de Wurtemberg et des autres princes étrangers possessionnés en Alsace.

MUNDAT DE R OU FF A CH.

5 122. tmunité de Rnuffach. — Château d'Itenbourg.

Le plus ancien et peut-être même le premier patrimoine de l'Église de

Strasbourg est , quoiqu'elle soit située dans l'Alsace supérieure, l'émunité

de Itou (Tach.O district, de cinq lieues d'étendue, se déroule sur les coteaux

de la Vosgc et dans une plaine fertile que limitent la Thur et Colmar,et il

abonde en bois, en vignes, en champs, en pâturages, en châteaux, en

villes et en villages. Au milieu s'élève l- chef-lieu de l'émunité, Rouflach,

que domine le château d'haiburg*, et qui a donné son nom au territoire

qui relève d'elle
2

.

Le château d'Isenbourg, situé à l'angle septentrional de Rouflach, ce

qui lui a fait donner quelquefois le nom de château de Rouflach 5
, surgit

au sommet d'un coteau assez élevé qu'embellissent de riants vignobles. Il

a été souvent la résidence temporaire des rois Mérovingiens, et après la

donation qu'ils firent à l'Église de Strasbourg, celle des prélats de cette

Église*. L'empereur Maximilien l
,r vint à Rouflach en K»l I , dans l'intention

d'acquérir le mundat pour la maison d'Autriche , et il |)assa dans le château

dont il visita tous les détails 5
. La plus ancienne partie du château était

une tour carrée dont la construction avait la dureté du fer; aussi quelques

écrivains ont-ils voulu voir dans cette circonstance l'origine du nom du

château Uenburg , Eisaiburg. Les autres édifices ont été ajoutés ou modi-

fiés à diverses époques. L'évèque Conrad répara, en 1278, les murs et les

1 Les ancien» écrivent Ysenburg. Guillaumede Hohenslein , évéque do Strasbourg,

investit, en 1539, J. Jacques Waldner de quelques fiefs dans le château è' Ysenburg.

2 Le mundat supérieur est appelé Émunité de Rouffach , le mundat inférieur, ap-

partenant à l'abbaye de Wissembourg , portait le nom à' Émunité de Wittembourg.
3 C'est ce qu'a fait Jpan , évèquc de Strasbourg , dans une charte par laquelle il

transigea, en 1 :»•:>, avec les moines de Saint-Valentin. Cotmao o'Ubsfkbg , p. *S5,

dit: Castrumin Ruffach. Roi nea un dr Lutzelstrin , possesseur de l'émunité, ins-

crit dans une charte de I40r> : Rufach Burg und Statt.

» Voy. t. m, p. 403. — S Bbrlkb , Chron. Ms. t fol. 333.
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fossés el sépara par un fossé l'ancien château du nouveau 6
. Frédéric de

Blanckenheira rattacha l'enceiule du château à celle qui entourait la ville.

Parmi les restaurateurs de celle foiïcresse, il faut compter Jean de Lich-

temberg, Conrad de Busnang, Albert , comte palatin, et Léopold d'Au-

triche, tous évèques de Strasbourg, dont les armoiries sont gravées sur

les murs. Sébastien Munster 1 donne dans sa Cosmographie une vue du

château cl de la ville au seizième siècle. François Égon de Furstemberg

,

qui construisit le château de Saverne, voulait élever à Isenbourg un vaste

édilice, mais son œuvre fut in'.errompue par la mort. La chapelle du châ-

teau était desservie par des moines bénédictins qui résidaient au monastère

de Saint-Valent in, établi d'abord au pied de la montagne*. Du château

d'Isenbourg dépendent les trois villes de Rouflach, de Soultz et d'Éguis-

heim 9
, ainsi que leurs bailliages, Vogteyen. Éguisheim n'a été rattaché au

mundat qu'au treizième siècle' 0
.

Le prieuré de Saint-Yalentin a été fondé, en 1 185, par Henri, évcque

de Strasbourg. I^a charte se trouve aux archives départementales du Bas-

Rhin.

S 123. Cilé de Rouffach.

Rouflach, lorsqu'on en considère l'enceinte, paraît un peu plus petit

que Colmar el un peu plus grand que Schlesiadt. Son nom lui vient d'un

petit ruisseau qui le traverse, et ce fait lui est commun avec plusieurs

autres villes ». Cependant quelques auteurs veulent lui reconnaître une ori-

gine romaine *. Au moyen âge on écrivait en latin Rubeaca \ Rnbiacunt \

Hubiaca\ Robiacum. On lit Villa Rodbeaca dans un titre de 1060".

b Annales de Colmar, p. 15. - 7 Cosmograph., liv. m, ebap. cxxtx.

a En 1323, l'évéque Jean dit : a Le seigneur prieur (do Saint-Valentin) s'oblige,

«loi et ses successeurs, à desservir la chapelle de notre château (de Rouflach) par lui

«oa par un autre. »»

9 On trouve fréquemment dans les chartes la formule suivante : Vnser Ober-Mundat

:u Ruffach , Sullz , Egisheim, mit thœlem und dœrfern, so dazu geharen.

,0 Voy. ce que j'ai dit à ce sujet dans ma note 7, p. "(M), t. m.
1 C'est ainsi que dans la Vosge on rencontre Lebracha, Andelacha, Haselacha ; quesur

le territoire df Baden on trouve Suarzacha qui a donné son nom à un monastère. La

forêt Marcyanne renferme Kunzaha ; Sckiltacha , Volfaha. Aha , Aah , en langue

todesque, signiflait de l'eau , ce qui me fait conjecturer que celte ville est d'origine

banque el non romaine. — * Voy. t. i«, p. 509 sv.

•Henri, évéque de Strasbourg , dans une charte de 1200 , citée par IIrrrcott.

Geneal. Habib l. m, num. 302. Annal. Colmar. ad An. MCCLXXYI.
* Chron. Novient. dans MartRuk . Thesaur. Anecdol. t. m , col. 1 127 ; Fragment.

Uittor. d'URSTlsiUS ad An. MCXCIX. — Annal. Colmar. ad An. MtXLXXII.

^Xotit. Fundat. Haseov. in Galita Christ. Inslrum t. v, p. 473.

TOME IV. 13
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Le testament d'Eddon, évoque de Strasbourg 7
, place déjà au huitième

siècle Rouflach au rang des villes fortifiées; mais les chartes des cinq

siècles suivants le font rentrer dans la classe des villages. Les anciens

formulaires d'Alsace du onzième siècle nous apprennent* que l'évéquc

de Conslance écrit à l'évéque de Strasbourg pour le prier d'ordonner

qu'on lui prépare un logement et tout ce dont il a besoin , in vico potesta-

t'a suœ Huvacha , parce qu'uu ordre du roi l'oblige à se rendre au monas-

tère de Luxcuil. En H 05, les bourgeois de Rouflach, révollés de l'inso-

lence de Henri V et des gens de sa suite , le chassèrent de Rouflach et lui

enlevèrent ses ornements royaux. Le roi revint bientôt avec ses troupes

et se vengea de cet acte de courage par le pillage , le meurlrc et l'incendie.

L'auteur de la Vie de Henri IV, qui fut contemporain de ces faits, appelle .

Rouflach villa qnœ multitudinc prœvalet el armis, un village qui prévaut

par sa population et son courage 9
. Les Acta Murensia* 0 du douzième siècle

disent: « Le village, Vicia, qu'on appelle Rouflach en Alsace, appartient

« en entier à sainte Marie de la ville de Strasbourg, comme presque tout le

• pays. »

La Notitia fundationi* et restaurationis Ahbatiœ Aschoviensa, écrite

vers l'an 1066, appelle Houflach villa Houbeaca et énumère les possessions

de l'abbaye d'Eschau en des termes qui fontjuger de l'importance de celle

villa :

dnnotescai itaque futuris quain presentibus quod Remigius" Argenti-

c nensis ecclesie Episcopus in iusula que vocatur Ha&cowia.... monaste-

c rium sanctimonalium construxil et quod in usus prebendarios ibidem

< Deo famulantium reditus subsequenter assignatos donavit in villa

< Hubeaca curlim Dominicalem cum vineis, agris pratis, molendinis, man-

ceipiis XX1I1I, areis decem et octo frumenti plaustralis cum conséquent*!

• jure :

« In eadem villa VII ebdomodarii servitia, cum viginti tribus situiis vini,

« ecclesiam ejusdem ville , cum quatuor partibus decimarum ad eaudem

«ecclesiam perlinenlium ; quinlam vero partem predictus Episeopus,

tpropter opulentiam ville et decimarum emmensitatem , Parochiali sacerdoti

<tunttim induisit; predictus eliam Episcqpus, propter dilectionem preno-

«minaiarum, oblationes que in assumptione el nalivitate S. Marie infra

« nonam horam prioris diei et sollempnem missam festivi diei , altaribus

7 Voy. t. m, p. 298 st. — 8 Formule XX dans Marculfr.

^ Urstisics , Scriptor. Rer. Germ. t. i, p. 389.

io Eccard, Origg. Uabsburg. p. 231.

» 1 Reml était évéque de Strasbourg de 776 à 785.
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«Rubeacensis ecclcsie olîerebanlur in sumplum Luminarium predicln

«dari constituit". >

L'abbaye d'Eschau a possédé longtemps ces biens dans Rouflach, puis-

qu'une charte de Henri, évéque de Strasbourg, datée de 1215, cite la

curia Abbalisse de Eschowe in Robiaca sita.

Vers Tan 1095, Burchard de Munzenheim et les siens ont donné à l'ab-

baye de Rhinau quicquid proprie habuernnt in Rubiara ,%
.

§ 124. Rouffach villa.

Henri de Hasenbourg, évéque de Strasbourg, accorda à des religieux

venus de Metz, en 1183, une place sur la colline pour y fonder le monas-

tère de Sainl-Valentin, à la condition toutefois que l'église paroissiale de

Rouffach ne souffrirait pas de leur présence'. A la fin du même siècle,

Philippe, roi d'Allemagne, devint l'ennemi de l'évêque de Strasbourg,

qui avait pris le parti de l'anti-césar Otlon IV, et pour se venger de l'évêque,

il détruisit Rouflach ,J

. Le nouveau monastère de Saint-Valentin partagea

le sort de la cité; mais peu d'années après il fut rétabli par l'évêque Henri \
non plus sur la colline où il s'élevait naguère, mais dans l'enceinte même
de la ville. En 1215 , le landgrave Albert et Henri , évéque de Strasbourg,

eurent une conférence dans la villa Rufiaca 4
. Ce même évéque concéda

l'année suivante à ses hommes, pour un revenu annuel , un fonds de terres

in Rubiaco, entre son Dinghof et celui de l'abbesse d'Eschau, près do

Strasbourg. Cette donation fut faite à la condition que les donataires y

construiraient tic novo, de nouvelles habitations 5
. C'est là la véritable ori-

gine de Rouflach. Ce cens fut supprimé en 1225, après la mort de l'évêque

Henri. En 1218, les gens de Rouflach, combattant pour leur seigneur,

remportèrent une victoire sur les Colmariens 6
. Huit ans après, il s'engagea

cutre eux un nouveau combat près de Feldkirch 1
. Les Annales de Colmar

disent qu'en 1260 la Civitas Rnbcaciim fut ravagée par un incendie. Cepen-

dant, à la date de 1278, ces Annales ne donnent à Rouflach que le titre

de villa. En 1209, le landgrave Rodolphe, peu de temps avant de devenir

roi d'Allemagne
, résigna entre les mains de l'évêque de Strasbourg la

prévôté de villœ Rubeaci et alianim viliarum quœ vulgo dicuntur mnndat *.

,2 Wordtwbih, t. vi, p. 258.

U WlRPTWEI» , t. VI, p. 267.

• La charte de fondation se trouve dans Bbrlbr, Chron. Ms. t fol. 559.

2 Fragm. Butor. Vrttis. p. 86. — 3 Bbrlbr , loc. cit., fol. 82 et 84
4 Hbrrgott, GeneaL Habib, t. h, num. 270.

3 Le tette de cette charte se trouve dans Bbri.br , fol. 36".

Annal. Colmar. ad h. Ann. — 7 Bbrlbr , loc. cit., fol. 87.

8 Hbrrgott, loc. cit., I. m, num. 502.

13.
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En 1282, les bourgeois de Rouflach, cive* Rubiacenses, délibérèrent aver

les autres hommes de l'évêque de ne plus rester à son service , à moins

(|u'il ne leur donnât une certaine somme d'argent 9
. Mais l'année suivante,

l'évêque força les gens de Rouflach à lui rendre les privilèges de liberté

qu'il leur avait donnés 10
.

§ 125. Roufj'ach ville forte.

Si l'on pèse bien sérieusement la valeur des détails que nous venons

de donner, on reconnaîtra qu'il est difficile de placer avant le treizième

siècle Rouflach au nombre des villes de l'Alsace, à moins toutefois que

l'on ne veuille considérer le mot villa comme synonyme d'oppidum , chose

qui se rencontre fréquemment dans les chartes C'est en vain que l'on

nous citera un écrit par lequel l'université des nobles et des citoyens des

deux sexes de la ville de Rouflach, universitas nobilium utruisque sexw

oppidi Rubcaci, a voté, en 1142, des prières solennelles qui se répéteront

tous les ans dans l'église de Thierbach , fondée peu auparavant par les reli-

gieux de Cluny dans la propriété de l'fcglise de Strasbourg*; l'autorité de

ce titre ne saurait ébranler nos convictions. En effet, ce titre a été écrit à

une époque postérieure et non pas comme sa fin l'indique, lorsque l'évêque

Gebhard gouvernait l'Église de Strasbourg. En effet, Rurcard, qui suc-

céda à Gebhard dans l'épiscopat , intervenait, déjà en H -il, dans la tran-

saction de l'évêque de Baie avec l'abbaye de Saint-Biaise \ Je n'ai pas

cependant l'intention de révoquer en doute l'authenticité du vœu fait à

Thierbach , dont l'exécution n'a été interrompue que de notre temps ; je

prétends seulement que la charte se trompe de date. Voici des témoignages

plus certains sur la position de Rouflach comme ville : Théodoric , comte

de Monlbéliard, reçut en licf.cn 1238, in Rubiacha une ferme pour la-

quelle celui qui doit l'habiter ne fera aucune prestation de service ni à

l'évêque de Strasbourg, ni à la Civitax Rnbiacensis*. Henri de Stahleck,

évêque de Strasbourg, eut, en 1258, une session dans notre Rouflncli

avec nos magistrats, sessionem in oppido nostro Rubiaco una cum Consuli-

bus nostris. Il y renouvela les privilèges du monastère de Saint-Marc. Les

bourgeois de Rouflach timbrèrent cette charte de leur sceau 5
.

La solidité des murailles qui entouraient Rouflach est constatée par le

9 Annal. Colm. ad h. An. — «<> ld., An. MCCI/XXXIII.
1 On trouve plus fréquemment cependant dans les auteurs français qui ont écrit

en latin le mot villa pour celui de civitas.

- MarteNB , Thesaur, Anecdot. t. i, col. 595.

3 Hbrrgott, loc. cil , t. il, p. 165. — * Bbrlbr, Chron. Ms., fol. 355 sv.

* Charle du monastère de Saint-Marc.
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siège qu'eu fit, en 1298, Adolphe de Nassau. Le Dominicain de Colmar

rapporte qu'en un seul jour il sortit de Coltnar huit cents chariots à deux

et à quatre roues pour aller au siège de Rouflach. Adolphe porta par lui

et par ses officiers la dévastation dans les terres du mundat, parce que

Conrad, évëque de Strasbourg, avait pris parti pour le duc Albert d'Au-

triche, qui briguait contre Adolphe le trône d'Allemagne. Thiébault,

comte de Ferrette, Landvogt impérial d'Alsace, incendia un des faubourgs

que l'on appelait le faubourg rouge, ainsi que le village voisin de Sent-

hcim e
. Cependant Adolphe ne put se rendre maître de la ville, quoiqu'il

en dirigeât lui-même le siège. Ce dévouement des habitants n'empêcha

pas l'évêque de frapper l'année suivante la ville d'uue rude contribution.

Car au lieu de lui payer l'impôt en livres numérales de Bàlc, monnaie

alors en usage en Alsace, elle fut tenue de lui donner un nombre égal de

inarcs 7
.

§ 126. Événements accomplis à Rouffach.

En 1308, l'empereur Henri VII donna à Jean, évêque de Strasbourg,

les juifs de Rouflach et de Soullz, Rubeaci et Sulllzc, qui dépendaient de

l'Empire. L'évêque sévit bientôt après contre eux et en fit périr plusieurs

sur le bûcher. Leur entière extinction eut lieu en 1358; tout ce qui avait

échappé à l'évêque Jean tomba sous les coups de Berthold de Bucheck;

ils furent tous ou massacrés ou jetés hors de la ville
1

. Bucheck, pour

jouir plus tranquillement des bieus délaissés par eux, obtint, en 1342, un

nouveau privilège de l'empereur Louis de Bavière *, et il donna en fief à

Jeand'Eplingen la propriété qui avait appartenu à un certain juif in oppido

Rufach; de plus il en vendit une autre à Rodolphe de Gebwiller 5
. Depuis

celte époque, les juifs ne sont plus revenus à Rouflach, et leur admission

dans le mundat avait du reste été défendue à perpétuité sous les peines

les plus sévères. En 1580, Frédéric de Blanekcnheim fit donner à la ville

une nouvelle muraille intérieure*. Sans doute, les invasions récentes des

6 Chron. Colmar. part, u, p. 56. — 7 Annal. Colmar. ad An. MCCXCIX.
1 On lisait cette inscription dans le chœur de l'église : Anno Dn. MCCCXXXVII

I

>n conversione Pauli fuit interfectio Judaorum, l'an du Seigneur 1338, le jour de la

conversion de saint Paul, eut lieu le massacre des juifs. Au-dessous on lisait: Anno

Dn. MCCCIX in die Hylarii fuit combustio Judaorum, l'an du Seigneur 1309, lu

jour de Sainl-Hylaire , eut lieu le broiement des juifs. Le chiffre de MCCCCXLIV
indique l'époque où fut placée celte inscription.

• Berleh , fol. 111. — 3 La charte est dans Berler , fol. 367.

"On grava sur le mur de l'église de Sainl-Valenlin l'inscription suivante: Dir

umbloufxcar angevangen desjors do man zalt von Gotles Geburt MCCC. und LXXX.
jorandem andern mendag no dem Ottertag. Bi Bitchof Frideriches ziten von Blan-

ikenheim.
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Anglais lui avaient appris de quelle utilité pouvaieut être ces fortifications

à une ville assiégée. Ce mur était construit de telle sorte qu'il servait à la

fois de promenade aux bourgeois et de ceinture à la ville. Cinq ans plus

lard, et sur la demande du même Blanckenheim , l'empereur Wenceslas

accorda à RoufTach et aux autres localités du mundat le privilège de ne

pouvoir être distraits de leurs juges naturels s
. Ce privilège fut encore

renouvelé, en 1 434, par l'empereur Sigismond , puis par l'empereur Frédé-

ric. Charles IV l'avait déjà accordé d'une manière générale, en 1558, a

Jean II de Licchtcmbcrg pour toutes les terres de l'évêché. En 1343 , l'é-

véque Bcrlhold concéda à tous les habitants du mundat l'usage commun
d'une très-grande étendue de la forêt de la Vosge. Eu 1438, l'évèque Wil-

helm abolit un impôt très-onéreux auquel étaient soumis tous les bourgeois

et les étrangers qui vendaient des céréales dans Rouflach. Chacun d'eux

était tenu de donner une mesure de grains, metse, par quartant qu'il ap-

portait au marché 0
. L'évèque supprima cette redevance, parce qu'il avait

remarqué que la plupart des vendeurs délaissaient la ville de RoufTach

pour porter leurs produits à Colmar.

§ 127. Suite du précédait.

En 1444, les Armagnacs, qui marchaient au secours de l'empereur

contre les Suisses, sous la conduite du dauphin Louis de France, s'em-

parèrent de RoufTach et d'Éguisheim, qu'ils traitèrent misérablement.

L'évèque Conrad de Busnang alla trouver le dauphin à Ensisheim ', pour lui

parler et non pour l'attaquer. Après d'innombrables vexations, les Arma-
gnacs , revenus vainqueurs du combat qu'ils avaient essayé près de Bàle ,

détruisirent par le feu Geberschwihr cl Pfaflcnhcim, villages situés a

proximité de RoufTach*.

Au mois de juin 1553, uu petit ruisseau qui sort de la vallée de Soultz-

matt et qui traverse Rouflach, se grossit tellement qu'il emporta, comme
uu torrent , les murs de la ville

5
.

Au dix-septième siècle, Rouflach et Iscubourg furent trois fois assiégés

et pris trois fois. Le 5 février 1034, le Rhingrave Otton s'empara avec
les Suédois de la ville qu'avaient épuisée ces trois sièges successifs et lu

$ Voici les termes de celle charte : « Die Lcul in derStalt und ausserhatb der Statt

.

«die in die geriebt oder Voglcy Rufach gehœrcn , an kein Landgericht noch ander
«geriebt fUrtreiben, laden oder bektimmern. Dan wer zu ihaen zu sprechen hal,

«der soll das sueben vor dem Schullbeisen doselbsl, clc. » Il y est dit en particulier :

«Vor die Landgericht in obern Elsasen , oder zu Rolhwil. » Arehiv. Civitatii Rufac.
&Bbrlbr, loc. cit., fol. 141.

• Urstisils, Chron. de Baie, liv. v, p. 344. — 2 Hbrlbr , fol. 147.

3UR8TWIU8, Chron. de Bûle , liv. vm, p. 628.
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détruisit. Le château d'iseubourg, daus lequel s'étaient réfugiés un graud

nombre de bourgeois et d'Impériaux, fui tellement effrayé par l'artillerie

que quatre cents hommes de la garnison se rendirent au llhingrave 4
. Ce

même fait se reproduisit le 14 février de l'année suivante, alors que le

duc de Rohan vint en Alsace à la téle d'une armée pour reprendre les lo-

calités dont les Impériaux s'étaient de nouveau emparés après le départ

des Suédois. Rouûach n'avait alors qu'une garnison de quatre-vingts mous*

quelaires, qui à la prise de la ville se retirèrent encore dans le château

avec les bourgeois 3
. En 167o, les soldats de Turenne y prirent quatre

ceuis dragons brandebourgeois, qui s'y étaient retirés après la bataille de

Turckheim.

§ 128. Administration intérieure.

Les citoyens, partagés en quatre tribus, sont régis par leur propre ma-

gistrat, composé d'un Schultheis et de quinze conseillers. Cinq de ces con-

seillers se distinguent des dix autres par les emplois dont ils sont revêtus •

ce sont le Burgcrmcislcr, le Gewcrfer, VUmgcltcr, le Kirchcnpflrger et le

Spilalpfleger. Chaque année, la veille des Trois-Huis, les dix conseillers

sans charge perdent leur titre , mais huit d'entre eux peuvent être réad-

mis par le comité électoral, qui se compose du Vogl de l'évèque, prési-

dent de toutes les réunions du magistrat, du Schultheis et desciuq pre-

miers conseillers. La ville de Houffach possède quatre foires depuis que

l'empereur Maximilien 1
er a permis, en 1510, qu'il en fut ajouté trois à

celle qui se tenait à l'Assomption. L'église paroissiale, dédiée à la sainte

Vierge et à saint Arbogasle, est un édifice gothique remarquable, niais non

parfait. Les épileptiques aiment à se rendre daus la chapelle de Saint-Va-

leolin,que l'archiduc Léopold, évèque de Strasbourg, a donnée avec ses

revenus au collège des jésuites de Schlestadt. Quatre pères de la com-

pagnie y tiennent classe. A la porte opposée de la ville, c'est-à-dire au

raidi, s'élève un couvent de frères minimes de l'ordre de saint François,

qui ont aussi ouvert des écoles pour l'enfance. Conrad de Busnang les

installa, en 4444, à la place des religieux conventuels qu'il chassa; il ap-

pliqua leurs revenus à son usage et à divers services publics 1
.

Il y avait en outre à Kou (Tach deux commanderies. L'une , de frères

hospitaliers du Saint-Esprit, dépend de Sléphansfeld , et n'a que des re-

venus médiocres; l'autre, qui appartient à l'ordre leutonique, résidait

autrefois à Sundheim , où l'on voit encore les débris d'une antique église.

Après la destruction de ce village, elle s'établit en ville. Elle n'est ni riche

4 Cuemmitz , Met. de la guerre de trente ans , pari, il, p. 54b. — J Ibid., p. 652.

1 Dealer, Ckron. Mt., fol. 150.

-
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ni pauvre. Enfin , Kouflach possédait aussi un grand nombre de béguines,

et je vois qu'en 1381 elles vivaient sous la direction d'une noble dame de

Ketersheiin. Les monastères de Lucelle, de Pairis, d'Eschau, de Marbach

,

des Untcrlinden et d'autres eucore, y possédaient des cours dont ils tou-

chaient les revenus.

§ 129. Citoyens de Houffach qui se sont distingués dans les lettres.

Kouflach est loin de manquer d'illustrations littéraires. Materne Ber-

ler, dont j'ai souvent cité les écrits, était un prêtre qui s'occupa avec

ardeur de l'histoire de sa patrie; il composa une chronique qu'il dédia,

en 1510, a son père Thomas Bcrlcr, conseiller de Kouflach. Cette chro-

nique nous apprend qu'il eut pour maître un homme non moins célèbre,

Jérôme de Gucbwiller. Jodocls Gallus (Han) , docteur en théologie, cha-

noine de Spire, s'est distingué par divers écrits et par l'amitié de YVim-

pheling et de Khenanus. U mourut à Spire en 1510. On cite encore Con-

rad Pellicanus (Kùrsncr), qui mourut en 1556 à Zurich, où il professaft

la littérature sacrée et la langue hébraïque, et Conrad Lycosthenes
( Wolf-

hardt) , ministre de l'Église de Bille , mort en 1501 !
. Le tombeau remar-

quable, qui a été élevé au quatorzième siècle dans l'église de Saint-Thomas

de Strasbourg à Vlric, landgrave de l'Alsace inférieure, et à son frère

Philippe», est l'œuvre de Wolvelin, sculpteur et citoyen de Kouflach,

comme nous l'apprend le monument lui-même.

5 130. Pfaffenheim.

Pfaffenheim est le village le plus considérable du mundat; il renferme

deux cents soixante-dix feux et les débris de trois châteaux autrefois dé-

fendus par des tours carrées et des fossés. Les habitants les appellent

Prestencck, Ilcrtenfels et Mcyenheim, sans savoir cependant auquel de ces

châteaux appartient chacun de ces noms. Les nobles de Meyenheim tenaient

le dernier en fief
1 de l'évêque de Strasbourg, à qui ils avaient déjà fait,

en 1281 , oblation de leur village allodial de Meyenheim *. Les Annales de
Colmar rapportent que dans la même année le seigneur de Meyenheim a

été tué à Pfaffenheim. Le château deHertenfeb appartenait en même temps

aux chevaliers de Meyenheim et de Pfaffenheim comme fief de l'évêque 5
.

Pfaflenheim avait aussi des nobles qui portaient son nom. Pierre de Pfaflen-

» Skbastiex Mcnstkr a inséré au liv. m, ctaap. cxxm de sa Coëmographie une des-

cription de Kouflach faite par Lycostiibxrs.

* Nous en donnons lo dessin dans notre ouvrage.

' Berlbr, Chron. Ms., fol. 386. — « Annal. Colm. ad h. An.

3 Berlbr , loc. cit.
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heim a été enseveli, en 1308, dans l'église de Soultz. Wezelo, son frère,

religieux de l'ordre des dominicains, était mort six ans auparavant à

Guebwiller*. Le château qui est le plus au noixl est échu successivement

aux nobles de Stœr, de Dorment/, et en dernier lieu aux Jeslett. Celui du

milieu appartenait en partie aux nobles de Scbœuau et en partie à l'évéque,

et celui qui se trouve au levant a passé des Ferrette à la famille Behr de

Saverne , à titre d'emphytéose. Un peu au-dessus de Pfaffenheim se voit

la chapelle de Saint-Léonard ; elle fut incendiée versM80 , et des religieuses

qui y étaient établies l'abandonnèrent pour se retirer daus le couvent voi-

sin de Sainl-Sigismond ou prieuré de Saint-Marc*. En 1538, Pfaffenheim

fut réduit en cendres parles gens de Colmaret de Schlestadt, qui avaient

embrasse le parti de l'empereur Louis de Bavière , tandis que Beithold

de Bucheck, évéque de Strasbourg, s'était rangé du côté du pape Be-

noît XII •.

Kkin-Pfaffenheim est une auberge avec quelques maisons; on y exploite

un minerai de fer ductile et malléable , appelé Boneriz. 11 y demeurait

autrefois beaucoup de cloutiers. Oscnbir est un hameau auquel Jean, évéque

de Strasbourg, donna dans une charte du monastère de Saint-Marc , datée

de 1200, le nom d'Ochsenburc. Il fut remis en gage aux Hatstatt pour cent

vingt marcs d'argent; mais l'évéque Conrad le racheta en 1295'.

§ 131 . Gebersweiler. — Soulsmatt.

Gebersweiler, où naquit le noble fondateur du monastère de Marbach',

se faisait aussi remarquer autrefois par quelques châteaux Le chevalier

Hugo de Norlgasse offrit, en 1334, son château allodial à l'Église de

Strasbourg à titre de fief transmission; aux femmes*. Celui du milieu,

(Mittelburg) fut vendu , en 1 437, avec quelques autres biens à un bourgeois

de Guebwiller par les nobles de Gnell 5
. Ce château était assez bien for-

tilîé pour que des femmes seules aient pu le défendre contre les attaques

des Armagnacs*. Au-dessous du village se trouvait encore le château de

Uertenberg qui a donné son nom à une famille noble. De cette famille il a

passé aux Surgand, qui l'ont vendu, en 1161, au monastère de Marbach*.

Jean, marquis de Hochberg, était, en 1251, le patron de l'église de

(ieberswihr, car à cette époque l'évéque termina un procès qui s'était

élevé pour la seconde fois entre lui et l'église de Saint-Marc à cause de

- Bbu.br , fol. 375. — 5 Ibid.

o Albert ds Strasbourg , Vie de Berthold de Bucheck.

Berlkb , fol. 378.

' Fragm. Histor. Vrstisii ni An. MX.C. — - Bkri.br , fol. 383.
3 Ibid., fol. 339. — * Fol. 340. — s Fol. 337.
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la dîme. Le premier, où les gens de Pfaflenheim avaient pris fait pour

ceux de Gebersweiler 6
, avait été terminé en 1200. Au-dessus de Gebers-

weiler on aperçoit un couvent de Récollets qui dépend de la maison de

Rouflach ; sa position sur le revers des Vosges lui a fait donner le nom

de Schauenberg ; il est visité par un grand concours de fidèles.

Souhmatt, grand village connu par ses eaux minérales et ses bains,

forme une paroisse et un bailliage communs avec les petits villages

d'Osenbach, autrefois Ochsenbach'' , et de Winsfelden, situés dans la même

vallée. Il y résidait des nobles qu'on appelait les Burgraves de Soulzmatt

et dont l'un fut Vogt de Houffach en 1416. En 1216, le burgrave Théodoric

et ses frères rachetèrent du grand-chapitre de Strasbourg, contre six

chariots de vin rouge, la dîme qu'ils étaient obligés de lui payer sur les

biens qu'ils possédaient dans la villa SuUmaten*. Les nobles de Lobegasse

tenaient aussi à Soulzmalt un vieux caslel qui fut d'abord un fief de

l'évéque, mais qui devint, en 1335, leur propriété directe par la dona-

tion qu'ils firent à leur suzerain de quelques autres biens 9
. 11 existe au-

jourd'hui a Soulzmalt deux châteaux , dont l'un , celui de Vagenburg, ap-

partient aux nobles de Landenberg; et l'autre , celui de WauerstcUen , est

un fief oblat relevant de l'évéque de Strasbourg , tenu par les nobles de

Jestett. Le petit château de Jestett s'élevait sur un monticule derrière

les bains et dominait Vagenburg et Wasserslelzen. Nous en avons déjà dit

quelque chose plus haut* 0
. A côté du village se voyait autrefois le château

de Zillhausen, aujourd'hui détruit, que les Dormenz vendirent aux Soulz-

malt. Dans le village même il existait un petit couvent de femmes aboli

depuis longtemps et dont Élisabeth de Merckensheim élait la supérieure

en 1381. La vallée de Sulzmatin fut incendiée, en 1298, par Thiébault,

comte de Ferrette
,
Laudvogt impérial d'Alsace , et par les bourgeois de

Colmar. C'était lors du siège de Rouffach par l'empereur Adolphe de

Nassau 11
.

,\ Le dernier des burgraves de Soullzmatt fut Wernherus, burgravius

de Soultzmatt, qui mourut vers l'an U19.

En 1044, Hunfred de Wulflingcn, alors chanoine de Strasbourg et de-

puis archevêque de Ravennes, constitua l'Église de Strasbourg pour son

héritière , et il donna pro curie episcopali in Schulmala tout ce qu'il possé-

*Berlrr, fol. 342.

7 Charte du monastère de Saint-Marc de 1337. — 8 Hkrlkr , fol. 372.

9 Ibid., fol. 372. Il est dit dans la charte de l'évéque Berlbold : «Syn Burgstall in

« uoserai dorffe zu Sullzmatte. »

10 Ci-dessus, § 82. — »• Annal. Colmar. ad h. An.
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dait ad linbriaguam in Pago Duragowe, c'est-à-dire à Emberach ou Em-

beri, village du canlon de Zurich 11
.

Les eaux minérales de Soultzraatt s'échappent de dix sources diffé-

rentes.

Une analyse chimique en a été faite, en 1838, par deux habiles pro-

fesseurs, MM. Coze et Persoz.

Elle a démontré que les substances minéralisnntes conservent à peu

près dans toutes les sources les mêmes proportions relatives. MM. Coze

et Persoz ont borné leur travail aux sources n0' 1 et 6, et ils ont obtenu

les résultais suivants :

100 grammes renfermant :

E*u n" I . Eau o« 6.

Acide sulfurique . . . 0,071 0,065

— hydro-chlorique 0,041 0,037

— carbonique. . . 2,380 2,109

Chaux . ; 0,198 0,178

Magnésie 0,138 0,129

Soude 0,640 0,550

Potasse 0,072 0,067

20 litres d'eau évaporée ont donné pour résidu dans le n9
1 46 grammes

de matière saline, et dans le n° 6 41 grammes.

§ i 32. Autres villages.

Le village de Westhalten est partagé entre Rouflach et Soulzmalt , de

telle sorte qu'une partie des habitants jouit des droit de cité à Rouflach.

Des chartes du monastère de Sainl-Alban, datées de 1083 et de 1180,

parlent de la villa, quœ dicitur Weêthalda.

Orschweiler, qui se trouve à moitié chemin de Rouflach et de Guebwiller,

s'appelait autrefois OUweiler. La villa d'Olswilere figure, en 1060, parmi

les biens de l'abbaye d'Eschau *. L'abbaye d'Ebersheim possédait une cour

colongère , Dinckhoff, dans Oleswilre 7
. Le château que les Truchsess de

Hheinfeldcn y habitaient depuis quelques siècles a été malheureusement

brûlé, en 1722, avec toutes ses archives. Mais il a été remplacé par une

construction plus élégante qui est passée récemment entre les mains des

Forell , patriciens vaudois, qui résident depuis 1336 à Fribourg en Suisse.

Gundobheim , autrefois Gundolweshcim*, situé au delà de la Lauch,

dans la plaine. Sigefroid, dit de Gundollxheim , construisit , sous Rodolphe

'* WcRDTWEiif , Subsidia nova t. vi, p. 200.

1 GalL Christian, t. v. Inslrum. col. 473.

- Chron. Novient. dans Martbkb , Thesaur. Aneedot. t. m, col. 1131.

3 lbid.,col.H35.
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de Habsbourg, le château de Hohenack*. Pierre de Gundolsheim fut prieur

de Saint-Pierre à Bâle eu 15 19. La maison d'Autriche y possédait un châ-

teau dont la moitié fut donnée en fief, en 1361, à Jacques de Regensheini

en 1361 5
.

/. 11 existait autrefois un autre château près d'Orschwihr dont il ne reste

plus qu'une tour et dont Schœpflin ne fait aucune mention. Elle est éloi-

gnée d'un demi-kilomètre à peu près du village et peut avoir cinq mètres

d'élévation. Les habitants du village l'appellent dos allé Schlosx.

D'après Grandidier, qui s'appuie sur une bulle du pape Alexandre III

.

datée de 1180, et d'après cette bulle elle-même, qui se trouve aujour-

d'hui dans les archives départementales du Bas- Rhin, Osweiler a été

donné à l'abbaye d'Eschau par le B. Remy, évêque de Strasbourg, qui a

bâti, en 777, le monastère de son église 6
.

Giumhdieh donne à la charte citée par ScHQePFLiN sous la rubrique de

1060, la date de circa annum MLXYI; mais il prétend que ni dans la bulle

d'Alexandre 111 , ni dans ce litre même il ne s'agit d'Orschweiler près de

Roufiach, mais bien d'Orschweiler ultra Wienum. Ce qui semble douner

raison à Grandidier , c'est que dans la même charte il est question de b

villa de Cork.

Le savant abbé, dans ses notes manuscrites sur YAUatia illustrata, dit

encore : «N.B. in char ta Aschoviensi est Orschweyer ultra Bhenuin et in

t Ebersheiiuensi est Orschweyer prope Selestadium. » Dans la charte

d'Eschau il s'agit d'Orschweyer, au delà du Rhin , et dans celle d'Ebers-

heiin d'Orschweyer près de Schlcstadt.

Gundolsheim figure dans une charte de l'abbaye d'Eschau de 1066.

L'abbaye possède ad Gundodelsheiui curtim dominicalcm cum tribus man-

sibus et molendinum.

En 1103, Bourquard d'Asuel
,
évêque de Bâle,a donné au monastère île

Saint-Alban à Bâle westhalda curiam unam cum vineis.

§ 133. Localités détruites.

Près de Rouffaeh et en avant de la porte du Rhin était le château de

Spiegelburg qui fut détruit une première fois par les ennemis et une se-

conde fuis par les gens de RoutTach eux-mêmes qui craignaient qu'il ne

devint un danger pour la ville. Materne Berler a vu combler, du temps

- Annal. Colm. ad An. MCCLXXIX.
1 Codex M». Feudor. Regitn. Ensùheim.

Dans tes Subiidia nova. t. vi, p. 235.
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de l'évoque Alberl , les fossés qui l'entouraient 1

. Nous avons déjà parlé

de la destruction du village de Sunthcim, où se trouvaient une église et

une commanderie de l'ordre teutonique dédiée à saint retienne. La ville

de Rouffach a un territoire immense qui s'étend à travers les montagnes

el les forêts de la Vosge. Dans le voisinage du val Saint-Grégoire, on

aperçoit au loin au-dessus des sapins et des hêtres les magnifiques ruines

d'un ancien château qu'on appelle Laubeck, Lobecke
y

et par erreur Lau-

bach. On lit dans les Annales de Colmar, sous la date de 4294, qu'un

certain Ceston enleva le château de Lobecke à ses seigneurs. L'évéque de

Strasbourg le donna en fief aux nobles de Lobegasse ; mais comme ils

s'allièrent aux ennemis de l'évéque, il leur fut enlevé par l'évéque Jean

qui le détruisit. Cette guerre se termina en 1316, et par le traité qui in-

tervint, les Lobegasse renoncèrent à leur titre de propriété sur Lanbeck

moyennant quatre cents marcs d'argent que leur paya l'évéque 8
. Du reste,

les habitants de Pfaffenheim prétendent que le château, les terrains et les

forêts qui en dépendent sont leur propriété cl non celle de llouffach.

$ 154. Bailliage de Soultz.

La ville de Soultz, qu'on appelle aussi Ober-Saultz, pour la distinguer

des autres localités du même nom qui se trouvent dans la Basse-Alsace,

diffère encore de ces mêmes localités en ce qu'elle ne possède ni salines,

ni eaux minérales. En effet, c'est une particularité qui dislingue non-seu-

lement lesSoull7.de l'Alsace, mais encore les villes du même nom des

pays étrangers «. Soultz n'est qu'à une demi-lieue de Guebwiller, ville de

l'abbaye de Murbach; son territoire, fertile en vin et en céréales, s'étend

an loin à travers la forêt de la Vosge. Si l'on en croit la Chronique d'Ebers-

heim , cette localité aurait été soumise autrefois aux religieux d'Ebers-

heim, et l'évéque Wernher, qui fut toujours le chaud partisan de Henri IV,

la leur aurait enlevée a pour la donner en fief à Kadebotou , frère de l'em-

' Voy. sa Chronique, fol. 569.

- On lit dans le traite de paix : aSumlerlich umhe das , daz der BischofTJohans deii

"Ton Lobegassen brach ir Biirg Lccbecke so hant sieouch ufgeben das Burgstall

«Lobecke mil velscn , welden. ... dem vorgenannlen Bischofund sinre Stift, von

«dem aie das zu lehcn bettenl uud harumbe bel in der vorgeuant Bischof Johan*

«gegeben vier bundert marg silbers. »

1 C'est ainsi qu'il y a des bains à Soultz, prés de Molsheim ; Soultz, dans la seigneurie

de Fleckenstein , possède une saline ; Soulzbach el Soulzmatt ont des eaux minérales.

Le village de Soulces, dans le comté de Laroche , voisin de l'Alsace , tire aussi son

nom d'une source d'eau salée , do même que deux Suit: qui se trouvent, l'un dans le

Wurtemberg, el l'autre dans le duché de alecklembourg, et que Sultzbury des Hach-
éergen.

-MARTfcNB, Thetaur. Anecdot. t. m, col. U44.
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•

pereur et comte de Habsbourg. Il est certain toutefois que celle abbaye

y a exercé des droits importants qu'elle a perdus depuis.

Louis-le-Débonnaire , dans un diplôme de 817 \ lui assigne • une cour

«dominicale dans Suiza f avec toutes ses dépendances, c'est-à-dire l'église

• avec ses dîmes ; la cour qui est près de la porte avec toute la dîme de

«la terre salique, la chapelle de Saint-Pierre, appelée Cella S. Pétri,

• située dans ladite cour de la porte avec ses dépendances ; la chapelle de

tSarmcnza, Sermersheim, relevant aussi de ladite cour de la porte; dans

« le ban de Regencsheim {Réguisheim, près d'Ensisheim) , la dîme de deux

«inanses, celle de cinq manses dans Gundolvaheim , celle d'une vigne

cdans Berchollz, ladite vigne dépendant aussi de la même cour. Tout ce

«qui dépend de ladite cour dominicale de Suiza dans Balteresheim,

«dans Batenheim, dans Ruoleichescim , dans ïlirzvelt, dans Rollcwilrc,

• paie la dîme à la cour de la porte. « Enfin la charte donne à l'abbaye

« tout le ban de ipsa villa sive marcha, quœ marcha ordilur in jugo moulu

«qui Peleux dicitur, de celte villa même de la marche, et cette marche

« commence au sommet du mont qu'on appelle le Balon. > Après le règne

de Henri IV
T

, les lettres des papes et des empereurs 4 placent bien la cour

de la porte avec ses dîmes au nombre des biens d'Ebersmûnster, mais

elles ne parlent plus de la cour dominicale et de l'église, et encore moins

du ban ou de la marche. L'évèque donna en fief d'abord aux Habsbourg

et ensuite aux comtes de Ferrette les dîmes de Soultz et le droit de patro-

nage de l'Église. En 4295, Thiébaull, comte de Ferrette, donna ces dîmes

en gage à Catherine de Klingen , sa femme , en échange d'une dot de

mille marcs d'argent qu'elle lui avait apportée 5
, et l'évèque approuva cet

engagement. l'Iric, fils de Thiébault, les rendit à l'évèque en 1512*.

Nous avons déjà dit que la ville de Rouffach avait un pèlerinage annuel à

l'église de Thierbaeh ; cette dévotion, qui se faisait le jour de l'invention

de la Sainte-Croix et qui avait pour but d'obtenir du ciel la fécondité des

^ D'après Gkandidibb, Hût. de l'Église de Strasbourg, t. u , piéccsjustiGcalives,

p. clxviii sv. t ce diplôme est du mois de mai 818. Schoepfli* , Alsat. Diplom. , fa

reproduit deux fois : d'abord à la p. WJ du rr vol., et ensuite à la p. «05. La première

fois il le donne comme authentique et la seconde fois il le considère comme faut.

Celte opinion est certainement la meilleure. Pour bien comprendre ce passage, il

faudrait lire ce diplôme trop long pour être reproduit ici. Je dois faire observer que

le passage marqué par des guillemets est plus détaillé que le texte donné par

ScaoftPFLipr. J'ai suivi plus exactement que lui le texte du diplôme.

{Note du traducteur.)

- Voy. une bulle donnée , en 1185 , par le pape Lucius çt plusieurs chartes posté-

rieures.

5 Charlulaire en parchemin de l évéché de Strasbourg , num. 95.

<?Bkhler, fol. 576.
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vignes et des terres, fut instituée a Soultz, en 1 138, par le curé Dielhelra,

au nom des nobles, des bourgeois et de tous les habitants de sa paroisse 7
.

Elle est encore en usage à Soultz en raison de la proximité de Thierbach.

Diethelm était Rector et Presbytcr in villa et in Parochia Sultza.

§ 155. Origine de Soultz comme ville forte.

L époque où Soultz a pris le nom de ville, oppidum, est incertaine. Ber-

ler* prétend qu'il est resté à l'état de village jusqu'à ce que Alschwei-

ler, où se trouvait l'église paroissiale , eût péri au quatorzième siècle sous

les coups des Anglais. Alors les gens ô'AUchweiler , abandonnant leurs

foyers*, vinrent se grouper en foule autour du château de Buchncck, en-

clavé dans Soultz , et donnèrent naissance à la cité telle que nous lu

voyons. Mais Berler me parait avoir voulu déprimer l'antiquité de Soultz,

de même qu'il me semble élever trop haut Rouffach et ses habitants. Ce

qu'il appelle Buchneck est qualifié dans les chartes de castrum ou de rou-

nitio Sulzetui*. Ulric 1
er

, comte de Ferrette, signa , en 12ol , apud muni-

tionem Sulze, les lettres réversales des fiefs de l'Église de Strasbourg qu'il

avait reçus *. Trois ans après , Guillaume, franc-homme de Soultz, mile*

dictus de Sultz t offrit en fief
s à Irvèque de Soultz sa forteresse sise dans

la ville forte de Soultz , et l'évoque répondit : « Theloneum nostrum

< apud villam nostram Sultzen et census XII. librarum apud villam Sunt-

« hofen dileclum nostrum et fidelem Guilhelmum Militem diclum de Sultzen

« percipere et recipere volumus... pro qua pecunia? summa dictus Miles...

suam Munitiontm in dicta oppido Sultzc nobis et omnibus nostris succès-

(Soribus... presentare et ipsam munitionem... à nobis et ab Ecclesia Ar-

• gent. in feudo lenere débet. »

* Nous voulons que notre cher et féal Guillaume , franc-homme de

• Sultz
,
perçoive et reçoive notre impôt dans notre villa de Sultzen , et le

«cens de XII livres dans la villa de Sunthofen... pour laquelle somme

«d'argent ledit franc-homme... doit présenter à nous et à tous nos suc-

cesseurs... sa forteresse dans ladite ville forte de Sultz, et tenir en fief

«cette forteresse... de nous et de l'Église de Strasbourg. »

Ainsi , dans une seule et même charte , on voit figurer la villa , la ville

forte et la forteresse ou château de Soultz , comme si celte localité était

encore dans un état douteux. Peut-être en élait-il de Soultz comme de

bien d'autres villes , et qu'elle possédait une place d'armes séparée par

un mur du reste de la ville
, jusqu'à ce que , toute différence ayant été

supprimée , elle ne format plus qu'un seul corps de cité. Telle était la si-

7 .Martèhe, Thesaur. Anecdot. t. 1, rut. 390.

' Bkrlbr , Chron. Ms., fol. 349. — ? Fol. 358. — ^ Fol. 374.
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luation de Zellenbcrg qu'Albert de Strasbourg * et nos rharles appellent

à la fois castrum, oppidum et villa.

$ 136. Histoire de Soitltz.

D'après I'auteur dos Annales de Colmar , le petit château de Souliz

,

castellum Sultze , eut beaucoup à souffrir, en 1281 , du ravage des eaux.

Les nobles de Soultz
, auxquels il appartenait , se sont éteints, en 1G4#,

dans la personne de Nicolas Jacob. Les Annales de Colmar nous apprennent

encore que l'évêquc de Strasbourg reçut , en 1278, des citoyens de Soullz

quatre-vingts marcs, tandis que ses devanciers pouvaient à peine en retirer

soixante. Ces faits indiquent certainement le développement de la ville.

Les juifs éprouvèrent à Soultz le même sort qu'à Kouflach. La ville ren-

ferme au moins trois cents feux ; elle est régie par le même système

d'administration que Rouffach. Le magistral se compose d'un baillif et

d'un Schullheis nommés par les seigneurs, et de huit conseillers élus par

les bourgeois. Les armoiries de la ville sont de gueules palées et fascées

d'argent et chargées de quatre corbeaux de sable. Parmi les recteurs de

la cure ou de la paroisse de Soultz, on rencontre' un Herroann, comte

de Thierstein , un Henri de Hohenstein , un Rodolphe d'Oberkirch , un

J. J. d'Andlau, mort en 1540. A la porte de la ville, du coté de Gueb-

willer, se trouve une commanderie de Tordre de Malte dont relèvent

celles de Mulhouse et de Colmar. Depuis 1039 il y a aussi de ce côté un

couvent de capucins.

En 1210, Frédéric, comte de Ferrelte, donna à l'abbaye du Lieu-

Croissant quoddam feodum in banno de Sulze, quœ terra dieitur Owa et

omnia bona quœ Borquardus , miles de Trubelberc (Trevillers), a me rationc

feodi in banno de Sulze tenerc solcbat.

Berthold, évêquede Râle, déclare en 1253: «que nous concédons à l'abbé

c et au couvent du Lieu-Croissant la permission de construire in villa de

• Suiza une chapelle en l'honneur de la bienheureuse Vierge. » Cette per-

mission a été ratifiée l'année suivante par Guillaume, archevêque de Besan-

çon, qui accorde une indulgence de (plaçante jours à ceux qui contribue-

ront par leurs travaux ou leurs aumônes à l'édification de cette chapelle.

Cette chapelle fut consacrée le 19 juillet 12o4 par l'évêque Berthold. La

charte de consécration porte : < Adjicientes quod de decimâ omnium bo-

o norum qu;e jam possidel, addila decimâ feodi in tcrrilorio Ollewiln

4 Vie de l'évêque Berthold , p. 170.

« Rkrlrr , Chron. Ms , fol. Ô4ÎI.
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• quod vulgariter owc appellatur, in favorcm hujus capella? honoramus et

«doctamus.»

En 1255, déclaration d'arbitres portant que les religieux du Lieu-

Croissant «singulis annis, in feste sancti Martini hicmalis, reddantet per-

« solvant plebano de Suiza et ejus successoribus sepleni sol idos Basiliens.

«censuales, et sic a solutione canonica? portionis sint in perpetuum liberi

tpenitùs et iraniunes.»

Le 13 décembre 4273, le pape Grégoire X confirme à l'abbaye du Lieu-

Croissant la faculté «construendi capcllam iu manerio de Sulze, Basil, dio-

teesis, et habendi cimeterium juxta ipsam ad opus monachorum et con-

«versorum monasterii vestri*.»

Nous avons déjà vu au § 88 comment le produit de la dini'j de Soullz fut

engagé le 30 août 1283, par Henri, évoque de Baie.

En 1203, une querelle s'éleva entre Conrad de Joncoz (Jungholz) et

l'abbé de Lucelle, à propos de la dîme. Par une charte d'octobre, Conrad

déclare < quod discordiu qiuevertebalur inter me etabbat. de Lucela super

cquibusdam decimis bladi, vini, feni et aliorum bonorum in banno Suite

• quas ab Ulrico, comité Ferretensi in feoduin acceperam, quas quidem

«décimas idem abbas dicebat se accepisse in elemosinam a Friderico pâtre

«ejus comité Firretensi, sopita est
3 .»

§ 137. Village».

A la cité de Soullz sont annexés eucore les petits villages de Wunnen-

heim et de Rimbach-Zell. Le palatin Rupert, évéque de Strasbourg, ins-

talla, en 1 477, à Wonheim un prieuré de religieux du tiers ordre de saint

François. Les lettres d'installation ont été données à Rouflach le dimanche

après Lazare 1
. Harlmamweiler est le dernier village du mundal du côté

du midi ; il y existe un chiUeau que les Waldncr de Freundstein tiennent

en fief de l'Église de Strasbourg. Le village leur fut même engagé pen-

dant quelque temps par les évéques. C'est le seul de tous les villages du

mundat où résident des juifs ; encore demeuraient-ils au château. Hart-

mansweiler fut acheté par l'abbaye de Murbach qui le donna en fief,

d'abord à Otton, comte palatin de Bourgogne, et ensuite à Rudgcr de UflT-

hollz. Nous savons par Berler qu'il a péri un village lYAbchweilcr près de

Soullz. Le Recueil manuscrit des droits des évoques de Strasbourg place

au treizième siècle Aliswilre parmi les localités du mundat de Rouflach

,

et il cite encore Alrichiswilre que nous ne connaissons pas.

2 Tous ces détail» .«ont tiré:» des archives de Porrenlruy.

3 Archives de Porrenlruy.

» Ces teltres sont dans Bkblbr , fol. 181.

TOBB IV. 14
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,\Unscr dorf Hartmamwilrc fui engagé, en 1331, par Berlhold, évèquo

de Strasbourg, à Berthold de Waldner pour cent marcs d'argent.

§ 158. Bailliage d'Êguisheim. — Ville et château.

Enfin le troisième bailliage du mundat se compose d'Èguislieim, de

Wettelsheim et de Morschweiler. Éguisheira, qui ût autrefois partie du

comté d'Êguisheim', reçut, lorsqu'il fut annexé au mundat, la forme

d'une petite ville fortifiée. Il devait son origine ù un château qui en était

le centre et qui donna son nom au comté. Sur le haut d'une montagne

voisine s'élève un autre château remarquable par ses trois tours, mais il

est en ruines depuis 1460*, tandis que celui de la ville est encore habite.

Ce dernier présente les traces d'une antiquité telle que, selou toute appa-

rence , il est l'édifice que le comte Eberhard fit coustruirc et habita au

huitième siècle. Adolphe de Nassau en entreprit inutilement le siège en

1298 5
, ce qui prouve combien les fortifications en étaient solides. Cepen-

dant la situation de ce château démontre que la résistance ne vint pas

seulement de lui, mais que les murs de la ville contribuèrent aussi à ar-

rêter Adolphe. A l'approche de l'ennemi, les habitants brûlèrent leurs

faubourgs 4
. En 1271, Llric de Rappolstein parle de la villa Egciuheim

dans son testament , et déjà en 1205, on voit Êguisheim placé au rang

des villes fortes 5
. Deux ans plus tard, la ville applique son sceau à la

charte par laquelle Walther de Horbourg est investi dans Éguisbcim d'un

fief castrense 6
. C'est donc sous Rodolphe de Habsboug qu'il faut chercher

l'origine de la ville, de même que l'on doit demander au comte Eberhard

l'origine du château. Ainsi, Ilouflach , Soultz et Éguishcim , les trois villes

du muudat, doivent leurs murailles aux troubles qui agitèrent alors l'Alle-

magne. Les nobles de Blienswiller, qui tiraient leur nom d'un village voi-

sin d'Êguisheim et détruit depuis longtemps, possédaient ù litre de .fief

i Voy. ci-dessus
, § tt I.

* Voy. Mieg , Der Stadt Millhausen Geschichte, pars i , p. 85.

{Note du traducteur.)

3 Annnal. Colmar. ad h. An. La Chronique de Colmar, k ta date de MCCXC1II , lui

donne aussi le titre de Castellum.

* Chron. Colmar. ad An. 1MCCXCVI1I, p. 56.

s Conrad Wernher de Hadeslatt reçut alors en fief de l'évéque de Strasbourg lie

einem rechten tetslehen in der Statt ze Egensheim yemer ze verdienende. Bkrlkr ,

fol. 378.

& Dans celte même charte l'évéque Conrad dit : « Das wir Walthero Ilerrn Burck-

«harta sun , des Hcrrn von Uorburg, hanl gewunnen ze Sessmanne in unscr Stall

ozo Egesheim , etc. » Ibid., fol. 571.
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de l'évèché de Strasbourg le quart du château avec quelques biens et dé-

pendances 7
. La Chronique d'Ebersheim* rapporte que l'évéque Wernher 11

enleva à l'abbaye d'Ebersheim une cour dans Éguisheim, comme il l'avait

fait à Soultz, pour la donner à Radeboton , comte de Habsbourg, son frère.

Mais Éguisheim ne relevait pas alors de Strasbourg, puisqu'il avait

encore ses propres comtes. Cependant nous voyons au commencement du

quatorzième siècle cette cour entre les mains des Habsbourg d'Autriche 9
.

L'abbaye de Lucelle fut exemptée, en 1310, du péage que l'évéque per-

çoit dans Éguisheim et dans Woflenheim 10
. En 1441, les troupes du dau-

phin se firent ouvrir la ville elle château d'Éguishcim La Vogtey

A'Egenshcim avait été autrefois conférée en fief, par l'abbaye de Murbach,

aux comtes de Habsbourg, de même que plusieurs autres bourgs du

Sundgau et de l'Alsace supérieure qu'énumère, en 1250. une charte des

comtes Rodolphe et Godefroy 14
. Les armoiries de cette ville représentent

un saint Pierre tenant de la main droite une clef et de la main gauche un

livre.

WcttcLheim. Les seigneurs de Ilorbourg possédaient la moitié du vil-

lage à titre d'alleu. Mais ils en tenaient la cour avec quelques hommes y

attachés comme feudataires de l'évéque de Strasbourg 15
. Le recueil en

parchemin des droits des évêques de Strasbourg, rédigé au milieu du

ireizième siècle, dit: «A la juridiction de Theinheira appartiennent les

« villa de WeleUheim et de Wilcre et la moitié d'Ansolfheim. » Il est

question ici de la juridiction du Dinghoffde Theinheim, village détruit.

Monchweiler, que l'on appelle Ober-Morschweilcr pour le distinguer des

autres bourgs du même nom. Les Hatstatt firent éprouver mille vexations

aux habitants, jusqu'à ce que, en 1188, la querelle fut terminée par l'in-

tervention de l'autorité de l'évéque'*.

Dans le onzième siècle, l'abbaye de Hohenbourg avait des biens a

Egensheim; c'est ce que constate une charte de saint Léon, datée du 17 dé-

cembre 1050 t3
.

L'évéque Widerold avait donné (entre 091 et 999) à l'abbaye d'Eschau

in Egetheim curiam unam 16
. La même charte nous apprend que sainte Adé-

7 Berler , fol. 385. Das Viertheil der Burg gelcgen in dem Slettlein Egisheim.

^Martëne, Thesaur. Anecdot. t. m, col. 1114.

^ BlJRCARD DR FRICK. — 10 BeRN HARDI NI FOiti Lucell.

*« Korkigsdov. Chron Alsat. p. 917. — 12 Cod. Ms. Feudor. Murbach.

•3 Albert de Strasbourg, ad An. MCCCXXVIII, p. 170. Voy. plus haut, p. 181.

§ ï 17. — Bbri.br, fol. 81.

15 Wubdtwbin, Subtidianova t. vi, p. «16. — Id., p. 237.

14.

Digitized by Google



212 PÉRIODE GERMANIQUE.

laide avail aussi conféré a la même abbaye in Egeneshcim novem mamuum

décimas.

Apud Eycncshcim, sunt marna S. Martini
,
jugera vinearum XXIX, pra-

torum jugera XII , aralorie terre jugera XII , arealia III et ecclesia. Ces

biens appartenaient à l'abbaye de Marmoulier en 11 28.

Vers Fan 1094, l'abbaye de Sainte-Croix à Woffenheim possédait à Ober-

Morschweiler ad Morswilre mansus.

§ \W. Fiefs des Waldner.

Du mundat de Rouffach relèvent encore quelques fiefs importants dont

le plus grand nombre sont tenus par les Waldner et les Schauenbourg.

Freundstcin est un château qui s'élève sur une montagne très-élevée des

Vosges , non loin du village de Goldbach dans la vallée de Saiut-Amarin.

C'est un ancien fief de la famille des Waldner; le domaine direct en appar-

tient par parties égales aux églises de Strasbourg et de Murbach. En 1297,

les Waldner y fondèrent une Ganerbie, qui devait rendre inviolable en

temps de guerre et sur un rayon de quarante perches le territoire envi-

ronnant. Cette Ganerbie fut renouvelée en 1311 et en 1 108 par les Waldner.

Les gens de Soultz, devenus les ennemis des Waldner, la dévastèrent en

1490, et elle fut entièrement détruite, en 1525, par les paysans révoltes.

Olweiler était une cour, curia olw'dr, qui fut donnée, en 1249, par Henri,

évêque de Strasbourg, à l'abbaye des Trois-Kois de l'ordre de Cileaux,

dans le diocèse de Besançon'. Le chevalier Conrad Waldner de Geb-

willer, stipulant tant pour lui que pour ses trois frères Hermann, Gun-

Hier et Eberhard, l'acheta, en 12(50, de celte abbaye avec tous droits et

dépendances , et l'offrit l'année suivante en fief à l'évéque Wallher de Ge-

roldscck. Cette cour ayant été convertie en un château par les Waldner,

ils en donnèrent, en 1209, le droit d'ouverture a l'évéque de Strasbourg.

Le litre original, qui existe dans les archives des Waldner, nous représente

ce château comme un lieu très-fortifié. La situation d'Olweiler, placé a»

pied des Vosges, est des plus pittoresques, car par derrière la vue s'étend

sur des forêts, sillonnées de plusieurs routes, à droite est un riche vignoble,

à gauche s'offrent des prés et des bois, tandis que devant le château se

déroule la plaine d'Alsace que le Jura el la Forêt -Noire limitent comme

une décoration de théâtre. Ce château , où pendant cinq cents aus s'étaient

accomplies les destinées de la famille des Waldner, a été reconstruit a

grands frais, en 1752, par Chrélicn-Frédéric-Dagobert, comle de Waldner,

• Cette abbaye s'appelle en allemand Wachstatt; elle est à peu de dislance de

Baume-les-Danies.
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qui a consacré aux grâces et aux muses un lieu où jusqu'alors Mars régnait

sans partage.

En 1249, Ulric, comte de Ferrette, confirma une donation faite par

son père au couvent du Lieu-Croissant, d'un fief sis à Olwilrc 2
.

§ i 40. Fiefs des Schauenbourg.

Les nobles de Schauenbourg, successeurs des Hatslatt, occupent des

fiefs plus importants encore. Ces fiefs sont tterlisheim, petite ville avec

château, Jungholtz et Schranckenfeh , châteaux avec villages.

Hcrlishcim est une petite ville située à deux lieues au-dessus de Colmar

et au-dessous de Rouffach , sur la Lauch , dans une plaine abondante en

eaux. Le village remonte au septième siècle et peut-être même plus haut 1

;

il fut d'abord doté d'un château et plus tard d'un mur d'enceinte. Le do-

minicain , auteur des Annales de Colmar, en place l'érection à l'année

4302; mais il ne nous en fait pas connaître l'auteur*. La première inves-

titure de la ville que nous connaissions remonte au milieu du quatorzième

siècle. En effet, en 133o, l'évêque de Strasbourg investit les deux frères

Eppon, chevaliers, et Hanemann, éeuyer, Edclknecht, de Hatstatt, et

leurs neveux Henri , Wernher, Frédéric et Cunon , du château et de la

ville, oppidum, de IIerlisheim\ La même année, les Hatstatt se partagèrent

le fief, dételle sorte que la moitié en échut aux deux frères Eppon et Ha-

nemann et l'autre aux quatre fils de Weruher*. En 1372, Jean Erbe,

gentilhomme strasbourgeois , chassé de la ville par le magistrat, vint avec

une bande de malfaiteurs s'emparer de Hcrlishcim, parce que celle ville

était la résidence d'Eppon de Hatstatt, citoyen de Strasbourg. Il fallut

que le Vogt de la maison d'Autriche, les Slrasbourgeois et leurs alliés

accourussent en armes pour faire justice de celle insolence. Cinquante-six

de ces aventuriers furent pris, et tous, à l'exception de trois, furent

roués, pendus et décapités 5
. Eppon et Wernher de Hatstatt, rendus à la

liberté et redevenus propriétaires de leur château, songeaient à se venger.

Mais l'empereur Charles IY défendit par lettres à Ruperl, électeur palatin,

de fournir le moindre secours à ces Wernher 6
. En lt-48, un fait à peu

près semblable se reproduisit à Hciiishcini. Les Hatslatt avaient reçu dans

2 Schoippii* , Alsat. Diplomat. 1. 1, p. 402.

» Voy. t. m, p 455, g 175.

2 Castellum Herlitheim prope Columbariam construitur.

3 Hcrlishcim Burg und Stat, und was darzu gehœrt. Chartulaire en parchemin de

l'ÉgtUe de Strasbourg , nom. 251. — 4 Berleb , Toi. 578.

5 Aliebt de Strasbourg, p. 165. Voy- le traité d'alliance des États conlrc J. Erbe

dans Wexckbr , De Utsburgeris p. 127 sq. Sciiad. Chron. Ms. Argent.

6 Ces lettres se trouveot dans les archives de la ville de Strasbourg.
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leur château un noble, r.ommé Henri Grèphe, qui envoya un déû à la

ville de Schlestadt. Alors quatre cenls hommes partirent de Schlestadl,

s'emparèrent du château et le jetèrent au niveau du sol. Grèphe, conduit

a Schlestadt, ne put reconquérir sa liberté qu'après avoir payé une rançon

de mille florins 1
. Herlishcim éprouva un troisième désastre en 1677. Un

émissaire de l'armée française, le colonel Varnicr, s'y était réfugié après

avoir assailli l'armée allemande aux environs de Colmat* ; les Impériaux

firent le siège du château, s'en rendirent maîtres et l'incendièrent 8
. Au

dix-huitième siècle, Fr. Jos. de Schauenbourg a rebâti un nouveau château

sur les ruines de l'ancien. Mais quoique Herlisheim dépende de l'Église

de Strasbourg, il s'y trouve une cour dominicale qui a relevé de la maison

d'Autriche après avoir appartenu à l'abbaye de Schutleren 9
. Le dernier

des Hatstatt l'a reçue en fief en 1571 |n
.

Vers l'an 1090, la comtesse Mathildc, veuve de Hugon» comte du

Noidgau et de Habsbourg, confirmant les biens que possédait l'abbaye de

Sainte-Croix à WoITenheun, reconnaît qu'elle; possédait ad Herlicheshcim

quod comi lissa Hiltcgardis pro anima (Mi sui Lodewici comitis nobis tradi-

dit et quod Gcrhardus dcdil annuatim quinque siclos. Celte Hildegarde était

la femme du comte de Duron, Frédéric ; elle ne mourut qu'en 1094. Gérard,

comte d'figuishcim, était, en 1074, avoué de Wouenheim 11
.

L'abbaye de Sainte-Croix avait, à la tin du ouzième siècle, des droits

sur l'église de Herlisheim; car celte église lui devait in inventione S. Cruc'u

quinque siclos (cinq pfennings) ad suscipiendas cruecs et ad refectionem

fratrum.

Vers l'an 1 112, Albert, comte d'Éguisheim, dit de Muisal, a donné au

monastère de Marbach : < predium quoddam apud Herlichishcim posilum,

« ad cujus jus pertinet quarta pars patronatus et octava pars dccimaruut

« ecclesie in Herlichisheim et de banno tantum quantum due partes ha-

a bent predii, quod fuit Rigarde, comitissc de Egin&heim, et mariti ejus

* Gerhardi. Cujus patronatus pars data est monasterio sanetc Crucis Wof-

«fenheim, pars Baldemaro ministerali Helewidis comitisse filie ejus.»

§ 141. Suite du précédent.

Schranckenfels , vulgairement Schreckenfeh , est un château détruit de-

puis longtemps, qui dominait la vallée de Soultzbach. Materne Berler '

7 Ubrleh, fol. 152. — 3 Laguillb , llist. d'Alsace, t. il, p. 249.

9Voy. t. ni, p. 708. — u <Cod. Feudor. Reg. Ensisheim.

'« (jBANdidier , Nist. d'Alsace, t. u, p cliii.

» Chron. Ms., fol. 337.
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dit que la construction en était tellcmenl solide que lorsqu'on le fil sauter,

les tours s'affaissèrent d'un seul bloc.

Schranckenfelx a donné son nom à une famille noble dont l'un des des-

rendants, Jean de Schranckenfels, est mort à Geberswiller en 4 •427. Après

l'extinction des Hatstatt, ce château a été conféré, en4G03, par l'évéque

de Strasbourg à Thiébault de Schaueiibourg, comme fief transraissible à

ses héritiers mâles.

Jungholtz est un château qui a été construit , avant le milieu du douzième

siècle, derrière Soultz sur un roc élevé. En 4259, Jean, Conrad, Ege-

nolfe et Wernher, frères, et Ounon
,
seigneurs de Jungholtz, l'ont offerf

en fief à Henri, évéque de Strasbourg, et en vertu de cette oblalion, les

hommes de l'Église de Strasbourg qui voudront résider sur la montagne

de Jungholtz, qui in monte Jungholtz residere volucrint, leur ont aussi

été concédés en fief
4

. La famille des Jungholtz s'éteignit sous l'évéque Ber-

thold II, et le château fit retour à l'Église de Strasbourg. Bureard, comte

de Lulzelstein, qui fut pendant quelque temps détenteur du mundal, le

retint pour lui et sa famille. Mais Louis-le-Barbu , électeur palatin
,
qui

était le tuteur des fils de Burcard, vendit, en 4 410, Jungholtz à l'évéque

Guillaume pour douze cents florins. Six ans après, Guillaume le conféra

en fief à >lenri de Uoltcrsdorf, et Bottei-sdorf lcvendit peu après à Bock

de Staufenberg s
. En 4465, ce dernier fit réparer avec soin plusieurs par-

lies du château qui tombaient en ruines*. A la mort de J. Erhard de Stau-

fenberg, qui arriva en 4474, l'évéque Conrad donna l'investiture de Jung-

holtz en commun à George de Staufenberg, à Bcinhard de Schauenbourg

et à Jean de Mœrsperg. Il est digne de remarque que le village de Jung-

holtz, situé au-dessous du château, est qualifié dans l'acte de petite ville
5

.

A la fin du quinzième siècle, l'empereur Maximilicn I
er

, réglant plusieurs

contestations avec l'évéque Albert, demanda que les Schauenbourg fussent

envoyés en possession de ce château, ce qui fut fait peu de temps après.

Le bourg adjacent est surtout habité par des juifs, qui y possèdent le droit

de sépulture.

§ 142. Ville de Soultzbach.

Puisque nous nous occupons des fiefs que les Schauenbourg reçurent

après la mort des Halstali , nous parlerons ici de la ville de Soultzbach

dans le val de Saint-Grégoire, et qui confine jusqu'au muudat.Elle esl un

domaine direct du duc de Lorraine.

2 La cbarle so trouve dans Berleb , fol. 38i.

3 Fol. 375. — * Fol. 141.

5 Jungholtz Burg und Stœttlein in Sultzer bann gelcgen. Archives des Schauen-

bourg.
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Les Annales de Colmar disent de celle ville sous la date de 1275 :

• Le petit château de Soullzbach dans le val de Saint-Grégoire, a été ceint

« d'un mur et d'un fossé le jour de la fêle de Sainte-Lucie. » Telle est l'o-

rigine de cetle petite ville que l'auteur des Annales appelle castellum,

parce que , eu effet , dans l'intérieur des murailles se trouvait renfermé un

petit chiUeau. 11 reste encore quelques débris de celle forteresse. Des

eaux minérales qu'on a découvertes, en 1603, ù quelques pas de la loca-

lité , au pied de la montagne , et que l'on a disposées dix ans après pour

l'usage des malades, ont donné quelque célébrité à ce village de Soultz-

bach. Soullzbach appartenait par moitié aux comtes de Blamont et aux

Uaislatt, sous le bénéfice des ducs de Lorraiue. Plus lard, les Blamont

cédèrent leur part aux Halstalt à litre de sous-fief. Quoique les fiefs de

Lorraine soient censés admissibles aux femmes, cependant les Schauen-

bourg, héritiers des Hatstatt par une femme, n'ont pu obtenir Soullz-

bach qu'après de nombreuses contestations cl plusieurs sacrifices d'ar-

gent.

Nous parlerons de Bollwiller, fief de l'Église de Strasbourg, lorsque

nous ferons la description de la seigneurie de Bollwiller, de même que nous

nous occuperons de Zellenbcrg et de Bennwiller, fiefs de cette Église , dans

la géographie de la seigneurie de Kappolstcin.

/, En 1262, Henri dit le Iliche, Rcichc, bourgeois de Baïe, a vendu à

l'abbaye de Lucelle possessiones meax sitas in banno Juncholtz et in banno

Hagendall , qu'il avait achetées précédemment de celle abbaye.

Depuis quelques années l'établissement des bains a été restauré d'une

manière notable; les diverses sources ont été recueillies plus convenable-

ment. Des analyses récentes constatent que ces eaux, qui jaillissent sur

différents points du sol , sont absolument identiques et contiennent les

mêmes principes minéralisateurs , mais elles ne présentent aucune trace

de soufre. Elles sont acidulés, ferrugineuses, et ont beaucoup d'analogie

avec les eaux de Bussang dans les Vosges efc celles de Petersthal et de

Griesbach dans le grand-duché de Bade. Leurs éléments chimiques sont

de l'acide carbonique libre, des bicarbonates de chaux, de soude, de

magnésie et de fer.

§ 1 15. Ville de Sainte-Croix.

Je crois devoir parler ici de la ville de Sainte-Croix, parce qu'elle a

jadis appartenu au mundat, quoiqu'elle dépende aujourd'hui de la ville de

Colmar. Au onzième siècle, Hugon, comte d'Éguisheim et de Dagsbourg,

père du pape Léon IX, y fonda, de concert avec lledwige, sa femme, un
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monastère de religieuses, qui prit le nom de monastère de Sainte-Croix

dans Woflenheim, parce que saint Léon lui fit don d'une parcelle de la

vraie croix et parce qu'il se trouvait à proximité du village de Woflenheim.

Les gens de Woflenheim, ceux de Blienswilrc et d'autres encore vinrent

peu à peu fixer leur résidence autour du monastère et fondèrent ainsi la

ville de Sainte-Croix , Heilig-Kreutz , dont il est question pour la première

fois au milieu du treizième siècle. Pendant le dernier siècle, les hommes

de Sainte-Croix, de Woflenheim et du voisinage de ce dernier étaient dé-

signés sous le nom d'hommes de Sainte-Croix et appartenaient à la cour

des comtes de Dagsbourg'. Nos aïeux, ignorant celte origine , ont supposé

que cette localité existait déjà sous Dagobeiï 1«' et qu'elle avait constitué

une partie du mundat supérieur. On le voit par les lettres de l'empereur

Maximilieu 1" et du pape Léon X. Cette ville est inconnue sous la période

Francique; elle n'échut à l'évêché de Strasbourg, ainsi qu'une partie du

comté d'Éguishciro , qu'après l'extinction de la famille de Dagsbourg*.

Les Annales des dominicains de Colmar nous parlent d'un château et

d'une ville forte. La ville a été détruite, en 1251
,
par Conrad IV, roi des

Romains. En 1298, le château fut emporté, sur l'ordre d'Adolphe de Nas-

sau, roi des Romains, par le comte de Ferrettc, aidé des Colmaricns,

qui détruisirent le couvent. Cependant peu après I cvèque en fut remis en

possession et il y plaça des vassaux nobles 5
. Je vois figurer parmi ces der-

niers Guillaume Waldner, bouteillerde l'évéque, qui était investi, en

du fief castrensis de Sainte -Croix. En 1391, la ville et le château furent

engagés par l'évéque Frédéric pour quatre mille deux cents florins ù

Wernher de Ratersdorf et à Jean, fils de son frère. Les Hatersdorf le cé-

dèrent bientôt à Frédéric d'Autriche , qui fut proscrit au concile de Cons-

tance. Cette proscription qui frappa non-seulement Frédéric , mais encore

tous ceux qui tenaient pour lui, eut lieu en 1415. Aussitôt Louis, électeur

palatin, s'empara de Sainte -Croix, à l'aide des villes impériales 4
. Les

Suisses firent de même main basse sur les propriétés que Frédéric avait

en Suisse, et d'autres encore les imitèrent dans maints endroits. Louis

prétendait, du moins dans le commencement ,
qu'il n'avait pas agi dans

un but d'hostilité envers son parent , mais seulement pour sauver quel-

ques-uns de ses biens du naufrage s
. Cependant lorsque Frédéric se fut

réconcilié avec l'empereur, il ne put obtenir la restitution ni de la ville, ni

du château de Sainte-Croix , quoique l'empereur Sigismond et les deux

qui suivirent eussent ordonné que cette restitution s'effectuât. Enfin,

' Corf. Membr. Ecchsiœ Argent, sec. XIV. — 2 Voy. ci-dessus, § 112, 113.

^Comparez aux Anualcs la Chronique de Colmar, p. 5<>

*Ko8kigsiiov., ebap. m, p. 227. — *Gbbu. a Roo Annal. Austr. lib. iv, p. 151.
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Maximilien I
er arracha cette localité, eu 1504, aux palatins qu'il avait mis

au ban de l'Empire pour la part qu'ils avaiént prise dans les affaires de

Bavière 6
. Pendant l'occupation des comtes palatins , Sainte-Croix a éprouvé

deux catastrophes. D'abord les Armagnacs, sous la conduite du dauphin,

s'en sont emparés, en 1444, et y ont placé une garnison de cinq cents

chevaux 7
. En 1477, les Suisses, qui revenaient de la bataille de Nancy,

pillèrent et incendièrent le chaleau, parce que son commandant, Wenizel

de Tanbach, leur avait refusé les vivres elle gîte a leur premier passage*.

Maximilien I
er engagea d'abord cette localité à Jacques Villinger deSchœnen-

berg, son trésorier; ensuite il la lui vendit en toule propriété, en 1512,

à la condition que la maison d'Autriche conserverait le droit de lever l'im-

pôt, Landsteuer, le libre passage et l'appel aux tribunaux, et que si Vil-

linger mourait sans postérité masculine , la maison d'Autriche aurait droit

de rachat.

,\ On lit dans la Chronique du doyen de Saint-Thibault de Metz (Cal-

met, t. v, p. cvii), qu'en 1444 le dauphin avec ses gens prit plusieurs

places en Aulsais (Alsace), telles comme Colombiers (Colmar), Cinceville

(Ensisheim), Sainle-Croix.

§ 144. Cession. — Trois villages détruits.

Pour rendre cette vente plus solide , l'empereur indemnisa l'évéque de

Strasbourg, a qui un premier engagement donnait droit de rachat, et Vil-

linger, de son côté, donna quelque satisfaction à l'électeur palatin, à qui

Sainte-Croix avait été enlevée. L'évéque reyut la moitié des cinq villages

impériaux de Dingsheim , d'Oflenheim , de Franckenheim , de Dosscnbeim

et de Waldolvisheim , et Villinger remit au palatin 4000 florins*. Le pape

Léon X ordonna au prévôt et au doyen de l'église de Saint-Thomas de

Strasbourg de s'assurer par une enquête si cet échange était utile a l'É-

glise de Strasbourg. En 1550, Ursule, veuve de Villinger, qui était mort

sept ans auparavant, vendit tant en son nom qu'en celui de son fils

Charles, à la ville de Colmar Sainte-Croix , le village de Logelnheim, ei

tout ce qui leur appartenait , le tout pour une somme de 26,000 florins.

Mais comme Logelnheim n'était pas allodial, ce qui se découvrit bieutôt,

il ne fut pas livré aux Colmariens , à qui Ursule fut obligée de reudre

583 florins*. Ainsi, la ville de Sainte- Croix
,
après avoir appartenu tour

à tour aux comtes d'Éguisheim , à l'Église de Strasbourg , à la maison

6 Tabular. Satrapiœ provine. AUatiœ.
" Schiltbb ad Kœnigshov. p. 917 et 933.

« Urstisids, Chron. de bâle, liv. vi, p. 460.

' Archives de l'évéché. — - Archives de Colmar.
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d'Autriche , aux palatins , aux Villinger, devint la propriété de la ville de

Colmar, qui en jouit encore maintenant.

Les trois villages de Woffenheim, de Bliemweilcr et de Dingsheim,

annexés autrefois à Sainte-Croix, ont péri au quinzième siècle pendant la

guerre des Armagnacs, et ont agrundi la ville non-seulement parce qu'ils

lui ont donné leurs habitants , mais encore parce qu'ils ont apporté leur

territoire. On voit figurer un Cunon de Woffenheim dans une charte de

Murhach de 1300. Les llappolslein ont compté la cour dominicale de Wof-

fenheim au nombre des fiefs qu'ils tenaient de l'Église de Strasbourg. En

4557, Anselme de Rappolstein reçut a Benfeld de l'évéque Berthold l'in-

vestiture de cette cour enrichie de divers droits. Ce bourg a obéi pendant

quelque temps aux Hatstatt , comme nous l'avons établi plus haut \

§ i-45. Ancienne situation du mundat de Rouffach. — Obervogtey.

Les diverses localités dont nous venons de donner rénumération com-

posent le mundat actuel de Rouffach ; mais ce mundat est loin de ressem-

bler à celui que Dagobert 11 donna à l'Église de Strasbourg. Il a éprouvé

diverses vicissitudes et a vu tour à tour agrandir ou diminuer son terri-

toire. Ensisheim, capitale de l'Alsace autrichienne, et Meyenheim, siège

des assises landgraviales
, étaient, comme nous l'avons dit, des fiefs de

l'Église de Strasbourg; on peut donc les considérer comme ayant formé

les extrémités du mundat supérieur. La ville de Sainte-Croix, Woffenheim,

Hatstatt , Husseren et Vœgtlinshoffen
,
qui sont depuis longtemps dans des

mains étrangères, figurent souvent au quatorzième et au quinzième siècle

parmi les localités du haut mundat. Beaucoup de biens lui ont été enlevés

par l'abbaye de Murbach, par les Habsbourg d'Autriche, toujours jaloux

d'étendre leur pouvoir et d'augmenter leurs richesses Éguisheim, au con-

traire ,
qui occupe l'extrémité nord du mundat , n'y a été annexé qu'au

commencement du treizième siècle , c'esl-ù-dire après l'extinction de ses

comtes particuliers 1
. Était -il alors un alleu de ces comtes ou un fief de

l'évêché de Strasbourg, c'est ce que nous ne savons pas.

L'officier par lequel l'évéque faisait régir le mundat a porté de tout temps

le titre à'Obervogt. Celte charge fut concédée en fief aux comtes de Habs-

bourg, landgraves de l'Alsace supérieure, à la condition de rendre la

justice d'après la coutume de Strasbourg et de percevoir le tiers de la

taille seigneuriale, vulgairement appelée die Bethe. Ce fut sans doute par

suite de difficultés survenues entre lui et l'évéque Conrad que le comte

Rudolphe transigea en 4204 *.

^ Voy. ci-dessus, g 113 et f09.

1 Ci-dessus , §8 112 et 115. — - L'acte de transaction se trouve dans les archives

delévéché.
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§ 446. Droits de l'Obervogt.

Le vieux recueil en parchemin des droits de l'évéché de Strasbourg

,

que j'ai déjà cité quelquefois, parle en ces termes de l'Obervogtey : «Le

« comte doit tenir ici trois plaids par an ; deux aux herbes , l'autre à la

«fenaison. Quand il vient présider aux herbes, le premier jour, ceux qui

« paissent dans les prés, lui doivent un agneau et un demi-porc

c un muid de pain et cinq mesures de vin. Aux foins, on doit lui donner

« deux porcs et victima porcina, et un demi-bœuf et trois muids de pain,

« et cinq mesures de vin et dix muids de boisson. A ces trois plaids doiveul

« assister les hommes de Phapfenhem. de f.ebclleswiler. de Hadestat. de

« Foekelinishoven. d'Egencsheim. de Sulzmatt. de Lutenbaeh. d'Aliswilre.

« de Snlz. d'Alrichiswilre. de Gundolfisheim. de Bluensheim. de Hongeris-

« heim. de Witenheim. de Cungerisheim. de Muuewilre. de Meyenheim...

« de Hircifelden. de Phaflïngin cl de tous les villages qui appartiennent à

«celle justice.» Toutes ces localités n'appartenaient pas intégralement au

mundat et à la Vogtey de Kouffach; elle n'y possédait que quelques

hommes. Le Codex continue en ces termes : « Dans les deux jours suivants

< du plaid , le comte recevra seulement sur les amendes la valeur de ce qui

t avait été constitué pour son service le premier jour. Ce qui restera des

< amendes, sera partage en trois parts, dont une pour le comte, deux pour

« l'évéque. Le métayer du Dinghoff doit recevoir le comte dès le matin

«et le matin lui donner à dîner.» Cependant Bodolphe de Habsbourg

avait déjà en 1269, et avant de monter sur le irôue, rendu, le fief de cette

advocatie à l'évéque Henri et à son chapitre. Ajoutons qu'il reçut en

échange des fiefs dont la valeur n'élait pas moindre etqu enumère la charte

de transaction 1
. Hodolphe se réserva le droit d'appel, gezog, cl la fran-

chise du passage sur les terres du mundat pour lui et les siens, et cette

franchise leur fut de nouveau confirmée au quinzième siècle par Maximilien.

Lorsque les Habsbourg eurent résigné cette charge , les évêques ne l'a-

brogèrent pas, mais ils la donnèrent à des hommes nobles et éprouvés*.

Soidlz et ftguisheim eurent parfois des Vnlcrvogt, d'où il résulte que ces

villes avec les villages qui en dépendaient sont appelées des Vogteyen.

§ 147. Faits divers.

Le mot même ô'Emunitas prouve que le mundat était exempt de la ju-

ridiction des landgraves. L'évéque y constituait des juges, desquels on

1 Herrgott, Origg, Habiburg. I. m, num. 504, p. 414.

- Parmi le* nobles qui forent Ober-Vogt de Rouftach , on peut citer Jacques Je

Scbœnau , Ritter, en 1348; Wcrnher, bourgrave de SoultzraaU , en 1416; Thurin?
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appelait au palais de l'évêquc pour se pourvoir encore, si besoin était,

près de l'empereur. Aujourd'hui c'est le conseil souverain de Colmar qui

juge eu dernier ressort.

Autrefois le mundat inférieur avait deux sortes de tribunaux : le Gra-

duel et le Cornera/, et il possède encore aujourd'hui le premier. Il n'existe

rien de tel dans le haut mandat qui est administré par l'un des membres

de l'illustre grand-chapitre de Strasbourg. Ce chanoine remplit à l'égard

du mundat les fonctions de gouverneur. Pour le spirituel , le mundat re-

lève de l'évêque de Bâie , à l'exception du chapitre de Lutenbach et du

prieuré de Saint-Marc qui reconnaissent l'évêquc de Strasbourg. Dans les

premiers temps, l'abbaye de Murbach dépendait aussi de ce dernier,

puisque Widegerne, évêque de Strasbourg, dit dans une charte de 728,

que cette abbaye est située in Parochia sua. Il y a quelques siècles déjà

que le prieur de Saint-Marc est appelé Camcricr par l'évêché de Stras-

bourg. C'était sans doute un titre attaché autrefois au mundat et il est

resté au prieuré*. Disons encore que l'usufruit des revenus du mundat

a été parfois abandonné à des évéques élus par le schisme ou démis-

sionnaires de leur siège. C'est ainsi que Durcard, comte de Lutzelslein,

élu par les chanoines contre Guillaume de Dietsch, d'abord évèque d'Ut-

recht , se voyant frappé des foudres papales
,
préféra, en 1591, à l'évêché

le titre de prévôt de la cathédrale, dont il avait été décoré auparavant

avec la possession du mundat. Rurcard n'était ni prêtre ni évêque. Voyant

que sa famille était sur le point de s'éteindre, il obtint du pape la permis-

sion de se marier. Ce mariage semblait lui ôter tous ses droits à la pos-

session du mundat. Pour les conserver, il fit, en 1403, avec Rupert, roi

des Romains, un traité par lequel il lui promit 2
,
pour tout le temps de sa

vie et pour la défense du roi, le quart des revenus du mundat et la

libre entrée de ses châteaux et de ses forteresses. C'est ainsi encore

que Conrad de Busnang, qui se choisit pour successeur, en U39, dans

l'évêché de Strasbourg, Robert, prince palatin, demeura pendant trente

et un ans à Rouiïach dans la position de simple citoyen et se fil chérir

de tous ses concitoyens par ses vertus et son humanité 5
.

,\ Conrad de Busnang mourut le 42 mars 1471 *.

de Hallweil , successeur de Wernher , en 1 430 , et plusieurs aulres dont les noms se

retrouvent dans les titres.

1 Coccius , Dagobert. cap. vi, p. 148.

•J'ai donné dans l'Alsace diplomatique ce document qui est écrit en langue alle-

mande.

3 Voy. Berlkb, fol. 145.

4 Note manuscrite de Grandidier.
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TERRITOIRE DE L'ABBAYE DE MURBACH.

§ iAS. Trois bailliages. — i° Celui de Guebwiller. — Guebwiller.

•

Les terres de la seigneurie de Murbach sont depuis fort longtemps divi-

sées en trois bailliages , Vogteyen. Ce sont ceux de Guebwiller, de Watt-

willer et de Saint-Amarin. Le premier et le troisième sont enclavés dans

des vallées, le second s'étend dans la plaine au pied des montagnes.

La vallée qui renferme le bailliage de Guebwiller a reçu le nom de

Florival et le doit à la beauté des alentours. Elle se divise en deux par-

ties : Tune est appelée Val de Murbach, du nom du ruisseau ou de l'ab-

baye, la seconde le Val de Guebwiller*. Dans le val de Murbach est renfermé

le Ballon ,
Bœlchen*, la plus haute montagne de l'Alsace. Du côté de Saint-

Amarin se trouve une seconde vallée qui touche à celle de Murbach et

que l'on nomme le Froideval.

La ville de Guebwiller est à l'entrée du Florival , sur la rivière de la

Lauch 3
, à une demi-lieue de Soullz, ville du mundat supérieur, et elle

est entourée de collines fertiles en vins. L'un des cantons les plus distin-

gués de ce vignoble porte encore le nom de celui qui l'a cmplanté et qui

s'appelait Kiderlin. Ce canton, qui porte le meilleur vin de la contrée, est de

toutes parts exposé au soleil. Tout près se trouve celui de Sœring qui ne le

lui cède pas de beaucoup. Le vulgaire suppose que le nom de Guebwiller

vient des tanneurs, Gcrber, Gerberweiler , qui s'y trouvent en grand

nombre, mais cette étymologie est tout simplement ridicule. En 77-4 et

en 796, il a clé fait in villa Gebunwilare trois donations de biens au

monastère de Murbach. La charte que l'abbé Bcrtolfe signe, en 1 135, pour

le monastère de Goldbach porte en téte villa Gcbenwilre et a la fin Gebun-

wilerc. Guilliman nous a appris que l'année d'avant l'église de Guebwiller

fut dédiée à saint Léger, en présence des comtes Adelbert de Habsbourg

cl Rodolphe de Lentzbourg.

1 C'est ainsi que s'expriment les Annales de Colmar sous la date de 127t. L'abbé

Conrad de Murbach disait déjà en 1510 : « Das tal und die statt ze Gebwilr. »

2 Le Ballon est à peu prés a deux lieues de Murbach. Du sommet de la montagno

à sa base , c'est-à-dire au point où se trouva l'emplacement de l'ancienne abbaye de

Murbach, on compte huit mille pas ordinaires. Daus cet intervalle on rencontre

diverses métairies (Mclkereyen); l'une est placée sur le lieu même où sept frères re-

ligieux de Murbach furent massacrés, au dixième siècle
,
par les Huns , ce qui fait

donner à cet endroit le nom de Mvrdfdd.

3Voy. t. i«r, p . 33. H 0e manque pas d'auteurs qui confondent Guebmller avec

Gcberswiller du mundat.
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§ 149. Guebwillcr, ville forte.

Guebwillcr, comme la plupart des villes de l'Alsace, a dû ses murailles

aux temps malheureux qui ont précédé l'élection de l'empereur Rodolphe

de Habsbourg. Les Annales de Colmar nous apprennent que peu avant

1271 on bâtit une cité dans la vallée de Gebwilre. Les citoyens et le magis-

tral de la ville de Guebwillcr 1 promirent, en 1275, à l'abbaye de lui

payer annuellement quarante mares d'argent , en déclarant qu'ils refuse-

raient de payer tout autre tribut. La charte est revêtue des sceaux de la

cité et de quelques nobles. L'abbé, probablement blessé de ce refus,

s'empara par ruse de la ville de Guebwillcr, le 1
er avril 1285, et confisqua

les corps et biens des bourgeois*. L'année suivante, Berthold de Falckeu-

stein , abbé de Murbach , confirma par une loi la perception annuelle de

ces quarante marcs. L'abbé déclare dans cet acte que c'est de sou temps

que Guebwiller a été élevé au rang de ville forte 3
. Cette loi fut renou-

velée, en 1500, par l'abbé Albert et, en 1509, par son successeur Conrad

dans une charte particulière qui nomme le Schultheis cl les autres asses-

seurs du magistrat de Guebwiller. En 1288, l'abbé Berthold chassa e

Castcllo Gebwilre les nobles qui s'étaient battus entre eux. Ce mot de Cas-

leUum , dont se servent les Annales de Colmar , auxquelles nous devons

ce détail, est pris évidemment pour le mol oppidum, car nous lui trou-

vons la même signification dans plusieurs autres circonstances.

§ 150. Développements de la ville.

En 1294, l'abbé et les religieux de Murbach, le Schultheis, Conrad,

chevalier, le magistrat et les citoyens villw in Gebwilr invitèrent quelques

frères de l'ordre des prêcheurs à venir fonder un monastère dans leur

villa Gebwilr 1

, à la condition que les Béguines et les Convers, qui devaient

vivre hors des murs de l'abbaye, seraient, comme les autres bourgeois,

sujets de l'abbaye. Le mot de Villa est évidemment employé ici pour

celui de Ville. Dans le même litre, il est question du mur de la Cité de

Guebwiller. En 1310, l'abbé Conrad renouvelant les privilèges de la vallée

et de la cité de Guebwiller, décide que le débiteur sera exempt de toules

poursuites pendant six semaines et trois jours, et que si , ce temps écoulé,

1 La charte commence ainsi : « Wir die burger uod der Ral von der Slat ze Gewilr. »

2 Voy. les Annala de Colmar à cette date.

3 «Der Stat vonGewilr, dit-il, di bi unseren zylen Ut gemacht und gebuwen

« worden, und den luten , di inwendig der muren sitzent, durch dass dieselb Stalt

j gerichert wilrden an luten und an gute. »

1 Les Annales de Colmar s'accordent pour placer ce fait à l'année 1294.
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il ne s'est pas arrangé avec son créancier, il peut oblenir un terme plus

long au prix de cinq livres stcbler hâloises. En 1314, le même Conrad

a donné à Guebwiller des forêts de l'abbaye, situées sur les deux côtés

de la ville. Cependant cette donation ne parvint pas à calmer les difficultés

qui s'étaient élevées entre la ville et l'évèque ; elle fut suivie deux ans

après de la confirmation de tous les anciens droits de la ville. En 1528,

l'abbé lui concéda à perpétuité trente livres stebler à prendre sur l'im-

pôt du vin ,
Cmgelty pour être employées à l'entretien des fortifications'.

Dix ans après, 1338% l'abbé Conrad Wernher construisit un nouveau

château dans Guebwiller. Peut-être s'agil-il ici de la maison qu'habitaient

les religieux et les frères couvers , lorsqu'ils venaient de Murbach à Gueb-

willer. LeSchuIlhcis de Guebwiller décida, en 1307, un procès qui s'était

élevé entre les lluber colomjers de la cour dominicale que l'abbé possédait

à Guebwiller. Vingt-quatre Huber et Mcndagcr furent assignés à cette cour.

Jusqu'en U3G, chaque bourgeois avait eu, au grand détriment de la

ville, le droit de vendre du sel ; mais à celte époque, l'abbé Théodoric

de Hus le concéda exclusivement au magistrat. En même temps il fit re-

mise à la ville de toutes les sommes qu'elle lui devait encore, et il trans-

féra au chapitre le droit de soixante florins qu'il recevait tous les ans sur

les foires de Guebwiller.

§ 151. Faits historiques. — Droits de la ville.

La ville courut un grand danger en 1144, époque où les Armagnacs

inondaient l'Alsace sous la conduite du dauphin, fils de Charles VII. Cette

année-là, la veille de la fête de Saint-ValeiHin, les soldats avaient dressé,

de nuit, des échelles contre les murs de la ville, mais ils furent frappés

d'une terreur subite et prirent la fuite. On croit que saint Valenlin , dont

la tête est conservée à Kouffach, apparut alors sur les murs, et le souvenir

de cet événement est rappelé tous les ans par une fête solennelle. L'église

paroissiale conserve encore une des échelles qui furent abandonnées alors

par les Armagnacs. Celte échelle peut se ployer en deux i>arlies et pré-

sente à ses extrémités des ferrements qui permettent d'en juxla-poser plu-

sieurs. Six ans après , l'abbé et les bourgeois firent ensemble de nou-

veaux arrangements : il fut convenu que lorsque la dignité d'abbé serait

vacante, aucun des châteaux appartenant à l'abbé, soit celui de Gueb-

willer, soit tout autre, ne serait occupé contrairement aux conventions;

que les impôts ne seraient pas perçus par les bourgeois seuls , mais que

2 L'abbé s'exprime ainsi : « Das sic damit die Statl an muren , an grabeu , an turnen

,

h an loren, an wigbusern und an andern bresten bessern sullent. v

3 Vieux parchemin de Murbacb.
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le Schnlthcis de l'abbé interviendrait dans l'opération ; que l'abbé aurait

le droit de nommer deux conseillers nobles qui assisteraient aux séances

du magistrat. Cependant les décisions prises par le conseil seront valables

malgré leur absence , pourvu que le Schultheis de l'abbaye ou son délégué

soit présent. D'un autre côté, les gens de Guebwiller et les autres localités

dépendant de l'abbaye doivent à l'avenir répondre non plus collective-

ment, mais chacun de son côté, aux demandes adressées par l'abbé.

L'abbé a le droit dénommer des tribuns, comme il a celui de nommer des

sénateurs. La cité doit prendre à sa charge deux mille trois cents florins

de dettes contractées par l'abbé ; de son côté, l'abbé n'exigera plus des

citoyens l'impôt appelé Pfundzoll, mais il continuera a le percevoir des

étrangers. Enfin, la ville percevra pendant vingt ans au lieu et place de

l'abbaye le bœsen Pfetining.

§ 152. Magistrat. — Bourgeois.

Le magistrat, outre le Schultheis qui y siège au nom de l'abbé, consiste

en un bourgmestre et en six conseillers de ville. Les premiers Schultheis

étaient nobles et, suivant l'usage adopté dans le treizième et le quatorzième

siècle, leur charge était héréditaire*. En 1420, a l'extinction de la famille

d'Ongersheim , qui en était titulaire, l'abbé crut pouvoir retenir cette

place pour lui et ses successeurs, et il donna à un plébéien le litre de

sous-Schuliheis, Untcr-Schultheis. Plus tard il advint que l'abbé fit pré-

sider le magistrat par le Schaffner ou sous-prévôt de l'abbaye.

Guebwiller, sur une longueur de huit cents pas, mesure à peine deux

cents pas de largeur. Il était autrefois entouré d'un double mur et d'un

double fossé. Les trois portes qui existent aujourd'hui ont été construites

en 1515. Il renferme quatre cents bourgeois répartis en quatre tribus ;

c'est du sein de cette bourgeoisie qu'est sorti, à la fin du quinzième

siècle, Jérôme Guebwiller, restaurateur des lettres en Alsace. On dil

qu'avant la guerre de trente ans, la ville comptait un nombre double

d'habitants. Outre l'hôtel du magistrat, qui a été renouvelé en 1515, il y

avait encore à Guebwiller, comme à Ensisheim, un hôtel de la noblesse,

Herrcn- und Edclleulh-Slube. Guebwiller était la résidence d'un grand

nombre de nobles, presque tous vassaux de l'abbaye : c'étaient les Stœrr,

» On toit figurer Wilhelm de Ongersheim, Schultheis* von Gebwiller, comme té-

moin dans une charte de l'abbé Conrad datée de 131 1. En 1503, Wilhelm, Schult-

heis von Gebwiller, Edelknecht , place au premier rang parmi le» fiefs qu'il lient de

Murbsch: Dos Schultheissenthum su Gebwir mit allen rechten und sugehœrden.

Henri , (Ils de Wilhelm , fui in?esti , en 1442 ,
par l'abbé mil dem Schuliheissen ampi,

etc. Il Tut le dernier de «a famille.

TOME IV. 15
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lesLobegasse, les Burggrave, les Hatstatt, les Huscn, les Onger sheim

,

les Waldner, les Reinach , les Schauenbourg. Wilhelm
, Craphto , Burcard,

Pierre, Pierre Marchai figurent déjà en 4244 dans une charte de Gueb-

willer sous le nom de chevaliers de Guebwiller. Ces nobles formèrent

entre eux une société qui devint bientôt la plus nombreuse de toutes celle»

qui s'établirent dans l'Alsace supérieure et le Brisgau. George de Masse-

vaux, abbé de Murbach , fonda, en 1535, à Guebwiller une association

de ce genre composée de quarante-sept nobles.

Outre l'église paroissiale, qui est ornée de trois tours, Guebwiller pos-

sède encore une église et un monastère de dominicains, dont nous avons

déjà fait connaître l'origine , et une commanderie de l'ordre teutonique

qui relève de celle de Rouflacb. Un monastère de dominicaines que l'on

appelle Porîe angéliqnc, EngeUpforte, ayant été aboli par suite du relâ-

chement qui s'y était introduit, l'abbé Barthélémy le rétablit, en 4470,

du consentement des dominicains auxquels en avaient été appliqués les

revenus.

§ 453. Château de Guebwiller. — Villages.

Bien que le ban de Guebwiller, ban dont toutes les dîmes appartiennent

à l'abbaye , soit beaucoup resserré d'un côté par celui de Soultz et de

l'autre par celui de Bûhel , il renfermait cependant trois ou quatre châteaux

forts. C'étaient Hugstein , Angrœt et Ungerstcin dont nous parlerons d'une

manière spéciale. Ces châteaux ne paraissent avoir aucun rapport avec

un vieux castel situé près de Guebwiller, que les Ungerstcin tinrent en

fief de l'abbaye. Ce castel était détruit lorsque les religieux le cédèrent,

en 4473, à un certain Vischer, bourgeois de Guebwiller, à la condition de

le reconstruire. Vischer devait en occuper toutes les dépendances, jusqu'à

ce que l'abbaye eût pu lui restituer les sommes dépensées pour la cons-

truction*.

Après avoir ainsi parlé de la ville , descendons dans les villages dépen-

dant du bailliage. Nous trouvons d'abord : 4° Bûhel. L'abbé Arnold donna

,

en 4246, dans Buhile une charte pour la collégiale de Saint-Amarin. L'abbé

de Murbach y possédait une cour dominicale , un marché et un péage dont

les revenus furent donnés, en 1341, à la chapellenie de Sainte-Marie-

Magdeleine par l'abbé Conrad Wernher. Le lac voisin du village est ce

Vivier des Pèlerins, Vivarius peregrinorum , où s'arrêtèrent d'abord les

premiers moines écossais, qui plus tard fondèrent a mille pas plus loin,

1 La charte s'exprime ainsi sur ce château : « Den stock und das ait Bnrgslall , oben

«zu onsercr Statt Gebwiller, tinter der Lotkilchen geiegen , so vor zyteo die ron

« lnger»bcira inné gebebt hant uod von un* zu leben darrurt, zu buwen , etc.»
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dans riniérieur de la vallée et sur le bord du ruisseau le Murbach, l'ab-

baye du même nom.

Vient ensuite : 2° Laulenbach-Zell, prieuré près de Lautenbach , où se

trouve encore une église collégiale. En 1341 , l'abbé Conrad joignit l'église

paroissiale in Celle apud Lautenbach, ùla manse du chapitre de Murbach.

3« Sengern
,
village sur la Lauch , derrière lautenbach.

4° Bergholtz. Richard de Lobegassen , pour trenie marcs d'argent qu'il

prêta à l'abbaye, reçut, en 1281 , dix livres de lallia Abbatis in villa

Bergholu. II s'y trouvait un château dont il reste encore une tour carrée

construite en pierres de taille. En 1456, l'abbé Barthélémy engagea le

village et le château à Conrad de Hungerslein pour huit cents florins. Il

est évident que ce château est l'œuvre de la famille noble de Bergholtz

dont il est souvent question au treizième siècle.

5° Bergholtz-Zell dont l'église a été consacrée par le pape Léon IX

,

selon une inscription entaillée sur une de ses colonnes. Cette localité

figure dans l'acte d'engagement dont nous venons de parler 2
.

/. La charte de fondation du monastère de Goldbach , donnée en 1135,

par Bertholf, abbé de Murbach , et que Grandidier a extraite des archives

du chapitre équestre de Guebwillcr, nous fournit des indications précieuses

sur quelques localités des environs au douzième siècle.

Voici quelques passages de ce titre * :

«Au nom de la sainte et indivisible Trinité, moi Bertholfe, par la grâce

de Dieu abbé de Murbach, je désire qu'il soit conuu de tous les hommes

de bonne volonté, tant dans l'avenir que dans le présent , comment Bern-

ber, prêtre, distingué parmi les nôtres, a reçu de notre église par un

échange assez utile à tous, un bois situé dans nos montagnes d'Eichberg...

A savoir que Bernher a donné â la chapelle et à l'autel de Saint-Léger,

par la main du comte Wernher, notre avoué, une vigne et une cour adja-

cente situées dans la villa Gebenwilre, près du four à chaux. Cet échange

a été fait de notre plein gré et consentement , parce qu'il nous a paru

que ce que nous recevions nous était plus utile que ce que nous aban-

donnions. Il a d'abord été confirmé dans le plaid plenicr et public que

nous avons tenu à Hostcim 4 avant la septuagésime devant sept hommes de

Gebenwilre et sept de Saint-Amarin, servant de témoins sous la foi du ser-

2 U charte d'engagement porte: «Zwey dœrffèr, mit namen, Bergholtz mit dem

aSIœulin docelb* and Celle, s

3 L'original *e trouve dam les pièces justificatives du deuxième volume de YUist,

d'AUacete Gbandidiir, p. eexciv. — * Oateinpré» dlsenueim.

15.
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ment 5
.... Ici il ne faut pas omdire. .. de constater avec quel dévouement

nos fils, les hommes de Saint-Léger, servent nos désirs Dans le même
temps , les notables de nos villes de Gebenwilre , de Rerchol z ,de Hosteim

,

d'Isenheim, de Mercheuheim (Merxhcim), de Relhersheim (Retersheim)

et autres campagnes situées dans les environs, se sont réunis pour offrir,

tant en leur nom qu'en ceux de leurs concitoyens, au nouveau temple du

vrai Dieu , un Tonds de terre el un holocauste et ils ont donné de la

marck forestière commune*, avec une bienveillance gratuite, une portion

telle qu'elle était décuple de ce que nous avons échangé

« Ont signé à celte charte... les hommes libres Théodoric de Hotenleim

(Rotelen), Walihere de Rothenburc (Rougemont), un autre Walthere de

Rotenburc (sic), Gerhart de Bollunwilrc (Rollwiller), Burchartde Walten-

heim, Eppo de Nuwenar (Niefer dans l'Alsace supérieure), nos officiers;

sept hommes de Bercholz, quatre d'Oslcim(*ir), un d'Isenheim, de Gebun-

wilre huit hommes, de Blathesheim (Bladollzheim), deux, trois dTfholz,

de Waddenwilre (Waltwiller), cinq, de Buchele (BAhel), cinq.»

Cette charte nous apprend d'abord que l'abbaye était propriétaire des

villages de Gnebwillcr, Bercholz, Osleim près d'Isenheim , de Merxheim ,

de Retersheim. Mais les hommes de Saint-Léger, c'est-à-dire les serfs de

l'abbaye demeurant dans ces villages, avaient des biens qui leur étaient -

propres et pour lesquels ils ne devaient rien à l'abbaye; c'est ce que la

charte appelle commune suum, commarchium et ùlvettre conterminium.

On voit aussi par elle qu'Ostein était le lieu où l'abbé tenait son plaid ;

enfin, elle nous fait connaître le mode employé pour les échanges. Dans

le cas qui nous occupe, l'abbaye a été représentée par son avoué ou Vogt

.

qui était le comte VVernher de Habsbourg. Quatorze individus ont assisté à

cet échange, et ils ont prêté serment qu'ils témoigneraient toujours sui-

vant la vérité. C'est là, si nous ne nous trompons, la valeur des mots tes-

timonio jurato.

§ 154. Château de Hugstein. — Hohcnrupf.

On voit encore derrière Gucbwiller, sur une colline plantée de vignes,

les débris du château de Hugstein qui a servi anciennement de demeure

aux abbés de Murbach. Guiluman 1 prétend qu'il a éic bâti par Hugues,

frère du comte Luitfrid H, qui est mort vers Tan 000. Cependant un très-

vieux catalogue de l'abbaye de Murbach en attribue la fondation à Hugues

5 Jurato testimonio septem de Gebenwilre et eeptem de taneto Amarino id fa-

eientibus.

6 De eommuni tuo commarchio et syîveetri conterminio.

1 Habeburg. lib. m, cap. vu, p. 131.
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de Kolheubourg , abbé de Murbach , qui accompagna l'empei eur Frédé-

ric Il dans la Palestine. L'abbé Barthélémy, qui y mourut en 1496, après

avoir gouverné le monastère penduulprès de trente ans , ajouta deux tours

à ses fortifications. En 1342, Heuri de Jestel, doyeu de Murbach, ayant

suscité , au sujet de ce château , une querelle à l'abbé Jean Rodolphe de

Stœr, ce dernier en 6l le siège et l'emporta de vive force. Depuis cette

cpoque le château est abandonné.

Hohcnrupf est un rocher élevé qui domine au nord de l'abbaye de Mur»

bach. Berthold de Steinbrunnen , qui fut élu abbé en 1260, passe pour

l'auteur de cette citadelle. En 1311 , l'abbé Conrad la donna eu fief aux

nobles de Slœr pour vingt ans, à la condition d'y ajouter de nouveaux

bâtiments et de nouvelles fortifications*. En 1483, les Slœr la reçurent

«le nouveau en engagement. Aujourd'hui le peu qui en reste est caché

sous les ronces.

§ 155. 2<> Bailliage de Wallwiller. - Ville de Wallwiller.

Le bailliage de Wallwiller ne se compose que de deux localités : la

petite ville do Watlweiler et le village d'UfThollz, cl des deux vieux châ-

teaux de Herrenfluch et de Hirtzemlein , dont le dernier est féodal.

Wattwciler est situé au pied des Vosges , sur un monticule légèrement

élevé. L'empereur Conrad II l'appelle Wasenwilara dans un diplôme de

1025, par lequel il restitue à l'abbaye de Murbach cette localité que son

prédécesseur Henri H, obéissant à certaines suggestions, avait donnée à

l'Église de Baie. 11 résulta de cette restitution de longues et de sérieuses

contestations entre l'Église et l'abbaye ; enfin
, pour les terminer, on con-

vint, en 1194, que les revenus de l'église de Wallwiller resteraient atta-

chés à lamanse épiscopale, mais que l'évéque en recevrait l'investiture de

l'abbé de Murbach. On voit dans de vieux parchemins de Murbach que le

fondateur des fortifications de Wallwiller est ce même abbé Berthold,

mort en!285, qui construisit celles de Guebwiller. Les ànsales de Colm a r 1

diffèrent peu sur ce point, puisqu'elles rapportent que les châteaux de

Wattwire et Zullisheim ont été fondés en 1291. On ne connait point de

château à Wallwiller ; il faut donc supposer que l'expression de Castellum,

dont se sert l'annaliste, indique une petite ville forte ou mieux un bourg

eutouré de fossés ei de murailles. Buruard de Frick parle, en 1303, de

• «Dcn Bcrg zu Hohenropf, dit la charte, mildem buwe , so darufstel, das sy uf

« dem berg buwen mœgeo unlz an vicrdbalb hunderl marck silbers. Wenn 20. jar

« furkommen , wollen wir dann die Burg wider koflen , etc. »

' Ad Ao. MCCXC1I. Sous la date de 127* elles écrivent le nom de cette localité

Wadmir.
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Voppidum Wattewilre. L'abbé Conrad vendit , en 1313, à la commanderie

de Saint-Anloiue d'Isenheim les biens de sa chambrière, camerariœ suœ,

les biens qu'il possédait dans le ban et la ville de Watlwiller, opido Wat-

wilre. En 1358, cinq nobles de Watlwiller font hommage par serment à

l'abbé et au chapitre de Murbacu sous peine d'être chassés de Watl-

willer et du château de Hirtzenstein en cas de félonie.

/. L'origine d'Uffhoilz remonte au moins au dixième siècle, puisque

l'évéque Witterold donna à l'abbaye d'Eschau in UffhoU cwiim unam

ft vineam cnm prato.

Waitwiller figure sous le nom de Waddenwilre dans une charte de

1135».

En 1244, Conrad de Horbourg , dit le jeune, en son nom et en celui

de son père, de son frère Bcrthold, chanoine de Lautenbach, et de son

fils Henri , reconnaît avoir reçu de l'abbé de Murbach soixante marcs

d'argent que l'abbé pourra prendre sur les advocalies de Waltwiller et

de Saint-Amarin. Après dix années lesdites advocalies devaient revenir

aux Horbourg 3
.

En 1253, Walther de Horbourg vend pour quatre ceuts marcs d'ar-

gent à l'abbé de Murbach ses droits a l'advocatie de Saint-Amarin qu'il

tenait en fief engageant de Rodolphe de Habsbourg, avec la réserve de

les remplacer par deux cours à Wickcrswihr et à Mcnrewiller d'après

l'estimation de trois chevaliers , et de donner en fief à des chevaliers que

l'abbé désignerait l'advocaiie eu question , dans le cas où le comte de

Habsbourg n'autoriserait pas le remplacement.

En 1256, quinze chevaliers et nobles reconnaissent avoir reçu en fiel

des frères Wallber et Conrad de Horbourg l'advocatie de Saiut-Amarin

et de Waltwiller et s'engagent a ne pas la résigner sans la permission de

l'abbé.

Au mois de mai 1250, Rudolphe et Godcfroi de Habsbourg reconnaissent

qu'ils tiennent de l'abbaye de Murbach les deux advocalies de Waltwiller

et de Saint-Amarin , qu'ils les ont données en fief aux seigneurs de Hor-

bourg, mais que les héritiers de feu leur aimé et consanguin Walther de

Horbourg, ayant résigné entre leurs mains la moitié de ce fiel (l'advocatie

de Waltwiller), ils la rendent à l'abbaye.

En 1266, Walther-Simon de Horbourg et au nom de Burcard , son frère,

fils de Walther-Simon de Géroldseck, leur oncle et leur tuteur, résignent

ZGaAFfDiDiKit, Uiêt. d'Alsace, l. u, p. ccicui.

3 Archives departemen talcs du Uaul-Rhio. Fonds de Murbach.
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entre les maius des comtes de Habsbourg, moyennant une compensation

,

l'advocatie de Saint-Amarin.

L'église paroissiale de Wattwiller date de 1481. On y voit quelques

pierres sépulcrales de l'ancienne famille de Wattwiller appartenant au

treizième et au quatorzième siècle.

Il existait autrefois à Wattwiller un couvent qui prit, en 1336, la règle

de saint Dominique.

§ 156. Faits historiques.

En 1376,Wattwiller fut subitement emporté par les Anglais; plus de

cent de ses bourgeois furent massacrés et un plus grand nombre furent

faits prisonniers *. L'invasion des Armagnacs ne l'épargna pas davantage.

Au départ de ces nouveaux ennemis, en 1445, et lorsque les bourgeois

purent revenir dans leurs foyers, l'abbé leur fit remise de tout impôt pen.

dant cinq ans, à la condition de lui payer 20 florins pendant les cinq an-

nées suivantes et le double à perpétuité. En 1464, l'empereur Frédéric II

concéda à la ville de Wattwiller deux foiresannuelles et un marché hebdo-

madaire, ou du moins il confirma ces concessions. En 1468, les Suisses

et les Autrichiens ont occupé deux fois Wattwiller; les premiers pour se

défendre, les seconds pour se venger. En effet, au départ des Suisses,

ennemis des Autrichiens, Thuring de Hallwcil, Vogt de l'Alsace autri-

chienne, crut devoir infliger un châtiment aux gens de Wattwiller, pour

avoir prêté serment aux Suisses, quoiqu'ils y eussent été contraints par

la force. Il marcha donc contre la ville avec huit cents hommes, la livra

au pillage et conduisit prisonniers à Ensisheim les bourgeois qu'il put saisir.

Le Schultheis de Wattwiller et le magistrat furent transférés au château

de Jungholtz. Cependant ils purent racheter leur liberté, le premier pour

400 florins, le dernier pour 750 3
. En 1525, une troupe de paysans ré-

voltés fut taillée en pièces près de Wattwiller par George, abbé de Mur-

bach, tandis que les Autrichiens en détruisaient une seconde près de Mul-

house. Le 2 mars 1634, Wattwiller fut illustré par la victoire que les

Suédois remportèrent sur les Autrichiens. Les Impériaux laissèrent sur le

champ de bataille 1500 morts et 500 prisonniers; au nombre de ces der-

niers se trouvèrent le comte de Salm, gouverneur de Saverne; le marquis

de Bassompierre, commandant des troupes lorraines , et le colouel Merci.

C'est à peine si Guillaume, margrave de Baden, put arriver à Thann.

1 Urstuius, Chron. de Bâle , liv. iv, chap. iv, p. 189.

* Berlkh
, Chron. M»., fol. 165.
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Wattwiller el Cernay ouvrirent le même jour leurs portes aux Suédois,

qui y prirent encore 600 hommes et les bagages de l'ennemi *.

Wattwiller a joui de quelque réputation en Alsace et dans les provinces

voisines pour ses eaux minérales que l'on employait autrefois dans les

maladies de la poitrine et de l'estomac. L'analyse
,
qui n'en a jamais été

exactement faite, indique qu'elles conticunenl de l'hydro-chlorate de soude,

du carbonate de soude et de chaux, du sulfate de chaux, une très-petite

quantité de carbonate de fer.

.*. D'après l'analyse qui a été faite des eaux de Wattwiller parle profes-

seur Henri 8
:

1000 grammes de ces eaux contiennent :

Acide carbonique, une pe-

tite quantité.

K-carbonate de chaux .

0,470

|
0,440

[
0,130

Sulfate de chaux anhydre

— — soude ....
Chlorure de magnésium.

— — sodium. . .

Silice et alumine ....
Oxyde en fer chrénaté .

Arséniate de fer fort sen-

sible et très-sensible dans

les dépôts des sources. .

Sel de potasse, des indices.

Matièreorganique indiquée.

Cette eau contient donc :

Eau pure

Principes minéralisaleurs

.

0,105

0,015

998,840

11,160

1,000,000

§ 157. Vogtey de la ville.

La Vogtey de Wattwiller était tenue eu ûef par les comtes de Habs-

bourg et en sous-fief par les seigneurs de Horbourg. Eu 1244, Conrad,

seigneur de Horbourg, engagea à l'abbé Thiébaull, pour soixante marcs

d'argent, les collectes et les autres droits de sa Vogtey dans Wattwiller el

. lîb. vi ; Chemnitz, Schtced. Krieg in Teutschland %
* PcrrsNDOBF, Rer.

part, il, liv. ii, p. 394 st.

« Journal de chimie médicale. Avril 1851.
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daus la vallée de Saint*Amarin. Ce terme n'était pas encore écoulé que

Conrad vendit la Vogtey a l'abbé, par qui le fief était échu aux Habs-

bourg. Mais ces derniers désapprouvant une vente faite sans leur consen-

tement, Conrad et Walther de Horbourg conférèrent leur sous -fief à

Guillaume d'Ungerstein , à Guillaume de Soullz, a Crafloo de Guebwiller

et à d'autres chevaliers, à la condition de ne jamais l'aliéner sans le con-

sentement de l'abbé. Cette cession eut lieu en 1256. Il en résulta que trois

ans après, Rodolphe et Godefroy, comtes de Habsbourg, rendirent à

l'abbaye de Murbach la Vogtey dans la vallée de Saint-Amarin et dans la

ville de Wattwiller, Advocatiam in voile S. Amarini et villa Wattetvilre,

comme ils devaient rendre encore peu après à l'évéque de Strasbourg la

Vogtey de Rouffacb. Cette Vogtey ayant éu'vabolie , on vit s'établir à sa place

le bailliage de Wattwiller, charge que les nobles de Wattwiller remplirent

au nom de l'abbé et en qualité de ses vassaux.

§ 458. Uffholtz. — Château de Hcrrenfluch.

Uffholtz, village plus grand et plus riche' que la ville de Wattwiller

dont il dépend, possédait autrefois des Vogts particuliers, qui étaient

les comtes de Fcrrette. Ces comtes y avaient des hommes en propre et

entièrement distincts de ceux de l'abbaye. Ulric I
er

, comte de Ferretle,

acquit vers 1240 l'advocatie des seigneurs de Horbourg et les hommes

de Wezelon de Wintzenbeim et de Rodolphe d'Alswilre. Cette acquisition

fut l'origine d'un grand nombre de maux. Ulric le déclare lui-même dans

une charte de 1245, qui fut le pacte de sa réconciliation avec l'abbé Thié-

baull. 11 lui promet entre autres de ne plus troubler ses droits in villa de

Uffholtz. Cependant, sept ans après r Ulric enlevait aux religieux de Mur-

bach tout le village, et l'abbé était obligé d'appeler a son secours lesévéques

de Baie et de Strasbourg. L'abbaye eut encore un procès à soutenir avec

Thiébault , fils d'Ulric , au sujet de ses droits dans Uffholtz. L'empereur

Rodolphe 1
er nomma trois nobles pour juger cette affaire et par leur sen-

tence Thiébault obtint que ses filles seraient reconnues capables de lui

succéder dans la Vogtey d'Uffhollz. Mais la Vogtey parait s'être éteinte

avec la descendance^masculine des comtes de Ferretle. Car Ursule, petite-

fille de Thiébault par son père Ulric, ayant réclamé quelques droits qu'elle

prétendait lui revenir dans Uffholtz, Berthold, évéque de Strasbourg, la dé-

bouta de sa demande en 1450. La chapelle de Saint-Antoine , située sur une

montagne voisine , fut donnée, en 1400, par l'abbé de Lurc, avec les biens

qu'elle possédait , au monastère de Murbach et aux bourgeois de la ville

1 En 1419, l'abbé de Murbach eiigca trois florius de» gens de UfTbolla, tandis que

ccuide Waltwiller n'en payaient que deux
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d'UffholtK, et burgensitnis villa Uflholtx. Ulric de Stœrvendit, en 1423, aux

religieux pour cent trente-cinq livre» stebler un château qu'il y possédait

en propre'4 . En 1480, l'empereur Frédéric III a concédé à Uffholtz une

foire qui devait durer quatorze jours et un marché hebdomadaire. La

charge de Schultheis, fief de l'abbaye, fut engagée, en 1401, par les

nobles de Watlwiller a ceux de Massevaux, qui la confièrent pendant long-

temps à un bourgeois.

Entre Watlwiller et Dffhohz, sur le sommet d'une montagne élevée , ou

aperçoit les ruines du château de Berrenftuch. Ce château a été construit

par Jean de Saint-Amarin , surnommé Sortwind; il fallut la permission de

l'abbé Conrad, qui lui concéda, en 1312, la montagne à titre de fief.

Ulric I
er

, comte de Ferrette, ratifia cette investiture, et il est à remarquer

qu'il existe de lui
3 une autre charte de la même année par laquelle il in-

vestit ce Jean du rocher de Rerrfluch, à la condition d'y construire un

château qui, s'il meurt sans postérité, reviendra à l'abbaye de Murbach.

Le recueil des fiefs de Murbach au quatorzième siècle nous apprend qu'Her-

melin de Nortwind et son frère Bourcard ont été investis par l'abbé du

château Berflu. Depuis cette époque on ne le voit plus figurer dans aucune

charte. Une verrerie, qui y a existé au dix-huitième siècle, a disparu avec

les forêts qui l'alimentaient.

§ 150. 3« Bailliage du val de Saint-Amarin. — Ville de Saint-Amarin.

Entre les vallées si agréables de Murbach et de Massevaux s'étend celle

plus agréable encore de Saint-Amarin , dont la ville de Thann tient la clef

et qui se divise en deux parties. La première s'appelle la vallée de Thann

,

la seconde, qui est la plus pittoresque, la vallée de Saint-Amarin. Celle-

ci est arrosée par la Thur; les prés, les pâturages, les mines de fer qui

y abondent, y ont attiré une foule d'habitants. Elle se subdivise elle-même

en vallée sup^ieure cl en vallée inférieure, et ces vallées, outre la petite

ville de Saint-Amarin, comptent trois anciens châteaux , dix-neuf villages

ou hameaux ,
appartenant tous à l'abbaye de Murbach. Et de même que la

Thur sépare le Sundgau de l'Alsace, de même elle donne une moitié de

la vallée au Sundgau et l'autre à l'Alsace. Nous commencerons par la val-

lée inférieure et en même temps par la ville de Saint-Amarin , qui en est

le chef-lieu.

Saint-Amarin, situé presque au milieu de la vallée, était déjà une ville

• Voici le texte de cette charte : « Des bus und boffalatt , hoffgraben und das gantze

« gesesse , so gelegen i»t zu Uffholtz. » Un litre du Schultheis du même village , dalë

de 1415 ,
appelle dîitinclemeol cet édifice un château , burg.

3 Dans le recueil manuscrit des fiefs de la régence d Eiuisheim.
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forte en 1276 , puisque , par une charte de cette époque, l'abbé Berthold

promet à Guillaume de Saint-Amarin une pension sur sa collecte , in oppido

S. Amarini infra muros. André de Murnhard , frère de l'abbé Conrad

Wernher, y a établi un hôpital en 4543, et en a confié l'administration

pleine et entière à l'abbaye de Murbach. En 1480, la ville a obtenu comme
Uffholtz de l'empereur Frédéric III quatorze jours de foire et un marché

hebdomadaire. L'église paroissiale, dédiée à saint Martin, est sur une col-

line, hors des murs; mais il y avait autrefois dans l'intérieur de la ville

une collégiale dont le chapitre a été transporté à Thann, en 1441 , par

ordre du concile de Bâle. Vogelbach, village voisin, relève de Saint-Ama-

rin et participe à tous les droits et privilèges des bourgeois.

§ 160. Château.

A la ville de Saint-Amarin était contigu un château à qui l'on donne

parfois son nom propre de Fridebcrg et de Fridbourg et quelquefois aussi

celui de Saint-Amarin. Sa tour, de forme ronde, s'élève encore aujour-

d'hui intacte sur une colline pittoresque et admirablement placée pour la

chasse et la pèche. Ce château fut habité par les nobles de Massevaux

jusqu'à ce que l'abbé, excité par leur mauvaise foi, l'eût fait détruire en

1268. Pendant la durée du siège, Frédéric, comte de Ferretle, obtint,

par l'intermédiaire de plusieurs nobles, une trêve, à la condition que:

« l'abbé conservera ledit château entier et intact pendant un an, à partir

ede la féte prochaine de Sainte-Marguerite; que, pendant cet intervalle,

• Hartmann de Saint-Amarin sollicitera sa grâce de l'abbé, et que, s'il ne

c peut l'obtenir, l'abbé aura la libre faculté de détruire le château ou d'en

c disposer autrement. > Les Annales de Colmar font remonter l'origine de

ce château à l'année 1255 et eu placent la destruction eu 1268. Cette des-

truction fut consommée peu après l'expiration de la trêve, car on connaît

une charte de 1272, par laquelle l'abbé promet de donner en fief à Guil-

laume de Saint-Amarin et à ses frères, en compensation du dommage
qu'ils ont éprouvé par la destruction du château de Saint-Amarin , in des-

truction* castri S. Amarini, quatre-vingts marcs d'argent, outre une partie

de la dlme du vin dans la vallée. On voit encore figurer le Castrum antiquum

dans un titre de 1287, par lequel Guillaume Nortwind, chevalier, et son

frère Jean, dits de Saint-Amarin, transportent librement leur droit à l'ab-

baye de Mutbacb. Ainsi Cunon de Saint-Amarin a résigné, en 1294,. entre

les mains de l'abbé tout ce qui appartient à lui ou à ses héritiers < dans

c l'antique château , sur le rocher ou sur le fond du château même qui a

• été autrefois pris, détruit et reconstruit par le vénérable seigneur Ber-
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«thold '.» Cunon reçut ù son tour soixante marcs d'argent. Il s'écoula

donc peu de temps entre la construction , la ruine et la restauration de

Frideburg. L'usage en fut concédé, en 1399, par l'abbé Wilhelm à Bour-

card de Landsperg et à son frère Hartmul , pour toute leur vie durant. Au

commencement du siècle dernier, l'archiduc Léopold, administrateur de

l'abbaye de Murbach, vint fréquemment s'y reposer. Les Suédois y mirent

le feu en 1637.

D'après la Statistique générale du Haut-Rhin, le haut-fourneau de

Bitschwiller est alimenté par des mines situées sur les bans de Bitschwiller,

de Willer, de Sleiubach, de Luttenbach, dans la vallée de Guebwiller,

d'Orbey, de Langenbach, Kritl, Mosch, Willer, Uffholtz. Les mines de

ces trois dernières localités fournissent les meilleurs minerais. Elles sont

toutes exploitées par puits et galeries.

Autrefois on tirait encore des fers de Soullzmalt , de Harliuannswciler,

de Goult. La plupart des travaux faits à diverses époques pourront encore

être repris.

§ 461. Villages.

Derrière la ville de Saint - Amarin , le prince de Lœwensteiu , adminis-

trateur de l'abbaye au dix-huitième siècle, a construit le petit palais de

Wesserling, qui s'offre de loin comme une décoration théâtrale à ceux

qui pénètrent dans la vallée. Les noms des petits villages situés en deçà

de la Thur sont : Ranspach, Mosch, Moschbach, Verscholtz, Gcishauscn,

Altmbach, Goldbach, Neuhausen, Wcilcr et Bitschweiler. Il y avait autre-

fois à Goldbach une maison de chanoines réguliers de saint Augustin.

Bitschweiler est renommé par ses fers. Au delà de la Thur et, par consé-

quent , dans le Sundgau , on rencontre : Urbis ou Orbey . Storkcnson , Molau,

Uusern , Mitzach et Malmersbach. Nous traiterons du château de Stœren -

burg en parlant des fiefs.

§ 1G2. Château de Wildenstein.

Daus la vallée supérieure se voit le château de Wildenslein , que l'art et

la nature s'étaient plu à fortifier et qui doit son nom à l'âpreté des rochers

au milieu desquels il s'élève. Il parait avoir été construit au commence-

ment du quatorzième siècle par les nobles de Bollwiller, vassaux des comtes

de Ferrette. En effet, le comte Ulric II promit, en 1312, à l'abbé de Mur-

< Voici lo lexle de colle cbarle : a Die burg S. Araar n Fridoberg , mit dem geding.

« dus sie ir beden lebtageo zu eioem rechien Icbgediog diesclbe burg Fridcberg wl

« len iooebabeo , nulzen und oic»»en. p
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bach qu'il ne construirait aucun château dans le territoire soumis à la

juridiction de l'abbaye, et bien plus, qu'il s'opposerait à tout projet de

ce genre, à la condition toutefois que Pierre de Bollwiller aurait la libre

faculté d'agir sur le mont de Wildenstein, qu'il lui avait donné en fief».

\# château de Wildenstein fut engagé, en 1377, à Guillaume de Waldner

parles Bollwiller, qui en avaient été investis d'abord par les comtes do

Ferretle et ensuite parles ducs d'Autriche. Les investitures sont de 1478,

1500 et 1531. Le Codex manuscrit des fiefs de la régence dEnsisheim

les rapporte et dans toutes Wildenstein reçoit la qualification, de Burgstall,

c'est-à-dire de citadelle. Ferdinand I" ayant fait, en 1536, remise

aux Bollwiller de toutes les charges féodales , cette maison vendit pour

1500 florins à l'abbaye de Murbach Wildenstein avec le tiers du village

d'Odern. Cependant, comme cette vente avait eu lieu sans le consentement

des agnats, les Bollwiller réclamèrent en 1575; mais ce fut en vain. Mur-

bach, devenue maîtresse de ce château, le fil restaurer et mettre en état

de défense. Pendant la guerre de trente ans, alors que tout cédait aux

Suédois vainqueurs, l'abbaye, qui avait déjà rais sous la protection de la

France l'abbaye de Lure, le remit, en 1634, entre les mains du maréchal

de France, Jacques Caumont de la Force. Mais l'année suivante, les Lor-

rains, alliés de l'empereur, usant de ruse, enlevèrent Wildenstein aux

Français et le gardèrent pendant dix ans, au grand préjudice de la vallée

de Saint-Amarin. Eufiu, le 14 mai 1644, Jean-Louis d'Erlach, colonel de

l'armée de Saxe-Weimar, l'enlève aux Lorrains plutôt par trahison que

par la force des armes, et peu après il le fit sauter. L'effet de la mine fut

tel que de tout le château il ne resta plus que le puits et l'entrée qui sont

taillés dans le roc. Cette entrée est percée dans une roche de soixante-

douze pieds de longueur et de neuf pieds de hauteur.

A une lieue au-dessus de Wildenstein et presque à la source de la Thur,

l'abbaye a fait construire une verrerie en 1699.

§ 163. Villages de la vallée supérieure.

Greuth, Odern et Velleringen sont trois villages remarquables de la

vallée supérieure; les monuments anciens leur donnent le nom de Gerut,

Odern et Veldlingen. Autrefois les hommes n'en appartenaient pas seule-

ment à l'abbaye de Murbach; le comte de Horbourg-Wurteraberg et les

nobles de Bollwiller y avaient aussi les leurs. Nous avons déjà établi que

les Bollwiller vendirent , en 1536, à l'abbaye le tiers du village d'Odern,

qui était un fief de la maison d'Autriche, et le château de Wildenstein.

« Ed effet , la charte dit : a Der berg Wildentleio , der wir unserme Ohem Peler von

« Uolwiler, eim Ritler, gelihen han ze recbtem lehen , etc.»
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Les droits des Wurtemberg furent transportés aux Nortwind de Saint-

Amarin. Jean Nortwind ayant été tracassé, en 4446, par l'abbé, le préfet

de Montbéiiard, appelant à lui neuf vassaux des Wurtemberg, se fit juge

de la cause et prit la défense de Nortwind les armes a la main. Enfin

,

l'abbé Barthélémy • racheta du comte de Wurtemberg, pour quatre cents

< florins , le village d'Oderen du mauvais denier 1
. » Déjà l'abbé avait racheté,

vers 4356, une part appartenant à la collégiale de Saint-Amarin. Le château

d'Oriern fut vendu, en 4253, aux religieux par Conrad de Horbourg avec

la Vogtey de Saint-Amarin.

§ 464. Aperçu historique de la vallée de Saint-Amarin.

Sous les rois Mérovingiens, la vallée avait ses seigneurs particuliers,

du consentement desquels saint Amarin, qui a donné son nom à la vallée,

s'est construit une cellule prope Doroangum*. Peut-être les anciens ont-ils

désigné sous le nom de Doroangum la Thur, de même qu'ils appelaient

(Hruna la Doller, qui sort de la vallée de Massevaux. Un manuscrit, offert

au nom de l'abbé de Murbach au roi Henri, fils de l'empereur Frédéric II,

nous apprend comment cette vallée est devenue la propriété de l'abbaye

de Murbach. En efTet, pendant que l'abbé se trouvait en Terre-Sainte, le

comie de Ferrctle causa aux gens de Saint-Amarin des dommages évalués

à trois cent dix-sept livres, et en même temps il contesta judiciairement à

l'abbaye de Murbach les droits qu'ils réclamaient sur la vallée. Le roi Henri

constitua , pour examiner cette affaire , A. de Gersberg, V. de Thuringbeim,

C. de Hatstatt, H. de Butenheim et C. Munch de Baie. Parmi les chartes

qui furent présentées à ces arbitres pour constater la légitime possession

des Murbach, il se trouva un diplôme de Charlemagne, par lequel la vallée

de Saint-Amarin « est conférée à titre d'aumône à l'église de Morbach

• avec toute son intégrité, telle qu'elle lui appartient à lui-même, de telle

«sorte que ni lui, ni aucun de ses successeurs, ni duc, ni comte, ou mar-

«quis, ou aucun pouvoir judiciaire ou séculier n'ose, dans l'avenir, s'al-

« tribuer aucun droit dans cette vallée, mais qu'elle appartienne de plein

t droit à la susdite église.» Ce diplôme de Charlemagne est perdu. L'em-

pereur Frédéric II concéda, en 4228, a Hugues, abbé de Murbach , le droit

de péage dans la vallée de Saint-A/narin ; mais ce droit était révocable à

volonté. C'est ce que fit aussi Tannée suivante à Hagucnau son fils Henri.

En 4428, l'abbé Pierre d'Obstein engagea toute la vallée pour trois cents

* « Viltam Odercn de malo denario pro qoadringentis florenU a Comité Wurten-

« bergensi redemil. * Ce sont le» paroles d'un ancien titre en parchemin de Murbarh.
i Voy. t. m , p. 468.
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florins du Rhin à Henri de Lutishofen , bourgeois de Baie et lui promit

annuellement un intérêt usuraire de dix-huit florins.

Comme le droit sur les héritages en vigueur dans la vallée de Sainl-

Amarin était trop onéreux pour leurs sujets, l'abbé de Murbach, le comte

de Wurtemberg, le chapitre de Thann, les Bollwiller et les autres nobles

convinrent d'un commun accord, en 1458, que les biens caducs, front

caduci, seraient évalués à un prix médiocre qui servirait désormais de

base pour le droit à payer à ces seigneurs.

Les premières mines de cuivre et de fer, ouvertes dans la vallée, l'ont

été, en 4470, par l'abbé Achatius.

§ 165. Histoire de la Vogtey.

Noos avons déjà dit que la Vogtey de Wattwiller avait été donnée en fief

aux comtes de Habsbourg parles abbés de Murbach et que les Habsbourg

l'avaient cédée en sous-fief aux Horbourg ; ces faits s'appliquent aussi a la

Vogtey de la vallée de Saint-Amarin. En 1253, Wallher de Horbourg ven-

dit cette Vogtey aux religieux de Murbach pour 400 marcs, et comme
elle était engagée à je ne sais qui , il promit non-seulement de la dégager,

mais encore d'acheterde l'abbaye Wickerswilre et Minrenwilre, qui devaient

être offerts à Rodolphe de Habsbourg en échange de la Vogtey aliénée.

Quoique cet accord eût déplu aux Habsbourg, il donna lieu à en établir

un autre qui ne fut pas moins avantageux à l'abbaye. Toute la négociation

s'accomplit comme elle devait l'être. Rodolphe lui-même contesta son fief

aux religieux ; les Horbourg le contestèrent à Rodolphe. Walther-Symon

de Horburc, qui avait perdu son père Wallher, confirma par Sigmond

de Geroldseck, son curateur et son oncle, tout ce que son père avait fait

et résigna librement, en 1260, l'advocatie de la vallée de Saint-Amarin

entre les mains de Rodolphe et de Godefroy, comtes de Habsbourg, après

avoir reçu une indemnité compensalive. Mais déjà l'année précédente, les

Habsbourg l'avaient résignée entre les mains de l'abbé. C'est ainsi que finit

la Vogtey de Saint-Amarin.

§ 166. Fiefs dé Murbach. — Château d'Angrœtt. — Ungcrttcin.

Nous avons à nous occuper maintenant des fiefs des Murbach et des pos-

sessions des nobles qui sont sur son territoire.

Le château d'Angrœtt, situé un peu au-dessus de Gucbwiller, sur la

gauche en allant à Murbach , était l'ancienne résidence des chevaliers

de Grsett. Lorsque la ville de Guebwiller commença à naître, les de Grau

ayant cherché à en molester les habitants, l'abbé Conrad de Staufenberg

fit détruire le château au commencement du quatorzième siècle; mais en
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1321 , il fui permis aux frères Jean el Barlholo d'Angrsell de le recons-

truire, â charge de s'abstenir de toute hostilité contre les possessions do

l'abbaye et de lui ouvrir le château en temps de guerre '
. Le château , tel

qu'il existe aujourd'hui, a été construit, en 1514, avec la permission de

l'abbé, par un gentilhomme suédois, Daniel Kempff, dont les successeurs

portent le nom de Kempff d'Angraet.

Les KempfT possèdent aussi le château d'Ungerstein ou de Hungerstein,

comme on dit quelquefois , et qui se trouve à l'entrée de la vallée de Gueb-

willer, près de la ville. Ce château a été le berceau d'une famille qui por-

tail son nom. On voit déjà figurer dans une charte de Murbach, en 1254,

Pierre d'Ungerstein , Berthold, son frère, et Pierre, leur oncle.

Ungerstein fut conféré en fief par les abbés de Murbach à eux et à

leurs descendants 2
; mais il devait bientôt passer de la même manière à

d'autres familles. George Zund en fut investi, en 1129, tant en son nom

qu'en celui de ses frères. Mais sous l'administration de l'abbé Rodolphe

de Stœr, qui mourut en 1560, Rauch de Vinade, noble Suédois, affranchît

pour huit cents florins d'or Ungerstein de toute redevance féodale envers

Murbach. Ainsi constitué en alleu, il fut apporté en dot par Marie-Ursule

Rauch , d'abord à François-Joaehim Zinth de Kentzingen , son premier

mari, qui mourut en 1088, et ensuite à César-Charles Kempff d'Angrsei.

Il est encore la propriété de cette famille.

§ 107. Chàteatuxde Husetiburg el de Hirtzemtcin.

Hiuenburg, qu'on appelait communément dos Hu$er ou Hitsener Schhss

.

château de la famille de Hus, s'élevait sur un rocher, à trois lieues au-

dessus de Guebwiller et sur les bords de la Lauch. Il n'en reste plus de

traces aujourd'hui. Dielrich de Hus a déclaré 1
le tenir à titre de fief de

l'abbaye de Murbach avec ses parents Jeanne d'Isenheim et J. Ulrich de

Richenwiler.

C'est à ce titre que les Schauenbourg possèdent les biens qui relèvent

du château.

< Les lettres reversâtes sont ainsi conçues: Rgelobenl mil disem Briefle, dass wir

• oder onser erben niemer werden solleot wider ir Gotzbuss von Morbach mit unser

«t burg zo Angrete , gelcgen ror der stat zu Gebwilr , die sie uns mit boflfe und mil

« allem begrilTdurch gnade und durch frunlschatn erlobel hanl, wider zu buwende.

a wenne wir client , etc. »

2 Guillaume de Hungerstein compte au nombre des fiefs qu'il lient de l'abbaye de

Murbach am ertten minen teil an der burg zu Hungerstein. Codez Ms. des fiefs de

l'abbaye de Murbacb du quatorzième siècle.

» Dielrich s'exprime ainsi : a die burg ze Huscnburg , den walt , das wasser, als es

« min valter an mich und an min bruder braht hal. »
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Hirtzcnstein, à quatre mille pas au-dessus de Wattwiller, a été construit

vers l'an 1265 par l'abbé Bertbold. Lorsque les Suisses ravagèrent l'Alsace,

en i 468, ils s'emparèrent par ruse de ce château, en l'absence de Lulold

de Berenfels, son commandant, et le dévastèrent par le feu *. Il fut engagé

aux nobles de Wattwiller, à qui l'abbé Walther permit, en 1514, de le

donner a leur tour en gage pour cinq cents florins, à la condition

de sauvegarder tous les droits de l'abbaye \ Mais l'abbé George compta

lui-même, en 1530, huit cents florins aux Wattwiller, et il restitua,,

par conséquent , le château ù son abbaye. Plus tard cependant il fut con-

cédé en fief aux nobles de Landenberg.

§ 168. Fiefs des Waldner.— Châleau de Slœrcnburg.

Derweilcr et Berollzweiler, deux villages du canton de Wattwileç, ont

été d'abord conférés aux Bollwiller et, après la moitié du quatorzième

siècle, ils ont été concédés sur leur demande aux Waldner de Fi eundslein.

Le château voisin, dit Weckenihal, a été acheté des Watiwiller par Her-

mann Waldner, qui l a offert en fief, en 1456, à l'Église de Bâle. Comme
il tombait en ruines, Anastase Waldner, filsdeHcrmann, le restaura à ses

frais en 1522; il l'entoura d'un triple fossé, de quatre tours et do diverses

autres fortifications bien entendues. Après la guerre de trente ans , en

4652, il fut brûlé par Reinhold de Rosen. Nous avons déjà dit que la moi-

tié de Freundstein, château qui appartient aux Waldner, relève de l'abbaye

de Murbach 1
.

Stœrenbourg, berceau de la noble famille de Stœr, qui a donné à l'ab-

baye de Murbach trois princes-abbés, est un château qui s'élevait autre-

fois sur une petite colline, à deux lieues de Saint-Amarin, au delà de la

Thur. Il n'en reste que peu de traces aujourd'hui.

Humbert, le dernier des Stœr étant mort en 1595, ce fief, comme tous

ceux de Murbach, échut aux Landenberg.

Eberhard de Waldner, fils de Crafton de Gebwiller, déclare , en 1280

,

qu'il tient en fief de Berthold, abbé de Murbach, toute la dîme du vin dans

le ban de Bernwilr*.

§ 169. Observations diverses.

Les châteaux , les villes fortes et les villages dont nous venons de faire

- Cet érénement est raconté en détail dans ta Chronique de Bbrlkr , fol. 164.

3 L'abbé s'exprime ainsi : adas schloss Hirtzenslein , ob unser statt Wallwilr ge-

«legen , unser und unsers sliffls eigcntbumb. »

1 Dans le mundat de Rouffach, ci-dessus, g 139.

2 Note manuscrite de Giandidirr.

TOME IV. 16
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rémunération, forment un territoire ù peu prèseontigu. Nous passons ici

sous silence quelques localités plus éloignées qui étaient soumises au do-

maine de Murbach. Nous avons parlé de Hesingen* à propos de la seigneu-

rie de Landser. Les châteaux de Girtpurg et d'Eckerich avec leurs villages

Engweilcr, Wpshcim
, bourgs de l'Alsace inférieure , la cour dominicale

de Schefersheim étaient des fiefs de l'abbaye de Murbach dont nous nous

occuperons en leur lieu. Lucerne, ville de la Suisse, la seigneurie d'Isen-

heim *, Dèle 3
, place forte du Sundgau . et plusieurs villages du district de

Landser 4
, qui ont formé les plus anciens domaines de l'abbaye, lui ont été

enlevés depuis longtemps. Les Habsbourg d'Autriche, lorsqu'ils montèrent

sur le trône d'Allemagne, s'emparèrent aussi de tous ces biens vers la fin

du treizième siècle, eux qui jusqu'alors avaient été les vassaux de Mur-

bach. Lucerne fut arrachée à l'abbaye parla maison d'Autriche, et la ville

elle-même secoua le joug de celle-ci , alors qu'elle entra dans la confédé-

ration helvétique.

Le petit château d'0*i< in , situé dans la seigneurie d'Isenheim , fut vendu,

en 1700, aux religieux hospitaliers de Saint-Antoine de Vienne, par le

comte de Lœwenstcin, administrateur de Murbach.

De même que l'abbaye de Murbach relevait directement du Saint-Siège

pour le spirituel 5
, de même aussi elle était immédiatement soumise à

l'Empire et a l'empereur pour le temporel. Ainsi chaque abbé était investi

par chaque empereur de son pouvoir séculier, pouvoir qui ressemblait à

la puissance royale, et de ses terres. On connaît encore les investitures

délivrées par les empereurs Sigismond et Frédéric III, dont le dernier

permit, en 1480, à l'abbé Achatius de pouvoir exiger de quelques étran-

gers possesseurs de biens sis dans le territoire de Murbach les impôts ha-

bituels , et de faire rentrer en sa possession les fiefs que Barthélémy

,

prédécesseur d'Achatius, avait conférés sur les biens de l'abbaye avant qu'il

n'eût obtenu l'investiture de l'empereur. Cette concession fut octroyée a

Achatius, afin qu'il pût insensiblement réparer les pertes que Pierre de

Hagenbach, bailli de Cfyarles-le-Téméraire, avait naguère causées dans

l'Alsace autrichienne. L'abbé était compris au nombre des princes de l'Em-

pire et avait voix dans les assemblées. Il était tenu d'entretenir neuf cava-

liers et dix-neuf hommes de pied, et était en outre taxé à cent quatre-

vingt-huit florins par mois.

§ 170. Propriétés de la collégiale de Laulcnbach.

Aux terres appartenant a l'abbaye de Murbach nous ajoutons le petit

» Voy. ci-dessus, g 93. — * g 106. — * Ci-dessus, g 73 s?. — * g 94.

S Ce qui fat changé lors de la séculariMlioo. (JVofe du traducteur.)
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nombre de propriétés conligués à ces terres sur la Lauch et dans la vallée

de Lautenbach que possède la collégiale de ce nom. Murbach occupe la

rive droite de la Lauch ; les çhanoines de Lautenbach la rive gauche. Sur

cette dernière se rencontrent les quatre bourgs de Lautenbach , où résident

les chanoines , de Schweighausen , de Unthal et de Hœffen. Ces villages,

ainsi que la Yogley, ont été achetés, en 1367, par les chanoines en faveur

de leur église. Voici comment: Wernher, comte de Habsbourg, ayant

fondé l'église de Laulenbach , les Habsbourg en restèrent constamment

les avoués. A la Vogtey fut joint le domaine de Lautenbach , a l'exception

des parties que nous avons dit en appartenir à l'abbaye de Murbach. Les

Habsbourg cédèrent ensuite à la famille des Halstatt, et d'abord a titre de

fief, la Vogtey de l'église et le domaine de Lautenbach; puis plus tard,

c'est-à-dire en 1361, ils le leur abandonnèrent en toute propriété après

avoir reçu d'autres biens en échange.

Six ans plus tard, Eppon et Wernher de Halstatt transférèrent tous

leurs droits au chapitre de Laulenbach pour dix-huit cents florins 1
.

SEIGNEURIE DE BOLLWILLER.

§ 171. Château de Bollwiller.

Entre les villes d'Ensisheiro et de Soultz, sur les confins de l'Alsace supé-

rieure et du Sundgau et au milieu d'une plaine charmante, s'élèvent le

château et le village de Bollwiller. Le nom en varie avec les documents

,

où on lit suivant les époques Bollunwilre, Bollewilr, Bollwil, Pollweiler.

Nous avons déjà dit qu'il remonte à la période Francique 1
. C'était d'abord

une propriété rurale, une villa, qui peu à peu devint un village; le vil-

lage , à son tour, se changea en une ville forte, et la ville forte donna nais-

sance au château , ancien patrimoine de la famille de Bollwiller. En 1295,

Pierre de Bollwiller et son frère Bourcard offrirent en fief à l'Église de

Strasbourg leur ville de Bollweilr*. La petite ville n'existe plus, le château

1 Dans les lettres de Tente, écrites en allemand, les Hallstadl disent : « unser lhal

zu Lutenbach, obern und nideru , mit vogtey liber die slifft zu Lutenbach, und mit

«allen rechien , essyenluthe, geriebt, zins, holtz, veldl, wasseroder wasserrttns...

oumb acbtzeben buodeM gulden von Florenlz , etc.»

,\ C'est à tort que Scbœpflin a placé la fondation de Lauleobach i l aunée 1 137,

car son érection remonte au dixième siècle. Les moines onl été envoyés vers ce lieu

par le fondateur de l'abbaye d'IIonau. Golbbry
,
Antiquités de l'Alsace , p. 65.

1 Voy. t. m, p. 454, $ 195.

2 L'évéque Conrad , dans sa charte autographe, s'exprime ainsi : «daz Sleltelin

« von Bollewilr, als e* mil den zwein graben umbe begriflen ist , viir liddig eigen an

«aile giverde uf haut geben. a La charte d'oblalion des Bollwiller elle-même , écrite

le mardi d'après Pâques, a été insérée par Bbrier , Chron. M*., fol. 577.

IC.
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en occupe la place. En effet, il ne reste plus de trace des fosses entre

lesquels nous savons que s'élevait la ville. Le village moderne, qui touche

au château , est beaucoup plus long que l'ancienne petite ville. Ce n'est pas

comme elle, comme le château, une propriété féodale , c'est un alleu en-

tièrement libre.
*

Il parait que les Bollwiller, pour se garantir contre l'incendie et le pil-

lage, ont entouré de murs, au milieu du treizième siècle, l'espace occupe

par le château , avec l'intention cependant de s'établir de nouveau, dans la

campagne lorsque la paix se serait raffermie. Albert, évéque de Stras-

bourg , fait encore mention de cette place forte et de son château , en 1480

,

dans la charte par laquelle il en investit les Bollwiller*. Cette place forte

ne me semble pas avoir jamais eu la forme intérieure d'une ville.

Le château qui existe encore aujourd'hui a été restauré à la fin du sei-

zième siècle par le baron Rudolphc, le dernier de sa famille. En 1376,

Bourcard de Bollwiller vendit au chevalier Guillaume de Waldncr la moitié

de Bollwiller pour 300 florins ; l'année suivante, le château de Wilden-

stein fut engagé au même. Mais au commencement du quinzième siècle,

par un autre traité de vente , tout le village de Bollwiller revint à ses an-

ciens possesseurs. Le canton de BoUcnbcrg près de RoufTach , qui appar-

tient aussi à cette seigneurie, passe pour avoir été le premier patrimoine

de la famille des Bollwiller.

§ 172. Villages dépendant de la seigneurie.

Les villages qui dépendent de cette seigneurie sont :

Feldkirch, à peu de distance de Bollwiller; les Bollwiller le tenaient

en fief de la maison d'Autriche. En 1367, il fut engagé à Hancmann de

Grœtz pour cent cinquante marcs d'argent. A l'extinction des de Grœlz,

au quinzième siècle, la maison d'Autriche, croyant ce fief vacant, le con-

féra aux Waldner. Ceux-ci en avaient déjà été iuveslis plusieurs fois lors-

que l'erreur se découvrit; aussi les Bollwiller réclamèrent-ils en 1525.

L'affaire fut portée devant la chambre d'Ensisheim, qui décida, en 1532,

que les Waldner recevraient l'argent avancé par les de Grœtz et que les

Bollwiller rentreraient dans leur gage. Le droit de patronage de l'église

de Veltkilch fut donné en fief, en 1280, par Thiébault, comte de Ferrelte,

à Cunon de Jungholtz, lorsque Wallher de Vcllkirch l'eut librement ré-

signé*. Il y a donc eu des nobles qui ont usurpé le nom de ce village.

3 Voici les termes de celle cherté : «Stetllin und sloss Bollwilr als golegen sied

,

a mil den innern and lissera gracben. »

> La charte se Iroavo dans les archives des Bollwiller.
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Bulvcrsheim, autrefois Wulfersheim*, est un 6ef concédé par les Wur-

temberg aux Rappolstein, qui l'ont eux-mêmes conféré aux Bollwiller a

titre de sous-fief.

Ungenhehn était un alleu dont les Reinach ontvendu , en 1554, les deux

tiers aux Bollwiller pour trois cents florins, après en avoir obtenu le con-

sentement de la maison d'Aulricbe desquels il relevait. Le troisième tiers

appartient à la ville d'Ensisheim ».

Les Annales des dominicains de Colmar, sous la daie de 1220, nous

apprennent que Curton , chevalier, a détruit une tour d'une chapelle dans

Ongersheim pour s'en construire un château.

Regishcim, vulgairement Rexen, passa des comtes de Ferrette, el avant

leur extinction, a la maison de Habsbourg, comme nous l'apprend Bur-

card de Frick, sous la date de 1303. En 1301, il devint un fief de la mai-

son de Massevaux , des mains de laquelle il passa pour cent quatre-vingt-

dix marcs d'argent aux Slaufen; en 1478, par la libre cession qu'en firent

les Staufen , il devint le gage de Haman de Heinach. Après la mort de

Haman, et en 1497, Regisheim fut conféré en fief à Gaspard de Mœrsperg.

En 1555, les Mœrsperg transférèrent pour six mille deux cents florins

leur droit aux Bollwiller des deux sexes, à la condition cependant que si

les Bollwiller venaient a s'éteindre ce fief leur ferait retour.

Ueimsbrunn et Flachsland sont deux villages du Sundgau qui des Mas-

sevaux sont passés aux Bollwiller. Rodolphe, duc d'Autriche, a investi,

en 1361, Jean de Masraunsier du bourg tïUemespurn. Une investiture de

l'année 1458 joint an village un château du même nom et elle y annexe

aussi le village de Flachsland. Christophe de Massevaux étant mort eu

1578, le baron Nicolas de Bollwiller y succéda en vertu des lettres d'ex-

pectalion que l'empereur Ferdinand lui en avait accordées eu 1554*.

/. Dans un diplôme falsifié de l'abbaye d'Ebersheira, daté de 987, on

lit Vcltkirche.

Le village de Feldkirch fut concédé a titre de fief, en 1587, par Albert,

duc d'Autriche, à Conrad de Waldner et à Berthold de Waldner, cousiu

de ce dernier. Hermaon, fils de Conrad, en fut investi, eu 1429, par Fré-

déric, duc d'Auiriche s
.

Vers l'an 1094, l'abbaye de Sainte-Croix possédait à Ungersheim curiam

1 C'esl ainsi que s'exprime une charte de Conrad
, évôque de Strasbourg, datée de

1335, par laquelle Hanemann de Lobegasse offre eu flef à l'évéque plusieurs champs

contenus dans le ban de ce village.

3 Voy. ci-dessus, g 103.

* Codex Mt. des fiefs du gouvernement d'Ensisheim.
5 Note manuscrite de Graxdidmr.
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cum vineis ,
pratis, agris , et ad Regensheim bénéficiâtes novern mansus quo-

rum unusquisque quinque siclos (pfeoning), dabit et viginti très malteras

(Malter, mesure de froment) 6
.

En 1272, Jean doniictllus de Mœnperg et uxor mea Agnes, filia domini

Henrici de Dula, mililis, possessiones nostras silos in villa de Emsbrune cm-

tulimus donation* damai Lucellensi '.

§ 173. Historique de cette seigneurie.

De ce qui précède, il résulte que la baronnie de Bollwiller ne provient

pas d'une seule source, qu'elle n'a pas été formée d'un seul bloc, mais

qu elle est l'œuvre de quelques siècles. Je dis baronnie, parce que les

propriétaires en ont élé décorés du titre de baron par un diplôme impé-

rial. Ils ont tenu en gage les seigneuries de Florimoni 1 et de Massevaux*,

ce que nous démontrerons plus tard avoir eu lieu pour le val de Villé et

le château du Hoh-Kœnigsbourg. Tous ces biens se réunirent sur la tête

de Marguerite, fille de Rodolphe, le dernier baron de Bollwiller, qui les

apporta en dot, en 1617, à Jean-Ernest de Fugger, son mari, malgré l'op-

positiou que fil un certain Kuhn , qui prétendait avoir des droits sur la

seigneurie. Louis XIV l'enleva aux Fugger pour la donner, le 19 avril 1649,

a Reinhold de Rosen, major-général de l'armée de Saxe-Weimar, qui était

passé ensuite au service de Fi ance à titre de lieutenant-général. Deux ans

après, Reinhold acheta de la ville de Strasbourg la seigneurie de Herren-

stein dans l'Alsace inférieure et l'annexa a ses biens de Bollwiller. Marie-

Sophie, fille aînée de Reinhold et son héritière, se maria, en 1660, à

Conrad de Rosen, qui porta plus tard le litre de maréchal de France, et

de ce mariage issit une nouvelle branche des Rosen aujourd'hui encore

florissante. Conrad , pour mieux s'assurer la possession de cette terre ainsi

que de celle de Masscvaux, paya, en 1680, à François-Ernest, comte de

Fugger, au père duquel elles avaient été enlevées, la somme de 40,000 liv.

pour les fiefs, et celle de 60,000 pour les propriétés allodiales; H y ajouta

encore 13,000 livres, du consentement du roi. Plus lard, les Rosen ac-

quirent par mariage plusieurs domaines dans la comté de Bourgogne.

Tels furent le comté de Groinmont, les baronnies de Conflandey et de Saint-

Remy el les deux domaines de Montot et de Beloncourt.

En 1739, Louis XV érigea en marquisat la seigneurie de Bollwiller, à la

condition qu'elb serait l'apanage des aînés de la famille.

•

t>G*A*i>iT>M, Hùt.d'Alsace. \.u,p\èc4*)u$tiûc .p.cuv. - 7 Arch. dePorreotroy.

' Voy. ci-dw.u» . g 76. — * Ibid.. g 98.
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SEIGNEURIE DE LANDSPURG.

§ 174. Château de Landspurg.

Cette seigneurie présente avec orgueil dans un district d'à peu près

deux lieues d'étendue fertile en productions de toute espèce et surtout en

vins, quatre villes fortes et cinq villages qu'on pourrait comparer à des

villes. Cependant Kaysersberg que renferme ce périmètre n'a jamais ap-

partenu à la seigneurie de Landspurg ; il comptait autrefois au nombre

des villes libres de l'Empire.

Le château de Landspurg, vulgairement Hoh-Landspurg et dont le nom
signifie le haut château du pays, est le chef-lieu de la seigneurie ; il sur-

passait par sa force, son étendue, sa situation, la plupart des autres châ-*

leaux-forts de l'Alsace. Il était entouré d'un triple mur très-épais , et des

tours qui flanquaient les autres édifices lui donnaient un aspect très-im-

posant. On y voit encore un puits très-profond aux eaux abondantes.

L'accès du château le plus facile est du côté du val Saint-Grégoire ; on y

arrive par un sentier circulaire. Les malfaiteurs y étaient amenés, appli-

qués au supplice du cheval de bois et exécutés. Tous les habitants de la

seigneurie devaient aider en toutes choses au Burgvogt, gouverneur du

château, ei y monter les gardes à sa réquisition ; le seigneur les y nour-

rissait. La plus ancienne mention de ce château se rencontre dans les

Annales de Colmar qui racontent, sous la date de 1281, que le Landvogt

d'Alsace et les Colmariens ont assiégé Landisperch, château du Scbult-

heis de Colmar, et qu'ils ont dévasté ses biens 1
. Rodolphe, archiduc

d'Autriche, fils de l'empereur Rodolphe 1", conféra, huit ans après, à

Conrad de Keiserperc et à son frère Waither ses biens in villa Obernhe'

r'mgen in castrense feodum , apud castrum Lanspurc perpetuo prornerendum 2
.

En 1303, Burcard de Frick écrit quelquefois le nom de Landespurg. Ce-

pendant plus tard l'appellation de Landsperg prévalut, quoiqu'elle s'ap-

1 Voici comment M. di Golbkry , Monuments de l'Alsace , I" sect., p. 54, raconte

ce fait : « l es habitants de Colmar, de Scblesladl, de Zurich et de Berne refusèrent

«tout tribut à l'empereur Rodolphe et prétendirent à une liberté illimitée. Ce fut

alors que l'empereur institua dans la charge d'avocat d'Alsace Olton d'Ochsenstein,

« Qts de sa sœur, secondé par l'évéque de Bile ; ce nouveau gouverneur força Porren-

« Iruy à lui ouvrir «es portes. Cependant Si^efroi de Gundolsheim
,
qui était prévôt

«de Colmar, résista à l'ordre qui le destituait et , renfermé dans le château de Haui-

• Landspurg, il bravait Olton d'Ochsenstein ; mais ce seigneur l'assiégea et le jour

-de la Saint-Nicolas 1381 , la forteresse fut prise de vive force parles troupes impé-

• riales. • (Note du traducteur.)

2 Ole charte est datée de Colmar, le IV des Calendes d'octobre.

Digitized by Google



248 PÉRIODE GERMANIQUE.

plique plutôt à la montagne qu'au châlcau même. Dans l'Alsace inférieure

un autre de Landsperg, non loin d'Andlau, a donné naissance à la

noble famille des landsperg. Il en existe un second dans la Franconie;

il appanient aux princes de Schwartzcmberg. Le Hoh-Landsperg fut en-

gagé, en 1363 , aux seigneurs de Rappolslcin; les Suédois le prirent d'as-

saut au mois de mai de l'an 1633, quoiqu'il eût été muni de quelques

canons par Lazare Schwendi*.

S 175. Villages de la seigneurie.

Les principales localités qui appartiennent à la seigneurie sont les sui-

vantes :

Wintzenheim 1
, situé au pied de la montagne sur laquelle est assis le

château, a l'entrée de la vallée de Saint-Grégoire, est entouré de murs

percés de portes et contient au moins cent cinquante feux. Cependant le

plus petit nombre seulement des habitants relève de la seigneurie ; le plus

grand nombre dépend de la Keichsvogley de Kaysersberg.

11 s'y trouve beaucoup de juifs. 11 y avait dans Wintzenheim un petit

château appelé Dornenburg ou Thumburg qui a donné son nom à ses

possesseurs ; c'étaient d'abord les Linck , puis les Kessclring et plus tard

les Clebsattel, héritiers des Kessclring. Une inscription sépulcrale de

1302, retrouvée dans l'abbaye de Pairis, nous a fait connaître Conrad,

Ritter de \Vinsenheim a
.

Turckheim est situé en face de Wintzenheim , au delà de la Fechl ; il

dépend pour un tiers, et plus anciennement pour moitié, de la seigneurie

de Hohenlandsperg.

Nous en parlerons plus en détail lorsque nous traiterons des villes im-

périales d'Alsace.

MorschweUer est situé au revers de la montagne sur laquelle s'étend

Turckheim ; les environs en sont plantés de vignes. On le voit figurer, en

1179, dans une charte de Grandval, sous le liire de Morswilcr prope Tu-

rcnkeim, et ailleurs sous celui de Nicder-Morschweiler. Les Kathsam-

hausen en tenaient la moitié comme fief de la maison d'Autriche avec

droit de patronage. L'autre moitié relève de la Vogtèy impériale de Kay-

sersberg. Le tribunal du lieu se composait de douze membres dout huit

étaient pour la partie du lleicbsvogt et quatre pour la seigneurie de Lands-

perg.

Ingersheim est un bourg remarquable sur la Fecht. Une bulle du jiape

3CHBHNITZ, Sehwed. Kritg in Teutsehiand, pan il, p. 129.

> Voy. t. ni, p. 511, g 254.

2 Hogo , Monumenta S. Antiquit. t. il, p. 279.
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Léon IX, datée de 1080, l'appelle Ingemarsheim 9
. Mais en 1303, Burcard

de Frick l'écrit Ungersheim.

Katzenthal, qui se recommande par son vin , possédait autrefois un

couvent de religieuses cloîtrées dont les Annales de Golmar font mention

sous la date de 1281, de 1288 et de 1299.

Près de ce village s'élevait un vieux château que nos documents ap-

pellent Wmccke, Weinegg. En 1251, Ulric I", comte de Ferrette, reçut

en fief de Henri , évéque de Strasbourg , castra Bohamag et Wmdeckc

cum perlinenti'u eorundem'; il offrit ensuite, en 1271, a l'Église de Bâle

et au même titre, ces deux châteaux sous le nom de Hohennac et Winecke*.

Ces noms reparaissent dans les lettres par lesquelles les évéques Bâle en in-

vestissent dans la suite les comtes de Ferrette et, après eux, les archi-

ducs. En 1361, la maison d'Autriche a conféré le château de Wineck aux

Ilalhsamhausen a litre de sous-fief. Une investiture de 1502 mentionne ce

château comme étant déjà alors en ruine 4
.

,\ Le 15 octobre 952, Otton-le-Grand confirme l'Église de Coire dans

les propriétés qu'elle possédait à Vincinhcim \

En 1114, l'empereur Henri V confirmant les biens de l'abbaye de Saint-

Dié, reconnaît qu'elle possède entre autres ecclcsiam Hungcrsheim cum

vigenti et uno et dimidio manso cum aliis appendiciis. Ruyr 8 nousappreud

qu'en 1150 deux nobles de l'Alsace, nommés Odouin et Théodoric, don-

nèrent au chapitre de Saint-Dié tous les alleux qu'ils possédaient dans le

ban d'Ongivillc. Selon Grandidier 9
, ces deux dénominations Hungersheim

et Ongiville s'appliquent à Ingcrsheim. Il est coustant que jusqu'à la ré-

volution le chapitre de Saint-Dié a exercé le droit de patronage à Ingers-

heim.

§ 176. Ville furie d'Ammerswcyer.

Ammenweyer, que les habitants du val d'Orbey appellent en patois

Mariville, était d'abord une ville royale ; il figure ensuite au dixième

siècle comme un domaine de l'abbay« de Murbaeh', pour apparaître au

quatorzième siècle comme une ville forte, soumise à une triple juridiction.

Burcard de Frick mentionne encore, en 1505, le village d'Ammerswilre

c comme dépendant de la seigneurie de Landspurg *
; » bien plus, l'empereur

3Ca//. Christ, t. v. Instrument, col. 471. - * Bebi.kr , Chron. .!/«., fol. 358.

* Hbbbgott , Geneal. Habib. I. ut, nom. 514. — b Cod. Ms. feud. Regim. Enshh.
7 Wuidtweiw , Subsidia nova t. m , p. 363. — 8 Antiquité! de la Vosge ,

part, m,

lif. !•«•, chap. xv. — 9 Hist. d'Alsace, t. il, p. ccxviu.

• T. m, p. 433, g 175.

2 Les mois entre guillemets ont été effacés par Grandidibb dans son volume de

Scuosprun. (JVole du traducteur.)
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Charles IV en fait encore mention sous ce titre en 1370 s
. On rapporte que

la ville s'est formée par la réunion de trois villages et que de cette fusion est

née la triple juridiction qui en régit les habitants. Ces juridictions sont

celle des seigneurs de Kappolstein , celle du seigneur de Landsperg et enfin

celle du Vogl de Kaysersberg ; les deux premières relèvent de la maison

d'Autriche, la troisième appartient aux empereurs et à l'Empire.

Les trois villages s'appelaient : Ammerswcyer, qui est devenu la ville,

Meijweyer que les chartes appellent aussi Minnenwiler, et Katxenweiler, ap-

pelé aussi Katzenbach. En 1363, Minnenwiler, situé à proximité d'Ain-

merswiller, a déversé la majeure partie de ses habitants dans celte der-

nière localité. Il n'est plus resté à Minnewiller que l'église et quelques

habitations. En 4503, le curé lui-même s'est établi a Ammerschwihr. Le

patronage de cette église appartenait au monastère d'AIspaeh 4
, qui l'avait

acheté, vers l'année 1300, de l'église de la Toussaint de Strasbourg.

Les Annales de Colmar, sous la rubrique de 1379 et de 1288, parlent

d'un château situé à Hïnneviler ou Minnrewilre qui fut pris par le seigneur

de Rappolslein. Les comtes de Ferrette et, après eux, les archiducs

d'Autriche, leurs successeurs, avaient à Minrenwiler des hommes dont

les Rappolslein furent investis jusqu'au commencement du seizième siècle.

Le village de Kalzenweilcr n'apparaît qu'une fois dans le recueil des fiefs

de la maison d'Autriche; c'est en 1361 , alors qu'on voit Jean de Raih-

samhausen accepter en fief quelques biens situés sur le territoire de ce

village. Il est indubitable qu'Ammersweyer doit ses développements à la

ruine de ces localités, mais je ne saurais faire dériver de ce fait le mé-

lange des trois juridictions qui se partagent la ville ; ce système est de

beaucoup antérieur. Un titre de 1298, par lequel trois seigneurs de Rap-

polslein , Anselme et deux Henri , se partagent leurs terres , constate les

droits des Rappolslein. Ceux de la maison d'Autriche ou de Landspurg

sont constatés, en 1303-, par Burcard de Frick. Ceux de l'Empire, qui

ont élé confiés ù la Reichsvogtey de Kaysersberg, sont consacrés par

le titre déjà cité que donna, en 1360, l'empereur Charles IV. A cette

époque, Charles IV engagea pour cent marcs d'argent ù Hcsraann Staraler

de Kaysersberg le droit de prélever chaque année huit livres de deniers

bâlois sur les revenus que l'empereur relirait d'Ammerswiller.

3 Clafbt, Ânecdotor. nom. 435.

* Hugo , Monument. Antiquit. Saer. I. u, p. 333.

* Glafît , loc. cit., on y lit ces paroles: « Dofur wlr ym einaecien to recblem

« pfaado, vier fuder weyngelta, uffsand Blarteins tag , und acht pfunt Basler pren-

« ninge czinses, die mao neooel Horoaog gewerfT, aile jar in deme dorffe Amtner»-

« wtler , etc.»
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.*. En 1428, Marmoutier possède in Amalricha^villa marna 11 e
.

En 977, l'empereur Olton II confirme à l'abbaye de Murbach capeUam

decimalem et baptismalem cum tola villa Amelricheswilre (Ammerschweyer)

in qua sita est cum clerico suo Oudelrico, ejusdem ville legitimo tacerdote,

cum iota familia ma tam libéra quam servili, suis que omnibus pertinentiis

quam domina Adelheidis lmperatrix, eidem Murbacensi donavit eccle-

siœ , statuens ut ti guis locum ipsum vel populum inccndio t aut preda,

aut captione seu aliqua vattatione inquietaverit , homo liber vel de libéra

familia damnum rei perditœ in quadruplum restituât, et fisco regio libras

auri decem exsolvat, servilis personna autem, et qui hœc non possit ex-

solvere, pilos perdat cum corio et seplem annorum damnelur in exilio'1
.

§ 177. Droit*.

Les droits de chaque seigneurie sont partagés de telle sorte que chacun

des habitants paie à son suzerain un droit fixe en vin et en argent. Lors-

que deux personnes de juridiction différente s'unissent en mariage, l'en-

fant suit la condition de la mère ; c'est ce qu'on appelle dans le pays die

bœse Band. La ville est administrée par des conseillers et des bourg-

mestres qu'elle nomme elle-même ;
chaque seigneur y nomme un prévôt

et chacun d'eux aussi a en sa possession une des trois portes de la ville.

Us ont aussi droit de présidence dans le renouvellement annuel du magis-

trat. Les Annales de Colmar nous apprennent que les recluses de Kauen-

thal se transportèrent, en 1388, à Ammersvilla et qu'elles y fondèrent

un cloître. Le droit de patronage de l'église d'Ammerswiller fut donné

,

en 1251, au monastère de Veldpach par Berlhold, évéque de Baie, et par

ses frères, les comtes de Ferrelle. Le curé qui portait le nom de recteur

avait, en 1260, le quart de la dîme, comme on le voit par une bulle du

pape. Mais les religieux de Veldpach pensèrent qu'en raison du petit

nombre des habitants , la présence du recteur était inutile ; ils se conten-

tèrent donc d'installer à sa place un vicaire, en 1295, après avoir obtenu

l'approbation de l'évéque de Baie , et s'appliquèrent les riches revenus

de la cure. La chose resta en cet état ,
jusqu'à ce que les habitants

d'Ammerschwihr eux-mêmes, voyant croître le nombre des bourgeois,

eussent à peu près rétabli à leurs frais la paroisse dans son premier état.

§ 178. Kiensheim.

Kiensheim est une ville forte qui s'étend entre Ammerschwibr et Kay-

^Gbahdidibb, Mit. d'Ahace, I. n, p. ceux
7 Gbardidibr , Hist. d'Alsace, t. i«\ p. cxlix.
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sersberg , au milieu d'une vallée dont les vins sont renommés ; elle ap-

partient en entier aux seigneurs de Hohen-Landsperg.

Dans les anciens documents son nom est écrit Contheim *, Kunsheim,

Keinsheim, Kentheim et enfin Kieruheim 7
; c'esl comme si l'on disait villa

de Cunon.

On suppose que celte ville, patrimoine primitifdes comtes d'Éguisheim,

est passée de leurs mains dans celles des comtes de Ferrette, leurs pa-

rents, qui l'ont léguée à la maison d'Autriche. Ce qui rend la chose dou-

teuse, c'est que, déjà à la date de 1303, Burcard de Fricx classe Kiens-

heim, Cunsin, et la seigneurie de Landspurg au nombre des possessions

autrichiennes , et à cette époque les comtes de Ferrette flofissaient encore.

Le village de Kienlzheim n'a reçu qu'après Ammerschwihr la forme et le

titre de ville. C'est du temps du concile de Bâle et par conséquent de

4431 à 1443, alors que le comte de Lupfen, ayant obtenu le fief de Hoh-

Landsperg, entoura, pour sa propre sûreté, Kienlzheim de murs et de

fossés. Ces fossés furent ainsi la propriété particulière des seigneurs

,

jusqu'à ce que Jean-Guilluume de Schwendi les eût offerts en fief à la mai-

son d'Autriche. Les Lupfen et les Schwendi ,
qui leur succédèrent dans la

seigneurie, avaient leur résidence habituelle dans le château qui est bâti

sur le mur de la ville. Le baron de Montclar, propriétaire de la seigneurie

au dix-septième siècle, avait établi dans les jardins de ce château une pé-

pinière d'où se répandaient dans toute la province les plauts des meil-

leures qualités de fruits.

Un autre château, plus ancien peut-être que celui-ci et situé au milieu

de la ville , passe pour avoir été habité dans les anciens temps par des

nobles du nom de Kentheim*, dont il est fait mention au treizième siècle.

Vers 4460, l'empereur Frédéric III a gratifié Kienlzheim de la tenue de

foires et de marchés et de tous les autres privilèges dont jouissaient les

villes voisines. Outre l'église paroissiale, où se trouve la sépulture des

Schwendi, Kienlzheim possède une chapelle dédiée à saint Félix et à

sainte Régule. Le pape Léon IX l'a conférée avec une cour colongère au

couvent des bénédictines établi ù Zurich , qui l'a vendue , à la fin du trei-

zième siècle, à l'abbaye de Lucelle. Les images de la sainte Vierge et de

saint Jean l'évangéliste, préservées du feu à Sigollzheim, en 4466, ont

été transférées dans celte chapelle, et la dévotion y amène de tous les

1 Anxales dk T.olmar, ad An. MCCLXXIX
2 Voy les inscriptions sépulcrales de l'abbaye de Pairis dans Uugoh , Monument.

S. Antiquit. t. it , p. 278 aq., et Bmnhabdin , abbé de Lucelle, dans sa brochure De

Eccleria S. Regulœ Kiensheim. Porrcntruy 1661

3 llesso de Kensbeim An. MCCXCVI; Cono Aneiger de Kensheira An. MCCC;
llcfion , loco alleg.
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points de nombreux pèlerins. L'empereur Frédéric III y vint, en 1473,

avec une grande suite de seigneurs pour vénérer ce lieu célèbre par ses

miracles; il dina dans la cour de Lucellc, qui est à côté de l'église, et sus-

pendit dans la chapelle son chapeau hongrois brodé eu or et en argent *.

Les religieuses d'AIspach avaient leur monastère sur l'emplacement actuel

de l'église paroissiale; elles l'ont quitté sous le règne de Rodolphe I",

pour s'établir dans la vallée où elles sont encore maintenant.

La rue dite Alspachergass conserve leur souvenir dans Kiensheim.

/, Le tw mars 952, Otton-le-Grand confirme l'abbaye de Saint-Félix et de

Sainte-Régule à Zurich dans les biens qu'elle possède a Chonesheim».

§ 179. Autres villages.

Sigolshcim, appelé en français Savamont ou Saint-Vaumont, près de

Kiensheim , est un grand village dont nous avons expliqué l'origine dans

la période Francique 1
. Il relève de la seigneurie de Landsperg, de telle

sorte cependant que quelques-uns de ses habitants appartiennent à celle

de Rappolstein. C'est-à-dire qu'ils sont divisés les uns en Impériaux , les

autres en vassaux de Rappolstein, Reichs leuthe et Rappolsteinische leulhe.

Ceux-ci ont été transférés des cités libres de l'Empire à Sigolshcim*, et

ont été achetés, eu 1511, de Jean et de Nicolas Erlen par les seigneurs

de Rappolstein. Les autres, affranchis depuis longtemps du servage des

Rappolstein sont reçus en fief par l'Église de Bâle. Chaque division

Voy. a ce sujet la brochure de l'abbé Bkrnardih que nous venons de citer.

5 WCBDTWRl* . I. III, p. 36 •>.

1 Voy. t. m, p. 501, § 244.

2 Une sentence du magistrat d'Ammerscbwihr, rendue en 1449, porte : a Welche zu

« Sigoltzbeim geboren sint und werdent, und deren multer des Rirbs zu Sigoltzheim

«gewesen ist, solder mu lier nochslaben und detn Rich zu Sigoltzbeim dienen; und

«aile die nu fliro gen Sigoltzheim ziebent und geboren sint, usser dem Rich inner-

« halb der kreisz, bie dissite der Ollersbtthel , der Blindach und dem Eckenbach , soi

a non dosclbst dem Rich zu Sigollzheim dienen und sust fiirer, und usscrhalb dem
a kreisz nit.»

3 H y eut à ce sujet, en 1509, une convention entre Maximin de RappolUtein et

Sigisraond, comte deLupfeu; elle porte: a Aile personen , sie sygend wyp oder

«mann , die usz Stellen , dœrflèrn, wilern oder flecken, den Ilerrn von Rapoltz-

• slein anhœrig geboren, sich mit huswesen zu Sigeltzbeim nidergelossen haut,

«jelzund doselbs wonend oder kUnfTiiglich nider lossen werdent das dieselben der

• Herrschafft Rapoltslein sweren sollend nun hinfiiro ewiglich upd one widerred ;

« rail gewerff, sturen , reisen und alien andern burgerlichen dienslen gcwertig sin...

a Item es sollen oueb in solchen gezœgden die kinder allweg der bœsen handt, das

a ist den mflllern noch den Herrscbafflen zu Sigeltzbeim dienen , in atténuasse solicha

« raieierbalb zu Ammerswiler gebalten ist , etc. »
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avuit son Scbultheis particulier. En ce qui concerne les enfants nés de

juridictions différentes, la règle est la même qu'à Ammerswiller. Les

Annales de Colmar nous apprennent que plusieurs hommes de Sigoltz-

heim ont été faits prisonniers et emmenés , en 1287, par le seigneur de Ku[>-

polstein. Peut-être avaient-ils essayé de se soustraire à son pouvoir.

Logelnheim, village dans le voisinage de Sainte-Croix, est placé sur 1*111.

Le Fragment historique d'IÎRSnstCS* nous apprend qu'une grande bataille

doit y avoir été livrée, en 1178, entre Gunon de Horbourg et ÉgelofT

d'Urselingen , seigneur de Ribeaupierre. Du temps de Burcard de Frick, il

n'appartenait pas encore à la seigneurie de Landsperg, mais bien à la

régence d'Ensisheim. L'empereur Charles-Quint le donna en fief à Jacques

Villinger de Schœnenberg , à la condition qu'il indemniserait pécuniaire-

ment les comtes de Ltipfen, seigneurs de Hobenlandsperg , à qui l'empe-

reur le relira. Mais Charles, fils de Villinger, le rendit aux Lupfen en 1539 *.

Le duc Éihicon d'Alsace a donné a l'abbaye d'Ebcrsheim la cour seigueu-

riale, l'église paroissiale et les dîmes de Logelnheim 6
.

On trouve Sigolsheim au dixième siècle. Une charte donnée par

l'empereur Ottonl" à Uthica, abbesse d'Andlau, confirme les biens, droits

et privilèges de son abbaye. L'empereur reconnaît qu'elle possède \eccle-

siam de Sigolsheim cum omni decimationc et allodium in quo sita est eadeni

ecclesia et quinquaginta duos huba* in eodem pugo \

Dans une charte de l'an 1022, l'empereur Henri II reconnaît que l'ab-

baye d'Ebersheim est propriétaire d'une église située infra terminum Si-

goltesheim *.

Dans le onzième siècle , saint Léon déclare que l'abbaye de Hohcnbourg

possède des propriétés dans Sigolteshcim 9
.

Wilhelm de Rappolslcin donna à litre de fief, en 1482, à Hermann

Waldner décimas in Sigolsheim. En 1508, Anastase el Jacques, fils de

Hermann , acceptèrent en échange la dîme et le patronage de Hartmanns-

weiler l0
.

Vers l'an 1090, l'abbaye de Sainte-Croix à Woflenheim possédait à Lan-

heim un moulin à elle donné par un nommé Baldemar.

t Peut-être, dit Grandidier, est-ce Logelnheim ".>

* Seriptor. Rer. Germ. I. n, p 85.

5 Cod. Ms feudor. Regimin. Ensitheim.

6 Chron. Novient. apud Martrfir, Thesaur. Antcdot. t. m, col. 1153.

"> WOBDTWBirr , I. m, p. 500. -~ 8 Grakdioirr, Hist. d'Alsace, t. p. ccx.

9 Charte de 1050. Wcrdtwrik , I. h, p. 216.

'° Note manuscrite de Grandidier.

> • Bist. d'Alsace, t n, p cuil.
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§ 180. Hiilorique de la seigneurie.

La seigneurie de Landsperg avait élé engagée, en 1287, par Albert I
er

,

duc d'Autriche, ù Brunon
,
seigneur de Rappolslein. Le domaine direct eu

ayant été conféré peu après au duc Léopold , le troisième des Ris d'Al-

bert I", les habitants, indignés d'un nouveau traité fait avec Brunon.se

révoltèrent et ne rentrèrent dans l'obéissance qu'en 1296, lorsque ce traité

eut été brisé. Brunon se démit l'année suivante de la seigneurie qui lui

avait été engagée, et Léopold réunit le domaine utile a la directe 1
. En

1303, Burcard de Frick classe toute la seigneurie au nombre des do-

maines de l'Autriche en Alsace. En 1397, le duc d'Autriche Léopold IV le

Glorieux , ayant contracté une dette de 1300 florins envers un autre Brunon

de Ribeaupierre, lui céda, jusqu'à concurrence de celte somme, la per-

ception du revenu de la seigneurie*. Léopold étant mort sans enfants, la

seigneurie échut, en 1411, à son frère aîné Frédéric IV. Mais en 1415, le

concile de Constance le déclara déchu de tousses fiefs relevant de l'Église

et de l'Empire, et il fut mis par l'empereur au ban de l'Empire 1
. Cette

proscription fit tomber ses domaines en des mains étrangères. Hoben-

Landsperg échut à un comte de Lupfen , à qui la possession en fut confirmée

par un diplôme de l'empereur Sigismond daté de 1435 4
. Cependant lors-

que la maison d'Autriche s'assit sur le trône, la seigneurie revint facile-

ment en son pouvoir; toutefois les Lupfen la retinrent comme fief relevant

d'elle. En 1493, il intervint entre l'électeur Philippe, Landvogl d'Alsace,

et Sigismond, comte de Lupfen, une transaction au sujet des hommes de

Wintzenheim et de Niedermorschwihr; celle transaction, provoquée en

raison de la seigneurie mixte qui appartenait dans ces villages à la Reichs-

vogtey de Kaysersberg et au seigneur du Hohen-Landsperg , détermina

à qui de ces deux pouvoirs écherraient les étrangers qui s'établiraient à

Wintzenheim et à Niedermorschwihr 8
. En 1521, le comte Sigismond ob-

> Cod. M», feudor. Regimin. Entisheim.

s Témoin une charte des archives de Rappolslein qai porte : a Also das wir im fur

« Jas ailes drfliehen buodert guldin geben sollent , und habenl aucb im gegœnnet....

« das er die von unser lutpn gemeinliche , die in unser Ampl gen Laodespurg

« geborenl , die jelzond sin pfandt von uns isl , nemmen und ufhaben soit, etc. »

3 Frédéric avait été proscrit pour avoir favorisé l'évasion du pape Jean XXIII

(Note du traducteur.)

* Archives de la ville de Colma r.

* Voici le texte de cette charte : «Wir Philips bekennen. ... dasz wir als ein

« Landvogl in Elsasz uns umb die dienst u. aogehœrigkeit der armen leutb , so

voo aussen in die dœrfler u. geriebt zn Morschweyer u. Winzenbeim gezogen

a seind o. fûrler ziebeo werden , vertragen haben lassen , also dasz aile die leuih ,

m so ausz dent Sliflt Strasbourg auch in der Mundal mit ibrem anhang , item dem
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tint de l'empereur Charles-Quint l'investiture plénière. A Sigismond suc-

céda son cousin germain le comte George avec ses cinq frères, auxquels

Ferdinand 1
er accorda l'investiture en se réservant l'ouverture du château

et des villes. Cette investiture se renouvela , en 1548 , en faveur de Joachim

,

fils de George, et de ses agnats. A la mort de Joachim, les Lupfen, ne

pouvant conserver plus longtemps ce fief, le vendirent, en 1563, à Lazare

de Schwendi , qui obtint encore de l'empereur, l'année d'après, la faculté

d'en disposer par testament. La Rcichsvogtey de Kayscrsberg fut aussi

engagée à Lazare pour la somme de trois mille deux cents livres, et il

augmenta ses domaines dans la contrée par beaucoup d'acquisitions allo-

diales. Dès ce moment les Schwendi prirent le titre de barons de Lands-

purg 6
.

Il y a dans Luckius, Sylloge numismntum elegantiorum , p. 217, une

médaille qui a été frappée pour les hauts faits de Lazare Schwendi , baron

de Hohen-Landspurg, dans la guerre contre les Turcs en 1565. L'avers

donne son portrait très-fidèle.

§ 181. Suite du précédent.

En 1579, Lazare, par son testament, institua pour son héritier sou fils

unique Guillaume, sous la charge d'un fidéicommissaire. Guillaume se trou-

vantsans progéniture masculine, obtint des princes d'Autriche, au détriment

de ses agnats, que sa fille unique Éléonore serait déclarée capable de suc-

céder au fief. Il offrit en fief aux archiducs, et sans doute en reconnais-

sance de celte concession , tous les biens qu'il avait reçus des archiducs à

titre d'alleu, à la condition toutefois que si jamais sa fille venait à perdre

la seigneurie, ces biens retourneraient à ses héritière naturels. Hélène-

Êléonore épousa en premières noces Jacques-Louis , comte de Furstetn-

berg, et ensuite Nicolas, baron de Leyen, et leur apporta en dot la sei-

gneurie de Landspurg, dont celui-ci fut investi au nom de sa femme, en

1613. 11 y eut toutefois opposition de la part de la branche puinée des

Schwendi que Lazare avait immédiatement substituée dans son testament

«Slift Murbarb, item Munster in S. Grégorien thaï a. dergl. atten andern freyen

a Clœstern , wie oder wa gelegen sein , item yod der ilerrschaflt liorburg, item von

« der Herrscbafll Rappoltslein item von der Herrschafft Haltstalt a. darxu

« auch aile freye und ReichstaMt die aile sollen dem 11. Rich u. uns ah Landvopl

« dienen. Dargegen sollen aile die lenlh ausserhalb der vorgeschriebenen freyen

«StiOten, etc., von allen andern fUrstentbumben der Ilerrschaflt Lapffen dienen.»

Heidelb., le jeudi après Sainl-Gall de l'an MCCCCXCIII.

6 Freyherr zu Hohen-Landsperg , dit l'épilaphe de Guillaume Schwendi , enterré

,

•n 1609, dans l'église paroissiale de Kiensbeim.
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à son fils Guillaume. Le chef de cette lignée était Guillaume , frère de

Lazare, qui eut pour fils Alexandre; Alexandre engendra Maximilien.

Louis XIV désigna neuf arbitres pour statuer sur les réclamations de ce-

lui-ci, et par leur décision la seigneurie, enlevée aux Leyen, fut rendue

aux Schwendi. Maximilien de Schwendi délaissa un neveu, François

Schwendi, qui devint son héritier; mais une décision royale de Jf>80 lui

enleva le Hoh-Landsperg, sous le prétexte qu'il vivait à l'étranger, et le

donna au baron de Monlclar, qui commandait en Alsace. Au décès du ba-

ron de Monlclar, mort sans descendance mâle, les biens allodiaux, qui

avaient été offerts en fief à la maison d'Autriche par Guillaume de

Schwendi , sous condition de retour, furent restitués a la famille de Leyen ;

mais la seigneurie elle-même fut conférée par le roi, en 4690, comme
fief masculin au marquis de Rebé, d'une famille du Languedoc et gendre

de Montclar. Le marquis mourut trois ans après, ne délaissant d'autre hé-

ritier qu'une fille, nommée Marie-Joséphine, qui épousa depuis le maréchal

comte du Bourg; la seigneurie fut alors donnée à la veuve du marquis de

Rebé, à la condition que la comtesse du Bourg, sa fille, lui succéderait et

à celle-ci ses enfants mâles. En 17U, Louis XIV racheta la seigneurie des

mains de Rebé, pour une somme de soixante mille livres que la province

paya, et il la transmit à la ville de Colmar en compensation du prieuré

de Saint-Pierre, dont il avait disposé au profit du grand-chapitre de Stras-

bourg. Le chapitre avait lui-même reçu ce prieuré en échange de sa cour

du Brudcrhof, contiguë à la cathédrale de Strasbourg, que le roi avait

convertie en un séminaire diocésain et en un collège de jésuites.

SEIGNEURIE DE RAPPOLTSTEIN.

§ 182. 4° Bailliage de Hibcauvillé. — Origine du nom de la seigneurie. —
Château du Hoh-Rappoltstein.

Rappolt, homme riche et noble, a déjà donné au huitième siècle sou

nom à une villa', et dans la suite des siècles ce nom est devenu'celui d'un

château placé au sommet de la montagne qui domine Ribeauvillé. C'est la

I Dans les premières charlos que j'ai citées, t. m, p. 49C. celle localité apparaît

sous le non de Rabaldo-vilare et de Rutpoldes-villare.

II y • aussi prés do lac de Zorich , dans une presqu'île . une Irés-anrienne ville

appelée Rappertchveil , et que Guiiximan , Helvet. lib. i, cap. iv , p. 36, range

parmi les anciennes villes de la Suisse. Il pense qu'elle dérive son nom d'un certain

Raperlus , duc du roi Louis, qui en aurait MU le château. C'est ainsi que Hunawihr,

qui n'est qu'à une demi-lieue de notre Ribeauvillé , a reçu, au septième siècle, son

nom de Hunon et de Huna , sa femme. Voy. ci-dessus
, g 1 19.

TOMB IV. 1

7
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pierre de Rappolt, en allemand Rappoltstein , en français Ribeaupterre'2 .

En effet, nos ancêtres donnaient, par métonymie, aux châteaux placés

sur des rochers les noms de pierres ou de rochers*. La montagne sur la-

quelle s'élève celui dont nous parlons est encore remarquable par deux

autres châteaux divers pur leur situation , leur structure et leur construc-

tion. Us forment un triangle avec celui du haut, et par leur situation pit-

toresque offrent un des plus beaux sites de l'Alsace.

Le château supérieur est le plus ancien de tous. On l'appelle la Haute -

Pierre de Rappolt, Hoh-Rappoltstein*, pour le distinguer des autres qui

lui sont inférieurs par leur situation et leur importance. 11 est d'une haute

antiquité, et après le château d'Isenbourg près de Rouflach et celui d'Ë-

guishcim, il est le plus vieux de l'Alsace. En 1084, c'est-à-dire à l'époque

des troubles qui s'élevèrent entre le sacerdoce et l'Empire, l'empereur

Henri IV donna à Bourcard, évéque de Bâle, dont il voulut récompenser

la fidélité et la constance, le Prœdium Rappoltstein, qu'il avait reçude son

père et qui était situé in Pago Alsatiœ, in Comitalu Henrici comitis*. Ainsi

Rappoltstein était le patrimoine des ducs de Franconie et des.empereurs

saliques. Peut-être leur était-il advenu par Adélaïde d'Éguisheim , mère de

Conrad II , aïeul de Henri IV ; car un lien de parenté unissait les deux fa-

milles 6
. Rodolphe , évéque de Bâle, rendit, en 1115, à Henri V Rappolt-

stein que son évéché avait reçu du père de Henri, et il reçut en retour

l'avoueriede l'abbaye de Pfeffers dans l'évéché de Coire 7
. Mais le pape,

dont Gewold, abbé du monastère, avait imploré le secours', s'opposa a

cet échange.

Cependant Henri retint le château et le transmit ù ses successeurs à

l'Empire jusqu'à ce que Frédéric I
er

, persuadé par les prières de l'évéque

Ortlieb et par d'autres témoignages encore, le restituât à l'Église de Bâle,

cum medielate villas Rappolswilre 9
. Si donc le château de Rappoltstein

? Les anciennes chartes des Rappoltstein , écrites en français , portent Babapierre.

Telle'eat l'orthographe dont on se sert en 1274. 83. 90. Dans d'autres titres on lit aussi

Bainbaupierre et Bebalpitrre. Voy. Meobissb , Histoire des évéque* de JUeti , p. 480.

3 Voy. ci-dessus
, § 79.

* Le premier qui ail fait usage de ce nom est Jean de Happolstein , en 4320.

5 Ce diplôme a été publié par Hbrbgott , dans sa Généalogie des Habsbourg, t. h,

nuro. 189. Il s'est trompé cependant sur la date , car il donne è ce titre une année

de moins que celle qui se trouve sur le manuscrit où il l'a copié. UasTisics commet

une erreur plus grande dans sa Chronique de Bâle, liv. h, p. 120, puisqu'il dit que

cette donation a été faite, en 1034, par le roi des Romains Henri III.

*> Voyez plus loin la Généalogie des Landgraves de l'Alsace inférieure.

7 Le diplôme de Henri Y se trouve dans Ukbbgott, loc. ciL, num. 194.

8 Ce fait est raconté par Ubstisics , loc. alleg. Voy. la Basilea sacra p. 178.

9 La chose elle-même n'est pas douteuse; cependant un diplôme de l'empereur
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remonte à uoe si haute antiquité, il n'est pas étonnant qu'au treizième

siècle on l'ait appelé l'ancien château". Assiégé deux fois en 1287, il ne

put être pris. En effet, le seigneur Anselme n'ayant pas voulu rendre à

son frère et à ses neveux la part des biens qui leur était due, Rodolphe I
er

fit assiéger le château de Rappolzstein par les gens de Golmar et de Kay-

sersberg, sous la conduite de Hermann de Baldeck. Mais ils furent obligés

de lever le siège au bout de trois jours; alors Rodolphe entreprit le siège

en personne; mais la difficulté de l'entreprise, la sédition qui se mit au

sein de ses troupes le forcèrent à se retirer sans avoir atteint son but".

En 1425, le seigneur Ulrich concéda à Charles, duc de Lorraine, et à

Bernhard, marquis de Baden, le droit d'ouverture du château. Bien plus,

il le remit à Rennhold , duc d'Urslingen , en maintenant toutefois l'enga-

gement précédent 1 *. Du reste, ce château a imposé son nom aux cheva-

liers d'Altenkastel, noble famille qui se tenait autrefois près des Rappoll-

stein.

§ 183. Château de Girsperg. — Château de Saint-Ulrich.

Le château inférieur, que dans l'origine on appela simplement la Pierre

,

Stem, et ensuite Girgperg, vit son toit dévoré par la foudre en 1288 *. Les

Girsperg, vaincus par les Ribeaupierre, changèrent contre ce château leur

manoir paternel , situé dans le val Saint-Grégoire , e! cet échange eut lieu

au commencement du quatorzième siècle. Les Annales de Golmar disent

sous la date de 1303 : cLes seigneurs de Girsperg livrèrent leur château

< de Girsperc au seigneur Henri de Rappoltstein , à la condition qu'il re-

« mettrait en leur pouvoir le château qu'on appelle der Stein, ou la Pierre. »

Frédéric
, que Hbrbgott a cité sons le nom. 239, contredit celui de Henri. En effet

,

il est dit dans ce diplôme que Henri I*r (j| s
'
agit de Henri-le-Saint), a donné Rap-

polstein à l'Église de Baie et que Henri lit la lui a enlevée. Le diplôme de Frédéric

est mutilé et manque de sigillé.

'O Dans la division des biens de Rnppolslein , faite en 1298 , Jean s'intitule seigneur

von der hohen Rappoltxstein oder alten Catten. Ce dernier mot est une erreur de l'écri-

vain qui a écrit Caeten poor Castel. Car Jean , évéque de Bàle , a investi, en 1341

,

les seigneurs TJIric et Jean mit der burg Hohen Rappoltxstein , die tnan aueh nennet

alten Kastel; c'est l'expression dont se servent aussi les évéques suivants. Une inves-

titure de 1371 porte: «Castrum Rappoltxsteine superius, in vulgari alten Kastel

nuncopatumn
«» Ckron. de Colmar, p. 49, et Annal, de Colmar, ad An. 1287.

Rodolphe parvint néanmoins à soumettre Anselme et à rétablir la paix dans la la-

mille de Ribeaupierre , 1288. Voy. Golierv, Antiquités de l'Alsace, p. 3.

{Note du traducteur.)

,2 Charte do duc d'Urselingen dans les archives de Nancy.
1 Axnalbs dr Colmar , où on lit : « Der Stein von Rappoltxstein. »

17.
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Il résulte de divers documeiils empruntes aux archives des Ribeaupicrre

,

que celte convention ne s'effectua pas de suite. Elle eut enfin lieu , en 1316,

sous la condition toutefois que les Itappollstein se réservèrent le droit de

rachat pour la somme de ceut cinquante marcs d'argent.

A l'extinction des Girspcrg, ce château revint aux Rappoltstein.

Dans le partage de la seigneurie , qui eut lieu en 1373 entre Ulrich et

Brunon, comme dans celui qui fut effectué en 1410, le troisième château,

qui est moins ancien que les deux autres , prend le titre de die grosse Burg ,

die grosse Veste Rappoltstein , le grand château; ailleurs on l'appelle cas-

trum inferius*, le château inférieur. Dans un recueil manuscrit des titres

de Happoltstein 3
il est désigné sous le titre de château Saint-Ulrich , parce

que la chapelle, dont les ruines subsistent encore, en était dédiée à ce

saint. Il demeura intact jusqu'à la guêtre de trente ans; les autres étaient

déjà abandonnés à la fiu du seizième siècle. On l'appelle encore commu-

nément aujourd'hui le château iuférieur, Unterschloss. U figure pour la

première fois avec le château supérieur dans des lettres d'investiture de

Biile données en 1440. Mais celui de Girsperg n'a jamais été éuuméré au

nombre des fiefs. En 1307, Brunon, homme d'un esprit turbulent, reçut,

on ne sait par quel motif, le château supérieur comme fief de Lamprecht,

évéque de Bamberg*. Quinze ans après, ce prélat le conféra à Michel,

comte de Wertheim , parce que les Rappoltstein n'avaient pas voulu lui

reconnaître le domaine direct. L'affaire fut portée, en 1415, au tribunal

de l'Empire , mais elle ne fut pas décidée; cependant les Rappoltstein furent

mis hors de cause. Depuis cette époque, l'évéque de Bamberg ne troubla

plus l'évéque de Bâle dans la possession du domaine direct.

§ 184. Ville de Ribeauvillê.

Au-dessous du château de Rappoltstein et au pied de la montagne s'é-

tend la ville principale de la seigneurie, Rappoltsweiler , en français

Ribeauvillê. Ce fut d'abord un village qui, au treizième siècle , prit l'aspect

d'une ville. Il n'a pas vu seulement la période Francique 1

; les remar-

quables médailles qu'on y a trouvées à plusieurs reprises prouvent qu'il

? L'investiture de 1371 dit: aCastrum Rappoltzsleine inferius, in vulgare Nider-

« burg nuncupatum. h

3 Ce codex traite des droits de la seigneurie à la fia du quinzième siècle. On lit au

fol. 71 les paroles suivantes : «Item ob die Herrscbaflt bugeo will uffdem hoff oder

« uf den trigen scblessern, Hocb Rapolslein , sant Ulrich uod Girsperg, sollen die

«gemein schuldig sein zu froneu und gît raan inen des tagsS. den. »

* L'évéque dit dans ses lettres d'investiture « Mit der vesten Hohen-Rappoltzslein

,

« mit a lien ihren zugehœrden, alise die von uns und unserm StifTt zu leben gant »

• Voy. t. m, p. 496.
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était connu des Romains *. Trois portes garnies de lours divisent la ville

en quatre parties et chacune de ces parties formait une place forte dis-

tincte. Aussi dil-on généralement que Ribeauvillé est composé de quatre

villes. Les Annales de Colmar nous apprennent que le chœur de l'église

de Rapoltzwir a été fondé en 4284. Adolphe de Nassau» devenu l'ennemi

des seigneurs de Rappoltstein , assiégea Rapperschwiler, en 1293, et en

détruisit les vignes et les maisons *. Une charte de partage de cette sei-

gneurie, rédigée en 1298, parle pour la première fois de l'ancienne ville,

de la nouvelle et du village ô'Oberdorf*. Celte circonstance nous prouve

que la ville basse a une antiquité plus grande que la ville haute. En effet

,

le village d'Oberdorf dont il est ici question fut plus tard annexé à celle-

ci et entouré des mêmes murailles qu'elle. La ville forte ,
oppidum Rapoltz-

wilr, est distinguée de la ville haute, Obère Statt, dans une châtie de

Tannée 1338 , par laquelle Jean et Anshelme, possesseurs de la première,

la transmettent à leurs agnats. Ainsi elle est plus récente et moins noble

que la ville basse qui portait seule le nom de Rapoltivilla. En 1344, les

seigneurs Ulric et Jean ont offert en fief à Rodolphe, duc de Lorraine,

une cour dans l'ancienne ville de Rapoltzweiler ». Une charte d'investiture

de l'évéque de Baie, datée de 1341, fait mention des inferiora oppida

Rappoltsteiniana ambo, et une autre, de 1371, parle de quatuor oppida,

contigus au château , duo superiora et duo inferiora in volgari Rappolz-

voiler nuncupata. Deux ans après, Ulrich et Brunon se sont partagé Ri-

beauvillé , de telle sorte que les deux villes supérieures échurent au pre-

mier et les deux inférieures au second. En 1389, une guerre sérieuse

ayant éclaté entre les seigneurs et la ville de Strasbourg, les Strasbour-

geois s'emparèrent des deux villes basses , en respectant toutefois les deux

villes hautes avec lesquelles ils demeurèrent en paix.

§ 183. Cause des développements de Ribeauvillé.

Les développements de Ribeauvillé firent disparaître peu ù peu quelques

villages voisins. Au-dessous de la ville est un canton du nom de Roggen-

2 En 1745 , on y a trouvé un Adrien d'or parfaitement conservé.

En 1847, on a découvert à Bergheim une mosaïque parfaitement conservée de huit

métrés sur dix; on y connaît des traces de bains, d'habitations, etc.

(Note du traducteur.)

3 Chron. de Colmar, p. 50.

* Celte charte dit : «Rappoltstein ond der Stein , und die neoe Statt , und das Ober-

«dorff. ... alten Casten und die aile Statt. »

* Archives ducales de Nancy : «Unsern bofe, gelegeo in der alten Slatt zu Rap-

" poltzweiler. »
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hausen 1

, qui a toujours été distinct du ban de Ribeauvillé et qui montre

encore les ruines d'une chapelle et d'un village détruit depuis plusieurs

années. EUenweiler, voisin de Roggenhausen et plus rapproché encore de

la ville
9

, n'a disparu complètement qu'à la fin du seizième siècle. Ida de

Homberg, épouse de Frédéric, comte de Toggenburg, a vendu, en 1305,

à l'Église de Bâle une cour dans EUenweiler, la ville de Liestall et le châ-

teau de Homberg 5
. Le village lui-même a donné son nom à une famille

noble d'Alsace qui a disparu. En 1548, il a été engagé à Pierre de Luters-

dorf pour huit marcs d'argent; mais le seigneur Brunon l'a racheté en

4394. Un couvent de dominicaines sis dans le village a péri en même
temps que lui. Altheim a cessé d'exister au commencement du treizième

siècle *, et il parait que les habitants en ont été pour la plupart transportés

dans la ville de Zellenberg qui en était voisine.

Les ducs d'Autriche et les seigneurs de Ribeaupierre décidèrent, en 1345,

qu'ils ne recevraient ni dans Berckbeim , ni dans Ribeauvillé les Pfalburger

qui s'étaient soustraits à leur pouvoir *. Car à celte époque Bergheim ap-

partenait a la maison d'Autriche. Dans la ville haute s'élève un château qui

est le quatrième et le dernier construit; il a servi de résidence aux derniers

seigneurs. Le culte luthérien y a été célébré pour la première fois le 18 avril

4563 par George Palmarius de Staufen, dont Mathias Erb avait été le pré-

curseur quelques années auparavant. Ce culte s'y est maintenu jusqu'à ce

jour, car le quart de la population de Ribeauvillé a adopté les principes de

la réformalion. Il y existe aussi un grand nombre de juifs qui y trouvent

protection depuis plusieurs siècles. En 4331, l'empereur Louis de Bavière

les donna en gage pour quatre cents marcs aux seigneurs de Ribeaupierre.

Six ans plus tard, une accusation d'empoisonnement dirigée contre eux

souleva la ville et en fit périr un grand nombre. Un ancien mauuscrit des

archives des Ribeaupierre, daté du quinzième siècle 6
, et Irenicus vantent

beaucoup une source d'eaux chaudes qui jaillissait de terre près de Ribeau-

villé.

§ 186. Établissements religieux.

Des divers établissements religieux qui ont jadis existé à Ribeauvillé ou

dans son territoire il ne reste plus aujourd'hui que le couvent des Au-

gustins, situé au milieu de la ville. Henri de Rappoltstein en a été le fon-

' Od l'appelle aussi Regenhausen. Voy. ci-dessus
, § 120, et t. m, p. 496 sv.

* Voy. t. m, p. 479, g 222.
*

3 UtrtkvoUrdigk. der Landtehaffï Basel, pari. ix, p. 970 sv.

+ Voy. t. m, p. 449, g 192, et ci-dessus, g 120.

5 Cet acte eiiste dans Winckbb, De PfaUmrgeris p. 186.

* Voy. t. i«r, p. 49, nol. 5.
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dateur en 1397. De ce couvent dépendait le célèbre pèlerinage de Dusen-

bacb , placé dans les montagnes à une demi-lieue au-dessus de la ville.

Dusenbach était dédié à la sainte Vierge et il figure |>our la première fois en

1348 dans les chartes. Une autre maison de religieux augustins, placée sous

le patronage de saint Nicolas de Sylo , s'élevait en fuce de Dusenbach ; elle

exista jusqu'à environ 1539. Ils y avaient remplacé des religieuses du même
ordre qui furent forcées de se transporter, en 1345, à Schlestadt , où elles

embrassèrent, en 1346, la règle de saint Benoît, en vertu d'une bulle d'In-

nocent IV. Elles conservèrent néanmoins le nom de Sylo Près de l'église

paroissiale de la ville, Claire, veuve de Jean d'HIkilch, a fondé, en 1353,

un cloître assez spacieux pour elle et pour de saintes femmes qui devaient

y vivre dans une claustration absolue sous la discipline d'une supérieure.

A trois cents pas au-dessus de Ribeauvillé et à l'entrée de la vallée qui con-

duit à Sainle-Marie-aux-Mines existait autrefois un prieuré de bénédic-

tins de l'ordre de Gluny, qui portait le nom de Saint-Morand. Les hasards

de la guerre l'ont fait périr, et les biens en ont été donnés par les archi-

ducs aux jésuites de Fribourg, possesseurs du monastère de Saint-Morand

près d'Altkirch; l'église reste encore. Il y avait encore au quatorzième

siècle, à une lieue de la ville et dans un endroit appelé Eberlensmatt a
, un

autre prieuré du même ordre. Quelques ermites succédèrent aux béné-

dictins et y demeurèrent jusqu'à la destruction de ce bâtiment à la fin du

seizième siècle.

Enfin on voyait dans Ellenweiler, bourg détruit, dont nous avons déjà

parié, un couvent de femmes de l'ordre des dominicains, dont il est fait

mention pour la première fois dans les chartes en 1368.

Au bailliage de Ribeauvillé est annexé encore le village de Thannenkirch
,

qui a pris son nom des bois de sapins dont il est entouré. 11 est à une lieue

de Bergheim et de Ribeauvillé, au pied de la haute montagne du Tenchcl.

Les Raihsamhausen ont vendu ce village aux seigneurs de Ribeaupierre au

commencement du quinzième siècle.

§ 187. 3° Bailliage de Guémar.

Le château et la petite ville forte de Guémar sont situés sur la route

royale qui conduit de Colmar à Schlestadt. Guémar existait déjà comme

'Nous regrettons vivement de ne pouvoir insérer ici les charmantes pages que

M. osi Golbéry a écrites sur Dusenbach dans ses Antiquité* d'Alsace, p. 11 ; aussi

engageons-nous vivement te lecteur , ami de nos vieilles légendes , i les parcourir.

U trouvera aussi dans les Notice* historique* sur VAlsace de M. Dobxan , 1. 1«, p. 17tf,

on récit plein d'intérêt sur la fondation du couvent de Sjlo k Schlestadt.

(Note du traducteur.)

2 C'est pour cela qu'on l'appelle vulgairement S. Benedicten von Eberlins-Matt.
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village au huitième siècle Le château a été fondé au treizième siècle, et

la ville s'est formée du cbûteau et du village. Le fondateur do château est

Rodolphe 1
er

, roi des Romains, qui le fit construire en 1287, alors qu'il

guerroyait conire Anselme de Rappoltstein, ce perturbateur du repos do-

mestique. La Chronique de Colmar* raconte ainsi ce fait: * Après ces

t choses le roi ordonna au seigneur de Baldeck de rassembler les cités

« d'Alsace et de construire dans la Villa Gemer un château de bois. Ce sei-

« gneur donc rassembla les cités pendant l'octave de saint Pierre et de

t saint Paul, et fonda, comme cela lui avait été commandé, le château,

«qu'il termina en peu de temps. Le château terminé, on y laissait des

« soldats, et chacun retourna dans ses foyers. Ces faits se sont accomplis

t l'an du Seigneur 1287.» Lorsque quatre ans après la paix eut été rétablie

entre les Rappoltstein, Hermann, à qui Guémar était échu, rendit plus

redoutable ce château , travail rapide enfanté par la guerre. Mais sur de

nouveaux troubles survenus entre les seigneurs de Rappoltstein, Adolphe

de Nassau, parmi plusieurs sièges qu'il entreprit, ordonna au seigneur

Cunon de Berckheim d'attaquer Guémar». Berckheim le détruisît, en 4293,

par de grandes machines qui lançaient des pierres. Alors le roi lui-même

« part avec son armée pour Guémar ; le seigneur de Rappoltstein et d'autres

«sont faits prisonniers; les biens dudit seigneur sont divisés en trots

« parts; l'une échut au seigneur Henri, la seconde au fils de son frère; la

« troisième resta en son pouvoir (du roi). Pour ce motif, les héritiers

< livrèrent au pouvoir royal tout droit dans Gemer et l'hérédité \ > Guémar

resta entre les mains du roi jusqu'en 1296, époque où Anselme paya sa

rançon 5
. Le château fut ravagé par un incendie deux ans après sa res-

tauration 6
.

En \ 318 , Jean de Rappoltstein assigna a sa femme , Elisabeth de Gerotds-

eck , un douaire dans la cour colongère de Guémar, du consentement

d'Ulrich , landgrave de l'Alsace inférieure , duquel les Rappoltstein tenaient

en sous-fief le village de Gemer, qu'on appelait Siderdorf\ et le patronage

de son église, de même que les landgraves le tenaient de l'abbaye de

1 Voy. t. in, p. 475, g 216. En 953, Otloo I" cite l'église de Guémar, de WinUen-

heim parmi les biens de l'évéque de Coire. Charte inédite donnée à Eratein.

2 Urstisii*
,
Scriptor Germ. part, il, p. 49.

3Chbo*. Colmar. p. 5i. Ce fait a été mal et confusément raconté par Koefies-

uoybx, Chron. AUat. cap. v, gcxvin.

* Ibid., p. 54 sv. — s Ahîial. Colmar. ad b. aonum.

<>Ibid., aJ An. MCCLXXXVIII.
7 Dans une charte de l'année 1565 ,

l'église de ce bourg est appelée die niedere kirch

tu Gemar. Elle échut alors à line, mais Brunoo obtint die burg und Statt

(wemar.
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.Murbach à titre de fief
8

. Alors cependant tout le village n'avait pas été

enclavé dans la ville forte, elle n'en renfermait qu'une partie.
•

/. Dans le onzième et le douzième siècle, l'Église de Sainl-Dié possédait

à Guémar une cour avec dix manses et demie. De cette cour relevait l'église

â'Hunivilla, Bunawihr.

§ 188. Aperçu historique sur Guémar.

Le château, d'alleu qu'il était, devint, en 1550, un fief de l'Église de

Strasbourg; il avait été offert par Jean à l'évéque Berthold L'octroi de

Guémar fut aboli, en 1376, par l'empereur Charles IV, peu après son

établissement. En 1395, la ville fut donnée en gage par le seigneur Bru-

non à Henri de Mullenheim ; mais par une mauvaise foi insigne Brunou

viola son traité l'année d'après. Il en résulta une guerre à laquelle prirent

part les Strasbourgeois , jaloux de soutenir les droits d'un de leurs con-

citoyens. Guémar fut assiégé pendant vingt jours. Enfin , l'affaire s'arrangea

par l'entremise du duc d'Autriche, qui s'était transporté à Bergheim 3
. Mais

à peine cet ot age était-il passé qu'un nouveau danger menaça Guémar.

Maximin , fils de Brunon , avait reçu dans son château plusieurs nobles

,

parmi lesquels se trouvait le vicedome de Hohenstein, et ces nobles, sui-

vant l'habitude du temps, détroussaient les voyageurs et pillaient les voi-

sins. La ville de Strasbourg et son évéque, l'évéque de Bâle, la ville de

Golmar et celle de Schlestadt prirent les armes, et au mois de février 1402

ils firent capituler Guémar, qui était le réceptacle de ces bandits. Par .

l'intercession dellobert, roi des Romains, ce même Maximin fil, en 1406,

avec Bernard, margrave de Baden, un de ces traités d'alliance qu'on

appelait pax castrensis , et en vertu duquel il fut convenu que le château

et la place de Guémar seraient toujours ouverts à Bernard. Bien plus, la

moitié du château fut peu après engagée à Bernard. En 1423, ce traité

de paix fut corroboré par une promesse nouvelle que fil Bernard , et par

laquelle il s'engageait à défendre par ses troupes et la force des armes

8 Dans une charte des archives de Gaéroar, datée de 1337, le margrave Ulric dit :

«liant ouch von diesem unserme Herren (Conrad Weruher, abbé de Murbach) und

« von Mme Gotzhusa zu lehen Gemer das doriï rail twinge und banne u. dem Kircben-

«satz in demaeiben dorff, das haut die von Rapollzsteioe von uns zu lehen.» Le

landgrave Louis dit dans une charte de Rappolstein de l'année 1354: «DerEdel-

« maun ioh. von Rappolsteine von uns u. von unserer Lantgraveschaffl zu lehen bat

« Gemer das dorf und den dinguof in demselben dorf.»

) Charte de l'évéque Berthold : o Die burg zu Gemar u. don vordern u den bintern

« bon*, mil aliéna begriff, sin eigentlicb gui. »

* Hmtzog, Chron d'Alsace, liv. m, rbap. iv, place A tort celle guerre en l'an 1391.
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les châteaux de Rappolistein et de Guémar dans toute nécessité. En 1420,

le margrave avait cédé son gage à Reinbold, duc d'Urslingen, et cinq aos

plus tard il le transféra à Charles, duc de Lorraine; mais il fut repris

par Jacques, fils de Bernard. Le rachat fut fait après que le Lorrain, par

l'intermédiaire de ses feudataires, les évéques de Metz et de Toul, l'eut

eu rendu à Schmasman de Rappoltstein , à la condition que le droit d'ou-

verture lui demeurerait acquis et qu'il pourrait reprendre son gage six

semaines après que Schmasman aurait été prévenu. Jacques de Baden,

après avoir racheté, en 4434, celte part du château de Guémar, l'engagea

à son tour à Henri Beger de Geispolzheim. Enfin, en 4474, les Rappoltstein

le reprirent aux Geispolzheim, en payant aux margraves de Baden 3,000 flo-

rins , somme pour laquelle il avait été probablement engagé. lies seigneurs

de Rappoltstein avaient l'habitude de passer l'été dans ce château, auquel

ils avaient donné le nom de Molckenbourg , sans qu'on puisse savoir l'ori-

gine de cette appellation. Égenolphe donna, en 4572, Guémar en douaire

à Marie d'Erbach, sa femme; Agathe de Solm le reçut au même titre, en

4624, d'Eberhard de Rappoltstein, son époux.

§ 189. Villages du bailliage. — Marck de Guémar.

Du bailliage de Guémar dépendent cinq villages.

Ce sont :

lllheusern que des pécheurs commencèrent a bâtir sur 1*111 au seizième

siècle. Les habitants en sont bourgeois de Guémar.

HeidoUheim Musig et Breitenheim. C'étaient des fiefs autrichiens dont

ont été iuveslis les Ratbsamhausen d'abord et ensuite les Mœrsperg.

Jacques de Rathsamhausen et son frère Jean en ont été investis, en 4361

,

par le duc Rodolphe. Gaspard de Mœrsperg et Maurice de Rathsamhausen

l'ont reçu ensemble, en 4480, de Sigismond d'Autriche. Mais à celte

époque déjà le village de Breitenheim , je ne sais par quel accident , n'était

plus qu'un corps de ferme , et de ses anciennes habitations il ne restait

plus que la chapelle desservie encore aujourd'hui par la paroisse de Mu-
sien*. Sa banlieue est contiguë à celle de Baldenheim'. En 4538, nous en

voyons investis les Mœrsperg seuls, sans les Rathsamhausen. Enfin,

Eberhard de Rappoltstein racheta, en 4643, des mains de ces derniers

Heidolsheim, Musig et ce qui restait de Breitenheim. L'église de Breiten-

1 Voy. t. m, p. 480, § 313.

SL'abbewe d Erstein donoa en fief, en 1399, à Rodolphe de Fegenheim neun
huben, die do gelegen tint zuMueiehe by Breytenhcim, etc.

3 Corrigez d'après ce paragraphe ce que nom avon* dit de Breitenheim au § Wi,
p. 46i, I. ui.
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heira a été rendue, en 953, par Otton I
er à l'évêque de Coire, a qui elle

avait été enlevée avec celle de Cuémar et plusieurs autres *.

Onenheim* a été apporté en dot, en 1301, ù Henri de Rappolislein par

Elisabeth, fille de Burckard de Gcroldseck. Bergheim faisait aussi partie

de cet apport. Son beau-père lui devait cent quatre-vingts marcs d'argent,

en nantissement desquels il reçut ces villages engagés depuis peu de temps

à Burckard par Albert I
er

, roi des Romains , et par l'Empire. Onenheim

fut engagé, au milieu du quinzième siècle, par les Rappolislein a Henri

Meye, cousin de Dietrich de Rathsamhausen zum Stein. Sous l'adminis-

tration de Meye, Jacques de Hohensteiu soulevant de futiles prétextes de

guerre, pilla le village d'Onenheim. 11 fut ensuite donné en gage aux

nobles de Walbach pour mille deux cents florins, et ce fut pendant qu'ils

en étaient nantis, c'est-à-dire en 1507, que les Rappollstein l'offrirent eu

fief à l'abbaye de Murbach. 0

Jebslieim* a été vendu aux Rappollstein, en 1613, par Reinbold de

Wetzel. Les nobles de Bergheim en possèdent les trois seizièmes et y ont

un château; le reste appartient à la seigneurie de Ribeaupierre. Bien que

ce village soit situé dans l'Alsace supérieure, il relève cependant de la cour

noble de l'Alsace inférieure.

Entre Guémar, Schlestadt, Onenheim, Elsenheim, Musig, Bergheim el

Colmar s'étend une large plaine appelée Gemein marck \ propice à la pais-

son des bestiaux; l'usage en est iudivis entre les villes de Ribeauvillé, de

Guémar, de Bergheim, de Saint-Hypolite et les trois villages d'Onenheira,

d'Elsenheim et d'Orsehweiler 8
. La juridiction en appartient à la seule sei-

gneurie de Rappollstein , qui tient chaque année une assise à Illheuseren

pour vider les contestations et recevoir le serment des pâtres 9
. Tous les

sept ans les communiers fout une inspection des limites de ce domaine ,0
.

Avant l'arrivée des Suédois, les Rappollstein ont eu souvent des contes-

tations au sujet de celle juridiction avec les ducs de Lorraine, possesseurs

de la ville de Saini-Hypoiite.

/. Wolmar, comte d'Oriemberg, donna vers l'an 1060 à l'abbaye de

Honcourt , fondée par son père Weraher, predium apud Reidolwisheim 1

1

.

Diplôme inédit rcdigé i Ersteio.

S Voy. I. m, p. 493, g 236. — 6 Ibid., p. 483, g
? Quelques auteurs ont supposé que du mot gemein marck s'était formé le nom de

Guémar.

8 Tous ceux qui jouissent du droit de pâture portent le nom de Marckgenot$en.

9 Le jour de la réunion s'appelle Marck-SchuxBrtag.

10 Dtr gemeinen Marck Umritt.

11 GiANDiDiB», Bût. d'AUace, t. u, p. cxi.
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§ 190. 3« Bailliage de Bergheim.

Bergheim \ ou mieux Oberbergheim , situé entre Ribeauvillé et Saint*

Hypolite, sur les confins de l'Alsace inférieure, au pied des Vosges, a

longtemps formé, avec les villages de Rorschwcyer et de Kodcrn, une

seigneurie à part.

Il n'est peut-être pas de localité en Alsace qui ail aussi souvent changé

de maîtres que Bergheim. Au septième siècle, un homme illustre, portant

le nom de Hagio, donna la majeure partie de Bergheim à l'église de Moyen*

moutier*. L'église du lieu, soumise de même à ce monastère, fut ensuite

donnée en gage à l'évêque de Baïe pour quelques fromages 5
. Conrad,

père de Hcrmann, duc d'Alsace et d'Alémanie, s'en fil adjuger le reste

par l'empereur Otton I
er subrepticement et sans le consentement de l'abbé

du monastère 4
. Les religieux rentrèrent eu possession de Bergheim, en

964, par le secours de Gerhard, évêque de Toul; mais le duc Hermann

s'en empara de nouveau , en 978, et le concéda à un certain Lugold, son

compère. L'abbaye de Moyenmoulier en revendiqua a plusieurs reprises

la possession; ses efforts furent vains jusqu'au règne de l'empereur

Henri II. Mais a peine celte restitution était-elle opérée, que Berthold,

évêque de Toul, les en dépossédait frauduleusement 5
. On lit à propos de

ce Berthold dans les Acta Episcoporum Tullensium 6
: « Il obtint du même

empereur (Henri H) que l'on rendit à son Église une villa située in ttal-

'sacio, qu'on appelle Berchcm, le péage et le district de la mine.» La

possession des évêques de Toul fut aussi agitée que celle des religieux de

Moyenmoulier. Pipon , le second des successeurs de Berthold , qui l'avait

acquis, • rendit pour cinq ans, plusieurs années avant le terme de sa vie.

• à son Église de Toul une cour soumise a la juridiction de cette Église.

« Cette cour du nom de Bercheim, célèbre par sa fertilité et ses produits,

« lui avait été enlevée par les fidèles du roi Henri IV \»

§ 191 . Histoire de Bergheim au douzième et au treizième siècle.

Les religieux de Moyenmoulier continuent a plaider contre les évêques

de Toul jusqu'à ce que le pape Innocent II, ayant eu connaissance de l'af-

faire, confirme, en 1132, aux évêques la possession de la Curtis Bercheim.

Le pape se prononça sur le vu de plusieurs chartes de rois et d'empereurs

' Voy. I. m, g 2*8, p. 494 — Bayoncs , Histoire de Moyenmoutier, p. 110.

3lbid. f p. 176. — Ubld.,p. 180.

S Ibid., p. 206 Voy. encore Benoit Picart, Hi$t. de Toul
, p. 345.

6MARTEXB, Thesaur. Anecdot. t. m, col. 1005; Cai.met, Mit. de LorraiM , 1. !<•',

preuves, p. 165. — " Mautbnb , tib. alleg .col. 1011.
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que l'évéque produisit, mais qu'HuMBERT Belhomme 1 a soupçonné, non

sans raison , d'être entachées de fausseté. Le monastère conserva cepen-

dant des vignes dans Bercheim avec les cortes et décimas dominicatorum ,

de Vévêque de Toul, que le pape Innocent II lui assigna en 1140*. L'évéque

Odon conféra en fief, en 4225, ù Mathias, duc de Lorraine, tout son droit in

curia de Berckem. Mathias céda à son tour, en 124G, aussi à lilre de fief,

terram Bercheim, à Philippe de Gilbeviller, et, à la mort de celui-ci, à

Hugon, comte de Lutzelstein s
. Il résulte de ces faits que Jacques Wimphe-

ling 4 s'est trompé lorsqu'il a supposé que Helwige, fille de Gerhard, comte

d'Éguisbeim, avait donné, en 1108, Bergheim à l'Église de Strasbourg. Il

avait vu un litre falsifié de cette donation \ En 1287, la villa Bercheim était

entre les mains des Rappoltstein. Rodolphe I
er

, dans la guerre qu'il fit à

Anselme', ordonna de mettre le feu à Bergheim 7
. Bergheim et deux

villages qui en dépendaient figurent encore , en 1294, parmi les localités

de la seigneurie de Rappoltstein soumises a Anselme. Mais il arriva bientôt

que Bergheim fut immédiatement soumis aux empereurs. Car, en 1301,

Albert 1
er

, en sa qualité de roi des Romains, l'engagea avec le village

d'Onenheima Burcart de Geroldseck. Peut-être avait-il été échangé contre

Guémar, qu'Adolphe de Nassau avait enlevé aux Rappoltstein 8
.

Un Geroldseck remit les deux villages a son gendre Henri de Rappolt-

stein l'année même où il les avait reçus en gage; c'est ce que nous avons

déjà raconté à propos d'Onenheim. Cependant Bergheim paraît avoir été

racheté peu après par Albert I
er et vendu a la maison d'Autriche; car le

duc Léopold, frère du duc, assigna, en 1308, à Anselme de Rappoltstein,

son bailli dans Ensisheim, un revenu annuel de quarante marcs d'argent

à prendre sur le domaine de Bergheim ; cette donation fut corroborée

l'année suivante par Frédéric, aussi duc d'Autriche. Anselme voulait sans

doute être récompensé de la cession qu'il avait faite de Bergheim aux

ducs, au grand mécontentement de ses agnats qui prétendaient que cette

localité était duc à eux et non pas aux Autrichiens. On en a la preuve

dans une charte dressée entre les Rappoltstein en 1309. Leurs réclama-

tions ne furent pas sans résultats.

§ 192. Bergheim, ville forte.

Le seigneur Henri, enhardi par l'élection de Henri VII à l'Empire, ré-

1 Hist. de Moyenmoutier, p. 28*. On y oit la bulle d'Innocent II.

« Ibid., p. 287. — 3 ibid.. p. 284.

4 De Bpisc. Argent, p. 47. Voy. encore Lagvillk, Hist. d'Alsace, t. i«r, p. 190.

5 Voy. ci-dessus, g 112. — 6 Voy. ci-dessus, p 259.

7 Annal Colmab ad An VCCLXXXVII. — » Voy. ci-dessus, p. 264.
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cupéra facilement Bergheim , et pour en jouir avec plus de sécurité , il

ne se contenta pas de l'entourer de murailles , il l'offrit encore en fief à

l'empereur et à l'Empire. L'empereur, en lui donnant l'investiture, lui

accorda aussi la permission de convertir le village en une place forte et

de l'entourer de fossés et de murailles. La charte de concession s'exprime

ainsi : < que nous daignions recevoir de lui la résignation de la villa

«Bergheim avec ses dépendances, à lui appartenant à titre de propriété,

« comme il l'affirme, et conférer de notre bonté royale comme fief cette pro-

« priété et ses dépendances à lui et à ses descendants.... Nous l'investissons

« de la manière accoutumée , lui concédant par plus ample don de notre

« grâce qu'il puisse y construire une ville et la fortifier de murailles et de

«fosses lui remettant toute faute, s'il en a commis une, en ce que lui

« et les siens ont commencé à convertir auparavant cette villa en une

• ville » Malgré ces précautions, le caprice du sort voulut que l'année

suivante Bergheim fût vendu à la maison d'Autriche par Henri et Jean de

Rappoltstein. L'acte de vente a été perdu , il est vrai, mais il existe encore

un titre qui met la question hors de doute*. En 1314, la maison d'Au-

triche a vendu à Henri de Mullenheim la civitas Bergheim avec tout le val

de Ville , mais a condition de se conserver le droit de rachat. La même
année elle transféra ce droit a Jean, évéque de Strasbourg, pour trois

mille marcs d'argent, et elle ordonna au sire de Mullenheim, par lettres

datées de Sufelsheim, de rendre à l'évéque tout ce qu'il avait récemment

acheté, et ce, lorsqu'il aurait reçu l'argent déboursé par lui à ce sujet*.

Nous ignorons a quelle époque Bergheim fit retour a la maison d'Autriche.

Ce qui est certain , c'est qu'il était, dès le milieu du quatorzième siècle,

retombé au pouvoir des archiducs d'Autriche. Mais nous savons qu'en

4372 cette ville fut engagée aux Hatstadt pour quatre mille florins, plus

de mille quatre cents marcs d'argent.

Jacques de Koenigshoven 3 rapporte que le siège de la ville fut vaine-

ment tenté, en 1374, par le duc de Lorraine, alors que l'ennemi avait

traversé levai de Villé. La cause de cette guerre est attribuée aux Mullen-

heim, autrefois les ennemis des Lorrains. Leduc emporta la ville de Saint-

Hypolite qui obéissait alors à l'évéché de Strasbourg; mais il ne put

prendre Bergheim, quoiqu'il fût suivi de troupesnombreuses; ce fait prouve

combien étaient grands a cette époque le courage des habitants et la force

des remparts de la ville.

1 Wknckbr , De Pfalburg. p. 186 »q.

2 Chartulaire eo parch. deSlratb., nom. 355.

3 Chron. d'Alsace, ebap. v, p. 556.
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§ 493. Fait* divan.

Les bourgeois de Bcrgheim, fatigués d'un gouvernement qui changeait

si souvent, convinrent avec la maison d'Autriche, l'année même où ils

échurent aux Hatstadt, que leur ville, qu'ils se proposaient de racheter

dans un bref délai , ne serait plus livrée à personne , ni à titre d'engage-

ment, ni autrement. Bien plus, en 1375, ils fournirent la somme due aux

Hatstadt, et ils s'affranchirent ainsi envers leur nouveau suzerain et

payèrent les dettes de leur prince. Cet état de prospérité dura jusqu'en

1448. Alors Albcrt-le-Prodigue, plus empressé d'imiter les gestes de ses

ancêtres que de tenir leurs promesses, engagea Bergheim au margrave

de Baden pour 4000 florins du Rhin. Charles 1", fils du margrave Jacques,

ayant été fait prisonnier, en 1362, par Frédéric-le-Victorieux, électeur

palatin, céda Bergheim à Henri Beger de Geispolzheim pour une somme

égale qui servit à payer sa rançon. La ville fit retour aux Badois par Os-

wald, comte de Thierstein , qui , en 1480, tenait aussi en fief de la maison

d'Autriche le château de Hoh-Kœnigsbourg. Six ans plus tard, l'archiduc

Sigismond, qui avait reçu Bergheim du margrave Christophe, fils de

Charles I", l'engagea encore pour 4000 florins à Guillaume, seigneur de

Rappoltstein ; il lui permit en même temps d'y bâtir un château, dont la

construction fut évaluée à 6000 florins, somme que l'archiduc s'engagea

à rendre avec le principal de la dette. Cependant il ne parait pas que ce

château ait été construit. En 1495, Maximilien racheta la dette, et les

gens de Bergheim y contribuèrent pour 3000 florins. Enfin, ce domaine,

tant de fois aliéné, resta en possession de la maison d'Autriche jusqu'à

ce que la guerre de trente ans vînt changer la situation de l'Alsace. Gus-

tave de Horn occupa la ville lorsqu'il fit, en 1632, le siège de Schlestadt.

Ce changement de gouvernement livra Bergheim à des maîtres nouveaux.

Le premier fut un comte de Nassau, officier de l'armée suédoise, à qui

Louis XIII donna cette ville, en 1639, comme récompense de son courage ;

mais la mort la lui enleva au bout d'une année. Le roi en gratifia, deux

années après, le duc de Montlosicr, qui la vendit, en 1679, à Christian II,

comte palatin, gendre et seigneur du dernier des Rappoltstein. Le prix

de vente fut fixé à 32,000 livres. En 1686, Christian la vendit en réméré,

pour douze ans, à Reding, baron de Biberach, qui ajouta 8000 livres au

prix d'acquisition. Le baron de Reding la céda, en 1690, à trois bourgeois

de Strasbourg, Jean-Frédéric Wûrtz, Daniel Reichshofer et Jean-Jacques

Hahn. Enfin, des mains de la veuve de Hahn, dont le mari avait réuni

toute la propriété, elle passa, eu 1694, au baron de Rolle d'Emmcnholtz,

gendre du baron de Reding. Enfin il fut mis un terme à ces ventes par
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le rachat que les seigneurs de Ribcaupierre exercèrent, en 1716, confor-

mément au contrat du comte Christian.

§ 194. Droits de la ville.

En 4561, Bergheim obtint de Rodolphe d'Autriche la gabelle du vin, et,

en 1575, Léopold lui concéda le droit de battre monnaie. Mais il ne paraît

pas qu'elle en ait jamais fait usage, car on ne retrouve aucune pièce frap-

pée à son coin. La même année, ce prince affranchit les bourgeois de

la juridiction provinciale et de tous autres juges étrangers. Ce privilège

fut ratifié quatre ans plus tard par l'empereur Wenceslas. La ville jouissait

encore du droit extraordinaire d'asile, duquel les Alsaciens et les étran-

gers profitaient à l'envi. En 1446, le duc Albert érigea un péage pour l'en-

tretien du Landgraben, fossé qui sépare la Haute -Alsace de la basse. Ce

fossé, agrandi en 1465 par l'empereur Frédéric ÏV, existe encore aujour-

d'hui; il s'étend des Vosges à 1*111 et de 1111 au Rhin. L'Eckenbach, petit

ruisseau qui coule à deux cents pas au-dessous , lui sert de défense. La

grande route passait autrefois près de Bergheim; dans le dernier siècle,

elle a été dirigée sur Guémar. La ville compte quatre cents feux el beau-

coup de juifs.

Les bourgs de Rorschweyer et de jRodern qui , ainsi que nous l'avons dit

,

ont toujours été annexés à Bergheim, y jouissent du droit de bourgeoisie.

Le premier figure sous le nom de Radavillare dans une bulle donnée , en

1140, par le pape Innocent H au monastère de Moyenmoulier*. On l'ap-

pelle en français Raoiller. Ulric et son frère Anselme, seigneurs de Rap-

poltsteln, déclarent, en 1282, avoir reçu en fief du duc de Lorraine ad~

vocatiam super curiam Mediani Monasterii in Rorsmilrc*. A une demi-lieue

au-dessus de Bergheim , on aperçoit sur la montagne les ruines du vieux

château de Reichenberg. C'était un fief de Lorraine confère aux Halstadt

avec les hommes qui habitaient entre Reichenberg et Bergheim. Les lettres

reversâtes de Frédéric le jeune de Hatstatl le qualifient, déjà en 1401, du

nom de vieille tour 3
. Le village de Wiler, situé près de Reichenberg, a

déjà péri depuis quelques siècles.

La moitié du château de Reichenberg fut concédée en fief, en 1478, à

Hermann Waldner par Sigismond, duc d'Autriche 4
.

1 nist. de Moyenmoutier, p. 287.

2 Charte des archives de Nancy.

3 Celle charte dit: oDeni alten lharo zu Reichenberg u. die lute zwischenl der

aSlatt Bergheim u. der Burg Reicbemherg silzent. It' m den dinghofzu J». Peter, etc. »

* Manuscrit de Grandidibb.
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§ 105. 4» Bailliage de Zellenberg.

Zellenberg est une petite ville forte qui n'a qu'une porte et qui renferme

un château détruit'. Elle s'étend sur une colline doucement inclinée, fer-

tile en vin, et elle est le chef-lieu du bailliage du même nom. Le fondateur

du château est Gauthier de Horbourg qui, ayant décidé, en 1252, de com-

mère munitionem in summitale montis dicti Zellembcrg, construire un

château sur le sommet de la montagne dite Zcllemberg, l'offrit en fief à

l'Église de Strasbourg avant même qu'il n'eût été bâti 9
. Il parait que la

colline doit son nom a la présence d'une cellule d'ermite. A ses pieds on

voyait autrefois un village; l'église paroissiale s'y trouve encore aujour-

d'hui 5
. Les Annales de Couïar,sous la rubrique de 1287, écrivent cette

localité Cellisberch et CcUinberg*. A cette époque, le seigneur de Hor-

bourg faisait la guerre à celui de Happoltstein. Les prisonniers qui tom-

bèrent entre ses mains furent conduits au château de Zellenberg. Le sire

de Rappoltstein ayant voulu les délivrer, fut mis en fuite; le roi Rodolphe,

fatigué de l'orgueil de ce dernier, vint la même année assiéger Rappolt-

stein. Pour s'en rendre maître, il établit à Zellenberg un poste de cin-

quante cavaliers, qui devaient en empêcher le ravitaillement.

C'est probablement à cette époque que périt le village d'Altheim, voisin

de Zellenberg, car les habitants en furent transportés dans celle ville, ce

qui en augmenta l'étendue et le territoire 5
. Bourcarl de Horbourg, se

voyant privé de descendants mâles,vendit, en 1324, sa seigneurie au comte

de Wurtemberg 6
;
maisl'évéque de Strasbourg , dont le vendeur avait lésé

les droits, vint jusqu'à Ostheim, à la téle de son armée, pour réclamer

Zellenberg et ses autres fiefs. Le comte de Wurtemberg, préférant la

paix à la guerre, restitua à l'évéque Berthold II, contre soixante marcs

d'argent, Zellenberg castrum, oppidum, villam, cnm omnibus bannis et at-

tinenli'u, item Benvilre; le château de Zellenberg, la ville, le village avec

tous bans et altenances; Benwiller et tout ce qui relevait de l'Église de

Strasbourg 7
. Ainsi, d'après le témoignage d'ALBERT de Strasbourg,

le château , la ville et le village de Zellenberg existaient alors simultané-

ment.

1 On en peut voir le dessin dans la Topographie d'Alsace de Mebia* , fol. 54.

2 La charte se trouve dans Beri.kr , fol. 370.

3HCGOH , Monument. S. Antiquit. t. u, p. 281. On y lit que Jean flertzog de Zel-

lenberg, enseveli dans l'abbaye de Paîris , est mort en 1133. Mais il y a erreur dans

le nom ou dans l'année.

4 Ubstisius , Scriptor. Rer. Germ. I. u. p. 22 et 49.

5 Voy. ci-dessus , g 120 et g 185.— &Ibid., g 12t.

" Albbbt dr STRASBocac , Vie de l'évéque Berthold, p. 170.

TOME IV. t 8
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g 196. Suile.

Les débris du château et la petite ville de Zellenberg existent encore

aujourd'hui ; mais le château est détruit. Peu après les événements que

nous venons de raconter, l'évêque conféra de nouveau celle localité à

Bourcart de Horbourg pour tout le temps de sa vie. A la mort de Bour-

cart, qui eut lieu en 1332, le seigneur de Rappoltstein chercha à s'emparer

des fiefs de l'évéché en faveur d'un fils qui lui était né après tous ces ar-

rangements. Mais le Vogt épiscopal de Rouflach vint assiéger le château

de Zellenberg et s'en empara; il prit aussi la ville, le village de Bebcln-

heim et leurs dépendances. Pendant ce temps , l'évêque renversait le châ-

teau de Winstcin. Albert de Strasbourg , qui nous a transmis ces dé-

tails, a écrit Beblenheim pour Bennwihr, ou bien le copiste s'est trompé.

Beblcnheim a toujours fait partie du comté de Horbourg, propriété des

Wurtemberg, et Bcnnwihr de la seigneurie de Zellenberg. Parmi les Ao-

mina castrenscs de 1 evèquc de Strasbourg, qui résidaient au quatorzième

siècle à Zellenberg, je vois figurer : Hennemann de Kœncsheim, qui per-

cevait certains droits sur le vin dans le village aujourd'hui détruit d'Ellen-

wilrè; Cunizemann de Witlenheim, qui possédait quelques biens féodaux

dans Êguisbeim; Wilhelm et Rodolphe d'Isembourg, armigeri, écuyers,

possesseurs de plusieurs fiefs dans le mundat de Rouflach; Jean Kaya,

écuyer, et Hennemann de Witlenheim, dont les fiefs étaient situés dans le

canton de Bennwihr.

Enfin, vers la fin du quatorzième siècle, Zellenberg et Bennwihr furent

concédés en fief par l'Église de Strasbourg aux seigneurs de Rappoltstein

,

qui depuis longtemps déjà y possédaient certains droits, comme nous le

prouvent les chartes. Zellenberg et Bennwihr, comme Riquewihr, Beblen-

heim et Ostheim et d'autres localités eucorc, figurent dans l'acte de par-

tage de la seigneurie de Ribeaupierre, qui eut lieu en 1298. Un autre titre

de même nature, daté de 1373, fait mention du droit d'appel 1 comme
spécialement réservé aux Wurtemberg et aux Rappoltstein. En 1388, l'é-

vêque Frédéric confirma les privilèges des bourgeois de Zellenberg cl leur

permit de remplacer leurs vieilles tours, leurs anciennes murailles par

des fortifications plus solides; lui-même contribua à ces réparations par

l'abandon de la moitié de son Umgeld.

> Voici les paroles de ce titre : « Die gezœge mit deo> von Wirlemberg, des Ut zu

« Beblenheim, zu Miltelwilr, zu Oslbeim , zu Bennwilr, zu Zelleuberg, zu Honac-

«wilr, und was zu der Herrachafft Ton Horburg gebœrle.»
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Plusieurs des concessions faites par les évéqucs leur furent enlevées, en

1525, pour la part qu'ils avaient prise à la guerre des paysans.

La famille des Waldner possède une cour seigneuriale à Zellenberg.

§ 197. Villages.

Bennwihr, qui a toujours dépendu de Zellenberg, en a partagé les des-

tinées. Dans son voisinage existait autrefois le village de Katzwangen, re-

levant également des Ribeaupierre et qui s'est confondu avec Bennwihr au

commencement du quatorzième siècle. L'abbaye de Pairis y avait droit de

patronage et en percevait la dîme ; lors de la fusion , elle reçut en échange

le tiers de la dime de Bennwihr. Il reste de ce village une chapelle dite

de Saint-Sévérin, vulgairement appelé Sant-Grimmen t et qui a été rétablie

par l'abbaye de Pairis au commencement du seizième siècle.

Le pont de Katzwangen, Kexmersbruck , jeté sur la Fccht, lui appar-

tenait aussi. Ce pont avait été construit au moyen d'un legs de 500 livres

que fit, en 1356, un bourgeois de Colmar, nommé Jean Leiber Hiltebrand.

Jean et Henri de Katzwangen, chevaliers, figurent, en 1361, parmi les

vassaux des Ribeaupierre.

Hausen, situé à peu près à moitié chemin de Colmar et d'Ostheim, était

un village impérial qui dépendait du château de Plixbourg. Le roi des

Romains, Frédéric II, engagea, en 1315, a Henri de Rappoltstein , pour

cent dix marcs d'argent, villam Hausen prope Columbariam. Charles IV

désapprouva plus tard cette cession et voulut rendre Hausen au château

dont il relevait; mais les Rappoltstein comptèrent, en 1351, à Burcard

Munch de Landscron, que l'empereur avait investi de son mandat, une

somme égale à celle qu'ils avaient déjà avancée et gardèrent leur gage.

Au siècle suivant, Harlung de Wangen fut substitué par les Rappolt-

stein dans leur créance. La» chapelle du Rosaire, Roscnkrantz, desservie

autrefois par un ermite , est située sur la roule royale dans le ban de ce

village.

Weiler, ou plus généralement Wihr, près de Horbourg, avait été con-

cédé en fief par les archiducs d'Autriche à Rodolphe Herber et a Jean

Vogt. En 1478, il fut vendu par eux, du consentement des princes, à'

Schraasmann de Rappoltstein, ainsi qu'un district de l'Alsace inférieure,

appelé la Dumcnau. Ce district, quoique situé sur le Rhin, à trois lieues

nu-dessus de Strasbourg et louchant aux banlieues de Ptobsheim et de

Nonhausen, a néanmoins été annexé au bailliage de Zellenberg. Le

château et le village de Dumcnhcim, qui ont donné leur nom à la

» Hugo*, Monument. S. Antiauil. I. h, p. 576.

18.
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Dumenau, ont été engloutis pur le Hhin au quatorzième siècle. Louis-le.

Débonnaire fait déjà mention de ce village*. Le château avait été acheté

d'un certain Gœsselin pour deux cents marcs d'argent par Jean d'Erem-

berg, évèque sufiragant de Strasbourg; ce prélat le revendit, en 1297, à

levêque Conrad et au chapitre 3
. Lorsque l'évéque Berlhold conféra, en

1355, aux chevaliers de Slutzhcim et de Stulingen les biens dépendant

du château , lie Rhin l'avait déjà enseveli daus ses eaux *.

Ces biens ne sont pas les seuls qui relèvent du bailliage de Zellenberg;

il compte encore les hommes qui appartiennent aux Rappoltstein dans le

village de Hunawihr, de la seigneurie de Ricquewihr, dans Sigolsheim et

Ammerswihr, de la seigneurie de Landspurg. Nous avons déjà parlé de

ces derniers*. Une charte de 1356 est la première qui parle de ceux de

Hunawihr. Une discussion s étant élevée , en 1521 , à propos de ces hommes,

il en résulta une transaction qui est encore aujourd'hui la règle du droit

desjWurtemberg et des Rappoltstein. Les enfants de ces hommes appar-

tiennent au seigneur de la mère ; ainsi tous ceux qui sont nés d'une femme

sujet des Rappoltstein , qu'ils soient nés à Hunawihr ou qu'ils y soient venus

d'ailleurs, sont tenus d'obéir à la seigneurie de Rappoltstein.

/.Vers l'an 1090, l'abbaye de Sainte-Croix à Woffenheim possédait un

moulin à Wilre, Wihr-en-IMaine 8
.

En 1128, l'abbaye 0 Marraoutier possédait in Dumenheim monta

duo 7
.

§ 198. 5° Bailliage de Heiterheim.

Beiterheim, communément Heidern, est un village situé sur la rouie

royale , à une lieue au-dessus de Neuf-Brisach^ il était déjà connu au hui-

tième siècle 1
, et se trouve en face de Heitersheim, localité irans-rbénane,

qui est le siège du maitre de l'ordre de Saint-Jean en Allemagne. En 1514,

Conrad et Frédéric d'Ansolsheim , Cunon de Jungholtz, Hartmann de Bald.

eck et Oswald d'IUzach, chevaliers, le tenaient en fief des Rappoltstein;

2 Voy. t. in, p. 469, g 209.

3 s Min bus, dit-il , u. mine vesleu zu Dumenheim , uod ailes das eygen , das dazu

«horet, etc.»

* Eu effet , Berlhold s'exprime ainsi : « Das bievor gehorte zu der burg zu Domen-
«heim, die der Rio het abegessen, das bievor Ton uns halte der von Hugeswilre, etc.»

* Ci-dessus, § 176 sv.

6 Grandidibu , tlitt. d'Alsace , t. il, p. cuit. — " ld. , p. eux
» T. m, p. 478, giiO.
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mais les alberger, les wildfang * et d'autres droits encore eu appartenaient

au landgrave de l'Alsace supérieure. En 1315, Léopold d'Autriche en in-

vestit, tant en son nom qu'en celui de ses frères, Conrad de Wiltenheim,

chevalier de Colmar. Au seizième siècle, les Wiltenheim eurent pour

héritiers les Sturtzel de Bucheim , sous lesquels ces droits perdirent leur

caractère féodal. En 1507, et avant qu'ils ne fussent maîtres du domaine

utile de ce village, les Rappollstein voulurent qu'il fût un fief de l'abbaye

de Murbach. Vincent de Wiltenheim en était alors propriétaire.

Le petit village de Rustenhardt , situé dans la même partie de la Hardi

que Heiterheim, n'existe que depuis le dix-septième siècle 3
.

Balgau, dont le territoire, voisin du Rhin, a été souvent écorné par

les corrosions du fleuve, est un fief de la maison d'Autriche, qui, après

avoir été tenu par les nobles de Lobegass et de Hungerslein , a échu , à

la fin du quinzième siècle, aux Rappollstein. Il est vrai qu'à Wilhelm de

Hungerslein succéda Valentin de Neuenstein, en 1487; mais, quatre ans

plus tard, Wilhelm et Schmasmann de Happollstein furent admis par ce

Valentin à la communauté de ce fief, et, en 1500, ils en furent seuls

investis par la maison d'Autriche.

Weckohheim , fief de l'abbaye de Murbach , touche presque par sa ban-

lieue aux fortifications de Neuf-Brisach. Entre ce village et Appenwihr,

Logelnhcim , Sainte-Croix et Dessenheim se trouve un terrain de 1 200 jour-

naux, non compris les forêts, et qu'on appelle Hettenschlag . Ce nom in-

dique la disparition d'un village 4
. Les Reichenslein l'ont vendu , en 1495,

aux Rappollstein, qui en ont fait, en 1507, un fief oblat de l'abbaye de

Murbach. A ce terrain est contigu le ban de Dingsheim, dont nous avons

parlé ailleurs 8
.

Le droit du Wildfang consistait dans le droit de propriété qu'obtenait le seigneur

sur des étrangers qui venaient s'établir sur ses terres , sans que , durant une année

,

leur seigneur primitif fit quelque réclamation contre.

Albergue signifiait autrefois auberge.

Albergement signiflait en Dauphiné bail emphitéotique.

Albergue* , terme de fioances , désigne des rentes et des redevances foncières dues

a cent des domaines aliénés de la couroune.

3 Ruslenhart existait déjà en 1*28, quand le comte de Ferrelte, qui était en guerre

avec l'évéque de Strasbourg, fut battu par ce dernier entre Uirtifelden et Blodels-

beim; car c'était à celte occasion que Ruslenbarl fut incendié et détruit. C'est en

1<>92 qu'il a été rebâti.

Une inscription latine, qui se trouve à l'église de Rustenhart, porte :

aRuescbcn ego jam feréseecula quina sepulta

,

«Sed tanquatu Pbœnix pulvere surgo meo. »

4 T. m, p. 479, 8*21.

T m, p. 505, $ 248. Voy. ci dessus, gg 113 el 114.
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Le village de Nambsheim 6
fui annexé pendant quelque temps à ce bail-

liage, devenu la propriété des Kappoltstein. Le sire Eberbardt Pavait

acheté, en 4606, de Jean-Philippe de Landeck et de sa femme nécTruch-

sess de Héfingen. Mais après la guerre de trente ans (1650), pendant la-

quelle presque tout le village avait péri , il fut engagé oour six ans au

major-général Thomas Klug, à la condition que si le château, qui devait

être restauré, et le gage n'étaient pas rachetés au bout de six ans, ils de-

viendraient la propriété de Klug.

Dans roblation de Weckolsheira élait compris Heitern, ainsi que le vil-

lage de Dùrren-Logelnheim , qui a jadis existé entre Colmar et Turckhcim

et qui a péri dans les calamités de la guerre de trente ans 7
. Le tiers des

dîmes de Dûrren-Logelnheim était un fief de l'évéché de Metz que Conrad

d'Aropringen acquit, en 4486, pour lui et ses descendants.

Vers l'an 1 494, l'abbaye de Sainte-Croix possédait à Heiterheiin novem

mansm*.

On lit dans la petite Chronique de l'abbaye de Munster : * Anno M. C. X.

« Dedicata est Ecclesia ad Palcove. • * En 4 1 10, fut dédiée l'église de Bal-

«gau°. »

§ 199. 6° Bailliage de Wihr.

Le bailliage de Wihr occupe, sur une étendue de deux lieues, entre

Turckheim et Munster, la plus noble partie du val Saint-Grégoire , et son

territoire est abondant en pâturages, en champs , en vignes, en eaux et

en forêts. Pendant la période Germanique de notre histoire, la vallée,

qui embrasse une étendue de six lieues, a été divisée en deux parties

principales : la première, qui appartenait au monastère de Saint-Grégoire,

en portait plus spécialement le nom ; la seconde tenait son nom de la

ville de Munster qui en était propriétaire. Cependant on se servait indiffé-

remment de ces deux appellations , puisque Girspurg, Wasserburg, Gins-

pach et d'autres villages du bailliage de Wihr sont placés par d'anciennes

chartes dans la vallée de Munster. La Fecht, qui prend sa source dans

les Vosges , arrose et embellit la vallée de ses eaux renommées par la dé-

licatesse de leurs truites. Outre l'abbaye bénédictine de Saint-Grégoire

,

ce vallon renferme huit châteaux détruits , quatre villes fortes, dont deux
cités impériales, et dix-sept villages ou hameaux. Six de ces châteaux,

6 Voy. ci-dessus , g 1 10.

" Ce village est différent d'an autre Logelheim qui en est voisin et dont nous avons

parlé g 144.

8 Ghaîididibr, Uxst. d'Alsace, t. u, p. cuv. — * Id., p. lxxxii.
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cinq villages et la petite ville de Wihr appartiennent au bailliage dont

nous nous occupons.

Wiler, et par contraction Wihr, que les anciennes chartes appellent

Wilre et les modernes Weyer, nom que Ton rencontre fréquemment en

Alsace , est un château qui domine une petite ville située au milieu des

vignes sur un coteau en face de Soultzbach ; il a donné son nom au bail-

liage dont il est le chef-lieu. Pendant la période Francique on l'appelait

Bonifacii villare 1
. Depuis cette époque, il n'en est plus fait mention jus-

qu'en 1279. Alors je vois que Turingheim est pris par les Girsperg et que

l'oppidum Wilre a été ravagé par le feu *. Pendant la guerre qu'Adolphe,

roi d'Allemagne , fit a Anselme de Happoltstein , • Wilre castrum alque cas-

c tellum, ne pouvant se défendre, se rendirent volontairement au roi. >

Ce fait, qui s'accomplit en 4293, est raconté plus clairement par l'Auteur

de la Chronique de Colmar'. Le sire de Rappollstein, après avoir ravagé

le village de Turckheim , en avait conduit les troupeaux dans son domi-

cile de Wilre, m domiciïmm suum Wilre. Les bourgeois de Munster com-

battaient pour le roi : ils prennent ou taillent en pièces les gens de Col-

mar et de Wihr , partisans d'Anselme. Par l'ordre du Vogt impérial, le

sire de Bergheim entra dans le val Saint-Grégoire avec cinq cents hommes ;

« il reçut deux grandes machiues qui lançaient des pierres , et un chat

,

c instrument qui détruit les tours; il assiégea Wilre et en peu de jours il

c s'empara du château et détruisit de fond en comble le castellum , > c'est-

à-dire qu'après avoir pris le château à l'aide de ses machines , il détruisit

la ville qui y était jointe. Ainsi , dans l'espace de quatorze ans, Wihr fut

pris et détruit deux fois , mais il sortit bientôt de ses cendres. En effet

,

on le voit figurer, en 1298, dans une charte de partage de la seigneurie

de Rappollstein. En 4303, lorsqu'on commença à rétablir le château, il

fut promis par une charte, conservée encore dans les archives de la ville,

qu'il ne serait jamais nuisible ni à l'abbaye, ni à la cité de Munster. Les

seigneurs de Happoltstein avaient déjà reçu depuis longtemps de l'évêque

de Râle, à litre de fief, le château et la ville avec droit de patronage ;

l'évêque les avait détachés des biens de l'abbaye à qui ils avaient primiti-

vement appartenu. En effet, l'abbaye avait été concédée avec toutes ses

dépendances , cum omnibus pertinctiis , ù l'évéché de Râle , ce qui fut con-

firmé, en 4446, par de nouvelles lettres du pape Eugène. En 4262, le roi

des Romains, Richard, rendit ù l'Église de Râle la vallée du monastère

de Saint-Grégoire , vallem monasterii S. Greyorii , occupée pendant quel-

que temps par ses prédécesseurs*. Dans la ville se trouve une cour sei-

1 Voy. t. ni, p. 460, g 404. — - Awwal. Colmar. ad b. a. — 3 P. 50 sv.

« Ce diplôme est cité par Hibbgott, Geneal. Habsburg. I. î, oum. 456.
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gneuriale qui a clé offerte en fief, en même temps que Girspurg, à l'ab-

baye de Murbacb. Les chevaliers de Bulenheini, qui en étaient autrefois

les possesseurs, firent la guerre aux gens de Wihr pour quelques droits

contestés, cl divers documents prouvent qu'ils vendirent ces droits aux

Girsperg, ce qui donna lieu a une nouvelle guerre. Mais, eu 1306, l'in-

tervention de Henri de ttappoltstein obligea les ennemis à conclure la

paix et à se désister ; ces déiails viennent encore corroborer ce que nous

avons dit sur l'époque où cul lieu l'échange des châteaux de Girsperg*.

Enfin Wihr contient environ cent feux. De notre temps, le curé a cons-

truit , à ses frais , au sommet de la montagne , une chapelle de Sainte-Croix

que fréquentent de nombreux pèlerins

§ 200. Château de Girsperg.

Girspurg ou Girsperg est un très-vieux château situé à mille pas de

SoulUbach , aux pieds de la montagne de Staufenberg ; c'est a peine s'il

en l'esté encore aujourd'hui quelques vestiges. On voit figurer Tietrich

de Girsperc et ses frères parmi les témoins d'un arrêt rendu, en 1185, à

Col mai- par l'empereur Frédéric 1
er

, d'où nous concluons que ce château

existait déjà à cette époque; peut-être, cependant, ce Girsperg devait-il

sou nom à un autre château qui existe encore aujourd'hui dans le terri-

toire de Zurich. Les Annales de Colmar écrivent, sous la date de 1281 :

< Les seigneurs de Gyrsperek construisirent un château sur la montagne

« qu'on appelle , mais les hommes de l'évéque de Strasbourg le délrui-

« sirenl aussitôt. » Ce château sans nom était évidemment différent de notre

Girsperg actuel, et il est hors de doute qu'il s'agit ici de la montagne de

Staufen , au pied de laquelle s'élevait Girspurg. Les limites du ban de

Kouflach en touchent presque les limites. Il a donc été facile aux habitants

du mundat, soumis a l'évêché, de détruire cette nouvelle forteresse.

Trois ans plus lard il fut encore reconstruit par les Girsperg et renversé

de nouveau par Wernher de Hatistadt, Vogt impérial. Les Annales de

. Colmar racontent, sous la date de 1284 : « Le seigneur Conrad Wernher

c brûla aux seigneurs de Girsperg le château qu'ils avaient construit sur

t la montagne. » On voit encore des traces de cet édifice sur le Staufen-

berg. En 1289, le roi Rodolphe I«
r proscrivit les Girsperg, parce qu'ils

avaient mis à mort Sigfrid de Gundolsheim. Le château de Gyrspcrch fut

alors assiégé par les Colmariens; mais comme l'attaque présentait de

grandes difficultés , le roi leur envoya des secours l'année suivante et or-

donna de renverser le château ; il fournit mil neuf cents livres et les

» Voy. ci-deasus, § 183.
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vivres pour les frais de la guerre. Enfin les Girsperg , vaincus par les

efforts des assiégeants , se livrèrent, eux et leurs biens, au Vogt impérial

qui les retint pendant deux ans en prison. Encore ne furent-ils rendus

à la liberté qu'à la condition de détruire de fond en comble leur château*.

Cependant, en 1296, c'est-à-dire à la mort du roi Rodolphe, le château

de Girsperg est reconstruit avec l'aide de l'évêque de Strasbourg 3
. Ainsi cet

évéque qui peu de temps auparavant combattait les Girsperg, leur venait

maintenant en aide. Bientôt après , la discorde, qui porta le désordre dans

la famille de Girsperg, en causa lu ruine. En effet, la branche aînée, de-

venue l'ennemie de la branche cadette qui possédait le château , s'empara

de Girsperg en 1302*. Cette querelle fournil à Anselme de Rappoltstein

l'occasion de s'emparer du château 5
. Il en résulta enfin que les Girsperg

livrèrent leur forteresse d'abord à l'évêque de Strasbourg et ensuite à

Henri de Rappoltstein 6
, de qui ils reçurent en échange une autre habi-

tation près de Rappoltstein. Girsperg, abandonné dès lors â l'intempérie

des saisons, fut le premier des châteaux de la vallée de Saint-Grégoire qui

disparut. Brunon, que Charles IV, roi de France, appelle seigneur de

Guyrspar'', songea, en 1597, à le reconstruire et il se proposa d'y affecter

une somme de cent florins que lui devait Pierre Théodat, chevalier,

Schultheis de Colmar. Mais ce projet ne s'accomplit pas. Les ruines de ce

château, son territoire, qui est entièrement distinct du bailliage de Wihr

et des autres , ont été donnés , en 1507, à l'abbaye de Murbach, comme
fief oblat, par les Rappoltstein qui y ont joint les deux villages suivants*.

Une métairie est le seul souvenir qui reste aujourd'hui de ce château et

de la famille qui l'habitait. Nous allons parler des villages qui relevaient

autrefois de Girsperg.

§ 201. Walbach. — Zimmerbach.

Walbach et Zimmerbach sont deux villages situés entre les villes de

Wihr et de Turckbeim. Ils ont été achetés, au quinzième siècle, par les

1 annal. Colmar. p. 24.

a Ibid., ad An. 1291, p. 26.

3 Ibid., ad b. A., p. 29. — * Ibid., p. 35.

* Luc» , Annal. Rappoltstein. M»
b Voy. plu» haut.

7 Dans le pacte d'alliance de 1386 , où on lit : Bran de Ripe upierre , chevalier,

<t seigneur de Guyrspar en Allemaigno , en levesebe de Baie. » Voy. Radius , De orig.

dignitate etjuribus Rappoltt. Domus p. 104.

s Les lettres d'oblation disent: «Zum ersten den burgstaten der vesten Girsperg

«mit aller zugehœrigen herrlicbkeit und gerichUgkeiten ; item die zwey dœrfere

« Walbacb undl unser Ibeill zue Zimmerbach.»
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Kappollslein et offerts en fief à l'abbaye de Murbach au commencement

du seizième siècle. Cependant le petit château de VValbach , ceint de fosses

et d'un retranchement, avait été donné, a titre de fief oblat, aux Rappoll-

stein par les Girsperg, longtemps avant qu'ils ne leur eussent vendu ces

deux villages. A l'extinction des Girsperg, ce château échut toujours à

titre de Gef aux chevaliers de Hunawihr d'abord et ensuite à ceux de

Walbach. Ces derniers moururent en 1530 et les nobles de Plixbourg de-

vinrent leurs héritiers au même titre. On voit dans les montagnes derrière

Walbach des cavernes et des souterrains percés a travers les plus grands

rochers; ces travaux indiquent d'anciennes fouilles de mines. Ces re-

cherches ont-elles été suivies de succès , je l'ignore.

Zminierbach forme comme un double village que coupe en deux parties

un petit ruisseau. Il est situé entre la seigneurie de Roppoltstein et la ville

de Turckhcim, et chacune d'elles est propriétaire de la partie qui lui fait

face. Les bourgeois de Turckheim en ont acheté leur part, au commence-

ment du dix-septième siècle, des Haltstadt qui la possédaient à titre de

fief impérial. Il y existe deux Schulthcis qui jugent séparément les affaires

de peu d'importance. Les environs sont abondants en vin généreux ;

celui du canton de Geisbuhel approche du vin du Rhin.

§ 202. Château de Plixbourg.

Le château de Plixbourg », autrefois impérial, est situé dans le ban de

YVinizenhcim, derrière le Hohenlandsperg , et il a pris son nom delà mon-

tagne sur le faîte de laquelle il s'élève. La plus ancienne mention s'en trouve

dans les Annales deColmar qui nous apprennent que VAdvocati&sa Abatiœ,

la femme du Landvogt Conrad Wernher de Halstadt, ûïle d'un comte de Fer-

rette, y est morte en 4276. Les Landvogt et ensuite les Reichsvogt de

Kaysersberg y ont successivement résidé. En 1298, le roi Adolphe engagea

au seigneur d'Csenberg , de qui il avait acheté le petit château de Ken-

tzingen, vallem S. Gregorii cum caslro Plixsperg, le val de Saint-Grégoire

avec le château de Plixsperg*.

Le château de Blicksberg, engagé au roi de Bohême avec trois villes

impériales et la Vogley de Kaysersberg, fut enlevé à ce dernier, selon

toute apparence, par l'empereur Henri VU, ou, en 1335, par Louis de Ba-

vière. 11 passa bientôt après, avec les villages de Ginspach et de Grispacb,

dont nous allons parler, cl à litre de fief, aux nobles de Husen; à l'extinc-

tion de ces derniers , en 1433, à Gaspard de Schlick, chancelier de l'erape-

> L'orthographe de ce nom est douteuse; on en voit la preuve par les docameoU

que nous citons. Oo écrit Pflittchbourg.

2 Curon. Colmar. p. 58.
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rcur Sigismond. Schlick, nanti de ces fiefs, les vendit, du consentement

de l'empereur, au seigneur de Rappoltstein, malgré les vives protestations

des Hatstadt , qui prétendaient que tous ces biens leur étaient dus. 11 en

résulta une guerre entre eux. et les Rappoltstein. Mais ces derniers con-

servèrent facilement, par la raison du plus fort, leurs récentes acquisi-

tions. La possession de Plixbourg, ou plutôt de ses droits, donna lieu a

une autre discussiou , lorsque Lazare Schwendi fut devenu maître de la

seigneurie de Landspurg. Jusqu'alors les Rappoltstein avaient eu l'usage

des forêts situées autour du château , comme propriétaires de Wintzen-

beim, qu'ils tenaient en gage. En perdant ce gage, ils ne voulurent point

rendre la forêt, prétendant qu'elle appartenait au château de Plixbourg.

Mais le bon droit des Schwendi, appuyé de la faveur impériale, leur fit

donner gain de cause 3
. En sorte que de toute la montagne ne resta guère

aux Rappoltstein que les ruines de Plixbourg, déjà détruit depuis quelques

/. EnH 28, l'abbaye de Marmoulier possédait in Wintzenheim maruum

unum *.

§ 203. Ginspach et Grispach.
•

Outre le village de Hausen , dont nous avons parlé à propos de Zellen-

berg, deux autres villages du val Saint-Grégoire, appartenant au bailliage

de Wihr, étaient annexés au château de Plixbourg. Ce sont Ginspach et

Grispach, qu'une demi-lieue sépare de la ville de Munster et qui me-

surent entre eux une distance égale. Ils étaient autrefois fiefs de l'Empire.

En 1379, l'empereur Wenceslas en investit Uatnann Hus d'isenheim, a

la demande de Vigile de Hatstadt, qui en était alors le possesseur. Je ne

sais quels différends s'élevèrent, en 4400, entre l'empereur Robert et les

Husen et entre les Husen et les Hatstadt. Mais je remarque que le palatin

Louis, Landvogt d'Alsace, réclama à cette époque les fiefs au nom de Ro-

bert, son père, et que les Hatstadt transigèrent a ce sujet avec les de

Husen. Quoi qu'il en soit, les Husen conservèrent ces villages jusqu'à la

mort du dernier d'entre eux, qui arriva en 1433. Nous avons dit, eu par-

lant de Plixbourg, quel fut depuis le sort de Ginspach et de Grispach. De

tout le bailliage de Wihr, ce sont les seuls villages qui aient adopté la con-

fession d'Augsbourg; ils sont annexés à l'église paroissiale de Saint-Léger

à Munster. Ginspach a une église qui relève de l'abbaye.

3 Les lettres d'investiture de l'empereur Sigismond ne parieot que du château et

du moulin sans les forêts ou autres droits: aBlicksperg das schloss und die rouble

m dosetbst. »

< GBAitoiDiBB , flist. d'Ahacâ , t. Il, p. CCLXX.
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$ 204. Wasserburg. — Résumé.

Wasserburg '; ce nom qui s'applique à un château détruit et ù un village,

est aussi celui d'une vallée qui, partant de la petite ville de Sultzbach,

connue par ses eaux miuérales , s'étend à l'ouest sur une lieue de lon-

gueur et forme une ramification du val de Munsler. Elle se trouve à lu

gauche de ceux qui viennent de Turckheitn. Le château , dont il reste une

tour carrée , surgit sur une montagne élevée que dominent des sommets

plus élevés encore. Les Kappoltstein
,
qui l'avaient reçu en gage des de

Hus, étaient tenus de payer tous les ans vingt florins pour son entretien*.

Il y avait encore dans le village un château d'une importance moindre et

assez semblable a une maison particulière qui s'étendait sur un monticule

peu élevé et qui avait reçu de ses fondateurs le nom de Slœrenbourg ; il

est aujourd'hui rasé. Nous avons déjà trouvé dans la vallée de Saint-Araa-

rin un château qui portait le nom de la famille de Stœr. Enfin, dans le

voisinage de Wasserbourg on voyait autrefois un autre château fort, appelé

Slrasburg, et dont quelques ruines révèlent à peine l'existence. 11 est in-

diqué par la Carte de Specklin. Wasserburg est un ancien patrimoine du

couvent de Payernc, situé dans le pays de Vaud. En 974, Rodolphe,

duc de Bourgogne et fils de Rodolphe H, roi de la Transjurane, et de

Berlhe de Souabc, donna à ce monastère, fondé en 966 par sa mère, une

cour dans Colmar. Cette cour, Oberhoff, devint plus tard le prieuré de

Saint-Pierre. Nous tenons ces détails de l'empereur Olton II
5

. Wasserburg

dépendait de ce prieuré et, par conséquent , de l'abbaye de Payerne;

il fut d'abord donné en fief aux de Hus et ensuite aux seigneurs de Rap-

poltstein. En 1315, les de Hus vendirent à Otton de Girspergune partie du

revenu de Wasserburg. En 1428, Jean de Hus l'engagea à Maximin de

Kappoltstein, qui devint le délenteur de la plupart des fiefs des de Hus.

Mais bientôt le gage devint un fief, par la cession qu'en fil de Hus, le der-

nier de- sa race, comme nous l'avons dit. Car l'année suivante, le prieur

du monastère de Payernc investit le même Maximin du château et de la

vallée de Wasserberg*. En 1134, il échut comme sous-fief à Adam d'An-

solsheim, et ensuite, sur sa demande, aux Stœr*. Vers la fin du seizième

1 Dans les documents d'un âge plus reculé , il prend le nom de Wastenburg, Was-

senberg. — - Titre dos archives de Rappolslein.

3 Charte d'Otton dans Hbrtzog , Geneal. Habsburg. t. il. nom. 142.

- Die burg Wasserberg und das thaï doselbs, mit luten. gerichten , gewerfen.

* L'investiture de J. fiurcard Stœr de Slœrenberg, datée de 1594, porte: «Die

n veslin und dorff Wasserberg, im Muusterlhal gelegen , so von der Eptle iu Peler-

« lingen ta lehen rttbrt. »
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siècle et à l'extinction de cette famille, les dcscendanies d'icelle furent dé-

clarées capables d*y succéder. Malgré cette clause , les Rappoltstein le

recouvrèrent bientôt après et le joignirent à leur bailliage de Wihr. En
1536, le canton de Berne, qui avait acquis les biens de l'abbaye de
Payerne, vendit à la ville de Golmar le prieuré de Saint-Pierre avec ses

droits et , par conséquent , avec la directe de Wasserburg. Colmar donna
Wasserburg à titre de fief aux Rappoltstein, qui devinrent ses vassaux jus-

qu'en 171 4, époque où le prieuré et ses dépendances furent cédés au grand-

chapitre de Strasbourg. Au nombre de ces dépendances était aussi la cha-

pelle de Saint- Gilles, Sanct Gilg, qui se trouvait derrière Wintzenheim

,

à gauche en entrant dans la vallée de Saint-Grégoire. Elle subit les mêmes
phases que Wasserburg.

Ainsi, le bailliage de Wihr, tel que nous le voyons aujourd'hui , éprouva

,

dans le cours des siècles, des vicissitudes diverses. Wihr, chef-lieu du
bailliage, dépend de l'Église de Bâle, que l'on considère soit l'époque,

soit la seigneurie de Rappoltstein. Girspurg est la première propriété qui lui

a été annexée. Au quatorzième siècle s'y joignent Walbach et Zimmerbacb,

fiefs de l'abbaye de Murbach ; presque dans le même temps Wasserburg

,

soumis à l'abbaye de Payeiue ou aux successeurs des droits d'icelles

,

écheoit aux Rappoltstein. Enfin Plixbourg, Ginspach cl Grispach
,
aujour-

d'hui fiefs royaux, lui sont acquis peu d'années après.

§ 205. 7° Bailliage d'Orbey.— Cliâteau de Hohenack.

La vallée Saint-Grégoire, où se trouve le bailliage de Wihr, est bornée

au nord par celle d'Orbey, qui ne lui est comparable ni par l'étendue, ni

par la fertilité. Au val d'Orbey touche celui de Lièvre; l'aspect en est pit-

toresque et rappelle les sites des environs de Munster; la plus grande

partie en appartient à la seigneurie de Rappoltstein. Ainsi, le val d'Orbey

est borné au midi par celui de Saint-Grégoire et au nord par celui de

Lièvre ; il aboutit vers le levant a Kaysersberg et vers le couchant à la

Lorraine. Un canton d'environ trois lieues d'étendue formait autrefois

dans celte vallée la seigneurie de Hohenack, qui avait reçu son nom,

Hcrrschaft Hohenack, d'un vieux château dont elle dépendait.

Les anciens disaient : la seigneurie et la vallée de Hohenack.

Le nom d'Orbey ou de Saint-Urbain, qu'on a donné ensuite à la vallée,

est beaucoup plus récent. Cependant le domaine était plus étendu qu'elle.

A ce domaine furent annexés les hommes que les Rappoltstein possédaient

dans Ammerschwihr, Morschwihr et Katzenthal, el qui avaient été reçus

en fief avec Hohenack par les comtes de Ferrette el les ducs d'Autriche

,

> C'est ce que prou Te une charte du tire Ulrich qui est datée 136* et par laquelle il
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leurs successeurs. II est déjà fait mention du domaine de Hohcnack à la

fin du treizième siècle.

Le château de Hohenack s'élève sur le sommet d'une montagne du même

nom , non loin du prieuré des Trois-Épis. La nature et l'art en avaient

fait une forteresse très-imposante ; sa longueur était de 280 pieds et sa

largeur de 210. Ses murs avaient 18 pieds d'épaisseur. Luci , l'archiviste

si éclairé des Rappoltslein , dit qu'il en a déjà trouvé la mention à la date

de 1079. Les comtes d'Éguisheim ayant été, selon touic apparence, les

premiers possesseurs du val d'Orbey, il est vraisemblable qu'ils ont été

les constructeurs du château. Au treizième siècle, il est passé de leurs

mains dans celles des comtes de Ferreite leurs héritiers. Il y avait à cette

époque une famille noble qui tirait son nom des châteaux de Honac et de

Guthenburg, et dont l'un des membres, Tbéodoric, a été enseveli avec sa

fille Gertrude dans l'abbaye de Pairis*.

En 1251*, Ulrich, comte de Ferrette, reçut en fief de Henri, évéque

de Strasbourg , les châteaux de Hohennag et de Windecke , cum pertinen-

tiig eorundem; mais, en 1271, le lien féodal était brisé, et Ulrich compre-

nait ces châteaux dans l'acte d'oblation qu'il faisait de ses domaines à

l'évêque Henri de Bâle *. Cet acte fut renouvelé sept ans après par son fils

Thiébault. Les Annales de Colmar rapportent, sous la date de 1279, que

Si^fi id de Gundolsheim , Schultheis impérial à Colmar, a construit un châ-

teau à Hohenack. «Ce Schultheis, disent-elles, a édifié un château dans

« Hohennack . la veille de la Purification , avec la permission du roi Ro-

«dolpbe;> et peu après : « Le sire de Rappoltslein a enlevé par fraude le

• château de Hohennac et de Minnewiller à ses cousins et l'a cédé à la ville

c de Colmar.» D'après Lues s
, les Annales ont interverti les faits, et il les

raconte de la manière suivante : c Le sire de Rappoltstein enleva à ses

< parents ce château, qui avait été détruit peu avant, et le livra à la ville de

c Colmar; le Schultheis, s'appuyant de l'autorité du roi Rodolphe, le fit

t aussitôt restaurer.» Ainsi, les Rappoltslein étaient déjà propriétaires du

domaine utile de Hohenack, alors que les comtes de Ferrette en offraient

la directe à l'évêque de Bâle. Près de neuf ans après , Hermann de Rap-

poltslein assiégea le château de Hohennac et l'obtint frauduleusement par

ses promesses, obsedit Hohmnac castrum et per prom'mïone* obtinuit frau-

conslilac en douaire à sa femme Marguerite de Lorraine le tien des revenus do son

domaine de Hohenack.

* Hcooi» , Monument. S. Antiquit. t. Il, p. 279.

a Beblbr, Chron. M$ , fol. 358. Laguillk a donné des extraits de celte charte dans

les Preuves de son Hitt. d'Alsace, p. 38.

* Hbbrgott, Geneal. Habsburg. 1. m, num. r>74 et 576.

* Annal. Rappolstein. Ms. ad Ao. MCCLXXIX.
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dulenter; c'est ce que nous apprennent les Annales de Colmar, sous la

date de 1288. Il résulta de ce fait que le domaine de Hohenack constitua

une partie de la seigneurie, partagée, en 1294, entre les Rappoltstein.

En 1317, le seigneur Henri concéda au fils de son frère les châteaux de

Hohenack et de Judenburg avec toutes les terres qui en relevaient. Cette

donation fut ratifiée peu d'années après par le comte de Ferrelte et par

son successeur, le duc Albert d'Autriche , desquels ils étaient des sous-

fiefs.

Hohenack et toute la vallée passèrent ensuite par les femmes à Conrad

,

comte de Sarwerden , que le duc Rodolphe , fils d'Albert H, investit en 1371 ;

des Sarwerden ils passèrent aux comtes de Lupfen fl

, et enfin, à la monde
Jean de Lupfen , c'est-à-dire en 1437, ils firent retour aux Rappoltstein \ En

1400, il était intervenu entre eux et Jean de Lupfen une transaction ratifiée

par Léopold d'Autriche, portant que le château et la vallée de Hohenack

resteraient la propriété de Jean et de son fils aîné leur vie durant et qu'en-

suite ils reviendraient aux RappoltstWn, ce qui fut fait. Les Rappoltstein

ne se bornaient pas à entretenir un Vogt * dans le château , ils y avaient

aussi un gouverneur militaire et une garde. Cet état de choses dura jus-

qu'en 1635; alors Mannicamp, gouverneur de Colmar et de l'Alsace supé-

rieure, s'en empara et le livra a Louis XIII. Les Rappoltstein, pour s'ex-

cuser près des archiducs, donnèrent pour raison que celte violence leur

avait été faite pendant qu'ils étaient à Colmar avec Mannicamp. Le château

leur fut rendu à la paix de Munster; mais six ans après il fut détruit par

ordre du roi.

§ 206. Château de Judenburg.

Le château de Judenburg dominait le village du Bonhomme où se trouve

un péage et la route royale qui traverse cette vallée pour réunir l'Alsace à

la Lorraine. Il est renversé depuis longtemps et il n'en existe aujourd'hui

que la base des tours. S'il n'y a pas d'erreur dans l'épilaphe de Théodoric

de Hohenack, dont nous avons parlé plus haut, il s'appela d'abord le Guten-

burg, c'est-à-dire le bon château, de même que le village qu'il domine

reçut le nom de Bonhomme; Guienburg a pu facilement devenir par cor-

ruption le Judenburg, ce qui signifie le château des Juifs. Il est annexé au

Hohenack dans les lettres par lesquelles les archiducs investissent les Rap-

poltstein du val d'Orbey ; mais il ne figure pas dans celles que la maison

6 Voy. dans notre sixième volume la Généalogie des Rappoltstein.

7 Cod. Ms. des fiefs du gouvernement d'Ensisheim.

8 Dans une charte de 1311, Anselme de Rappoltstein parle déjà du Vogt qu'il tient

au château de Hohenack.
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d'Autriche, héritière des Ferrelte, recul des évêques de Bàlc. Ainsi Ju-

deoburg était un fief autrichien ; mais nous ne savons à quel litre le do-

maine direct en appartint à cette maison , puisque Hohenack
,
propriété

de l'Église de Baie, leur échut avec le comté de Ferrette. En 4338, ce

château fut donné par les Rappoltstein en sous-fief à un certain Albert

Auwelin, sous la réserve toutefois du droit d'ouverture.

§ 207. Villages.

Toute la vallée renferme cinq villages avec paroisses, sept hameaux et

métairies. Les lettres d'investiture de la maison d'Autriche ne citent que

quatre paroisses, parc6 qu'elles omettent le Bonhomme, voisin des fron-

tières de la Lorraine. Tous ces villages ou hameaux portent deux noms,

l'un en allemand, l'autre en patois, langue que parlent les habitants.

Les cinq villages et paroisses sont :

I. Orbey, en allemand Urbis, grand village; il a donné son nom a la val-

lée dont la juridiction de sa paroisse embrasse presque la moitié. L'abbaye

de Pairis y jouit du droit de patronage. Sur sa banlieue se trouvent le lac

Blanc et le lac Noir, ainsi nommés en raison de la couleur qu'ils reflètent.

Le lac Blanc est de beaucoup plus grand que le second.

II. Fréland, en allemand Urbach, est sur la droite lorsqu'on entre dans

la vallée ; son territoire confine aux forêts de Riqucwihr et d'Aubure. Il

y a dans la vallée de la Boche un autre village d'Urbach.

III. La Pouiroye, en allemand Schnierlach, est traversé par la route

royale qui conduit en Lorraine. On prétend que son nom signifie Petrosu

via, la route pierreuse. Pairis a le patronage de ce village ainsi que du

suivant.

IV. Le Bonhomme, nommé par les Allemands Diedolshausen, parce que

l'on croit que saint Déodat y a habité, est assis sur la même route, vers

le point le plus élevé, à une lieue et demie de La Poutroye. Le péage qui

y existe cl qui appartient au roi depuis 1680, était perçu auparavant par

la seigneurie.

V. La Baroche, en allemand Zell, est sur une montagne entre Am-
merschwihr et Kayscrsberg. La collation de sa cure dépend du prieuré des

Trois-Épis, qui en est distant d'une lieue.

Les hameaux de la vallée qui renferment dix feux et même plus se di-

visent entre les cinq paroisses dont on vient de parler. Ils portent tous aussi

deux noms; ce sont: Foru ou Starckenbach ; LonglrailouLangcnwasïcu;

tiachimellc ou Eschelmcr, autrefois Eschcrmttry; Hautes -Huttes ou Ober-

Hûttcn; Basscs-Hutles ou Unter-Hùlien ; Thannct ou Thannhach; Bibeaugoutw

ou Klein-Rappoltstein. Les habitants vivent du produit de leurs troupeaux.
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.*. Vers l'an 1071, l'église dOrbey, Orbctz, relovait de l'abbaye de

Sainte-Croix à Woffenlieira et lui devait quinque solidoi de cntsu, in fetti-

uitate S. Joannis Baplistœ duo sextaria vini et tre» panes, in Natale Domini

totidem, in Inuentione S. Crucis totidem, in Dedicatione totidem, in Noctc

Christi totidem.

Foru remonte au moins au onzième siècle ; car, en MU, l'empereur

Henri V, confirmant les propriétés de l'abbaye de Murbach , lui reconnaît

Forium undecim mamos et bannum tuque ad S. Deodati fontem.

% 208. 8° Bailliage de Sainte-Maric-aux-Mine$. — Château d'Eckerich.

Mais déjà notre analyse nous entraîne dans la vallée de Lièvre , située

dans l'Alsace inférieure et dans l'évéché de Strasbourg, car elle renferme

un bailliage de la seigneurie de Ribeaupierre , qui porte le nom de Sainte-

Marie, son chef-lieu.

De même que Hohenack s'élève dans le val d'Orbey , de même aussi le

château d'Eckerich domine la vallée de Lièvre. L'un et l'autre ont cédé

aujourd'hui la place ù des localités qui communiquent leur nom 1 a la vallée

où elles sont situées. Celle dont nous nous occupons prend indifféremment

le nom de Lièvre' ou de Sainte-Marie-aux-Mines; de Lièvre, parce qu'elle

est arrosée par un cours d'eau que lemoyen âge a appelé Lebcra, Lebracha,

ou, comme l'écrivent les chartes du septième siècle, Leimaou Leimaha*,

et qui se jette dans la Scher et dans 1 Ml 4
. C'est à lui que le village de

Leberau ou de Lièvre, paroisse primitive de toute la vallée, doit son nom.

La plus petite partie de cette vallée appartient à la seigneurie de Hap-

poltstein ; la plus grande et la plus riche relève du duché de Lorraine.

Nous parlerons plus tard de celle-ci; occupons-nous maintenant de la

première.

Le château d'Eckerich ou Eckirch, en français Etchcry*, quoique situé

dans la partie de la vallée qui appartient à la Lorraine, était autrefois dans

la juridiction des Rappollslein et le chef-lieu de leur seigneurie. Le peu

de ruinesqui en restent encore couronnent le sommet de la montagne. 11 fut

construit, assiégé et détruit dans le treizième siècle. Les Annales de Col-

1 Orbey et Sainte-Marie.
'

l En allemand Leberthal et Leberachthal. Celle dernière orthographe se rencontre

sur les ancien» monuments. Voy. Albbbt db Strasbourg, De Reb. Gett. Bertholdi

Ep. Argent, p. 175. En français on l'appelle Val de Lièvre
, Liipvre , ce qui lui a fait

donner le nom latin de Leporea et Leporeacensù vallis sans qu'on se soit préoccupe

de la lignification allemande qui est la plus ancienne.

3 Diplôme de Charlemagne daté de 774. Voy. Friibibn , Hitt. de l'abbaye de Saint-

Denis , pièces jostiûcat., num. 50 — * Voy. t. i", S 34, p. <>4.

* Nous avons déjà expliqué le nom et l'origine de ce chAleau dans notre t. m, p. 45tf

.
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mar disent sous la rubrique de 1284 : «Le seigneur de Hohcnslein, Vogt

«d'Alsace, assiégea puissammenl le château d'Echirch; il remporta dans

« un court espace de temps et le lii tomber en sa puissance personnelle.

« On dit qu'il fil ce siège parce qu'on avait tué par trahison Jean d'Echirch,

« son cousin ,
qui l'emportait sur ses parents par sa réputation et ses ri-

« chesses.t Deux ans après, Conrad, évêque de Strasbourg, savait dans

« sa main le château d'Eckerich , qui esl un fief du noble homme Frédéric,

«duc de Lorraine, à la volonté de ce dernier.. L'évêquc «et Olton d'Och-

« senstein, Vogl d'Alsace, promirent au duc Frédéric de rendre le château

* avec toute la terre attenant audit château aux héritiers légitimes qu'ils

«s'efforceraient de réconcilier; que si ces derniers ne se réconciliaient

« pas, ils rendraient le château au duc 6
.» En 1289, Frédéric le transféra

à Henri de Blamont avec tous les fiefs de la vallée de Lièvre qui en dé-

pendaient, à l'exceplion de ceux qui avaient été donnés à la Vogtey de

Wasselonne \ La famille des nobles d'Eckerich s'éteignit vers l'an 1381

,

et leurs biens féodaux firent retour soit aux Lorrains, soit aux Rappoll-

stein. En 1401, Frédéric de Hatsladt déclare 8 posséder la moitié du châ-

teau d'Eckerich comme fief du duc Charles. La seconde moitié, qui pen-

dant ce temps était échue aux Rappoltstein, fui offerte, en 1507, à l'abbaye

de Murbach avec trois bourgs de la vallée de Lièvre, qui leur apparte-

naient 0
.

Weyerspurg
,
Wicgcrspurg était un petit château situé à l'entrée de la

vallée de Lièvre derrière Châtenois. Il était entouré par les eaux de la

Lièvre et avait été vendu, en 1389, à Jean de Kageneck par Reinhard de

Franckenburg. Des mains de ce dernier il passa entre celles des Zorn de

Lapp. En 1436, Jean Zorn le vendit au comte de Lulzelstein. Transféré à

Michel d'Ettenhcim, il revint enfin aux Zorn, qui en firent, en 1499, l'ob-

lation aux Rappoltstein.

§ 209. Saintc-Marir.-aux-Mines.

Sainte-Marie-aux-Mines , en allemand Markirch, est un grand et riche

bourg de l'Alsace qui a tout l'aspect d'une ville; les documents latins

l'appellent Famtm S. Mariœ, S. Maria ad Fodinas. Théodoric, duc de

6 Archives ducales de Nancy.
7 Les lettres d'investiture disent : «lou fley d'Bscherey Ion chastel es dous vaut de

« Lièvres et tous les fles ,
qui i appendent et que on tenait de moy on vaut de Lièvres.»

Idem.

8 « Eckerich die balbe burg nnd ailes das , so ich habe im Leberachthal. » Id.

9 Les lettres d'oblalJoo portent : o Das balb Schloss Eckerich mit aller herrlicbkeil

« nnd zugebœrdton , mit den dœrfTern Sanet Blœsi , auch Sanct Wilhelm genannt

« Eckerich und klein Leberow, etc.»
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Lorraine, dans une charte par laquelle il reslitua, en 1078, au prieuré de

Lièvre la dlmede Sainte-Marie et de Saint-Biaise, qu'on leur avait enlevée

,

l'appelle simplement S. Maria 1
. C'est la plus ancienne mention de cette

localité que je connaisse. L'église de Lièvre, comme cela est arrivé fré-

quemment dans les vallées et les solitudes , a donné naissance à plusieurs

localités et, entre autres, a celle-ci. La rivière de la Lièvre, que les habi-

tants appellent Landbach, coupe Sainie-^arie en deux parties ; l une ap-

partient à la seigneurie de Ilibeauvillé et l'autre à la Lorraine. Dans la

première, on professe a la fois le catholicisme, le luthéranisme et le cal-

vinisme. Des anabaptistes laborieux y font valoir les fermes. Les profes-

sions les plus suivies sont celles de tanneurs, de corroyeurs, de drapiers

et de tisseurs de bas.

/. 11 est à peine utile de dire ici que Sainte-Marie est aujourd'hui célèbre

par ses tissus de soie et de colon , connus dans toute l'Europe sous le nom

d'articles de Sainte-Marie.

§ 210. Autres villages.

Fordelbach, en patois Fertu, Fertru, hameau qui était autrefois un grand

village. Il est à une demi-lieue de Sainte- Marie et est surtout habité par

des mineurs.

SainïBlaise , village fort exigu , forme la limite de la seigneurie au-

dessous de Sainte-Marie-aux-Mines vers le levant ; il existait déjà au onzième

Le village à'Eckerich ou d'Eschery porte le nom du chAtcau , quoiqu'il

en soit distant de plusieurs lieues. Il apparaît aussi quelquefois sous le nom

de Saint-Guillaume*. Saint Aeheric, qui lui a donné le sien, succéda dans

le prieuré de ce nom à saint Guillaume, célèbre par ses miracles*, (k?

prieuré fut depuis converli en une église paroissiale dont le palrouage

appartenait à l'abbaye de Moyenmoulier. Ce droit ,
que les nobles d'Ecke-

rich contestaient déjù au treizième siècle
5
, se perdit au seizième par le

changement de religion *. Les calvinistes y ont un oratoire.

Zijllhardt , en patois Surlattes, Stis Vatrc, a, dit-on, fourni une telle

' Hugo, Monument. S. Antiquit. 1. 1, p. 174.

1 Les lelire» d'investiture de l'abbaye de Murbach portent : «S. Wilbelm gênant

« E^kerich. »

2 Riches db Sinones , Chron., chap ik, dans le Spicileg. de d'Achbrt, t. ii,

P. 614. Dern. édit.

*Hitt. du monastère de Motjenmoutier, p. â66 sv. Les WatTelare d'Erkerich onl

longtemps possédé à SchlesUdt la prélure impériale. Rbati s Riirnani s Rer C.erm.

lib. m, p. 298.

* J/ùf. du monattère </»• Mnyenmoutier, p. 574.

19.
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abondance de minerai, que c'est sur leurs bénéfices que les ouvriers oui

bâti l'oratoire dont nous venons de parler.

Le hameau de Petit-Lièvre, Klein-Lcberau, est le plus riche en mines;

il est, ainsi que le château et le village d'Eschery, un fief de Murbach.

Oberdorf, en patois Liversel, est un domaine partagé entre la seigneu-

rie de Kappoltstciu et la maison de Lorraine.

Nous avons parlé ailleurs», et d'après les témoignages les plus authen-

tiques empruntés à toutes les époques, des mines de la vallée de Lièvre ei

de ses minerais. La maison d'Autriche fut pendant quelque temps associée

aux Rappoltslein pour la recherche et l'exploitation de ces mines; en

1620, empêchée qu'elle était par les événements de la guerre, elle leur

céda tous ses droits et s'engagea a ne faire aucune entreprise pendant

quaranle ans. A la fin du dix-septième siècle , quelques Strasbourgeois

continuèrent à exploiter près de Sainte-Marie des mines de tous genres.

Ils reçurent à cet effet divers privilèges du roi et du comte palatin, et leur

entreprise continue de nos jours.

Le monastère d'Escheri donna origine au village de ce nom et au

bourg de Sainte-Marie-aux-Mines 0
. Ce dernier endroit, connu dès le mi-

lieu du onzième siècle, doit son nom aux mines qui y furent découvertes

et exploitées et à l'église paroissiale de Sainte-Marie-Magdeleine , qui se

trouve au delà de la rivière de Lièvre. La partie alsacienne de Sainte-Marie

dépendait autrefois de l'église paroissiale de SainuGuillaume, située à une

demi-lieue de cet endroit, où est aujourd'hui la chapelle luthérienne de

Saint-Biaise.

Le monastère d'Escheri devint un prieuré de l'ordre de saint Benoit

,

sous la dépendance de l'abbaye de Moyenmoutier. Cette abbaye perdit in-

sensiblement ses biens, ses dîmes d'Escheri. Celles-ci, possédées par le

seigneur, étaient réduites, en 1497, à une rente annuelle de quinze sous,

monnaie de Strasbourg, que Moyenmoutier retira jusque vers la fin du

seizième siècle. Les sires de Ribeaupierre succédèrent, en 1381, dans la

seigneurie d'Escheri à la famille noble qui en avait pris le nom et qui s'é-

teignit alors dans la personne de Jean d'Eckcrich. Égelophe de Rappolt-

slein , qui embrassa publiquement le luthéranisme, en 1563, l'introduisit

à Escheri, et Eberhard, son fils, y reçut les calvinistes que le duc

Charles III avait chassés de son pays en 1586. Depuis ce temps, les trois

religions ont leur culte public, tant à Escheri qu'en la partie alsacienne

$ Voy. notre t. I
er

, p. 45 et 44.

6 Ce qui suit est emprunté au troisième volume , encore inédit, de V Histoire de

l'évéché de Strasbourg, par Grandioibr.
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de Sainle-Marie-aux-Mines. Les montagnes et les censés voisines sont ha-

bitées par des anabaplistes-mennonites, gens estimables par leur patience

,

leur douceur et leur travail , bien différents des fanatiques sanguinaires

de Munster, dont ils portent le nom. Ils vinrent s'y établir vers le milieu

du dix-septième siècle, lorsque les cantons de Berne et de Zurich les

firent sortir de la Suisse.

Escheri et Sainte-Marie-aux-Mines sont particulièrement connus par

leurs mines et leurs minéraux. Les premiers solitaires d'Escheri décou-

vrirent aux environs, peu de temps après la fondation du monastère, des

mines d'argent. C'est la remarque de Riciier , historien de l'abbaye de

Senones. Ils les ouvrirent, les firent valoir et en tirèrent de très-grands

produits. Les moines, leurs successeurs, donnèrent ces mines en fief à

des nobles du pays, qui en prirent le nom d'Eckerich.

Vers la fin du treizième siècle cessèrent les exploitations des mines de

Sainte-Marie et avec elles cessèrent les pèlerinages qu'on faisait au tombeau

de saint Acheric.

Le commencement du seizième siècle fut un des temps les plus favo-

rables aux mines de Sainte-Marie, dont une partie est située en Alsace et

l'autre en Lorraine. Brunon de Kibeaupicrre , auquel appartenait la pre-

mière, fit ouvrir, en 1502, le puits de Saint-Guillaume, près du village

de Saint-Biaise, à une demi-lieue de Sainte-Marie. Les ducs de Lorraine,

possesseurs de l'autre partie, suivirent son exemple.

Dès l'an 1516, le duc Antoiue eut une guerre à soutenir avec deux sei-

gneurs allemands, Gangolphe de Haut-Geroldseck et François de Seckingen,

à l'occasion des mines de Lorraine et en particulier de celles de Sainte-

Marie. Il eut aussi pour le même sujet plusieurs difficultés avec l'empereur

Charles-Quint dans le cours des années 1519, 1520 et 1521. Charles III,

duc de Lorraine, petit-fils d'Antoine, donna, en 1561, une ordonnance

par laquelle il régla la manière dont on devait travailler aux mines de

Sainte-Marie et la subordination qu'il voulait faire observer dans la dis-

tribution et le paiement des dîmes qui en provenaient. Sous le même duc,

en 1594, on comptait douze mines d'argent, de plomb et de cuivre dans

le val de Lièpvre lorrain. Charles IV devint duc en 1626, et sous son

règne, qui fut celui de la guerre, les mines de la partie lorraine furent

abandonnées. Elles reprirent une nouvelle existence sous Léopold I", qui,

par ses lettres patentes du 1 A juillet 1699, nomma César-François de Hof.

felize surintendant général de ses mines.

Les mines de la partie alsacienne continuèrent d'être exploitées par les

seigneurs de Ribeaupierre. Brunon, qui était de celte maison, afferma,

m 1506, la mine qu'il avait fait ouvrir pour 200 florins, somme consi-

dérable pour le temps Guillaume, son cousin, n'étant point en état de
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faire valoir toutes les mines qui se trouvaient à Escberi, à Sainte-Marie

et dans la vallée de Lièpvre, à cause des grands frais qu'occasionnaient

l'ouverture et l'exploitation, mit de société, en 1527, Ferdinand , archiduc

d'Autriche. Les deux contractants s'accordèrent a supporter également

les dépenses et à partager de même les profils ; le seigneur de Il ibeau -

pierre ne se réserva que la mine découverte par Brunon. Au moyen de

cet accord, Charles-Quint investit de ces mines Guillaume et Ferdinand

comme d'un lîef relevant de l'Empire. Le diplôme est daté du 25 août 1 530.

L'empereur Ferdinand II céda, eu 1620, à Eberhard de Hibeaupierre la

moitié des mines qui lui compilaient eu qualité d'archiduc d'Autriche; ce

qui lit qu'Ebci hard et sa maison devinrent seuls propriétaires du total.

Picneure, qui écrivait vers l'an 1550 son Histoire de France, remarque

qu'il y avait dans le val de Lièpvre tant de mines d'argent, de bronze et de

plomb que nulle pari en toute l'Allemagne il ne s'en trouve tant ensemble et

de meilleur revenu. Il dit aussi que depuis 1528 jusqu'à ses jours on en

lirait chaque année 6500 marcs d'argent. Sébastien Munster, qui vivait

dans le même temps que Pigneure, fait la même observation et ajoute

qu'on trouva, en 1530 et en 1539, dans deux différents puits, des masses

entières d'argent cru pesant environ trois quintaux. L'exploitation de ces

mines peupla les environs, et l'on remarque qu'en peu de temps il y eut

près de douze cents maisons bâties tant à Sainte-Marie qu'à Fertru. C'est

dans leurs environs ainsi qu'à Saint- Biaise qu'elles commencèrent. On

ouvrit, en 1549, les mines voisines d'Escheri et du Pelil-Lièpvre, ce qui

fit qu'on comptait, en 1623, dans ces cinq endroits, qui forment la paroisse

de Sainte-Marie, jusqu'à viugt-deux puits de minières. Mais une forte épi*

démie, qui enleva, en 1633, une grande partie des habitants de ces con-

trées, et la guerre de trente ans, qui désola peu après le pays, disper-

sèrent les ouvriers et firent cesser le travail des mines.

Ce ne fut qu'au commencement du dix-huitième siècle qu'elles com-

mencèrent à être reprises avec succès. Trois négociants de Strasbourg,

nommés Simon Knoll, Jacques Dùrninger et Nicolas Vederer, se présen-

tèrent à Chrétien , prince palatin de Birckenfeld , et lui proposèrent de

faire la dépense en partageant les profits. Ce prince, qui par Catherine-

Agathe de Hibeaupierre, sa mère, avait obtenu la seigneurie de ce nom,

passa avec eux, le 19 février 1711, un bail emphytéotique, qui fut con-

firmé par lettres patentes de Louis XIV, du 6 septembre 1712. Nicolas

Vederer, par l'abandon que les deux autres lui firent le 26 novembre

1750, se trouva seul concessionnaire des mines dont il fit lui-même ces-

sion, le 5 octobre 1734, à une compagnie représentée par les sieurs Krœ-

ber et Schreiber. Cette compagnie en relira l'année suivante près de

4000 marcs d'argent qui furent portés à la monuaie de Strasbourg; trente
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milliers de cuivre et deux cents milliers de plomb, indépendamment du

dixième de ces métaux, qu'elle paya en nature au duc de Deux-Ponts, fils

et héritier du prince de Birckenfeld. Les mines de Sainte-Marie diminuèrent

insensiblement depuis celte époque où l'on comptait plus de trois cents

mineurs outre les entants qu'on employait au lavage.

La compagnie fut dissoute en 1767, parce qu'elle n'avait pas assez d'a-

vances pour payer les dettes qui s'étaient accumulées pendant la disette

des mines. La plupart des mineurs se dispersèrent et passèrent en Es-

pagne ou dans les forêts de l'Allemagne qu'on nomme le Hartz.

Vers 4780, il u'y avait plus que six mines en exploitation : 1° de plomb,

à Saint-Philippe près de Sainte-Marie-Alsace; 2° de plomb à Surlattes,

près de l'église d'Escheri; 3° d'argent, à Saint-Guillaume; 4° d'argent, à

Sainl-Jacques; 5° d'argent et de cuivre, à Gabcngoltes , toutes trois dans

la vallée d'Escheri; et 6° d'argent, à Petil-Lièpvre.

A une demi-lieue d'Eschery se trouve le petit village de Baventhal,

qui appartenait avant la révolution aux princes de Deux-Ponts. En 1138,

Regenbardt et Frédéric, nobles de Châtenois, y ont concédé des biens aux

frères de l'Église de Strasbourg. La charte constate que Frédéric a donné

Capcllam in vallœ Naiheri cum appendiciis suis '.

§ 211. Localités perdues à diverses époques par la seigneurie.

Outre les châteaux , les villes et les villages que nous venons d'énumérer,

la seigneurie de Rappoltstein possédait encore dans les siècles passés di-

verses localités que j'énumère brièvement.

Le quart du château et de la seigneurie de Geroldseck fut acheté, en

1485 et 1490, par les Rappoltstein, qui profitèrent de cette occasion pour

prendre le titre de seigneurs de Geroldseck et pour charger leur blason

du lion de cette famille. Pendant la guerre de trente ans, ils cédèrent

celte propriété aux ducs de Lorraine et aux Landsperg 1
. Les Rappoltstein

ont aussi tenu pendant quelque temps des landgraves de l'Alsace infé-

rieure, et a titre de sous-fief, les châteaux de Kœnigsbcrg , Saint-Hypolite

et le village d'Ensheim. Les landgraves eux-mêmes avaient reçu ces loca-

lités des ducs de Lorraine. Engweiler, bourg dont le domaine direct appar-

tient a l'abbaye de Murbach, a été aussi soumis aux Rappoltstein. Le

château de Schaffgiesen, les villages de Weil cl de Wellingen , ainsi que la

moitié du bourg ù'Amoltern dans le Rrisgau , ont été aussi la propriété de

rette famille , ceux-là à titre de fief, le dernier comme terre allodiale. Ces

liefs ayant été acceptés, en 1406, par la maison d'Autriche, et ayanl été

" WimDTWMN, l IX, p. 343.

1 Nous en parlerons à propos de la Marche de Maurimont.
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depuis engagés ù la ville d'Endingeu , qui en est voisine, il fut impossible

aux Rappoltstein de les jamais recouvrer. L'autre moitié d'Atnoltern était

aussi un fief d'Autriche, mais elle avait été conférée aux chevaliers de

Bolsenheim, et après leur mort, en 1547, à Léonhard Strauss, Yogt mi-

litaire de Brisach. En 1572, elle échut à la famille noble de Ruesl, et, en

1618, à Strauss, conseiller de l'administration supérieure d'Autriche*.

La dîme et le droit de patronage de Brisach en Brisgau sout placés au

nombre des plus anciens fiefs que les Rappoltstein aient tenus de la mai-

son d'Autriche. Ils possédaient le château de Romont dans la Lorraine et

les villages A'AUorf, de Gohselingcn, de Stensel, de Birsingen, de Wachen-

born, de Kirchbery, le Kirprich de quelques-uns, de Rentingcn, àeHerolz-

hardt, de Ridingcn, etc. Toutes ces localités avaient appartenu aux comtes

de Lutzelstein; à leur mort, en 1480, elles furent données en fief aux Rap-

poltstein par l'Église de Metz. Mais au commencement du dix-septième

siècle, elles échurent aux ducs de Lorraine et aux nobles de Lucelbourg,

de telle sorte cependant que les premiers en obtinreut la directe et ceux-ci

le domaine utile \

.*, Nous avons déjà fait, 1. 111, p. 449, l'histoire d'Enshcim. Le prieuré

de Lièpvre et celui de Saint-Hypolite appartenaient encore à l'abbaye de

Saint-Denis en 1358 et en 1554. Ce ne fut que vers 1400 qu'ils tombèrent

entre les mains des ducs de Lorraine, qui s'en emparèrent en vertu de

l'advocatie qui leur avait été confirmée au douzième siècle par l'empereur

Lothairell. Les abbés et les religieux de Saint-Denis se pourvurent, en

1404, auprès de Charles VI, mi de France, pour se faire restituer les do-

maines et les droits de ces prieurés et de leurs dépendances ; mais ils n'en

purent obtenir la restitution , quelques instances qu'ils eussent faites près

du roi et des ducs de Lorraine. Ceux-ci accordèrent dans la suite ces deux

prieurés à la collégiale de Saint - George a Nancy. Celle collégiale ayant

été plus lard réunie à la primatiale , celle-ci jouit jusqu'à la révolution du

droit de patronage des cures de Saint-Hypolite el de Lièpvre, ainsi que

d'une partie des dîmes de ces deux endroits.

§ 212. Conclusion.

Ainsi toute la seigneurie de Rappoltstein se compose de fiefs dont le

domaine direct appartient à plusieurs suzerains. Elle possède très-peu

d'alleux. On a beaucoup disputé au dix-septième siècle pour savoir si les

2 Cod. M$. des fiefs du gouvernement d'Ensisheim.

3 Nous trouvons ce détail dans le Ttésor de la Chancellerie de Vie publié par l'ordre

du roi en 1654.
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fiels relevaut de l'évéché de Bâle provenaient d'oblations. Cela est certain

en ce qui concerne l'abbaye de Murbach. Nous savons le contraire pour

la plupart de ceux qui relèvent de l'Empire, des évéques de Strasbourg

et de la maison d'Aulricbe. Lorsque nous nous occuperons de la généalogie

de la famille de Ribeaupierre , nous dirons quels sont les droits régaliens

qu'elle a exercés sur ses propriétés pendant la période Germanique et

qu'elle a transmis a ses héritiers.

La ville de Bcrckheim forme la limite septentrionale de la seigneurie de

Rappollstein ; elle est située sur la frontière des deux Alsaces ; nous en

avons déjà parlé 1
. Nous terminerons donc ici la description géographico-

politique du landgraviat supérieur. J'y ai indiqué successivement les pro-

priétés que possédaient les villes autrefois impériales; je raconterai plus

tard l'histoire de chacune de ces villes en particulier.

• Ci dessus
, g 190 iv.
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§ 213. Landgraviat inférieur.

^ omme le Pagus alsacien élait divisé en deux Pagi plus pe-

a ^5^*5, t'ts, leSundgau el le Nordgau, dont chacun avait sa

/Sfc&Ntt
juridiction particulière, il se forma plus tard deux land-

'i^îjè/î 8iavia,s dislincls : ,(i Sundgau supérieur et le Nordgau

sïy^é* inférieur. Aussi Nordgau , landgraviat inférieur el Alsace

inférieure sont-ils synonymes. Celte qualification, prise dans son sens le

plus étendu, s'applique à la fois et au landgraviat proprement dit et à des

terres appelées landgraviales , parce qu'elles étaient non-seulement sous

la juridiction du landgrave, mais encore parce qu'elles faisaient partie

de son domaine. En effet, les empereurs avaient concédé à leurs land-

graves et à litre de salaire quelques biens détachés de leurs propriétés

privées. Ces magislrals les joignirent a leur domaine patrimonial, aux

fiers que leur conférèrent les évéques, les abbés, les princes, les seigneurs

libres, et aux alleux qu'ils acquirent par héritage, par mariage, par con-

trat ou de toute autre manière. L'ensemble de ces terres s'appelait le

landgraviat, qui fut vendu par lesŒlingen en 1358; cependant il est hors

de doute que le vrai landgraviat était celui là seul qui comprenait les

terres fiscales données en fief par l'empereur au landgrave. C'est dans ce

sens que ce mot est pris par le landgrave Henri , lorsqu'il dil dans une

charte de 1236 : «Comme l'empereur tenait encore le landgraviat dans

• sa main comme une propriété particulière et qu'il n'avait pas encore

« inféodé du fief du landgraviat mon père , le comte Sigebert > La

signification précédente prévalut cependant et l'on appela du nom com-

mun de landgraviat toutes les terres que le landgrave possédait, à quelque

titre que ce fût, de même qu'on appelle comté la totalité des biens que

possède un comte. Mais comme le landgrave occupait après le duc le

premier rang parmi les princes laïques , nous devons commencer par le

landgraviat la description que nous allons faire de l'Alsace inférieure ;

mais, avant tout, nous dirons quelques mots des Pagi qui la composaient.

Digitized by Google



l'KHIOUK UKHMANIQUE.

§ 214. Pagi. — Hattguti. — Wtugau. — Spiregau. — Destruction de*

Pagi.

La division de l'Alsace en grands et en petits Pagi disparut peu à peu

sous la période Germanique. Au onzième siècle, l'Alsace elle-même s'ap-

pelait encore uu Pagus* , et elle était divisée en Sundgau ei en Nordgau.

Le Sundgau a conservé son ancien nom, quoique la limite en ait été res-

serrée". L'appellation du Nordgau a disparu au douzième siècle*.

Le Hattgau ou Hetgovie, que dans l'antiquité ou appelait Hcttenkouue *, a

pour limites la Selz et la Sauerbach. Les village de Rodern , de Forslfelden

,

de Kœnigsbruck, de Surbourg , de Soultz et de Leitersweiler y sont ren-

fermés. La localité principale, Hattcn, a donné son nom au Pagus dont

elle est à peu près le point central et qui est riche en lin. Aussi se tient-il

à Hatten deux foires annuelles très-importantes. Sous les Liecuteiuberg,

les Hanau et les Darmsladl, la Vogtey de ce I»agus se composa toujours des

neuf villages de flattai, Oberbetschdorff , Nicderbetschdorff, Rittershoffen

,

Schwabweilcr, Reimcnwe'tler , Kuhlcndorff, Ixutcrsweilcr et Bùhi. C'était

autrefois une Vogtey impériale ; elle constitue aujourd'hui un fief royal.

Ce Pagus renfermait un comté du même nom, à moins d'admettre qu'ici

le comté et le Pagus sont synonymes. Ainsi, au delà des Vosges, dans la

Westrie, le Blisichouuc , dans lequel était située l'abbaye de Hornbach,

portait à la fois le nom de Pagus et de comté. Bien plus, dans ce Pagus ei

ce comté était encore situé un autre Pagus plus petit du nom de Roslinse 5
.

Le Pagus des Vosges , en allemand Wosagau, Wasgau 9
, faisait partie

du Nordgau et a gardé son nom jusqu'à notre temps. Je ne veux pas

parler ici de toute cette partie des Vosges qui s'étend de Belfoit à Bingen 1
,

«Charles de l'empereur Henri III, datées de 1048 et 1054, dans Hkrbgott:

chartes de Saint-Pierre-le-Jcunea Strasbourg , datées de 1040. Voy. ci-dessus , g 45

- Voy. t. m, p. 465 sv, et I. iv, § 4.1.

3 En 1085, l'empereur Henri IV mj sert encore dans une charte de Neuwillcr du

mot de Nordgau.

* Sigcberl
,
landgrave d'Alsarc , l'appelle Hettenkouve dans sa transaction de 1465.

C'est ce que font les deux Henri de Fleckenslein dans une charte de 1565. Chartu-

laire de Fleckenslein du quatorzième siècle.

S Charlulaire de Hornbach dans les archives de Dcux-Ponli. Joannu in Oratione

de Hornbaco p. 7.

*> TaiTHBMlus Chron. IJirsaug. part, i, p. 154. Voy. l'Alsace illustrée, I. m, p. 488.

7 Dans les lettres de fondation du monastère de Sainl-Lampert , données, en 977

,

l»ar Olton , duc de France et aïeul de Conrad-le-Salique , ou lit : « Nemus Wasigon

a in Pago Spiregove.» Dans une charte que Charles IV donna , en 1566, i Lamper

tus, evéque de Spire, on lit Vagasium. Voy. Deductio Spir. Eccles. pro S. Lam-

perto p. 6. Prob.
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ni du Wasgau lorrain*, ni de celui qui tirait sou nom de la Westrie 9
;

il s'agit ici du Wasgau alsacien qui , de Saverne , setend jusqu'à Wis-

sembourg et que certains auteurs ont appelé Wasgau supérieur. En effet

,

le Wmgau inférieur s'étendait jusqu'au cours d'eau le Spirbach.. De

là naquirent deux Hardi: la Hardt supérieure et la Hardt inférieure,

terminées à Durckheim * °. L'ordre équestre du Wasgau formait autre-

fois une classe particulière' *. Car la forêt de Haguenau fut toujours dé-

signée comme la limite de la noblesse immédiate de l'Alsace 1 *; alors

commençait la noblesse du Wasgau, qui fut plus laid annexée à celle du

Rhin. Du reste, Schilter 15 a pensé que le Wasgau ne devait pas être

complé parmi les Gau, mais parmi les Au. Je ne suivrai pas cette éty-

roologie.

Lorsque le landgraviat de l'Alsace inférieure fut supprimé et qu'un seul

Landvogt administra toute la province, l'Alsace inférieure déborda la Lauter

et commença par s'étendre jusqu'à la Queich ; la partie méridionale du

Spiregau fit par conséquent partie de l'Alsace •*. Ce Pagus reçut son nom
des rivières confluentes de Spir et de Hocn-Spir ,J

. Berg-Zabern , Rhein-

Zabern , le monastère de Clingen , celui de Herden sont renfermés dans

8 Qui forme encore aujourd'hui le bailliage de» Vosges.

9Rudolphe de Couciac, évéque de Metz, dans une charte de 1591, appelle Wes-

travie le territoire couvert.de forêts qui s'étend entre l'Alsace, la Lorraine, le pays

de Trêves elles lerres palalino-éleclorales. Ce territoire est horné par la Moselle,

la Saar, la Blis, la Nahe et la Lauter. Johabinis in Orat. de Biponto p. 7. Crollics

De Westrasia p. 14. Quelques auteurs donnent à l'Austrasie le nom de Westrie, Cbl-

larius , Geogr. nova cap. z; Fbancopolita , Von detn Kœnigr. Austrasien, g vu sq.

C'est i tort que Martin Zbilbr, Top, Palat. Rhen. p. 05, donne à la Westrasie et a

la Wasgovie les mêmes limites. Le Blisgau est une partie importante de la Westrasie.

Le village de Fisenbach , situé au milieu des Vosges, entre Wissembourg el Bitche,

servait de limite entre l'Alsace et la Lorraine.

«o Cod. Ms. de Geraydis dans les archives de Landau. Ce recueil indique Neustadt

comme séparant la Hardi supérieure de la Hardt inférieure

>> En allemand Canton, Orth, Viertel. Le premier canton de la classe rhénane

était <fo Ritierschaft in Gau und Wasgau. Spridbl, au mot freye Reichs-Ritter-

schafft, p. 3Î7.

12 Car. de Lercb, De Nobilitate p. 135.

i3 Gloss. Teut. p. 30. Il y décompose le mot Wasgau en Wasig-au et non en

Wasi-gau. Gau indique un Pagus, un territoire comprenant plusieurs villages. Au

est un territoire propre aux pâturages. De là sont venus les noms de Nassau, de

Betau , de Vetau.

«* T. m, p. 489, et t. iv, g 7.

* 5 Les sources de la Spire sont prés dû monastère de Saint-Lambert , dans ta ban-

lieue de Neustadt sur la Hardt. Voy. la charte de fondation du monastère de Saint -

Lambert. Elle est datée de 977 et se trouve dans les Deduct. Spir., preuves, nura. I

,

el dans Sihoris , Histor. Episcop. Spir. p. 30.
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ses limites. La maison palatine électorale , celle de Deux-Pouts et l evéebé

de Spire possédaient plusieurs localités dans ce district' 6
. Cette partie

supérieure du Spiregau n'était pas soumise au tribunal landgravial d'Al-

sace, mais au tribunal provincial du Spiregau 17
. En effet , nous lisons

au sujet de cette juridiction dans une charte de 1282 : < L'abbé Arnold et

«le couvent de la vallée utérine, constitués en jugement , se sont plaints

«devant nous; Henri, chevalier de Rannacker, président du tribunal pro-

«vim ial du Spiregau, de la part du sérénissime seigneur Rodolphe, roi

«des Romains, a dit'* » Dans un titre des archives de Hornbacb,

daté de 1305, on lit : « Henri, chevalier de Rannacker, avocat général do

« Spiregau , pour le sérénissime seigneur, roi des Romains 19
. »

Lorsqu'au douzième siècle, l'autorité des landgraves et des comtes

commença à s'affaiblir et que les principaux seigneurs de l'Allemagne

s'efforcèrent d'arriver au premier rang, on vil s'éteindre aussi peu à peu

la division des provinces en t*agi'°. Les nobles et les seigneurs, résidant

dans les châteaux qu'ils possédaient au sommet des montagnes, impo-

sèrent à leurs seigneuries et à leurs domaines le nom du château prin-

cipal duquel ne relevait pas un Pagus tout entier, mais dés terres dissé-

minées ça et là et souvent dans divers Pagi. Le château primitif devint

peu à peu, parla réunion de plusieurs autres domaines, acquis soit à

prix d'argent, soit par mariage, soit par héritage, la capitale d'une sei-

gneurie, d'un comté, d'une principauté, à qui il imposa son nom. C'est

ainsi que se sont formées les seigneuries de Rappoltstein , de Liechtem-

berg, de Fleckenstein , de Uunebourg, d'Ochsenstein , les comtés de

Horbourg, de Ferrette et plusieurs autres encore. Conrad II, dans un

diplôme donné, en 1027, aux moines de Payerne, place les cours de Co-

lumbra et de Hitenheim dans les comiés des comtes Giselbert et Wezilon 3 *.

Columbra , le Colmar moderne , était annexé au comté de Giselbert, c'est-

à-dire dans l'Alsace supérieure, qui faisait encore alors partie du Suod-

gau ; Hitenheim dans celui de Wezilon , c'est-à-dire dans l'Alsace infé-

rieure ou le Nordgau. Ainsi personne ne sera surpris de nous entendre

dire qu'aucune des seigneuries ou des comtés aujourd'hui existants ne

sont pas d'une époque postérieure au onzième siècle. Je dis les seigneu-

><> Voy. ci-de**us , g 8

«7 Landgericht in SpVrgau. LeHMa ion , Chron. Spir. lib. iv, cap. vu sq Ce mail je

tint d'abord à Neutladt; mais, en 1SI5, Louis de Bavière le transporta à Germer»-

beim. Spicileg. Antiquit. Palat. ris Rhenum p. 16.

'8 Datt , De pace publica cap. xvm, p. ifiô.

'9Cod. en parchemin de» archive» de Deux-Ponls, fol. M h.

-o Voy. t. m, p. ôîr>.

21 Diplôme inédit des archive» de Colmar que publie l'Alsace diplomatique.
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ries existant aujourd'hui , parce que l'antiquité la plus reculée compta

aussi des personnages qui furent des seigneurs puissants dans les Pagi et

que Tacite qualité du nom de princes. Tels étaient Segestes, Arminius.

§ 215. Geraydies.

Après les Pagi , nous devons placer ces districts forestiers de l'un et de

l'autre Wasgau et les districts des deux. Hardi, communs à certaines as-

sociations civiles ou rurales et connus sous le nom de Geraydies 1
. Ceux

qui participaient a la jouissance des Geraydies avaient surtout le droit d'y

couper du bois et même dans certains cas la faculté d'y chasser et d'y

pécher. On les appelle Hayngeraydie, Gedeyen*, et on les subdivise eu

Zcnl. La septième Geraydie, qui portait le nom de Godramslein*, em-

brassait un circuit de près de vingt lieues et était divisée en trois Zcnl *.

On les désigne par leurs arbres 8 ou par la nature de leurs pierres. Il s'en

trouvait une petite partie en.deçà de la Queich, le reste était au delà de

ce cours d'eau.

Nous trouvons sur les bords de la Moselle, dans la Westrie, des Ge-

reyd , Gercydœ, semblables aux nôtres 6
. Là s'étendait ce gouvernement

de Crœver 1
, dont le territoire, situé près de Trarbach, renferme un cer-

tain nombre de villages. Nous parlerons plus, loin de l'organisation judi-

ciaire des Geraydies et des Craever.

La ressemblance qui existait entre le mundat de Wissembourg et les

Geraydies a fait attribuer l'établissement de ces dernières au roi Dagobert.

Cette histoire n'est qu'un tissu de faussetés. On a imaginé en effet cinq

Dagobert et on a reproduit le testament* du dernier qui aurait été for-

mulé en trente-deux chapitres et écrit 9 de la main d'Ernfericus Morolius,

secrétaire du roi, alors que Dagobert résidait d'abord dans le château

de Landeck et ensuite dans celui de Gocklinga, qui est un bourg palatin.

Ce testament porte que Dagobert a concédé aux princes sacrés et laïques,

1 T. ni, p. 318 st. - 2 Gcdeyen-Hagenbach , district de Hagenbach.

3 On t'appelle aussi Oberhayn~Geraida.

* Landau esl dans la troisième Zent , in der Vntenent. Les Zent , conliguës aux

Vosges portent le nom de supérieures , celtes qui sont prés du Rbin relui d'infé-

rieures.

* Loogbœum , Loehbaum. Ce mol sert à désigner certains arbres qu'on prive d'une

partie de leur écorce. Oans le dialecte usuel , on les appelle ein gefleckter ou ein ge-

flischter Baum.
6 Die freye Gerayde. — 7 Graver Reieh.

8 On place à l'année 785 la charte de fondation du mundat de Wissembourg , et à

relie de 766 on 769 le testament des Geraydies. Voy. les Tradit. Wistemburgenses.

9 Jac. Bstmlini Antiquitat. Palatina in Mibgii Monumentis p. 26t.
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aux monastères , villages et hameaux ses forêts divisées en sept Geraydies.

L'imposteur, qui ressemble a Hunibald , déclare 10
qu'il a trouvé ce docu-

ment dans le Verger de* Antiquités de l'Austrie, rédigé par Jooocnus Sabe*

lusus, dont il a fait un secrétaire de Charlcmagne.

C'est en effet une tradition très-ancienne que celle qui fait de Dagobert

le fondateur des Geraydies ; on en voit la preuve par un diplôme de Ro-

dolphe de Habsbourg , daté de 1201 . Il est certain que les forêts faisaient

autrefois partie des domaines royaux *\ mais il serait impossible de dé-

signer d'une manière certaine le monarque qui céda les Geraydies aux

populations voisines. L'église de Wissembourg et les autres 4 * qui ont été

fondées par Dùgoberl sont plus certaines de l'origine de leurs donations,

quoique les autographes soient perdus. Voilà ce que nous avions à dire

des Pagi et des Geraydies de l'Alsace inférieure ; il nous reste maintenant

à faire connaître les divers domaines qui composaient cette partie de notre

province.

§ 216. Domaine du landgraviat inférieur.

Parmi les domaines situés dans le landgraviat inférieur ou dans la Basse-

Alsace, on distinguait autrefois le landgraviat lui-même, pris dans son

sens le plus restreint, parce que son propriétaire était juge provincial de

l'Alsace inférieure et d'un rang supérieur, par conséquent , à celui des

comtes. Ces terres landgraviales ne furent pas toujours les mêmes, mais

elles varièrent avec la famille qui possédait la charge de landgrave. Car,

comme ces dignitaires réunirent leurs biens patrimoniaux et leurs fiefs de

famille aux terres fiscales affectées au titre de landgrave , l'étendue du

landgraviat se modifia suivant qu'il appartint à la famille de Metz ou à

celle des de Werdl. L'obscurité qui règne dans l'histoire à l'époque où la

famille de Metz fut revêtue de cet emploi nous oblige a ne présenter aux

lecteurs que la circonscription géographique du landgraviat, telle qu elle

était déterminée sous les Werdt et les Œtingen; nous nous aiderons dans

ce travail des chartes que renferment les archives de l'Alsace et de la

Lorraine. Nous distinguerons les alleux des fiefs et nous subdiviserons ces

•o Miroii Monument, p. S59
1

> On reut que celte forêt royale ait autrefois dépendu de Trifels , comme la forêt

sainte du château de llagueoau. On l'appelait Kœniglicher Bann-Forst , jusqu'à ce

que , en 1550, elle fût donnée comme gago de l'Empire avec le château de Trifels au

comte palatin du Rhin.

12 Une Irés-ancienns rotule indique encore le roi Dagobert comme le fondateur

de la cour dominicale d'Eckhollzheira qui appartenait au chapitre de Sainl-Tboma*

de Strasbourg. Yoy. la Ditsertation de Kbbm , De Curiis Dominical, dans le Cod. Jur.

Feud. Àlem. de Schiltbr , p. 375.
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derniers en classes distinctes. Car , de même que les landgraves de l'Al-

sace supérieure possédaient outre leurs biens patrimoniaux et leurs terres

fiscales, des fiefs relevant des Églises de Strasbourg et de Bâle, des ab-

bayes de Murbach et dé Lucelle , de même aussi ceux de l'Alsace infé-

rieure possédaient non-seulement le domaine patrimonial des Werd et

les terres qu'ils tenaient en fief de l'Empire , mais encore des bénéfices à

eux conférés par la maison de Lorraine, les évéques de Mayence, de

Strasbourg , les abbés de Murbach. L'ensemble de tontes ces possessions

formait le landgraviat. Le temps jeta une grande confusion dans ces di-

verses classes de propriétés, et l'on en vil la preuve lorsque le landgra-

viat fut vendu en 1358. Nous procéderons donc, dans l'énumération de

ces êe^i avec toute la méthode que nous permettra un sujet aussi diffi-

cile. Noos commencerons par les fiefs impériaux pour passer ensuite à

ceux de lorraine et aux autres.

§ 217. I. Fiefs de l'Empire.

Si l'on pouvait se servir, pour définir les terres fiscales du landgraviat

inférieur ou les fiefs impériaux, du diplôme signé, en 1351, par l'empe-

reur Charles IV, le château de Frankenbourg, ceux de Kunigesbcrg et de

Werde, la ville de Saint-Hypolite, Erstein et Geispoltzheim formeraient

l'ensemble de ces propriétés. Car l'empereur, voulant faire celte annéc-là

un échange des fiefs impériaux avec les landgraves Louis et Frédéric

,

comtes d'Œlingen, énumere distinctement ces terres dans l'acte d'échange.

Mais les vices contenus dans cet acte le firent révoquer l'année suivante

par Charles lui-même. L'examen de plusieurs autres documents nons ap-

prend que toutes ces localités, à l'exception d'Erstein, dépendaient du

domaine direct, soit de l'Église de Strasbourg, soil des princes lorrains,

et qu'elles avaient été comptées à tort par Charles IV au nombre des fiefs

de l'Empire. Dans une charte de 1359, par laquelle les landgraves ven-

dirent à l'évéque des fiefs épiscopaux qu'ils occupent, Erstein est distinc-

tement excepté comme fief impérial Lorsque l'office de landgrave était

encore la propriété de la famille de Metz, la villa de Duneheim et sa ban-

lieue faisaient partie des terres fiscales du landgraviat. Mais l'empereur

Henri VI, avant de conférer le landgraviat aux Werd , donna cette villa

et son ban au monastère de Nenbourg : c'est ce que déclara le land-

grave Henri, en 1236, lorsqu'on termina le procès qui s'était élevé à ce

sujet.

-

l One allein die Mann , die xu Erttheim harent und von den Gtitern . die voir von

dem Reiche su Lehen hnnd . verlehenl teindt

TOME IV. 20
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§ 418. Sous -fiefs de l'Empire.

C'est à celle classe encore qu'il faut rapporter les terres dout les land-

graves, dans leur générosité et avec le consentement de l'empereur,

concédèrent à diverses époques le domaine utile a d'autres seigneurs.

Nous parlerons avant tout du tribunal provincial de Roschwog , Hosch-

wogienscjudicium , ainsi nommé du mail qui s'y tenait. Celle partie du land-

graviat inférieur, conférée par les landgraves aux Fleckenstein , dépen-

dait de ce même landgraviat, comme Leimen relevait du landgraviat

supérieur 1
. Onze villages, Roppcnheim, Forstfcld, Kauchenheim, Giseo-

heim, Roschwog, Sessenheiru, Stalmat, Hindsheim, Dalhundenj; Auen-

heim 5
, Denckelshcim, étaient annexés à ce bailliage de Roschwog à titre

de salaire. C'est ainsi que la préfecture de Ilaguenau renferme encore au-

jourd'hui un certain nombre de villages ; ils sont énumérés dans une charte

de 1359. Ce district était autrefois connu sous le nom de comté de Ried 1
.

La juridiction sur ces villages fut conférée aux Henri de Fleckenstein,

l'oncle et le neveu, par Louis-le-Vieux , comte d'Œlingcn, qui était land-

grave en 1539. En 126G, les Fleckenstein n'en possédaient que la moitié,

c'est ce que nous prouve une charte de transaction de celle année. Mais

quoique ce judicium ait péri avec les assises landgraviales , les Flecken-

stein restèrent cependant en possession du comte de Ried *, jusqu'à ce

que, à la destruction de leur famille, ce fief lut considéré comme man-

quant d'héritier mâle et concédé par Louis XIV aux princes de Roban-

Soubise.

Le caractère de Gef impérial ne fui pas enlevé au comté de Ried, parce

que le landgrave Sigebert en concéda, en 1265, la moitié à sa mère

1 Voy. ci-dessus, §56.
2 En 1553, Anselme de Dalzendorf destina Dalhundcn avec tous les droits dépen-

dant du landgraviat à Henri de Fleckenstein , s'il mourrait lui-même sans enfants,

et ce avec le consentement du landgrave Ulrich. Ce fut ainsi que Dalhunden fut an-

nexé au comlé de Ried.

3 En t357, l'évcché de Strasbourg a acheté les droiU de l'empereur Charles IV sur

le village d'Àuenheim. Archives départementales du Bas-Rhin.

(Note du traducteur.)

* Voy. t. ni, p. 359, § 85. Die Grafschaft im Ried, plus tard Uffrieht. C'est au-

jourd'hui le bailliage de Roppenheim , das Amt Roppenheim. Voy. Scmltbb, Glossar.

p. 855.

s Les OEtingcn , dans l'écrit intitulé : Factum pour le prince d'OEtingen contre le

prince de Rokan, démontrent que celle investiture fut continuée aux OElingen.

Preuves , num. 6 , 7, 8, 10. Ils perdirent leurs droits, lorsque l'Alsace revint à la

France.
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Élisabeth, mariée en secondes noces avec le Wildgrave Émicon, a la

condition que les enfants à naître de cette union pourraient hériter de

celte partie du comté. En effet, le début même de cette transaction nous

apprend qu'il y était question non-seulement de propriétés allodiales, mais

encore des fiefs
0 qui, dans ces temps de trouble où l'Empire manquait

de chef, étaient traités comme des alleux.

§ 219. Beinheim. — Fiefs des Lichtenberg, etc.

Bien plus, la ville de Beinheim était un fief dépendant de l'Empire,

conféré en sous-fief aux Fleckenstein. En 1235, le landgrave Sigeberl

avait promis Beinheim à Henri de Fleckenstein , dans le cas où Frédéric,

maréchal de Haguenau, mourrait sans. enfants. Dans une charte de 1369,

le landgrave, Louis d Œtingen, le vieux , conférant cette ville aux deux

Henri de Fleckenstein
, s'exprime ainsi : « Devant nous a comparu le sei-

«gneur Henri de Fleckenstein, le vieux, notre vassal et celui de notre

«landgravial d'Alsace, et il nous a résigné Beinheim, ville et château, et

«tous les droits en dépendant, ainsi que le tribunal provincial de Rosch-

« wog, etc. Nous avons donné et conféré en fief audit seigneur Henri de

• Fleckenstein, le vieux, et à Henri, son neveu, lesdits fiefs qu'ils ont

« reçus de nous et ils sont devenus nos vassaux et ceux de notre land-

« gravîat. •

A ces sous-fiefs de l'Empire il convient d'annexer encore certaines pro-

priétés landgraviales que ces dignitaires reçurent en fief des Lichlen-

herg ou qu'ils leur conférèrent au même titre. De ces propriétés, les unes

étaient enlièrement passives à l'égard des landgraves, tandis que les autres

étaient actives, c'est-ù-dire qu'ils avaient le domaine direct des unes et le

domaine utile des autres. Les fiefs de l'une et de l'autre classe sont indi-

qués, mais non désignés par leurs noms dans la charte de résignation que

les Œtingen remirent, en 1359, à Charles IV, en faveur des Lichtenberg.

Ces mêmes fiefs, dépendant de l'Empire, furent aussitôt conférés aux

Lichtenberg par l'empereur, ainsi que nous le démontre la charte d'inves-

titure, à laquelle est joint l'acte de renonciation des Œtingen. Depuis ce

moment , il faut placer ces fiefs au nombre des fiefs immédiats; car aupa-

ravant les landgraves et les Lichtenberg s'investissaient réciproquement

de ces fiefs. Depuis ce moment, les Lichtenberg en furent seuls investis

par l'empereur. Il faut évidemment rappeler ici le bourg de Niederhrann,

fief de l'Empire, qu'Ulrich, landgrave d'Alsace, concéda, en 1331 , à titre

6 Es uxre umb morgen gabe , utnb Wideme , oder umbe Lehen. Il no pouvait être

question que de Bel» féminins, mais le Wildgrave parait avoir tout confondu.

20.
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de sous-fief à Jean et à Otton dfk hsenstein , à la condition que si les land-

graves décédaient sans héritiers légitimes du fief, les Ochsenstein rece-

vraient ce bourg comme fief de l'Empire «
. Le laodgraviat possédait en

outre les deux villa de Herdl et de Bittlenheim , qui passèrent des land-

graves à l'Église de Strasbourg, avec le landgraviat lui-même, à titre

de fief de l'Empire. L'évêque Jean les conféra à son frère Simon de Lich-

tcnberg*. Obenheim faisait aussi partie du landgraviat; c'est ce que

prouvent les letlres d'investiture que François-Égon , évêque de Stras-

bourg, donna, en 1661, à Chirolhée-Constanlin de Ratbsambausen wun

Stein 3
. Enfin, nous y joindrons encore quelques biens dans OfTendorff.

Herloftesheim, Wyler et Sure, dans le comté de Ried, et quelques fiefs,

dont nous ignorons les noms , qui appartenaient à un certain Bernbardt

Murnhart. Lorsque Guillaume, évéque de Strasbourg, les donna, en 1508,

a titre de bénéfice à George de Ratbsamhausen, il déclara que ces biens

avaient autrefois appartenu au landgraviat 4
. Que ces détails sur les fiefs

impériaux nous suffisent ; nous passerons aux autres fiefs du landgraviat.

§ 220. II. Fief$ de Lorraine.

Plusieurs chartes inconnues jusqu'aujourd'hui et que j'ai retrouvées

dans les archives de Lorraine, nous font coonailre les fiefs conférés par

la maison de Lorraine aux landgraves de la Basse - Alsace. Des letlres,

données en 12*>0 par Matthieu, duc de Lorraine, nous prouvent que Ton

doit ranger dans cette classe le château de Kunigesberg, la ville de Saint-

Hypolite et le village ô'Ensheim. Ce prince promit à Cunon de Berchheini

de lui donner en fief le château ù'Estuphin avec toutes les dépendances

de ce château, c'est-à-dire la ville de Saint-Hypolite et Anescheim, s'il ne

rendait pas ces localités à Henri, comte d'Alsace, encore enfant. Ce (ail

est démontré encore par une charte de reconnaissance féodale de 1316,

par laquelle Ulrich, landgrave d'Alsace, déclare qu'il lient en fief de Fré-

déric, duc de Lorraine, et de ses aïeux la ville de Saini-Hypolile, le châ-

teau de Kunigesberg et le village d'Ensheim. On lit Estuphin dans le

1 Yoy. l'écrit qui a pour litre : Faetum de Sophie Sibille, landgrave de Hessen-

Homburg, nie comtesse de Linange-Wcsterbourg , contre Jean Reinh. de Hanau,

p. 3.

- Hikzoa, Chron. Alsat., Ut. m, p. 59.

3 On y lit : «Das dorf Obenheim , zwiog uod bann ; deren Tan Wa»slenheiiu Iheil

• ruhrt her von der LaodgrafechafTl Elsass.

*Dans le» lettres d'investiture que l'on retrouve dan» les archive» de» Ralhsein-

hausen zumSleinet aujourd'hui chez les Bertbold. On y lit : «Item das gut zu Offrit

«dorf, zu Herloftesheim , zn Wyler und zu Sure, das Ton der Undgraffscbaft zu

« Eisa»» darkomt. »
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premier document; mais il n'existe aucune localité de ce nom ni en Al-

sace ni en Lorraine. 11 est ici question du château de Kœnigsbourg, et la

preuve en résulte de ce que la ville de Saint-Hypolile, dépendante de ce

château, est toujours jointe dans les documents à Kœnigsbourg, sans

qu'il ait été jamais fait mention du château é'Estuphin, qui est peut-être le

nom romanico-lorrain de celte localité. Les Allemands l'appellent Kœnigs-

burg, et par contraction Kumburg. Deux documents de 1363 et trois de

1369, dont quelques-uns sont écrits en allemand, se servent de celte ex-

pression. Le château situé entre lUbcauvillé et Schlcsiadl a reçu , de la

haute montagne sur laquelle il s'élève, le nom de Hoh-Kunigsbitrg . Les

débris qui nous en restent nous en révèlent l'importance et l'étendue. Au

pied de la montagne est un bourg du même nom *.

Du château de Kunigsburg dépendaient Saint-Hypolile et Anescheim

,

comme le démontre une charte de 1250. Anescheim est un village situé à

deux lieues de Strasbourg; mais Saint-Hypolitc est un ancien patrimoine

des ducs de Lorraine.Léopold, dont le frère, Frédéric d'Autriche, avait été

élu contre Louis de Bavière, s'empara de cette ville et en détruisit les

murailles, parce que le landgrave Ulrich avait embrassé le parti de Louis

et avait tendu des embûches à Léopold a
. Le landgrave Sigebcrt II, qui,

en -1269, conféra à titre de fief Kunigsburg, Saint-Hypolile et Enshcim :i

son beau-père Ulrich de Rappoltslein, déclare, dans ses lettres d'investiture,

qu'il tenait ces trois localités du duc de Lorraine \ C'est ce qu'affirme

aussi Ulrich dans une charte de 1310, par laquelle il annexe à ces mêmes

fiefs de Lorraine le péage et le droit de sauf-conduit des marchandises

perçus dans le val de Lièvre et dans la vallée Albertine 4
. El je ne vois pas

que depuis ce moment jusqu'à l'époque où le landgraviat de l'Alsace infé-

rieure a été vendu ces fiefs aient subi aucune mutation.

Cependant les landgraves, issus de la maison d'Œtingen, les vendirent,

en 1359, à Tévéque de Strasbourg, sans faire aucune mention du lien

qui les rattachait aux princes lorrains. Jean , duc de Lorraine , indigné de

cette félonie, concéda à Bourcard de Vinstingen
,
par letlresde 1305 , non-

seulement le château de Kunigsburg, la ville de Saint-Hypolile et d'autres

1 Dan» uneebarte latine , donnée par le landgrave Ulrich , en 1316, on l'appelle le

château de Kunesperg; dans uneebarte de 1569 : Chastel de Kuninsberg et de Sainte

Tpolicte; dans une charte allemande de la môme annéè: Burg Hunensberg und

Statt Sanct Baie.

? Albert db Strasbourg , Chron., p. 174.

3 Dos hune Kunegsburg unde San Piilt und Enshen , u. ailes dus gut,das in deme

lehene haret , dax wir von demme Uerzogen hant von Luthringe.

4 Celle charte se trouve dans Charles Higo , dans sou ouvrage : Origine de Lor-

raine , num. 36.
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propriétés, mais encore le château de Frankcnbourg. Nous parlerons bien-

tôt de ce château parmi les fiers de l'Église de Strasbourg.

§ 221 . Histoire de ces fiefs après la chute du landgraviat.

Il en résulia entre l'évêque de Strasbourg et Bourcard de Yioslingen un

procès qui fut soumis au jugement de onze arbitres. Le duc de Lorraine

y consentit, à la condition qu'on sauvegarderait tous les droits de sa suze*

raineté. Louis d'Œtingen se rangea du côté du duc, et par des lettres qu'il

écrivit à Kircheim dans le couvent de la Vierge, relevant du diocèse

d'Augsbourg, il reconnut que le château de Kunigsburg cl Saiul-Hypolile

étaient des fiefs de Lorraine. Cependant les arbitres décidèrent à Stras-

bourg que ces propriétés pouvaient être gardées par l'évêque, et le duc de

Lorraine fut renvoyé à s'entendre avec les Œtingen. La ville de Saint-Hy-

polite resta au pouvoir desévéquesde Strasbourgjusqu'en 1574; alors le duc

de Lorraine l'enleva à l'évêque Lambert 1
. Sous le successeur de Lambert,

Frédéric H, qui tint le siège épiscopal de 1375 à 1395, cette ville (il retour

à l'évéché. En effet, Frédéric, qui administra aussi l'évêché de Bàle, prit

part à la guerre de Wurtemberg, emporta d'assaut la ville souabe de

Hechingcn, et reçut en échange la ville de Sainl-Hypolite que le duc de

Lorraine avait donnée en gage au comte de Wurtemberg*.

Aux Lorrains appartenaient encore le droit de patronage , de dime et

les autres revenus de Chatenois , le péage, le droit de sauf-conduit des

marchandises perçus dans la vallée Albertine et dans celle de Lièvre et tout

ce que les chevaliers de Numeney avaient reçu des landgraves à titre de

sous-tief 5
. Ces biens et plusieurs autres qui étaient situés sur le versant

alsacien des Vosges étaient de très-anciennes propriétés des ducs de Lor-

raine. Ce sont les témoignages de leur origine alsacienne et, selon toute

apparence , les restes de leur premier patrimoine. Cette probabilité existe

surtout à l'égard de Chàlenois. Gerhard d'Alsace, duc de Lorraine, et le

premier de sa race , bâtit en Lorraine un château du même nom , et il fut

enseveli, à ce que l'on croit, dans le monastère de bénédictins fondé par

lui près de cette habitation.

/. Dans la suite des temps, cette ville revint au duc de Lorraine. Ou

ignore la date précise de ce retour. Calmet * prouve que, déjà en 15£>,

Saiut-Hypolite était en la possession des ducs.

1 Kossigshov.. Chron. .Usât. cap. iv, p. 262, cl cap. v, p. !>36.

2 WimPliBLlNG , De Episrnp. Argent, p. 400 cl 406

3 Charte du landgrave Ulrich de 1516.

* Notice de la Lorraine
, p. 572.
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§ 222. III. Fiefs de Vcvêchè de Mayencc.

Brumath était un fief de levéché de Mayencc, tenu aussi parles land-

graves de l'Alsace inférieure. Brumath appartenait autrefois au monasière

de Sainl-Nazaire , Lorch 1
; il passa avec lui a l'archevêché de Mayenee.

Plusieurs vassaux de l'Église de Mayenee avaient fondé une Ganerbie dans

ce château, et celte Église les donna aux landgraves à tiirede vassaux. Ce

château fut vendu, en 1332, avec les membres de la Ganerbie à Hancmann

et à Ludemann, seigneurs de Lichlenberg*, par le landgrave Ulrich et par

son frère Philippe et son fils Jean. Ils en avaient reçu évidemment l'au-

torisation de l'Église de Mayenee; carGerlach conféra, en 1371, aux Lich-

lenberg l'investiture sur les vassaux et membres de la Ganerbie de Bru-

math, dont Herzoc' nous fait connaître les noms.

§ 223. IV. Fiefs de l'Église de Strasbourg.

La charte de 1339, qui constate la vente du landgraviat, nous donne

l'énumération des fiefs que les landgraves avaient reçus de l'Église de

Strasbourg. En première ligne apparaît Werd, château sur 1*111
,
qui fut

un alleu des Werd jusqu'en 1232. A celte époque, le landgrave Henri,

qui n'avait pas encore d'enfant mâle, offrit en fief à l'Église de Strasbourg,

pour le salut de son âme, sa part dans le château supérieur de Werd

Outre cette partie du château, Henri offrit encore à cette Église sa cour

dans Uttenheim, ses propriétés dans Bolsenheim, sa villa dans Eley, sa

cour dans Gutesheim, avec la réserve que si, à défaut de fils, ce fiel

échéait à sa fille, le fils de cette fille , s'il en survenait un, aurait seul le

droit de succéder à ce fief, à l'exclusion des filles. Outre ces biens , la charle

de vente de 1359 cite le château de Frankenburg , situé sur la montagne

qui forme le val de Villé et les villages qui en dépendent. Il est vrai que

Jean de lorraine a annexé ce château aux fiefs de Lorraine dans la charte

de 13G3, qui fait mention aussi du droit de patronage, de la dîme el des

autres revenus du château de Châleuois. Mais, trente ans auparavant, le

landgrave Ulrich avait reconnu qu'il lenail en fief de 1 evèquc les offices

de camérieret d'échanson , le village de Frankenbourg avec la vallée el ses

• Ce monasière fait partie du diocèse de Wonna ; Tassilon , duc de Bavière, y est

enseveli. Yoy. t. i»', p. 272.

2 Charte de 1332 extraite des archives de Lichlenberg.

3 Chron. d'Alsace, liv. v, p. 9. Yoy. liv. m, p. 38.

1 La charte d'oblalion se trouve aux archives départementales du Bas-Rhin. Il

nous semble que Scbespflin s'est trompé cl que l'acte de vente est de 1338.

(/Voce du traducteur.)

Digitized by Google



313 PÉRIODE GERMANIQUE.

habitants, et tout ce qui appartient à ce château. Cependant la charte de

reconnaissance s'exprime d'une manière dubitative: ce château doit appar-

tenir à la chambre de l'évêque *. A celte époque il régnait déjà quelque

obscurité sur ce fait. Lorsque le landgraviat eut été vendu, le duc de Lor-

raine , pour se venger de cette félonie des Œtingen, dont nous avons déjà

parlé, conféra en fief, en 1365, le château de Frankenbourg aux Vinslingen.

Mais il parait qu'il reconnut plus tard son erreur; car, dans d'autres lettres

d'investiture qu'il donna, en 1369, aux mêmes Vinslingen, il n'est nulle-

ment question du Frankenbourg. Enfin , le titre de vente du landgraviat

parle encore de Hundesheim et d'Oslhus comme de deux fiefs de l'Églis».-

de Strasbourg conférés aux landgraves.

GeispoUheim était déjà, en 1260, entre les mains du landgrave Sigebert

comme une petite ville; car, à cette époque, ce dignitaire écrit au sénat

de Strasbourg que quelques nobles se sont fixés malgré lui à Gcispolzheim ;

cependant il promet aux bourgeois de les protéger contre ces seigneurs 2
.

En 1336, le landgrave Clrieh place Geispolzheim au nombre des fiefsjépis-

copaux. Cette ville fut ensuite concédée par l'évêque au chapitre.

$ 2*4. Sous-/ief» de l'Église de Strasbourg.

Les flefs de l'Église de Strasbourg, concédés par les landgraves à litre

de sous-fiefs, sont indiqués dans la charte de 1336, par laquelle Ulrich

reconnut les fiefs qu'il tenait de l'évéché de Strasbourg. C'étaient Valve ,

village donné en sous-fief à l'abbaye d'Andlau ; le château de Xideck avec

les biens qui en dépendaient; Bergbutenhcim, autrefois bourg des Uoben-

stein; les dîmes laïques dans Bischofsheim ; les villages de Dubingheim,

Flexburg. C'étaient ensuite plusieurs autres fiefs avec leurs vassaux entre

l'Eckeubach et la Zorn, et parmi ces -vassaux figurent llugelruann, Bru-

nicheu , Bourcard et Ulrich de Vinslingen. En vertu de la cession faite, eu

1350, par les landgraves en faveur de l'évéché de Strasbourg, ces pro-

priétés et plusieurs autres sous-fiefs anonymes perdirent la qualité de

sous-fiefs et les sous-vassaux furent convertis en vassaux immédiats de

l'Église de Strasbourg. Les landgraves les relevèrent du serment de fidélité

et leur ordonnèrent de le prêter à l'évêque Jean \

'
l Ulrich , dans une charte du 45 novembre 1336 , par laquelle il reconnaît les fief»

qu'il lient de l'évéché, dil: « Dovan han wir zu leheo die borg Franckenburg, die

a der Stiftl-Kammer sull sin , und das Tal und die Kltc darunter , etc. , uod was au

« Frauckenburg horet von aller her, dann ane den Zoll. »

3Sâa. Musc, Cod. Diplom. Mm. de la bibliothèque de Schœpfliu.

> OBKBCHT, Prvdrom. p. ZM.

Digitized by Google



LAMDGRAV1AT IMFÉHItXR. 313
*

§ 225. Fiefs de l'abbaye de Murbach.

L'abbaye de Murbach donna autrefois aux landgraves de l'Alsace infé-

rieure des biens dans Scheffersheim , le village de Guémar 1 avec la juridic-

tion et le ban, le droit de patronage, les forêts voisines et la cour domi-

nicale. C'est ce que reconnut le landgrave Ulrich dans les lettres qu'il

donna, en «337, à Conrad Werner, abbé de Murbach. Mais les biens de

Scheflersheim furent cédés en sous- fief par les landgraves aux nobles de

Landsperg et le village de Guémar aux llappoltstein. 11 nous reste encore

des lettres d'investiture données au sujet de Guémar a Jean de Rappolt-

stein; l'une, signée par Ulrich, est de 1334, l'autre, des landgraves

Louis et Jean d'Œlingen, est de 1354.

.', L'abbaye de Hobcnbourg a possédé au onzième siècle des biens à

Scafersheim. Charte de saint Léon, du 17 décembre 1050.

§ 226. Alleux des landgraves.

Le château de Werd était primitivement un alleu dont la moitié fut

offerte en fief, en 1232, à l'Église de Strasbourg par le landgrave Henri.

Il faut dire ici que le château de Werd se divise en haut château et en

château inférieur. Ce dernier, Niderwerde fut prorais, en 1265, par le

landgrave Sigebert à sa mère Élisabcth ,
qui se mariait en seconde noces

avec Silvestre Wildgraf, et à leurs héritiers en échange de son douaire '

.

Par la même charte il concéda à Élisabeth le village de Ripfcnshcim. Eu

1332, Ulrich, landgrave d'Alsace, vendit, avec le consentement de son

frère Philippe et de son fils Jean , à Hanemann et à Louis de Lichtcnberg

pour deux mille cinq cents marcs d'argent, outre Bru niaib avec le droit

de patronage et les Ganerbies dont nous avons parlé à propos des fiefs de

Mayence, le château d'Arnsberg, le village de Niederburne avec son droit

de patronage ainsi que les villages dépendant de Rrumath et d'Arnsberg. Il

énumère ces villages dans l'ordre suivant : Griesw'dre y Wilpruch, Kurzen-

hausen, Bernisheim, Ratolvisheim , Eckendorf, Alldorf, Ringendorf, Schal-

ckendorf, Nuffern, MuUenheim, Gumbrechtshofjen , Zunzwiller, d'un côté

du ruisseau , Rippolswiler, Oberndorf, Dicfenbach, Brunegesdorf, Reiters-

haven, Uatten, Weslheim, cl les droits dans les deux Bettensdorf*. En

' Celle villa Gemar était différente de la petite ville et du cbà eau de ce nom ; elle

n'existe plus aujourd'hui. Voy. ci-dessus, § 187.

' Cette charte, extraite des archives des Rhciograves de tirombacb , est imprimé )

dan* le* Parerga Gating. , p. H 4.

s Charte des archives de Lichtenberg.
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1342, lus landgraves Louis et Frédéric d'Œlingen vendirent pour quatorze

cents florins à Ludemann de Liehlcnberg les villages d'Oflendorf, de Her-

lofesheim , de Korweiler \ Mais celle vente ne prouve pas d une manière

tout à fail évidente le caractère allodial de ces propriétés. Les fiefs étaient

aussi mêlés ça et la aux alleux ; c'est ce que démontrent Brumalh el Nieder-

bronn cl d'autres villages qui figurent ailleurs au rang des fiefs, comme
nous le prouvera rénumération des propriétés des Lichtenberg.

/, Bettendorf figure dans un titre du dixième siècle.

L'évoque Widerolde avait donné a l'abbaye d'Eschau villam Bedendorf

,

cum pratis nemoribus, mancipiis et XXXIl mansibus.

§ 227. Déchirement du landgraviat.

Telle fut la forme du landgraviat depuis l'année H 90, époque où cette

charge était occupée par les comtes de Werd, jusqu'en 4358. Alors les

Œlingen , successeurs des de Werd , commencèrent à le partager en lam-

beaux , quoiqu'ils ne le possédassent encore que depuis vingt-deux ans.

Ce qui parait avoir poussé les Œlingen à ce déchirement, c'est d'abord la

distance où leur comté patrimonial se trouvait de l'Alsace. De plus , le

développement de la puissance des États commençait à faire déprécier

le mandai de juge provincial dont était revêtu le laudgrave. L'influence

de l'évêque de Strasbourg y fui aussi pour beaucoup. Cet évéque, daus

l'intérêt de son Église et de la famille de Lichtenberg, à qui il appartenait

,

el fort du consentement de l'empereur Charles IV, près duquel il était en

grande faveur séduisit les Œlingen par les ressources pécuniaires dont

il disposait et les engagea à entreprendre le morcellement de leur land-

graviat. 11 en résultait un grand avantage pour son évêché el pour la fa-

mille de Lichtenberg , dont les fiefs faisaient ainsi retour a leurs seigneurs

directs. Remarquons eu outre que par là les Lichtenberg devenaient land-

graves dans leurs terres patrimoniales.

§ 228. Comment se fil celle dissolution.

Cette dissolution s'opéra en moins de cinq années. Elle commença par

la cession des propriétés dépendant du château de Werd. Werde,

Hillenheim y Rerbolsheim , Malzenheim , Limcrsheim, Wmiishcim, elc, fiefs

3 Charte des archives de Lichtenberg.

' Il était le chancelier de Charles IV el son conseil dans le rétablissement de»

affaires d'Allemagne. Gmllimam , De Episcop. Argent, p. 384.

Digitized by Google



LANDGRAVIAT INFÉRIEUR . 315

de l'Église de Strasbourg, furent vendus, leVU des Ides de juin, pour qua-

torze mille huit cent quatre-vingt-trois florins d'or, à l'évéque Jean par

les deux Louis, le jeune et le vieux, comtes d'Œtingen, auxquels se joi-

gnit Adélaïde, veuve de leur frère Frédéric. Cette vente, qui était plutôt

un engagement, puisqu'ils se réservèrent le droit de rachat, fut suivie,

le jour de la Conversion de saint Paul de l'année 1359, c'est-à-dire le

25 janvier, d'une cession beaucoup plus sérieuse, car non-seulement ces

comtes abandonnèrent à l'évéque, qui leur compta vingt mille florins d'or,

le droit de racheter YVerd , mais ils lui cédèrent encore le château de

Frankenbourg avec les villages qui en dépendaient et tous les biens que

les landgraves avaient reçus en fief de l'Église de Strasbourg et même

ceux qu'ils tenaient des autres seigneurs suzerains. Cette vente les obligea

a écrire, le jeudi avant la Purification de la sainte Vierge, à tous les vas-

saux du landgraviat qui habitaient entreTEckenbach et la Zorn des lettres

directes par lesquelles ils les affranchissaient de tout lien féodal et les

remettaient à l'évéque de Strasbourg. De plus, le même jour de la Con-

version de saint Paul , les Œlingcn , oubliant le lien féodal qui les atta-

chait à la Lorraine, vendirent à l'évéque Jean, pour dix mille florins,

Kunigesberget la ville Sainl-Hypolile, et promirent en outre de racheter, de

quelque manière que ce fût, en faveur du prélat, quelques autres biens

vendus ou engagés soit par eux , soit par le landgrave Frédéric. Après

cette renonciation au domaine utile de tous les fiefs qu'ils tenaient de

l'Église de Strasbourg ou des ducs de Lorraine, il ne restait plus aux land-

graves que les seuls tiefs de l'Empire, c'est-à-dire Erstein et la juridiction

provinciale. Mais, en 4359, le jeudi avant la féle de la Conversion de saint

Paul et, par conséquent, quelques jours avant la vente du Kunîgesberg et

de Saint-Hypolile, ils avaient résigné entre les mains de l'empereur

Charles IV toute juridiction sur cette partie du landgraviat qui comprenait

les terres des Lichtenberg. L'année suivante , et le dimanche avant la Na-

tivité de la sainte Vierge , ce prince conféra en fief celte juridiction à Simon

de Lichtenberg, et depuis cette époque les Lichtenberg exercèrent ainsi

sur leurs terres l'autorité landgraviale.

Ce même jour de la Conversion de saint Paul , les Œtingen vendirent le

reste du landgraviat et Erstein à l'évéque pour être livrés au jour et à l'é-

poque que désignerait l'évéque, soit à l'évéque lui-même, soit à celui que

l'évéque désignerait. Ceue reddition se fit en 1362, du consentement de

l'empereur Charles IV, entre les mains de levéque lui-même, qui rem-

boursa d'abord aux Horbourg et aux Geroldseck les sommes avancées par

eux sur ce gage. Jean, fils d'Ulrich, qui fut le dernier des landgraves de

Werd et le parent des Œtingen, consentit à toutes ces ventes, à la condi-

tion qu'on lui laisserait l'usufruit de quelques terres du landgraviat. Il
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mourut en 1370, el ces derniers débris firent retour à l'évéque de Stras-

bourg '.

§ 229. Extinction du landgraviat.

Ce morcellement du landgraviat inférieur donna à l'évéque de Stras*

bourg la juridiction landgraviale sur les terres qu'il acquit des Œungen.

Celte juridiction t il l'eût volontiers étendue, à l'exemple desLichtenberg,

sur les possessions de l'évéché et sur ses anciennes propriétés; mais , en

vertu de son origine même, le territoire épiscopal était affranchi de la ju-

ridiction des landgraves. L'acquisition d'Ersteiu comme fief de l'Empire

,

qui formait la plus importante partie du landgraviat, et le revenu du

landgrave, rendit l'évècbé maître de tout le landgraviat , à l'exception du

tribunal provincial de Roscbwog. Cependant ni Jean, ni ses successeurs

Jean 111 et Lambert ne prirent le titre de landgraves '
. Frédéric de Blanckeu*

beim fut le premier qui s'en qualifia el il s'appela simplement landgrave

d'Alsace, ce qui n'a jamais été fait , à ma connaissance, par les landgraves

de l'Alsace supérieure. Le roi des Romains Wenceslas investit, en 1584

,

par un diplôme donné à Luxembourg, l'évéque Frédéric de Blanckenheim

,

non-seulement de tous les droits régaliens de son évêché , mais encore

du landgraviat inférieur avec tous les droits y annexés. Depuis ce moment,

les vassaux de l'Église de Strasbourg commencèrent à être divisés en vas-

saux de l'évéché et en vassaux du landgraviat. En abdiquant leurs fonc-

tions , les (Elingen ne gardèrent des propriétés dn landgraviat que le do-

maine direct du tribunal provincial de lloschwog et celui du comté de

Kied , possédé par les Fleckenstein. Cependant quelques années après la

vente ils prenaient encore le titre de landgraves. L'empereur Charles IV

leur donne encore ce nom dans une charte de 1362. Ainsi le landgraviat

s'éteignit peu à peu sans qu'on s'en aperçût. La juridiction du tribunal de

lloschwog s'affaiblit en même temps que celle du tribunal du landgraviat,

qui lui était supérieure, parce que les nobles de l'Alsace, suivant eu cela

l'exemple de leurs voisins, marchèrent à grands pas vers liudépendaoce

souveraine.

§ 230. Procès qui suivirent cette vente.

La négociation de cette importante affaire donna lieu à une foule d'actes

1 Celaient les revenus dans llobeufeld ,
Sund, UiUenheim, Oslliusueim. Voy. dao*

les archives cpiscopales le registre du district de Bernslein, rédigé, en 1362, sou*

. l'évéque Jean II.

' IIbbtzog , Edehasser Chronick , liv. v, p. 7, s'est trompé , lorsqu'il a dit que l é

véque Jean de Lichlenberg , qui acbela le landgraviat, avait déjà porté le titre de

landgrave.
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de toute forme el de (oule nature, écrits en latin et en allemand; aussi

est-il fort difficile de classer à leur rang tous les détails de cette transac-

tion. Ce fut peut-être une de ces chartes qui , dans le cours du seizième

siècle, persuada aux (Etingen qu'ils avaient le droit de racheter ce land-

graviat; aussi le cédèrent-ils, en 1521, à Nicolas Ziegler, propriétaire de

la seigneurie de Barr, en échange d'un service qu'il leur avait rendu à

la cour de l'empereur. En 4546, l'empereur Charles-Quint ordonna ù l'é-

véque et au chapitre de Strasbourg de lui représenter les chartes d'oppi-

gnération ou de vente du landgraviat. Il lui fut répondu qu'on ne niait

pas que les (Etingen n'eussent entre les mains un titre qui leur conférait

le droit de rachat, mais que l'évéque en avait un second qui ratifiait pu-

rement et simplement la vente et par lequel les (Etingen abandonnaient

ce droit.

Lorsque dans les préliminaires de la paix de WestpbaKe on agita la

question de transférer a la France les landgraviats d'Alsace , l'évéque de

Strasbourg , croyant qu'il s'agissait des terres achetées , en i 358 , aux land-

graves, insista auprès de l'empereur, non-seulement par le plénipotentiaire

envoyé à Munster auprès des États de l'Empire, mais encore par lui-même,

pour que le nom du landgraviat inférieur fût effacé du traité de paix.

Comme il ne put l'obtenir, les États déclarèrent le 22 août 1648, que par

landgraviat inférieur et supérieur de l'Alsace, par Sundgau et préfecture

de Haguenau , il ne fallait comprendre que les possessions de la maison

d'Autriche.

Cette interprétation était loin d'être exacte et j'ai déjà démontré 1 qu'on

aurait dû lui appliquer ici le sens géographique qui, d'après un usage

reçu , donne à l'Alsace entière le nom de landgraviat.

§ 231 . Insignes du landgraviat inférieur.

Il ne me reste plus qu'à donner quelques détails sur les armoiries du

landgraviat inférieur, qui sont différentes de celles du landgraviat de la

Haute-Alsace 1
. La forme de l'écu est un carré arrondi aux angles infé-

rieurs el se terminant en pointe. Elles portent de gueules à la bande trifo-

liée et perlée d'argent. Quelquefois l'écu est placé obliquement de gauche

à droite el porte un casque a l'angle supérieur. Ce casque, qui est ouvert

,

porte lui-même au lieu de cimier un autre casque" au cimier bifurqué,

1 Voy. ci-dessus, § 39.

1 La différence qui existe entre les armoiries des deux landgraviats n'a pas été

connue de Spener, quoiqu'il fût lui-même Alsacien. Voy. Oper. Herald, lib. i, cap. ix,

§lxiii, p. 61.

2 Le casque a souvent varié. Voy. Dbbus , dans Schiltkr
, p. 55.
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entre les branches duquel apparaît la téte bouclée d'un enfant s
. Specklin 4

a vu dans celte téte une jeune fille, ceinte d'une couronne d'or et portant

a la main droite un anneau d'or; mais je n'ai jamais vu de blason sous

celte forme. Ces armoiries du landgraviat se trouvent pleinement repro-

duites sur le tombeau qui fut élevé, en 4371, à Jean, dernier landgrave

d'Alsace, dans la chapelle aulique de Bouxwiller *. C'est d'après cette

sculpture que j'ai établi ma description. La bande trifoliée se retrouve

encore sur les armoiries des monuments élevés au landgrave Ulrich et à

son frère Philippe dans l'église de Saint-Thomas et les sigillés de ces land-

graves correspondent à leurs armoiries 6
.

On ne sait pas au juste quels furent les insignes des comtes de Werd
avant qu'ils ne fussent investis de la charge de landgrave. Plus tard ils ne

se servirent que des armes du landgraviat et leurs filles mêmes en firent

usage. Nous en avons un exemple dans le remarquable sigillé T d'Agnès

,

fille du margrave Simon , qui , lorsqu'elle se maria à Jean de Habsbourg

,

ne joignit que le blason des landgraves au lion des Habsbourg.

Les sigillés qui portent les armes des landgraves sont de deux sortes;

les uns, d'un grand module, représentent presque toujours le landgrave

;Ycheval. Ils sont quelquefois de cire verte, mais le plus souvent de cire

jaune. J'en ai fait graver trois de cette espèce : ils sont du treizième et du

quatorzième siècle et ont appartenu aux landgraves Sigebert, Jean et

Ulrich. Le cavalier porte ses armes sur son écu; les autres, plus petits,

ont la forme ordinaire.

Frédéric de Blanckenheim fut le premier qui joignit les armoiries des

landgraves a celles de levéché.

TERRITOIRE DE L'ÉVÊCHÉ DE STRASBOURG.

§ 232. Transition. — Division ai préfectures.

C'est ainsi que les écrivains du Droit germanique appellent l'ensemble

des propriétés qui constituent le patrimoine de l'Église de Strasbourg. Je

m'en occuperai avant de parler des seigneuries qui composent la Basse-

Alsace, et j'en placerai la description à la suite de celle du landgraviat, non

point parce que la principale partie de ces propriétés échut à l'évéehé

Voy. la planche II des monuments du landgraviat inférieur qui représente le

tombeau de Jean , le dernier landgrave.

» In Collectaneit M.
5 Voy. la planche II du landgraviat inférieur et le sigillé de 1308 du landgrave

Ègelolfe que j'ai fait reproduire.

<> Même planche.

7 Voy. la planche I" des monuments du landgraviat supérieur, nuiu. 6.
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avec le Uire même de landgrave, mais parce que les territoires des évèques

prennent le nom de principauté , et parce que 1'évéché étend son gouver-

nement sur la plus noble partie de l'Alsace inférieure. Remarquons d'ail-

leurs que, lorsqu'on quitte l'Alsace supérieure pour se rendre dans la

Basse-Alsace , les terres épiscopales sont presque les premières que l'on

rencontre.

La partie la plus importante de l'Alsace inférieure est occupée par le

domaine temporel de l'Église de Strasbourg. Au quatorzième siècle, ce

domaine se subdivisait en terres propres de l'évêché et en terres communes

à l'évéque et à l'Empire. Ces dernières sont désignées dans les chartes

sous le nom de Comitiœ et de Comitatus 1
. Une autre division, essentielle*

ment administrative, partagea autrefois ces terres en bailliage de Sa-

verne , en procuration de Mollesheim et en Vogtey de Berneslein *. A cette

division en succéda une autre qui distinguait les propriétés du chapitre

de la cathédrale de celles de l'évêché et qui partageait ces dernières en

sept préfectures. Dans cette division figurent le mundat de Rouûach, le

plus beau et le plus ancien de tous les biens de l'évêché dont nous avons

déjà parlé \ et deux préfectures trans-rhénanes dont nous nous occuperons

plus loin.

Ces sept préfectures sont: celle de Saveme, celle du Kochersperg,

celle de Dachstein, celle de Schirmeck, celle de Benfeld, celle de Marekols-

heim, celle de la Wantzenau.

§ 233. I. Préfecture de Saverne. — Ville de Saverne.

Le bailliage de Saverne est aujourd'hui le premier des bailliages épis-

copaux , parce qu'il renferme la ville chef-lieu de tous ces baillagcs ; il en

est cependant le moins ancien. En effet, il n'était pas, comme les autres,

administré par un bailli particulier, mais il était directement soumis à une

régence, résidant à Saverne même. Ce ne fut que vers la fin du dix-sep-

tième siècle qu'il fut placé sous les ordres d'un bailli. 11 consiste dans la

ville de Saverne et dans les six villages de Sornhofen, de Steinburg, de

Valdovuheim , d'Otterveiler, ô'Ottersthal et de Klcingœft.

Si l'on en croit Kgenigshoven 1
, Saverne a été fondée par Trébéta, fds

de Ninus , peu après la ville de Trêves. Les Romains , qui en furent les

véritables fondateurs, comme son nom l'indique, l'avaient déjà divisée en

' Voy. plus loiu au sujet du comté.

2 J'ai trouvé ces détails dans un Codes en parchemin de grand format, rédigé sous

Berlbold de Bucheck, qui e*i»le aux archives épiscopales.

1 Voy. ci- dessus , g tîi sv.

' Chap. v, p. 206.
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irois parties 3 appelées ta vieille ville , la ville moyenne et la petite ville.

Chacune d'elles avait ses portes particulières. Celte subdivision existe en-

core aujourd'hui; il s'y est joint, de plus, un faubourg à l'orient. La ville

du milieu porte vulgairement le nom de Blindstait. La plus grande de*

trois parties est la vieille ville ; elle était autrefois enceinte d'une muraille

ayant cinquante-deux tours et trois cent soixante-cinq créneaux, c'est-à-

dire autant de tours que de semaines et autant de créneaux que de jours

dans l'année. Ce mur a été détruit en 1077. La vieilleville est un peu plus

élevée que les autres ; sur son côté septentrional sont les palais de l'évéque,

la chancellerie , l'hôtel de la régence , la chambre des comptes. L'ancien

et le nouveau château sont conligus. Le premier occupe le sommet de la

ville, le second est plus à l'ouest. La construction du nouveau a été entre-

prise par l'évéque Égon de Furstenberg, et elle a été achevée par le prince

Armand~Gaston de Rohan. C'était un édifice remarquable par sa disposi-

tion architecturale, par les peintures et les sculptures qui le décoraient.

La magnificence en était encore rehaussée par des jardins d'une immense

étendue que les eaux de la Sorne baignaient pendant l'espace d'une lieue.

Ces jardins étaient embellis par des tapis de verdure, des bosquets, des

berceaux de feuillage, des statues, des étangs, des métairies et des vil-

lages adjacents. Les nymphes et les grâces semblaient avoir choisi cette

résidence au pied des Vosges.

Ce beau monument fut grièvement endommagé par le feu en 1787. I/C

cardinal de Rohan, alors évéque de Strasbourg, le fil reconstruire avec

plus de magnificence encore, mais il ne put entièrement l'achever.

L'église paroissiale actuelle était primitivement l'église de l'ancien châ-

teau; elle fut convertie en une collégiale, alors que le pape Sixte IV cul

sécularisé , en 4482, les religieux augustins du monastère A'Ober-Stcigeti.

Ix* chapitre en était composé, au dix-huitième siècle, de huit chanoines,

d'un prieur et d'un doyen. La paroisse était primitivement établie dans

l'église de Sainte-Marguerite, située hors des murs, sur une colline, vers

la porte occidentale. On la transféra dans l'église collégiale et on ne cé-

lèbre plus l'office divin à Sainle-Marguerite depuis 171 5. Le couvent qu'a-

vaient occupé à Saverne les augustins d'Ober-Steigen avant leur sécularisa-

tion fut donné, en 1-486, par l'évéque Albert à des frères récollets de la

stricte observance , à la condition d'y ouvrir des écoles de philosophie et de

théologie. Ce couvent est en face du nouveau palais , contre les murailles

d'enceinte. A la limite de la ville moyenne et de la petite ville, on voit un

couvent de femmes vivant sous le litre de congrégation. Ce couvent a été

fondé par l'évéque figon de Furstenberg pour l'éducation de jeunes filles.

5 Voy. 1. p. 588.
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Il y avait encore près de la ville un couvent de recluses; comme la lépro-

serie s'en trouvait très-rapprochée , I evéque Jean la déplaça, en 1513, et

en donna le sol au couvent.

.*, On lit dans une charte de Marmonner de 1128, ad Onolfeslidni per-

tinent marna S. Martini in dominicain opus jurnalia ducenla et trigenta.

Selon Grandidier \ il s'agit ici de Waldovisheim.

Le palais de Saverne, construit par Égon, fut commencé en 1070; té-

moin l'inscription suivante qui se trouvait sur la porte extérieure : Deo

paVente, DeI para InterCeDente, fVrstenbergIo VIgILantr.

§ 234. Histoire de la ville.

En 4223, l'empereur Frédéric 11 donna a l'évéque les hommes de l'Em-

pire qui résidaient a Saverne. L'évéque céda en échange à l'empereur ses

hommes de Rosheim. Nous concluons de là que tous les droits dont l'em-

pereur jouissait à Saverne échurent alors à l'évéque.

En 1279, plus de cinquante-quatre hommes périrent à Saverne de la

chute d'un mur; ce fait est consigné dans les Annales de Colmar. La

Vogtey du faubourg de Saverne, faubourg que l'on croit être la moyenne

ville d'aujourd'hui , avait été donnée en fief par l'évéché aux nobles de

Greiflenstein ; ils la rendirent, en 1316, avec leurs hommes à l'évéque

Jean, et reçurent de lui en échange les villages de Munolswiller et d'In-

genheim.

En 1394, l'évéque Guillaume de Dicsl voulait livrer Saverne au duc de

Lorraine, pour pouvoir combattre plus heureusement, avec son appui , les

bourgeois de Strasbourg*.

En 1440, l'évéque Robert confirme les privilèges dont jouissaient les

bourgeois de Saverne 1
.

En 1525, l'armée des paysans révoltés s'empara de Saverne et en fa

sa place d'armes; le duc de Lorraine l'y attaqua et la détruisit complète-

ment.

En 1552, le roi de France Henri II vint à Saverne, à la téte d'une

grande armée, cl y reçut une députation des Strasbourgeois. Il comptait

passer en Allemagne. Mais il changea d'avis et retourna en France en pas-

sant par Haguenau.

En 1569, le duc d'Aumale descendit en Alsace avec ses troupes et oc-

3 Pièces justificative» du deuxième volume de l' Histoire d'Alsace , p. cti.xx.

' Urspbhg , Paraiip. p. Î83.

2 Archives départementales du Bas Rhin. uSote du traducteur.)

TOME IV. 21
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cupa Saverne ; il voulait attaquer les propriétés du prince de Deux-Ponts

,

qui méditait alors une expédition contre la France \

En 4590, Paul Peslalozzi, un Italien , incorporé dans l'armée de France

et de Navarre , essaya de prendre par ruse Saverne et le château de Barr,

afin de donner ainsi le libre passage des Vosges aux Français. Mais il lui

fallait un complice qui assurât le succès de celle tentative. 11 chercha à

séduire Philippe Pulianus, à qui la garde de Saverne avait été confiée.

Mais Pulianus dévoila à l'évéque le secret du complot. On pria alors les

bourgeois de Strasbourg, chez qui s'était retiré Peslalozzi , de chasser cei

homme. Peslalozzi se hâta de partir.

§ 235. Histoire du dix-septième siècle.

En 4622, et pendant l'hiver, le comle de Mansfeld essaya de s'emparer

de Saverne. Les bourgeois, après avoir fait sortir de la ville leurs femmes

et leurs enfants, se placèrent sous les ordres du comte de Salm, adminis-

trateur de l évéché, et résolurent de défendre leurs foyers jusqu'à la mort.

Soutenus par un renfort de deux mille hommes, ils brûlèrent leurs fau-

bourgs et se retirèrent dans les fortifications de la ville haute. Là , ils sr

battirent avec tant de courage que Mansfeld fut enfin forcé de se retirer '

.

En 4632, l'administrateur de l'évéché, le comte de Salm, à qui il était

dû de l'argent, promit de livrer au duc de Lorraine Saverne et Dach-

stein «.

En 4634, ce même comte de Salm céda aux Français Saverne et le châ-

teau de Hoh-Barr 5
.

En 4635, le 46 novembre, la ville se rendit sous condition au comte

Galas ,
général de l'armée impériale.

* Ce succès fut remporté par le marquis de Grana,qui s'empara aussi du

château de Hoh-Barr; il en fut redevable à la lâcheté du gouverneur

Du Bour*.

En 4636, le 2 juin, les ouvrages avancés de Saverne furent attaqués à

l'improviste par les Français.

Le 9 juin, le duc Bernard de Weiraar et le cardinal de la Valette don-

nèrent l'assaut aux murs de la ville, qui étaient bien fortifiés et bien dé-

fendus. Bernard y perdit un doigt de la main droite, qui fut emporté par

une balle pendant qu'il désignait l'endroit où il fallait donner. Frédéric

3 Hcb. Lakgcet, Epistolar. lib. i, p. 41.

* Théâtre européen, t. p. 712.

* Commitz, Schwedisch-Teuticher Krieg , I. i«r, p . 445.

3 Théâtre européen, I. 111, p. 106.

* Pcfendohp , liv. vu, nom. 24. (Note du traducteur.

Digitized by Google



TERRITOIRE DE L'ÉVÊCHÉ DE STRASBOURG. 523

de Millionheim , qui commandait dans Savernc au nom de l'empereur,

en avait brûlé le faubourg et s'était retiré dans la haute et daus la moyenne
ville. Il soutint avec valeur l'attaque des Français et leur fil perdre 400

hommes, parmi lesquels se trouvait le comte J. J. de Hanau. Bernard

l'attaqua encore le 29 juin. Il avait fait venir à lui le vicomte de Turenne,

qui fut blessé à la main pendant l'attaque. Au nombre des officiers de

distinction qui y périrent se trouva le général comte Hcbron qui , après

avoir servi longtemps dans les troupes de Suède, était passé dans celles

de France.

Enfin , le 14 juillet , le comte de Mûllenheim traita avec le duc Bernhard
;

il fut convenu que le jour suivant la porte du milieu et le château de

Hoh-Barr seraient remis aux Français, et que le surlendemain les Français

entreraient dans Saverne \ Les Français , devenus maîtres de la ville , en

augmentèrent les forlificatious et ne la rendirent à l'évèquc qu'à la paix

de Munster; mais alors ils détruisirent tous les ouvrages de défense qui la

protégeaient 0
.

En 4674, le maréchal de Turenne chassa de la ville les soldats de l'é-

vêque, y établit une garnison de 4000 hommes, et fit fortifier la colline

sur laquelle s'élevait l'église de Sainte-Marguerite.

En 4675, au mois d'août, Saverne fut assiégée par les Impériaux. Le

commandant brûla les faubourgs. La ville était réduite aux dernières ex-

trémités , lorsque, le 4 septembre, les Impériaux en abandonnèrent le siège.

En 4676, les Impériaux vinrent encore assiéger la ville; mais cette fois

le siège fut poussé avec une grande ardeur. Saverne était alors le centre

d'approvisionnement des Français; aussi les Allemands avaient-ils projeté

plusieurs fois de-l'attaquer, mais leurs tentatives avaient été inutiles. Le

siège fut levé le 30 mai. Les Impériaux, sous la conduite de Charles de

Lorraine et du marquis de Grana
,
prirent d'abord la route de Haguenau ;

ils se dirigèrent ensuite sur Strasbourg et y passèrent le Rhin sur le pont

de cette ville.

En 1744, le 34 juillet, pendant la guerre de la succession, une partie

de l'armée autrichienne s'empara de Saverne; mais elle fut obligée d'aban-

donner cette ville le 45 juillet.

§ 236. Statistique.

On évalue à 4000 âmes le nombre des habitants de la ville; elle renferme

quelques juifs qui ont obtenu la permission d'habiter la moyenne ville. Le

magistrat se compose de douze assesseurs , nommés par les suffrages des

5 Théâtre européen, l. m, p. 589 et «01 ; Han, Zagendes Msass , p. :.7t.

6 Voy. les art. 81 et 82 du traité de paix.

21.
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bourgeois. Us oni pour chefs deux Schullheis. Le vicc-dome de l'évéque

est le premier de ces deux Schullheis , cl comme représentant du seigneur,

il préside à tout.

La colline qui est ù la droite de la porte occidentale de la ville et sur

laquelle existait l'ancienne église paroissiale, fut par la suite couverte par

un fort qui défendait l'approche de la ville. Cette redoute, construite d'a-

bord en pierres, fut négligée el tomba en ruines. En 1704, on en releva

l'enceinte qui fut construite en terrassements ; le retour de la paix en fit

de nouveau abandonner l'entretien.

Les pierres de l'ancien fort et de l'église de Sainte-Marguerite ont été

depuis employées à la construction de l'hôpital.

C'est aussi à cette extrémité de la ville que commencent les défilés des

Vosges et la célèbre route qui relie l'Alsace à la Lorraine. Cette route,

tracée par l'évéque Guillaume, mort en 1541, a été entièrement recons-

truite. Louis XV en a fait une belle route militaire et commerciale de trente-

six pieds de largeur et de dix-huit cent vingt-cinq toises de longueur. Sous

la direction habile de ses ingénieurs, ce chemin, qui présentait les pas-

sages les plus périlleifx pardessus des rochers el des précipiceseffroyables.

est devenu uue chaussée agréable, commode et douce, n'ayant que quatre

pouces par toise de pente, et aussi facile à gravir qu'à descendre; elle;

est coupée par dix-sept ponts ou canaux, ensevelis sous les terrassements,

qui servent à la dérivation des eaux. Ce beau travail, commencé en 1728,

a élé terminé en neuf années*. Une vieille tradition prétend qu'il exista un

château au sommet de la voie.

§ 237. Villages du bailliage de Savcrnc.

Sornhofen, vulgairement Sernhofen, village sur la Sorn , n'était autrefois»

1 On devait élever on monument an sommet de celte roule , mais la guerre en em
pécha l'érection. Scbœpflin avait reçu l'ordre d'en composer l'inscription. La voici :

PARTA ORBIS TRANQUILLITATE
LOTHARINGIE BARRIQUE DUCATIBUS

REGNO ADJECTIS

VIAM HANC
PER MONTICM CACUMINA DUXIT

LUDOVCIUS XV.

A LSATIAM Cl M LOTIIARINGIA

RHENDM JUNCTURUS CDM SEQUANA
CLAUSTRA SUA COMMERCIIS POPULORUM

TAM APERTA
VOGESUS STUPET

OPUS AN. MDCCXXXVII. PBRFECTUM.
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qu'une métairie. Le cardinal de Itohan l'a acquis, en 1718, de l'abbessc

du couvent de Saint-Jean et lui a donné en échange le village d'Eckards-

weiler, situé sur le penchant de la montagne. Sornhofeu convenait mieux

à l'évéque à cause de la disposition de ses jardins.

Steinburg , où se terminaient les jardins du palais épiscopal , a reçu son

uom d'un château depuis longtemps détruit. Il avait d'abord été tenu en

Gefavec toutes ses dépendances par uue famille Vildsperp; les Meyerhofeu

de Saverne eu ont été investis après elle.

Valdolvisheim resta jusqu'en 1512 parmi les bourgs communs ù l'Em-

pire et à l'évéque. A celte époque, l'empereur Maximilien I
er plaça Val-

dolvisheim et les quatre autres villages, dont nous allons parler, sous la

dépendance absolue de l'évéque; il reçut en échange de ce prélat, et avec

le consentement des électeurs, la ville de Sainte-Croix près de Colinar.

L'empereur aliénait ainsi des domaines de l'Empire pour acquérir cette

terre à sa famille. L'abbaye de Marmoulier possède a Valdolvisheim une

cour dominicale, le patronage curia) et la dime.

Klein-Gœfft parait d'origine plus récente que Hoh~Gœ(ft; en effet, ce

dernier figure déjà en 1259 au nombre des propriétés du comté de Dags-

bourg, et il y porte simplement le nom de Gœffedc. Une charte de l'évéque

Berthold, datée de 1353, l'appelle Guffede
l
.

Oticrsweiler. Ce village, le précédent et les trois autres étaient, en 1320,

des fiefs de l'Église de Metz dont était investi Hugo de Geroldseck. Ils

passèrent bieulôt a Jean d'L'scnbourg, à Ebcrhard et à Ebcrlin d'Andlau.

Ceux-ci vendirent, en 1366, leurs droits à Dietrich de Hoheuslein pour

1000 livres. Des Hohenstcin ces villages passèrent aux Vinstingen et

aux Eberstein, qui les revendirent, au seizième siècle, a l'Église de Stras-

bourg*

Ottcrsthal, Olteri-VaMs , engagé aux Lutzelbourg, a été racheté, au dix-

septième siècle, par l'évéque Égon.

La villa d*Eggolckersweiler apparaît dans l'acte de fondation du cou-

vent de Sainl-Jean-des-Choux, en 1126 et 1127. C'est aujourd'hui Eccarls-

weiler.

Une charte de Marmoulier de 1128 nous apprend que ad Gavetes (Klein-

gœfi) pertinent marna S. Martini in dominicain opus jurnaita ducenta et

trigenta.

En 1128, Marmoulier possède in Gaphetas marca marna tria. C'est

aujourd'hui Hoh-Gœflt.

1 Gall. Christ, t. v. luslruin., col. 495.
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Ottei-sweiler figure sous le nom (ïOleralcwilre dans un diplôme falsifie

d'Ebersheim de 987*.

Kn 1074, Henri IV, roi de Germanie, donne à l'abbaye de Seltz une

inanse ad Osdcrwilre s
.

§ 238. Munolsweiler.

A ces six villages il faut en ajouter un septième, Munolsweiler ou Muns-

wiler, voisin de Saverne. En 1310, l'évéque Jean le donna en fief avec

Ingenheim aux Grciflcnstein en échange des droits d'avocatie que ces

derniers avaient sur le faubourg de Saverne. Ce fief passa ensuite aux

Rathsamhausen zum Stein; au commencement du seizième siècle, il fut

érigé en sous-fief au profit de Wolfgang Voltz, et plus tard, en 1513, sur

la demande de celui-ci , au profit de Frédéric de Lulzelbourg. Kn 1609, les

Lutzclbourg le vendirent pour 2500 florins à l'évéque François Égon et à

son frère Hermann. Mais il fallait donner satisfaction aux Kathsamhausen,

sans l'assentiment desquels ce traité avait été passé. Égon de Furslem-

berg voulut repousser leurs prétentions sur ce village qu'il paraissait avoir

acheté pour lui et pour sa famille. Mais les Hathsamhausen soutinrent

constamment leur droit, et Us trouvèrent la même énergie dans Louis de

Chamlay, qui leur succéda dans tous leurs fiefs. L'évéque ne voulant pas

dépendre d'eux comme arrière-vassal , mit à sa place, en 1686, Jean

Frics, son secrétaire et son conseiller en la chambre des comptes, qui lui

donna en retour 2000 écus. Enfin, en 1711 , le cardinal Armand Gaston de

Hohan racheta de ses propres deniers le village à Fries et en fit donation

à son Église.

§ 259. Château de Haut-Barr.

Barrt Haut-Barr, l'un des chûteaux forts les plus remarquables de

l'Alsace inférieure, est assis, ainsi que le grand château de Gcroldscck,

sur le sommet de la montagne qui domine Saverne. Il figure dans les

anciennes chartes sous le nom de Borra , de Borre , et paraît avoir été

construit dans le but de proléger Saverne et de défendre les Vosges. En

1 170, l'évéque Rodolphe, voulant fortifier davantage le château de Borra,

acquit par voie d'échange de l'abbé de Marmoutier un [rocher situé au

midi du château. Si cette époque n'est pas celle de la construction même
du château , elle ne doit pas y être de beaucoup antérieure. Au treizième

et au quatorzième siècle, il fut fréquemment la résidence de plusieurs

nobles, vassaux de l'Église de Strasbourg, qui y demeuraient avec l'é-

- Ghandidikr , flist. d'Alsace. Pièces juslificai., I. i", p. clv.

"Md., Pièce* justifie, 1. n. |i. cmxii.
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véque. Eu 139-4, Égenolfe de Lutzelbourg et Pierre de Has promirent par

serment de n'admettre dans le château de Borre aucun ennemi de l'Église

de Strasbourg. En 1426, un certain Hensclin l'occupa comme Yogt de

l'évéque. Après avoir traversé les calamités de la guerre de trente ans,

les fortifications de ce château , ainsi que celles de Saverne , furent détruites

par une clause expresse du traité de Munster.

/, Un Merboto de Borre vivait vers 1112, comme le prouve une charte

de Bourcard, évëque de Strasbourg, datée de 1142 ».

§ 240. Château de Greiffnislein.

Situé sur une hauteur moins élevée, le château de Greiftenstcin n'est

plus remarquable aujourd'hui que par sa tour carrée. On voit déjà figurer

en 1460 un Méribod de Griflcnstein On a vu* longtemps fleurir en

Alsace une famille noble de ce nom qui tenait en fief de l'Église de Stras-

bourg le grand et le petit château de Greiiïenslein *. La moitié du grand

fut engagée, en 1397, par Eberlin et Petermann de Griflenstein à Berthold

de Wilsperg et à plusieurs autres nobles. C'est par là que les comtes de

Sarverden et les nobles de Hohenbourg sont devenus participants à ce

château. En 1401, il s'y forma une paix castrale entre l'évéque Guillaume

et le comte de Sarverden, et , en 1 440 , cette paix fut renouvelée entre

Conrad de Busnang et le comte Jean de Helfenslein. Avant cette époque

déjà , Dietrich de Vinstingen y avait adhéré ; ils furent suivis peu après

par les Hohenbourg, dont le dernier renouvela pour la dernière fois le

traité de paix avec l'évéque Robert en 1474. Ce Robert avait livré sept

ans auparavant le petit château à son frère le palatin Louis, et en avait

reçu en échange une part du château de Scharflenberg. Cependant l'un

et l'autre château parvinrent entre les mains des chevaliers de Hoflwarth

et furent vendus, en 1516, à l'évéque Albert par Jean Hoflwarth.

/. Le château de Greiflensteiu fut détruit par les Français le 30 juillet

1675\

! Note Ms. de Gbandidibr.
1 Seban5at , Hi$t. Wormat. P.obat., p. 8t.

* Voy. sur celte famille, Herzoc, Chron. <fAlsace, liv. vi, p. 170.

s Un Codex Ms. compte, en 1598, les flef* d Eberlin de Greîûeiulein au nombre

de ceui de Strasbourg : Grei/ftnstein die xwo vestin mit walt , tcunne , tceide , etc.

Ilellode Greiffenslein assigna , eu 1502, à George, sou frère , tin teil an beden Bur-

gtn zu Griffenttein.

« Note manuscrite de Grandidier.
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§ 241. II. Bailliage du Kochersperg.

\aï bailliage du Kochersperg étail autrefois eu grande partie une pro-

priété de l'Empire. Il confine, vers le couchant, à celui de Saverne el à

la marche de Marmoutier; vers l'orient, a la rivière de la Sorti, et vers

midi, à la seigneurie de Marlenheim, au bailliage de Dachstein, ainsi

qu'à plusieurs villages de la noblesse immédiate.

La montagne du Kochersbcrg, que l'abbé d'LRSPERG ' appelle en latin

montagne de la concorde, s'élève entre Schnersheim el Wilgotheim et

domine d'autres monticules voisins. Elle est placée à peu près au milieu

de ce bailliage et lui a donné ce nom , ainsi qu'au château fort qui existait

autrefois sur sa cime et dans lequel les anciens cvêques de Strasbourg

ont souvent demeuré. L'époque de la fondation de ce château est incounue.

L'évéque Berthold de Bucheck s'y réfugia, en 1334, avec sa cavalerie,

pour se soustraire aux poursuites de Louis de Bavière, contre lequel il

s'était rangé du parti de Frédéric d'Autriche, compétiteur de Louis*. En

1400, l'évéque Guillaume et, en 1448, l'évéque Robert engagèrent ce

château aux Strasbourgcois.

Le sénat de Strasbourg avait autorisé Guillaume à conserver pendant

toute la durée de son épiscopat le château du Kochersperg et Benfeld

,

quoiqu'il ne se fut pas libéré de ses engagements. Mais l'évéque ne voulut

pas jouir longtemps de celle faveur, et, en 1422, il remit l'une et l'autre

localité à la ville de Strasbourg. En MC.*>, l'évéque Robert autorisa les

bourgeois ù employer 800 florins pour la défense de ce château et de

celui de Benfeld. Les débris de ce château ont été employés, en 1720, à

la construction de la nouvelle roule militaire qui couduit de Saverne à

Strasbourg.

§ 242. Gugenheim et autres villages.

Gugenheim est , après le château , la localité la plus importante du bail-

liage. Dans le neuvième siècle, l'évéque Adaloche a donné à l'église de

Saint-Thomas plusieurs biens dans la villula de Guogenheim. A ce village

étail adjacent un château épiscopal dont on voit encore les débris. Les

Ochsenstein, les Drachenfcls ,~

les Mittelhusen, les Geispolzheim , les Lup-

peuslein el d'autres nobles encore ont possédé les iiefs de Gugenheim.

L'Anonyme d'Urstisius rapporte' qu'en 1130 il s'y livra un combat entre

« Paralip. ad An. &1CCLX1. p. 255. J'ai déjà dit dans le l. i*r, p . 531, que plusieurs

auteur* avaient cherché à tort sur le Kochersperg l'ancienne Concordia de» llomains.

2 Albert »e Strasbourg , De Rebut Gestis Bertholdi Ep. p. 172.

1 Scriptor. Fer. Gtrm. ItasTisu I. 11, p. 85.
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Frédéric , duc de Souabc, et Gebhard , évéque de Strasbourg. Conrad de

Kirckel et Jean de Schwarzenberg, qui avaient été chassés du chapitre de

Strasbourg sous l'évéque Berthold II, brûlèrent, en 1338, Gugenheim et

quelques autres villages de l'évéque*.

Rohr est un petit village. Jean de Bluraenowe , chevalier, tenait en flef

de l'évéque tous les biens que ce dernier possédait à Horahe et daus sa

banlieue *.

Kuenheim avait donné son nom à une famille noble qui s'éteignit au

milieu du seizième siècle. En 1-424, il fut engagé par l'évéque Guillaume à

Frédéric de Fleckenstein avec Gugenheim, Rohr et d'autres villages

encore.

Dùrningen. Ce village esl partagé entre l'évéque et les Lichlenberg,

comme il l'avait élé entre lui et l'empereur. 11 faisait autrefois partie du

comté dont nous parlerons plus bas. Je le vois encore entier en 1471 et

engagé au monastère de Sainte-Claire à Strasbourg. Au quatorzième siècle,

Bourcard de Dùrningen et ses ûls Jean et Erbuis étaient vassaux de l'Église

de Strasbourg.

Ginsheim. Au quatorzième siècle , il est fait mention de deux villa de

Gùndeshcim dans lesquelles Frédéric de Wildesberg possédait des dîmes

féodales et pour lesquelles il relevait , en qualité de vassal de l'évéque, du

château épiscopal de Boire. L'évéque Rodolphe donna, vers l'an 1170,

a l'abbé de Marmou lier une manse dans Gundesheim payant tous les ans

4 onces en échange du rocher adjacent au château de Borre.

Pfetisheim faisait autrefois partie de la comilia, c'est-à-dire qu'il était

indivis entre l'Empire et l'évéque. Berthold II reçut en gage la partie

impériale 4
. Conrad de Pfetzheim , le dernier de sa race, mourut en 1316.

.*. En 1128, l'abbaye de Marmoulier possédait in Rohara marca (Rohr)

mansa 1. in Cuggenheim mansa /*.

§ 243. Truchtersheim. — Criechethcim. — Dingsheim. — Offenheim.

Le village de Truchtersheim était autrefois aussi partagé entre l'Empire

et l'évéque. La part de ce dernier fut engagée au commencement du

quatorzième siècle à Bourcard de Wangen «. En 1347, Charles IV engagea

de même à Rodolphe de Hohensteiu et â son frère Uielrich
3

la part impé-

- Albert de Strasbourg, in Vita Bertholdi Ep. p. 174.

- Codex IL», du quatorzième siècle déjà cité.

* lbid.

5GRA7IDIDIBB, But. d'Alsace. PiècesjusliÛcaL, t. u,p. cclxx sv.

• Même Codex.

2 Dans la charte autographe, conservée aux archives départementales, on lit:
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riale de Truchtersheim el Griesheim pour 60 marcs qu'il lui avait

promis comme récompense de sa fidélité el des services qu'il lui avait

rendus. Le droit de rachat avait été maintenu à l'Empire ; l'empereur

Frédéric IV le transféra, en 1469, a l'évéque 5
. Il en résulta entre l'évéque

Robert et Jacques de Hohenstein une grave querelle , à la suite de laquelle

ce dernier fut chassé de vive force par l'évéque de Truchtersheim el des

autres villages de l'Empire qui lui avaient été engagés. Le magistrat de

Strasbourg, que les deux parties avaieul choisi pour arbitre, rétablit, en

1473, Hohenstein dans ses possessions, mais il reconnut à l'évéque le

droit de rachat 4
.

Criechesheim ou Griesheim a eu la même destinée que Truchtersheim.

La paroisse de Criechesheim a été réunie, en 1533, a celle de Dings-

heim.

Dingsheim
f

autrefois Tungenshcim, a été commun à l'Empire et à

l'évéque jusqu'en 1512 ; mais alors Maximilien I
er en céda sa part à l'évéque,

ainsi que celle qui lui revenait dans Valdolvisheim et dans d'autres vil-

lages. L'advocatie en avait été donnée en fief, en 1347, par Charles IV à

Reinbold de Schœnau. Bourcard de Dungensheim , homme d'armes, figure

au quatorzième siècle entre les vassaux de l'Église de Strasbourg.

A la même époque, Dietrich de Racenhuscn tenait en fief de l'évéque

le droit de patronage de ce village*.

Offenheim a eu le même sort que Dingsheim. Les nobles d'Oflenheim

ont péri vers l'an 1430.

Dingsheim figure sous le nom de Dungineshcim dans une charte du

dixième siècle. L'évéque Âdeloche, énumérant les propriétés de Saint-

Thomas, dit : < Episcopus nomine Ruothartus in Dunginisheim marca

« mansas quatuor fratribus Sancti Thoraa? penitùs ad anuonam tradi-

< derat. »

Une charte de Henri IV du 15 octobre 1039 appelle Denxingen\e village

de Dingsheim 6
.

«i Daben wir yn u. iren Erben m pfande vcrsazt unser u. des Ricbs iwej dœrfer,

«Truchtersheim a. Crygesheim by Kocbersperge.... . fur sechlzig marck «ilbers

,

etc.»

3Aulogr. ibid. aErlauben im. .... den haïtien (eil der dœrffere Lupfstein , Truch

*lersheim u. Kriegersheim an sicb u. seio Stifl tu Icesen.

* Aulograph. ibid.

J Cod. M», déjà cité du quatorzième siècle.

& Wirdtwiin , Subsidia m,va t. vi, p. $28.

Digitized by Google



TERRITOIRE DE L'ÉVÉCHIÎ DE STRASBOURG. 531

§ 24-4. Dossenheim. — Klein-Franckenheim. — Avenheim. — Neugarlheim.

— Utelnheim. — Wilgotheim. — Zcinheim. — Rangcnheim.

Dossenheim, qu'il ne faut pas confondre avec un autre Dossenheim de

la seigneurie de Herrenstein, parvint en entier ù l'évéché en même
temps que Valdolvisheim et Dingsheim. En 1608, le tribunal de Rotwiller

en mil au ban de l'Empire le Schullheis el tous les habitants, parce qu'ils

avaient refusé de se soumettre à une sentence que le chapitre de Saint-

Thomas avait obtenue contre eux. Herzog nous a fait connaître* deux

familles nobles portant le nom de Dossenheim, mais différentes par leurs

armoiries. Lauwelin de Dossenheim était feudataire au quatorzième siècle

de l'évéché de Strasbourg 9
.

KUin-Franckenheim, qui le plus souvent ue porte pas cette épithète,

était aussi commun entre l'évéque et l'Empire ; il devint entièrement épis-

copal en 1512.

Avenheim avait aussi ses nobles. Wilhelm , chevalier d'Avenheim , tenait,

au quatorzième siècle, de l'évéché le fief d'Avenheim 5
. La partie impé-

riale de ce village fut vendue, en 1557, a l'évéché par Charles IV.

Neugarlheim a été vendu avec Avenheim pour 1000 florins à l'évéque

Jean II. Il était auparavant annexé au comté. Dans un codex en parche-

min du quatorzième siècle on lit Nugurte.

Utelnheim, autre bourg du comté. L'évéque Ruperl en engagea sa

part, en 1446, a Martin de Lupfstein d'abord et ensuite à Hammann de

Durckheim.

Wilgotheim, vulgairement Wilten, est un village remarquable du Ko-

chersberg, où le bailli est obligé de rendre la justice à des époques fixes,

parce qu'il est situé au milieu du bailliage. Hugo de Geroldseck et son

fils Jean ont vendu, en 1446, les droits et les biens qu'ils possèdent dans

la villa de Wilgotheim.

Zcinheim, dont la moitié était autrefois impériale, a été racheté 4
, en

1318, à Frédéric de Wangcn par l'évéque Jean I
er

. La partie impérial»;

en a été plus tard donnée en fief aux Rathsamhauscn. Jacques de Rath-

samhauseu la confia, en 1590, pour neuf ans à son cousin Félix de Mit-

telhausen.

Rangenheim porte quelquefois dans les chartes le nom de Rang. Les

' Chron. d'Alsace , liv. vi, p. 168.

2 Codex îl». cité.

- Ibid.

* Cod. M» déjà cité.
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Voltz d'Altenau en onl été investis par l'évéque et en ont reçu le droit de

patronage.

Mittelkurtz.

,\ En 1128, l'abbaye de Marmoulier possédait in Dosanheim mansum;

la même charte porte : « Ad Raudas (Rangenbeim) pertinent mansa sancli

« Martini quatuordecim cum decimatione et ecclesia*.

En 1314, l'abbaye de Marmoulier acquiert de grands biens à Wilgot-

heim, grâce aux libéralités d'une noble dame, Hortrame de SweinheinT.

§ 245. Knœrsheim. — Westhausen. — Jedersweiler. — Krtutatt. — Mei-

nolsheim. — Lupenstein. — Leutenheim. — FridoUheim. — Sessolsheim.

Knœrsheim, annexé aussi au comté commun ù l'Empire , fut donné en

(ief par l'empereur aux Zorn, en 1194, avec la moitié de Meinolsheim.

En 1510, les Zorn l'ont vendu, du consentement de l'empereur Maxîmi-

lien 1
er

, à l'évéque Guillaume pour 200 florius du Rhin 1
.

Westhausen a été vendu, en 1559, par un comte de Bitche à l'Église

de Strasbourg qui y avait déjà le droit de patronage. En 1269, l'évéque

Henri y concéda ù Rodolphe, comte de Habsbourg, les biens féodaux

qu'un chevalier Dietrich possédait auparavant'.

Jedersweiler; les anciens litres écrivent Uderswyler.

Krtutatt
, plus anciennement Crafstclte, figure en téte des villages du

comté.

Meinolsheim, qu'une bulle du pape Léon IX appelle Meinoldesheim*,

a partagé, comme nous l'avons dit, le sort de Knœrsheim.

Lupenstein
y Lupfstein, Lupslein. La moitié de ce village comme celle de

celui de Leutenheim, qui appartenait à l'Empire, a été donnée en gage par

Charles IV, en 1549, à Rodolphe de Hohenstein, ainsi que Truchtersheim

et Griesenheim *. Il passa ensuite en entier avec ces villages à l'évéché.

Leutenheim, qu'on écrit aussi Ludenheim.

FridoUheim. La part qu'avait l'Empire dans ce village a échu à la ville

6 G&andidier , Hist. d'Alsace. Pièces juslflc, t. u, p. ccclxx.
7 Archives départementales do Bas-Rhin , citées par M. Spach.
1 L'original est aux archives départementales du Bas-Rbin.

« Hbrrgott, Gmeal. Uabsburg. Cod. Diptom. nom. 502.

>>Gall. Christ, t. v. Iiislmm. col. 471.

- On lit dans l'autographe : « Wir selzen ira , seinen erben u. nachkommen iu

« rechtem pfande unser u. des Rcichs deerfer Lupfenslein und Leutenheim ,
gelegen

«bey den Sorneo in Slrasb. Bystume, etc. »
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de Strasbourg. La pari de l'évéché de Strasbourg a été longtemps engagée

à Peregrinus de Wangen. Cet engagement a cesse en 1518. En 1005, Fri-

desheim figure parmi les biens de l'abbaye de Saint-Étienne 0
.

Se&solsheim. La bulle que le pape Léon IX a donnée au monastère de

Hohenbourg porte Sahsclsheim \ Les nobles de Sessolsbeira se sont éteints

vers l'an 1410. En 1424, Frédéric de Fleckenstein l'a reçu de l'évéque

Guillaume H avec six autres villages de ce bailliage.

,\ Le 26 décembre 995, Otton 111 a donné à l'abbaye de Seltz une église

dans Lupcnstein*.

En 1075, Henri IV, roi de Germanie, a donné à l'abbaye de Seltz une

mansc ad Lupcnstein.

Dans le onzième siècle , l'abbaye de Honcourt possédait des biens in

Wcsthuscn 9
.

Leutenhcim a été donné , en 1 428 ,
par Guillaume de Diest aux prébendes

de l'hôpital de Molsheim ln
.

Mais ce village remonte plus haut , car dans la charte de Marmoutier

de 1128, si souvent citée par nous , il est dit: <In Luotenheim marca

mansi VI.

Cette charte désigne aussi comme des inarcks :

Krastatt : in Krastatt marca marna quatuor.

Fridolsheim , où l'abbaye possède des biens : in Friedesheim marca sex

mansi.

En 1 120 , le pape Calixte II avait déjà reconnu que l'abbaye de Honcourt

possédait des biens, predium apud Fruohheim, don du comte Wernher

d'Ortenberg ou de ses successeurs 11
.

En 1122, l'abbaye de Sindelsberg avait des biens à Shesseïmeshetm
,

Sessolsheim , qu'elle échangea contre des propriétés de l'abbaye de Mar-

moutier 1 *.

8 246. Bctlbur, etc.

Bettbur, village compris dans ce bailliage, a disparu. Il a laissé son

nom à un chapitre rural de l'évéché qui compte treize chapitres de ce

t> Hbrbgott, Geneal. Hubtburg. t. u, nom. 161.

' Gall. Christ I. v. Instnim. col. 471.

8 Wvrdtwkii* , Subsidia nova t. v, p. 872.

9Gbardidibr, Hist. d'Alsace. Pièces jusliflc, t. u, p. cx\.

•o Archives départementales du Bas-Rhin , citées par M. Spach.

•i Gbat(didibb, Hùt. d'AUoct. Pièce» josUfic. , t. u, p. CCXXXVIII.

«Hd , id.
,
p.ccxLV.
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géni e. Au quatorzième siècle , les Gcroldseck le tenaient comme fief mou-

vant de l'évéché. Une charte de l'abbaye de Neuwiller , datée de 1593.

fait mention d'un village de Bethebur près de Zuzendorf. L'abbé Gottfrid

institue une chapelle de prémissaire dans la chapelle de Zuzendorf, eu

raison de la distance où elle se trouve de l'église paroissiale de Bethebur.

Tout le bailliage du Kochersperg avait été engagé à la ville de Strasbourg

par l'évéque Guillaume de Dicst. En 1448, l'évéque Robert de Bavière

joignit à ce gage d'autres propriétés pour un prêt de 70,000 florins. En

\ 338, l'évéque Guillaume de Hohenstein se libéra envers la ville. En 1635,

les Suédois firent don à la ville de ce bailliage et de la Wantzenau ; mais,

deux ans après, le traité de Prague obligea Strasbourg à le restituer.

§ 247. III. Bailliage de Dachstein.

Dachstein a été appelé par les anciens Dabichenstein et par Guebwiller

Dabichii Lapis 1
. Ce n'est pas cependant à un château, mais à une villa

ou à un bourg qu'il faut demander l'origine de ce nom. Dabechenstàn et

PfalTenhoven ont été désignés par Henri II comme la limite occidentale de

la forêt qu'il donna, en 1017, à l'Église de Strasbourg comme fief mou-

vant de l'Empire*. L'évéque Henri II y bâtit un château en 1214*. Les

malheurs des temps, la situation avantageuse que présentait une ilede la

Bruche furent les motifs de celte construction. Le village devint une place

forte après l'érection dn château. L'évéque Jean II nous apprend par un

litre de 1356 qu'il a reçu à Dubichenstcin des chanoines réguliers de

l'ordre de saint Augustin, que les évéques ont demeuré dans ce château

plus souvent que partout ailleurs , et que la ville est située en dehors des

murs et des fossés du château. Ce château avait déjà étébiùlé, en 1262\

par les Strasbourgeois que l'évéque Wallher de Geroldseck avait forcés

à prendre les armes. Il fut restauré, en 1478, par l'évéque Kobcrt de

Bavière et, en 1.VJ0, par l'archiduc Léopold, qui en firent une forteresse

• Dans le» deux Codei du treizième et du quatorzième siècle que j'ai déjà cil

souvent el dans diverses chartes.

- In Panegyri Carolina p. 19

3 L'original de cette charte se trouve dans VAlsatia Dndumatica.

* On lisait sur la porte du château l'inscription suivante: « Anno incarnation**

« Dominicae millesimo ducenlisimo decimo quarto conslructom est hoc caslram ah

a Itenrico de Veringen
, Argent. Episcopo, qui alienaveril analnema sit » « L'an dr

u l'incarnation du Seigneur 1*U a été construit ce château par Henri de Veriogen .

..évôquedeSlrasbourg.Aoalhémesur celui qui I aliénera.» Wimphelikg, De Epi*
Argent, p. î>7.

j KOENIGSHOYEM, Chrotl. rap. IV, p. <iT,?n
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redoutable*. Au quatorzième siècle, l'évêché comptait plusieurs vassaux

qui relevaient, avec leurs fiefs, du château de Dabichenstein. On voit

figurer sous Berthold II Jean de Geispoltzheim , Jean de Butenheim , Henri

de Kolbotzheira , Louis de Wickersbeim , Berthold de Rhinowe, Gunther

de Borre , Albert Kage, burgrave d'Osthoven, tous chevaliers ou écuyers 7
.

Plus tard , le château et la ville
8 furent engagés aux Mullenheim et à la ville

de Strasbourg par levéque Guillaume II. Le quart en fut racheté aux Mul-

lenheim par Guillaume lui-même, en 4422. A cette époque, les Strasbour-

geois étaient depuis deux ans déjà expulsés de Dachstein par les nobles

,

leurs compatriotes , que le sénat avait chassés de la ville
9

. Le 30 août 1633,

le palatin Christian , aidé des canons de la ville de Strasbourg, s'empara,

au nom des Suédois , après quelques jours de siège, du château et de la ville

Dachstein que le comte de Salra, administrateur de l'évêché , avait livrés,

ainsi queSaverne, le 51 décembre 1652, au duc de Lorraine 10
. Deux

ans après, les Impériaux parvinrent à s'emparer de la ville; mais ils ne

purent reprendre le château. Le 50 janvier 1675, les Impériaux abandon-

nèrent ignominieusement l'un et l'autre , après la mort de leur comman-

dant Haugwkz" . Plus tard les Français rasèrent le château.

Le bailliage de Dachstein a quelquefois aussi porté le nom de la ville de

Molsheim". En 1552, l evéque Berthold promit aux habitants de la Vog-

tey de Molsheim , qui souffraient beaucoup de la famine, de n'en engager

aucune localité et de n'y frapper aucuue contribution nouvelle.

.*. Les chanoines réguliers de Tordre de saint Augustin, dont parle

Schœpflin , se dispersèrent dans d'autres maisons en 1571 ls
.

§ 248. Ville de Molslieim.

Mobheim, autrefois Mollesheim et Mollisheim, est situé sur la Bruche,

entre Dachstein et Mulzig. Je ne trouve aucune trace de l'existence de

cette cité avant le dixième siècle'. En 1198, Philippe, roi des Romains,

<>Zsiler, Topogroph. Alsat. fol. 15.

7 Cod Ms. du quatorzième siècle.

%Schlois, Burg und Statt Dabichenstein, lit-oo dans l'acte d'engagement.

9 Scoilter , Observât, sur Kanigshoven , p. 854 et 856 ; Hkrtzoo, Chron. d'Alsace,

Mr. m, p. Ul.

'OCoemuitz, Schwed. Erieg, part. i«, p. 446.

« « Partie, territorii Argent, p. 56.

> - Dans une charte du juge de la cour de Strasbourg , datée de 1 451 , on lit : « Dio

a Pflcge MolUheim, nemlich die Slette Mollsheim, Mutzich, Berse, Dacbstein und

«die doerfer darzu gehœrende, etc.» - '^Nole M», de Granoioikr.

1 On lit Mollesheim sur un ancien litre do l'église de Saint-Thomas, rédigé du

temps d'Olton l«r .
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occupa Moilesheini avec plusieurs autres localités 9
. Par un privilège con-

cédé aux habitants de Molsheim, en 4219, par le roi des Romains Fré-

déric II , et daté de Haguenau , ils sont déclarés francs de toute sujétion

et de tout servage extérieur et libres du droit du Voi, c'est-à-dire du droit

de main-morte ou d'échute sur les successions, lis n'ont point à compa-

raître devant une juridiction étrangère et ne reçoivent de juges que de

l'empereur. Us n'ont à payer à Strasbourg et dans toutes les autres cités

impériales que les anciens péages seulement. Frédéric , couronné empe-

reur, confirma ces privilèges par un nouveau diplôme de 4236 3
, dans le-

quel il appelle les habitants de Molsheim ses bourgeois, c'est-à-dire sujets

de l'Empire. Cependant si les évéques de Strasbourg n'y possédaient pas

alors de grands droits, ils en ont acquis peu de temps après. En 4317,

Ollon, Vogt de Mollisheim, figure parmi les officiers de l'évêque , et, si*

ans pins tard, le roi Frédéric, traitant de Molsheim et de plusieurs antres

localités avec l'évêque, n'y retient plus que le droit d'advocatie. En 4256

intervient un nouvel arrangement, plus détaillé que le premier, par leqoH

l'advocatie de la villa de Mollisheim est affectée à l'empereur avec la

moitié des émoluments y attachés ; mais le droit de patronage , les dîmes

et l'office de Schultheis sont dévolus à l'évêque*. Ces faits nous repré-

sentent Molsheim comme une villa partagée entre l'empereur et l'évêque,

de telle sorte cependant que plus tard les droits de ce dernier viennent à

prévaloir. Bientôt cette villa se convertit en une ville qui passa presqu en

entier au pouvoir de l'évêque. L'évêque Henri III renouvela à la commu-

nauté des bourgeois de Molsheim les droits qu'ils tenaient de ses prédé-

cesseurs et dont les produits devaient servir à la réparation de leur ville

,

réparation* oppidi.

§ 249. Faits historiques.

En 1260 , l'évêque Walther, successeur de Henri , t voulut que l'impôt

«nommé umgelt et récemment imposé à Molsheim, fût perçu et subsistât

< aussi longtemps qu'il le paraîtrait nécessaire aux bourgeois de la ville

< pour terminer les différents ouvrages de ladite ville , pour creuser les

t fossés, construire les murs et faire tous les ouvrages de défense'. »

Cependant , en 1265, après la mort de l'évêque, les bourgeois de Mols-

heim s'unirent avec la ville de Strasbourg contre son père Wallher de

Geroldseck. Le pacte d'alliance démontre qu'à cette époque l'adminislrn-

2 KOESIGSHOVBK , p. 1 15 el 315

3 L'autographe se trouve aux archives du Ras- Rhin.

* Il en existe une copie aux archives.

« Tabulât. Civitat. Molsheim.
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lion municipale était tout entière entre les mains des nobles. En 1300, les

bourgeois s'étant unis, malgré l'évéque Frédéric I
er

, à la ville de Stras-

bourg, ce prélat obtint du magistrat de Strasbourg que Molsheim , quoique

soustrait à son autorité, serait forcé d'acquilter a l'évêché lis droits

auxquels il avait été assujetti jusqu'alors, et ce au moins pendant toute

la vie de l'évéque.

En 1308, l'empereur Henri VII transféra à l'évéque tout le reste des

droits que lui et l'Empire avaient a Molsheim , oppido sive villa , et sur les

juifs qui y étaient établis 1
. Cette cession fut faite avec le consentement des

Électeurs et cou lirniée plus lard par l'empereur Charles IV.

En 1316, l'évéque Jean 1
er y bdtil un château et un hôpital *, dans le-

quel il fut enterré 4
. Le château a été détruit au dix-septième siècle et

l'hôpital converti en une église qui a été attribuée au collège des jésuites.

En 1326, le pape Jean XXII adjugea les revenus de l'église paroissiale à

la mansc épiscopalc.

L'empereur <Charles IV vint à Molsheim au commencement de novembre

1333 pour voir l'évéque Berlhold, qui était sur le point de mourir; il so

rendit de là à Haselach pour visiter les reliques de saint Florent 1
.

En 1388, le palatin Robert mil le feu à la ville*.

En 1423, les bourgeois de Molsheim reçurent la permission d'émigrer;

mais elle fut retirée par les évéques qui suivirent.

En 1440, Robert décide qu'on n'imposera pas par force les juifs à

Molsheim.

En 1560, l'évéque Albert affecta à la léproserie la maison et les biens

d'un couvent de béguines qui y fut supprimé 7
.

§230. Suite du'précédent.

En 1.V73, l'évéque Jeau IV transporta à Molsheim son atelier monétaire

et y fit frapper, comme à SaVerne, des pièces de tous les modules. Dans

le même temps, le grand-chapitre de Strasbourg fixa son siège à Mols-

heim et affecta à son usage le chœur de l'église paroissiale.

En 1592, le 2 novembre, Molsheim fut livré, sans que les bourgeois

eussent été consultés, aux soldats de George de Brandebourg , alors com-

pétiteur prolestant de l'évêché , et aux troupes de Strasbourg. Les habi-

tants eurent beaucoup à souffrir pendant cette guerre.

* Lusig , Reichs-Archiv. part. Spec. Coatin. i, Abs i, Abtheil. I, p. 18 et alibi.

3 WlMPHBLING , lOC. cit., p. 80.

* Koknigshov. cap. tv, p. 257. Il rapporte à tort cet événement à l'année 1555.

S Id., cap. n, p. 155. — 6 Hkmtxog, Chron , liv. m, p. Î7.

7 Ce couvent est appelé dans la charte : Dos Leyschwester oder Begynen hus in

mutr itatt MoUitheim gtlegen.

TOME IV. 22
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En 1597 , 1 evéque Charles de Lorraine établit à Molsheim son oflicialilé:

il y reçut aussi les chartreux dont la maison , sise hors des murs de

Strasbourg, avait été détruite en 4591. L'officialité revint à Strasbourg

lors de la réunion de cette ville à la France.

En 1610, le 28 juin, le comte de Salm, gouverneur de Molsheim, re-

mit à des conditions honorables cette ville à l'électeur George de Brande-

bourg , l'allié des princes protestants. La garnison se relira a Saverne en

abandonnant ses canons et après avoir échangé ses prisonniers.

Les jésuites s'étaient établis à Molsheim, en 1580, sous l'évéque Man-

derscheid. Le cardinal Charles de Lorraine avait favorisé le développe-

ment de leur établissement. L'empereur leur accorda, en 1618, sous

l'évéque Léopold d'Autriche, les privilèges académiques 1 pour l'enseigne-

ment de la philosophie et de la théologie.

Le magistrat de la ville se compose d'un Schultheîs et de quatre bour-

guemestres, parmi lesquels la régence alterne tous les six mois, et de

huit conseillers qui sont élus pour deux ans. Le nombre de ces conseillers

a souvent varié. En 1482, l'évéque Albert l'a réduit à treize, non compris

le Schultheis. On peut appeler des décisions du magistrat à la régence

épiscopale de Saverne. Les bourgeois de Molsheim ne sont point divisés

en tribus. La famille noble de Kember a autrefois porté le nom de Mols-

heim. Les chevaliers Dietrich , Wernhcr, Walther, Kember, dits de Mols-

heim, apparaissent, au quatorzième siècle, au nombre des principaux

vassaux de l'évéque.

/. Les jésuites ont déjà été admis en 1567 à Molsheim.

§251. Gressweiler. — Rosenweiler. — Bischofshehn.

Gretsweiler a été donné par Lolhaire 1" au monastère d'Erstein*. Eu

4289, l'empereur Rodolphe de Habsbourg a engagé sa villa in Grezwilre

a Hugon de Lupphenstein pour 30 marcs d'argent pur au titre de

Strasbourg 2
. Les Lupfenstein cédèrent leur gage à d'autres nobles. Les

Andlau le cédèrent aux chevaliers de Trubcl , qui le leur rendirent. Eo

441-4, Rodolphe d'Andlau i chevalier et vice-dome de l'évéque de Stras-

bourg, céda cette localilé aux Wetzel de Marseille. Enfin, en 1507, l'em-

pereur Maximilien \<r donna à I evéque Guillaume le droit de le retirer

des mains de Sophie , comtesse de Tubingen, contre le remboursement

de 30 marcs au titre de l'Empire 5
.

1 Aeademm MoUkeimensis PanegericusAn, JUDCXViU. LeopoldofundatorioMatus.
1 Voj. t. m, p. 440, g 184. — 2 Archires départementales du Bas-Rbio.

3 Dans l'autographe , ce yillage est appelé dos dorff GroiweiUr bey IltrmêUkeim
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Bosenweilcr, autrefois Rosheimweilcr
, bourg situé entre la ville de Kos-

heim et le château de Girbaden , cl qui diffère d'un autre village de ce nom
sur la Sorn , a été engagé avec Girbaden aux Hohenstein et ensuite seul

à d'autres nobles par l'évéque Guillaume II. Conféré plus tard en fief aux

Ratbsamhausen, il fit retour à l'évéque en 1582, après la mort de Fré-

déric de Ralhsamhausen.

Bitchofsheim , par contraction Bischen, est un village important. Il

complc parmi les plus anciens domaines de l'Église de Strasbourg, à qui

il a été donné par le roi Dagobert II. Au treizième siècle*, l'évéque y
possédait une cour dominicale. Afin de le distinguer des autres villages

qui portent le même nom, les anciennes chartes écrivent Bischofesheim ,

près de Molsheim ou près de Rosheim. L'empereur Frédéric II, dans une

transaction qu'il fit, en 4223, avec l'évéque de Strasbourg, se réserva

Fadvocatie de la villa de Bischovesheim. Mais, en 1236, il y renonça en

faveur de l'évéque et en échange de la villa de Wasselnheim qui apparte-

nait ù ce dernier. Cette advocatie, acquise par Berthold I
er

, échut ensuite

en fief à Bourcard Flesch de Bischorsheim , chevalier*. En 1422, les

Mullenheim refusèrent à l'évéque le droit de patronage. Le château que

renfermait cette localité était allodial ; il fut vendu, en 1591, pour

4000 florins, à Albert de Kuppenheim, par les fils de Jean de Wyhe*. Il

existe depuis plusieurs siècles un couvent de franciscains sur une hauteur

voisine appelée en Alsace Bischeberg.

,\ En 1097, un Henri de Biscofesheim signa comme témoin dans une

charte?.

En 1109, on trouve encore un Eribo et Judtnta de Bischoffesheim uxor

c'jus*.

§ 252. Griesheim.

Griesheim, surnommé im Loch, a été engagé, en 1452, par l'évéque

Guillaume à Henri de Hohenstein et à Wiric de Hohenbourg pour G00 flo-

rins. A la fin du quinzième siècle, les successeurs des engagistes ven-

dirent leur titre aux Landspcrg. En 1612, les Landsperg l'offrirent en

* Codex membran. de Curiis Episcop. Argent, sec. xm.
$ Codex membran. redituum et Feudor. Episcopi sec. xiv.

<» Le» lettre» de vente portent : « Die Burg und Schloss mit deni vorhof saml don

«heusern... gelegen in dem dorff Bischoffecheira by Rosheim, gênant da9 onler

oScblofS, ist ledig und eigen , etc.»

7 Gha!«didieii, Hist. d'Alsace. Pièce» jnstifle, ». n, p. clxxii.

o Id., id., p. ccxn.

22.
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fief à l'électeur palatin. Mais le palatin Frédéric V ayant été proscrit, le

domaine fut revendiqué, en 1623, par Léopold d'Autriche, évêque de

Strasbourg , en faveur de son Église
,
malgré l'opposition de Samson de

Landsperg. Samson mouni i sans postérité avant la guerre de trente ans.

Le palatin, pensant que le fief élait vacant, demanda, au rétablissement

de la paix , qu'il lui fût vendu. L'évéque, pour garder le village
, paya,

en 1656, à l'électeur 3000 florins. Sous les Landsperg, les habitants

professèrent le culte protestant de la confession d'Augsbourg. Ce village

a été brûlé deux fois , à la fin du dix-septième et au commencement du

dix-huitième siècle.

Altorff, bourg situé à côté de l'abbaye du même nom , a été donné, en

1254, à l'Église de Strasbourg par l'évéque Berthold I
er

. On voit dans un

vieux titre du dixième siècle, appartenant aux archives de Saint-Thomas,

que l'évéque Adaloche a donne a cette église la villula Aldorf.

Arnoldsheim, vulgairement Ernolsen, a été acheté, en 4286, par

l'évéque Conrad III de Henri, comte deVeldentz, et de Walther de

Gcroldseek pour 240 marcs d'argent. En 4498, l'évéque de Strasbourg

a concédé les revenus de l'église paroissiale au chapitre de Haselach,

dont le prieur y exerçait le droit de patronage. Ce village fut engagé à

Jean de Pfettersheim par l'évéque Guillaume II.

Ergersheim. Au quatorzième siècle, les nobles de Hunebourg y ont

joui de la dîme, qui devait être payée au château de Dachstein.

Wolcksheim , WoLxheim , autrefois Wolgangeshcim. Les Vinstingen

d'abord et ensuite les Hohenstein en ont compté la moitié au quinzième

siècle parmi leurs fiefs épiscopaux 1
. En 4480, Jacques de Hohenstein eut

pour successeur son gendre Daniel de Mullenheim , en faveur duquel il

avait demandé une substitution.

Avelsheim avait , au quatorzième siècle , une cour dominicale ; les bur-

graves d'Osthofen en avaient été constitués les Vogl par l'évéque.

La villa HeroUheim , Ernolsheim , figure dans la notice de la fonda-

tion du couvent de Saint-Jean-des-Choux, entre 4126 et 4427.

En 4428, l'abbaye de Marmoutier possédait in Ernolsheim marcaseptem

marna.

Anciennement Ergersheim élait une propriété de Saint-Thomas. Cette

église tenait de l'évéque Richwin in Argeresheim marca quicquid vini feri

ruriferique ruris situm est
2
.

i Les lettres d'inrestilure portent : « Wolckesheim u. Dalbeim halber, als es lierre

« Ulrich sel. yod Vinslingen genosseo bat. »

« WoBDtWKiïi , Subsidia nova t. v, p. 329.
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Au onzième siècle, l'abbaye de Hohenbourg possédait des biens à

Avchheim et à Argcresheim, Ergersheim. Charte de saint Léon du 47 dé-

cembre 1050 s
.

AUbrunn, village connu au huitième siècle et dont il ne restait du temps

de Grandidier qu'une chapelle, figure aussi dans la même charte.

Le 30 mai 1089, Olton, évèque de Strasbourg, a donné aux frères de

son Église sex mamos in Volkoldeshcim marca. Ces biens avaient été

jusqu'alors tenus à titre de bénéfice par un vassal du nom de Wanhard.

Le grand-chœur les posséda jusqu'à la révolution 4
.

L'an 1070, Wemher II, évéque de Strasbourg, donna à Godefroy,

homme noble, en le dispensant de tout service militaire, des biens à

Wolgangesheim et Outhtingen, Wolxheim et Utlûigen*.
•

§ 233. ThaUieim. — Sullz. — Biblcnheim.— Bcrgbictcnheim.

Wialheim, Dalenheim. La moitié de ce village a élé conférée en fief aux

Vinstingen et aux Hohenstein , en même temps que Wolcksheim. Ulrich do

Vinstingen vendit, en 1351, sa part a Culraann de Wasselnheim, du con-

sentement de l'évéque.

SullZy situé sur les bords de la Mo^ssig, entre deux collines vitifères,

figure, au quatorzième siècle, comme une ville forte; il est cependant

compté parmi les villages en I45G. A celte époque, le tiers de cette loca-

lité fut engagé par l'évéque Sigfrid à Obergass de Molsheim. On connaissait

déjà au seizième siècle les bains situés dans une prairie voisine et la cha-

pelle de Saint-Amand.

Biblcnheim est un petit village qui possède une chapelle dont le droit

de patronage appartient au grand-chapitre de Strasbourg. Au dix-septième

siècle, il était avec Soultz dans des rapports tels que ces deux villages

n'avaient qu'un curé et qu'un prévôt. Un Codex en parchemin du qua-

torzième siècle porte c que la villa Bibelnheim appartient en commun à

c l'Empire et à l'évéque. > La part impériale parvint aux Landsperg qui la

vendirent, en 1554, à l'évéque Érasme pour 385 livres tournois.

Bergbietenheim et quelquefois simplement Bietenlieim était autrefois une

petite ville avec un château ; c'est aujourd'hui un village. Il en est encore

fait mention comme d'une ville, oppidum, en 1517. Elle fut occupée par les

Armagnacs en 1444*. En 1455, les Slrasbourgeois y assiégèrent Antoine

3ld., t. VI, p. 310.

«M., L VI, p. 25*.

* Grandidibu , Hùt. d'Alsace. Pièces justifie, t. il, p. cxxvu.

• Schiltbr ad Kœnigshov. p. 919.
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de Hohenstein et d'autres nobles qui leur étaient hostiles. Les Hohenstein

occupaient le château et la moitié de la ville comme fief mouvant de

l'évéché. Le village avait été donné, eu 1 336 , à titre de sous-fief, a la famille

de Hohenstein par les landgraves de l'Alsace inférieure , qui le tenaient

eux-mêmes en fief de l'Église de Strasbourg. En 4469, l'évéque et le cha-

pitre permirent aux Hohenstein de l'engager pour trois ans a Etienne

Bock. Dielenheim Ht retour à l'Église en 1515*; George Hohenstein le lui

céda pour 2500 florins.

/.En 1128, Marmoutier possédait in Buhilenheim marca (Biblenheim)

marna I.

Au onzième siècle
, l'abbaye de Honcourt avait des propriétés dans Tal-

heim.

Hundesheim figure sous le nom de Hundenesheim dans un diplôme fal-

sifié d'Ebcrsheim de 987.

§ 254. Hindisheim. — Lipsheim. — Holuhcim. — Hurtigheim.

Hindisheim. t'ne partie de lu villa Hundinisheim a été donnée au monas-

tère de Moyenmoutier'. On lit dajis la Chronique d'Ebersheim* qu'au

onzième siècle l'évéque Wemher en enleva la cour dominicale à l'abbaye

d'Ebersheim. L'évéque ayant concé lé en fief aux Hohenbourg le village

de Hindisheim et celui de Lipsheim, celle famille y bâtit un petit château.

Richard de Hohenbourg , voulant embrasser la vie monastique , les rendit

,

en 1476, à l'évéque Robert 5
. Deux ans après, l'évéque les engagea à

Frédéric de Missclbach. Mais a la mort de Richard , le dernier de sa race,

Sicker de Sickingen, son parent, prétendit que ces villages devaient lui

revenir avec tous les biens des Hohenbourg; il transigea, en 1500, pour

une pension annuelle. Le château fut concédé d'abord aux Hénig, puis

aux Meyerhofer.

Lipsheim. Nous veuons de voir qu'il a eu le même sort que Hindisheim.

Holtzheim a été engagé aux Mulleuheira par l'évéque, au commence-

ment du quinzième siècle. Cet engagement passa, en 1534, à Wolffde

"* Les lettres de vente portent: o Das Schlosszu Bielenbeim mit allen gebuwen....

«sa dann die Stall Bietenheim halber; desglich das dorIT Achenbeitn balber... darzu

«die Burgk llobcnstein balber, etc.»

• Bbldommb, Historia Mediani Menast. p. III, coll. p. 26t.

? Martemb, Thesaur. Anecdot. col. Il Al.

3 L'autographe s'exprime ainsi : « Luppsheim und lluudesbeim , die mir mit an

« dern in lehen gel ibon sint , etc. »
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Lsindsperg, qui substitua dans ses droits Jacques d'ingenheim , son geudre.

Le rachat en a été opéré, en 1578, par l'évéquc Jean.

tiùrtighetm, village divisé en plusieurs parties, n'appartient que pour

le quart au bailliage de Dachstcin.

/, En 1114, l'empereur Henri V, confirmant les biens que l'abbaye de

Moyenmoulier possède en Alsace, déclare que les religieux ont droit de

nommer a Feldkirch (près de Niedernai) et à Ilindisheim tel avoué qu'il

leur plaira, et d'instituer cl de révoquer à leur gré les maires, doyens et

autres officiels.

Il ajoute que les religieux doivent occuper souvent et canoniquement

l'église construite à Feldkirch, en l'honneur de saint Maximin , et celle

qui est élevée à Kraulergcrsheim , en l'honneur de saint Apre, ainsi que

la chapelle de Sainte-Marie à Niedernai 4
.

§ 235. IV. Vallée el bailliage de Schirtneck. — Château de Schirmcck.

La vallée de la Bruschc, ainsi nommée à cause de la rivière de la

Brusche qui y coule, est aussi connue sous la qualification de vallée de

Schirtneck , à cause du château de ce nom. Elle a six lieues de long et joint

,

par une route qui la traverse, l'Alsace avec la principauté de Salin et la

Lorraine. Les villes de Mutzig et de Schirineck la limitent à l'est et à l'ouest

,

et les fortifications dont elles étaient autrefois munies en défendaient le

• oVelIkiercheim et llundeneslieim
, quem Abbas el fralres asciverint , et cui ea*

eommendare voluerinl, ipsum advocatum , vel melius dicam , cu*lodem habeanl,

ipsique, qui ad hoc vocali fuorint, pnescriptam legem advocationis custodianl. De

novem mansi* apud Dutelbeim duos illos advocatus tenebit , pro quo boueflcio Vell-

kirrheim et Hundenesheim lulari et cuslodiredcbebil. In quibus eliain locis villicos,

decaoos , decimalores , caMerosque officiâtes Abbas et Praeposilus ejus quos voluerinl

de oflicio dejicienl.

xEcclesiam Vollkierclicim in honore sancti .Maximini et allerum in honore sancli

Apri apud lleruigcr*hcim , Ecclesiam nihilominus apud Hundenesheim canon ice

sa»po dicti fratres teneant , et capéllaui sanctao Maris apud Ehfnheim, nec quisquara

de decimis, vel de reliquisad ipso» perlinentibus eis caluroniam facere audeat

c Eorum sane , quo in Radaldivillare babent, qui in benefirium de corte Bercheim

lenoeril advocatus ait , quia eadem cors ad eos perlincre certissime dignoscitur ; el

ideo benolicium de corte tenet res ibi eorum ex antiquo jure luealur Prxdiura

Tan v illare libère à liberrimo viro datum libère possedeaut. Ad vocatuin Vellkiercheim

pro beneflcio duorum designatorura mansorum sub prascripla lege advocationis ad

vocaluin habeanl. Quamdiu ibidem Ecclesiam non habueriut; décimas cui voluerinl

dabonl : si vero fecerint. sibi el sua? ecclcsia? retinebunt.»

Gmamdidi», Hiêt. d'Alsace. Pièces jusliflcal. , I. h, p. 220
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passage. Elle n'est ni étroite ni sauvage; elle offre au contraire plusieurs

sites pittoresques, riches en vergers et en pâturages, au milieu desquels se

distinguent quelques vignes. Dans son milieu, sur la gauche de la Brusche,

s'ouvre la vallée de Haselach, arrosée par la Hasel cl illustrée depuis bien

des siècles par son chapitre et par son église, dédiée à saint Florent. Des

vallons voisins s'échappent cinq rivières poissonneuses et surtout abon-

dantes en truites, qui mêlent leurs eaux à celles du torrent. Ce sont la

Stillbach, la Haselbach, la Sulzbach, la Eimerbach et le Vich. Tous ces

cours d'eau sont sur la rive gauche de la Brusche; il n'en est qu'un seul

sur la route droite; c'est la Magel, qui sert à conduire dans la Brusche

les bois coupés sur les montagnes voisines. Les vingt villages qui décorent

cette vallée sont de vivants témoignages de sa fertilité. Outre les châteaux

de Mutzig et de Schirmeck, qui ferment ses extrémités, la vallée eu compte

quatre autres qui fureut autrefois la résidence de nobles et riches familles.

Ce sont Girbaden sur la droite, Hingeistein, Hohenstein et Nidcck sur la

gauche'. Us n'offrent plus aujourd'hui que des ruines; mais ces ruines

mêmes embellissent les environs. Les forêts voisines renferment du gibier

de toute espèce.

Le château de Schirmeck, placé à l'angle d'une montagne que baigne la

Brusche, a reçu son nom de la situation même; il l'a communiqué à une

petite ville *, qui dans la suite des temps est tombée à l'état de village.

L'extrémité de cette localité est traversée par la Brusche, qui sépare l'Alsace

de la Lorraine et du comté de Salm. Il existait déjà une paix castrale au

château de Schirmeck en 1380; l'année suivante, 1 evêque Frédéric II dé-

clara qu'il devait à Jean d'Ochsenstein et à Nicolas Kicbter, à qui le châ-

teau et toute la vallée avaient été engagés, une somme de 200 livres

employées aux fortifications de la ville et du château. Sous l'évéque

Guillaume II, en 1413, 300 livres étaient déjà employées au même
usage par les Hohenstein et par d'autres nobles, successeurs des engagistes.

Schirmeck porte dans les chartes le nom d'oppidum pendant toute la du-

rée de l'existence du château qui périt au seizième siècle. Cependant des

débris de la ville il s'est formé un village dont une partie, située au delà

de la Brusche , appartient à la Lorraine et porte le nom patois de ia Broque,

corruption évidente du mot Bruck, pont.

§ 256. Ville de Mutzig.

Mutzig est une ville avec un château qui a été considérablement aug-

1 Ces trois dernier» sont situés dans la vallée de llasclacb.

2 Dans les chartes du quatorzième siècle , que nous analyserons plus tard , il est dil :

«Durcit und Statt zu Schirmeck ; item z*o vestene burgk und Statt zu Schirmeck.»
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mcnlé et embelli de notre temps. Elle forme aujourd'hui le chef-lieu d'un

bailliage qui fit longtemps partie , avec Molsheim , de la Vogtey de Dach-

slein.

Au dixième siècle, on écrivait en latin Muzzeca et Muziaca'àu treizième.

Une charte de llasclach, da'ée de 1254, porte oppidum Muziche. Cepen-

dant des titres de la fin du treizième siècle et du commencement du qua-

torzième placent Mutziga dans la classe des villages. 11 n'était pas difficile

de fortifier Mutzig, puisqu'il est protégé d'un côte par la Bruscheet d'un

autre par une montagne hérissée de rochers. Mutzig, Wegcet Hermols-

heim, ainsi que Molsheim, s'allièrent, en 1265, avec les Strasbourgeois

contre Walther de Geroldseck et ses alliés. L'advocatie et les autres droits

de l'Empire que Frédéric II, roi des Homains, avait retenus, en 1223,

in Mutziche, furent conférés à l'évéque, en 1508, en échange du village

de Mulhausen. Les Strasbourgeois , en guerre avec leur évéque Guil-

laume H, vinrent, en 1416 mettre le siège devant la ville de Mutzig;

mais ils ne purent s'en emparer. Cinq années plus tard , ils échouèrent

encore devant le château. Dans cette dernière expédition, trois cent cin-

quante cavaliers des troupes épiscopalcs, qui étaient venus au secours du

château sur le point de succomber, mirent en fuite un corps de deux mille

cinq cents hommes de pied et leur fireni cinquante prisonniers*. En 1427,

Wirich de Hobenbourg, qui venait de rendre Schirmeck, tenu en enga-

gement par lui
, reçut l'engagement de la ville et du château de Mutzig

avec les villages de Hemiolsheim et de Wege. Wirich était dans une sécu-

rité profonde, lorsqu'en 1 144, à l'instigation de levêque Robert, Louis,

comte palatin, frère de l'évéque SchafTride de Leiningen, et les comtes

de Sarwerden s'emparèrent par surprise de la ville el en chassèrent non-

seulement Wirich, mais encore tous les habitants. Wirich implora le se-

cours des Strasbourgeois, auxquels se joignit Louis de Lichtenberg. Leur

approche suffît pour mettre en fuite les nouveaux hôtes de la ville
3

- Dix

ans plus tard, Wirich engagea le quart de la ville et la moitié du château

aux Strasbourgeois, qui les transmirent à Conrad Bock, en 1459, pour

775 florins. La même année, la veuve de Wirich et ses filles en vendirent

une part aux Wurmscr pour 400 florins. En 1466 , les Bock et les Wurmser

reçurent en commun des Hohenbourg le reste de la ville et des villages

pour 750 florins d'or. Peu après , l'évéque Albert donna à Jacques de

Landsperg le pouvoir de racheter toutes ces propriétés , et l'évéque Guil-

laume de Hohenstein conféra en fief â lui et à ses fils la ville et le château.

A l'extinction de ces Landsperg, en 1636, elles fireni retour à l'évéché,

« IIbbtzog , lib. m, p. 27. — * Id., lib. vin, p. 135.

3Hutzog, toc. cit.; maisanliv. vi, p. 176, il place cet événement à l'année H31
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quoiqu'il y eûl descendance masculine d'un quatrième fils Landsperg,

qui était né après l'investiture. En 1632 , le comte de Mansfeld , et dix

années après, les Suédois occupèrent Mutzig. Les engagements fréqueots

que subit cette localité ont peut-être facilité l'admission dans son sein

d'un grand nombre de juifs. Les Surger de Mutzig se sont éteints en! 593.

En 920, levéquc Richwin donna Muzzica, Mutzig, à l'église de

Saint-Thomas \

§ 257. Hermolsheim. — Wege. — Dingsheim. — Still. — Heiligenberg.

A la ville de Mutzig il faut joindre le petit village de Hermolsheim, qui

n'en est séparé que par la Bruscbe, et qui est remarquable par un vaste

couvent de récollels. D'anciennes chartes écrivent Hermoutisheim et Her-

molsheim, d'ouest sorti Hermolsheim. Frédéric, chevalier de Hermoutis-

heim, et Berthold,son frère, Ggurent avec Uugon, chevalier de la même

vallée, dans une charte de Haselach de H 72.

Le village de Wege, près de Hermolsheim, a entièrement disparu.

Henri VII, pour obtenir la possession pleine et entière de Mulhausen, le

céda, en 1307, avec tous les droits de l'Empire à l'évéquc de Strasbourg.

La population parait s'en être jointe à celle de Mutzig.

Dingsheim est le premier village du bailliage après Mutzig. Il y a uue

localité du même nom dans le bailliage de Kochersperg.

Still, assis sur un ruisseau du même nom , se trouve rappelé dans un

diplôme de Louis-le-Débonnaire , daté de 817 *
: Loccllum nuncupanlem

Stilla et rivulum qui dicitur Stilla. L'Église de Haselach perçoit la diine de

ce village. Les Pfaflfcnlapp, chevaliers de Still et vassaux de l'Église de

Strasbourg, se sont éteints au seizième siècle. Le lac de Still, qui était

partagé entre plusieurs hommes , le village voisin de Munchhof, célèbre

par ses pâturages cl son gibier, ont été achetés , en 1 525 , pour 700 flo-

rins, de l'abbaye de Neubourg, par l'évêque de Strasbourg. Le dernier

recteur de l'Église de Still est mort, en 1310, époque à laquelle l'évêquea

réuni celte Église au chapitre de Haselach.

Heiligenberg, village sur le moul sacré, est le siège du prévôt de la

cour de Haselach; il appartenait avec la prévôté elle-même aux Ochsen-

stein, des mains desquels il a passé de différentes manières aux évèques.

Après les Ochsensiein , les comtes de Bilsche en obtinrent une part , et

celle part, conférée d'abord en fief aux Pfaffcnlapp, fut ensuite vendue,

" Wcbdtwiiii , Subtidia nova t. v, p. 3Î9.

» GaU. Christ, t. v. Inslrum. col. 464.

Digitized by Google



TERRITOIRE DE L'ÉVÊCHÉ DE STRASBOURG. 347

en 1532, à l'évéque Guillaume, a la condition cependant que les Pfaflen-

lapp seraient investis de ce fief par l'évéque et le garderaient. Une

autre part passa aux Bock , aux Andlau , aux Landsperg. Les Andlau ven-

dirent aussi la leur, en 1528, à l'évéque pour HO florins d'or.

§ 258. Haselach et autres villages.

Haslach forme un double village, Ober et Nieder-Haslach. L'un et l'autre

tirent sans doute leur origine du monastère qui s'est formé dans ce lieu

au septième siècle, et qui plus tard est devenu une collégiale. Plusieurs

titres du douzième siècle et des siècles suivants lui donnent le nom latin

û'Avellana et d'Avellanum. Ober-Haslacb possède une petite chapelle qui,

suivant la tradition, servit de retraite a saint Florent avant qu'il ne fut

élevé à Tépiscopat. Dans Nieder-Haslacb se trouve l'église collégiale dont

j'ai parlé. Comme l'évéque de Strasbourg y possédait un palais et une

cour dominicale, le prévôt d'Ochsenstcin ou son sous-prévôt devait y

tenir trois plaids annuels, dans lesquels il était assisté par treize échevins

pris parmi les colons, Hubarii, de la vallée. Le prévôt avait le droit de

patronage dans la chapelle d'Ober-Haslach. On devait à levéque un char

attelé de sept bœufs à chaque voyage qu'il faisait par dessus la montagne

avec l'empereur 1
. Le palais, contigu à l'église, est déjà appelé Palalium

antiquum dans une charte donnée par l'évéque Conrad en 1289. Le cha-

pitre perçoit les dimes dans l'un et l'autre village.

Genspurg est une censé située derrière Haselach. Elle portait au qua-

torzième siècle le nom de Genresburn.

Urmat dépend de la paroisse de Haselach. Les habitants en parlent un

mélange d'allemand et de patois.

Lutzelhausen, localité où l'on parle patois, ne forme avec Muhlbach et

les trois villages suivants qu'une seule paroisse dont la collation appartient

au prieur de Haselach.

Wtch est le nom d'un village cl d'une rivière qui l'arrose. Le diplôme

de Louis-le-Débonnaire, qui parle de la Still, cite aussi le ruisseau de

Wichia. Une charte du quatorzième siècle dit de ce village : « Dans Wi-

f chahe appartient à l'évéque twing und bann, a l'exception de l'office du

• Schuliheis, qui appartient à l'abbesse de Handlau.» L'abbesse a vendu,

en 4539, ses droits à l'évéché de Strasbourg. U existe des chartes qui dis-

tinguent ce village en deux , le village supérieur et l'inférieur. L'un ou

l'autre portent aujourd'hui le nom Netsenbach.

Netzenbach n'est Séparé de Wich que par le ruisseau. Ces deux villages

1 Codex membr, Redituum Episcop. Argent.
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u'ont qu'une église et qu'un curé; mais chacun d'eux possède son Schult»

heis particulier.

Hcrspach était aussi un double village au quatorzième siècle , Obcr et

Sicdcr-Herspach ; il n'en forme plus aujourd'hui qu'un seul qui s'est con-

sidérablement agrandi.

Wackenbach n'a qu'un prévôt avec Schirmeck. Une charte de 1366 dis-

lingue deux villages de ce nom, Obcr- Wackenbach et y\cder-\Vackenbaeh;

les deux se sont aujourd'hui réunis en un seul. 11 a d'abord été attaché ù

la paroisse de Wich et ensuite à celle de Schirmeck.

Grendelbruch parait être au nombre des villages que Frédéric , comte

de Linange, donna, en iiâO, à l'Église de Strasbourg lors de la transac-

tion qu'il fit avec l'évéque Henri 11 au sujet du comté de Dagsbourg. En

effet, Hugon, comte de Dagsbourg, fit don de l'église de Grendelbruch

et de toutes ses dépendances au monastère d'Altorf qu'il avait fondé 3
.

Cependant le droit de patronage appartient aujourd'hui a l'évéque de

Strasbourg.

Muckaxbach , village au quatorzième siècle, n'est plus aujourd'hui qu'une

censé.

Raus, en français Rousse, est conligu à la seigneurie du Ban-de-la-

Roche.

Steinbach, hameau d'à peu près quatre maisons.

Schwartzach ou Schartach , et

Berenbach se servent de l'église paroissiale de Schirmeck , sise en rase

campagne entre ces deux localités.

Nassweilcr ressortit à la cure de Rothau.

Outre Genspurg, Muckenbach et Steinbach qui, après avoir été autre-

fois des villages , ne sont plus aujourd'hui que des censés , il est plusieurs

autres localités, exilantes au quatorzième siècle, qui ont disparu aujour-

d'hui. Ce sont Stœrenbach ou Slorbach . dont la chapelle est restée debout

et qui appartient au chapitre de Haselach; Schoiien, dont le nom est encore

porté par une prairie des environs de Ringelslein; Sybenbuch ou Symbuch,

qui a laissé le sien à une vaste forél commune au chapitre de Haselach et

à sept villages du bailliage ; Schœncnbruch ; Sunderbruch; Uberechlingen,

dont le nom même a disparu.

En 1453, Chlora, abbesse d'Eschau, cède à l'évéque de Strasbourg

des droits sur les bénéfices de Saint-Florent 3
.

«

3 Gall. Christ, t. v. Inslrum. col. 466.

3 Archives départementales du Bas-Rbio , citées par M. S»ach.
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Grendelbruch el Berenbach existaien I au onzième siècle.

Le comte Eberhard, fondateur de l'abbaye d'Allorf, avait donné à celte

abbaye décimas ex sylva in Bercnbac et Grundelbac *.

Dans le même siècle, la même abbaye reçut du comte Hugon Capellam

beali Michaelis, eccelsiam Berbach ».

L'abbaye d'Allorf percevait la dîme à Muckenbach.

Lorsque Erchambault, évêque de Strasbourg, consacra l'église de l'ab-

baye d'Allorf, le comte Kugon donna à celte église la dîme du village

qu'on appelle Allorf unaque (décimât) munis ruris quodadjacel circa Burg-

bergh, tam in longitudine quam in latitudine in cujus montis cacumine

suum exlitil castrum el décimas omnium prœdiorum suorum 6
.

Grandidier ' dit que le Burgberg parait avoir existe dans la vallée de

Schirmeck, là où sont aujourd'hui les ruines du château de Girbaden. En

effet, l'abbaye d'Allorf jouissait sur ce point de certains droits, de même
qu'elle percevait la dime dans les villages voisins de Girbaden, à savoir

Grendelbruch, Muckenbach, Mahekirch, Bœrenbach et Schirmeck.

Mais il ne faudrait pas conclure de là que Burgberg fut un village,

c'était simplement une montagne au haut de laquelle s'élevait un château.

Schoepflin cite comme villages détruits Schœnnenbruck , Sundebruch,

Vberechlingen.

Il faut encore ajouter Jethol. En effet, dans la Notitia brevis fundationis

abbatiœ Allorf il est dit que vers la fin du onzième siècle le comte Hugon a

donné à l'abbaye curiam Jethol, cum banno.

Le village de Storbach existait déjà en 4068 , car il est désigné comme
limite d'une foret dont jouissait l'abbaye d'Allorf; incipientes à Rolaho

fluvio et finientes in Surebac, dit la charte.

§ 259. Châteaux. Ringelstein. — Hohenstein. — Nideck.

Outre Schirmeck, il y avait dans le bailliage de ce nom quatre autres

châteaux. C'étaient Girbaden, Ringelstein, Hohenstein el Nideck. Les trois

derniers sont silués sur la partie des Vosges qui est derrière Hasclach

,

le premier est dans une autre partie de la vallée et se trouve au nombre

de quelques fiefs mouvants de l'évêché dont nous parlerons plus loin.

Ringelstein a été laissé, en 4220, à l'évêché par le comte Frédéric de

Linange * , soit qu'il ait été seulement occupé par ce seigneur pendant la

* (ina* didier, Hist. d'Alsace. Pièce» jaatiûcal.. t. il, p cxïv.

5 Wordtwbin , Subsidia nova I. v, p. 381.

fa Notitia brevis fundationis Abbatiœ Altorff scripta ad finem seeuli XI. Wordt-

wrin , Subsidia nova l. vi, p. 379. — 7 Loc. cil., p. 382.

> Lacuills, preuves, p. 38.
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guerre d'alors, soit qu'il fil partie de l'ancien comié de Dagsbourg, dont

la propriété était en question. Gerungus, che?alier, Jean et Anselme,

écuyers de Dorolzheim , vassaux de l'Église de Strasbourg , relevaient de

ce château au quatorzième siècle*.

Bohemtein. Bourcard , chevalier, qui portait le nom de ce château

,

en a engagé une partie à l'évéque de Strasbourg, en 1279, pour 220

marcs d'argent. L'engagement devait durer cinquante ans. Une contes-

tation, soulevée par les autres nobles de Hohenstein, donna lieu, en

1320, à une paix castrale. Le différend se renouvela en 1354. L'évéque

Berthold prit et détruisit le château de Hohenstein s
; mais trois ans après

il fut fait lui-même prisonnier à Haselach par llodolphc de Hohenstein \

Il en résulta, en 1345, une transaction qui sauvegarda à ce Rodolphe et

à l'évéque les droits que chacun d'eux possédait sur la montagne et sur

le rocher de Hohenstein.

Nideck a été donné eu ûef par les évéques aux landgraves et par ceux-

ci à d'autres nobles 3
. En 1393, Jean de Scbaftolzheim , Thomas d'En-

dingen, chevaliers, Nicolas Richter et Frédéric Stahel de Westbofen,

écuyers, donnèrent leur nom au traité solennel de paix castrale fait dans

leur château de Nydecke. Parmi les garants de cette paix , qui étaient au

nombre de deux, pour chacun des contractants, on voit figurer Louis

de Wickersheim , Reibold Spender, Wiric de Bcrstetten et Bourcard de

Wangen*. En 1436, l'évéque Guillaume II souleva une contestation à pro-

pos du droit d'ouverture dans ce château qui lui était refusé par Thomas

zu der Megde. Il reste de Nideck une tour carrée encore intacte et formée

de pierres de taille.

§ 260. Histoire de ce bailliage.

Il faut faire remonter aux rois Mérovingiens l'origine des droits de

l'Église de Strasbourg dans la vallée de la Brusche. Elle a été confirmée

par Charlemagne et Louis-le-Débonnaire dans la propriété de la partie

limitée par les ruisseaux de la Stili et de la Wich , les sources de la

Brusche et de la Hasel. La partie méridionale de la vallée n'a passé que

plus tard entre les mains de l'évéque. En 1232, l'empereur Frédéric II a

échangé la vallée de Britztal avec la villa épiscopale de Trenheim. Je pense

qu'il a fait cet échange en sa qualité de duc d'Alsace. En 1308, Henri VII

3 Codex membr Feudor. Argent, sec. xiv.

3 RoBifiGSHOV. Chron. Alsat. cap. v, p. 322.

* Albsrt db Strasbocrg in Vita Bertholdi II. Bp., p. 173.

SVoy. ci-deMu», g «24.

6 L'original se troote aux archives de l'évéché.
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concéda spécialement à l'Église de Strasbourg les droits qu'exerçait l'Em-

pire dans le village de Wege, aujourd'hui détruit.

En 1366 1 l'évéque Jean vendit le château et la ville de Schirmeck avec

toute la vallée de la Brusche et ses villages à Jean , comte de Salm , et à

ses héritiers pour 12,000 florins, en se réservant toutefois, pour lui et ses

successeurs, le droit de rachat*. Cette vente ne concernait ni Girbaden,

ni les autres châteaux de la vallée de Schirmeck, ni les villages qui en

dépendaient, ni la ville de Mulzig. En 1373, le comte de Salm concéda à

Jean d'Oehsenstein , prévôt de la cathédrale, à Nicolas de Greenslein , che"

valier, et à Nicolas Richtcr, écuyer, dit Tutschman , les propriétés qu'il

avait acquises six ans auparavant et pour le même prix. En 1389,Richter ne

céda à Rodolphe d'Oehsenstein, vice-dome de l'évéque, que le quart de ce

gage et toujours aux conditions où avait été faite la première vente.

Afin d'éviter tous les dangers qui pourraient résulter d'un différend sur-

venu entre ces propriétaires de Schirmeck, on fonda une paix castraie qui de-

vait être renouvelée toutes les fois que les engagements se prorogeraient

ou que les biens de la vallée seraient morcelés. Elle fut renouvelée , en

1447, entre Henri de Landsperg, écuyer; Henri de Hohenstein, vice-

dome ;Wirich de Hohenbourg; Jacques de Hohenstein ; Joseph de Wangen ;

Hermann Dutschmann et son frère, et Berthold Zorn. Tous ces nobles

étaient alors participants au gage de Schirmeck. Peu à peu ils associèrent

à eux plusieurs autres nobles, au nombre desquels figura, en 1464, le

seigneur Louisde Lichlenberg. Aussi lorsque, au commencement, l'évéque

Albert voulut racheter ces propriétés, Schirmeck était partagé entre dix

familles. Cette opération, devenue très-difficile, dura plusieurs années, et

ne put être terminée qu'en 1510 par Guillaume, successeur de l'évéque

Albert.

Au quatorzième siècle clous les hommes du sexe masculin, résidant

« dans la vallée de la Brusche, mariés ou veufs, ou ayant l'âge de la dis-

«crélion, étaient tenus de donner, après leur décès, le mortuaire à l'é-

« véque.» « Omnes hommes matculi sexus, in valle Brusae résidentes, uxo-

t rati vel viduati , vel debitos discreiionis annos habentes , tenebantur dure

lepitcopo post obitum suum morluarium*.» Ce droit consistait à prélever

pour l'Église, soit la meilleure, soit la seconde meilleure béte de la suc-

cession , soit un objet mobilier, selon les usages. Ce fait prouve que les

habitants de la vallée étaient attachés à l'évéque par les liens du servage.

Ce droit existait encore au dix-huitième siècle; mais il était modifié en

1 Voy. ci- dessus , dans le landgravial, § 224.

2 C'est ainsi que porte le Codez en parchemin des revenus des fiefs de l'évéché de

Strasbourg.
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ce sens qu'il était paye eu argent au prorata des facultés des décèdes.

La juridiction supérieure dans toute la vallée appartient à l'évéque. Dans

les forêts communes au chapitre de Haselach et aux sept villages, l'évéque

et le chapitre ont le droit de chasse; le chapitre et les sept villages y ont

seuls la disposition des bois et la juridiction inférieure. Les autres forêts

de la vallée dépendent en partie de l'évéque et en partie du domaine de

Girbaden.

§261. V. Bailliage de Benfcld. — Château de Bernstein.

Ce bailliage est le plus étendu et le plus riche de tous ceux de l'évêché.

Il a changé autrefois sou nom et ses limites. En effet, tout ce que l'évêché

possédait entre le fossé provincial , limite méridionale de l'Alsace infé-

rieure, le ruisseau d'Andclau, le Khin et la ville de Strasbourg, composait

ce bailliage qui s'appelait alors Vogtey und Pflege Bernstein, du nom d'un

château fort situé au-dessus de Dambach. Outre sept villes, fiefs de

nobles, l'évéque pouvait y compter comme sa propriété autant de châteaux

et près de cinquante villages

Le château de Bernstein, que l'on croit avoir été fondé par un certain

Béron, duc de Souabe, fut attaqué, en 1227, par l'évéque Bcrthold, qui

s'en empara après un mois de siège et le garda*. L'empereur Frédéric II,

agissant comme duc d'Alsace, céda, neuf ans plus tard, par un traité

solennel ce château â l'Église de Strasbourg, avec laquelle lui et ses an*

cétres étaient en contestation pour plusieurs points. Depuis ce moment,

Bernstein fut la résidence du Vogt, préposé â l'administration de tout le

bailliage. 11 renfermait, outre plusieurs appartements, trois tours, dont

la plus élevée était destinée aux prisonniers. Cependant, au quinzième

siècle, ce château fut rarement entre les mains de l'évéque, car Guil-

laume II l'avait donné en gage au chapitre et â la ville de Strasbourg. Au

commencement de ce siècle , il fut donné en viager à un certain de Wer-

denberg, chanoine de la cathédrale. En 1429, il appartenait au même

titre à Frédéric, comte de Zollerann, et huit ans plus tard, à Conrad de

Busnang, tous deux aussi chanoines. Eufin, je le vois occupé, en 1479,

par Frédéric, comte de Werdenberg, chanoine*. 11 est vrai que Guillaume

l'avait offert , en 1 41 7 ,
lorsqu'il était à Constance , à l'empereur Sigismond ;

mais il paraît que l'empereur ne s'est pas soucié d'en faire usage. Comme

« Ils sont énumérés dan» le Registre des choses immobilières de la Vogtey de Bern-

stein, établi , en 1562 , par l'évéque Jean II.

zUrstisics, Fragm Uistor. p. 90; Annal. O/m. ad An. MCCXXVII; Chron.

ffovient. dan» Martèsk , Thesaur. Anecd I. m, col. 110.».

3 Archives épiscopales.
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celte lourde masse s'affaissait peu à peu , le bailliage commença à con-

tracter, sur la fin du seizième siècle, le nom de Benfeld; mais on en dé-

tacha alors plusieurs localités qui formèrent des bailliages particuliers.

§ 202. Cité de Benfeld.

Benfeld, ville forte avec citadelle sur 1" III , a acquis quelque célébrité par

les sièges nombreux qu'elle a soutenus au dix-septième siècle. Elle exis-

tait déjà au huitième siècle sous le nom de Villa Benevcldim 1
. C'est au

quatorzième qu'on la voit apparaître avec la qualification de ville *. Au

quinzième, les évéques l'ont agrandie; ils en ont étendu les fortifications,

et oui consacré à cette œuvre l'impôt sur le vin et d'autres taxes frappées

à cet effet*. En 1331, le comte de Wurtemberg, en guerre avec l'évoque

à cause des terres de Horbourg, s'empara par ruse de cette ville, dont il

avait à redouter la force, et en chassa les habitants 4
; mais quelques mois

après ils revinrent avec l'évêque. En 1349, les États d'Alsace s'y réu-

nirent pour délibérer sur l'expulsion des juifs. La proscription fut décré-

tée *. En 1368, l'évêque donna aux bourgeois le privilège de percevoir à

leur profit, et pour réparer les fortifications de la ville, le droit ù lui dû

par tous ceux qui venaient de la campagne s'établir a Benfeld. Vers la fin

de ce siècle, Guillaume de Diest, à peine monté sur le siège épiscopal,

engagea a la ville de Strasbourg Benfeld et plusieurs autres terres. I^es

Slrasbourgeois firent bâtir un château sur le côté occidental de la ville.

Comme cette construction avait fait disparaître la cour féodale des nobles

d'Andlau, ceux-ci reçurent, en 1400 , 50 deniers d'argent à titre de

dédommagement 6
. Cependant Guillaume reçut de nouveau Benfeld et le

Kochersperg sans s'être libéré de ses engagements; mais il rendit ces

localités aux Strasbourgeois en 1422 7
. Deux ans plus tard, quelques

nobles, irrités contre le magistrat de Strasbourg parce qu'il avait établi

un impôt à Graffenstadt, sortirent de la ville cl essayèrent de surprendre

Benfeld. Mais leur projet échoua 8
. En 1436, l'évêque fit ratifier, dans une

nouvelle transaction passée avec la ville, le droit d'ouverture qu'il s'était

> Voy. t. m, p. 457. — - Lettres de Cuooo de Bergheim de 1519.

3 Témoin le registre déjà cité de Jean II.

*Albebt db Stbasbocbg in Vila Bertholdi 11. Ep , p. 171 ; Kobnigshovbw
,

anm. cep. v, p. 320.— *Ibid.
f p. 177.

6 L'autographe qui existe dans les archives épiscopates porte : «Ein hof , bus und
a boreslalt

,
gelegen in der Stelte zu Benefelt, allernechst bi der burge und festin zu

a HcnefeUdiedieStaltSlraspurgalldogebuwen hat.» Voy. Laguillb, Bist.d'AUace,

t. Il, p. 24.

7 Voy. ci-dessos, gî4l.
s Scuilter ad Kasnigthov. p. 865 sq.

TOIE IV. 23
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réservé. Eu 1444, Benfeld ne résista pas seulement aux Armagnacs,

ses bourgeois firent encore contre eux plusieurs sorties couronnées de

succès 9
.

§ 203. Suite du précédent.

En 1538, l'évéque remboursa à la ville de Strasbourg sa créance hypo-

thécaire, l'indemnisa des constructions qu'elle avait élevées et acquit en

même temps plusieurs domaines qui n'appartenaient pas à l'évéché et

qu elle avait achetés pendant rengagement. Pendant le temps de son ad-

ministration , le magistrat avait introduit dans la ville Je culte protestant ;

l'évéque rétablit les choses dans l'état primitif. On s'occupa alors beau-

coup d'agrandir et de renforcer les fortifications de Benfeld. L'évéque

Érasme commença le travail en 4548; il fut continué par Jean IV, qui y

employa les pierres du couvent de Niedermunster, qui fut alors entière-

ment détruit. Enfin , Charles de Lorraine et Léopold d'Autriche le pous-

sèrent avec tant de vigueur qu'on aurait dit qu'ils prévoyaient l'arrivée

des Suédois. Ces fortifications donnèrent de l'ombrage aux Slrasbourgeois;

aussi lors des négociations qui se traitèrent à Surbourg, en 1595, pour

faire cesser la guerre qui avait éclaté entre George de Brandebourg

,

nommé à l'évéché par le parti protestant, et l'évéque catholique Charles

de Lorraine , ils se hâtèrent d'en proposer la démolition. On ne donna

pas suite à leur demande. Les hostilités fureut suspendues, mais non ces-

sées. En 1632, le comte de Horn, général des Suédois, assiégea Benfeld.

Cette ville avait alors la forme d'un pentagouc et était entourée d'un double

fossé. Sa garnison , composée de huit cents hommes bien approvisionnés

en armes et en vivres , était commandée par le courageux de Bulach. Les

troupes impériales, unies à celles de l'évéque, assaillirent, au nombre de

dix mille hommes, les assiégeants et furent repoussés par eux. Après un

siège de six semaines, Benfeld se rendit aux Suédois, qui avaient pensé

devoir avant tout se rendre maîtres de cette place pour pouvoir plus fa-

cilement dominer le reste de l'Alsace 1
. Ils la gardèreut jusqu'en 1650;

ils la vendirent alors à l'évéque après en avoir détruit les fortifications*.

Durant l'occupation des Suédois, la religion luthérienne avait reparu;

9 Ibid., p. 1005.

• Chbmkitz , Historié des Schwedischen in Teutschland gefiihrten Kriegs, pari. ir«,

p. 421 et 400, dit que l'acte de reddition de la place fut signé le 28 octobre.

2 Le g lxxxi du chap. x de la paix de Munster porte qu'aussitôt après la reddition

de Benfeld, les fortifications en seront rasées. Les six plus grauds ranous furent

rendus aux Slrasbourgeois qui les avaient fournis. Benfeld avait alors pour gouver-

neur le Suédois Mo»er.
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elle s'en éloigna avec eux. La ville est régie par un prévôt et des bourgue-

mestres.

En 1537, sous l'épiscopat et par ordre de Guillaume de Honstcin, il

a été rédige un livre in-folio appelé licnouvellemenl du vieux Siadlbuch.

II renferme les privilèges, les coutumes et les droits de la ville de Ben-

feld. Ce livre est encore aux archives de cette ville.

§ 261. Château de Huscn. — EU.

limen était autrefois un château près de Benfeld sur 1*111
p uutrefois

possédé par Hyff, de Strasbourg. Comme ce Ryff spoliait les marchands

naviguant sur 1*111 » les Strasbourgeois détruisirent son repaire en 1465,

et en jetèrent le propriétaire en prison *

.

El, l'ancien Helvetus des Romains", sur l'autre côté de 1* 111 , presqu'en

face de Benfeld, était appelé au moyen age Elegia, grandis vicus Galïtœ 5

Eligia*. Elcgium*, Alêne *
, Eley 1

. Wimpiieling 8
fait dériver ce nom des

lamentations, elegiis, que firent entendre en cet endroit les disciples de

saint Materne, atterrés par sa mort; il le fait dériver aussi du cours de

l'Ill
9

, ce qui est plus vrai. En 1358, ce bourg fil avec le château de Werde

retour aux évéques, à qui il fut remis par les landgraves ,0
. Le landgrave

Ulrich en avait donné, en 1536, le droit de patronage au couvent de Tordre

de saint Guillaume de Strasbourg, où il fut enterré. Les religieux ayant

abandonné leur couvent en 1487, les revenus et les bénéfices eu revinrent

à l'évéque' 1
. Les franciscains ont à EU un couvent; ils en furent chassés

pendant le siège de Benfeld , mais il leur fut rendu lorsque les Suédois

abandonnèrent la ville

/. Le 17 décembre 1050, le pape saint Léon IX déclare que l'abbaye d<-

Hobenbourg possède des biens dans Alegc 13
.

• Berle* , Chron. Ms. Mundati super, fol. 152.

2 Voy. t. i«, p. 514.

3 Albekicus , Chron. ad Ad. LU.

* Martknb, Thesaur. Aneedot. 1. 1, col. 117.

â Chron. Notient. Ms.
b GalL Christ. I. v. Instrom. col. 471.

7 Ibid., col. 495, et KoK.UGsnovK*.

» De Spiseop. Argent, p. 4. — 9 Ibid., p. 5.

»°Voy. ci-dessus, g ÏI3.

«« Gall. Christ, toc. cit., col. 495.

12 Cbbmsitz , De Bello Sueco-German. pari. i.

' 3 Wordtwbin , Subsidia nova t. vi, p. p. SI".

23.
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§ 265. Dambach.

Danbach, Dambach, près de Schlesladt, a élé élevé an rang de ville

vers l'an 4340 par Berthold de Bueheck, évêque de Strasbourg 1
. Kœnigs-

hoven a oublié de nous faire connaître la date de cette érection ; mais

nous pouvons la déduire de la confrontation de plusieurs chartes*. Le

pape Innocent VIII expose en ces termes l'origine la plus reculée de cette

ville
5

: t Comme autrefois, par suite des guerres incessantes et des autres

t malheurs auxquels ces contrées fuient exposées, les villa d'Altcnweiler

t et d'Obcrkirch ont été misérablement détruites et désolées avec leurs

«maisons, que leurs habitants, après la cessation de ces guerres, cons-

truisirent la ville de Tambach, munie de murailles, de tours et de

« fossés , et qu'ils y élevèrent une église Ainsi , notre ville est issue des

villages d'Altenweiler et d'Oberkirch , voisins de Dambach , qui ont péri

au treizième siècle. Après leur destruction , leurs églises paroissiales cou -

tinuèrent a subsister. Mais comme elles étaient trop éloignées de Dam-

bach , et que les habitants qui continuaient ù les fréquenter étaient ex-

posés à de graves dangers, l'évéque ordonna , en 4285, de restaurer

l'antique chapelle de Dambach , et le recteur de l'église supérieure, qu'on

appelle Oberkirch, et celui de l'église inférieure, Altenweiler, vinrent

alternativement y célébrer chaque semaine l'office divin 4
. Cet état de

choses dura jusqu'en 4364; alors l'évéque Jean II érigea en église parois-

siale la nouvelle église de Dambach, construite aux frais des bourgeois;

il en réserva en même temps l'administration aux deux recteurs. La

seconde mention que nous rencontrions de Dambach comme ville est celle-

ci : Le même évéque donna au collège de chanoines réguliers qu'il institua

à Dachstein en 4356, les droits et les revenus de l'église supérieure, et

lorsque ce collège eut été abrogé, l'évéque Robert les conféra, en 4450,

à l'hôpital de Strasbourg. L'église inférieure a été vendue au même hôpital,

en 4490, par l'abbaye de Hohenbourg, à qui elle était soumise. Le bref

du pape que je viens de citer substitua aux deux premiers recteurs un

1 Kobhigsbovkn, Chron. cap. iv, p. Î58 ; Wimpublikg, în Catal. Epitc. p. 84.

î En 1330. l'évéque Berthold vendit 30 marc* d'argent uf unsere und der Stifle

dœrfere, Eppfich, Dambach und Keitenholze. Ainsi Dambach était encore compté

an nombre des villages. Mais, en 1343, le même Berthold mentionne que 8 livres

de revenus oppidi Dambach ont été conférées en flef castrai à Jean d'Eckerich.

Hormis ces détails, je ne vois rien qui ait rapport à Dambach avant 1133. Voy. la

charte de fondation de l'égliso de Baumgarlen. Gall. Chri$t. t. v. Inslrum. col. 477.

3 Dans les lettres qu'il écrivit, en 1489, à l'évéque de Strasbourg sur l'église do

Dambach. Archive» de l'hospice de Strasbourg.

* Yoy. ce titre dans les archives de Strasbourg.
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vicaire perpétuel. Sous Louis de Bavière, a qui l'évéque Berthold était hos-

lile, les bourgeois de Schlesladt, qui tenaient pour l'empereur, (lièrent un

grand nombre de bourgeois de Dambach \

L'évéque Guillaume devait au duc Charles de Lorraine 600 florins,

somme arrêtée entre eux à Wissembourg sous les auspices de Robert,

roi des Romains. Comme il ne pouvait acquitter cette dette, il lui donna

en gage la ville de Dambach, en 1405 6
. En 1422, dans le traité de Spire,

la ville de Dambach figure avec Molsheim et Bersch au nombre des châ-

teaux engagés à la ville de Strasbourg. Le tiers de la ville fut aussi donné

en gage par l'évéque Robert a Conrad de Busnang , ù Henri de Landsperg

et Jean de Pfyl. En 1448, ces nobles firent de Dambach le centre d'une paix

castrale, à laquelle s'associa la ville de Strasbourg. En 1444, le dauphin

vint en personne, ù la téte des Armagnacs, mettre le siège devant Dambach,

et il y fut blessé d'une flèche au genou. Les habitants ne pouvant soutenir

plus longtemps les efforts des assaillants , livrèrent la ville aux Armagnacs

et l'abandonnèrent pour la plupart 7
. L'évéque, pour empêcher qu'elle ne

fût incendiée, fit présent de deux chevaux au dauphin 8
. En 1462, une

partie de la ville de Dambach fut donnée à Sigismond Mansse par l'évéque

Robert, comme garantie d'un prêt de 100 florins du Rhin. En 1642, le

duc de Lorraine assiégea infructueusement, pendant quatre jours, les

Suédois, qui s'étaient retranches dans cette ville.

Des religieux guillelmiles, établis à Dambach
,
quittèrent la ville au dix-

septième siècle et se retirèrent à Fribourg, parce qu'ils craignaient que

leur ville ne fut détruite, en exécution d'uu plan de fortifications conçu

par les Français.

.*. Dambach figure dans la notice de la fondation de l'abbaye de Hon-

court sous le nom de Tambach.

Celle abbaye avait été fondée , en l'an 1000 , par Wernhcr, comte d'Or-

denberg.

Vers l'an 1090, Mathilde, veuve de Hugon, comte du Nordgau et de

Dagsbourg, reconnaît que l'abbaye de Sainte-Croix à Woflenheim , fondée

par son bisaïeul Hugon
, possède à Dambach quantum mater mea pro anima

pains met dédit. 'Mathilde était fille de Louis, comte de Monlion, et de

Sophie de Bar 9
.

^ Kobmgsuov., Chron. cap. v, p. 321.

*On lit dans l'original , qui se trouve aux archives épiscopales : « Die Slatl Dam-
u bach mit aller yre zugchoruuge nusching ufgenomroen. i»

" Scbilter ad Hœnigshov. p. 922. — & lbid., p. 945 et 1018.

<y Gbamdidibb , Mut. d'Alsace. Pièces justifie, t. u, p. cliii.
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* Elle ajoute dans un autre passage do la même eharte : Ecclesia de

Thambach (débet) decem pane*. Ad ipsam ecclesiam clëricus per smgtdos

unnos det servilium et dnodecim equos Abbatissœ, très ebdomedarm.

$ 266. Rhinau.

Le nom même de Rhinau indique la situation de cette ville. Cepen-

dant la ville ancienne ne s'élevait pas sur la place qu'occupe aujourd'hui

Uhinau. Le sol en est recouvert par le Rhin, au bord duquel elle s'étend.

Nous citerons tout à l'heure les preuves qui constatent ce fait. Le

Chronicon Novient.* écrit Rinowa; les Annales de Colmar* Rinaugia;

Bourcard de Frjcr 5 Rynowe; Conrad d'Ursperg 4
et d'autres Rynauu.

Anselme, prévôt de Strasbourg, pour l'évêque, possédait, en 1215, la

ville de Rhinau, oppidum Rhinuvve; mais à sa mort elle devait faire retour

a l'évêque dont elle était un bénéfice. En 1223, l'empereur Frédéric 11

abandonna à l'Église de Strasbourg la cite de Rhinowe en s'en réservant

à lui et à ses successeurs la Vogley avec la moitié du cens précaire; ce

qui fut confirmé, en 1236, par un nouveau pacte de permutation. En 1290,

l'évêque Conrad transféra ad locum oppidi Rynouwe le chapitre de Honau

,

et lui conféra la plénitude des droits appartenant ad oppidum et bannum

Rynowe, et sans préjudice pour le recteur de l'église paroissiale.

En 1327, Rhinau se réconcilia en même temps qu'Epfig avec Strasbourg,

qui lui avait causé de grands dommages. La ville apposa son sigillé

au traité de pacification. En 1373 , les Anglais paraissaient vouloir assiéger

Rhinau *. En 1398, le chapitre, que la violence du Rhin avait déjà chassé

cent ans auparavant de Honau, fut encore obligé de quitter Rhinau pour

le même motif, et il fut transféré dans l'église de Sainl-Pierrc-le-Vicux à

Strasbourg. Le Rhin ,
qui, à l'époque de la première translation , coulait seu-

lement sur un des côtés de la ville, commença dans la suite des temps à

démolir, comme un torrent , la ville et ses murs et une grande partie des

édifices et des habitations; même il détruisit et enleva une grande partie

des murs de celte espèce, des édifices et des habitations et la plupart des

habitations des prélats, chanoines et employés de l'église de Saint-Michel,

et après quelques années il entoura entièrement de ses flots ladite ville,

et il coule encore autour continuellement et abondammeut avec tant d'im-

pétuosité qu'il a été impossible de résister ou d'obvier aux corrodations

' Apud Martbxb Thesaur. Anecdot. t. m, col. f 146.

« Ad Ao. MCCXCVIII. p. 51.

JChron. ad An. MCCLXXXIX. p. 105.

4 Paralipom. ad An. MCCLXI. p. 255.

$ScniLTKB. ad Kanigshov. p. 907.
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de ce torrent 6
. Jean Sturm 7 u fait observer qu'il résulte de celte charte

ou que l'ancienne ville de Rhiuau a clé insensiblement diminuée par les

empiétements du fleuve, on qu'elle a été emportée par un débordement

subit. En présence de la calamité qui frappait les bourgeois et les cha-

noines, l'évéque consacra les revenus qu'il percevait du péage et de l'im-

pôt sur les vins à la construction de murailles nouvelles et d'édifices nou-

veaux. Cependant le danger resta toujours imminent et effraya souvent

les habitants. Aussi , à la fin du seizième siècle , l'évéque songea-t-il sérieu-

sement à fonder une nouvelle ville qui serait plus éloignée du fleuve. Bien

que ce projet ne se soit pas réalisé, le Hhiuau moderne est aussi éloigné

de l'ancien qu'il l'est du Khin. Au mois de décembre 17-49, les eaux du

Rhin baissèrent considérablement , et l'on vil apparaître , du milieu de son

cours, le sommet d'un vaste édifice, dans le bas duquel on apercevait,

à travers l'eau, une grande porte et une fenêtre au-dessus.

§ 267. Engagements dont Rhinau a été l'objet.

L'évéque Guillaume II engagea Rhinau, pour un temps déterminé, à

son grand*chapitrc et à la ville de Strasbourg. Après l'expiration des dé-

lais, l'empereur Sigismond , en 1 -417, et Wirich de Hohenbourg, en 1423,

reçurent le pouvoir de le racheter. Wirich était aussi alors possesseur

fiduciaire de Schirmeck. Cependant l'évéque s'y réserva l'autorité entière

et le droit de péage. Cinq ans plus tard, les Strasbourgcois, prétendant

que les bourgeois de Rhinau leur avaieut causé un préjudice, escala-

dèrent de nuit, au nombre de trois cent soixante, les murailles de la ville

et s'emparèrent de vingt et un cavaliers. Je remarque que l'année suivante

la ville fut de nouveau engagée aux bourgeois de Strasbourg. En 1444,

les Français voulurent s'emparer de la ville et du château qui lui est con-

ligu; mais les Strasbourgeois, que les gens de Rhinau avaient appelés à

leur aide 1

, forcèrent l'ennemi à se retirer". Ce château, bali au quator-

zième siècle , est depuis longtemps détruit.

En 1470, le grand-chapitre de Strasbourg, entre les mains duquel

Rhinau avait été engagé pour 1000 florins, rentra dans sa créance et ren-

dit la ville à l'évéque Robert. Mais comme cette somme avait été fournie

par les gens du bailliage de Dernsteiii, l'évéque leur promit, par une

' Ces paroles sont celle» quVmploic l'évéque dans la cliarle de translation.

7 Vie de Deatut Rhenanus placée eu téle de ses Rer. Oerm.

' Schiltbr. ad h œnigshov. p. 919.

- Ibid
, p. 100».
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charte particulière donnée trois ans plus tard
,
qu'il n'engagerait jamais

les hommes de Bernstein sans leur propre consentement *.

En 4610, l'électeur palatin, le marquis de Brandebourg et le duc de

Wurtemberg ayant mené uuc nombreuse armée en Alsace , brûlèrent celle

ville après avoir ravagé plusieurs autres possessions de l'évéque 4
. Le fort

de Rhinati fut détruit en même temps que les fortifications de Benfeld , en

vertu du § 81 du traité de Munster.

Il existe près de celte ville un bac pour lequel l'évéque percevait, au

quatorzième siècle , un droit annuel de 50 livres.

Rhinau a la gloire d'avoir donné le jour et son nom à l'une des plus

grandes illustrations de l'Alsace. Bealus Rbcnanus est né à Rhinau en 1485;

son père s'appelait Antoine Bild et sa mère Barbe Kegcl. R fut élevé à

Schlestadt où il passa une grande partie de sa vie. Il mourut à Strasbourg

en 1547 5
. Rhinau a vu naître encore Jacques d'Alla-Villa, qui a commenté

les livres des sentences et qui a écrit sur diverses questions. 11 florissait eu

1360 6
.

§ 268. Epfich.

Epfich, en latin Ephicum*, Epiacum*, Apiacum*, grand village qui ren-

fermait un palais et un château appartenant a l'évéque, formait avec trois

autres villages voisins une espèce de bailliage particulier, relevant du graud

bailliage de Benfeld. Le château fut détruit, en H98, par Philippe, roi

des Romains*. Un codex ms. du treizième siècle contient les prescriptions

suivantes au sujet de la cour dominicale que l'évéque possède à Epfig :

«Tria placida, que hubdinc dicuntur, quilibet mansus annuatim servare

« débet Ista placita debent esse in Palatio Episcopi , ubi debent esse

«sedilia, ubi Scabini recipiantur et mansionarii Si mansionarius Scul-

«teto inobediens extiterit, tune demum Scultetus Advocatum vocabit, et

« Advocatus placito debito mansura ad usum Episcopi libère sasire débet...

3 AU unter armen lute gemeinlichenn in unnser Pflegde Bernstein uns zu der lasung

unser Stat Rinouwe dusent guldin gehenn hant, etc. Autogr.

* Lagcillb , t. n, p. 79.

* Voy. la Vie de Beatus Rhenanus placée par Stubm en léte de la dernière édition

dos Rer. Germ. Ainsi ceux-là se trompent qui font naître Rhenanus à Schlestadt.

Mohbri, dans son Dictionnaire, a commis une erreur plus grossière , puisqu'il pré-

tend que Beatus a pris son nom de Rhenanus de la ville de Rhenen , en Hollande.

b Ltcostobnbs in Elencho Scriptor. p. 458.

> La charte de fondation de l'abbaye de Baumgarlen se trouve dans la Gall. Christ.

I. t. Instrument., col. 477.

2 Fragment. Histor. in Ursmsii Scriptor. t. n, ad An. MCXCVIII.
3 Annal. Cotmar. An. MCCLXXVIH. parlent du Dotninum de Apiaco.

* Chron. Vrtprrg p. 235.
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• De furto et frevola Sculteiiis accipiel duas partes et Advocatus terliam

«partent. Nota eiiam Advocatus Iria placita possidere débet in Apiaco,

• unum quodqtic statim post placitum Sculteti, ad promovendam justitiam

« curiœ et ad conservanda jura mansionariorum , ne aller alteri faciat in-

« juriam. In quibus placilis nullum servitium ei datur ex parte Dni Epis-

t copi , nisi vocelur à Judice Episcopi, et in his placitis de suo débet vi-

tvere, quia de omnibus reditibus, salariis, i. e. terre saiarium Episcopi

c Advocato pars tertia aliquando ordinata fuit, in campo videlicel, vineto,

• prato, nemore, nec non inveslitura Eccfésie, ita videlicet, quod Epis-

tcopus local parochialem ecclesiam in Epiaco, et Advocatus ad ecclesiani

< Collenwilere alium local sacerdotem. >

Un autre manuscrit du quatorzième siècle déjà cité fait aussi mention

du palais ou château et des foires tenues le jour de la féte de Saint-Gall.

11 nous apprend aussi que la dîme d'Epfig avait été octroyée, en 1345,

à Henri et à Burkelin deHuson, et que les hommes de Saint-Pierre* de

Saint-Maurice et de Sainte -Cécile dans Epfich et Collewilre étaient at-

tachés par la loi féodale à Dietrich de Beheimstein. En 1430, l'évéque

Guillaume engagea Epfig à Jean d'Altorff, son prévôt dans Bernstein, pour

1377 florins d'or qu'il lui devait 5
. Cet engagement passa, la même année,

à Weraber de Ramstein, à Ulrich Bock le vieux et à Jean d'Utenheira.

Mais trois ans plus tard ces nobles perdirent Epfich, racheté par Bernhard

Bceckcl , qui en restitua la moitié à l'évéque 6
. La seconde moitié échut à

Guillaume Bœckel , fils et héritier de Bernhard ; mais comme il rendit son '

joug insupportable aux habitants, Leonhard Bapst lui racheta sa part, en

1467, pour 1400 florins d'or et en fit don à l'évéque Robert. Bapst fut

substitué aux droits des Bœckel , et il eut lui-même pour successeur Nie.

Otton Frederich. Jean d'Epfich , chevalier; Jean , fils de Dietrich, et Louis

d'Epfig, écuyer, étaient sous l'évéque Jean I
er des vassaux de l'Église de

Strasbourg.

Je pense que les deux châteaux de Blide et de Beheimstein , dont nous

ne connaissons plus la position, étaient voisins d'Epfig. Il est question du

premier dans le manuscrit du treizième siècle, auquel nous avons emprunté

le règlement de la cour dominicale d'Epfig, le second se trouve men-

tionné dans les monuments du quatorzième siècle. Nous parlerons plus

loin de Beheimstein à propos de l'ancienne cour féodale de l'évéque.

* Voici les paroles de ta charte: «Den Kirchbof und das dorf xu Kppflch, mit

« twiage , banne , etc. *

* Le titre porte : « KircbhofT, Schloss und dorf zu Epfich. »
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§ 269. Autres villages.

Eichhofen, où les Annales de Colmar disent que l'évéque de Strasbourg

fonda un couvenl en 4298.

Kolweiler. Le droit de patroner ce village appartenait d'abord aux Vogl

de la cour épiscopale d'Epfig dont nous venons de parler; il fut ensuite

donné aux llaihsanihausen ztira Stciu.

St.-Peter. Le nom de ce village a quelquefois fait donner, dans les chartes

,

à ses habitants celui d'hommes de Saint-Pierre. -»

Leimersheim, autrefois Lumcrshcim; à la ûn du treizième siècle, les

burgraves d'Oslhofcn l'ont reçu en fief mouvant des landgraves.

En 4527, l'évéque Guillaume acheta les hommes propres d'Utweiler,

qui demeuraient à Lemmersheim.

IVbrthausen, vulgairement Nartz, où les religieux d'Ebersheim avaient

une cour dominicale 1
. En 4263 , les Strasbourgeois mirent lë feu au village

de Northus*. En 4368, Eberhardd'Àndlau, chevalier, vendit quelques biensà

Heinbold d'Epfig, chevalier, qui demeurait dans Nonhaus \ A cette époque,

les chevaliers de Beger tenaient eu fief mouvant de l'évéque des hommes
dans Hundcnsheim, dans Northus et dans Schaîfersheim \ En 4442, Ber-

nard Bœckel reçut tout le village en nantissement de 4000 florins qu'il

avait prêtés à l'évéque. En 4527, Henri Zehnder, bourgeois d'Offenbouig,

et Clara Ferberia, sa femme, vendirent à l'évéque Guillaume, pour 300

florins du Khin, le quart de ce village, qui appartenait auparavant à Ca-

therine d'Uttweiler et à ses enfants, et tous les hommes propres entre

la Scher et l'Alsa.

Kerzfelden. L'église de la villa de Kerzevell était annexée avec ses dîmes

au monastère d'Eschau 5
.

Kertzfeld était un don de l'évéque Witerold. L'abbaye d'Eschau y

possédait, eu 994 , cum decimis X cl VIII mansuum et lotius banni ejusdem

ville in utraque parte fluvii qui dicitur scire.

Volmar, comte d'Ottenberg, qui vivait vers l'an 1060, donna à l'abbaye

de Iloncourt, fondée par son père Wcrnher, albdium in Northusen*.

« Chron. Novient. dans MauKri, loc. cit., col. 1134.

2 Kobnigsiiov. cap. IV, p. 252.

3 Archives de Sainl-Piorrc-le-Vieux.

* Cod. tnembr. sec. XIV. alleg.

$Gall. Christ, t. m. Instrument., col. 474.

6Grakd1disr, Bist. d'Alsace. Pièce» justifie, I. u, p cxx.
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Le 13 juillet 1097, un certain Luitfrid, homo mlicel libère conditioni*,

donna qnicqaid predii habuit in Eichhohe Marchia, in provincia Alsacia,

in comitatn Godefridi comitis, juxia flumen Andelaha, monasterio tancli

Cyriaci ad Aldorph, per manum comil'u Adetberti prœnominatœ villas ad-

vocati.

Ce Godefroy était comte du Nordgau; Albert était comte de Dags-

bourg

§ 270. Stozenheim. — Blicnsweiler. — Iterswciler. — Nothallen.

Slozenheim, le Stoteshcim de quelques anciennes chartes 1
, avait unehâ-

teau que les Armagnacs occupèrent , en 1 AiA, sans y trouver de résistance 9
.

Rodolphe, comte du Rhin, et Cuuou aine, chevalier de Bergheim, ont

vendu , en 1314, leurs droits sur ce village a Jean
,
évéque de Strasbourg3

;

le dernier reçut! 00 marcs d'argent en échange. Eu 15C3, 1 evèque Érasme

a concédé aux habitants un marché hebdomadaire. Une petite part de ce

village appartient aux Andlau ; cette part était autrefois un fief mouvant

de l'Empire; il dépend aujourd'hui du roi. Les Detllingen, et après eux

les Eckwersheim , ont reçu en fief des seigneurs de Rappoltsteiu le double

château , l'ancien et le nouveau, que les titres appellent Grûnstein. Meilach

de Oettlingen le vendit, en 1688, à Claude~le-Laboureur, président du con-

seil souverain d'Alsace. La vente se fit du consentement du seigneur di-

rect, dont les droits sont encore entiers. Des héritiers du président ce

fief a passé aux Schwengsfeld.

Bliensweiler est partagé eutre l'évêque, la ville de Strasbourg et les

nobles d'Andlau. Ces derniers tiennent leur fief du roi. Les revenus épis-

copaux de Blimwilr ont été concédés avec le château de Bernstein et

d'autres biens par le pape Félix V à Conrad de Busnang, qui s'était spon-

tanément démis de l'évécbé. Celle concession était viagère. Cette situation

est à peu près celle de Mittelbergheim , dont nous parlerons plus loin.

Itcrsweiler, autrefois Uchlerswylcr, est divisé par moitié entre l'évéquc

et les Andlau. Ceux-ci tenaient leur part à litre de fief mouvant de

l'Empire; ils le reçoivent aujourd'hui du roi. Un couvent du même nom

a été abandonné à la fin du seizième siècle par les religieux qui l'habi-

taient.

7 Granoidibb , Mit. d'Alsace, t. 1", p. clmii.

' Notifia fundationismonatterii Hascov. ibid. Bulla Innocentii II. Papa Ad. MCXL.

in Ui$t. med. Monast. p. 484.

- ScniLTRB. ad Kœnigshov. p. 94i.

^Chartular. membran. Argent, num. 138 sq.
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•En 4179, le pape Alexaudre III a donné divers privilèges à l'église de

Sainte-Catherine à Itterswiller.

Nothallen.

11 serait trop long d'énumérer ici combien de difficultés et de querelles

se sont élevées pendant le moyen âge entre l'évêque, la ville de Stras-

bourg et les d'Andlau à propos de ces villages, dont la propriété leur était

commune, et des étrangers qui venaient s'y fixer, et combien de transac-

tions ont été enfantées à la suite de ces procès. En 1456, l'évêque Guil-

laume et les Andlau convinrent que tous les hommes de l'évéché et de la

ville de Strasbourg qui s'établiraient dans les villages d'Andlau, Bliens-

wiler, Bergheim, Uhterswiler et Stolzheim obéiraient à l'évêque, et qu'il

serait facultatif aux autres de choisir entre l'évêque et les d'Andlau.

.*. Alexandre 111 a donné, en 1179, divers privilèges à l'église de Sainle-

Calherine d'Uhterswiller. La bulle a été publiée par M. Spach, dans VAl-

sace du 15 avril 1840.

| 271. Bûltenheim. — Sermersheim. — Kogenhehn.

Bùtienheim. Au dixième siècle, les empereurs Otton II et Otton III

placent la cour ou villa de Hiiiinheim et Colmar au nombre des biens de

l'abbaye de Paycrne Les chartes de l'abbaye d'Ebersheim écrivent le

plus souvent Hiddenheim. Hûltenheim possédait un château que , sous l'é-

piscopat de Jean 11% Bourcard de Hûtlenheim, écuyer, tenait en fief de

l'Église de Strasbourg avec le droit de patronage de l'église inférieure de

ce village. A la mort de Bourcard ,
l'évêque Berthold H en conféra, en 1551,

et au même titre une part a Hugues de Zorn, chevalier, mais eu se réser-

vant le droit d'ouverture *.

En 1339, Bourcard de Hûttenheim et son frère Jean , écuyers ,
prêtèrent

à l'évêque foi et hommage pour leurs fiefs
4

.

Sermersheim 5
était un fief de l'Empire concédé aux nobles de Bergheim.

En 1291, le seigneur de Rappoltstein les assiégea dans cette forteresse*.

Sermersheim est qualifié ô'oppidum par Albert de Strasbourg \ Il nous

apprend que cette ville fut détruite, en 1293, par l'évêque et les bourgeois

1 Hbrbg. Gcneal. Habib, t. u, Dura. 14i, 147, 151, 156.

2 Codex en parchemin des fiefs de Strasbourg du quatorzième siècle.

3 M., nom. 2?9. On y lit : «Das teil des Huses zo Hillenbeim das Burckarts sel. von

« llitlenheira eins Ritters war, u. uns u. unserer Stift Hdig wordenisL... doch slso,

« das er u. sine lehenserben ... uns und unsern nachkommeu gebunden sulleol >in

«uf zulunde dasaelbeteil des Huses, etc. »

4 Ibid., nura. 230. — 5 Voy. t. m. p. 435, § 178.

'• Annal. Colmar. ad hune An. — 7 P. 109 et Kosnicshov , p. 515.
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de Strasbourg qu'avait excité l'orgueil de Cuuon de Bergheim. En 1301,

ce Cunon promit à l'évéque qu'il ne tonifierait jamais Sermersheim et

Krax sans le consentement de ce prélat.

Enfin , en 1350, ce village et la forêt de Rische, située entre Sermers-

heim et Stolzheim , furent vendus pour 800 livres tournois par les Berg-

heim à l'Église de Strasbourg, du consentement de l'empereurCharlcs IV».

Au commencement du quatorzième siècle, l'évéque Jean acheta une cour

que l'abbaye de Sellz possédait à Sermersheim.

Kogenheim, village sur 1*111
, possédait un château et un péage épiscopal

,

qui fut transféré a Benfeld en 1625. L'abbaye d'Ebersheim a possédé une

cour dominicale à Kagenheim 9
. Le droit de patronage appartient aux

YValdner de Freundstein.

Sermersheim était d'abord une propriété impériale; il fut donné le

16 novembre 9C8 à l'impératrice Adélaïde par Otlon I
er

, qui s'exprime

ainsi : Juris regni noslri quasdam curies nuncupatas Hochfelden et Sara-

meresheim sitas in Etesazium in comitatu Hugonis comitis 10
.

Le il mars 992, le roi Otlon III concéda à l'abbaye de Sellz quoddam

predium Saramcrcshcim dictum in pago Alsaciœ vocato et comitatu Ebcr-

hardi comitis silum. Grandidier 11
fait l'observation suivante: • La cour que

« l'abbaye de Seltz possédait dans Sermersheim et qu'on appelait le Frohn-

*hof, fut achetée avec tontes ses dépendances, en 1316, par Jean,

« évéque de Strasbourg. L'abbaye était alors écrasée sous le poids de ses

< dettes. »

§ 272. Ebersmunster. — Sand.

Ebcrsheim-Munstcr, autrefois petite ville, est maintenant un village où

se trouve une abbaye du même nom. Il ne faut pas le confondre avec un

autre village du même nom, qui en est distant d'une demi-lieue et qui

appartient au grand-chapitre de Strasbourg. Les privilèges de l'abbaye

assignent à cette dernière jusqu'en 1234 < le lieu lui-même où est situé

« le monastère avec toutes ses dépendances. > Cependant le domaine direct

et utile du village appartient depuis plusieurs siècles à 1 evéché. Les do-

cuments du quatorzième siècle le rangent au nombre des villes qui relèvent

de lui. En 1395, l'évéque a vendu a Hamann de Mulnheim la ville, oppidum,

d'Ebersheim-Munster avec la prévôté du monastère. Mais comme il s'éleva

peu après des difficultés entre les deux parties contractantes , Ebersheim-

8 L'original est aux archives épiscopales.

9Chron. Novient. apnd BJartbnh loc. cit., col. 1152.

10 Wobdtwein, Subtidia nova t. m, p. 599 — 1

1

Id., p. 545.
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Munster fil retour à l'évéque qui l'engagea derechef , en 1423, a Wirich de

Holienbourg, à Adam Ulrich et à Nicolas de Bœckel; mais l'évéque se

réserva le quart du village. Six années plus lard , l'abbé d'Ebersmunster

racheta de ceux-ci, avec la permission de l'évéque, la moitié du village

qu'il possédait encore au seizième siècle. La part que s'étaient réservée

les nobles passa aussi en d'autres mains. Bourcard Beger, chevalier, ven-

dit, en 1485, à Étienne d'Ultenheim une part de celte part. L'électeur

palatin Philippe, Landvogt de Hagucnau,a l'advocaiie duquel l'abbaye

s'était soumise, la mil, en 1535, en possession de tout le village. L'évéque

se plaignit vivement du tort qui lui était fait , et comme il produisit tous

ses litres de propriété, il lui fut facile de récupérer ce domaine.

Au quatorzième siècle , les d'Andlau avaient de l'évéque un fief casiral

qu'ils devaient occuper dans celte ville; plus lard il leur fut permis de le

transporter a Benfeld \

Sand. Sur la demande de l'évéque Guillaume, l'empereur Maximilien 1"

accorda, en 1516, aux habitants de ce village le droit de percevoir le

péage d'un pont qu'ils avaient fait bâtir sur 1*111.

§ 273. Matzenheim. — Schœffersheim. — Herbolzheim. — liosfelden

Friesenheim. — Willisheim. — Bindern. — Hilzheim.

Matzenheim. C'est un nom que l'on rencontre fréquemment dans les

chartes d'Ebersheim. L'évéque y possédait, en 1425, un péage dont les

Strasbourgeois se plaignirent. En 1316, Ulrich, landgrave d'Alsace, et son

frère Philippe, chanoine de Strasbourg, ont engagé a Nicolas Soldan pour

100 livres den. quarante-quatre quartants de froment à prélever dans leur

villa de Matzenheim, la juridiction , les hommes et tous les lieux quels

qu'ils soient appartenant à celle localité, ainsi que les poules qu'on a eu

coutume de leur donner jusqu'à ce jour *.

Schœfenhcim ; les Annales de Coltnar de 1303 écrivent Stafrozheim.

Dans un manuscrit des archives de Strasbourg on voit que deux frères

,

landgraves d'Alsace, ont possédé ce village; que l'un d'eux a donné sa

part à l'abbaye de Mnrbach et l'autre au monastère de Hohenbourg 2
, ci

que cette dernière, vendue plus lard ù un certain noble de Hciligenstein

,

est parvenue à Théobald de Lampertheim , dit de Bolscnheim. Ce Théo-

bald vint plaider, en 1 467, à propos de ce village , devant le magistrat de

1 Codex en parchemin déjà cité du quatorzième siècle.

1 L'original est aux archives épîtcopales.

? Le Registre des revenus du district de Bernstein , rédigé , en 1362 , par ordre de*

l'évéque Jean II, dit, a propos de ce village : «Uerihte, twing und ban bet ein

«Biscbof gemeioe mit einre Eptissin von llohenborg.»

Digitized by Google



TERRITOIRE DE L'ÉVRCHÉ DE STRASBOURG. 367

Strasbourg contre l'abbesse de Hohenbourg. Peu après, l'abbesse récupéra

à prix d'argent la partie aliénée. Celle qui avait été donnée à l'abbaye de

Murbach passa à l'Église de Strasbourg. En 1337, le landgrave Ulrich

tenait en fief mouvant de l'abbaye de Murbucb une cour dans Schefers-

beim avec tous les hommes propres. Les Landsperg l'avaient reçu en fiel

d'Ulrich 5
.

Herbolzheim, vulgairement Herbsen, où les Dornheusser possédaient

un domaine avec un château déjà détruit au milieu du seizième siècle, a

été racheté, en 1317, des GYaffenstein, à qui il avait été engagé.

Rosfelden, aussi engagé, fit retour à l'évéque en 1398. En 1*14, il fut

encore engagé par l'évéque Guillaume II à Catherine , veuve de Hugon

,

pour 2000 llorins.

Fr'ietenhetm.

Wittishcim, vulgairement Witzcn, a été engagé, en 12G9, par l'évéque

Henri à Henri de Scbœnove, chevalier, pour 120 marcs d'argent. Il fut

racheté par l'évéque Jean au commencement du siècle suivant 4
.

Bindern, Binrenheim, est partagé entre l'évéque et l'abbaye d'Ebers-

heim, ainsi que les produits des jugements 5
.

Hilzheim, Hiltesheim, vulgairement llihzcn. La Clironique d'Ebtrshcim

qui ne s'appuie du reste sur aucun monument
, prétend que Jules-César

y a bâti le château d'Ertbourg.

Au quatorzième siècle, ce bailliage avait sous sa juridiction les deux

villages de Cappel et de Nonnenweilcr, situés de l'autre côté du Rhin. Les

habitants du premier prétendent qu'il se trouvait en Alsace avant que le

Hhin n'eût changé de lit. La villa Nunnenwilre a été acheté de Berlhold

de Windeck par l'évéque Jean pour 115 marcs d'argent.

La charte dont il vient d'être question est de 1316.

Vers l'an 1094, l'abbaye de Sainte -Croix a Woflfenheim percevait

des revenus importants ù Mazzenheim s
. Mazenhcim figure dans un diplôme

falsifié d'Ebersheim de 987, ainsi qu'Arzenheim , Hessenheim, Uresheim

(Ursenheim) dont il est question un peu plus loin.

En 1128, l'abbaye de Marmoutier possédait in Scefimguheim marca

Nider Schaeflersheim marna III.

3 Charte du landgrave Ulrich qui »e trouve à Murbach.

* Codex en parchemin du quatonicme siècle.

S Registre déjà cité de révéquo Jean 11.

<> Voy. Grandidibr , Hist. d'Alsace. Pièces justifie, t. u, p. cuv.

Digitized by Google



PÉRIODE GERMANIQUE.

| 274. VI. Bailliage de Marckolsheim. — Ville de Marckolsheim.

Le bailliage de Marckolsheim faisait autrefois partie de celui de Bern-

stein ou de Benfeld ; il a été converti au seizième siècle eu un bailliage

particulier 1
. Il est situé entre le Rhin et 1*111 ; une partie en appartient à

l'Alsace supérieure, tandis que l'autre relève de l'Alsace inférieure. Mar-

ckolsheim , qui a donné son nom à ce bailliage, en occupe le milieu.

Marckolsheim , qui s'appelait au onzième siècle Marcolvesheim*, est par-

venu a l'évéché par voie d'achat à la fin du treizième siècle. Rodolphe , comie

de Habsbourg, Gis de Godcfroy, l'a vendu pour 400 marcs d'argent à

l'évéque Conrad, en 1294. Cette vente fut corroborée trois ans plus tard

par sa mère Adélaïde de Fribourg, mariée à Bourcard de Horbourg, dooi

Marckolsheim était peut-être le douaire et qui reçut de l'évéque une in-

demnité de 500 marcs d'argent. Elle obtint encore pour Walther de Hor-

bourg un revenu annuel de 20 marcs d'argent de la censé épiscopale

d'Éguisheim, payables à Éguisheira ou à Marckolsheim, si l'on y bâ-

tissait un château. Ce château , que Conrad avait dessein de construire

à Marckolsheim , Bertbold II l'éleva au milieu du quatorzième siècle et y

plaça comme vassal Rodolphe de Bergbcim 3
. Marckolsheim fut fortifié

vers le même temps, car il figure, en 1345, au nombre des villes de

l'évéché. Dans le Codex en parchemin des fief» de Berlhold II, il porte la qua-

lification de villa et d'oppidum. On voit par le Registre de l'évéque Jean 11,

qui suecéda à Berlhold , que l'impôt sur le vin a servi à fortifier cette

ville. Le dauphin l'occupa avec ses Armagnacs en 1444*. Les murailles

en ayant été détrui'es, les habitants les réédifièrent peu après, et, eu

1469, l'évéque Robert leur accoda 100 florins pour les aider dans cette

entreprise.

,\En 1031, Bertha de Griez a donné à l'abbaye d'Ebersheim novern

mansus censualcs in Marcholvesheim* .

En 1120, le pape Calixte II reconnaît que l'abbaye de Honcourt a des

propriétés apud Marcolvisheim, dons du comte Weruhcr d'Orlenberg et

de ses successeurs.

1 Voy. ci-dessus, g «61.

Charte d'Ebersheim de 1061 et Chroniqus d'Ebersheim dans Mabtejib, toc. cit.

col. I14â.

éréque dit : a Zu rechtenie burgieaen xn (insérer vesten zu MarkolUheim.
* Scbiltek. ad Kcmigihov. p. 919.

s Wcrdtwbin , Subsidia nova I. vi, p 194.
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§ 275. Autre* villages.

Les villages de ce bailliage , situés au-dessus de Marekolsheim , dans

l'Alsace supérieure , sont : Ursenheim , qu'au onzième siècle et au suivant

on a écrit Uresheim*, Ursheim; Baltzenheim, que les chartes de l'abbaye

d'Ebersheira appellent Baldovelsheim , et ailleurs plus brièvement Baldoltz-

heim; Artzenheim ; le Chronicon Novient. attribue au monastère d'Ebcrs-

heim une cour dominicale avec une terre salique dans Arcenhcim* ; Elscn-

heim , qu'arrose la Zembs. En 1325, le landgrave donna en fiefà Guillaume

,

burgrave d'Oslhoflen, tous les droits qu'il possédait dans ce village.

Au-dessous de Marekolsheim et dans l'Alsace inférieure, on rencontre :

Reucnheim, dont la dîme a été donnée, en 1 -il 7, à Itodolphe de Fegers-

heim par l'abbessc d'Erstein; Bichtolsheim, vulgairement Bichelsen;

Schwabshcim. L'abbaye d'Ebersheim y a reçu une cour dominicale de

Lanzon , noble de Souabe ,
qui demeurait dans ce village 3

. La plupart des

localités de ce bailliage avaient été conférées en fief par les évéques aux

landgraves, et par ceux-ci à d'autres nobles. Bourcard Schrrp, chevalier

strasbourgeois , reçut, en 4306, Ursheim, Artzenheim, Baldolzheim et

Elsenheira. Vers le même temps, Schwabshcim, Hessenheim et autres

sous-fiefs furent conférés à Walther de Schlcstadl. Le landgrave L'irich

résigna tous ses fiefs entre les mains de l'évèque Jean , en 1325, et il en-

gagea en même temps tous ses vassaux a céder leurs sous-fiefs contre

paiement. Schœp reçut de l'évèque 205 marcs d'argent et Walther 70.

/. Dans le onzième et le douzième siècle, l'Église de Saint-Dié possédait

à Baldatshcim (Baltzenheim) unum mansum. Diplôme de l'empereur Henri V

dellU.
Elsenhcim s'appelait au onzième siècle Elgensheim. Beiiint, sœur de

Volmar, comte d'Ortcnberg, avait donné à l'abbaye de Honcourt, fondée

par son père, prœdium apud Elgensheim et vincam in Ttcffenlhal.

Vers l'an 1094, l'abbaye de Sainte-Croix possédait mansum ad Arzcn-

heim.

Le pape saint Léon IX, par un lilre daté du 17 décembre 1050, cons-

tate que le monastère de Hohenbourg possédait des biens in villa Arccn*

heim et a Ursenheim. Ces biens avaient été donnés par l'abbessc Berthe.

1 Gull. Christ. I. v. Instrument., col. 471, et bulle du pape Luce donnée en fatour

«t'Ebersbeîra en 1t83. — 2 Martyr, loc. cit., col. 113*.

ZCkron. Novient. col. 1136.

TOME IV. 24
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L'Église de Schwabsheim appartenait à l'évéché de Cuire. Charte d'Otton-

le-Grand du 24 février 955 4
.

Vers l'an 1040, Wetzil et Hatton ont vendu à l'évéque Guillaume et en

faveur de l'Église Saint-Picrrc-le-Jeune quidquid prœdii in Huocheslieim

habcban t. Ce Ruochesbeim est WchtoUheim. La charte ajoute : et in Wïthe-

rcsheim man&um dimidium. C'est Wittishcim non cité par Schœpflin 5
.

§ 27G. VIII. Bailliage de la Wantxenan.

La Wantzcnau s'appelait autrefois Wendlinsau, le territoire de saint

Wendelin 1
. Ce nom, qui s'est corrompu par l'usage, doit son origine à

Honau , celle île du Rhin où s'élevait autrefois un monastère qu'on appe-

lait monastère de Honau. L'abbaye, de l'ordre de Saint-Benoît, a donné

naissance à trois villages voisins l'un de l'autre : Honau , la Wantzenau

et Aberzheim ; mais c'est de Honau que se sont détachés les deux autres,

et l'Église bénédictine est la mère commune de tous.

Il y a longtemps que le premier village de Honau a été emporté par

les eaux du Khin; en 4290 déjà, le monastère s'était transporté à

Rhinau*, et les habitants du bourg s'étaient répandus sur les deux rives

du Rhin , telles qu'elles étaient alors. Un second village de Honau s'éleva

à côté des ruines du premier ; le Rhin l'emporta aussi peu à peu , en sorte .

qu'au bout de quelques siècles, les habitants furent privés de leur village

et de leur église. Us construisirent encore un troisième Honau sur la rive

droite du Rhin; c'est celui qui existe aujourd'hui.

Sur la rive gauche, la Wantzenau et Aberzheim, qui étaient deux vil-

lages divers et voisins, se fondirent peu à peu l'un dans l'autre; l'espace

libre qui existait entre eux avait été occupé par les gens de Honau dis-

persés par le fleuve. Voila pourquoi les habitants appellent encore Robert

la partie du territoire de la Wantzenau la plus voisine du Rhin. Depuis

l'époque de cette dispersion, Honau dépend de la Wantzenau, tant pour

l'administration civile que pour le gouvernement spirituel. Ainsi la fille a

pris la place de la mère. Le bourg de la WT

antzenau s'étend sur une lie

que forment le Rhin et 1*111 et une portion du territoire sise en deçà de la

Bruche.

Je ne vois pas qu'il soit fait mention de la Wantzenau avant le treizième

siècle. \*à juridiction de l'Église de Strasbourg sur celte localité a été

confirmée par plusieurs transactions intervenues entre elles et le chapitre
i

* Wcbdtwkin , Subridia nova I. m, p. 367. — 5 u., t. vi, p. 197.

1 Wendlinsau. En effet, ce lieu est dédié à saint Wendelin.

2 En 1318, ce même chapitre , chassé par le Rhin, a été transféré à Strasbourg

,

daus L'église de Saint-Picrre-le-Vieux.
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de Sainl-Pierre-le-Vieux. Le village de la Wanlzenau el ses dépendances

ont élé engagés par l'évéque, en 1398, à Gœtz de Heiligenstein pour

800 florins. En 4415, l'évéque le céda au grand-chapitre, à la con-

dition d'en obtenir de Gœtz le dégagement. La Wanlzenau fil partie de la

paroisse de Honau jusqu'en 1468. A celle époque, l'évéque Robert lui

donna un curé spécial et plaça sous l'administration de ce dernier le village

d'Aberzheim qui dépendait aussi de Honau. L'évéque nous fait connaître

en ces termes les motifs de sa décision : t Sane pro parle inhabitatorum

«villarum Wanizcnouw et Abertzheim, que de parrochia ville Honauw
c existant , nobis expositum fuit lamentabili cum quercla, quod ob (lumen

« Reni mulla pericula ipsis ad eorum matricem ecclesiam diebus domi-

« nicis cl festivis navigio tendentibus sepe numéro obvenerînt
, plures ex

• ipsis repelitis vicibus submersi sint , etiam cum funeribus versus dirtam

« ecclesiam Honauw navigio delatis , nonnulli ex ipsis sacramenta eccle-

« siastica desiderantes sine ipsis ab hac vita plerumquc decesserint , etc. »

Ainsi la chapelle, qui se trouvait originairement à la Wanlzenau, fut alors

convertie en église paroissiale. Dans la suite, l'Église de Honau périt à

son tour. Voilà pourquoi, de notre temps encore, le chapitre de Saint-

Pierre, qui y perçoit la dîme, a donné un nouveau curé à Honau. Mes

chartes m'apprennent que la Greifenau* dépendait de Honau en 1294.

§ 277. Autres villages.

Bonau est une île du Rhin qui fut d'abord donnée au monastère et en-

suite cédée en emphyléosc au village du même nom. D'abord propriété

séculière, elle devint, au huitième siècle, domaine abbatial, pour passer

enfin dans les possessions de l'évéque. Lorsque les chanoines se furent

retirés de l'île , ù la fin du treizième siècle, les droits d^ l'évéque s'y con-

firmèrent de plus en plus. Nous avons dit que le Rhin avait enlevé à l'Al-

sace ce village, à l'Ile son chapitre cl à l'église paroissiale de ce bourg la

Wanlzenau et Aberzhcim. Le nom d'Aberzheim a élé contracté de celui

d'Adelbertsheim. Adclberl, duc d'Alsace, était le fondateur de Honau.

Retchstelt, que d'autres appellent Reinstett, Killslctt, Beltcnhofen. La

villicalion dans Beltenhofen a été donnée à l'Église de Honau au milieu du

treizième siècle. En 1344, le pape Clément VI joignit à cette donation

l'église paroissiale de celle localité.

Gamshcim s'appelait au quatorzième siècle Gamensheim, et ce nom

3 Elle était située prés du village de Gambsbeim. Nous connaissons d'autres Au ,

Aogia : la Boberttau ,
Ruperti Augia ; Eschau , que les Latins écrivaient Ilas-

covia ; Rheinau, Rbeinaugia , etc.

24.
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avait été contracté au neuvième siècle de celui de Gamaneshcim '. En 1598,

ce village et les trois précédents furent donnés en hypothèque par l'évéque

Guillaume II à Heinbold Huflcl, chevalier, et à Nicolas Merschwin , pré-

teur de Strasbourg. Delà, la moitié de ces villages passa , en 1420, :i

Wiiïch de Ilohcnbourg et à Jean Knapp de Strasbourg pour la somme de

1400 florins. L'autre moitié fut cédée , en 1453 , pour 1300 florins à Conrad

Bock, écuyer. La première partie de cet engagement fut rachetée parle

grand-chapitre en 1 435, et la seconde en 1468.

Suvelweyersheim , sur la Suvel, fut engagé, en 1415, par l'évéque

Guillaume II pour 330 florins au comte Frédéric Zoller, ensuite à Cunoo

Pfaflenlapp et après celui-ci à Wallher Spiegel, en 1428. Le grand-chapitre

racheta ce village en même temps que les quatre précédents.

§278.

Wcycrthrim , sum Thurn, xum hohen T/ium, à la tour, a la haute tour,

est un beau village de trois ceuls habitants, qui fut autrefois exposé à

bien des engagements, des ventes, des rachats et des partages. Au com-

mencement du quinzième siècle, les comtes de Liuange en tenaient les

trois quarts à titre de fief mouvant de l'Eglise de Strasbourg ; le quatrième

quart appartenait en propre à Beyer de Bopparten. En 1434, Frédéric,

comte de Linange-Dagsbourg, en engagea deux parts aux Lichtenberg

pour 600 florins, et deux ans plus tard, la troisième part fut hypothéquée

par Jean , comte de Linangc-Kixing, à Wirich de Hohenbourg et à Nicolas

Schornstelt pour 814 florins. Le seigneur direct donna son consentement

aces engagements. Les deux premières parts, bientôt rachetées, furent

données en gage, en 1441, ù Hermann Rilter d'Urendorff. Mais l'année

précédente, Nesa, veuve de Nicolas Wurmscr, était devenue propriétaire

du quart engagé aux Hohenbourg. Ritter ajouta 1500 florins à la valeur

du premier engagement et Nesa 205 florins; son flls, Bernbard Wurmser,

y joignit aussi quelque chose. Le rachat en ayant été négligé par les

Linange, l'évéque l'opéra en 1481. Déjà l'année d'avant, il avait acquis à

son Église pour 2200 florins la part des Bopparten. Voilà pourquoi
,
depuis

celte époque ,
Weyersheim est également partagé entre l«*s évèques de

Strasbourg et les comtes de Linange ; mais ce partage est réglé de telle

sorte que tous y exercent conjointement leurs droits.

Ainsi, ce fut au quinzième siècle seulement que le bailliage de la Wan-

tzenau fut réuni en un même corps. Celle réunion fui due à l'initiative du

grand-chapilre ; elle commença par le rachat de Honau, de la Wanlzenati

et d'Abertzheim. En 1420, un décret du chapitre investit Bertuold de

« Voy. I. m, p. *74 ? g îlô.
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Wickersheim de la préfecture de ces villages. Autour de celle préfecture

se groupèrent, en 1425, les autres villages, quoique encore morcelés.

Jean de Husenbourg fut alors placé à la tête de celte administration par

le chapitre. Sept ans plus tard , il eut pour successeur Hugues de Berslelt

,

et ee dernier fut remplacé par Frédéric de Ruost. Depuis celte époque

,

le bailliage de la Wantzenau fut toujours administré séparément. En 1535,

il lit retour à l'évéque qui se libéra envers le chapitre de la somme avancée

par ce dernier.

§ 279. Pouessions de l'éuêque au delà du Rhin.

Les terres que l'évêché possède sur la rive droile du Rhin forment les

deux bailliages d'Oberkirch et d'Eltenheim. Le premier porta d'abord le

nom d* Ullenbury , d'un château auquel se rattachaient, au quatorzième

siècle, plusieurs fiefs castrenscs. Ce château ayant été détruit, il prit le

nom de la ville d'Oberkirch. En 1478, lillenbourg fut engagé par l'évéque

à Michel de Rolzheim , et, en 1529, à Bernard, comte d'Eberstein. Ce

bailliage se divise en six prévôtés :

I. Oberkirch. Celle ville avait été donnée, en 1286, avec quelques vil-

lages, aux comtes de Furstenberg par l'empereur Rodolphe I'
r

. En 1303,

ceux-ci, du consentement de l'empereur Alberl I*
r
, la vendirent avec le

château voisin de Fùrsteneck à l'Église de Strasbourg. En 1395, le château

de Fùrsteneck fut engagé par l'évéque Guillaume II au prieur du monas-

tère d'Allerheiligen , mais il fut libéré dix ans plus tard.

H. Oppenau, plus anciennement Noppenau, est une petite ville située

dans la vallée du même nom. Celte vallée renfermait , au quatorzième

siècle, plusieurs hommes impériaux , soumis à l'évéque par des lois cer-

taines. Elle est connue par les eaux minérales de Griesbach et de Pcters-

thal.

III. Henchen , bourg remarquable, s'appelait autrefois Reinicheim. Ce

nom lui vient de la Rench qui sort de la vallée d'Oppenau.

IV. Cappel
y

situé au-dessous du château badois de Rodeck , avait été

conféré â la famille de Neuenstcin. En 1373, l'évéque de Strasbourg en

acheta une partie de Nesa de Rœder.

V. Sasbach et Sasbachwalden
,
villages. Avant le quatorzième siècle, les

hommes en étaient partagés entre l'Empire et l'évéché. C'est sur une

colline près de Sasbach qu'un boulet a frappé Turenne, en 1G75.

VI. Ulm et Waldulm. Ce dernier s'écrivait autrefois Walhulme. L'évéque

Jean acheta, en 1321, des frères Bourcard et Jean deJterenbach , le châ-

teau détruit de Bcrenbach, situé dans ce canlon

1 Codei Mi. de» archives épiscopalcs du quatorzième siècle.

Digitized by Google



374 PÉRIODE GERMANIQUE.

On voit par ce qui précède que le bailliage d'Oberkirch est une des pro-

priétés les plus modernes de l'Église de Strasbourg, puisque la majeure

partie n'en a été achetée qu'au commencement du quatorzième siècle.

Lorsque, par suite des efforts du duc de Wurtemberg, il intervint, en

4G04, à Haguenau un arrangement entre le cardinal Charles de Lorraine,

nommé évéque de Strasbourg par la partie catholique du chapitre, et

George de Brandebourg , nommé par la partie protestante , il fut convenu

que le bailliage d'Oberkirch serait remis pendant trente années au duc -

de Wurtemberg , à la condition , par ce dernier, d'éteindre pour 50,000 flo-

rins du Hhin de dettes contractées par George de Brandebourg et de lui

payer en outre une pension annuelle de 9000 florins. Au bout de ces

trente ans , Charles de Lorraine ou ses successeurs à l'évéché pouvaient

rentrer en possession du bailliage, en payant au duc 300,000 florins*.

Cette clause fut acquittée, en 1604, par l'évêque de Furstenberg.

/. La vallée d'Oppenau a été achetée, en 1538, par l'évéché de Stras-

bourg \

Uodeck a été acheté, en 1579, par l'évéché*.

§ 280. Bailliage d'Ettenheim.

Le bailliage d'Ettenheim comprend la marche d'Ettenheim , cet antique

patrimoine de l'évéché 1
.

Les localités qui y sont renfermées sont : la petite ville d'Eltenheim; le

village de Bingsheim, que l'évêque Berthold II a acheté d'une famille qui

portait ce nom; Gravenhausen ; Cappel, sur le Rhin, en face de Rhinau.

Une vieille tradition prétend que cette localité se trouvait d'abord sur la

rive droite du fleuve. Le prévôt de l'évêque dans la ville de Strasbourg

ayant eu, en 1219, entre ses mains l'administration de la ville forte de

Rhinawe, du village de Capella et la Vogtey d'Ebersheim, promit de di-

riger cette administration de telle sorte qu'après sa mort ces localités re-

viendraient intégralement à l'évéché. Ettenheimwciler.

L'évêque de Strasbourg exerce aussi de toute ancienneté les droits de

supériorité territoriale dans les villages de l'abbaye d'Ettenheimmunstcr.

Les bailliages d'Ettenheim et d'Oberkirch furent engagés, en 1414, a la

ville de Strasbourg par l'évêque Guillaume IL L'évêque Guillaume III les

dégagea en 1553.

'-' Thuanus, lib. cxxxi, cap. vu, où pour Oberkirch il écrit Obernacha.

3 Archives départementales du Bas-Rhin , citées par M. Spach. —• * Id.

* Voy. t ni, p. 304.
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A ces propriélés trans-rhénancs de l'Église de Strasbourg devait se

joindre le comte d'un certain Berlhold, duc de Zeringen, situé dans le

Brisgau. C'était un don fait, en 1077, par l'empereur Henri IV 2
. Mais Henri

ne put confirmer cette donation, de même qu'il lui fut impossible de con-

server l'Empire. S'agit-il ici du comté provincial ou du marquisat de Hoch-

berg? C'est ce que je ue saurais résoudre.

Voici quelle est l'origine de la propriété de l'évéché de Strasbourg

sur la marck d'Eltenheim :

Au commencement de l'année 920, le comle Ruthnrius et sa femme

Hirmingarde 'donnèrent leur héritage au domaine de sainte Marie, tou-

jours vierge , de la ville de Slrasbourg; à savoir : dans la marck û'Etten-

c /teint, tout ce qui dépend de cette localité, tout ce qui peut être dit et

« nommé, tant en forêts qu'en prés, terres, eaux ei cours d'eau, cultures

• et friches.

< Cette charte, chartula, a été faite du temps du roi Henri , sous le comte

« Bcrnold, dans le mail public de la ville qu'on appelle Chinichdorf, de-

• vant l'assemblée nombreuse du peuple de l'une et de l'autre province,

< tant du Morlinau que du Brisgau.... 5
>

§ 281 . Terre» du chapitre.— Comte-Ban. — Château de Frankenbourg

.

*

Après avoir expliqué quelles étaient les propriétés de l'évéché, il con-

vient que je fasse connaître celles du chapitre, depuis longtemps séparées

des terres épiscopales.

Le torrent de la Scher 1 partage en deux scellons la vallée Albertine,

Albrechtsthal. La partie septentrionale de cette vallée forme le val de

Weiler, Weilerthal 2
, la partie méridionale est depuis longtemps connue

en patois sous le nom de Comte-Ban*. Ce ban a pour chef-lieu le château

de Frankenbourg, et c'est de ce château que le bailliage a pris son nom*.

On l'appelle Comte-Ban parce que ce château et les villages qui en dé-

pendent étaient d'abord la propriété des comtes de Werd , depuis land-

graves de l'Alsace. Il passa de leurs mains en celles de l'évèque, et de ce

dernier il échut au grand-chapitre 5
. Non loin du châleau des de Werd,

il existe un petit bois qui porte encore le nom de petit-bois des comtes,

- Le diplôme se trouve dans Hbrrgott, Cad. Dipl. Habsburg. quoi. IS7.

3 Wcrdtwrin , Subtidia nova t. m, p. 348.

' Voy. sur la Scher, 1. 1, p. 64.

« J'en parlerai plus bas. — 3 Rdvr
,
Antiquités de la Yosge , p. 190.

* Pfleg Franekenburg. Voy. ci-dessus sur ce châleau , g 223.

Voy. ci-dessus dans le Laodgravial inférieur, loc. cil.
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Grafen-Uœllzlin ; ce bois figure, avec la cour des comtes, Grafen-Huf, de

Cliatenois, dans l'acte de vente du landgraviat. Tout ce district ei les

localités qui le composaient ont toujours formé un ban unique et commun,

sans jamais avoir été divisés en fractions plus petites. Il s'y est peu a peu

formé plusieurs villages, et cependant la situation du ban est toujours

resiée la même.

Le château de Frankenbourg s'élève à l'entrée du val de Weiler, sur la

montagne qui sépare cette vallée de celle de Lièpvre. Specklin 8 pense

que ce château a été construit par le grand Clovis, après la défaite des

Âllemans. Il cite, pour preuve de son assertion, trois crapauds qu'on voyait

de son temps sur une fenêtre de l'oratoire , et , selon lui , ces crapauds

sont devenus les lys de France. Mais, si le lecteur veut bien se rappeler

ce que nous avons déjà dit du Framout lorrain 7
, il lui sera facile de recon-

naître que Specklin a été trompé par la ressemblance des noms. Ce châ-

teau et cinq villages ont été engagés pour 2200 florins à Jean, comte de

Linange, par Bourcard de Lutzelstein, prévôt de l'Église de Strasbourg,

pour services rendus par le comte à l'évêquc Frédéric de Blanckcnbcim.

Guillaume II, successeur de Frédéric, fort d'un arrêt rendu par le duc

Léopold d'Autriche, voulut enlever ce gage aux Linange; mais , comme
il manquait d'argent, il recommanda, en 1395, ce rachat à Claude et à

A(kim de Zorn. Mais, en 1411, il écarta les Zorn et engagea pour 3000 flo-

rins d'or à Bourcard de Lutzelstein, prévôt du graud-chapitre, le château

de Frankenbourg et tout le Comte-Ban. 11 lui donna, en outre, la faculté

d'employer 1000 florins à la reconstruction du château. En 1447, l'évéque

Robert donna de même à Jacques, comte de Lutzelstein, et à son frère

Wilhelm, entre les mains de qui ce gage était passé, la permission de

consacrer une somme double à celte entreprise. Deux ans après, ces

comtes vendireul leur droit à Jean d'Utenheim et à Jean Bock le Vieux

,

des mains desquels il fut difficile de retirer le gage.

Le château périt par le feu le 2 avril 1582.

Eu 1105, Frédéric- le-Louche, duc de Souabe et d'Alsace, délimitant

les biens de l'abbaye de Sainte-Foi, fondée par ses parents, nous indique

une trace du comté de Frankenbourg.

t Et sylva, dit-il, qua? est in montants a rivo qui dicilur Kollzbach , qui

< bannum sancle Fidei de Schlettstadt et comilis de Franquenburc di-

t vidit. »

<j Collectait. M*, p. 118.

' T. Il, p. 508.
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S 282. ViUageM.

Nous avons encore a nous occuper des villages qui dépendent du châ-

teau de Frankenbourg et du Comte-Ban.

Ce sont Breitenau, Grube, en français Fouchy.

Dans le protectoire que le pape Luce III a donné, en il 82, au monas-

tère de Baumgarten, il est dit que Matthieu, duc de Lorraine, et Symon

de Pîirreia ont donné à ce monastère une grange dans Fossa.

Gerute, en français Neuf-Bois, Hirtzelbach.

Dieffenbach. Jean, évéque de Strasbourg , déclare , en 1369, que le do-

maine direct de ce village appartient aux ancêtres du landgrave Jean, le

dernier des de Werd. Il s'y trouvait un cloître de religieuses que cet évéque

convertit, à la demande du landgrave Jean , en une prébende sacerdotale.

Nehkirch était au quatorzième siècle le siège du juge du district de Fran-

kenbourg. St. Morilz. C'est le seul village qui soit situé au delà de la

Scher. Au quatorzième siècle, les nobles d'Eschéry tenaient en fief mou-

vant de l'Eglise de Strasbourg le village de Saint-Maurice et celui de Want-

selle, situé sur la Scher, en face de "Frankenbourg 1
. Comme ce village

était passé aux mains des Trûbel, il fut vendu, en 1490, du consentement

de l'évèque*, au grand-chapitre pour 6000 florins. Uberscher, autre village

,

qu'Agnès, comtesse de Habsbourg, a vendu, en 1321, au landgrave UN

rien , s'est perdu.

,\ Grandidier * a trouvé dans un diplôme relatif a la fondation de l'ab-

baye de Honcourt une trace de l'existence des villages de Fouchy et de

Saint-Martin au douzième siècle. Ce diplôme, daté de 1163, a été donné

par l'empereur Frédéric I
er

.

11 porte entre autres:

cSane predia , quibus isdem locus usque in presens ditatus est, hec

csuni,campi videlicet, silve, prala in ipsa valle
3 adjacentia a comité

< Wernhero eidem monasterio tradita cum duabus ecclesiis baptisma-

« libus ibidem sitis. >

cCes deux églises baptismales ou paroissiales, dit-il, ne sout pas dé-

< signées par la charte. Elles paraissent cependant être les deux églises

«paroissiales dites aujourd'hui de Saint-Martinet de Fouchy; elles sont

« voisines de l'abbaye de Houcourl, et l'abbaye d'Andlau, qui a succédé

<aux droits de Honcourt, y jouit de la dime el du droit de patronage.»

1 Cod. Ms. des fiefs de Strasbourg du quatorzième siècle.

• Histoire d'Alsace. Pièces justifie, t. n, p. cxx.

3 Le val de Viler.
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Grube était coniiu au douzième siècle. La charte de Frédéric-le-Loucne,

dont nous avons parlé plus haut , dit : c Excepto quodam loco, qui est inter

c montes situs in eadem sylva, qui ab incolis Groba vocatur, ubi fundata

« est ecclesia, et exceplis iis que ad eandein ecclesiam perlineni, unde ipsa

tdotata fuit ab ipso domno Ottone argenlinensi episcopo.» Otton, évéque

de Strasbourg, était l'oncle de Frédéric.

Gerute remonte à la même époque ;
car, en H58, l'abbaye de Neubourg

possédait curtim Geruta cum appendidis $uis *.

*

§ 283. Chàtenois.

A ce bailliage , il faut joindre Chàtenois, en allemand KestenhoU. Il y

avait une localité de même nom dans la seigueurie de Belfort ' et dans la

Lorraine. En 91 3 , Cliarles-le-Cbauve a signé dans cette dernière un diplôme

en faveur de l'abbaye d'Andlau. Les religieuses de Sainte -Odile ont dote

le monastère d'Ebershcim d'une cour avec des vignes, et Remy, évéque

de Strasbourg, a donné au monastère d'Eschau' une cour dominicale,

sises toutes deux dans Chàtenois ; celle dernière donation est du huitième

siècle. Une bulle d'Innocent II, donnée, en 11-iO, au monastère de Moycn-

moutier, porte Castinove*. Pendant la guerre qui s'éleva, en 1298, entre

les Impériaux et l'évéque de Strasbourg, ce village fut brûlé par les gens

de Schlestadt, parce que les habitants avaient détourné la rivière qui coule

de la vallée sur Schlestadt. Chàtenois, appelant ù son secours les Français,

porta, à titre de représailles, le feu dans le village impérial de Kunig'u-

heim; mais ce ne fut pas impunément*. Au treizième siècle, l'évéque pos-

sédait à Chàtenois une cour colongère et un palais nu château , où se te-

naient trois plaids par an ; en 1300, il y établit sa fabrication de monnaie.

Je remarque qu'en 1302, sous l'évéque Jean H, il se rattachait à ce châ-

teau quelques vassaux avec leurs fiefs castraux. Je citerai entre autres les

Beger. Il y avait encore autrefois à Chàtenois un péage qui appartenait

aux landgraves. L'empereur Charles-Quint le donna , du consentement des

électeurs, a son vice-chancelier Nicolas Ziegler et aux héritiers d'icelui;

il y joignit, en outre, la seigneurie de Barr, dout je parlerai plus loin. En

1320, le chapitre racheta des Ziegler le quart de ce péage pour 1400 flo-

rins d'or. En 1408, Philippe, comte de Nassau et de Sarrebruck, préten-

dit que le chapitre devait lui remettre le château et le village de Chàte-

uois en nantissement de 2000 florins que l'évéque avait reçus de lui.

* Wubdtwkin , Subsidia nova t. ix, p. 362.

» Voy. ci-dessus, g 69. — 2 Marthe , t. ui, col. 1035.

3 Gall. Chriit. t. v, col. 473. — » Bkloomme , p. 487.

* Annal. Colm. ad b. aoouin.
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Le chapitre déclara que celte dette ne le regardait nullement et renvoya

le comte à l'évéque. En 1410, l'évéque Guillaume, d'accord avec son

grand-chapitre, engagea le château et le village de Châtenois à Bourcard

de Lutzelstein pour 5000 florins et lui accorda la faculté d'employer

1000 florins à la reconstruction du château. En 1444, lorsque l'Alsace

était sillonnée par les Armagnacs, on leur ouvrit le château de Châtenois 8
,

sous la condition qu'ils n'y causeraient aucun dégât. Les Armagnacs y
placèrent mille cavaliers, sous le commandement de Monlgoméry % et,

en partant , ils le brûlèrent 8
.

En 1495, l'empereur Maximilien I" donna aux habitants le droit d'ouvrir

un marché hebdomadaire.

§ 284. Ebershcim. — Erstein. — Krafft. — Etchau.

Ebershcim, qui fait partie du bailliage de Frankeubourg, n'est qu'à

une demi • lieue de l'abbaye d'Ebersheim. Ce village paraît plus ancien

que celle-ci , puisqu'elle en porte le nom. En 1219, le Vogt de Strasbourg

énumère cette localité au nombre des fiefs qu'il tient de l'évêché. En 1424

,

l'évéque Guillaume vendit Ebershcim à Bernhard Bock
,
écuyer, alors que

ce village était engagé avec les autres localités du bailliage de Bernstein à

Henri Peyger, Untervogt de Haguenau. L'évéque promit a Bock de lui

payer annuellement 70 livres deniers, jusqu'à ce que Peyger fût désinté-

ressé.

Erstein, bourg remarquable, était autrefois fortifié et avait rang de

ville. Les anciens écrivains l'appellent Erstheim. Les rois Francs y possé-

daient un palais et une villa 1
; ces établissements se maintinrent encore

longtemps sous les empereurs. L'empereur Frédéric I
er y donna , le IV des

Ides de juillet 1 153 une charte à Berthe, abbesse d'Erstein. Conféré en

fief aux landgraves de l'Alsace inférieure 5
, il valut ù Sigismond , fils du

landgrave Jean, le surnom de Damoiseau d'Erstein, DomiccUus de Erstein.

Le roi des Romains Adolphe songea à faire le siège du Castellum Herstein \
alors que le comte de Werd, qui en était le propriétaire , et les Strasbour-

geois lui étaient hostiles. Mais sa colère s étant calmée, les mu. s d'Erstein

restèrent debout. Erstein avait été engagé à Jean , comte de Habsbourg

,

et à Agnès, sa femme, pour 1100 florins d'or, lorsqu'en 1321, le landgrave

Ulrich le reçut de leurs mains avec la dimede Châtenois. Mais, huitansaprès,

il fut de nouveau engagé pour une plus forte somme d'argent à Bourcard

<> Scbiltbb. ad Kœnigshov. p. 917.

7 Ibid., p. 1006. — 3 Ibid., p. 101$.

1 Voy. I. m, p. 417. — - Guillim. Habsburg. p. 286.

^ Voy ci-deisas, § 917. — * Chron. Colmar. p. 53.
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de Horbourg el à Walther, seigneur de Geroldscck. Mais Walihcr ayaul

vexé les Strasbourgeois , ceux-ci rasèrent les murs et les lours d'Erstein
t

ainsi que la citadelle d6 Schwanau, située à une lieue plus près du Rhin s
.

Depuis celte époque, Erstein a perdu le nom el le rang de ville. Lorsque

le landgraviat eut été vendu, les comtes d'Œtingen donnèrent, en 1562.

à l'évéque Jean le droit de le racheter; mais ils y mirent pour condition

qu'ils conserveraient vis-à-vis de l'évéque le droit de rachat. Celte cession

fut ratifiée la même année par l'empereur Charles IV". Les Œtingen écri-

virent eux-mêmes aux Geroldseck de livrer ce bourg à l'évéque , ce qui

fut fait l'année suivante. En 1421, l'empereur Sigismond ratifia le consen-

tement donné par son père. L'évéque Albert avait racheté de mains étran-

gères Erstein au nom de sou chapitre; son successeur, Guillaume III, qui

était alors prévôt, en confirma la propriété au chapitre par sa capitulation

de 1506'. En 1517, les nobles de Bergheim, qui tenaient en fief l'office

de Schultheis d'Erstein, résiguèrent leur charge entre les mains du grand-

chapitre. L'évéque se réserva le droit de confirmer les prévôts nommés par

les chanoines.

Krafft, village du territoire d'Erstein. Il est placé sur un caual qui con-

duit les eaux de l'Ill dans le Uhin. Ce canal a élé creusé ou agrandi , en

1392, par l'évéque Frédéric 11, qui faisait alors la guerre aux Slrasbour-

geois. Le but de l'évéque était de priver la ville des eaux de l'Ill
8

.

Eschau, que les chartes appellent Hascovia, est une Ile formée par les

eaux de l'Ill cl du Rhin ; elle est au-dessus de Strasbourg. Au huitième

siècle, l'évéque Rémy y fonda un monastère de l'ordre de Saint-Benoit et

lui donna toute l'île avec ses bâtiments, droits, forêls et terres qui lui

appartenaient 9
. Deux siècles plus lard, les biens de ce monastère ont élé

abandonnés a l'évéque qui les a cédés lui-même au grand-chapitre. Le

village d'Eschau relève de la maison de Lichtenberg el est possédé en fief

par les nobles de Ralhsamhausen.

Ersleiu a été décoré de divers privilèges.

En 1325, le landgrave Ulrich promet de respecter les immunités des

habitants. En 1335, c'est Nicolas Zorn; en 1340, c'est encore le landgrave

Ulrich. En 1359, Jean de Horbourg; en 1363, 66, 72, 76, les évéques

*Albkht. Argb.it. in Vita Berlholdi Sp. p. 171 ; Kobmigshov. cap. v, p. 321.

<> Voy. ci-dessus
, §4*8.

7 L'évéque dit : «Dowollen wir uns desselben fleckens nit anuebmen , soodern

« bey eines Capilels banden bleiben lassen , in eigenschaffl wyse.»

« Schiltkr. ad h'cmigshov. p. 764. Voy. sur le canal de Krafft, t. i", p. 60.

9 Gallia Christ, t. v. Instrument., col. 473.
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de Strasbourg confirment les privilèges récemment accordés. Au quinzième

siècle, une série de seigneurs, copropriétaires du ban , confirment les

mêmes chartes ; ce sont les Bock , les Armbrusler, les Mullenbeim , les

Marx , les Hohenstein , sans compter des lettres épiscopales et celles de

Marguerite, comtesse de Lutzclstein, abbesse d'Erstein (1415); toutes ces

pièces sont aux archives d'Erstein. Ces archives possèdent en outre une

convention entre Nicolas Zorn et la commune d'Erstein, en 1337, relative

aux pierres des murs renversés de la ville. Car la destruction dont parle

Schœpflin avait eu lieu en 1333. Une charte de 1541 constate le relève-

ment de ces mêmes murs. Une transaction entre le seigneur Nicolas Marx

et la ville règle l'obligation de suivre à la guerre le seigneur du ban. En

1557, une convention entre Erstein cl Matzenheim traite de l'admission

future des lépreux de la première de ces communes dans la léproserie de

Matzenheim. Enfin il résulte encore d'un document de ces archives que

le grand-chapitre devint possesseur d'Erstein en 1472 et non en 1506,

comme le dit Schœpflin ,0
.

§ 285. Ber$che. — St. Nabor.

Berte, vulgairement Bcrsch, est une petite ville située au-dessus de Ros-

heim. On prétend qu'elle doit son nom à Bcrswinde, mère de sainte Odile,

qui donna cette localité à l'hôpital du monastère inférieur de Hohenbourg.

Au quatorzième siècle, Berthold de Bucheck, évéque de Strasbourg, l'en-

toura de fossés et de murailles 1
. Les anciennes chartes écrivent Berse,

Bersa, Bersan. Walfrid de Bissopsheim a donné deux cours apud Bersan

au monastère de Baumgarien; c'est ce que nous apprend une charte de

l'évêquc Henri, datée de 1187". En 1385, le comte de Sarwerdcn, irrité

contre le prévôt du grand-chapitre, se rendit maître par surprise de cette

ville qu'il saccagea et livra aux flammes 3
. En 1399, l'évêquc Guillaume,

qui avait engagé cette ville à Rodolphe de Hohenstein , et qui ne pouvait

en obtenir une restitution légitime , s'en empara de vive force. Le sénat de

Strasbourg, constitué arbitre du différend, condamna Rodolphe à rendre

son gage et le prélat à payer sa dette. Il en advint que l'évéque engagea

,

en 1423, a la ville de Strasbourg Bersch, qui devint, en 1466, la propriété

du grand-chapitre pour 1000 florins.

St. Nabor est un hameau dont Tait mention une bulle de saint Léon IX

,

datée de 1050*. Il est situé au pied du mont Sainte-Odile et doit son nom

to Rapport do M. Spacb au conseil général du Bas-Rhin.

1 KoECtiGSHOVKit , Chron. cap. iv, p. 258.

2 Conf. GalL Christ, t. v. Instrument., col. 490.

3K0E*i68n., cap. v, p. 342.

* GalL Christ. I. v. Instrument., col. 471.
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à saiut Nabor, dont les reliques y ont été apportées de Home au huitième

siècle
8 par Chrodegang, évéque de Metz. Cet évéquc dota aussi ce village

du corps de saint Gorgon , à qui est dédiée une chapelle sise sur le penchant

de la montagne , entre St. Nabor et le monastère de Sainte-Odile.

9\ Une charte du H septembre H09, qui confirme la fondation du

monastère de Saint-Léonard, situé près de Bersch, dit que ce monastère

est situe in loco juxta Bersa.

En 1 134, lévèque de Strasbourg Gebehard, concédant des biens dans le

ban de Bersch à l'abbaye de Saint -Léonard, dit * « notum facio

• quod ecclesia sancli Leonardi duos raausos, in Bersa marca, in loco qui

tdicitur Geroltestrut habeL» Ce Geroltestrut est devenu un village qui

a porté plus tard le nom de Struttmatt , pour prendre enfin celui de Klin-

genthal e
.

§ 286. Geispohheim. — Lampertheim.

GeispoUheim est un grand village. 11 s'y trouvait jadis un château qu'il

a fallu démolir au milieu du dix-huitième siècle, parce qu'il menaçait

ruine. Le roi Dagobert y avait donné uue cour à l'Église de Strasbourg;

cette cour fut cédée , en 877, à la communauté des frères de l'Église de

Strasbourg par l'évèque Ratold, aux conditions où il la tenait lui-même.

Ce lieu est appelé quelquefois Geizbodesheim 1 et Gaezbotzheim*. Le vil-

lage était occupé à titre de fief par les landgraves de l'Alsace inférieure 5
;

les nobles de Beger en tenaient le château aux mêmes conditions. En 1359,

ils en firent oblation à l'évéché, et, en 1542, il fut couféré en fief aux Jo-

ham de Mundolsheim. En 1361, l'empereur Charles IV investit Théobald

Murnhat t du moulin inférieur du territoire de Gcyspoliczheim*. En 1393,

le village était vendu par fractions aux Beger par l évèque Guillaume II.

En 1404, le chapitre, qui y avait possédé une cour dominicale, le racheta

,

du consentement de l'évéque.

En 1444, les Strasbourgeois, dans le but de surprendre les Armagnacs,

s'emparèrent par ruse du château, et tandis que l'ennemi, sans méfiance,

conduisait son convoi à Rosheim, ils l'assaillirent et mirent le feu an vil-

lage 5
.

Il y a longtemps déjà que les deux villages de Snnthausen et de Battis-

s Témoin Sigbbbbt db Gbmbloobs ad An. DCCLXIV.
6 Gbakdidier , But. d'Alsace. Pièces jusUflc, t. il, p. ccxn et cclixxyii.

» Gall. Christ t. v. Instrument , col. 474. — a ibid., col. 490.

3 Voy. ci-dessus, g 113. — * Glamt
, Aneedot. num. 46«.

5 Schiltbb. ad h'œnigshov. p. 9)58.
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heim se sont réunis à Geispolzheim. Le premier était situé vers le village

de St. Oswald et Je second vers Lipsheim. 11 reste encore de Hattisbeim

les débris d'une tour.

La mpertheim. La collation de l'office de Schullheis dans Lampertheim a

été attribuée au prévôt du chapitre par sentence d'arbitres en 1377. La

moitié de ce village a été achetée, en 1495, par le chapitre de Jean Hof-

wart, écuyer ou franc homme de Kircheim, pour 1100 florins. Hofwart y
avait succédé par droit d'héritage ù Wirich de Hohenbourg. La seconde

moitié a été vendue par l'évêque au chapitre en 1560.

Ainsi ces terres chapitrâtes n'ont pas été détachées d'un seul bloc des

terres épiscopales. La plupart, avant d'écheoir au chapitre, avaient été

engagées. L'origine de cette propriété est due à l'évéque Guillaume de

Hobenstein, le troisième évéque de son nom dans Strasbourg. Ce prélat,

promu en 1506 au siège épiscppal, consentit qu'Erstein avec tous ses

droits relevât a l'avenir du chapitre. Les autres localités, c'est-à-dire

Bersch, Ebersheim, Châtenois, Frankenbourg avec le Comte -Ban, de-

vaient être rachetées par lui et de ses deniers. Mais ce rachat ne fut jamais

opéré et même le droit s'en prescrivit à tout jamais.

,\ Le village de Geispolzheim a été racheté en 1386°.

§ 287. Cowr féodale de Strasbourg.

L'Église de Strasbourg, si ancienne, si puissante, ornée de tant de

bienfaits, de tant de privilèges par les rois et les empereurs, reçut pen-

dant celte longue suite de tant de siècles des droits multipliés. Mais, comme

toutes les choses humaines, ces droits varièrent souvent, et il est néces-

saire de les représenter au lecteur à des époques fixes. Ainsi je distin-

guerai sa cour féodale en ancienne, en moyenne et en nouvelle. Je place-

rai dans ces trois catégories les fiefs les plus illustres qui y ont été ajoutés

successivement.

I. Ancienne cour féodale. Au premier rang des vassaux de l'ancienne

cour féodale de l'Église de Strasbourg , je placerai incontestablement l'em-

pereur Frédéric 11, ducdeSouabc et d'Alsace, car ce prince , traitant , en

1236, avec Bertholdl,r
, évêque de Strasbourg, du fief qu'il avait reçu de

ses pères et de plusieurs autres affaires, reconnut par ses lettres que l'é-

véque lui avait concédé en fief direct à lui et à ses descendants mâles:

1° La ville de Mulhauscn avec droit de patronage de l'Église, les dîmes , le

cens, la Vogtey, le droit de rendre la justice, etc.; 2° le château et village

de Newenburg avec la Vogtey des couvents de Selden et de Vilmarsccllen
,

& Archive» départemeotale» du Bas-Rhin , citées par M. Spacii.
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avec le droit de patronage des villages A'Ammutingen, Tenningen el Se-

wcnburg, et tous les droits qu'il possède dans ces villages... à l'exception

des ministêriales, de l'un et de l'autre sexe de condition noble; 3° les Vog-

(ey de Molsheim et de Muzeche; 4° tous les hommes de l'évéque dans

\Vc$thofen et Hodcsheim; 5° tous les droits qu'il possède dans Offenburg,

à l'exception du droit de patronage de l'Église, c Et dudit fief, dit l'em-

«pereur, il nous a investi corporellcment, comme c'est la coutume.» En

effet, les ducs de Souabe étaient, comme nous le démontrerons, camé-

riers de l'Église de Strasbourg, el plusieurs fiefs étaient indubitablement

annexés a cette charge. Les comtes de Habsbourg possédaient déjà en

4301, à titre féodal, l'avouerie du mundat de Rouiïach, puisque le comte

Rodolphe, devenu plus tard roi des Romains, résigna cette charge entre

les mains de l'évéque en 1269 '.En 1219, un certain Anshelme tenait en

fief de l'évéque la Vogtey de la ville de Strasbourg, la ville de Rinawe,

Capelia, une villa et la Vogtey dans Ebershcim.

§ 288. II. Cour féodale intermédiaire. — Fiefs de la noblesse de premier

ordre.

Cette cour féodale intermédiaire ou de transition a été décrite par les

soins de l'évéque Berthold et telle qu'elle existait de son temps dans un

registre en parchemin, conservé aux archives de Savenic. J'en extrais les

principaux détails , modifiés par une longue suite de temps. Ce manuscrit

distingue la noblesse supérieure de la noblesse inférieure. Il classe la no-

blesse inférieure par ordre alphabétique.

Le comte de Ferrette a en fief de l'Église de Strasbourg le château

et la ville de Tanne avec toutes ses dépendances, excepté le péage 1
;

la ville de Sennenliehn avec l'impôt, le péage; Steinbach avec toutes

ses dépendances; la cour dominicale dans Amcreteswilre. Tous ces fiefs

sont aujourd'hui détenus par le seigneur Albert, duc d'Autriche et do

Souabe. Item les ducs d'Autriche détiennent tous les biens que Hart-

mann , comte de Kybourg, dit le Vieux , a donnés à l'Église de Strasbourg

,

à savoir : Kyburg, Wintertur, Baden, Lustere, Wmdecke, Waldenbcrg,

Schennis, Lieberg, Liebenberg , Morsbcrg, Sleinberg et tous autres,

tant ceux qu'il tenait lui-même en sa possession que ceux qui étaient tenus

de lui à titre de fief.

Rodolphe, comte palatin dans Tuwingen, tient le château de Wilere,

l'Église de Nagcltc, le village <VIringcsberg t Schermen et Gotclingen avec

i Voy. ci dessas,^ 124 elg!45.

< Voy. ci-dessus, §00 sv.
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le village de Uochdorff. Tous ces biens ont été offerts en fief à l'Église de

Strasbourg en 1228.

En 1320, Rodolphe, comte de Hohenberg, a résigné entre les mains de

Berthold, alors évéque élu de Strasbourg, sa part du château de Schil-

tecke et l'a reçue de lui en fief.

,\ Puisque nous avons occasion de parler de la ville de Cernay, nous

en profiterons pour donner sur cette ville quelques détails découverts par

M. le notaire Ingold dans les archives communales.

Cernay, ville forte.

c Par deux chartes, l'une en date du samedi avant la Fête-Dieu 1367,

l'autre du 21 octobre 1369, les archiducs Albert et Léopold, landgraves

d'Alsace, ont fait cession à la ville de Cernay de ses fossés et de ses rem-

parts. C'est la plus ancienne mention que nous connaissions de ces for-

tifications.

t Elles consistaient en une double enceinte flanquée de tours et percée

de deux portes, la porte haute et la porte basse 1
. Plus tard, vraisembla-

blement à l'époque de la guerre de trente ans, on compléta ce système

de défense par quatre redoutes pour barrer le passage entre la Thur et le

village d'Uffholiz 8
.

t La ville de Cernay fit vendre ses fossés par l'administration municipale

du canton, le 28 décembre 1796.

Privilège» et droit»,

* Cernay fut mis en jouissance de ses communaux par l'archiduchesse

Jeanne d'Autriche , suivant lettres patentes en date à Altkirch , du mercredi „

après la Saint-Ulrich.

iLe l €r novembre 1379, par charte en daie à Prague, Wenceslas, roi

des Romains , accorda aux habitants de Cernay le privilège de ne pouvoir

être cités devant aucun autre tribunal que devant celui du juge et du ma-

gistrat de la ville.

< Suivant privilèges qui lui ont été accordés par les empereurs , rois

des Romains et archiducs d'Autriche, en l'année 1397 et suivantes, con-

firmés par l'archiduc Ferdinand, le 6 août 1390, et par le roi de France

Louis XV, le 21 décembre 1751, les habitants et communauté de Cernay

et de Steinbach percevaient un droit de péage sur tous les chariots et ani-

1 Archives de Cernay.

« Theatr. Europ. Continuât., p. 184.

TOME IV. 25
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maux de trait qui traversaient la ville, à charge par ces habitants et com-

munauté d'entretenir et de reparer les murs de la ville, les chemins et

les ponts.

c Les autres prérogatives de Cernay consistaient en droits dTngeld , de

saulnerie, de bourgeoisie, de manance, de protection sur les juifs, de

carpes, de Standgeld et de balance, qui lui ont successivement été ac-

cordés par les empereurs d'Allemagne et qui sont consignés dans l'urbaire

du 1
er juillet 4580'.

«En 4148, la ville appendait déjà son sigillum universitatis de Sennen

aux actes de ses Vœgt*.

« 11 existait jadis à Cernay une maladrerie dont les revenus ont été

réunis à ceux de l'hôpital d'Ensisbeim par lettres patentes enregistrées

au conseil souverain d'Alsace, le 12 juillet 1701 *.

c Cernay avait de plus un hôpital dont les premières constructions da-

taient de 1377. Cet établissement charitable, qui s'est fourvoyé dans les

complications administratives du commencement de la révolution de 1789,

était placé sous le vocable de saint Ehrard. Il comptait parmi ses bienfai-

teurs Catherine Pinglerin qui , par testament passé devant M« Jean Stav

helin, notaire impérial à Thann, le 3 janvier 1442, lui légua la moitié de

sa fortune 6
.

« L'hôpital actuel, dont les bâtiments et une grande partie du mobilier

sont dus à la géuérosilé de M. Henri de Sandoz , jouit encore de quel-

ques-unes des rentes affectées à l'entretien de l'hôpital Sainl-Ebrard.

« En 1377, la ville a été réduite en cendres par les Anglais'.

t Le 21 mars 1445, plus de 3000 Armagnacs s'étant réfugiés dans la

forêt du Nonnenbruch , les bourgeois de Thann , leur garnison , ceux de

Cernay, de Waltwiller et de Soultz, les attaquèrent. Les écorcheurs per-

dirent dans ce combat près de 400 hommes; les gctis du pays y laissèrent

22 des leurs et en rapportèrent un riche bntin 8
. •

§ 289. Suite du précédent.

Le burgrave de Nuremberg a en fief tous les hommages (homagià) situés

dans le Met de Selz à Strasbourg et tous les biens dépendants de ces

hommages que les nobles de Geroldseck au dem Wasichen tiennent de

lui au titre féodal.

3 Toutes ces chartes et l'Urbairo sont aux archives de Cernay.

* Voir on titre du jeudi avant la Sainte-Catherine 1448.

5 Ordonnances du roi et règlement du conseil souverain d'Alsace.

6 Archives de Cernay.

7 Annales convent. de Tbann.— 8 Ibid.
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Le comte de Salm , le revenu de douze charrettes de vin sur la ville de

Mutziche et le village de Hermoltzheim.

Les seigneurs de Geroldseck , les villages de Herde et Buttelnheim.

Item leur part de juridiction dans le village de Wihertheim, les hommes
inféodés de la cour de Scharrochbergheim

, près Marley.

Henri , seigneur de Vinstingen , écuyer, tout ce qu'il a dans Wolgan-

gesheim et dans Talheim ; la dlme dans Mutziche ; le village de Bosselbach

et le village de Mertbach; la Vogtey de Miltey.

Walram, seigneur de Deux-Ponts, la moitié du village de Merlenheim.

Le seigneur d'Estendorf, le château de Hohenvels et sa cour dans Dam-

bach et dans Berstein, et les hommes qu'il possède au delà de la Bruche,

dans l'Alsace supérieure.

Les seigneurs d'Ochsenstein , le droit dans le village de Gugcnheim,

droit qu'on appelle gezog, et le chûteau et la ville de Richenshoven , dont

il sera question plus loin.

Henri, seigneur d'Eberstein, le château de Wiler, la Vogtey du monas-

tère dans Richenbach : fiefs oblatsde 1260.

Jeanne, comtesse de Monlbéliard, le village de Pfeffingen, la cour du

Plaid et le droit de patronage dans icelui. Ce fief, Guillaume, comte de

Katzenellembogen , mari de ladite dame, l'a reçu en fief (sic), au nom

d'icelle , de l'évéque Berlbold.

Wernher, comte de Homberg, Rodolphe et Louis, ses frères, la cour

de Mutenze avec droit de patronage.

Les mêmes ont encore les trois châteaux de Wartcnbcrg.

Anshelinc, seigneur de Rappollstein, possède la cour dominicale de

Waffcnheim , tous les biens dans Sultzmatte, etc.

Le seigneur Walthcr de Geroldseck , dit de Tuwingen , la Vogtey du

monastère â'Ettenheimmunster, le château de Nuwenbcrg.

§ 290. Fiefs des nobles.

Après les seigneurs viennent les nobles.

J. de Blumenowe, chevalier, tient en fief tous ses biens dans le village

et le ban de Rorahe.

Dielrich de Beheimstein habel facullatem transferendo (sic) hominibus

S. Pétri, S. Mauritii et S. Ceciliœ qui sunl in villis Epfiche, Collcswilre,

vel quorum decimœ illuc pertinent; de même le château de Beheimstein 1
.

1 Ou Bœhmstein, au-dessous d'Ungersbcrg, détruit depuis longtemps déjà. A la

mort du fils de ce Dielrich , Pierre de Nuwenburg reçut en fief, en I4C0, dos burg-

staî zu Behemslein und was darzu gehort. Il appartient aujourd'hui aux nobles d lch-

tenheim. Voy. Fbakc. Rdp. ab Icuikhsiikim Topographia Attatia p..74.

25.
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Albert, dit Bube$ chevalier, le château de tfohenrodcii.

Jean d'Eckerich et ses oncles paternels, le village de Saint-Maurice,

de même le village dit WantteUe, à partir du rivage vers Frankenbourg;

de même le raoulip près de Kestenholtz.

Dietrich de Girbaden , l'avouerie du village d'Eckeboltzheim et des cours

des monastères de Sainte-Marguerite et de Saint-Marc ; de même le village

d'Eckeboltzheim.

Guillaume de Griflenstcin, écuyer, le tiers de l'ancien château de Griffen-

ttein, de la forêt, de la montagne, etc.

Eberhard et Guillaume, chevaliers, etEberlin, leur frère, de Griffen-

stein, le droit de patronage de Saint-André de Strasbourg.

Bourcard de Hittenheim , écuyer, son château de Bittenheim afec le

droit de patronage sur l'Église inférieure dudil lieu.

§ 291 . Suite du précédent.

Bourcard de Hohenstein tient en fief sa part dans le château de Hohen-

stein , sur les hommes et les forêts ; de même les biens appartenant à l'office

d'écbanson ; la dîme dans Wege, à Duttelnheim ; l'advocatie et le tiers

à*Achenheim.

Mathias de Meienheim, sa maison de Meienheim dans le village de

Pfaffenheim
1
.

Dietrich, dit Kember, de Mollesbeim, chevalier, l'advocatie de Molles-

heim.

André, dit Murnhart, chevalier, le village de Hœhnheim, une partie de

l'exploitation d'une ferme à Uoltzheim.

Tbiébaut Murnhart, écuyer, a la cour dite Ruprechtesowe, au-dessous

de Strasbourg. Burghart Murnhart, l'exploitation d'une ferme dans

Avelsheim, la moitié du château de Hundesheim.

Hugon de Nortgassen, chevalier, a offert, en 1333, à l'évéque Berluold II,

à titre de fief féminin, un château à Gebliswilre et un petit château à

Nidernwilre.

Hannemann de Pfaffenheim tient en fiefsa part du château de Hertenveh.

Dietrich de Racenhusen , le droit de patronage sur l'Église de Dungens-

heim ; les hommes qui appartiennent à sa cour dans Rodesheim ; le droit

de patronage sur l'Église de Bollewilre.

Hartmann, dit Senne, deMunsingen, chevalier, l'advocatie du village

à'Ostertal, près de Dierspcrg; l'advocatie de Wihprehtespach, près de

Stephensburg ; l'advocatie dans Stephetuburg ; l'advocatie dans Warte,

près Wile; l'advocatie dans Herolsingen.

* Voy. ci-dessus, g 130.
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Keiubold de Schœnecke ,' le village d'Adrolzhofen, près deSchiltenkeim.

Henri de Schœnowe a l'office d'échanson avec toutes les alienances ;

l'advocatie dans le village de Bierrenhcim.

Frédéric l'aîné de Wildesbcrg, les dîmes dans l'un et l'autre village de

Gundcsheitn.

Berthold de Windecke et ses compagnons, le château de Schoppieim,

le village et le droit de patronage dans le village. Berthold seul a le vil-

lage de Nunenwilre et le jugement avec le ban.

,\ L'abbaye d'Eschau possédait, au dixième siècle, in Aclienheim cur~

tim dominicalcm cum bannoet viUicatione tâusdem villœ, cum vineis, pralis,

nemoribus, piscinis, duobus molendinis, AA 17/ mansibus.

Dans le onzième siècle, l'abbaye de Hobenbourg avait des biens à

Schopfheim. Bulle de saint Léou du 17 décembre 1050.

§ 292. 111. Cour féodale nouvelle. — Fiefs des de Wangen, des d'Andlau.

Voici maintenant les fiefs qui relèvent de la cour féodale actuelle ou

nouvelle. Je les ai classés, autant que j'ai pu, dans l'ordre alphabétique.

Achenheim et Schaftolsheim , vulgairement Schœfelsheim , villages à

proximité de Strasbourg, sont tenus par les barons de Wangen comme

vassaux de l'évéché. C'est là que se rencontrèrent, en 1320, les troupes

de Louis de Bavière et de Frédéric d'Autriche, lorsqu'elles voulurent en-

gager le combat 1

. Dans le onzième siècle, Guillaume 1
er

, évéque de

Strasbourg, donna au monastère d'Eschau 9 curtim dominicalem cum banno

et viUicatione ejusdem villœ, etc. à Achenheim. Le village, conféré d'abord

aux Hohenslein et ensuite, sur leur demande, cédé pour moitié aux

Wurmser, à la fin du quinzième siècle, passa, en 1647, aux Wildenstein

avec Schaftolsheim, où se trouve un petit château; enfin, à la fin du dix-

septième siècle, il devint la propriété des Elsenheim , puis des de Wangen,

qui en héritèrent par les femmes. Afin d'obtenir de l'évêque la permission

de prendre possession de cet héritage, les Wurmser lui offrirent , en 1508,

la seconde moitié allodiale d*Achenheim , en même temps que Schaftols-

heim. Le château fut détruit pendant la guerre épiscopale de 1592; il

fut fortifié de nouveau par les Français en 1675, et repris par les Impé-

riaux le 16 août de la même année. La famille des nobles de Schaftols-

heim s'est éteinte au quatorzième siècle.

Le château d'Andlau, que sa position sur une montagne élevée a lait

> K0SNI6SUOV. p. iîh.

*Gall. Christ. I. v. Instrument., col. 474.

Digitized by Google



390 PÉRIODE GERMANIQUE.

nommer Hoh-Andlau*
t est d'une origine moins ancienne que l'abbaye et

la ville du même nom , situées toutes deux dans une vallée étroite et de

peu d'étendue. Cette vallée s'appelait anciennement Êléon et a pris de

YAndelahe, petite rivière qui la traverse , le nom de val d'Andlau; elle se

trouve entée le val de Ville et le Klingcnlhal. Le château d'Andelo a été

détruit par deux évéques de Strasbourg : d'abord par Henri de Yeringen,

en 4216*, parce qu'il tenait pour les empereurs de Honenslaufen , et en-

suite, en 1216, par Henri de Slahleck', ennemi de l'empereur Conrad IV.

Quatre-vingt-dix-huit ans après , les nobles d'Andlau l'offrirent en fief a

l'Église de Strasbourg; ils le transmirent ensuite en sous-fief a Louis

d'Utenheim en 1633, et au mois de mai, les Suédois s'emparèrent de ce

château comme de presque tous ceux de l'Alsace 6 . Grégoire de Tours

fait souvent menlion d'un château d'Andelaus, mais il s'agit ici de celui

d'Andelot , dans le pays de Langrcs.

Spesberg ou Spcsburg, silué dans la vallée d'Andlau, était autrefois la

résidence des nobles de Dick , ce qui leur avait fait donner le nom de sei-

gneurs de Spesberg. De leurs mains, il passa, en 1383, et probablement

à titre de propriété allodialc , entre celles de la famille d'Andlau , qui

l'offrit à l'évéché de Strasbourg à titre d'oblat. Il y a encore près d'Andlau

un autre château qu'on appelle Krax ou Crax , et qui était la propriété

de Cunon de Berckheiiu , Untervogt d'Alsace; en 1293, l'évôque et les

Strasbourgeois le détruisirent en même temps que Sermersheim \ Lorsque

le roi Adolphe eut été tué , l'évéque en fit enlever les pierres de taille qu'il

employa aux fortifications de la nouvelle ville de Lichtenau*. Lorsque la

paix fut conclue entre l'évéque et Cunon , en 1301 , il fut stipulé qu'on

ne pourrait construire sur l'emplacement de ce château une forteresse

d'une plus grande importance sans le bon plaisir du prélat.

.', En 961, Utthon, évéque de Strasbourg, concède aux frères de son

Église à Strasbourg duo vero mami, siti in terra Alsaciense , scilicet Schephe-

lingesheim (Schœfelsheim)

§ 293. Autres fiefs des d'Andlau.

Valff\ château et village. En 1391 , Louis d'Utenheim , vassal des

3 11 y avait dans la \ille un autre cbâteau dont nous avons parlé aillaur».

* Berler , Cgron. Ms. Toi 83.

* Koenigsh. Chron. cap. iv, p. 244, et cap. v, p. 318.

^Coemnitz, Schured. Krieg in Teuttchl, part, u, p. 127.

7 KoBKicsnov p. 315.

« Wcrotwein , Subsidia nova t. m, p. 382

' Voy. le* anciens noms, t. m, g 212.
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d'Andlau , le prit sous sa garde pour le défendre contre les enuemis. Les

premiers titres d'investiture, donnés par les évêques de Strasbourg,

datent du quinzième siècle. Rodolphe d'Andlau offrit à l'évêque Berlhold II,

contre 100 marcs d'argent, quelques biens qu'il possédait en propre dans

le village de ValfT. Au septième siècle, le duc d'Alsace, Élit-non* , avait

donné a l'abbaye d'Ebersheim une cour dominicale avec une terre salique

sise à Valff cl le quart du ban de ce village. Le patronage de l'Église de

Valff appartenant aux abbesses d'Andlau, l'une d'elles a banni de ce vil-

lage, vers la fin du seizième siècle, le protestantisme qui avait été em-

brassé par les habitants.

Au commencement du quatorzième siècle, l'évèchéa investi les d'Andlau

d'une partie de Duttelnheim, délaissée par Gunlher de Landsperg. Cette

part leur appartient encore de nos jours. Le surplus de ce vilbge est

indivis entre les Landsperg et les Reich.

Helmansgereuth , en français Saint-Biaise , et BUensbach, petits villages

situés entre le val de Ville et celui de La Roche, furent offerts en fief à

l'Église de Strasbourg, en 1508, par les Ralhsamhaiisen zum Stcin, autre-

fois possesseurs de la seigneurie de La Roche , au lieu et place de Rrei-

tenberg , situé dans la vallée de Soultzmait , qu'ils avaient vendu à d'autres.

Au commencement du dix-huitième siècle, ils passèrent aux comtes de

Fugger qui les cédèrent en sous-fief aux d'Andlau.

/.Eu 1097, un Regenbalt de Valva signa comme témoin dans une

charte \

L'abbaye de Honcourl posséda dès son origine des propriétés dans

Tihtelensheim
, aujourd'hui Duttelnheim.

En 1103, le prêtre Voccon concéda à l'abbaye d'Altorf mansum dimi-

dium apud Dutdelenheim sitam *.

En 1 1 47, l'abbaye d'Altdorff* avait droit au sixième de la dime dans Tutlel-

heim. Voici comment Diepold ,
abbéd'AlldorlT, explique cette acquisition 5

:

«Le tiers de la dime de Tuttelhciui appartenait autrefois a Théodoric,

* < comte de Monlbéliard. Le comte donna la moitié de ce tiers en toute

« propriété à Utlba, femme deCuonon ,
seigneur dudit lieu Altdorff*. Mais

« comme le seigneur Cuonon était l'un des principaux vassaux de Hugon,

* comte de Tahesburg, et que Uttha était elle-même une des priucipales

« vassales dudit comte Théodoric de Monlbéliard , les biens et les alleux

• Chron. iïovient. dans Martine , Thesaur, Anecdot. t. m, col 1132.

* Alsace diplomat., t. i«r, p. 178.

^Graxdidibr, tiist. d'Alsace. Pièces j astific , l il, p. cxci.

5Gra»didier, Uiit. d'Alsace. Pièces justifie, t. Il, p. ceux.
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t de Cuonon et d'Utlha furent partagés entre les enfants d'iceux. Erchen-

< frid , clerc , eut pour sa part le sixième de la dlme de Dulleloheim et

« l'engagea à son oncle Rengibold pour neuf talents d'argent. Ces neuf

« talents lui permirent d'acheter une prébende dans l'abbaye de Honcourt.

• Rengibold, de sou côté, céda ce sixième delà dîme à l'abbaye d'Ait-

• dorff. A la monde Rengibold, Erchenfrid voulut ravoir, rehabere, son

f sixième; l'abbaye refusa de la rendre, et Erchenfrid s'en empara de

«force. Mais plus tard, «à l'inspiration de Dieu, > il sentit son injustice,

< et, après avoir reudu à l'abbaye ce qu'il lui avait ravi, il y prit l'habit

« de religieux. >

La cour de Dullelnheim a été donnée, vers la fin du onzième siècle, à

l'abbaye d'Altdorffpar le comte Hugon. Curiam Tullenheim cum banno villœ

ipsiusetjuslitiam qnœ vulgo dicitur Maslh 6
. Le Maslh est le droit de glandée.

§ 291. Bischofsheim.— Berstett.— Olv'uheim.— Bettweiler.— Adehhoffcn.

Bolsenheim.

Berstett et Olv'uheim ont été conférés féodalement et par moitié par

l'évéché aux nobles de Bersteti; l'autre moitié appartient allodialement

aux mêmes Berstett et aux Dettlingen.

Bettweiler a été conféré aux Lulzelbonrg en 4432.

Bitchofsheim ou Bischen am Saum, près de Strasbourg 1

, ligure, en 1280,

au nombre des propriétés particulières de l'évéché; en effet, celte année-

là le cens de ses biens dans Bischovisheim , Hœnheim et Wihersheim , dé-

pendant de la cour épiscopale de Bischofsheim , a été remis par l'évéque

au monastère de Saint-Arbogaste. Au quatorzième siècle, Hesson et An-

shelme, chevaliers, avoués de Wasseloune, tenaient en fief de l'Église de

Strasbourg tout le village de Bischofesheim. Il y avait alors la un château

de boisque l'évéque était accusé d'avoir injustement aliéné avec son fonds*.

La ville de Strasbourg y percevait autrefois un impôt, j'ignore eu vertu

de quel litre; l'évéque le lui enleva en 4425. Ce village est aujourd'hui

possédé par les Bœckel de Bœcklinsau.

Bolsenheim, où le duc Adelbert donna divers biens à l'abbaye de Saint-

Étienne'. Les landgraves de Wœrth offrirent à l'évéché de Strasbourg et

& Wosdtwbin , Subtidia nova I. v, p. 380.

• Il y a prés de Rosheirn un village du même nom que l'on appelle
,
pour le dis-

tinguer, Bischen am Berg. Un autre Biscbeim , situé au delà du Rhin , s'appelle am
Steg.

i Codex en parchemin des revenus et des flefs de l'évéché de Strasbourg au qua-

torzième siècle.

3 Hkrbgott , Cod. Diplom. nura. 50 et nom. 161

.

Digitized by Google



TERRITOIRE DE L ÉVÊCHÉ DE STRASBOURG. 393

à titre de fief les propriétés qu'ils y possédaient en même temps que leur

château de Wœrlh *. Au commencement du quinzième siècle, il était entre

les mains des Bapsi , qui en prirent le nom , et à l'extinction de celle fa-

mille, en 1715, il passa aux Ockahan.

Adelshoffen était autrefois une annexe de Bischheim, fondue aujourd'hui

avec Schiliigheim.

Il existe a Bischheim un règlement de police fort curieux , intitulé Dorf-

ordnung, rendu, en 1760, par le seigneur Bœcklin de Bœckl'xnsau. Tous

les bourgeois sont tenus de fréquenter le service divin sous peine de trois

florins d'amende. Il est défendu de chasser le dimanche la caille, l'alouette,

la perdrix et de pécher. Les réunions tenues sous le nom de Kunkelstuben

sont interdites. Un bourgeois étranger ne peut être admis au droit de

bourgeoisie sans de grandes formalités et sans donner de sérieuses ga-

ranties de bonne conduite et de moyens d'existence. Le code prend des

mesures sévères contre les dissipateurs. Les marchés entre les juifs et les

paysans sont soumis a l'inspection du Schultheis. Il esl fait aussi défense

aux propriétaires de laisser trop longtemps en jachères leurs biens-fonds,

sous peine de les voir mis en culture à leurs frais par l'autorité, etc.

§ 295. Buesweiler. — Diïppichheim.

Buesweiler ou Butenweiler est situé entre Bouxwiller et Pfaffenhofen.

En 1544, Wolf de Soultz en offrit la moitié a l'Église de Strasbourg à titre

de fief réversible aux femmes; la seconde moilié devint un fief palatin.

A la mort de Jacques de Soultz, le dernier de sa race 1

, les Geyling et les

Bœcklin, qui avaient épousé les deux filles de Philippe, frère ainé de

Jacques, devinrent les héritiers de la part des de Soultz. Le fief palatin

passa, en 1648, aux Erlhal. Enfin, au commencement du dix-huitième

siècle, les Geyling acquirent a prix d'argent des Bœcklin et des Erlhal

la part dont ils n'étaient pas personnellement investis.

Diïppichheim, village situé sur la Bruche, à trois lieues de Strasbourg,

apparaît dans les anciennes chartes sous le nom de Dubincheim el de Du-

binkeim Un pré situé dans la marche de Dubincheim et une chapelle

qui y était construite onl été donnés à l'Église de Strasbourg , en 956, par

Wiseric et son frère Azzon. A l'extinction de la branche des Laudsperg,

* Yoy. ci-dessus
, $ 243.

1 Le deroier des de Soullz était Nicolas el non Jacques.

{Note du traducteur.

Daos uuc bulle d'Innocent IV pour te monastère d'Oberehoheim, en 1245.
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qui le possédait en 1715, Diippichhcim fut donné par le cardinal Armand

de Rohan aux Flachslanden , a qui apparlienl aussi , mais à litre d'alleu , le

village de Mackcnbeim. En effet , Mackenhcim était autrefois divisé en

supérieur et en inférieur : la moitié inférieure fut vendue par 1 evêque

aux Flachslanden, qui étaient devenus ,
après les Hcrbsheim

,
propriétaires

de l'autre moitié.

/. Duppichetm a été donné, le 26 septembre 951 , à l'Église de Stras-

bourg par Wizeric et Azzon , son frère , à la condition que l'advocaiie de

ce village leur resterait. La charte qui se trouve dans Wurdtwew* est

remarquable en ce qu'il y est question pour la première fois de l'avoue

de l'Église de Strasbourg.

Wernher, comte d'Ortenberg, qui fonda l'abbaye de Honcourt en l'an

1000, donna à cette abbaye Predium apud Mackcnheim*. Ce prediuui est

rappelé dans une bulle de Calixte II, datée de 1120*.

Mackaihcim Ûgure dans une charte du 2 mai 1064, sous le nom de

ManeJienen*.

L'abbaye de Sainl-Éliennc possédait à Mackenheim une cour qui jouis-

sait du droit d'asile 6
.

§ 296. Fiefs des Landsperg.

Nieder-Ehenhcim ou Niedernai et Dûttt lnheim sont les plus anciens fiefs

des Landsperg, auxquels Meistersheim et Flecksburg échurent plus tard. Ils

lurent investis séparément de chacun d'entre eux jusqu'à l'année 1455,

époque où ils ne reçurent plus qu'une seule investiture pour tous. Nicder*

Ehetiheim était déjà distinct, en 1187', d'Ober-Ehcnheim. Comme il était

défendu par une citadelle qui lui était propre et par une enccinie de mu-

railles, il demeura longtemps dans la catégorie des villes fortes.

Le droit de ban, dominium bannale, se partagea, en 1258, entre le mo-

nastère de llohenbourg , celui de Moycnmoulier et les uobles de Lands-

perg et d'Obcrkirch *. La ville se rendit aux Armagnacs en 14 i4 3
, et elle

fut brûlée par les Strasbourgeois qui en chassèrent l'ennemi. Un diplôme

Wuriitwbin , Subtidia nova t. m, p. 357.

3 Grandidibb , Uiit. d'AUace. Pièce* jmlific, t. il, p. cxx. — Id., p. ccxsxviii

5 Wcrdtwei* , Subsidia nova t. vi, p. 23*.

6 Voy. aux Archives départementales du Bas-Rhin , les lilrcs relatifs à celte coin-

muue , sous la date do 1352 a 1438.

1 GaUia Christ. I. v. Inslrum., col. -487.

- Beuiommk, Hist. Mcdiani Monast. p. 335.

Scuilthb ad Kmnigthov. p. 9il cl 940.
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de l'empereur Henri V. dalé de 1114, l'appelle Dutelheim*. Outre les

Landspcrg et les d'Andlau , les Sturm déliurent aussi, en 1359, une partie

de Dûllelnheim, partie qui revint à l'évéque pour, de la , passer aux Reich.

En 1686, Dûitelnheim revint an catholicisme.

Ensheim, qu'on écrit souvent à tort Ensisheim, est un village situé à

deux lieues de Strasbourg *
; il est connu par la victoire que Turenne y rem-

porta en 1674. Celait autrefois un fief conféré par les ducs de Lorraine aux

landgraves*; il appartient maintenant a la famille des Zorn. Une bulle

donnée, eu 1482, par le pape LucelII au couvent de Baumgarten l'appelle

Anisseheim. Une autre bulle d'Innocent IV, donnée, en 1245, à un couvent

de femmes d'Obcrnai , la charte d'investiture que les Zorn obtinrent de l'é-

véque en 1444, écrivent Enesheim. L'abbaye de Saint Étienne y possédait

une cour dominicale qui jouissait de droits remarquables.

GeispoUhcim. Nous avons parlé plus haut 7 du château de cette localité,

ûef des Joham de Mundolsheim.

Nieder-Ehnheim était déjà distinct d'Ober-Ehnheim au onzième siècle

,

c'est ce que constate saint Léon, dans une charte du 17 décembre 1050*.

Meistersheim existait au onzième siècle. Le comte Hugon l'a donné à

l'abbaye d'AUorf. Meistersheim cum perlinenciis suis.

Déjà en l'an 1030, Bcrtha de Brandenbruck , sive de (Iriez, avait donné

à l'abbave d'Ebersmunster duos mansus et semis in villa Meisteresheim cum

tribus curtibus et omnibus appendiliis suis.

En 1097, un Burchart de Meisteresheim signa comme témoin une charte

donnée en faveur de l'abbaye d'AIlorf».

§ 297. Château de Girbaden. — lehiersheim. — lllkirch.

Girbaden, qui était un château très-important de la vallée de Schirmeck

,

fut acheté pour l'Église de Strasbourg par l'évéque Berthold I
er

, après

plusieurs conflits soulevés par l'empereur Frédéric II et ses ancêtres En

effet, a l'extinction de la famille des comtes de Dagsbourg, l'empereur

s'efforça de s'approprier le château de Dagsbourg et celui de Girbaden ;

mais l'évéque s'opposa a ses prétentions comme seigneur direct de ce

domaine. Enfin, Frédéric II lui concéda le château de Girbaden en 1236,

- Brlhommb, ibid., p. 261. — * Voy. t. m, p. 450, 451,85 19*, 173.

<> Nous avons parlé de ce fait dans le Landgraviat supérieur, $ 2Î0.

7 Dans les (erres du Chapitre , g 286.

8 WcRDTWBitf , Subsidia nova t. vi, p. 216.

9GRANDIDIBR, llist. d'Alsace. Pièces justifleat., t. il, p. clxxii.

' Laguillb , Histoire d'Alsace. Preuves, p. 38 iv.
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et reçut en échange d'autres localités dont la possession était contestée.

D'un autre côté, le comte Frédéric de Linange, pour obtenir Dagsbourg

de l'évéque, avait cédé a l'Église, en 1220, un château dans Gûrbaàen

avec quelques villages de la vallée , munitionem in Gûrbaden cum qui-

buidam villis vallis Rruchsdal; il confirma cette donation en 1259 3
.

Ainsi Girbaden fut alors détaché du corps du comté de Dagsbourg. Les

bourgs dépendants du château , que l'évéque reçut en même temps que

ce dernier, sont Mahlkirch, Mulbach et Laubenheim. Sous les évéquesJeau 1
er

et Bertbold 11 , je vois plusieurs nobles être les vassaux (Burgmœnner) du

château de Gii baden. Parmi eux se trouvent Jean , vicedomede Ilohenstein,

Bourcard de Hohensteiu, Henri de Rodesheim, Weriin de Baldeburne,

Jean, burgravc de Dorolzheim, Otlemann de Hermolzheim, Gœtzou dit

Fleschc de Bischofesheim , tous cités par le Codex des tiefs de 1 evéché au

quatorzième siècle. En 4395, l'évéque Guillaume engagea à Rodolphe de

Huhenstcin Girbaden avec tout son territoire et les villages de Rotheim-

wilre, de Malkirchc et de Lauben; trois ans plus tard, Rodolphe contesta

à l'évéque son droit de rachat, et il en résulta une guerre sanglante.

Cependant on voit au siècle suivant les Hohenstcin*, les Landsperg et

les Rathsamhausen zum Stcin tenir en fief le château de Girbaden avec les

villages qui en dépendaient. Jeratheus de Rathsamhausen succéda, en

1477, à Jean de landsperg, écuyer et vicedome de l'évéque. Tant que

fleurit la maison des Rathsamhausen, elle conserva Girbaden à titre féo-

dal et y joignit d'autres liefs épiscopaux, à savoir Munolsweilre , Artois-

heim et Hœnhcim, voisins, celui-ci de Marckolsheim , celui-là de Strasbourg.

Elle possédait déjà Artolsheira sous le gouvernement de l'évéque Jean,

c'est-à-dire au commeueemënl du quatorzième siècle. Elle reçut Hœn-

heim avec la Roberlsau après les Murnhart, échansons de l'évéque. Adel-

bert de Bencheym ligure, en 1187, dans une charte donnée par l'évéque

Henri au couvent de Baumgarlen. La famille des Rathsamhausen zum

Stein s'élant éteinte dans le dix-septième siècle , Jules-Louis de Chamlay,

maréchal-géuéral-de-logis des armées du roi, reçut d'abord l'investiture

royale de ces liefs et plus tard celle de l'évéque en 1696. Le sieur de Cham-

lay étant décédé sans héritiers, le eardinafévéque de Rohan retint Gir-

baden et ses dépendances, ainsi qu'Artolsheira, pour sa famille et disposa

de Hœnheim au profit des Klinglin.

/c/</tTs/ifim,qued'anciennescharlesappellenl^/irafû/jeim,^ch/ers/ieim*,

2 Henri do Hohensteiu en fui investi , eu 1427 , par l'évéque Guillaume ; mais il

n'était pas le premier.

3 Voy sur ce village § 237.

* Dans une bulle d'Innocent III, datée de 1 140. Bbluommb , HUt. de Moycnmou-

tier, p 286.
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est un village muni d'un château et situe sur 1*111. En 1460, Jean VVild-

grave, Untervogl d'Alsace, en vendit le tiers, ainsi que celui de Hipsheim

,

village voisin , à Léonhard Bapst : alors Théobuld de Bolseuheim possé-

dait Ichlersheim en flef. Ascagne Albcrtini , qui avait rendu des services a

la maison d'Autriche, en obtint, en 4624, la collation de l'archiduc Léo-

pold, évéque de Strasbourg, et résigna en revanche la quatrième part

de Hirtigheim qu'il possédait. 11 bâtit ù Ichtershcim un nouveau château

à la place de l'ancien.

Illkireh , flef des Klinglin , obtenu par eux , en 1735 , de la ville de Stras-

bourg, en échange de Hœnheim, trouvera sa place dans la descriptiou

des propriétés de la ville.

,\ Il est vrai qu'en 1735, le préteur de Strasbourg Klinglin échangea

le village de Hœnheim avec le magistrat contre Illkireh et Grafenstaden ;

mais cet échange fut plus tard annulé comme lésant les intérêts de la ville.

Marmoutier possédait, en 1128, in Hohenheim marca mansum unutn.

Il existe aux archives départementales du Bas-Rhin un litre de 1226,

par lequel Simon, comte de Dagsbourg, donne à l'évéque le château de

Girbaden.

Mulbach était connu au douzième siècle. En 1159, Erpho, abbé de N'eu-

willer, y a cédé des biens ù Neudungus, abbé de Neubourg*.

Aux termes d'une charte de 1094, l'Église ô'Artolvesheim relevait de

l'abbaye de Sainte-Croix à Woflenheim.
m

§ 298. Mulhausen. — Obenheim. — Ramstein.

Mulhausen, village près d'Ingweiler, était déjà connu 1 au neuvième

siècle. Les nobles d'Ettendorf en avaient d'abord possédé les deux tiers

qui dépendent aujourd'hui de l'évéché de Strasbourg; l'autre tiers, avec

un ancien château, appartient à la seigneurie de Lichtenberg. L'une et

l'autre de ces parts sont un fief, dont Fritschmann d'Ulweiler et Henri de

Berslelt héritèrent en 1 417, date de la mort de leur beau-père Henri de

Wallenheim, dit de Mulhausen; mais leur envoi en possession eut lieu

à la condition que Reinold de Wallenheim conserverait le droit de rachat

pour 2000 florins. En 1511, les Lamparlheim succédèrent aux d'Utwiller,

à qui pendant ce temps tout le village était échu; en 1520, ils vendirent,

avec le consentement du seigneur direct, la portion allodhle de Lichten-

berg à Bock de Gerslheim, de qui elle passa, neuf ans plus lard, à Rein-

* Wcbdtwiiic , Subsidia nova t. x, p. 367.

1 Voy. t. m, p. 490 $., g Î35.
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bard de RoUienbourg. Ce même Reinhard devint aussi, en 1519, proprié-

taire feudaiaire de la part qui appartenait à l'évéché. Ainsi les Rolbenbourg

jouirent du domaine utile de Mulbausen jusqu'en 4749, où leur race s'é-

teignit. Alors le fief épiscopal fut concédé aux de Gail ; le fief de Lichten

berg, qui admet les femmes, passa par mariage à la noble famille des

Voltz.

Obenheim est divisé par tiers entre les Bock , les Bœcklin et les Sickin-

gen. Les Bock obtinrent leur tiers de l'évéché en 1437, et les Sickîngen

le leur par les Howartb de Kircbheim. La part des Bœcklin est allodhlc.

Le château de Ramstein* et le village de Bœrenthal, situés au-dessous

de Reichshoflen et d'Oberbronn , ont été conférés dans le quinzième siècle

pour moitié aux nobles de Bolzheim; l'autre moitié appartient à la sei-

gneurie de Lichtenberg.

Les nobles de Ramstein, éteints en 1569, prirent leur nom du château.

Kgenigshoven 3 nous apprend que ce château fut emporté d'assaut et dé-

truit par les Strasbonrgeois en 4555. En 4515, Michel de Bolzheim a cédé

sa part à Philippe de Ramstein *.

/. Schœpflin dit en parlant de Mulhausen : « Res ejus, qui ad Ellendorfios

f nobiles primum spectaverat, ab Episcopalu Argent, quadrans cum veteri

t castello a Ltchlenbergensi Dynastia pendet. •

Mais au § 434, note z, il remarque qu'il faut lire ici : c triens pro qua-

drante. > Nous avons fait la rectification.

§ 200. Osthofen. — Vendenheim. — Criegesheim. — Werd.

Osthofen. Ce village , dans lequel se trouve un château , dépendait de

l'Église de Strasbourg. En 1295, Bourcard Reger de Dabichenslein , che-

valier, en rendit la moitié à l'Église contre 300 marcs 1

. Une part du châ-

teau et du village se trouvait entre les mains d'Égenolphe, burgrave d'Ost-

lioven; à la mort de son fils Égelin, elles firent retour à l'Église de Stras-

bourg, et l'évéque Jean les conféra, en 1320*, au burgrave Wilbelm et

à son frère Jean. Après ces burgraves, Osthofen passa à titre de fief aux

Bock, et, en 1546, aux Secbach. Comme c'était un fief féminin, il échut

2 II y a un autre château du même nom A l'entrée du val de Vilté.

3 Chron. AUat. cap. v, p. 02*.

* Hertzog, Chron. Alsat. lib. îv, p. 196.

« Charlular. Argent, membran. num. 162.

2 Id., num. 525. Les loltres qui y sont contenues portent : « Das Dose xu Oslnofen,

« mil grabeo , Wihern , irroe teile des dorfes, etc. »
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aux Landsperg à la mort de Jean-George de Seebach; mais, en 1692, il

fut assigné par jugement aux Zeigraantel.

Vendenheim et Criegesheim. Des lettres de la cour de Strasbourg, datées

de 1528, reconnaissent que ces deux villages ont été engagés par l'évêque

aux nobles d'Eltendorf pour 160 marcs. Par un autre engagement, le pre-

mier de ces villages passa d'abord aux Lichtenberg, et de ceux-ci aux

Wurmser et aux Urendorf. En 1480, l'évêque voulut le racheter; mais

les Wurmser prétendirent qu'il leur avait été vendu. L'affaire fut portée

au sénat de Sirasbourg comme arbitre; les Wurmser reçurent alors

comme fief de l'évéché Vendenheim , qui fut reconnu n'être que leur gage

,

et Meisenheim , au delà du Rhin , propriété allodiale,

Werd, château , alleu des comtes de Werd avant 1232, et ensuite fief5 .

Il fut vendu, en 1358 4
, à l'évêque de Strasbourg par les Œlingen, suc-

cesseurs des de Werd, desquels il passa par engagement aux Andlau ; enfin,

il fut conféré aux nobles de Seebach en même temps que le village d'f/ten-

heim. Au milieu du dix-septième siècle, les Reinach leur succédèrent en

vertu d'une espérance qu'ils avaient depuis longtemps obtenue de Té- -

véque.

On lit dans une charte de 1128 : «Ad Hostofan pertinent mansa

«S. Martini : in ipsa inarca sunt mansa septem. »

Au dixième siècle , l'abbaye d'Eschau possédait in Vendenheim mansum

unum, don de l'évéque Guillaume (1020-1041).

§ 300. Autres fiefs.

La suzeraineté des évêques de Strasbourg n'est pas restreinte aux fiefs

dont nous venons de faire l'énumération. Il en est un plus grand nombre

de plus importants , dont nous avons parlé en leur lieu ou dont nous trai-

terons bientôt d'une manière spéciale. En parlant de la seigneurie de Rap-

poltstein *, nous nous sommes déjà occupé de Guemar, de Zellenberg, de

Bennwiller, conférés autrefois aux seigneurs de Rappoltstein et aujourd'hui

aux comtes palatins de la branche de Deux-Ponts.

A propos de la seigneurie de Bollwiller*, nous avons traité du château

du même nom; nous avons vu comment Hcrlisheim, ville et château,

Schranckenfcls , Jungholtz, châteaux et village , étaient soumis aux Schauen-

bourg. Enfin , lorsqu'il s'est agi du mundat de Roufiach 5
, nous avons

3 Voy. ci-dessus, g 223. — * Voy. ci-dessus , g 428.

« Voy. sur Guétnar, ci-dessus g 187 ; sur Zellenberg
, g 106 ; sur Bennweyer, g 197.

2 Voy. g 171,

3 Voy. g 139, et pour Wasserslelz, g 131.
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traite des forts de Freundstein et d'OIwiller, attribués à la famille de Wald-

ner, et du château de Wasserstelz, fief oblat des Jestett , en 1562. Il nous

reste encore à parler du comté de Dagsbourg, de Lulzelstein, de Lich-

tenberg, avec les autres châteaux et villages de cette seigneurie, situés

tant en deçà qu'au delà du Rhin. Nous aurons à uous occuper ensuite de

la seigneurie de Schœneck , concédée aux nobles de Durckheim , du châ-

teau de Hagenfels. Nous nous bornerons donc à les rappeler ici. J'énumé-

rerai en peu de mots les propriétés de l'évéché qui, outre la seigneurie

de Lichtenberg , se trouvent au delà du Rhin ; ce sont : Raslach , Stein-

bach , Bollenbach et Webch-Bolienbach , dont les princes de Furslenberg

ont été investis; Niedcrtchœffheim, maintenant soumis aux héritiers de

Betlendorf; Ruest, fief oblat, appartient aux Bœcklin; Or*chweyer, aux

Brandenstein ; Schleius, aux Berghaupt; Meiimfcirm , aux Wurmser, et Al-

torf est un fief des de Gail. Cependant il n'y a que la moitié d'Altorf qui,

après les Emdingen , ait été conférée à Didenheim , et par ses filles aux

de Gail et aux Reich, en 1686.

TERRES DE L'ÉVÊCBÉ DE SPIRE.

5 301. Terres de l'évéché de Spire.

Je place Ténumération des terres de l'évéché de Spire immédiatement

après celle des propriétés de l'Église de Strasbourg , parce que les deux

diocèses se joignent sur les bords de la Seltz. Les propriétés de l'évéché

de Spire s'étendent au loin a travers le Spiregau et dans l'ancien duché

de la France nouvelle, en deçà et au delà du Rhin. Cet évéché ne le cède

à aucun de ceux de l'Allemagne par l'antiquité de son origine; les Méro-

vingiens, les Carlovingiens et les empereurs d'Allemagne sont venus très-

souvent l'habiter; personne ne s'étonnera donc du patrimoine étendu qui

lui est échu pendant une longue suite de siècles. De plus, la concorde

qui pendant tant d'années a lié l'évéché de Spire à l'abbaye de Wisscm-

bourg , et qui a fréquemment appelé l'abbé au siège épiscopal , cette con-

corde, disons-nous, a fait que le pape Paul 111 a joint, en 15i5', à l'é-

véché de Spire la prévôté de l'abbaye, convertie elle-même en collégiale

en 4526. 11 en est résulté que les deux bailliages du mundat de Wissem-

bourg* sont passés sous le pouvoir de l'évéque de Spire. De ce vaste pa-

trimoine d'une Église aussi respectable nous n'analyserons que les trois

bailliages de Lauterbourg, de Madenbourg et de Dahn, situés en deçà du

> La bulte du pape Paul III a d'abord élé publiée dans un écrit intitulé : Factum
unionis prœpotiturœ Weistenburg. ad Episcopatum Spirensem 1755.

2 Je décrirai le mundat inférieur après avoir parlé de Wissembourg.
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Rhin et de la Queich % et les deux bailliages de l'abbaye, Altenstadt et

Sainl-Remy.

§ 302. Bailliage de Laulerbourg. — Lauterbourg.

Ce bailliage, situé entre le Rhin, la Seltz, la Queich et Wisscmbourg,

se compose de trois villes et de dix-sept villages. La Lauter, qui le tra-

verse, le divise en bailliage supérieur et en bailliage inférieur.

La ville de Lauterbourg, chef-lieu du bailliage, indique par son nom un

château sur la Lauter, et, en effet, cette rivière s'y jette dans le Rhin.

C'est une situation admirable pour la défense de l'Alsace. J'y ai place le

château romain de Tribuni 1
. Marckedo, comte de Lauterbourg, ayant

pris le parti du roi Henri, qui s'était révolié contre l'empereur Frédéric II,

son père, fut tué sur le champ de bataille, en 123-4; Guillaume, roi de .

Germanie, donna Lauterbourg, ville et château, à l'Église de Spire 3
. Les

Aiwales deColmar disent sous la rubrique de 1286: «Le roi Rodolphe

c assiège pendant quelques semaines buterburg, ville de l'évéque de Spire.

< Les bourgeois, ne pouvant résister au roi, se livrèrent à sa merci. > A

cette époque et le XI des kal. de mai, Rodolphe donna a Rheinzabern, in

castris apudiLutterburg*, le droit de cité. Lorsque, en 1328, Berthold de

Bucheck passa de Févéché de Spire à celui de Strasbourg, il retint Lauter-

bourg jusqu'à ce que le pape lui eût ordonné de rendre cette ville à

son successeur 4 dans Févéché de Spire. En 1366, l'empereur Charles IV

comprend la ville et le château de Lauterbourg parmi les possessions de

l'Église de Spire 8
. Cette ville fut parfois la résidence temporaire des

évéques. Dans la guerre du dix-septième siècle , les Français démante-

lèrent la place; mais elle reçut plus tard de nouveaux remparts. En 1744,

les Autrichiens étant entrés en Alsace par Schreck , s'emparèrent de Lau-

terbourg. C'est a Lauterbourg que se terminent les lignes qui commencent

à Wissembourg, au pied des Vosges, et qui embrassent une étendue de

trois lieues. Quand on quitte Lauterbourg pour se diriger sur le village

de Moihern, on a sur sa droite l'ancien lit du Rhin, encore profond. Le

fleuve tend toujours à s'y rejeter.

3Schanhat, qui a décrit févéché de Worms, aurait aussi fait la description de

lout Tévéché de Spire, si le destin ne s'y était opposé.

» Voy. t. i, p. 571.

'* PaiL. Sinon» in Hittor. Bpùcopor. Spirens. p. 96. Je ne connais pas de témoi-

gnages plus anciens de ce fait.

3 Voy. le discours latin sur Rhein-Zabern , prononcé, en 1750 , i Deux-Ponts.

* Albbbt. Argent. De Reb. Gest. Bertholdi Ep. p. 1G9.

s Ce diplôme a éié publié , en 1753 , dans le facftim allemand de l'évéque de Spire

contre l'électeur palatin. Preuves, p. 6

TOME IV. '20
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L'empereur Henri IV donna à l'Église de Spire, en M03, un bien

que Henri de Luche, homme noble, avait obtenu in villa nominelutera*.

§ 303. Jockgrim. — Rheinzabern.

La seconde ville de ce bailliage est Jockgrim , situé sur une colline non

loin du Rhin. Le diplôme de l'empereur Charles IV, daté de 4366, que

nous venons de citer, l'appelle oppidum Jochgrim. La citadelle en était

administrée par un Burgvogt de l'évéque.

Rheinzabern a souvent été dévastée par le fer et par le feu. Quoiqu'elle

soit aujourd'hui ouverte, elle n'en figure pas moins au nombre des villes.

Les anciens monuments l'appellent Zabem, en latin Tabcrnœ. Ce nom de

Tabernœ est inscrit dans la Carte Théodosienne et l'Itinéraire d'AyrosiN'.

Dans un diplôme interpolé de Louis-le-Débonuaire , on lit que Charlemagne

a donné au monastère de Clingen , autrefois Blidenfeld, quadraginta m'mit-

teriales cum publica Ecclesia Rynzabern curtiles cum œdifteii» et vig'mti

hubas. Dans le privilège déjà cité par nous, Charlemagne assigne à l'Église

de Spire Zabern cum conductu.

/, Schœpflin se trompe ; ce n'est pas Charlemagne qui a donné l'Église

de Rheinzabern à l'abbaye de Blidenfeld : le fait est attribué à Carloman.

§ 304. Villages de ce bailliage.

Les villages de ce bailliage sont situés entre la Seltz et la Lauter et se

nomment :

Motheren, auquel adhérait le village é'Illingen qui est maintenant de

l'autre côté du Rhin par suite des variations du lit du fleuve.

Necweiler, qui est dans la même paroisse que le précédent.

Seheibenhart. Meingot, écuyer de Scheibenhart, apparaît comme té-

moin dans une charte de 4206 parmi les hommes de l'abbaye de Clingen.

Nieder-Lauterbach.

Salmbach, autrefois Salcmbach; Siegen; Keidenburg, qui a la même

paroisse que Siegen.

Aschbach, Stundwciler et Oberrœdern. Ces trois villages réunis forment

YObcrgericht, le tribunal supérieur; ils ont leur église à Stundwciler, un

curé et un seul prévôt.

Entre la Lauter et la Queich on rencontre : Bùchelberg , dans la forêt

du Bienwald, qui n'a pris naissance qu'au dix-huitième siècle et qui a son

propre curé; Scheid, lieu remarquable; Batzetibiihl; Régna, autrefois

6 Lamey, Commentât. Acad. ManheimeruU t. m, p. 451.

» Voy 1. 1, p. 573.
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Heinich , qui est son annexe de cure ; Riilzlieim , lieu qui es! également

remarquable ; Herxheim , autrefois Herigsheim , qui comple environ qua-

rante familles, et Herxheimweyer, dépendant de l'Église de Herxheim.

Il ne fuut pas passer sous silence la vaste forêt de ce district connue

sous le nom de Bicnwald, qui, depuis plusieurs siècles, relève avec Lau-

terbourgdu domaine de l'Église de Spire '. Le diplôme de Charles IV, cité

plus haut, mentionne Laulerbourg avec la forêt ou le bois nommé der Biwalt.

/.En 1081, l'antipape Clément III autorisa l'abbaye deSeltzà percevoir

dominicam decimationem de llolheren, aujourd'hui Ober et Nieder-Rœ-

dern*.

En 960, Godefroi, évéque de Spire , cède au noble homme Rodolphe

ecclesias décimales duos, hubasque sexdecim cum mancipiis ad casdem

subsequenlibus in viltulis que nominantur Matra et Ulich, aujourd'hui

Motheren cl llïtngen, et il reçoit de lui entre autres choses Salicam terrant

curtemque dominicalem in villa Ruolechesheim , aujourd'hui RiiUheim*.

§ 305. Bailliage de Madenbourg.

Madenburg ou Magdenburg, château situé entre Landau et Anweiler,

sur une haute montagne des Vosges , en deçà de la Queich , a donné son

nom à ce bailliage. Les comtes de Linnnge le donnèrent en gage aux

seigneurs de Siekingen et de Fleckenstein , et d'eux il passa , au commen-

cement du quinzième siècle, à la ville de Landau. Les nobles de Landeck

occupèrent ce château avec les villages comme fiefsde l'abbaye de Gingcn ;

après eux il échut aux Hedcgg. Le duc L'Irich de Wurtemberg l'acquit, en

1525, des nobles de Hedegg; il le vendit cinq ans après à l'évêquc de

Spire , qui avait rendu à l'empereur et a l'Empire Landau qu'il tenait en

gage 1
. Le château fut foudroyé, en 1622, par les canons du comte de

Mansfeld 3
; en 4634, les Français s'en emparèrent avec Landau \ En 1650,

il fut rendu à l'Église de Spire par la paix de Westphalid 4
, et détruit , en

1680, par ordre du général Montclar, gouverneur de la province 5
.

Cinq petits villages en dépendent ; ce sont : Artzenheim, qui est le plus

grand; Eschbach, qui est au pied du château; Ramchbach, Waldham-

bach et Waldrorbach. Au moyen âge, cette seigneurie possédait encore

« Voj. 1. 1, p.r,8

(•ra.ididies , Hist. d'Alsace. Pièces justifie., t. n, p. cxltiii.

3 Lamey, Comment. Académies Elector. Manheimensis t. m, p. 267.

1 Zbilbb , Topograph. Alsat. p. 29.

• JiL. Belli Laurea Austr. lib. vu, p. 511.

3 Lacuillb, liiat. d'Alsace , t. il, p. 117. — •» IbiJ.. p. 193. — 5 Ibid , p. 261.

26.
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Nussdorff et Mulhauten, villages près de Landau, dont le dernier a péri.

Conrad de Heideck a vendu Nussdorff à la ville de Landau, en 1508.

,\Arttheim ligure sous le nom de Arbolxheim dans un nécrologe de

l'abbaye de Spire du treizième siècle, cité par Lamey
6

.

§ 306. Bailliage de Dhann.

Dhann. Il y a trois châteaux de ce nom ; ce sont : Altdhan, Neudhan et

Grœffendhan ; l'un a pris son nom de son antiquité, le second doit le

sien a ce qu'il est plus moderne et le troisième l'a reçu du comte. Tous

trois sont situés près des sources de la Lauter ; les deux premiers appar-

tiennent a l'Église de Spire , le dernier est un fief palatin entre les mains

des barons de Waldenbourg dits Schçnckherren.

Neu-Dhan, qu'on appelle aussi Tanstein, était occupé par Henri de

Thann , lorsque François de Sickingcn et ses complices troublèrent la paix

publique. Les électeurs de Trêves et du Palatinat s'emparèrent de vive

force de Tanstein au mois de mai 1523, et le rendirent six semaines après

à l'évéque de Spire 1
.

Sept petits villages composent d'ailleurs ce bailliage, savoir: Dhan,

au-dessous des châteaux ; Hauenstein; Fischbach, qui est le plus grand ;

Bruchweiler, Erfwcilcr, Schindhart, Hinderweidenlhal ; dans ce dernier il

compte quelques droits au duc de Deux-Ponts. L'évêché de Spire n'a ce-

pendant que les trois quarts de ce bailliage ; le quatrième quart appartient

aux Waldeubourg comme fief palatin. Tels sont les domaines de l'Église

de Spire. Passons à ceux de l'abbaye de Wissembourg sis dans le mundat.

Y A une demi-lieue d'Eschbach se trouve Laubach, petit village déjà

connu au douzième siècle. Walther, abbé de Seltz, concéda, en 1151, à

Udalric , abbé de Neubourg , et a son monastère decimam de bono Lobach

culto vel adhuc incullo*.

En 1128, Marmouticr possède in Danutis marca (Dhann, près Pbals-

bourg) marna V. et in Fiernbaeh (Fischbach) marna I.

§ 307. Bailliage d'Altenstadt.

Le nom d'Altenstadt indique une vieille ville; ce n'est cependant qu'un

bourg. Les chartes l'appellent aussi vêtus villa 1
. Dans le Breviarium rerum

M.oc. cit.. p. 247.

1 Gasp. Stubmii Relatio Gertn. de bello Sicking. 4°.

2 Wordtwbin, Subsidianova t. ix, p. 35t.

i Diplôme donné par Henri VII, en 1311, et cité par Lagcii.lb Preuves, p. 60.
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fiscalium de Charlemagne, cité par Eccardt*, on lit Tattestatt villa Pagi

Spiremis pour Altstadt. Dans le dix-huitième siècle, les Français l'ont

entouré d'un rempart , parce qu'il est enclavé dans les lignes de la Lauter.

Les empereurs s'étaient arrogé le droit d'advocalic' dans Altstadt comme
dans les autres localités de la Vogtey de Wissembourg. Henri VII le rendit

à l'abbaye en 1311 *.

Schweighofen dépend d'Altstadt au spirituel et au temporel.

Schleithal. En raison de sa longueur, on l'appelle Langenschleithal ; il

contient à peu près trois cents feux.

Oberseebach est un bourg remarquable. Oberseebach et Schleithal

ont éprouvé de fréquentes mutations religieuses. Le luthéranisme y a été

pratiqué de 1589 en 1670; il Tut aboli, en 1680, par la réunion du bail-

liage de Germersheim à la Frauce ; rétabli eu 1681 , on l'abrogea quatre

années après, puis on le rétablit en 1708, et entin il fut de nouveau dé-

truit l'année suivante.

§ 308. Histoire du baiUiage.

Le chapitre de Wissembourg possède la dime dans ce bailliage et y

exerce le droit de patronage. En 1360, l'empereur Charles IV engagea

l'advocatie de Wissembourg et du mundat ù Wilhelm , prieur d'Erlach , à

la condition toutefois que le prieur prêterait serment de fidélité au préfet

de Haguenau'. Les empereurs Sigismond , Charles V cl Ferdinand I

classèrent les qualrc localités que nous venons de nommer, ainsi que la

ville de Wissembourg, dans l'advocatie provinciale d'Alsace. Eu 1504 et

à l'occasion de la guerre de Bavière , l'empereur Muximilien I les enleva

à l'électeur palatin Philippe et les retint pour lui et pour l'Empire; cepen-

dant il les rendit ù l'électeur Louis pendant l'assemblée qui se tint à

Worms, en 1521. Louis, dans une transaction qu'il passa la même année

avec Rudiger, abbé de Wissembourg , lui rendit la moitié de ces quatre

villages et reçut de lui l'autre moitié à titre de fief masculin ; il replaça

ainsi les choses au point où elles se trouvaient avant la guerre de Bavière *.

Enfin, par une convention qui eut lieu le 9 juillet 1709, ù Dûsseldorf,

entre J. Guillaume, électeur palatin, et J. Htigon, électeur de Trêves et

évéque de Spire , la moitié de ces villages , qui appartenait aux palatins

,

revint au prieur de Wissembourg. Eu échange , ce dernier renonça aux

droits qu'il avait sur la moitié de l'advocatie de Landeck.

2 Comment. Franc. Orient. I. il, p. 9J4. — 3 Die Katten- Vogtey.

* Laguille , loc. cil.

1 Le diplôme se trouve dans Glapkv , Aneedot. nom. 196.

7 Lagi'illb. Preuves, p. 115.
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Outre ces quatre localités, ou reporte encore au bailliage d'Altsiadt

quatre villages situés dans la vallée de Schlettcnbach ; ce sont : Schletten-

bach, Bobenthal, Bœhrenbach, Finstenheîm , qu'administre un seulSchult-

heis. En 1353, l'abbaye acquit, du consentement de Charles IV et à titre

de fief impérial, le village de Bobenthal; il lui fut vendu par Jean de Thann

à qui il appartenait. Depuis l'année 1522, l'électeur palatin posséda, à litre

hypothécaire, la moitié de la vallée jusqu'en 1709 que la convention de

Dùsseldorf la rendit an prieuré.

/. Bœrenbach a été acheté, en 1321, par l'évèché de Strasbourg*.

§ 309 Bailliage de Saint-Rang.

Le château de Samt-Remy, dont le bailliage tire son nom, est situé à

une demi-lieue à l'est de Wissembourg; on l'appelle vulgairement S.Rymat,

et il est un des quatre Torts qui défendaient autrefois l'abbaye. Il fut pen-

dant quelque temps enlevé à l'abbaye avec les villages voisins; mais, en

4504, l'empereur Maximilien 1 le lui fil rendre, en stipulant pour lui et

l'Empire le droit d'ouverture 1
. Le château est détruit, mais l'enceinte et

le fossé en ont été rétablis ; ce qui en reste a été rattaché aux lignes de

Lautcrbourg et se trouve placé sous les ordres du commandant de Wissem-

bourg.

A ce bailliage appartiennent les trois villages de Steinfcld, Kleimtein-

feld et Kapsweycr, qui ne font qu'une paroisse et n'ont qu'un Schulthcis.

La Vogtey de ces villages et leurs hommes furent donnés par les empe-

reurs et à litre de fief aux seigneurs de Fleckenstein ; ceux-ci les cédèrent

à d'autres à titre de sous-fief. Enfin, en 1308, l'abbaye de Wissembourg

acheta tous ces droits du consentement des intéressés
2

. Ces biens avaient

été cédés à l'Église de Spire par Cunon , comte de Steynfeld ; l'empereur

Otton II confirma cette cession en M82\

Kaptweyer figure sous le nom de Capsuteiler dans une donation

faite à l'abbaye de Sainte-Walburge, en 1129*.

§ 310. Autre* châteaux détruits.

Outre le château de Saini-Remy, situé vers l'orient, l'abbaye princière

de Wissembourg possédait encore autrefois trois autres châteaux placés

à peu de dislance de son enceinte et commandés chacun par un préposé

de l'abbaye.

3 Archives départementales du Bas-Rhin.

1 Archives de l'abbaye de Wissembourg. — 2 idem.— ^Gatl. Christ. t. v, col. 7^'0

MiRA> Didier, llist. d'Alsace. Pièces justifie, t. 11, p. cclxxv.
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Ces châteaux étaient :

1° Saint-Germain , situé à cinq cents pas à l'ouest de la ville. Saint-Germain

est depuis longtemps en ruines 1

. Des vice-domes nobles le tiennent en

Oef. Il s'y trouve une cour complètement distincte de l'ancien château fort.

2° Saint-Paul, placé au nord. 11 fut construit, au treizième siècle, par

l'abbé Édelin , sur une colline où l'on trouve encore ses restes 7
. Les nobles

de Steincallenfels le comptent au nombre de leurs fiefs wissembourgeois.

3° Saint-Pantaléon ou les Quatre-Tours , Vier-Thùrn, situé au midi. Ce

château fut détruit, en 1470 5
, par l'électeur palatin Frédéric 1, qui y

résida pendant presque lout l'hiver, pour tourmenter de là les habitants

de Wissembourg 4
. Autour de ces châteaux se formèrent successivement

quelques villages que nous connaissons par deux titres de 1360. Ce sont :

Schweigcn
,
Wyler, S. Germen, Widelbrunn et Vier-Thùrne, situés près de

Wissembourg. Les litres dont nous parlons nous apprennent que Henri

de Fleckenslein les vendit aux bourgeois pour plus de 300,000 florins, et

Charles IV, de qui ils dépendaient comme fiefs de l'Empire, déclara cette

cession valide. De ces villages, il ne reste aujourd'hui que Schweigen et

Weilerqui dépendent de la ville de Wissembourg, les autres ont péri et

les habitants s'en sont transférés dans la ville.

Le prieuré de Wissembourg a été annexé , en 1545, à l'évéché de Spire;

l'année suivante on lui adjoiguit encore une abbaye de l'ordre de Saint-

Benoit , située dans la forêt de Haguenau et dédiée à sainte W7alpurge.

Cette abbaye était riche des villages de Walpurg et de Diirrenbach et de

la censé de Laubach*. Comme cette abbaye avait été considérablement mal-

traitée en 1525, pendant la guerre des paysans, Rudiger, alors prieur

et autrefois abbé de Wissembourg, en prit l'administration du consente-

ment de Charles V et de l'électeur palatin Frédéric, alors préfet de Hague-

nau. En 4546, le pape Paul III ordonna que cette abbaye serait définiti-

vement unie au prieuré de Wissembourg; mais, en 1684, cette union fut

annulée par arrêt du conseil souverain d'Alsace. Par lettres-patentes de

décembre 1687, le roi autorisa l'évêque de Strasbourg à appliquer à son

séminaire les revenus de ce monastère. Ces lettres se trouvent au recueil

des Actes du conseil souverain.

Au treizième siècle, on voit figurer parmi les tenanciers de l'abbaye

de Wissembourg duos Johannes de sanclo Germano et Kunegunde soror sua 6
.

' IIbrtzoc , Chron. Altat. lib. x, p. 213.— - Le même.

3II8BTZOG, lOC. CÎt.

» Tritukmius , Dt Reb. Gest. Frederiei palat. p. 45.

• Voy. ci dessus, g 306. — *» l'rad. Wix. p. cccxv.
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En 1270. Wernher de Wilre signa comme témoin une charte de l'ab-

baye de Wissembourg 0
.

§311. Fief» de l'Église de Wissembourg. — Châteaux dArnsberg, d'Altorff

et de Barbclstein.

Je dois parler maintenant des châteaux, bourgs et villes situés en deçà

et au delà de la Queich et du Rhin qui relèvent , à titre féodal , de la pré-

vôté de Wissembourg, et que les plus illustres princes et nobles de l'Em-

pire possèdent depuis plusieurs siècles comme bénéficiaires du prince-

abbé.

Amsbvrg, pelil château conféré en fief aux Ochsensiein, fut récupéré

par l'abbaye de Wissembourg sous le règne de Charles IV. Ce prince

écrivit au sénat de Strasbourg, en 1361 , de veiller à ce que Jean d'Ocb-

senstein
,
chor-évéque de Strasbourg , ne gardât pas plus longtemps ce

château, puisqu'il y avait jugement contre lui. L'abbé en gratifia les nobles

d'Adelshcim, ce que constatent les investitures de 1483 et de 1551.

Altorff, petit château qu'obtint, en 1468, Cunon d'Altorff, qui jouissait

de quelques autres fiefe de moindre importance.

Barbelstcin, château situé dans les Vosges, au delà de la Lauter, fut

emporte, en 1314, par les Slrasbourgeois et les habitants de Haguenau*.

Il est le chef-lieu d'une seigneurie particulière que possèdent aujourd'hui

les nobles de Waldcnbourg. En 1347, Otlon de Weingartcn vendit à l'ab-

baye de Wissembourg le château de Berwarstein, qui était un fief impé-

rial. Cependaut, en 1348, l'abbé le reçut à titre de fief de Louis de Ba-

vière et de Charles IV ; mais il s'engagea en même temps à ne jamais s'en

servir pour causer du dommage aux Strasbourgcois. Jean de Dratt, ma-

réchal de l'électeur palatin, prit enfin Barbelstein et le rasa 5
. En 1485,

l'électeur Philippe concéda en fief à Dratt ce château avec Schlettenbacb

et Bobenthal cl quelques hommes dans Bundenlhal 4
. Ces propriétaires,

de même que les autres nobles du mundat, avaient reçu, en 1499, de

l'empereur Maximilien I le privilège de pécher et de chasser dans tout

le mundat ; à ce privilège se joignaient encore d'autres droits.

§ 312. Château de Scharffenberg. — Autres fiefs palatins. — Fiefs

d'Eberstein.

Scharffenberg, château dont la situation ne nous est pas connue, était

6 Trad. Wix. p. cccxiv.

1 II y avait un autre grand Amsberg dan» la seigneurie de Lichtenberg.

2 Kobfmgshov Chron. Alsat. p. 318.— 3 Hbrtzoc , lib. x, p. 21 S.

4 La charte se trouve aui archives de Fleckenstein.
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un fief que resigna Jean de Châlons , seigneur d'Arles. L'empereur Al-

bert I , par une charte donuée à Francfort, en 1307, le conféra, avec toutes

ses censés et droits quelconques , à Nicolas de Spire , protonotaire de sa

cour.

Ce fief fit bientôt retour à l'Empire, cl, en 1325, il fut ordonné par

Louis de Bavière à l'abbé de Wissembourg de revendiquer, au nom de

l'Empire, tous les biens détachés de lui pour quelque cause que ce fût.

L'année suivante, l'empereur ordonna au palatin Rupert de conférer ce

château en fief à l'abbaye de Wissembourg, et, en 1339, l'empereur

Louis en investit lui-même à Spire l'abbé Eberhard. C'est ce que fit en-

core Charles IV neuf ans après. Les palatins en étaient déjà les maîtres

en 1460, puisque cette année-là Louis-le-Noir, duc de Deux -Ponts, le

résigna entre les mains de l'électeur Frédéric I. Cependant il fit bientôt

retour aux princes de Deux-Ponts. Rupert, petit-fils de Louis-le-Noir cl

procréateur de la famille de Yeldenlz, en fut investi, en 1534, par l'abbé

Rudiger.

Hoffen, Weisheim, Lambsheim, Rode, Qeeburg, SleinseU, Oberhofen,

ainsi que Hagenbach, Bergen, Pfortz et Forlach, sont aujourd'hui com-

pris dans les terres palatines, électorales et de Deux-Ponts; j'en parlerai

plus en détail tout à l'heure.

Les comtes d'Eberstein furent souvent investis, au quinzième siècle,

par les abbés de Wissembourg de Pfaffenhofen , Ringcndorff, Ober-Mo-

theren , Bitschhofen , Eckendorff, Kirweilcr, etc. Nous parlerons de ces vil-

lages en traitant de la seigneurie de Lichtenberg à laquelle ils sont attri-

bués. En 1301, le comte Wilhelm d'Eberstein reconnut que le château de

Forbach , sur la Murg , était un fief de l'abbaye de Wissembourg.

Le château de Scharflenberg s'appelait au treizième siècle Schar-

pheneck. En 1276, Jean de Scharpheneck, dictus de Malins, et son fils,

ont obtenu à titre de fief de l'abbaye de Wissembourg, in villa Grinstat di-

midiam partent iuris patronatus et decimœ inférions ecclesiœ ibidem et

curiam publicam totaliter cum omnibus suis attinentiis quœ sita est apud

ecclesiam memoratam. En 1283, les mêmes cèdent à l'abbaye de Wissem-

bourg la dîme d'Altorft" et reçoivent en échange la moitié des biens situés

dans le ban et la villa de Winden. En 1288, Edelin reconnaît encore que

Jean, dictus de Mathis , a en fief la moitié de Grindesiat; il déclare en

même temps que le noble homme Berthold, dit de Mathis, père du sei-

gneur Jean de Mathis, a reçu ce fief de Cunon, abbé de ce monastère, et

de ses prédécesseurs.

Edelin déclare dans un autre titre que Henri de Scharpheneck, dit de
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Maittis, a en tief tous les biens que l'abbaye possède dans la villa de

YYiuden, à Vogelnheim.

Il ajoute qu'il a cédé à litre de sous-fief à Olton les biens qu'il lient à

Ingenhcim et à Offenbach , et à Frédéric de Meckenheim et à Cunon de

Munfort la moiiié de la dime de Grindestat et la moitié du droit de patro-

uage de l'Église inférieure de Grindestat et la cour dite Huphotï.

De plus , le seigneur Jean a reçu eu fief des biens dans Hucheluheim

(Heuchelhcim , canton de Berg*zabern) , ainsi qu'à Oppeuhoue.

Enfin, Hennekinus de Meti a reçu en fief dimidium iudicium scu iuris-

dictionem in Bochingen et centum cappones pertinentes ad iudicium.

§ 313. Fiefs de Baden et de Lciningen.

Il est encore des fiefs qui dépendent de la même prévôté et que tient b

maison de Baden. Ce sont : la ville de Cuppenheim, Obcrdorff, Elchesheim,

Mœrsch, Au, avec droit de patronage. Les deux premières de ces loca-

lités furent offertes en fief à l'Église de Wissembourg, en 1318, par Fré-

déric, margrave de Baden, et Agnès, sa femme; en échange ils reçurent

la propriété du village de Malsch, que jusqu'alors ils avaient tenu en fief.

Gretxingen , château et bourg, au sujet duquel il s'éleva, en 1318, un con-

flit entre le même margrave et les frères de l'ordre de Saint-Jean de Jé-

rusalem. Sellingen ou Scldingen, avec droit de patronage; Renchingen et

Ober-Mœnsheim\ châteaux, dont le dernier est tenu en sous-fief par les

nobles de Rieppurg. A ces fiefs il faut ajouter le château de Freudenstein

et les deux villages d'Untcr-Mœnshcim et de Rosswage, avec droit de pa-

tronage que possède le duc de Wurtemberg, bien qu'ils aient été conférés

aux princes de Baden.

En 1404, les comtes de Linange ont demandé à tenir en fief de l'abbaye

la ville de Gmnstadt, les villages d'Asscnhcim, Sausenheim, Oberckeim,

Kirchheim, Schweigen et Wcishcim; plus tard ils ont obtenu Hcrgesheimel

d'autres biens encore. Hochhauscn , château et bourg sur le Necker, an-

tique fief des Hurneck de Hornbcrg, dont on compte, en 1553, vingt-cinq

lettres d'investiture. Eu 1650, Philippe-François de Hoheneck reçut Ober-

Eslingcn et Danstat. Ces villages sont situés au delà de la Queich.

.'. En 1128, Marmoutier possède in Kirchheim marcamansa I.

TERRES PALATINES DE LALSACE.

§ 314. Origine et développements de la puissance des palatins.

Aux terres alsaciennes de l'évéché de Spire, je joins les propriétés des

« ointes palatins, parce que les unes et les autres sont mêlées ensemble, et

Digitized by Google



TERRES PATATINES DE L'ALSACE. 411

que même quelques-unes ont passé des mains des palatius à l'évéché de

Spire el de l'évéché aux mains des palatins. La plupart de ces terres

étaient autrefois immédiates, et avaient été données aux {talalins à titre d'en*

gagemenls et de fiefs , d'autres élaient ecclésiastiques; quelques-unes sont

médiates et leur sont advenues par vente, iuféodation et succession, ou par

la voie des armes. Tous ces biens se sont accrus , de telle sorte que les

propriétés que les palatins avaient dans la Basse-Alsace ont presque pu

être comparées à celles que la maison d'Autriche tenait dans l'Alsace supé-

rieure. Parmi les engagements qu'ils tenaient de l'Empire se rencontrent

Germersheim , Gutenberg , Neucastel , Weglenbourg , Trifels , Anwiller,

Killigheim, Seltz,avec leurs districts, comme aussi la Landvogtey de l'Al-

sace inférieure ou préfecture de Haguenau et la seigneurie de Barr 1
. A

ces engagements se sont joints les fiefs impériaux de la Vogtey de Hagen-

bach et la seigneurie do la Hoche
, contiguës à celle de Barr, conférées

l'une aux électeurs, l'autre aux comtes palatins de la branche des comtes

de Veldeutz. Bergzabcrn avec le comté de Deux-Ponts, le bailliage de

Bischwiller, Bi rienbach el plusieurs autres biens, ont été acquis à diverses

époques par les palatins. Dans le cours du quinzième siècle, ils ont reçu

de l'abbaye de Wissembourg le château de Clébourg, celle de Clingeu

leur a donné le château de Landeck, el l'Église de Strasbourg une partie

du comté de Lutzelstein a
.

Les palatins ont longtemps retenu par la force des armes la ville de

Sainte-Croix \ engagée à la maison d'Autriche par les évèques de Stras-

bourg, et il est hors de doute qu'ils l'eussent gardée plus longtemps en-

core, si la guerre de Bavière, si fatale à l'électoral palatin, n'eût éclaté en

1504. Alors, en effet, l'empereur Maximiiien I enleva à l'électeur Phi-

lippe, qu'il avait proscrit, presque autant de terres que son oncle et pré-

décesseur, Frédéric-le-Victorieux , en avait acquis. Alors furent perdus la

Landvogtey, les fiefs de Wissembourg, la seigneurie de Barr, la ville de

Sainte-Croix ; Clébourg et Laudeck furent transférés à Alexandre, duc

palatin de Deux-Ponts, qui avait prêté un énergique appui à l'empereur.

Cependant l'empereur Charles V rendit à Louis-le-Pacifique , fils de Phi-

lippe, la préfecture de Haguenau, qui était restée â l'Empire; mais la

cupidité de l'empereur Ferdinand 1 enleva bientôt celte préfecture des

mains de l'électeur Frédéric III , frère de Louis. Frédéric répara cepen-

dant celte perle en occupant quelques Églises.

Ainsi, en 1560, il s'attribua les biens et les magnifiques domaines des

1 Voy. sur ces gages impériaui , ci-dessus, §8 , nol. I.

- Nous en parlerons plus loin dans les Comtés.

1 Voy. ci-dessus, g 1 13.
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abbayes de Seltz, de Clingen, de Herl et de la vallée Utérine, dont il avait

été le Vogt. Plus tard, eu échange de la seigneurie de la Roche, qui, par

l'extinction de la ligne des Vcldentz en 4694, était passée en d'autres

mains, le riche héritage des Rappoltsleiu échut aux comtes palatins de

la ligne de Birckenfeld 4 et les dédommagea amplement.

Après ce tableau d'ensemble que j'ai cru nécessaire de retracer pour

faire comprendre le développement des richesses des palatins en Alsace,

je passe à la description de chacune de leurs propriétés en particulier.

Je m'occuperai d'abord de celles de la maison électorale, pour traiter

ensuite des biens des palatins de Deux-Ponts.

I. TERRES DE LA MAISON ÉLECTORALE.

§315. Corp*.

Ce que l'électeur possède en deçà de la Queicb , avec quelques domaiues

au delà, forme un grand corps de seigneurie qu'on appelle bailliage de

Germcrsheim , du nom de la ville qui en est le chef-lieu.

Cette seigneurie se divise en dix préfectures de moindre importance,

qui sont: 1° Germcrsheim, 2° Herl, 3° Hagcnbach , 4° Seltz, 5° Billig-

heim , 6° Clingenmiinsler, 7° Landeck, 8° Birekcnhert et Mcchlersbcim,

9° la vallée de Sibeldingcn et 10° la vallée Utérine ou dX'tersthal.

Pour faciliter la description que je vais faire , je remonterai le Rhin de

Gerniersheim à Seltz et ensuite je m'avancerai de ce fleuve vers les Vosges.

,

§ 316. Germersheim. — Villages de celte préfecture.

Germersheim est une ville qui était autrefois impériale ; elle possédait

un château dont on voit encore les ruines. La Queich, qui s'y jette dans

le Rhin , en arrose le côté gauche.

Le Yicus Jttlius des Romains 1 doit y être rapporté, et il paraît qu elle

a reçu son nom d'un certain seigneur nommé Germer'. Le château est

plus ancien que la ville ; celle-ci fut construite, en 1276, par l'empereur

Rodolphe qui lui douna les mêmes privilèges que Spire % comme s'il

* Voy. ci-dessus, $§ I8i »v.

• Voy. 1. 1, p. 576.

2 Frbdbri Origg. part, u, cap. ivi

3 Les archives de Strasbourg possèdent une charte qui a été donnée par Rodolphe

à Worms , le XV des Cal. de septembre. Elle porte : « Dieweil wir ein nuwe Statt by

a unser burg Germersheim habeo thon bowen , so haben wir aile derselben Slali

« burger u. inwoner begabt mit den rechien . frcyheitên u. gnaden , damîl die Slalt

«Spyer begabt isl, etc. s Rodolphe est mort a Germersheim le 15 juillet 1291.
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avait eu le pressentiment qu'il y mourrait un jour. Tolner avoue* qu'il

ne sait pas par quelle voie elle est arrivée aux palatins. Mais il existe

une charte, datée de 4330, par laquelle l'empereur Louis de Bavière

donne en gage Germersheim , ville et château , avec d'autres terres de

l'Empire, à ses neveux Rodolphe et Robert , comtes palatins du Rhin 5
. Ce

ne fut qu'au bout de vingt-cinq ans que ce gage fut retiré des mains de

Conrad de Riflcnberg. L'électeur Frédéric II fil construire près de la ville

un nouveau château 6 qui fut appelé de son nom Friderichs Bùhel. Fn 4560,

l'électeur Frédéric 111 supprima un chapitre de femmes qui existait à

Germersheim 7
. En 4685, les Français rétablirent dans celte ville et dans

presque tout le bailliage la religion catholique que le protestantisme avait

remplacée.

A celte préfecture sont joints dix villages, dont quatre se trouvent au

delà de la Queich , cinq en deçà et un au delà du Rhin. Au delà de la

Qucich se trouvent: Weingarthen ,
Bobingen, Kleinfischlingen et Zeis-

heim, vulgairement Zeiskam. En deçà sont : Sondernheim, Hert ou Hœrdt,

où un homme libre, nommé Hermann (comte de Spiegelberg), fonda,

en 4403, in allodio suo Herthi, nn monastère de l'ordre de Saint-Augustin.

Le village de Belheim , appelé Bellenheim dans la charte de fondation de

Hert, passa, en 4363*, des mains de Charles, margrave dcBaden,en

celles des palatins , de la même manière que Germersheim. KnilteUheim ;

Ottershcim, qui dans l'acte de fondation de Hert est écrit Otmeresheim.

Au delà du Rhin est le village de Dettenheim.

§ 347. Prévôté de Hert.

Le prieuré de Hert fut supprimé, en 4560, avec les autres abbayes et

chapitres du bailliage de Germersheim. Il comprend les villages de Leimers-

heim , de Kuart et de Neu-Pforst. Le village de Hert, chef-lieu de la pré-

vôté après la suppression du monastère, a été annexé au district de Ger-

mersheim.

Leimershcim, château et village, Kuhart et Winden ont été donnés en

fief par l évéché de Spire aux Eberslein et aux comtes de Deux-Ponts ;

ceux-ci les ont cédés en sous-fief aux Fleckenstein. Du consentement de

tous, ces localités ont été vendues, en 4270, au monastère de lïêrt.

Winden relève aujourd'hui de Deux-Ponts. Dimar, homme libre (ingenuut)

de Lebneneim, figure dans une charte donnée, en 4464, par révèque de

Spire , C.odefroi, au monaslère d'Uterslhal.

* niitor. Palat. cap. n, p. C5.

SYojr. Electa juris publ. Palat. pari, il, p. 156.

6Tol*erc9, loc. cit. p. 77.

7 Electa alleg. , . Ml. — » Ibid., p. 160
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Le titre de fondation du prieuré de Hert nous fuit connaître Cohart.

Avant la paix de Ryswick, Ratabon, d'abord suflragant de Strasbourg et

ensuite évéqne d'Ypres, par les efforts de qui les habitants revinrent au

catholicisme, jouit de cel'c prévôté qu'il avait reçue en don du pape et

du roi.

§ 318. Vogtey de Hagenbach.

Hagenbach , château et ville. Hagenbach n'était encore qu'un village,

lorsque, par une charte donnée à Francfort, en 848, Louis, roi de Ger-

manie, le céda à l'Église de Spire 1
. Plus tard, il fut conféré à l'abbaye de

Wissembourg; l'empereur Rodolphe lui octroya les droits de cité; mais

il déclara dans un diplôme, daté de 1281, qu'il entendait réserver tous

les droits de l'abbaye de Wissembourg. Plusieurs empereurs usurpèrent

la Vogtey de Hagenbach
;
mais, en 131 1 l'empereur Henri VII la rendit

à l'abbaye.

Cette Vogtey fut ensuite conférée en fief aux comtes d'Eberstein et

vendue, en 1361 , à l'électeur palatin*. La vente se fit sous la clause que

la Vogtey deviendrait un fief impérial , et la même année, Charles IV en

investit l'électeur Robert*. Peu auparavant, l'empereur avait fait prendre

de force Hagenbach et Seltz et renverser leurs fortifications, parce que

ces villes servaient de repaire aux ennemis de la paix publique ; elles

furent alors placées sous l'autorité du Landvogt d'Alsace.

Les villages de Bergen, Pfortz et Forlach ont toujours dépendu de cette

Vogtey. Le dernier de ces villages, appelé autrefois Forrenlach, a été

emporté par le Rhin ; il avait pris son nom d'un ruisseau qui se jette dans

le Rhin entre Hagenbach et Rhcinzabcrn. La juridiction et la dime en

furent conférées en fief, en 1485, par l'abbé de Wissembourg, à Luitfrid

de Kinsbach, dit Nagel ; après les Nagel , ils passèrent au même titre aux

Altorff, en 1525.

En outre, on assigne à cette prévôté les villages de Wœrdt ou de Werth,

que le cours du Rhin a enlevés ; Neuburg et Pïevburgweiler, qui sont au deln

du Rhin. Noubourg, autrefois remarquable par un château et une abbaye,

présente ce fait particulier, qu'en 1570 5
il fut détaché du sol allemand et

qu'il devint une Ile du Rhin ; peu après , •) fut rattaché a la rive française 9
.

Ortelius avait pensé a tort qu'il fallait voir dans Neubourg le Noviomagus

des Romains. Dans le partage du Palatinat entre les fils de l'empereur

> Lehmanh , Chrvn. Spir. lib. m, cap. xliv.

2 Lagcileb , Probat. p. 60. — 3 Id
, p. 6t.

* Tolnbb , Cod. Diplom. Palat. num. 157.

s Témoin la carte géographique de Specklin.

& Fbbdkrcs, Orig. Palat. part, il, cap. xvi.
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Robert, le château de Neubourg échut à l'électeur Louis, en I-410 7
. En

1560, l'électeur Frédéric se mit en possession des biens de l'abbaye*.

§319. Prévôté de Seltz.

Cette prévôté , patrimoine de l'abbaye de Seltz, qui passa aux électeurs

palatins, était appelée dans les actes publics Proprium AdeUieid'u, du nom
d'Adélaïde, épouse d'Otton-le-Grand. Son territoire avait deux lieues en

longueur, en suivant le cours du Rhin , et une lieue de large ; elle compre-

nait principalement la ville de Seltz et son Image, la juridiction et les

dîmes. Le proprium fut donné par Ollon à sa femme et par celle-ci à l'abbaye

de Seltz , en 968*. Ainsi, celle propriété, qui s'étend sur les deux rives du

Rhin , était autrefois une terre libre impériale, et par la volonté d'Adélaïde

elle devint médiate et ecclésiastique. L'enclave donnée à l'abbaye par

Adélaïde comprenait quatorze endroits ou domaines, dont neufétaient situés

en deçà du Rhin et cinq sur la rive droite. Deux de ces derniers ont été

détruits par les eaux. En deçà du fleuve on comptait : la ville de Seltz,

Kesselbachy Nicder-Rœdern , Crepern ou Kreitweiler, Eberbach ou iVeu-

dorff, Oberlauterbach , Winzenbach , Munchhausen, Schaffhauscn et Neu-

Beinheim. Au delà du Rhin sont : Bliltersdorff. Otlersdorff, Wintersdorff,

Thumhauscn et Muffenheim. Dans toutes ces localités, l'abbaye jouissait

des dîmes , des bois et d'autres biens ; mais elle n'avait pas partout la

juridiction, comme on le croit communément. Ce fait est constaté par un

plaid de 1310. Le territoire de Seltz s'éleva peu à peu à un haut degré

d'illustration avec l'abbé du monastère , son seigneur. L'empereur Henri VII

conféra, en 1309, le titre de prince à Jean, abbé de l'Église de Seltz, et

érigea en principauté les terres de son domaine. « Regalia feuda Princi-

• patus , quem obtinet , sibî de regia liberalilate concedens , et adminis-

< trationem temporalium et jurisdictionem plenariam Principatus ejusdem

« Ecclesiae prœnolato Abbati committens, > dit le litre*.

Les margraves de Baden , qui depuis une haute antiquité étaient les

Vogts de l'abbaye de Seltz, obtinrent une grande part des biens possédés

par elle au delà du Rhin. Les Fleckenstein , successeurs de la maison de

Baden, reçurent cinq villages en deçà du Rhin. L'électeur palatin , in-

vesti en dernier lieu de la Vogley, s'empara, en 1560, de ce qui restait,

7 Tolneb. Cod. Diplom. Palat. nuro. 205, p. 173, où il est dit : « Ncucnburg die

«Teste auf dem Rhein golegen mit dem flerken dafur.

n

8 Btecta Juris Publ. Palat. pari, h, p. 141.

» Voy. Fbeher
,
Orig. Palat. lib. il, cap. xti, p. 84. La donation d'Adélaïde n'existe

plus, mais le titre auquel nous renvoyons le constate suffisamment.

2 Le diplôme a été donné é Colraar , le III de Cal. de novembre 1309.
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ainsi que de l'abbaye, convertie en collégiale depuis 1480. Alors il tenait

à titre d'engagement la ville de Seltz que les privilèges impériaux avaient

déjà classée parmi les villes libres de l'Empire. Ainsi , la principauté de

Seltz se trouva démembrée, et la plus noble partie en fut annexée à la

Vogtey palatino-électorale de Germersheim. Outre la ville de Seltz, cette

Vogtey comprenait les deux villages de Munchhausen et de Keuelhach ;

nous allons en faire l'historique.

/. En 1084, l'antipape Clément III autorisa l'abbaye de Sebz à perce-

voir dominicalcm dccemat'wnem de XVtnzenbach.

§ 320. Ville de Sellz.

Sous les Romains, Seltz était une station militaire* ; les Francs en firent

un camp retranché *
; sous la domination germanique et au dixième siècle,

Adélaïde, femme d'Otton-le-Grand , l'éleva au rang de ville, afin qu'elle

put jouir de la liberté romaine , c'est-à-dire qu'elle fût administrée par

les lois romaines. Cette princesse y établit une communauté d'hommes

de l'ordre de Saint-Benoit, ce que constatent Odilon 5
, biographe d'Adé-

laïde, et Ditmar de Mersebourg 4
. Sous les Romains, Seltz porta le nom

de Saletio; au moyen âge, on l'appela Seha, Selse. Le Rhin , en ravageant

sa rive gauche , a causé à la ville des dommages tels que le lit du fleuve

occupe aujourd'hui l'emplacement de l'abbaye. Cependant Seltz n'a jamais

passé sur la rive germanique du Rhin , comme le croit le vulgaire*. Sous la

domination des Allemands , elle a eu quatre espèces de maîtres ; on peut

par conséquent diviser son histoire en quatre périodes différentes. La

première s'étend d'Adélaïde aux margraves de Badcn , à qui elle fut en-

gagée ; la seconde commence ù ces margraves pour finir aux préfets de

Haguenau ; la troisième va de ces préfets aux électeurs palatins ; enfin,

la quatrième occupe l'espace compris entre l'avènement des palatins et

l'époque moderne.

En 993 , l'empereur Otton III concéda à l'abbaye de Seltz le droit d'avoir

un marché libre , d'établir des péages et de battre monnaie.

En 1139, le V des Cal. de juin, l'empereur Conrad 111 rendit à Stras-

bourg un décret , par lequel il statue que la ville jouira des mêmes privi-

lèges que la ville de Spire, en réservant toutefois à l'abbé son droit de

ban, de péage et de battre monnaie. Les témoins qui signèrent ce privi-

lège furent Frédéric, duc de Souabe, et Hermann, Vogt du lieu, qui,

1 Voy. I. p. 568. — 2 Voy. I. m, p. 430.

3 0oilo in Vita Âdelheidù dans Lbibnit. Scriptor. Brunsw. 1. 1, p. 265.

4 Lib. iv, p. 357.

SSpicileg. Antiq. Paint, cis Rhenum p. t3.
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sans aucun doute, était margrave de Baden. En 1163, l'empereur Frédé-

ric 1 concéda à la ville de Marmoutier et à l'hôpital de Haguenau les

privilèges de la ville de Seliz. En 4243, Frédéric 11 déclara les bourgeois

de Strasbourg libres du droit payé et à payer par eux à Seltz [apud

Scisam) pour les marchandises qu'ils transportaient par le Rhin 6
.

/, En 4084, l'aulipape Clément III autorisa l'abbaye de Seliz à perce-

voir la dime dominicale dans la ville de SeUa.

§ 321. Gouvernement de la maison de Baden.

En 4258, les bourgeois de Strasbourg incendièrent l'abbaye de Seltz,

parce que quelques-uns de leurs ennemis y avaient trouvé un refuge.

Frappés des foudres pontificales pour cet attentat , ils furent obligés de

réparer le dommage qu'ils avaient causé 1
. Mais dix ans après, les évéques

de Strasbourg et de Spire, les comtes de Linange, Wernher de Boland,

Fr. de Fleckenstein et la ville de Strasbourg vinrent poser leur camp

devant la ville et convinrent de l'assiéger et de la détruire. Elle était

alors engagée à Rodolphe, margrave de Baden*. Il est question de cet

engagement dans Herzog 3
. Pendant le siège, le margrave Rodolphe fit

une trêve avec les assiégeants, grâce à l'intercession d'Émichon , comte de

Linange; cependant, malgré cette trêve, les Strasbourgeois continuèrent

à dévaster la ville par le pillage et l'incendie. Rodolphe, s'appuyant sur

la trêve, demanda une indemnité pour ces dégâts*. Mais le comte de

Linange prit la ville sous sa protection et à titre de gage au nom du

chevalier de Banack, à qui le margrave devait de l'argent, et il écrivit à

l'évéque : « Que votre Piété sache qu'il m'est revenu à la mémoire que

c vous, monseigneur de Spire et le seigneur de Fleckenstein, avez promis

• de détruire et de niveler les murs et les fossés de la ville de Seltz, et en-

« suite de défendre et de protéger les maisons et les hommesqui s'y trouvent.

« Vous ne les avez pas défendus; bien plus, vous avez permis de détruire

« la ville de fond en comble 5
. » L'affaire fut portée, en 4274, au tribunal

de l'empereur Rodolphe , qui donna l'ordre à ceux qui avaient contribué

à ruiner les fortifications de se réconcilier sérieusement avec le margrave 6
.

En 4281, Hermann et Rodolphe, son frère, margraves de Baden, offrirent

<> Le lires de Frédéric II; aux archives de Strasbourg.

> Lettres du pape Alexandre à l'évéque de Strasbourg dans Wknckbr, Apparat.

Archiv. p 177, et Laguillb, Preuves, p. 45.

Id., p. 178, cl Lagdillb, p. 44.

3 Chron. AUat. lib. m, p 63.

* Voy. ses lettres au sénat et aux bourgeois de Strasbourg dans Wbivckrr
, Apparat.

p. 179, num. 4. — 5 Id , num . 3.-6 |d., num. 5.

TOME IV. 27
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leur ville de Seltz , à titre de fief féminin , à Conrad , évéque de Stras-

bourg, et à son Église 1
. Deux ans pins tard, l'empereur Rodolphe 1

dota les bourgeois de Seltz des privilèges dont jouissaient ceux de Hague-

nau , en réservant cependant tous les droits de l'abbé. En 1294, l'évéque

de Baie les accusa devant l'empereur Adolphe d'avoir troublé la paix pu*

blique, parce qu'ils avaient jeté en prison deux bourgeois de Strasbourg*.

En 1345, Frédéric-le-Bcau , rival de Louis de Bavière, donna le village

impérial de Sunsheim aux margraves de Baden qui administraient la ville

de Sellz. On connaît de lui un diplôme, daté de 1326 et donné in Salisa,

dans lequel il se donne le titre de roi des Romains 9
. En 1356, il y eut

entre l'abbé et les bourgeois de Seltz un traité de paix , par lequel il fut

convenu que si les hourgeois portaient atteinte aux droits de l'abbé,

ils paieraient une amende de 300 marcs d'argent , qui seraient répartis

entre l'abbé et les margraves de Baden ou tout autre seigneur de la ville.

Ce traité fut confirmé, en 1382, par l'empereur Wenceslas.

§ 322. Gouvernement impérial.

Pendant le cours de l'année 1357, Charles IV manda aux bourgeois de

Strasbourg et aux autres villes impériales d'Alsace qu'ils eussent à aider

son Vogt ou préfet pour détruire les murailles de Sellz et de Hagenbarb,

parce que les ennemis de la paix publique s'y réfugiaient pour y attaquer

les voyageurs et les étrangers 1
. Cependant il défendit de tourmenter ulté-

rieurement le margrave de Baden , au pouvoir duquel se trouvait la ville

de Sellz. L'année suivante, l'empereur rattacha à la préfecture de Hague-

nau ces villes dont il avait récemment ordonné la destruction , et décida

qu'à l'avenir elles ne pourraient plus être aliénées ou détachées de l'Em-

pire*. Ainsi Seltz, sortie des mains des margraves de Baden, devint une

ville impériale. Mais les margraves se plaignirent à l'empereur du préju-

dice qu'il leur faisait éprouver , et, en 1360*, ils reçurent en compensation

1000 marcs d'argent qui furent prélevés sur les impôts payés par les habi-

tants de Sellz. Cet impôt avail été remis auparavant aux bourgeois pour

qu'ils pussent reconstruire les murs et les tours de leur ville. Cependant

Charles, oubliant le décret qu'il avait rendu et qui défendait d'aliéner la

7 Chartolaire en parchemin de Strasbourg, num. 216.

8 Voy. set lettres dans Wfscker, Apparat, p. 180, nom. 6.

9 Lcdewig, Beliq. Mim. t. it, lib vi, num. 17.

< Wkkcker, Dû Cancellar. p. 577, nom. 3. Les lettres de Charles IT qu'il cile

portent : a Die vesten Sels, Burg und Suit , u. Uagenbach die vesten lerbrecben o.

«niderlegen.s

2 Voy. Lagcillb, Preuves, p. 54.

3 Glafit, Dipiomatar. Caroli IV. num. 158.
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ville de Seltz, l'engagea à Wilhelm, ce prévôt d'Erlach dont j'ai déjà

parlé 4
. Mais les bourgeois de Sellz s'opposèrent à cet engagement avec

un tel succès que l'empereur renouvela le privilège de non-aliénation 5
;

bien plus, par un nouveau décret, il leur assigna certains revenus pour

qu'ils pussent continuer leurs fortifications
0
, à la condition, cependant,

de rendre compte des perceptions au Landvogt. En 4365, Charles IV vint

résider pendant quelque temps à Seltz , dans l'intérêt du bien public ; il

y autorisa l'établissement d'un marché libre, exempt de tous tributs ou

impôts, comme le constatent les lettres qu'il écrivit au sénat de Stras-

bourg, la veille de la féte de Saint-Pierre et Saint-Paul 7
. Près d'un mois

ensuite, il donna à l'évêque de Strasbourg des lettres dalées de Seltz,

et c'est là une preuve du long séjour qu'il fit dans celle ville. Ainsi , c'est

depuis cette époque que Seltz figure parmi les villes impériales de l'Alsace,

relevant de la préfecture de Haguenau ; mais elle occupe toujours le der-

nier rang dans leur catalogue*.

§ 323. Gouvernement palatin.

En 1408, le sénat prêta serment à Louis-le-Palalin , alors préfet de

Haguenau 1
, et souscrivit à l'alliance que les autres villes impériales de

l'Alsace tirent avec l'empereur Robert 2
; mais la même année, la ville fut

engagée à ce Louis, fils de l'empereur Robert, avec le péage et d'autres

choses, parmi lesquelles on compte l'abbaye de Sellz. Il est allégué dans

les actes que l'abbaye est soumise au droit palatin , en vertu d'un privi-

lège obtenu sur les monastères situés dans le Palalinal". Sigismond, qui

convoitait la couronne impériale, promit, eu 1410, à l'élecleur Louis,

qu'il laisserait entre ses mains la ville de Seltz qu'il retenait comme gage*.

Ainsi, le fils dut au père, l'électeur à l'éligible, la possession d'une ville

impériale qui ne devait plus sortir de leurs mains. En 1575, l'élecleur

Frédéric III érigea à Seltz une école de cavalerie pour soixante jeunes

gentilshommes et lui assigna les revenus des prieurés de Sellz et de Hert.

Mais comme l'électeur Louis , successeur de Frédéric , trouva dans cette

Mbid., num. 105. — 5 Ibtd.
r
nom. 198. — &Ibid., num. 199.

7 Ces lettres se trouvent dans Wbnckbb , Collect. Ârchiv. p. 181. Albbbt db Stiias-

boubg parle aussi dans sa Chronique, p. 164, de ce voyage de Charles IV.

* Voyez-en des exemples dans Wbnckbb , De Pfalburgerù p. 1Î7 , et dans la Con-

tinuation, p. S, 5. 13, 18,20; Lagcillb, Preuves, p. 53.

> Lagoillb, Preuves, p. 134.

5 Wbnckbb, De Usburgeris Conlin. p. 5.

3 Aeta in causa Fieeatit contra Pfalz et Selx in archivo Palat.

Electa Juris Publ. Palat. part, n, p. 163.

27.
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école de la résistance à embrasser le Zwinglianisme, qu'il avaii introduit

dans ses états, il la supprima. A la mort de Louis, celle hérésie fut abo-

lie, mais l'école de cavalerie ne fut pas reconstituée 5
. L'électeur palatin,

Charles-Louis, concéda la Dynastia Salelionis, la seigneurie de Seltz , à

son fils naturel Louis, qu'il avait eu en Angleterre. Cette donation est

constatée par une médaille commémoralive qui fut frappée, en 1660, à la

mort de ce fils. Elle porte au revers l'effigie d'un jeune homme avec l'ins-

cription : budovicus Dynasles de Saletione. A l'avers, on voit un mausolée

avec l'épigraphe : Consecratio. Au mois de mars 1674, les Français occu-

pèrent la ville; les murs et le château en furent détruits, et elle devint

presque en entier la proie des flammes. C'est ce qui arriva aussi à Ger-

mersheim. Dix ans après, lorsque la guerre eut recommencé avec l'Alle-

magne , les habitants réformés de la ville abandonnèrent presque tous

leur religion ; aussi Seltz est-elle aujourd'hui entièrement catholique.

Louis XIV, par lettres-patentes d'août 1692, transféra au collège des

jésuites de Strasbourg les biens et les revenus de la prévôté et du chapitre

de Sellz , à charge de payer une pension viagère a l'abbé Nicolas Dcz

,

alors titulaire de ladite prévôté, comme aussi d'entretenir un curé et un

maître d'école à Seltz.

5 324. Villages.

Il nous reste encore a parler de deux villages qui , comme la ville de

Seltz, sont soumis à l'électeur palatin. Ce sont :

Munchhausen, dont la plus grande partie a été enlevée par le Khin avant

qu'il n'eût été endigué; son territoire est ainsi passé de l'autre côté du

fleuve. Le nom de cette localité indique un séjour de moines ;
quelques

personnes la croient plus ancienne que Seltz. La religion y changea en 1684.

Kesseldorff et Kessclbach, double nom d'un seul village situé sur la rive

droite de la Moder, à deux mille pas de Seltz, du côté de Haguenau.

Muffenhcim et Thunhausen, appartenant aussi au propre d'Adélaïde,

ont été enlevés par le Rhin , sur la rive germanique duquel ils se trou-

vaient.

§ 32*;. Bailliage de Billigheim.

Si l'on en croit Tolner 1

, Billigheim ou Bellickhcim tire son nom et son

origine de Bellone, à qui Jules-César éleva en ce lieu des trophées et un

6 Altingics Bi$t. Ecclt*. Palat. p. 216 et 2~>l , et d'après lai Stbcvk, Pfœluixht

Kirchen-tiistorie > p 262 el 302, cl Kbysbb, Schauplatz der Statt Beydclberg,

p. 154.

Bût. Palat. p. 51.
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château après la défaite d'Arioviste. L'empereur Conrad II Ût construire

l'église de Billigheim ; l'électeur Frédéric II , en donnant à cette localité

des murailles et un fossé, l'éieva au rang de ville*.

Steinweiller. En 978, Otton-le-Grand donna à sa femme Adélaïde cortem

Sleinuuilart in Spirigovia, et in comiiatu Gerungi titam. En 992, Otlon III,

a la demande de sou aïeule Adélaïde , céda cette même cour au monas-

tère de Seltz. Une charte que l'évéque de Spire donna, en 4164, à l'ab-

baye d'Ulerstbal, nous fait connaître les noms d'Albert et de Théodoric de

Steinwiire; en 1260, le chevalier Hugon, dit Havenere, donna à l'abbaye

les biens qu'il possédait à Sleinwilre. Les habitants de ce village ont réuni

à leur ban celui d'Arckenweilcr, localité voisine qui a péri.

Rohrbach, Impflingen, Erlenbach. Le dernier de ces villages appartenait

originairement aux palalins ; les nobles de Puller en obtinrent la dlme

en 1384, à titre de fief féminin 3
.

Clingen. Les historiens qui, il y a trois cents ans, nous débitaient leurs

fables sur les Gerayd d'Alsace et du Palalinat, en font le séjour de Dago-

bert II. Le monastère de Blidtmveld, qui en est peu distant, a sans doute

pris de lui le nom de Clingen-Munsler. Ce bailliage fut engagé dans son

entier avec Godramsteiu par les empereurs à Éniicon, comte de Linange,

pour 5000 florins d'or. L'électeur Hupert le racheta pour lui en 1361

,

du consentement de l'empereur. Ce rachat se flt à la coudition que Billig-

heim ne serait restitué à l'Empire qu'avec les autres possessions impé-

riales que les palatins avaient reçues en engagement. L'empereur renonça

à toute clause de rachat particulier pour Billigheim.

. § 326. Bailliage de Clingen.

Le monastère de Clingen a été fondé en même temps que celui de

Wissembourg, dans un lieu dit Blidenveld et qui plus lard s'est appelé

Cl'mgenmumier. Comme l'abbaye de Wissembourg , il avait son mundat ou

émunilé, ainsi que le constate l'acte de fondation. Le fait de ces émunités

était plus fréquent que l'emploi du nom. Le plus souvent les monastères

royaux jouissaient de l'émunité. On prétend que parmi les domaines que

le monastère de Clingen reçut de Dagobert, se trouvaient Beggelingen,

Bibodcsheim et Selehouen, dont la position est aujourd'hui incertaine. Plus

tard, son domaine séculier s'étendit au loin. 11 avait le domaine direct

de la seigneurie de Landeck dont nous allons parler. Son domaine utile

embrassait les villages suivants qui appartiennent à l'électeur palatin avec

tous les biens de celte abbaye, convertie en collégiale en 1491 . Modenach,

2 Tolnbhos ex Leodio p. 77.

3Tolnib. Cod. Diplom. Palat. nuro. IÔ6.
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PlessweiUr. Les hommes de Pleswilre apportaient à l'abbé des coussins et

des lits de plumes ,
lorsque l'archevêque de Mayence venait visiter le

couvent 1
. L'empereur Maximilien I enleva, en 1504, à l'électeur Phi*

lippe la citadelle de Ple'mweiler, qui était tombée en ruines, et la donna

a Alexandre, duc de Deux-Ponts. Blanckenborn, Oberhofen et Knœringen.

Tous ces villages ayant été réunis a la France en 4680, le culte catho-

lique y fut peu après rétabli.

/. Knccringen figure sous le nom de Gnodilingen dans l'acte de fonda-

lion du prieuré de Hert en 1103.

§ 327. Seigneurie de Landeck.

Landeck, château situé près de Madenbourg», entre Bergzabern et

Landau, est le chef-lieu d'une seigneurie particulière qui comprend plu-

sieurs villages. Ce château fut placé, au quatorzième siècle, sous l'auto-

rité des comtes de Linange et de Deux-Ponts, et fit ainsi partie avec Berg-

zabern de l'ancien comté, aujourd'hui duché de Deux-Ponts. En 1322, le

comte Émichon de Linange, ayant partagé avec son frère l'héritage patri-

monial , obtint pour lui le château de Landechen « avec les biens adjacents,

t outre l'alleu qui en relevait, et les biens héréditaires*. » En 1379, Ha-

mann, comte de Deux-Ponts, donna en gage au palatin Rupert la moitié

de sa part dans le château et la seigneurie de Landeck, à la condition

qu'il observerait la paix castrale conclue avec les autres propriétaires du

château. Six ans après, le comté de Deux-Ponts lui-même fut ou vendu ou

offert en fief à ce palatin Robert*. Les villages, dont nous allons parler,

furent vendus pour la plupart, en 1504, à l'Église de Spire par les Och-

senstein , qui les tenaient en fief de l'abbaye de Clingen. Lorsque l'élec-

teur Philippe eut été vaincu par l'empereur Maximilien 1 , la part pala-

lino-électorale de la seigneurie de Landeck fut donnée avec la seigneurie

de Clébourg à Alexandre, duc de Deux-Ponts. Mais la première revint à

l'électeur qui jouit enfin, en 1560, de la collégiale de Clingen et de la

totalité de ses droits, après que l'empereur Charles V eût donné à cette

collégiale le privilège de retenir tous ceux de ses fiefs qui deviendraient

vacants.

1 Charte d'Albert , archevêque de Mayence, de 1 115, dans Gcncitug Cod. Diplom.

Mogunt. t. i, num. 20.

' Il y avait uo château du même nom dans le Brisgau, prés de Hochberg, et dont

parlent les Annales de Colmar, sous la date de 1S98.

2 Stbuv. De AUodiit tmperii p. 359.

3 Voy. IUrzog. Chron. Altat. lit», v, p. 33. et Tolnie. Bût. Palat. p. 57.
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§ 328. Viliages. — Birckenhert.

Clingenmunster doil son origine à l'abbaye du même nom qui devint

plus tard une collégiale ; les habitants en étaient tenus de fournir des lits

de plumes aux voyageurs qui séjournaient à l'abbaye , comme nous l'ap-

prend une charte d'Albert, archevêque de Mayenee, datée de H 15*. Il

s'y trouve deux églises : la collégiale et l'église paroissiale
, qui est com-

mune aux deux cultes. Gleissenzell , Glei&horbach
, Gœcklingen. Quelques

auteurs ont rêvé que ce village tirait son nom de la Clinga
, siège royal

de Dagobert. On raconte même que Dagobert II y a résidé pendant quel-

que temps'.

Mœrtûieim, Wolmersheim, Appenhofen , Insheim , Offcnbach , où le che.

valierHugon, dit Havenerc, donna, en 4260, des biens au monastère

d'Utersthal. Les habitants d'Offenbach et des trois villages qui vont suivre

revinrent au catholicisme avant la paix de Ryswick 5
. Bornheim, Ober-

hochstatt, Lengfeld, Heuchelnhcim et Schwœchenheim. Richwin de Suevi-

chenheim figure dans une charte du monastère d'Utersthal de H 6-4. Toutes

ces localités sont énumérécs dans un diplôme par lequel l'empereur Maxi

milien I les enlève, en J50i, à l'électeur pour les transférer au duc de

Deux-Ponts, qui ne les garda pas longtemps, et dans un acte de transaction

passé, en 1509, entre l'électeur palatin et l'évêque de Spire. Cet acte

porte que le prélat cède au palatin sa moitié de la seigneurie de Landeck

,

en échange de plusieurs biens qu'il reçoit à son lourde lui. Voilà comment

le palatin possède aujourd'hui les biens de l'abbaye de Clingcn cl Landeck,

qui relevait autrefois du domaine direct d'icelle.

Les quatre villages de Birckenhert, l\eic)udor(y Bellendorf, sis en deçà

de la Queicb, et Mechtersheim, sis au delà, sont sous une direction par-

ticulière. Cette direction s'appelle en allemand Kcllerey.

§ 329. Vallée de Sibeldingen. — Utersthal. — Religion.

La vallée de Sibeldingen renferme quatre localités, dont trois sont

situées au delà de la Queicb.

Godramstein , engagé aux palatins par l'Empire avec Billigheim, leur

parvint en 1371. Une charte du monastère d'Utersthal, datée de 1150,

nous apprend que les habitants de Godramstein commirent de grandes

violences envers les religieux. On voit figurer dans celle charte Marquard

ei Hugo de Goderamstein.

1 Dan» GuDE* in Cod. Diplom. JUogunt. t. i, Dura. 20.

2 Antiquit. Paint, in IJibgii Monumenti» p. 259.

iJUanifestum Galt. in Cortreji Corp. Jurispubt. p. 5t.
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Sibeldingen. En 1219, Frédéric II l'assigna comme limite orientale à h

ville d'Anweiler qu'il avait fondée. Burckweiler, en deçà de la Queich.

Gleissweiler. Ce bailliage s'appelle aussi bailliage de Godramstein, du nom

de son chef-lieu.

La vallée Utérine, en allemand Utersthal, Eussersthal . voisine du duché

de Deux-Ponts et des sources de la Queich , était autrefois soumise à un

monastère du môme nom, parce que, en 1150, Rabodon, évéque de

Spire, Hartmann, comte de Lobedenburc, et Otton, comte d'Alrebeim

,

ses cousins , donnèrent au monastère d'Uterstbal tous les biens patrimo-

niaux qu'ils possédaient dans la vallée. L'électeur palatin s'empara aussi

des biens de ce monastère, en 1560. Le bailliage est composé de trois

villages et de neuf hameaux. Les bourgs sont : Eussenthal; Grevenhaustn,

où la religion est mixte sans église , et Merlenheim , où a existé un prieuré

soumis à l'abbaye. Les hameaux sont : Geilweiler, llodcnbach, Breitwis,

Hilspach, Lauberslhal, Eschbach, Stockwies, Bergwies, Lauberwali. De

tous ces endroits, Merlenheim seul est situé en deçà de la Queich.

Un arrêt de la chambre des Réunions, rendu en 1680', incorpora tout

ce grand bailliage à la France. Quatre ans après, la religion catholique

existait seule à la place de la religion réformée, seule pratiquée aupara-

vant. Le même changement eut lieu à Germersheim, Seltz, Uagenbacb,

Neubourg , dans les villages environnants et ailleurs.

Par l'art. 8 de la paix de Ryswick , ce bailliage fut restitué à la maison

palatine, sous la promesse faite par l'électeur de payer une rente viagère

de 100,000 livres à la duchesse d'Orléans.

II. TERRES PALATINES DE DEUX-PONTS.

§ 230. Leur division.

Les terres que la branche palatine de Deux -Ponts possède en Alsace

comprennent , outre le comté de Lutzelstein , dont nous parlerons plus

loin, trois bailliages : celui de Bergzabern, de Gulenberg et de Bisch-

willer.

Le bailliage de Bergzabern, qui est le plus grand , se subdivise en cinq

autres: Neucastcl, Barbelroth, que le bailli administre directement; Clé-

bourg, Weglenbourg, Anweiler. Chacun d'eux est régi par un Vogt

ou bailli , soumis au grand-bailli. Bergzabern est le chef-lieu de tout le

bailliage, depuis que Neucastel , autrefois résidence du grand-bailli, a été

> JoA.inif Spicileg. Tabulât, vet. p. 45*.

2 Recueil det Arrêts pour la réunion
, elc, p. 254 et «60.
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abandonné. Le bailliage de Bischwiller est seul situé en deçà du Seltz-

bacb ; les autres sont placés entre le Seltzbach et la Queich. Nous allons

nous occuper d'abord de la ville principale.

§ 331. Bergzabern.

Bergzabern s'étend au pied des Vosges , sur un sol fertile*, à quatre lieues

de Wissembourg el à six de Landau ; son origine remonte ù la période

Romaine 1
. En 1286, Rodolphe 1 lui conféra les droits de cité à la de-

mande d'Eberhard et de Walram, comtes de Deux-Ponts 3
. En 1385, !e

comte Eberbard et sa femme, Elisabeth de Veldenz, vendirent, au prix de

25,000 florins d'or, à Rupert-le-Vieux, la moitié de Deux-Ponts, de Horn-

bach et de Bergzabern , villes et châteaux , ainsi que celle des villages

,

qui en dépendaient; en même temps ils lui offrirent en fief l'autre moitié *.

Eberbard éiant mort sans enfants, le domaine direct de cette partie se

réunit au domaine utile et passa à Robert-le-Dur , neveu d'Eberhard par

son frère. Ainsi Bergzabern , qui forme au midi la partie extrême du comté

de Deux-Ponts , demeura aux princes palatins , sous lesquels ce comté

s'éleva bientôt au rang de principauté et de duché. Ce comté fut séparé de

l'électorat par l'empereur Robert, lorsqu'en 1410 4 et en 1444*, les terres

de Deux-Ponts furent confiées àStéphan, le troisième de ses enfants, et à

Louis-le-Noir, fils de ce dernier, et le chef de tous les palatins qui sur-

vivent aujourd'hui. U est vrai qu'en 1455, après un siège de quatre jours,

l'électeur Frédéric 1 enleva Bergzabern à Louis, mais il la lui rendit

peu après , lorsqu'ils firent la paix. La plus grande partie de la popula-

tion suit le culte réformé; mais depuis l'incendie de 1686*, qui dévora

la plus grande partie de la ville , les protestants partagèrent l'église des ca-

tholiques. Dans le commencement du dix-huitième siècle, les protestants

de la Confession d'Augsbourg se sont bâti un temple à part; ils célébraient

auparavant leurs offices au château. U y a aussi un grand nombre de juifs.

Le magistrat de la ville se compose d'un Schultheis et de sept échevins.

Hergzabern a fourni des littérateurs distingués : Flinsrach, J. Wolfius,

Jacques Théodore, appelé Tabemœmontanus , et d'autres encore y sont

« Voy. 1 1, p. 575.

2 Discours latin sur Rheinzabern, prononcé à Deux-Pool* en 1750. Hkrzog , dans

sa Chronique d'Alsace, place à tort ce fait an 20 juillet 1285.

3 Le diplôme se lroute en entier dans Joa.nnis Mitcell. Hislor. Palal. p. 12 sq.

* Le tableau de ce partage se trouve dans Tolneb , Cod. Diptom. Palat. num. 205.

5 Le diplôme se trouve dans récrit intitulé : De Bipontince domus in terra* Leopoldi

Veldentinijure p. 45

o Tamis*. De Rebut Gett. Frideriei I. p. 9.
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nés 1
. Le château serl de résidence aux duchesses douairières; il a élé

plusieurs fois ruiné dans les précédentes guerres. Le duc Gustave-Samuel

l'a réparé, et il a élé agrandi par le duc actuel.

§ 333. Bailliage de Neucastel.

Il faut compte/* Neucastel parmi les plus anciens châteaux de ces mon-

tagnes. Bérenger de Nichastel figure dans une aucieone charte de l'abbaye

d'Utersthal. Neucastel est voisin des châteaux de Landeck, de Madenbourg

et de Trifels, el se trouve à deux lieues de Bergzabern. En 1330 1
, il fui

engagé par l'Empire avec Trifels aux palatins , à qui Louis de Bavière per-

mit, en 1346, pour 1000 livres heller, d'ajouter aux châteaux de nouvelles

fortifications , dont le prix devait s'ajouter au montant de leur créance.

L'empereur Charles IV consentit à ce qu'on employât une somme d'autant

de marcs à continuer ces travaux et à entourer Trifels de murs. Les Fran-

çais renversèrent ce château en 1680, par les ordres de Montclar.

Leinsweiler, vulgairement Lentxwihr, llbesheim, Franckweiler, Atom-

weiler. La moitié de ce dernier village est annexée à la prévôté de Scbarf-

feneck, sous la juridiction des Lœwenslein. Il est assis sur la rive gauche

de la Queich , ainsi que le hameau de Qucich. Hambach, où se trouvait

le tribunal criminel du Vogt impérial de Trifels*.

§ 333. Bailliage de Barbelroth.

Les localités qui composent ce bailliage, voisines de Bergzabern, pa-

raissent être échues en même temps aux palatins. Ce sont : Barbelrolh,

village; Drinehweiler, Cappellen, Oberhausen, Dierbach, Hcrgenweiler,

hameaux. Winden, fief de l'Église de Spire, conféré aux comtes d'Eber-

stein et de Deux-Ponts, et par eux aux seigneurs de Fleckenslein , a élu

vendu, en 1370, d'uu commun assentiment, au mouaslère de llert. Muhl-

hofen. Dans tout ce bailliage, il y a des hommes propres mêlés à des

hommes libres, dont une partie sont sujets de l'électeur palatin.

,\ Dierbach figure dans une bulle de l'antipape Clément IV, datée de

1084.

§ 334. Bailliage de Clébourg.

Le bailliage de Clébourg, confronté au midi et au nord par la Selzbach

et la Lauter, est distingue en deux parties, qui tirent leur nom des deux

châteaux de Clébourg et de Catharincnbourg.

7 Theatr. Europ. part, xi, p. 984

« Nycatlel die burg, etc. dans Joannis in Mûcell. Hist. Palat. p. 75.

2 Témoin la charte de 1380 dont parle Joaknis in Bpi$t. ad Orat. de TrifeU p.
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Le château de Cleburg, assis sur un sol profond, est souvent appelé

aussi Cleberg. Gerlac, seigneur de Lympurg, et Lodewic d'Isenburg par-

tagèrent, en 1278, le domaine de Clébourg avec leur cousin Godefroi

d'Eppenstein '. Mais déjà depuis 1263, les gardes de la tour ou du château

de Cleberg avaient ordre d'obéir aux Eppenstein'. A Godefroi échurent

six villages, aujourd'hui étrangers au domaine de Clébourg, a savoir : Morle,
•

Ilollar, Ochettad, Boltiburg , Etchbach et Pardchach, avec tous leurs

droits*. Sifrid d'Eppenstein, ûls de Godefroi, donna, en 1303, à Philippe

de Minzcnberg, son cousin, la moitié de la part qu'il possédait dans le

château de Cleberg , en s'en réservant toutefois la juridiction \ Au siècle

suivant, les Puller de Hohenbourg tinrent Clébourg comme vavassaux de

l'électeur palatin, qui était vassal de l'abbaye de Wissembourg. En 1412,

l'électeur Louis investit Wirich Puller de ce fief, à la condition qu'il pas-

serai! aux héritiers mâles de Puller, et à défaut de ceux-ci , aux fils de

ses filles*. Mais, en 1455, l'électeur Frédéric I, voyant que Richard de

Hohenbourg se servait de Clébourg comme d'un refuge duquel il descen-

dait pour le fatiguer de ses incursions, vint en faire le siège et s'en em-

para au bout de peu de temps 6
. En 1504, l'empereur Maximilien I

enleva la seigneurie de Clébourg avec d'autres terres à l'électeur Philippe,

qu'il avait proscrit, et la conféra à Alexandre, duc de Deux-Ponts, pour

prix de ses services. C'est alors que Clébourg appartint pour la première

fois à la branche de Deux-Ponts 7
.

* s

§ 335. Villages.

Roit apparaît dans les chartes sous le nom de Rode. Ste'tnselx. Dans ces

deux villages, l'évéque de Spire, comme prieur de Wissembourg , confère

aux fonctions de Schultheis. Oberhofen. Ces trois villages sont avec Clé-

bourg des fiefs de l'Église de Wissembourg et comptent dans le mundat

inférieur.

Ingolsheim, qui paraît être désigné dans la charte de fondation de Wis-

sembourg sous le nom de Ingoldeshahe *, et Hunsbach, ont été donnés en

> Joahhm Spicileg p. 309.

«Ibid., p. 285.

3 Voy. le titre de partage daté de Ii80, qui >e trouve dans Joamms, ibid., p. 318 av.

* Ibid., p. 334.

5 Le titre se trouve dans Scbiltbr, Commenter, ad jus feudale Aleman. p. 337,

et Tolnbi, Cod. Diplom. Palat. nom. 167.

6 Freukrcs De Rébus Gest. Friderici I. Elect. p. 0.

7 Den burgstaden tu Cleberg mit samt allen dœrfern , etc.

' Voy. t. in, g 60, p. 301.
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fief par l'empereur aux Puller de Hohenbourg. En 1361 , l'empereur

Charles IV adjoignit à Jean Puller son frère Winch*.

Hoffcn, ûef de Wissembourg, passa des Ocbsenstein aux Flcckenstein,

puis aux Hohenbourg. Il fui ensuite vendu à l'électeur palatin s
. L'électeur

ayant été dépouillé, en 1504, par l'empereur Maximilien I , le lien féodal

fut enfin brisé en 1521. En 1563, le chapitre de Saint-Pierre-le-Jeune de

Strasbourg fit vendre la dime a Wolfgang , duc de Deux-Pouls.

m\ Un litre de l'abbaye de Wissembourg, daté de 1277, et où figure

comme témoin Heinricut de Gemino Ponte , dit que : < L'abbaye de Wis-

t sembourg possède ad rode quod vulgo dicitur manglotzanda predium

«cura suis pertincnciis, videlicet officium sculteti, curtis dominicalis cum

c bonis censubus et juribus ad eam pertinentibus. » Quant au patronage de

l'Église, il est dit qu'il appartiendra a l'avenir a l'Église de Spire, ce qui

avait été contesté.

Les Trad. Wiz., p. 310, nous apprennent qu'au treizième siècle Cuo-

radus de Bouen, fils de Rudeger, avait reçu en fief d'Égcnon de Kint'ilre

des biens qui appartenaient à l'abbaye de Wissembourg.

§ 336. Catharinenbourg .

Jean-Casimir, frère de Jean II, duc de Deux-Ponts, commença, en 1020,

à construire le château de Catharinenbourg. Il l'appela ainsi du nom de sa

femme Catherine, sœur du grand Gustave, roi de Suède. Charles-Gustave,

leur fils, monté sur le trône de Suède par l'abdication de la reine Chris-

tine, le donna à son frère Adolphe-Jean, dont le fils, Gustave-Samuel, le

réunit, en 1718, au duché de Deux-Ponts.

Bïrlenbach était une propriété des Rappollstein que les nobles de Dhan

tenaient en fief. Lorsqu'ils se furent éteints dans la personne du seigneur

Eberhard, le village fut vendu , en 1612, à Jean II, duc de Deux-Ponts,

et, dix ans plus lard, au frère de Jean, Jean-Casimir, pour 30,000 florins

d'or. Cest cette vente qui donna lieu de songer à la construction de Ca-

tharinenbourg.

Kefenach. Frédéric-Louis, prince palatin de Landsberg, Tacheta, en

1655, des nobles de Landsberg, et lorsque, six ans plus tard, il fut de-

venu duc de Deux-Ponts , il le donna à son oncle paternel Adolphe-Jean

comme complément d'apanage.

2 Die darfere Bontbach und Ingelcxan. Glafbt Antcdotor. Dam. 501.

3 Transaction de Lonii, duc de Denx-Ponta. a*ec l'abbo de Wissembourg. en

1319.
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Schœnenburg. Cet Adolphe-Jean en acheta la moitié aux Holtzappfel, en

1666, et l'ajouta à ses domaines; plus tard il y joignit encore une petite

part du village de Bremelbach , en sorte que tout ce bailliage est l'œuvre

récente du d x-septième siècle. Schœnenbourg, vendu aux Marx, en a été

récemment détaché.

§337. Yogieyde Wegelnbourg.

Wegelnburg, château situé sur une montagne près de Fleckenstein

,

forme avec quatre villages, tous situés en deçà de la Lauter, une Vogtey

particulière qui, de même que celle de Neucastel, a été donnée en gage

par l'Empire à Louis de Bavière'. En 4373*, les Strasbourgeois et le

Landvogt d'Alsace détruisirent ce château, parcequ'il renfermait des enne-

mis de la paix publique. Dans le partage du palatinat qui se fit, en 1410,

entre les fils de l'empereur Robert , Wegelnbourg fut attribué à Louis et

à Êtienne, le premier et le troisième de ces fils
3
. Mais sept ans après,

Kiienne, duc de Deux-Ponts, fil un échange avec son frère et resta seul

propriétaire de Wegelnbourg. Le duc Wolfgang, l'auteur de la branche

des princes palatins actuels, avait conféré en fief ce château à un officier,

Jean de Dersch 4
. Les Français le détruisirent, en 1680, avec Flecken-

stein et d'autres châteaux voisins. Schœnau, où l'on établit, au seizième

siècle, des forges de fer'. Hirlzthal, que les Fleckenstein ont donné à

l'abbaye de Sainte-Walpurge. Notwciler. Rombach. En outre, la Vogtey

de Wegelnbourg avait sous son autorité quelques hommes disséminés dans

Bobenthal, Scblettenbach et Finsternheim, et connus sous le nom de

Kœnig$leuth.

S 338. Bailliage d'Anweiler. — Château de TrifeU.

Trifeb, triple château que la nature et l'art ont pris soin de fortifier 1

,

est assis sur un triple rocher et a reçu son nom de celte position. On l'a-

perçoit de deux vallées. Les deux peiits châteaux n'ont point de nom par-

ticulier; ils relevaient du plus grand. La Queich, qui traverse la vallée et

le milieu d'Anwciler, place à sa droite Trifels, dont la haute tour carrée,

formée de pierres de taille, est presque entière. On voit encore dans Fin-
•

» Voy. les lettres d'engagement de 1330. Wegelnburg die burg est placé à la Ou

des châteaux. Voy. Joann is Miaeella p. 75.

2 Tolnbb Cod. Diplom. Palat. num. 205, p. 153.

3 Uerzo6. Chron Abat. lib. m, cap. lviii. — * Id., lib. m, p. 58.

5 Transaction de Louis, doc de Deux-Ponts, avec l'abbé de Wissembourg , de

S 519.

1 Paroles de Trithimius, dans les Annal. Hirtaug., sous la date de 1235.
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lérieur du château un puits profond et les débris d'une chapelle où Ton

conservait au treizième siècle les insignes de l'Empire. Une tour particu-

lière s'élevait au-dessus du puits pour le protéger. Au pied du château

s'étend la ville d'Anweiler et une vallée charmante plantée de vignes et

d'arbres fruitiers.

L'auteur de Trifels est inconnu. Jacques Beterlin * raconte qu'un cer-

tain Triboque , lieutenant de Drusus sur les bords du Rhin , construisit

cette citadelle contre les Séquanais , qu'il l'appela Triboque du nom qu'il

portait, et que sous les Francs ce nom devint celui de Trifels. Tolner*

et Zeiler 4 ont cru à tort que Frédéric I en était l'auteur. Les Annales de

Hildesheim mentionnent 8 qu'en 1113 Triveles fut rendu à l'empereur

Henri V. A l'heure de sa mort, c'est-à-dire en 1123, ce prince ordonna

que la couronne et les autres ornements royaux fussent déposés in Cas-

tello Trifels, jusqu'à ce qu'un autre empereur eût été élu®. Avant celle

époque, il avait retenu captif pendant trois ans in DriveW Adelbert,

évôque de Mayence, qui s'était rendu coupable de trahison. En 1155,

l'empereur Frédéric donna au monastère de Hert un diplôme daté de Tri-

velis. Henri VI, son fils et son successeur, condamna à la détention per-

pétuelle dans Trivels le célèbre pirate Margarita cl le comte Richard, cou-

sin de l'impératrice, auxquels il avait fait crever les yeux*. Ce qu'il y a de

plus digne d'être cité , c'est que l'empereur Henri VI fit enfermer dans

ce fort le roi d'Angleterre, Richard Cœur-de-Lion, à son retour delà

Terre-Sainte. L'arcbiduc Léopold, entre les mains de qui Richard était

tombé près de Vienne, l'avait vendu à l'empereur pour 60,000 marcs.

Celui-ci fit conduire son prisonnier * à Trifels, d'où c aucun captif n'élait

cjamais revenu , > dit Mathieu Paris *°, qui appelle à tort ce château Tri-

ballis. C'est là aussi que Henri VI déposa les Irésors qu'il avait retirés de la

Pouille, de la Sicile et de la Calabre 1 *. C'est ainsi que Trifels devint le

trésor et le garde-meuble des insignes impériaux.

* Antiquitat. Palat. dans Mise, Collect. Palat. pari, i, p. 45 1.

1 Histor. Palat. cap. n, p. 83.

* Chorographia Palatinatus p H.
* Dans Leibkit. Scriptor. Rer. Brunevic. I. I, p. 738.

6 Chron. Magdeburg in Mbibomii Scriptor. Rer. Germ. t. il, p. 325.

7 JoANifis Rer. Moguntiac. lib. v, not. 3, p. 533.

8 Otto db S. Blasio ad An. MGXCV. in Ubstisii Scriptor. Rer. Germ. p. 440.

9 C'est ce que nous apprend Richard lui-même , dans une lettre à sa mère. Rtbeb.

Actor. Publ. I. i, p. 80.

«OHial. Angl. p. 141.

» ' Otto de S. Blasio cap. xl, p. 419.
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§339.

A la mort du roi Philippe, en 4208, Conrad, évéque de Spire et de

Metz, et chancelier de ce prince, se retira à Trifels avec les insignes de *

l'Empire, et déclara à Otton IV qu'il ne les lui rendrait que lorsqu'il aurait

été confirmé par lui dans sa charge de chancelier 1
. Cette circonstance est

peut-être cause de ce que l'empereur Otton IV s'est servi dans ses sceaux

d'une croix et non d'un sceptre*. En 121

5

s
, l'empereur Frédéric II, suc-

cesseur d'Otton, soumit à son pouvoir Trifels et Landscron, ces deux

fortes limites de l'Alsace au sud et au nord. Quatre ans après, l'affec-

tion singulière qu'il portait au château de Trifels le décida à accorder

aux habitants d'Anweiler le droit de bourgeoisie et celui de battre mon-

naie , à condition que le bénéfice qui en résulterait serait appliqué à

Castrum nostrum Trifels *.

C'est à Trifels que se réfugia le fils de l'empereur Frédéric II, lorsqu'il

voulut se soustraire à la juste colère de son père , contre qui il s'était ré-

volté. Godeproi de Cologne 5 écrit sous la date de 1235: «Le roi Henri...

< n'acquittant point ce qu'il avait promis et ne résignant point le château

« de Drivels , fut condamné à la prison par l'ordre de l'empereur, son

• père.» Conrad IV, second fils de Frédéric II , reçut, en 1246, des mains

d'Isengarde, épouse de Philippe de Falckenstein, les ornements impériaux

qui y étaient conservés 6
.

Guillaume, comte de Hollande, institué empereur à la place de Con-

rad IV, considéra comme la partie la plus grande de son bonheur d'avoir

trouvé à Trifels , dont il s'était emparé , les insignes de l'Empire. Voici ce

qu'il écrivait à l'abbé Egmondauus 7
: « Apprends, pour combler tes joies

,

• que déjà nous avons en notre pouvoir et que nous possédons pacifique-

e ment le château de Driesvelt, les insignes impériaux, à savoir : le diadème

< avec beaucoup de choses à l'usage de l'empereur et un ornement magni-

t fique, le sceptre et la couronne.» Le pape Urbain IV prescrit dans une

de ses lettres à l'empereur Richard d'assigner au roi des Romains cou-

ronné les villes, les châteaux, et spécialement, specialiter castrum de Tre-

> TRiTtiEMiug Annal ttirtaug. ad An. MCCVtlI. et Couhados Ubspbbg in Chron.

p. 311. — 2 Bbinkccim De Sigill. p 104.

3 Albbbt Stad , p. 301. Cet auteur écrit Trinels pour Trivels et pour Landscron

,

Ladescrone. Voy ci-dessus , g 96.

* Le diplôme te trouve dans Joanius in Spicileg. Tabulât, p. 455.

5 Dans Fbbubr. Scriptor. Germ. 1. 1, p. 400.

6 Témoin les lettres de Conrad IV, dans les archives de Deux- Ponts. Joarms les

cite dans son Epiitola ad Orationem de Castro Trifels. Deui-Ponls 1726.

7 Jo. de Bêcha in Chron. p. 87.
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vêla 8
; indice manifeste que notre Trifels était alors une des forteresses

les plus remarquables de l'Empire. Mais, en 1266, Trifels était enfin tombé

au pouvoir des seigneurs de Falckensiein. Peut-être étaient-ils les Vogts

de l'empereur, car une charte de 1380 fait mention de cette charge 9
. Nous

passons sous silence les fables que le vulgaire débite sur ce château.

En 1330, Trifels, de même que Germersheim, Gutenberg et d'autres

localités, fut livré par l'empereur Louis aux comtes palatins à titre de

gage impérial ; depuis cette époque il les eut pour maîtres, ainsi que

Bergzabern.

§ 340. Ville d'Amodier.

La ville d'Anweilcra la forme d'un carré; elle est traversée par la Queich.

Habitée par trois cents bourgeois , munie de murs et de fossés, elle jouit

,

depuis son origine, de privilèges remarquables. Elle doit son origine à

l'empereur Frédéric 11. Il lui a accordé, en 1219, pendant qu'elle était

encore village , les mêmes lois qu'à la ville de Spire , franchise de péages
%

droit d'asile , droit de monnaies et d'autres avantages encore. Ce diplôme,

dont j'ai vu l'original à l'Hôtel-de-Ville », dénient Herzog* et Tolner s
, qui

prétendent que les murs et l'église de celte ville ont été construits par Béa-

trix, épouse de l'empereur Frédéric I. Le ban de la nouvelle cité est

déterminé par ce diplôme; ce sont: à l'est, Sibeltingen ; vers le midi,

Menechinvillare , aujourd'hui Menchweiler; vers le nord, Wmckhenfel» , et

à l'ouest , Drusufele, qne quelques auteurs croient être Druschweiler. Le

bisaïeul de Frédéric II, duc de Souabe, possédait déjà cette localité qu'il

avait reçue en échange de la villa de Mormbrunnen. Mais à l'extinction des

ducs de Souabe, elle devint ville pleinement impériale. Ses privilèges furent

confirmés et augmentés par Rodolphe I, Adolphe, Albert I et Henri VII*,

ce qui ne l'empêcha pas d'être engagée avec Trifels aux comtes palatins,

en 1330.

On ne compte dans la Vogtey d'Anweiler que le village de Saremtal, situé

au delà de la Queich , et la partie bipontine du village de Rindcr- Wei-

denthal, dont nous parlerons dans la seigneurie de Dhan, dépendance

de l'évêché de Spire. Du reste , il est d'usage que le Vogt d'Anweiler soit

mis à la tête de la seigneurie de Falckenbourg, qui est voisine d'An-

weiler, et qui est partagée entre les ducs de Deux -Ponts et les comtes de

« Liumiit. Cod. Diplom. Prodr. p. 12; Du Mont Corps Diplom., t. i, p. 217.

9 Joankis in Epûtol. alteyata p. 32.

< Il i été publié par Joann» , dans son Spieileg. Tabular. vet. p. 453.

s Chron. Alsat. lib. ii, cap. i.

3 Hiitor. Palat. cap. n, p. 83.

* Joannis , toc. cit., p. 500.
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Linange. Cependant le château de Falckenbourg appartient en entier aux

§ 341. Château de Gutenberg. — Seigneurie de Gulcnberg.

Guienberg ou Gutenburg est un ancien château situé sur une montagne

très-élevée entre Wissembourg et Bergzabern ; il était le chef-lieu d'une

ancienne seigneurie qui comprenait dix villages, et qui de l'Empire

passa à la maison palatine. Landolfe de Gudenburg et Udalric de Guten-

burhc, viri ingenui, figurent dans des titres de l'abbaye d'Utefslhal : l'un,

en 4130 , comme ministérial de l'Église de Spire, l'autre, en 1 170, comme

témoin. Ce fait suffit pour démontrer l'antiquité de ce château.

La seigneurie de Gutenberg, impignorée par l'Empire aux comtes de

Linange, fut encore engagée, en 1330, pour une nouvelle somme d'argent

avec Germersheim, Trifels, Neucastel, par l'empereur Louis de Bavière,

aux fils de son frère Rodolphe , comtes palatins ; c'est-à-dire qu'il leur con-

céda la faculté de racheter cette seigneurie des mains des Linange. Ce ra-

chat se fit, en 1378, du consentement de l'empereur Charles IV, pour

40,000 florins d'or ; Falckenbourg fut compris daus le contrat. Mais ce

rachat eut lieu de telle sorte que, l'année suivante, la moitié de ces châ-

teaux et des villages qui en dépendaient fut rendue en fief aux Linange

,

auxquels ils restaient engagés pour les trois quarts. Les choses restèrent

en cet état jusqu'en 1463 ; alors le comte Schafrid, pris par le seigneur de

Lichtenberg, donna à son vainqueur à titre de rançon le château de Gu-

tenberg. Mais la même année , le seigneur de Lichtenberg le revendit à

l'électeur Frédéric I et à Louis- le-Noir, duc de Deux -Ponts, possesseurs

du reste de la seigneurie, pour 7000 florins d'or, ainsi qu'ils en étaient

convenus auparavant.

Ainsi, toute cette seigneurie se trouva partagée entre les électeurs et les

ducs de Deux-Ponts, nonobstant les vives plaintes des Linange. La branche

électorale s étant éteinte en 1559, sa part échut aux familles de Deux-

Ponts et de Veldentz, en vertu d'un pacte qu'ils avaient fait à Heidelberg

,

six ans auparavant, à propos de cette succession 1
. Mais, peu après, une

autre transaction la fit écheoir en entier à la famille de Veldentz. Celle-ci

disparut à son tour en 1694, et son héritage fit naître de longues que-

relles entre les princes palatins. Enfin, ce procès se termina en 1733.

Christian III, nouveau duc de Deux-Ponts, et qui jusqu'alors n'avait été

propriétaire que d'une partie de la seigneurie, en devint le seul maître.

La part qui appartenait à la famille de Deux-Ponts avait été auparavant

séparée du duché, et depuis l'année 1665, elle avait été donnée à titre

» Toi.»* , Cod. Diplom. Palat. dum. 2*4.

TOME IV. 28.
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d'apanage à Adolphe-Jean et à son fils, Gustave-Samuel, jusqu'à ce que

ce dernier fut en possession de tout le duché.

§ 342. Minfeld. — Freckenfeld. — Autre* village*.

Minfeld, chef-lieu de la seigneurie
?
possède un château flanqué de tours

et ceint de murailles et de fossés ; il est la résidence du bailli. En 1051

,

l'empereur Henri 111 donna à l'abbaye de Sellz « la dime dans le lieu dit

« Mundevcll avec la chapelle de Fricchenvelt et les autres villages qui en

« dépendent. » L'église elle-même fut soumise, en 1480, à l'abbaye par le

pape Sixte IV. L'abbé de Seltz avait donné la moitié de sa juridiction à

l'électeur Frédéric I, qui devait renverser, en 1460, par la force des

armes et l'incendie , le château de Minfeld, opposé aux comtes de Linange '

.

Freckenfeld. L'empereur Otton 11 ratifia, en 982, une donation de

biens sis dans ce village et a Minfeld , faite à l'Église de Spire par un cer-

tain Cunon'.

Kandcl. Ce village a plus d'une demi-lieue de long ; aussi l'appelle-t-oo

souvent Langen-Kandel. Mindcrschlag et Befel ont le même Schultheis

que Kandel et ne forment avec lui qu'une paroisse. Nidcr-Otterbach et

Obcr-Ottcrbach ont été affranchis, en 4456, de la juridiction de l'abbaye

de Seltz avec Minfeld. Les seigneurs de Fleckenstein possédaient, au com-

mencement du quinzième siècle, et ù titre de fief de l'abbaye de Seltz, le

bailliage de Kandel. Volmertweiler se trouve entre les deux Otterbach.

Rechtenbach; l'abbé de Wissembourg se plaignit de ce que les Linange,

autrefois possesseurs de la seigneurie de Gutenberg, lui avaient enlevé le

droit d'y rendre la justice. En 4521, l'électeur palatin en reçut la dime du

même abbé. Dœrrenbach.

,\ En 1084., l'antipape Clément III autorisa l'abbaye de Seltz à perce-

voir dominicalem decimationcm de Mundusfelt (Minfeld) , et novalium dec'i-

mationem de *uperiori et inferiori Otterbach ubi non e*t salica ferra
5
.

§ 343. Bailliage de Bischwiller. — Bistoire de BischwiUer.

Le dernier des bailliages bipontins que nous avons à décrire est celui

de Bischwiller, qui ne se compose que de deux localités : Bischwiller et

Banhofen.

B'uchweilcr, autrefois Bischofsweiler , en latin Episcopi-villa , est un

bourg très-florissant sur la Moder, entre Drusenheim et Hagucnau. Il

i Tritusmius De Rébus Gestis Frideriei /. p. 20.

« Gallia Christiana t. v, col. 720.

3Gra*didier, Mst. d'Alsace. Pièces jastiQcat , t. h, p. cxlvii.
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compte vingt-quatre rues et quatre cent quatre-vingts feux ; il est divisé

en cinq quartiers nommés: le premier, Schlosx und Kirchviertel; le second,

das teuischc Dorf, c'est le plus ancien ; le troisième , das weUche Dorf; le

quatrième, dut Vorstaetlel; ces deux derniers ont été bâtis, vers 4620,

par les Phalsbourgeois qui sont veuus s'y établir; le cinquième, das note

Gassviertel, a commence à être bâti en 1708.

Koenigshoven 1 est le premier qui nous parle de cette localité, et il

nous apprend qu'en 4236, Blschoviswiler fut brûlé par les Strasbourgeois

,

hostiles â leur evéque Walther. En effet, ce bourg a appartenu pendant

quelques sièclés aux évéques. Il fut d'abord engagé à Walther de Mullen-

heim et après lui aux Ettendorf , vers 4332 ; mais cet engagement n'eut lieu

qu'à la condition que l'évéque se réserverait le droit de patronage et la juri-

diction. Le droit de patronage fut vendu au chapitre de Saint-Picrre-le-Vieux

par l'évéque Guillaume II. Des Ettendorf, il passa, en 4406", à J. Klein-

cunz , bourgeois de Haguenau , et à Reinbold Jungzorn , chevalier stras-

bourgeois, pour tomber encore dans d'autres mains pendant le cours du

quinzième siècle. Pendant ce temps s'éleva le château que l'électeur pa-

latin Frédéric I enleva aux nobles de Nyperg. En 4480, Philippe, suc-

cesseur de Frédéric, voulant mettre le bon droit de son côté, paya pour

ce château 800 florins du Rhin à Engelhard de Nyperg et à Jean , frère de

ce dernier 5
.

La part des Kleincunz était entre les mains des nobles d'Eschenau , et

celle des Jungzorn était devenue la propriété des Beger de Blyberg, lors-

que l'empereur Maximilien I , en guerre avec Philippe , électeur palatin

,

confisqua les propriétés de celui-ci, en 4504. L'évéque de Strasbourg, Al-

bert , était le frère de l'électeur ; l'empereur s'empara de Bischwiller et

de son château, et en conféra la part des Eschenau et le château à son

secrétaire, Nicolas Ziegler. Cette part passa incontinent entre les mains de

J. Bock , chevalier, et revint , dès 4506, par voie de vente , à Fabien d'Esche-

nau *.

Les Beger conservèrent leur part jusqu'en 1537, date de la mort de

Matthias Beger, le dernier de sa famille. Le tout se réunit alors sur la téte

de Louis d'Eschenau. Louis, voulant changer de religion, mit le village,

le château et tous ses biens allodiaux , par voie de fief oblat, sous la pro-

tection de Wolfgang, duc de Deux-Ponts , à la condition que ce ûef passe-

rait aux enfants de sa sœur. Diclrich de Schœnberg , son neveu , com-

mandant de la cavalerie de Deux-Ponts, étant mort en 4590, Louis

« Chron. d'Alsace, p. 254, gLix. — Id., lib. v, p. 135.

3 Dans les lettres de vente il est dit : oBiswyler das Schloss by Ilagenauwer forsl

«an der Moter gelegen.»

* Le* lettres de vente se trouvent aux archives du fias-Khin.

28.
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d'Eschenau eut pour successeurs dans son fief les Flach de Schwaraen-

bourg, neveux de sa sœur; mais le seigneur direct les en expulsa t vers

1600, pour certains délits. Cependant ils réclamèrent le domaine utile de

Bischwiller aux ducs de Deux-Ponts, et ceux-ci, neûf ans plus tard, sur

les instances du magistrat de Strasbourg, leur payèrent en dédommage-

ment une somme de 28,000 florins.

§ 344. Développements de Bischwiller.

En 1618, les habitants de Phalsbourg, qui supportaient avec peine la

nouvelle autorité du duc de Lorraine , quoiqu'il leur eût garanti l'exercice

de leur religion ,
émigrèi ent en grand nombre à Bischwiller pour y jouir

d'une plus grande liberté de conscience sous la direction d'un pasteur qui

leur fût propre et qui parlât le français. Mais la guerre qui éclata alors en

Allemagne vint troubler celle prospérité. Lors de l'invasion de Mansfeld,

en 1629, et six ans plus tard
,
après la défaite de Nordlingen , les Autri-

chiens ne se bornèrent pas a brûler Bischwiller, ils l'incendièreut de

telle sorte que pendant quelques années il ne fut qu'uu monceau de ruines.

Il commençait à se relever en 1640, lorsque le prince de Birckenfeld,

Christian I , le prit en engagement de son allié , Frédéric , duc de Deux-

Ponts, pour 80,000 florins et pour une durée de vingt ans. Ce terme fui

plusieurs fois prorogé, jusqu'à ce qu'enfin, les princes de Birckenfeld

ayant succédé, en 1733, au duché de Deux-Ponts, Bischwiller s'incorpora

définitivement a ce duché.

Bischwiller dut au prince de Birckenfeld sa période la plus brillante.

Ce prince y demeura quelque temps et y rétablit le château ; il admit

dans le bourg de nouveaux habitants de la Confession d'Augsbourg, quoi-

que jusqu'alors la religion réformée y eût été à peu près seule reçue,

comme dans tout le duché de Deux-Ponts. En 1673 , le bourg fut entouré

d'une double enceinte capable de le mettre a l'abri d'un coup de main.

Les Autrichiens, qui s'en emparèrent en 1705, y ajoutèrent de nouveaux

retranchements, pour y passer avec sécurité leurs quartiers d'hiver. Mais

l'année suivante, les Français, qui s'étaient établis à Haguenau, détrui-

sirent tous les ouvrages qui défendaient Bischwiller.

§ 345. Situation au dix-huitième siècle.

Les habitants de Bischwiller appartiennent à trois communions chré-

tiennes différentes. La religion réformée y a été introduite, en 1545J, par

Jacques Hockgard, pasteur que Calvin institua lui-même à Strasbourg.

Aux réformés allemands se joignirent , en 1618, des réformés français.

Les luthériens ont été admis dans la ville en 1640. Ces deux communions
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u'ont qu'un même temple. Sous la domination française l'on affecta , en

4685, l'église de Uanhofen aux habitants catholiques. Le magistrat de

Bischwiller se compose de quatorze échevins, auxquels préside un

Schultheis, sous la haute direction du bailli du prince. Pour favoriser le

commerce, qui y est très-florissant, il s'y tient annuellement deux foires,

chacune de la durée de trois jours; il y a, de plus, un marché hebdoma-

daire.

La navigation de la Moder, qui se jette dans le Rhin près de Drusen-

beim , contribue à ces avantages. Les musiciens de la liasse-Alsace y tiennent

tous les ans leur féte, connue sous le nom de Pfeifferstag. C'est ainsi que

ceux de la Haute-Alsace et du Sundgau se réunissent, les premiers à Ri-

bcauvillé, les seconds à Thann.

Le château de Bischwillcr est situé au nord du village et dans un fond

,

ce qui lui a fait donner le nom de Tieffcnthal. La forme en est carrée , et

il est flanqué de quatre tours et muni d'un double fossé. J'ai déjà dit qu'il

fut restauré, en 1650, par Christian I.

Hanhofen, village voisin de Bischwiller, s'est autrefois appelé ttageln-

hofen,et a toujours eu les mêmes seigneurs que Bischwiller. Selon toute

apparence, ce sont les Ettendorf qui l'ont fondé au quatorzième siècle.

COMTÉS.

§ 346. Comtés de l'Alsace inférieure.

Au landgravint et aux principautés ecclésiastiques de l'Alsace inférieure,

dont nous avons parlé, succèdent les comtés, dont les uns appartenaient

au fisc et dont les autres étaient des propriétés allodiules. Je l'ai déjà dit

ailleurs 1
. 11 y en avait encore de mixtes qui participaient de Tune et de

l'autre de ces positions. Les comtes, propriétaires d'alleux, n'étaient comtes

que de nom; en réalité ils étaient des seigneurs, des dynastes, adminis-

trant leurs biens propres. Us portaient le titre de comte , parce qu'ils des-

cendaient des anciens ducs d'Alsace ou des comtes du fisc. Dans la suite

des temps, le caractère du possesseur se communiqua aux terres possé-

dées. Quelques-uns de ces comtés se modifièrent dans le coure des siècles

et devinrent des fiefs, d'allodiaux qu'ils étaient d'abord. Il faut ranger

dans cette catégorie les comtés de Werd, de Dagsbourg, et même une

partie du comté de Lutzelstein. Mais, outre le landgravial inférieur, qui de

fiscal devint féodal, et dont le comté de Ried faisait partie, je vois au on-

zième siècle et plus tard encore, deux comtés, l'un rural, l'autre urbain »

« T. m, p. 593 ir.
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qui furent purement et simplement des comtés du Ûsc. Le premier s'éten-

dait depuis Saveme jusque dans le voisinage de Strasbourg ; le second

était le comté de Strasbourg lui-même; et, en effet, les villes royales

avaient anciennement à la tétc de leur administration un préfet ou Yogi

impérial qui portait le titre de comte. Je parlerai du comte de Stras-

bourg lorsque je traiterai de l'histoire de cette ville ; je vais m'occuper

ici de l'autre.

§ 347. Comté fiscal anonyme.

Ce comté fiscal parait être le même que celui qui , dans les premiers

temps de la période Francique, fut appelé comté de Kirchheim ',qui, sous

OlloD I, porta le nom de Hugon*, sous Otton III et Henri II, celui ô'Eber-

hard*, qui en furent les administrateurs. Au treizième siècle, on commença

à le désigner sous la simple qualification de Comitatus ou de Comitia, sans

y ajouter aucun nom propre. Hugon, dont nous venons de parler, avait

clé précédé dans ses fonctions par un autre comte Eberhard , qui vivait

sous Henri-l'Oiseleur.

Nous en avons la preuve par une charte des archives de Saint-Thomas*;

Richwin, éveque de Strasbourg, qui mourut en 933, y déclare qu'il a

acheté ab Eburhartlo comité marnas Vî. in marca lUachirecha (Ulkirch).

Eberhard II , que nous avons dit avoir vécu sous Henri II , fut suivi par

un autre Hugon. La collégiale de Saint-Pierre-le-Jeune fut construite par

l'évéque Guillaume, en 1040, devaut la porte de la ville de Strasbourg,

in Comitatu Hugonis. Hugon parait avoir eu pour successeur Gerhard,

dont on trouve le nom, en 1074, sous le règne de l'empereur Henri IV.

En effet, Henri donna a l'abbaye de Sellz trente manses, situées dans di-

verses localités, et ces localités, à savoir: Sierlenbeim, Mellesheim,

Wivesheim (Olvishcim), Lupenstein, Mummenheim , Rardestede (Bcrstctt),

Gotdcnesbeim , Osderwilre, Wicchersheim , Willingishusen , Bossendorff,

Richeneshoven , Muzenhusen , sont situées , dit l'empereur, in pago Sort-

goe, in Comitatu Gcrhardi comitis.

L'administration de ce comté échut aux évéques de Strasbourg à nne

époque que je ne saurais préciser. Cependant je soupçonne que ce fait eut

lieu au onzième siècle. En effet, dans le dixième, Otton II avait déjà cédé

àl'évéque Erchambaud une part dans la juridiction civile du comté de

Strasbourg. En 1236, l'empereur Frédéric H convint avec l'évéque Ber-

thold 1 que « les provenances des villages du comté soicul également

« Voy. t. m, p. 28i st.

2 Voy. t. III, g 102, p. 627. — 3 U., g |03, p. C27 »Y.

* Gall. Christ. I v, p. 788.
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« partagées,» provenlus villarum Comitms œqualiler dividentur*'. Eu 1243°,

l'évèque Berthold accorda à la ville de Strasbourg la franchise d'impôt in

XV villis comitiœ, dans quinze villages du comté , qui sont désignés. Ro-

dolphe de Habsbourg étendit aux habitants de Haguenau , par une charte

de 4275, la franchise dans le même comté. Du temps de l'évèque Ber-

thold Il et de l'empereur Louis de Bavière, < les villages du comté, appelé

vulgairement Graveschaft, dans lesquels l'Empire et l'évéché ont tout en

commun, sont indiqués dans l'ordre suivant :
1 Crastette, Knœrsheiin

,

Meinolzhcim, Luppeuslein , Wallolvcsheira , Fridesheim , Durningcn ,

Avenbeim
, Nugurte , Ultelnheim , Frankeim , Dossenheim , Himmetolz-

heim (village inconnu) , Offenheim , Belheim , Dungeusheim , Kricgesheun,

Fulkriegesheim , Pfettensheim , Lutenheim, Zeiuheim, Uttingen , Ber-

stette, Druhtersheim. »

Le nom de ces localités nous apprend que le comté s'étendait de Sa-

verne jusqu'à Strasbourg, et qu'il occupait le territoire des bailliages de

Saverne et du Kochcrspcrg : aussi avons-nous eu occasion d'en parler en

traitant de ces bailliages. Dans le Codex manuscrit des revenus et des fiefs

de l'évéché de Strasbourg, on lit : « En outre, dans les villages propres de

l'évéché et dans les villages du comté , on perçoit des poulets quand et

t autant de fois que l'évèque en a besoin. Prêter hoc in villis propriis

« Episcopatus cl in villis Comitatus colligunlur pulli
, quando et quan-

< tum opus fuerit Episcopo. » De celle distinction des villages de l'évéché

en villages propres el en villages du comté , il résulte que ces derniers

ont élé concédés aux évéques sous de certaines conditions.

Les empereurs en avaient évidemment confié l'administration à ces

prélals à la condition de partager par moitié les revenus avec eux. La moi-

tié du comté qui était restée à l'Empire devint peu à peu et presque en

entier la propriété des évéques. Cette mutation se fit par voie d'engage-

ment , d'échange , de vente et par d'autres traités encore , comme je l'ai

montré eu parlant de ces villages*. La plupart des biens de ce comté fu-

rent acquis pari evèque Guillaume III, à qui l'empereur Maximilicn I con-

céda, en 1512, Waldolvisheim ,
Dingsheim, Dossenheim avec deux autres

villages appartenant pour moitié à l'Empire. Cette concession fut faite

en échange de la ville de Sainle-Croix •.

s Archive» départementale*.

6 Wrnceer De Vttburg.

7 Code Ms. des revenus cl des fiefs de l'évéché de Strasbourg.

« Voy ci-dessus, § 243 sv. — 9 Voy. ci-dessus, §g Ut cl 237.
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Schœpflin a cru que Wilvesheim était Olvisheim , il s'est trompé : la

charte porte Wilvesheim et désigne par conséquent le village du même nom.

Le village d'Himmelotzheim se trouvait près de Fessenheim *°. Utiingen,

aujourd'hui détruit , fut donné en bénéfice par l'évéque Wernber 11 , en

1070, a Goclefroi, homme noble. 11 portait alors le nom ô'Outhtingun et

était situé entre Rangen et Hoh-Gœft". En 4084 l'antipape Qément 111

autorisa l'abbaye de Seltz à percevoir dominicalem dtcimationem de

Franckenheim.

Schœpflin dit que la collégiale de Saint-Pierre-le-Jeune a été construite

par l'évéque Guillaume en 1040. C'est encore une erreur. Saint-Pierre-

le-Jeune existait avant l'évéque Guillaume sous la forme d'un petit ora-

toire dédié à saint Colomban. L'évéque Guillaume, le restaurateur de

Saint-Thomas, ne fit que l'agrandir en 1031 ,f
.

§ 348. Comté du Spiregait.

Le Spiregau avait aussi, en deçà de la Queich , un semblable comté du

fisc. En 968, Otton-le-Grand donna à son épouse Adélaïde, et sur la de-

mande de son fils Otton II, < quandam cortera Stcinuuilare nuncupatam , in

Spirigouue sitam in Comitatu Gerungi Comili*. » De plus , l'empereur Otton

III concéda , en 992, au monastère de Seltz « quoddam prsedium , Steinuui-

lare dictum, in pago, Spirichgouue vocato, ad Comitatum Wolframi Co-

mili», situm, ob intervent uin clarse avise suai Adelheidis....» Le bourg de

Steinwiller dont il est ici question est situé près de la ville de Billigheim et

appartient aujourd'hui au bailliage de Germersheim , propriété de l'élec-

teur palatin. L'empereur Henri III donna, en 1051, à la même abbaye de

Seltz «decimam in loco Mundevelt (Minfeld) diclo, cum capella Fricchen-

vell aliisque villis in pago Spirichgouue et in comitatu Hugonis Comilis,

silum. »

Nous avons déjà parlé de Minfeld et de Freckenfeld '. Ainsi nous con-

naissons trois comtes de ce comté: Gerungus, sous Otton premier ; Wolf-

ramm, sous Olton III; Hugon, sous Henri 111. Et toujours les parties de ce

comté qu'indiquent les chartes sont entre la Queich et la Lauter. Mais

cette terre , immédiate dans l'origine
,
perdit sa liberté en même temps

qu'elle perdit le comte qui l'administrait.

Presque tout ce que le comte impérial occupait passa peu à peu aux

palatins et à l'Église de Spire.

'«Note M» do Grandidikh — >
> Gbandidisb, Bitt. d'Alsace, I. H, p. cxxvu.

'2Voy. §544, dM»VHistoire de la ville de Strasbourg, et G. Schmidt, Notice

sur Strasbourg, p.122.

• Voy. ci-dessus, g 542.
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COMTÉ DE WERD.

§ 349. Trois Werd. — La Werd landgraviale.

L'Alsace inférieure contient trois Werd que les écrivains ont souvent

confondues entre elles. La première Werd se trouve sur le Rhin et appar-

tient aux palatins 1
. La seconde qui longe la Sauer est aux Licbtenberg *.

La troisième était autrefois la propriété des landgraves ; elle est aujour-

d'hui entre les mains de l'Église de Strasbourg : elle se trouve sur les

bords de 1111.

Hekzog * et Meyer 4
, qui a cherché celle-ci dans l'Alsace supérieure, ont

fait de celle de Lichtenberg le chef-lieu de notre comté et ont commis

ainsi une erreur des plus grossières. La Werd de l'Ill, située près de Ben-

feld , se subdivisait autrefois en Werd inférieure et Werd supérieure, et

cette division a donné lieu à uue nouvelle erreur. Meyer a désigné comme
supérieure celle qui se trouve sur l'Ill , et par inférieure celle qui borde la

Sauer, tandis que l'une et l'autre étaient situées sur 1*111. Le chaleau de

Mœrsperg était de même divisé en supérieur et en inférieur.

En 4232, le comte Henri, landgrave, offrit en fief a l'Église de Stras,

bourg sa part de la Werd supérieure avec quelques cours et le village

d'Eley, à la condition que ce ûef passerait a ses filles et à sr*s fils et que,

s'il n'avait pas d'enfants, il serait libre de désigner son héritier*. Il est fait

mention de la Werd inférieure dans une charte du Wildgrave Emichon

datée de 1265, qui constate que le village de Bipfensheim lui est soumis

comme alleu des de Werd 6
. Déjà en 1238 le landgrave Henri avait engagé

le village d'Ipfinsheim à sa femme pour 500 marcs d'argent'. Il est ques-

tion en 1311 de la cour du comte (Graven-hoff) de Hupfenshcim.

§ 350. Localités douteuses du Comté.

A ces biens patrimoniaux des deWerd se joignirent plusieurs propriétés

féodales dont j'ai parlé en traitant du landgraviat inférieur.

Étaient-ce des fiefs oblats? les de Werd en avaient-ils été investis? Cela

est incertain, le plus souvent. Je serais disposé a croire que Franckcn-

Voy. ci-dessus, §518.

* On écrit Wmrth. Nous en parlerons pins bas dans la seigneurie de Licbtenberg.

ZChron. Abat. tiv. m, ebap. vu, p. 17.

« Schiltkb. Glostar. Teuton, p. 851 sq.

5 Voy. ci-dessus. § 223.

*>Partrga Gatting. t. i, lib. u, p. 114 et 116. — 7 Ibid., p. 105.
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burg avec loul le comte-ban 1

, ainsi que les villages de Hundesheim el

d'Osthus, situés près de 1*111, aux environs de Werd, étaient des fiefs oblals.

Nous avonsvu comment une partie du château deWerd estdevenue féodale.

Nous savons même que le château en entier n'était plus qu'un fief, lors-

queles landgraves le vendirent aux évéques. Mais les chartes ne'nous

apprennent pas quand la seconde partie en a été inféodée. Cependant

,

comme le village d'Eley et quelques cours ont été offerts à l'évêché en

même temps que la première partie du château, il est évident qu'avec la

seconde on a offert aussi quelques villages qui en dépendaient. La famille

de Werd est si ancienne qu'elle parait descendre d'Etichon; elle a dû être

par conséquent dotée d'un riche patrimoine. Je serais doue très-porté à

reconnaître que les villages de la Vogtey de Marckolsheim , de même que

Valf , Ensheim , Dubingheim , Flexberg et Bergbietenheim , sous-fiefs des

landgraves , étaient des terres patrimoniales , si l'obscurité des temps ne

m'imposait silence. Pourquoi l'Église de Strasbourg se serait-elle montrée

si généreuse envers les de Werd ? Le lecteur reconnaîtra ,
par les dé-

tails précédemment donnés par nous sur les biens de cette Église*, que la

plupart des fiefs qui lui appartenaient et notamment les châteaux et les

villages étaient des fiefs oblats.

L'évêque, lorsqu'il eut revu des landgraves le château de Werd, le re-

vendit, en 1368, aux seigneurs de Geroldseck , sous condition de réméré.

Aux Gerolsdcck succédèrent les Zorn. L'évêque eut un procès avec eux

et il obtint, en 1542, de la chambre impériale une sentence qui l'autorisait

à racheter le château , à la condition de rembourser au préalable les

constructions que les Zorn y avaient faites
5

. En \ 454 cependant , Henri

de Landsperg, Louis d'Andlau , chevaliers, et Jean Conrad Bock, tenaient

le château de Werd comme gage de l'évêché. C'est ce que nous apprend

une charte signée par le Schultheis et les notables de Werd. Nous savons

par elle que le château inférieur, dont il ne reste plus de trace, existait

encore â cette époque.

COMTÉ DE DAGSBOU KG.

§ 351. Oui ferait de Dagsbourg.

Dagsburg , Tagesburg, en français Dabo, est un nom très-ancien qu'oui

porté deux châteaux, d'antiquité bien inégale, situés dans les Vosges, au

milieu de ce comté ; quelques auteurs le font même remonter à Dagobert.

L'un et l'autre de ces châteaux ont péri. Le vieux s'élevait sur une montagne

« Voy. le $ 481.

2 Voy. 5§ 287 *v. — 3 Wbumbbi Observai. Pract., au mol Abbumg.
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qu'on appelle encore Leomberg, du nom du pape saint Léon IX, qui était

de la famille de Dagsbourg ; il est remplacé par un pèlerinage très-fré-

quenté par les habitants des contrées voisines. L'autre château de Dags-

bourg, beaucoup plus grand et plus fort 1 que l'ancien, et qui en était,

distant de près d'une lieue, a servi d'habitation aux Linange, successeurs

des comtes de Dabo , qui , pour cette raison, ont pris le nom de Linange-

Dabo. Les Français s'en sont rendus maîtres en 1677, et l'ont fait sauter

le 23 novembre 1679. Il est entièrement rasé aujourd'hui. Ce fut d'abord

un fief de l'abbaye d'Andlau ; il le devint plus tard de l'Église de Stras-

bourg, comme nous le dirons bientôt

g 352. Villages du comté.

Au pied de ce château s'étend le village de Dagsburg, qui contient au

delà de cent feux. Le comte a droit de patronage sur l'église, qui a été

annexée au diocèse de Strasbourg. Uaube et Schœferhof sont deux ba-

roeaux d'origine récente ; ils relèvent de la paroisse de Dagsbourg.

Huhmert a obtenu, en 1748, une paroisse particulière qui dépend de

Tévéché de Metz.

Hartbcrg. Dans son voisinage se trouve une verrerie qui doit a la proxi-

mité du château patrimonial des comtes de Linange et au prince régnant

le nom de Carlskutte. L'usage des bois nécessaires à l'exploitation lui a

été accordé , il y a quarante ans , pour un canon emphythéotique de 200

florins.

WaUchied est un grand village du diocèse de Metz ; les habitants se

font remarquer par leur rudesse et leur barbarie. Saint Léon fait figurer

l'église de Walscheidt parmi les biens du monastère de Hissen 1
.

Abresviler, en allemand Elbersweilcr , est le plus riche des villages du

comté, par les avantages que lui donne, pour le commerce de bois, le

voisinage de la Sarre. L'église d'Elberswylre, cum omni conductu et omni

integritale
y figure dans la bulle de saint Léon que nous venons de citer

comme appartenant au monastère de Hissen. On y parle le patois roman.

L'évéque de Metz y exerce le droit de patronage et y rend la justice. Le

petit hameau de Lettenbach, qui en est voisin et qui appartient à la pré-

vôté de Saint-Quirin , renferme une verrerie fameuse qui produit des verres

de toute espèce, semblables aux cristaux.

Voyer, en allemand Weyher, sur les limites de la Lorraine, dépend de

- la paroisse d'Elberswiller, comme une fille de sa mère.

1 II eu existe uoe vue dans la Topographie d'Alsace, de Zbilbb , p. 13.

1 Voy. cette bulle, donnée vers l'an 1050, dans D. Calmbt, Histoire de Lorraine

,

t. i. Preuves, p. 451.
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§ 353. Suite du précédent.

Les vallées dites Engen, Schnee et Wœlstinger-Thal, qui renferment

soixante familles dispersées ça et là , font partie de la paroisse d'Ober-

steigen. Les religieux du monastère d'Obersteigen , fondé par un comte

dcDagsbourg, furent transférés , en 1303, à Saverne; ils sont devenus

depuis des chanoines et perçoivent encore des revenus dans ces vallées.

Hohgefft a été reçu en fief par les Linange en même temps que Dabo.

Cependant le village de Gœffede, engagé pour 200 marcs au comte de

Linange, figure, en 1343, dans les biens de l'évêque Berlhold et du grand-

chapitre qui doivent être rachetés par l'Église de Strasbourg. Le droit de

patronage appartient au grand-chapitre. Ce village est connu par un pèle-

rinage de la sainte Vierge ,
qui est très-fréqueulé.

Weycrtheim zum Thurm est partagé entre l'évéque de Strasbourg et les

Linange. Nous eu avons déjà parlé*. Ce village n'a rien eu de commun

avec l'ancien comté de Dagsbourg ; cependant il y est aujourd'hui annexé.

Ce n'est pas au grand-chapitre, mais bien au grand-choeur qu'appar-

tient le droit de Hohgefft
2

.

Sur une haute montagne qui s'élève près du prieuré de Saint-Quirin et

à quatre lieues de Sarrebourg, on voyait autrefois l'ancieu château de

Turkeste'm ou de Tyrkestein. Calmet en parle longuement dans sa Notice

de la Lorraine, t. II, p. 686-699.

§ 354. Histoire du comté.

Le comté de Dagsbourg confine à la Lorraine et s'étend dans le diocèse

de Metz; il a six lieues de long, deux de large et est couvert de forêts

riches en gibier et arrosées de rivières poissonneuses. Avant qu'il n'échût

aux Linange, au treizième siècle, il était beaucoup plus étendu. H

i

cher

de Senones 1
, écrivaiu du treizième siècle , vante la fertilité des terres et

le nombre des habitants du comté de Dagsbourg. Eu effet , les parties

montagneuses de ces contrées sont remplies de traces nombreuses d'ha-

bitations importantes qui remontent à l'antiquité et au moyen âge et qui

sont l'indice d'une populaliou considérable. Outre les monastères de Hisseu,

de Saint-Quirin , de Steigen et quelques autres encore , fondés par les

comtes de Dagsbourg, les châteaux de Bernstein, de Girbaden, de Rin-

• Ci-dessus, § 278. — 2 Note Ma. de Grakdidibb.

> Chron. iv, 21. Voy. la Chron. de Metz dans Dacbiiy, t. u, p. S3S.
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gelslein , ceux de Turquestein et de Herrenstein avec la ville de Sacre-

bourg, ont été enlevés a ce comté, au moment où il passait aux Linange.

Les premiers furent dévolus a l'évéque de Strasbourg , les autres à celui

de Metz. Lorsque la comtesse Gcrtrude , dernière descendante des Dags-

bourg, mourut en 1225, il s'éleva de grandes querelles à propos de sa

succession. Nous avons déjà parlé du comté d'Éguisheim qui était aussi sa

propriété*. Hermann et Henri, margraves de Baden, étaient, par leur

sœur, les oncles de Gertrude. Persuadés que Dagsbourg était un alleu de

leur nièce et qu'il leur appartenait, ils le donnèrent avec tout droit à Ber-

thold, évéque de Strasbourg, en 1226 \ Celte donation fut confirmée

par une sentence solennelle du landgrave Sigcbcrt 4
. Hedwige, abbesse

d'Andlau, de qui le château de Dageaburc dépendait à titre de fief, la ra-

tifia également; mais elle y mit pour condition que le cens qui lui était

dû depuis une époque très-reculée, lui serait annuellement payé.

I 355. Suite.

Ce traité écarta les ducs de Brabant qui se prétendaient les héritiers de

Gertrude et qui appuyaient la justice de leur demande sur leur consan-

guinéilé 1
et sur les promesses qu'ils avaient obtenues, en 4204, de l'em-

pereur Philippe 3
. Mais il ne put rien contre Simon, comte de Linange,

à qui Gertrude, veuve de Thiébault, prince de Lorraine, et de Thiébault,

comte de Champagne , s'était mariée en troisièmes noces; bien que sa

femme fût morte sans enfants, il ne voulut pas se dessaisir du patrimoine

qu'elle délaissait. Bien plus, son frère Frédéric fut à son tour le maître

du comté. En 1239, l'évéque de Strasbourg traita avec ce dernier sur les

bases suivantes' : L'évéque conservait pour lui Girbaden et tous les vil-

lages de la vallée de la Bruche , avec le château de Ringelstein ; mais le

château de Tagesburg avec tous les hameaux y adjacents et que son frère

Simon avait tenu en fief toute sa vie durant ; Durrenstein et Collrental avec

toutes leurs dépendances , le village de Gœffede avec toutes ses appar-

tenances, excepté le droit de patronage, étaient conférés à Frédéric à

titre de flef masculin. Les successeurs de Frédéric ont joui paisiblement

de ce fief ainsi constitué. Observons ici que Durremtein et Colrenthal
,

noms inconnus aujourd'hui dans le comté de Dagsbourg, paraissent avoir

'* Ci-dessus, g lit.

3 Voj. Lagcillb, Preuves, p. 35. — * Ibid., p. 54.

1 Ces faits seront éclaircis daos le tableau généalogique des comtes de Dagsbourg

que nous donnons dans la dernière partie de cet ouvrage.

* Miams Opp. I. m, p. 75.

3 Lagcillr , Preuves, p. 58, a donné ce litre d'une manière inexacte.
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péri. Nicolas IV, dans une bulle de conûrmalion des droits du monastère

de Sleigen, datée de 1289, éoumère parmi les possessions du monastère

le prieuré de Dirrenstein. Nous avons donné ailleurs une carie représen-

tant le comté de Dabo et les nombreux monuments romains qui s'y

trouvent *.

Les armoiries du comté sont d'or, d'autres disent d'argent 5
, à la bor-

dure de gueules au lion passant de sable langué de même , chargé de huit

sceptres rayonnants et fleurdelysés d'or 8
. Ces sceptres fleurdelysés ont

fait croire à Herzog 7 que Dagsbourg était un Gef d'origine francique. Les

armoiries de Lichtenbcrg sont d'argent u la bordure de gueules au lion de

sable. Le nom de Dagsbourg signifie château du jour, celui de Lichten-

berg, montagne de lumière ; celte similitude a donné encore à Herzog lieu

de conjecturer que ces deux familles avaient une commune origine; mais

toutes les chartes , tous les monuments démontrent le contraire.

COMTÉ DE LUTZELSTEIN.

§ 356. Limites de ce comté.

Le comté de Lutzelstcin est borné vers le midi par le comté de Salm , à

l'ouest par celui de Sarwerden, au nord par celui de Bitchc.

Ces comtés, de même que ceux de Weissenberg, de Hombourg , de

Sarrebourg, de Deux-Ponts, de Sponheim, situés dans la partie trans-

vosgienne du duché de Lorraine , entre les frontières des duchés d'Alc-

manic et de Lorraine , ont peu à peu pris naissance après le dixième

siècle. Le comté actuel de Lutzelstein est moins étendu qu'il ne l'était

autrefois. Les écrivains du Palatinal le revendiquent pour la Weslrasie

parce que la principauté de Phalsbourg, qui fit partie de ce comté, cl le

village de Zillingcn , qui lui appartient aujourd'hui , sont situés dans la

Weslrasie 9
. Mais, de même que Wissembourg, situé dans le Wasgau

,

Ferrette , Altkirch , Thann , situés dans le Sundgau , sont considérés comme

appartenant à l'Alsace, de même aussi une partie de la Westrasie a

pu lui écheoir. J'ai déjà démontré qu'une fraction du Spiregau a fini

* Voy. t. m, p 93 av.

s Spiner. Opp. Herald, part spécial., lib. m, cap xlv, § 4.

6 Voy. la planche des armoiries des comtés et des seigneuries.

7 Edelsass. Chronick , liv. v, p. 2.

1 Crollids in Programm. de Westratia , où celle principauté, ce village sont cités

avec d'autres. IIachbkmrg, Vit. Frederici /., place, p. 20, Lutzelstein in finihu

Altatiœ , et p. 38 , ad fines Alsatia.

? Dans une charte de 1527 , qui consacre un échange fait entre les nobles de Lands-

perg et Hunch de Wilaperg.
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par se confondre avec noire province*. Remarquons d'ailleurs que les

géographes ne sont pas d'accord sur la frontière de la Westrasie , et que

les uns la resserrent, tandis que les autres retendent 4
. Pour ne pas trop

m'écarter de mon sujet , je me bornerai à constater que George-Jean

,

comte palatin, déclare dans les lettres qu'il écrivit aux Strasbourgeois,

en 1653, que son comté de Lulzelstein fait partie de l'Alsace inférieure,

et qu'il est contigu à la Lorraine. Je vaiscommencer par décrire le comté

de Lulzelstein , tel qu'il existe aujourd'hui ; je parlerai ensuite des parties

qui ont été détachées de l'ancien.

§ 357. Château de Lutzcbtein.

Le chùlcau de Lulzelstein , en latin Parva Petra 1 et en français La Petite-

Picrrcy a reçu son nom soit à cause du peu d'étendue du rocher sur lequel

il est bâti , soit parce qu'il est lui-même d'une grandeur médiocre. Il y a

dans le voisinage un rocher qu'on appelle Altcburg ; ce nom indique qu'il

s'y trouvait autrefois un chûleau plus ancien et plus grand. Lulzelstein

est situé dans une gorge des Vosges, aux confins de l'Alsace, de la Lorraine

et de la Westrasie; il fut offert en fief, en 1220, par le comte Hugon à

l'Église de Strasbourg 5
. En vertu de celle oblation , l'évéquo Berthold II

obligea, en 1339, le comte Volmar à lui confier sa forteresse jusqu'à ce

qu'il fût débarrassé de ses ennemis. En 131 i, les Sirasbourgeois avaient

fait avec les bourgeois de Haguenau une alliance qui avait pour but de

détruire Lulzelstein 3
. Le dénouement de celte affaire est inconnu. Le

péage à percevoir à Lulzelstein et à Einarzhausen fut donné, en 1382, par

l'empereur au comte Henri à titre de fief. Auparavant les comtes étaient

libres de tout lien envers l'Empire.

Bourcard, prévôt du grand-chapitre de Strasbourg, étant resté seul de sa

famille, l'évéque Guillaume II conféra a titre de fief, en li03, au comte de

Linange, époux de la sœur de Bourcard , la moitié de Lulzelstein qui de-

vait lui revenir. Bourcard , pour empêcher que cette collation eût lieu , se

décida à se marier , et la même année il assigna le quart de sa citadelle

au palatin Robert, roi des Romains, à la condition que, dans le partage

de l'héritage paternel , elle reviendrait à Louis et à Stéphan, comtes pa-

3 Ci-dessus, § ÎI4. — 4 Crollics , toc. cil.

1 II est ainsi nommé dans les lettres d'investiture que Mathieu , duc de Lorraine

,

donna , en 1238, aux 01s de Henri
,
landgrave d'Alsace. Voy. Partrga Gaiting. 1. 1,

Ht. ii, num. 4.

2 Burg LutxeUtein mit allem dem eigm , do» da lit um die burg LutzeUlein inde-

wendig einre milen. Les lettres d'oblation se trouvent dans on codex en parchemin

des archives de Saverne du quatorzième siècle.

^ Wbsciksi Apparatus Archivor. p. 189,
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latins
4

; mais, par suite d'un échange qui eut lieu sept ans plus tard entre

les deux frères, il fut convenu que cette part reviendrait à l'électeur

Louis seul.

Il fut promis à Louis qu'à l'extinction de la famille des comtes , il suc-

céderait dans les autres parties du château de Lutzelstein qui étaient atta-

chées à l'évéque par le lien de la féodalité. Mais l'imprudence des fils de

Bourcard perdit tout. En effet, Bourcard et son frère Guillaume favorisaient

les ennemis des palatins et tracassaient leurs amis. En 1447*, l'électeur

Louis , et cinq ans plus lard Frédéric I les attaquèrent à main armée.

L'expédition de Frédéric I fut funeste aux Lutzelstein. Car ces derniers,

par suite de je ne sais quelles instigations, commencèrent à se révolter

contre Frédéric , qui , du vivant de l'électeur Philippe dont il était l'oncle

paternel et le tuteur, avait pris pour lui le titre d'électeur, et ils se

permirent de tourmenter ses sujets. Frédéric était un prince d'un grand

courage , il marcha contre eux avec une armée nombreuse , et, en 1452, il

fit subir à Lutzelstein un siège de deux mois et sept jours. Ses ennemis

échappèrent par la fuite à sa sévérité, et il réduisit en son pouvoir la cita-

delle de Lutzelstein, la ville et toutes les propriétés qui dépendaient de la

citadelle. Depuis cette époque tout le comté resta entre les mains des

palatins. La formule d'investiture fut aussi changée, cardans la première

que l'évéché de Strasbourg dnnna après ces événements , c'est-à-dire en

1462 , je vois qu'il n'est plus question que du tiers du château de Lutzel-

stein avec les bourgs , les hommes et tous droits qui en dépendent *.

En 1522, François de Sickingcn, ayant vainement assiégé la ville de

Trêves, voulut pénétrer en Alsace; dans la nuit du i" novembre, il

chercha à prendre par escalade le château de Lutzelstein. Mais les habi-

tants, sentant le danger, rendirent ses efforts inutiles. Cette tentative

fut une des causes de la guerre que déclarèrent à François l'électeur pala-

tin, celui de Trêves et le landgrave de Hesse réunis 7
. Ce château fut en-

suite habité par les paragials des palatins s
, dont les derniers ont été les

Veldentz. Comme ce château défend l'accès des Vosges , Louis XIV y

plaça une compagnie de vétérans ; son successeur le conserve dans le

môme état.

* JoAitftis MitctlL Hùtor. Palat. p. 49.

5 Voy. Hkrzog Chron. Atsat. lib. v, p. 47.

6 En cm termes : «Drey theîl an der reste Lutzelstein mit ihrer ingeborongen

,

« herrschafflen , mannschafllen , dœrflern , leuthen, boben und nidern geriebteo

,

«t wildbaennen , walden , feldern , wassern , etc.»

" Voy. sur celte guerre Caspar Stcrm qui en fut le témoin.

8 Habitatum fuit caitrum a parogiatis Palatinis. « Les fleussonl tenus par para??.

« quant le frère ou le cousin prent lerilage a ses prédécesseurs , et il la lient de son
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§ 3S8. Petite ville de LutzeUtein. — Château d'Initial.

Au pied du château de Lutzclstein se trouve une petite ville du même nom.

Dans le chœur de l'église, qui est mixte, chœur que le comte Bourcard res-

taura en 4417, comme nous l'apprend une inscription gravée sur sa partie

extérieure , sont enterrés deux comtes de Lutzclstein et plusieurs princes

de Veldentz. Il se trouve dans le voisinage une source d'eau minérale.

Non loin de Lulzelstein s'élevait autrefois le petit château à'imstal que

l'Église collégiale de Neuwiller donna à litre d'échange, en 1503, à l'élec-

teur palatin Philippe 1

. Les limites des dépendances du château ont donné

lieu , en 4624 , à une composition arbitrale entre les palatins et le chapitre.

Ce château est aujourd'hui ruiné et il n'en reste qu'une métairie.
--

§ 359. Village* du Comté.

Les autres localités du comté se partagent en sept prévôtés, Schulthcis-

(humer.

4° Le village de Weinberg qu'un ruisseau divise en deux parties, dont

l'une appartient aux Linange. En 4503, l'électeur palatin Philippe y

donna au chapitre de Neuwiller le droit de patronage en échange du châ-

teau d'Imstal.

2°Lofcr, résidence du Schullhcis. Pctersbach. Charles-Philippe , duc de

Croye, le vendit, en 4686, à Jean , duc de Veldentz, pour 40,000 florins,

quoiqu'il fût compté comme impérial. Frohnmùhl, Diefenbach, autrefois

fief oblatde l'Empire. Hinsberg, Puberg, Wingcn, que les guerres du

dixs-eptième siècle ont presque détruit.

3° Bambach, Vobburg ,
Busweiler, que l'on nomme aussi Weislingen;

Rostey, dont une partie appartient aux nobles de Bcrnhold.

4° Bettweiler, Daniel, Adamsweiler et Gungweilcr.

5° Behrlingen, Pfalzweyer, Weschem , Crauffthal, où se trouvait autre-

fois un couvent de demoiselles nobles , Schœnberg, Eschberg.

6° Hanckweiler, Wintenberg.

7° Zillingen. Les comtes palatins en achetèrent un tiers des Lutzclstein;

m ainsé , el li respont de toutes les choses qui apartiennent à la partie de son fleu. »

«Tenure par parage adecerles si est fet quant le tenant et celui del quel le lieu

« est tenus sont pers par la raison del lignage , qui descenl de leurs antecesseurs et

«en celle matière tiennent le* puisnéz des ainznez de si atant que il viengnent au

« hp* ime degré delerilage.» Coutumei de Normandie citées par Dccange , au mol
Paragium.

1 Dans la charte d'échange on lit ces mots : « Unser scblœslin Imbstall bey seiner

« gnaden schloss Lulzelstein (»elegen. »

TOME IV. ' 29
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Wsjtn conférèrent un autre tiers à tilrc de fief d'abord aux Welspcrg et

ensuite, en 1.127, aux Landsberg. Mais, sur la demande de ces derniers qui

voulaient se libérer de leurs dettes, ils le donnèrent en fief à J. d'Elvert,

l'un des XV de la ville de Strasbourg , aux descendants duquel il appar-

tient encore avec le domaine de Burschied.

Le village de Strtide relève du comté de La Petite-Pierre comme tiefoblat

masculin de la famille Mazilier de Fouquerolle, qui y exerce la moyenne

et basse justice. Il renferme trente-quatre feux. Dans son ban est le do-

maine de Hansmanshoff, qui appartient aux nobles de Steincallcnfels.

/. Une charte de M 28, déjà souvent citée, nous apprend que l'abbaye

deMarmoutier possédait in Annenbahe mansa III, et dans Alamano villa

mansa duo (Hambach et Adamswciler).

En 1158, l'abbaye de Ncubourg possédait Curtem AdelmansvoiUere cum

appendiciis suis.

En 1084, l'antipape Clément III autorisa l'abbaye de Sellz à percevoir

novalium decimationetn de Boukberl (Puberg 1

).

§ 360. Terres perdues.

Les comtes de Lulzelstein possédaient en outre beaucoup de terres qui

passèrent peu à peu dans des mains étrangères. Les palatins n'obtinrent

pas les seigneuries de Sareck et de Geroldseck , fiefs de l'Église de Metz.

La première était composée de dix villages, sur la Sarre; c'étaient:

Altorff, Birsingen , Gosclingen , pour la moitié
,
Gtviderichingen ou Gon-

dréchanges, Hcrolzhart, Kirchbcrg ou Kirprich, Rentingcn , Stensel, R«-

dingen et Wachenburn.

Cependant les Linange conservèrent dans la plupart de ces villages

quelques droits qu'ils abandonnèrent insensiblement aux évêques de Metz.

Le château deSarecfc, qui a donné son nom à la seigneurie, était un en-

gagement des ducs de Lorraine. Mais lors de l'extinction des Lutzelstein

,

Philibert-Philippe de la Palu ,
seigneur de Varembon , neveu des derniers

comtes par leur sœur, et, après lui, les Rappolstein furent investis par eux

de ces fiefs de l'Église de Metz ; mais ce fut en vain, parce que les ducs de

Lorraine s'en emparèrent , malgré le seigneur. Nous parlerons plus au

long en son lieu de la seigneurie de Geroldseck.

Parmi leurs fiefs impériaux , les Lulzelstein comptaient Hasclau, Uni-

den ,
Achen, près de Uerbizheim , dans le comté de Bitche, Wolflùrchen,

« Ghax didirb , Histoire d'Alsace. Pièce* jutlific, t. u, p. cxlvii.

• Voy.§2ll.
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sur la Sarre, Erl\ngen el Kurzenrode. Le comlc Henri avait offert tons ces

fiefs:! l'empereur Wenceslas , en 1382; ils ont été détachés du comté à

une époque déjà ancienne, je ne sais par quel événement.

§ 361. Terres vendues. — Château d'Einarzhauscn. — Ville de Phahbourg.

Sous la période palatine, le bailliage d'Einarzhausen ou de Phalsbourg,

comme il fut appelé dans la suite, passa sous la domination des ducs de

Lorraine.

Einarzhausen , château avec village, fut acheté par Bourcard deLutzel-

stein , prévôt de Strasbourg; il le transmit ensuite, en 1403, à l'empereur

Robert aux conditions suivantes : un quart devait en être laissé aux pa-

latins sous la condition de paix castrale , et il devait lui-même en rece-

voir d'eux les trois autres quarts comme un fief transmissible aux fem-

mes même'. Mais, par une nouvelle transaction de 1414, la moitié du

château fut résignée aux palatins au lieu du quart , et le sexe féminin

perdit l'espoir d'hériter jamais du fief. Lorsque Frédéric se fut emparé de

Lutzelstein, en 1453, il soumit facilement le château d'Einarzhausen 9
.

C'est ce château qui donna naissance, au seizième siècle, à la ville de

Phalsbourg.

L'an 1570, sous le règne de l'empereur Maximilien II, George-Jean
,

prince de Vcldentz , propriétaire du comté de Lutzelstein
, commença à

jeter les fondements de Phalsbourg*. Il fut déterminé à cette entreprise

parla convenance du lieu , passage naturel de ceux qui delà France, de

la Lorraine et de la Westrasic se rendent en Alsace el en Allemagne. Il

obtint à ce sujet de l'empereur des privilèges, au nombre desquels se

trouvait le libre exercice de la religion de la Confession d'Augsbourg. Le

duc de Lorraine , à qui Phalsbourg fut vendu, continua l'œuvre du pala-

tin; elle fut terminée parle roi de France, qui entoura , en 1080 , la ville

de fortifications modernes et qui en fil ainsi la véritable clef des Vosges.

Leduc Henri de Lorraine voulut obliger les habitants a quitter la reli-

gion réformée , et il leur prescrivit de retourner au catholicisme ou de

' Toljibb. Cod. Diplom. Palat. oum. 207, p. 153. el Joaksis Miscell. Hittor.

Palal p. 48.

2 Tritbbmios Chron. Sponheim. ad b. An. où il faut lire Einarzhusen au lieu de

Sinarzhusen.

3 Celle localité est désignée de la manière suiranfe dans la charte do prince : «Àls

u wir uns eulscblossen in unser GraflschafTl LMlzelstein ond an dem orl, da jelzuud

«das schloss u. der fleck Eimortshau&enlïgt, ein statt Pfalzburggenannt anfzobauen.»

Celle origine palatine de Phalsbourg a été ignorée par LoNGnnoB, Description de

la France, ir partie, p. 156 *v.

2i>.
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quitter leurs foyers dans un délai de onze mois *. Nous avons déjà dit que

la plupart se relirèrent à Bischwiller \

§ 3G2. Château de Lutzelbourg.

Aux palatins appartenait encore le château de Lutzelbourg, siliié entre

Uagsbourg et Phalsbourg , sur les frontières de l'Alsace et de la Lor-

raine. Il était d'abord compris dans la marca Aquileia, et fut échangé contre

le prieuré deSaint-Quirin.

Élienne de Barr, évéque de Metz, à qui il était parvenu par droit

héréditaire, le reconstruisit et le donna à son Église, vers 4 124*. En 1344,

l'évéque Adhemar le donna en hypothèque à Bourcard de Yinstingen

ou de Fénétrange, pour 45,000 livres de petit tournois. Mais lorsque le

rachat en eut été opéré , Charles , duc de Lorraine , en reçut en

gage Je quart, en 4402*. Les trois autres quarts passèrent successive-

ment en plusieurs mains. Nous les retrouvons au quinzième siècle en-

tre les mains des Fénétrange. Les Lutzelbourg, qui tiraient leur nom

de ce château , étaient à ce litre les feudalaires de l'évéque de Metz avec

d'autres nobles, sous condition de paix castrale. Lorsque François de

Sickingen et ses amis attaquèrent leurs voisins, ils y trouvèrent un re-

fuge. Cet te hospitalité coûta cher au château, car il fut pris, le 49 mai 1523,

et livré aux flammes 5
. Alors aussi, sHon toute apparence , il resta la pro-

priété de l'électeur palatin qui avait joint ses armes à celles de l'électeur

de Trêves. Plus tard il fut vendu avec Phalsbourg au duc de Lorraine.

Ace château appartiennent les villages de Haselburg, Hiltenhauscn,

Wtlxpergel MUtelbrunn t avec droit de conduite entre Savernc et Sarre-

bourg. Ce droit est un fief impérial que les Lutzelstein avaient reçu, en

4382, en même temps que la Vogley des monastères de Saint -Sauveur,

de Haute-Feuille, du prieuré de Saint-Quirin et autres encore.

Cette importante partie du comté de Lutzelstein fut vendue à Charles,

duc de Lorraine, pour 40,000 florins, en 4583, par le prince George-

Charles, qui se trouvait obéré. Le contrat de vente stipulait un droit de

rachat pour quatre ans, mais ce rachat n'ayant point été effectué, la vente

devint définitive, quoiqu'un pacte de famille défendit d'aliéner les terres

palatines. Louis de Guise , bâtard du cardinal Louis , qui fui tué à Blois

* Zrilbri Topograph. Palat. Rheni. Append., p. 14.

* Voy. ci-dessus, § 544.

' Chron. Kpùcopor. Mêlent, dans Calmbt, But. de Lorraine, I. i. Preuves,

p. 64 ; Mecbissr , Mit. des évéques de Met* , p. 597.

2 Meubisse, toc. cit., p. M9, et Calmbt, t. h, p. 15.

3 GasP. Sturm , De Bello Sicking.
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avec son frère Henri , en 1588 , par ordre du roi de France , fut nommé
au dix-septième siècle prince de Phalsbourg comme bénéficiaire du duc

Henri de Lorraine. La paix de 1661 attribua ensuite Phalsbourg à la France

aveeSarrcbourg*. Mais il y eut contestation jusqu'en 1718, entre le roi et

le duc , au sujet des autres localités de la principauté de Phalsbourg. En-

fin , à cette époque , elles furent réunies a lu France par un traité solennel 5
.

/. On lit dans la Chronique de Metz 6
: • A l évéquc Frédéric succéda

,

«en 1180, Théodoric, (ils de Mathieu, duc lorrain; celui-ci recouvra pour

« lui et ses successeurs une tour située au milieu du château de Luzem-

t bure , tour qui était alors tenue par le comte de Sarwerde , que l'évéque

« fit prisonnier. »

§ 363. Histoire contemporaine du Comté.

Le comté de Lutzelstein fut successivement administré par Rupert , au-

teur de la ligne de Veldeniz
, par son fils et son petit-fils, les deux George-

Jean, et par Léopold-Louis. En 1694, Léopold-Louis , le dernier de cette

branche, disposa du comté par testament au profil de Charles XI , roi de

Suède, comme duc palatin de Deux-Pouls. Ce legs était fail au détrimenl

de deux agnats plus proches, le prince Christian de Birckenfeld et le prince

Christian de Sulzbach, Ceux-ci eurent à se débattre, non-seulement contre

le testament , mais encore contre l'électeur palatin , qui , en sa qualité de

chefde la maison palatine , dont celle de Veldentz n'avait été qu'une déri-

vation, prétendit que le comté de Lutzelstein devait lui faire retour. On ne

se borna pas à plaider , on se battit. Les armes furent favorables a l'élec-

teur , mais la justice lui donna tort. Le comté fut adjugé au prince de

Birckenfeld par deux arrêts du conseil d'Alsace, rendus, l'un en 1695 à

Brisach, et l'autre en 1699 à Colmar. L'électeur se plaignit à la diète de

l'Empire 1
. Mais par l'intervention de la France, le comté fut partagé, en

1734, entre le prince de Birckenfeld et celui de Sulzbach.

SEIGNEURIES.

§364.

Je place à la suite des comtés les seigneuries, que les écrivains politi-

ques ont appelées Baronies, Baronia, Baronatus , Domaines libres et quel-

* Arl. XVIII dans Léonard, Recueil des traités de paix, I. ut, ters la Gn.
5 Arl. VI dans Du Mont, Corps Diplom., t. vm, part Ke

( p. 498.

*> Don Calmet, IJist. de Lorraine, t. i. Preuves, p. lxxx.

<Fabiu, Staats-Canzley , t. v, cap. vm; l. xlvi, cip. xiv, et t. xltii, cap. h;

Stbi vii Formula success. Palatin, soct. m, p. 25».
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qucfois Toparchies. A lotis ces noms je préfèreceux de seigneurie, Dtjnasiia.

Je désignerai sous le nom de Domaines les propriétés des corps ecclésias-

tiques ou des nobles, qui se composent d'un petit nombre de villages ou

môme d'un seul. Parmi les seigneuries de l'Alsace inférieure , la première

que sa position livre a nos études est la seigneurie de Ville.

SEIGNEURIE DE VILLE.

§ 365. Val et Seigneurie de Ville.

Celle seigneurie porte aujourd'hui le nom de son cbef-lieu Mlle ou

Weiler; autrefois elle s'appelait seigneurie d'Ortenberg, de sou cbàteau

principal. La petite ville de Ville , située dans une gorge des Vosges,

a donné son nom à la vallée et a la seigneurie. Les anciens écrivains oui

appelé cette vallée Albertina vallit 1

, en mémoire d'un de ses premiers

possesseurs, personnage* très-douteux à mon avis. Elle confine au midi

à celle de Lièpvre , au couchant à celles de Saint-Dié et de Senones, et

au nord a celle de La Roche ; elle a sept lieues de longueur sur quatre

de large. Les vallées de Villé et de Lièpvre ont à Test une entrée com-

mune entre Chûlenois et Scherwiller ; cette entrée est défendue par les trois

châteaux d'Ortenberg, de Ramstein etdeFrankenbourg. Peu après elles sont

séparées par un mamelon des Vosges, à l'extrémité duquel s'élève le château

de Franckenbourg 5
, et qui place celle de Lièpvre au midi , et celle de Villé

au nord. Nous avons déjà parlé de la première de ces vallées 4
; la vallée

de Ville ne le cède à aucune autre en fertilité. Elle est riche en sources,

en prairies , en forêts , en vignes et en terres susceptibles de toute espèce

1 Ricoer de Sksowis, lit. iv, chap. nv, dans Dacherv Sjùcileg. t. il, p. 655, écrit:

Alberti vallii. Les Annales de Colmar écrivent sous la rubrique de 1395: vollu

Albrechtttal ; dans one charte de l'an 1314, le roi Frédéric III parle de la valliM Jl-

berti, vulgariter dicta Albrechtatal. Kobiugshovbn et quelque» écrivains plus mo-

dernes écrivent Obrechtsthul , nom qui se rencontre déjà dans un diplôme suspect

de l'empereur Henri IV , où il est dit que Tanweiler se trouve dans la vallée dite

Obrechltthal. .

'

l Jba* db Ritb
,
Antiquité* de la Vosge

,
part, n , liv. iv, chap. xvt , suppose qoe

cet Albert était l'arriére-pelit-flls du duc Athic. Calhet, au contraire , el liareçoit,

Geneat. Habib, t. i , p. 1 40 , soupçonnent que cet Albert était le frère d'Ollou II, bis-

aïeul de l'empereur Rodolphe I. Alais Goillima.i , Habib. , p. 97, appelle ce per-

sonnage Oltobert et en fait un comte d'Altenbourg et un landgrave d Alsace.

3 Remarquons que le château de Franckenbourg n'est compté ni dans le val de

Lièpvre ni dans celui de Villé. Le landgrave Ulrich , dans une charte de 1536, dit:

« Franckenburg gelegen gegen Albrechlslal liber, etc.»

* Voy. g «08 sv.
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de culture. Les civières de la Scher el de lu Bruche y prennent naissance ;

la Bruche sort de la montagne du Climonl.

Le val de Ville ne comprend pas seulement le château du même nom

,

il renferme en outre d'autres domaines, tels que le comté Ban, que nous

avons déjà décrit 5
, el le clulieau de Damveiler avec son village. Il y a plus,

Seherwiller et Dicfenthal
, qui sont hors de la vallée

, appartiennent à la

seigneurie. En résumé , la vallée comprend trente villages , la seigneurie

vingt-deux ; celle-là possède en outre quatre châteaux , maintenant ruinés ;

trois seulement appartiennent à la seigneurie.

§ 300. Château d'Orlenberg.

Le plus ancien de ces châteaux est celui d'Orlenberg 1

, dont la seigneu-

rie portail autrefois le nom ; il se trouve à une lieue de Schlestadt. Le

comte Weruher d'Orlenberg a été le fondateur , vers l'an! 000, de l'ab-

baye bénédictine de Honcourl , siluée au milieu de la vallée Wim-

pheling 5 pense qu'il était de la famille de Habsbourg.

Le château d'Ortinbcrc, livré, en 1292, à Conrad de Lichtenberg,

évêque de Strasbourg , allié d'Albert d'Autriche, fut, peu après, assiégé

,

au nom de l'empereur Adolphe, par le Landvogl Olton d Ochsenstein *.

L'année suivante , le landgrave Jean et Jean de Lichtenberg traitèrent

avec Ochsenslein de sa restitution , ainsi que de celle du château de

Bilstein , et le traité fut approuvé par l'empereur Adolphe s
. C'est pour-

quoi, sous Albert I , Orlenberg était au pouvoir de la maison d'Autriche,

et ce fait est affirmé d'ailleurs par Bourcard de Frick, son secrétaire, qui

nous fait connailre un des castrensiens d'Orlenberg, Louis d'Amollron,

comme ayant un fief de 30 marcs d'argent. Mais sous Frédéric III,

rival de Louis de Bavière
,
Orlenberg et presque toute la seigneurie de

Villé furent vendus aux nobles de Mullenheim , comme nous le verrons

plus bas. En 1474, Merrede Hagenbach, bailli de Charles-le-Téméraire

,

en Alsace, l'enleva aux Mulleuheim avec la petite ville de Villé 0
, malgré

5 Voy §281.

* Il y a de l'autre côté du Rbin un château du môme nom , qui e»l le chef-lieu de

l'Orlenau. L'évéque de Strasbourg l'enleva de vive force, en 12t>8, à l'empereur

Frédéric II, à l'instigation du légat du pape, et il déclara ne vouloir le rendre que

lorsqu'il aurait obtenu satisfaction de l'empereur.

2 Diplôme de l'empereur Frédéric I, donné en II 62. D. Calme r en a publié une

traduction française, Uist. de Lorraine, t. i. Preuves, p. TiSG.

3 De Episcopis Argent, p. 49.

* Annal. Colmar. ad An. 1293.

5 II est question des lettres d'Adolphe dans Scuilteb, Glossaire allemand, p. 54.

* KovniGSBOv. cap. v, p. 570.
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les protestations de l'évéque et des habitants de Strasbourg. Mais , peu

après la mort de Hagenbach , ces biens furent rendus aux Mullenheim par

l'intervention du prélat et des bourgeois \

§ 3(37. Châteaux de Ramstein et de Bilslein.

Derrière Ortenberg se voit un autre château, situé dans une vallée

étroite et profonde , qui forme une ramification du val de Ville. C'est

Ramstein , dout les Annales de Colmar nous font connaître l'origine,

sous la rubrique de 1292. cCastrum Ramistein prope Slecistat fuit inchoa-

« luui a Pra?feclo terra? , contra multorum hominum volunlateni. t Le châ-

teau de Ramistein , près de Slecistat , fui construit par le préfet de la terre,

contre la volonté de plusieurs hommes. Le préfet de la terre, c'est-à-

dire leLandvogt, Ollon d'Ochsenstein , faisait alors, comme nous venons

de le voir, la guerre à la maison d'Autriche, au nom de l'empereur. Pour

mieux réussir dans ses opérations, il éleva dans le territoire autrichien

même une citadelle voisine d'Orlenberg. Le même motif le décida à cons-

truire aussi le château de Schcrvâller. L'une et l'autre forteresse devin-

rent la propriété de la maison d'Autriche, comme le cousiate Bourcard

de Frick , sous la date de 1303. Ramstein fut tenu en fief par les comtes de

Reichenbcrg, qui lui donnèrent leur nom et qui étaient propriétaires du

village d'Erlenbach. Hugon , comte de Reichcnberg , le dernier de sa la-

mille, qui mourut en 13(51 , et qui fut enterré dans l'église du monastère

de Honcourt en avait été investi , en 1357 , par le duc d'Autriche'.

Il parvint ensuite aux Zoni de Boulach; mais lorsqu'on 1120 les Stras-

bourgeois eurent chassé leur noblesse , il fut emporté de vive force par

eux *. Les anciens historiens nous font connaître un autre château du même

nom près d'Oberbronn, en Alsace; il y en a un troisième dans le terri-

toire de Baie.

Rilstein est situé sur le sommet d'une montagne qui domine le village

d'Orbey ; il était autrefois distingué en château supérieur et en château

inférieur. Il est cité dans une charte de l'empereur Adolphe, de l'an 1293,

et Bourcard de Frick l'indique clairement comme étant une propriété des

ducs d'Autriche ,
puisqu'il désigne Jean d'Amollron comme un des cas-

trensiens de ce château. Le roi des Romains, Frédéric III, et son frère,

le duc Léopold , vendirent , en 1314, à l'évéque de Strasbourg, mais à

7 ibid , p. 57i.

> Li'ckius , Jf«. héraldique
,
qui »e trouve à la bibliothèque de Strasbourg.

- Codex manuscrit des fiefi de la régence d'Ensisheim.

3 Seulltéa ad Kœnigth. p. 870; IIbrzog, Chron. Alsat. lib. iv,p. 109.
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la condition de réméré , le château de Bilstein
, que commandait alors

Henri Waftelair.

Lorsqu'il fut revenu au pouvoir des archiducs, Henri , Frédéric etCunz-

mann de Hadslall obtinrenl en fief, en 1301 , le chûteau inférieur et le vil-

lage de Bassenherg , qui restèrent en leur possession pendant plus de deux

siècles

J'ai déjà parlé 4 d'uu autre Bilstein , situé dans la seigneurie de Ri-

quewihr.

.*. Ce château de Banutein parait être le même qu'un château de

Beichenberg , dont la moitié fui donnée à litre de fief, en 1478 , par Sigis-

mond , duc d'Autriche, à Hermann de Waldncr s
.

Bilstein était connu au douzième siècle. En délimitant les biens du

monastère de Sainte-Foi , Frédéric U dit : «Usque ad aquam que schera

c nominalur
, que bannum de Bylstein et de Slesltadt nomme tenus dividil*. »

§ 368. Villages et Hameaux.

Il nous reste encore à parler des vingt-deux villages qui composent la

seigneurie ; nous les énumérerons dans l'ordre des paroisses dont ils dé-

pendent, et en commençant par l'est.

1° Scherweiler et Dieffenthal sont silués hors de la vallée, dans une

vaste plaine , entre Châtenois et Dambach ; ils consiituenl à eux seuls une

paroisse. Scherwiller esl le plus important pour le nombre des habitants;

Dieffenlhal l'emporte pour la qualité des terres et des vins. Un diplôme

de Frédéric I , donné à l'abbaye de Honcourt, en 1162, nous apprend

,

que Junta
, épouse du comte Rodolphe de Habsbourg , donna a cet

établissement tout ce qu'elle possédait de droils à Scherwiller. En 1258,

le comte Rodolphe de Habsbourg concéda a la même abbaye sa cour et

le patronage de l'Église de Scherwilrc. En 1269 ,
Rodolphe reçut les

hommes qu'y possédait l'Église de Strasbourg et les biens de l'ordre

Tentonique K Le Landvogt , Olton d'Ochsenstein , voulant attaquer, au nom

de l'empereur Adolphe , Ortenberg , que tenaii l'évêque de Strasbourg ,

construisit, en 1292 , le château de Scherwiller ». Cette localité, engagée

aux Mullenheim , fut brûlée, en 1379, par le duc de Lorraine*.

2° Petersholts, en français Saint-Pierre-aux-Bois , eiHohwart. Ces deux

* § 120. — 5 Noie manuscrite de Grandîmes.
6 Wurdtwrin , Subsidia nova , t. vi, p. 289.

1 Herbgott, Geneal. Uabtb. I. m, num. 503.

2 Annal. Colmar. ad b. An., il faut lire évidemment Scherwille pour ilarwille.

3 KoEMosnov. cap. v, g 157.
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localités et le village de Hundeswilre, ainsi que des biens à Tanwilre, furent

concédés à titre de fief à Rodolphe de Strasbourg , Pau 4269, en échange

de la Vogtey de Rouffach*. Hundeswilre est cité par Bourcard de Frick

au uonibre des biens de la seigneurie. 11 n'existe plus depuis longtemps.

3°Weiler, Vilerium, en français Ville, est le chef-lieu de la seigneurie;

il était autrefois entouré de murs et d'un fossé. Le nombre des habitants

en est cependant inférieur à quelques villages de la seigneurie. Jean-

Philippe, comte du Rhin, l'occupa vers la fin de 1633, au nom des Sué-

dois*. Deux maires , Meyer, administrent alternativement la communauté.

Erlenbach , en français Albé , est le plus grand de tous les villages. Les

Reichenberg le reçurent en fiefde la maison d'Autriche, en même temps

qu'Ortenberg. Trinbach, que Bourcard de Frick appelle Trubenbach. Bm-

senberg , avec le château inférieur de Bilslein, a été conféré en fief aux

Hadstatl. Loch, en français Laley. Mittelscher, en français Charpe.

Orbey , situé au-dessous du chûleau de Bilslein.

Scberwiller existait déjà au onzième siècle , puisque l'empereur

Henri 11 a cédé à levéque Weruhard et à ses successeurs le droit de

chasse, de vado Bugonis ad Scerawilare. Grandidier suppose que ce

vadum Hugonis était le fossé provincial •.

En 1031 , Bei tha de Griez a donné à l'abbaye d'Ebersheim , vineam

duorum jugerum in Scerewilre \

Près de Scherwiller était un alleu qui était entré par mariage dans la

famille des comtes de Habsbourg , car dans la notice de la fondation de

l'abbaye de Honcourt *, il est dit : • Ab Adelberlo , comité de Habsburg,

cetuxore ejus Junta.... itemquc allodium apud Schervillere cum orani

« Jure sibi prospicienti ab eadcm Junta per manuni Udalrici scilicet fralris

« sui, loeique advocati eidem loco donatum. »

Cet Udalric , frère de Junta , est appelé lîdalric de Hurmingen , dans

uu diplôme de Conrad III, de l'an 1146, et de Frédéric I, de l'an 11 63.

Au onzième siècle , l'abbaye d'Eschau possédait in Dicfendale, pralum

unum , don de l'évoque Guillaume , fait entre 1028 et 1047 9
.

Une vigne près de Dicflcnthal avait été donnée à l'abbaye de Hon-

court par Berlint, fille de Volmar. Le litre appelle ce village Tie/fenthal.

•• Hehrgott, lue. cil.

5CUBXMITZ, Schtced. Krieg in TeuUchland
,
part, u, p. Ii7.

<> Wurdtwbijc, Subsidia nova t. vi. p. 176 — ' ld., p. 194.

uGrandidier, Uist. d'Alsace. Pièce* jujliUcal., t. n, p. c\\.

9 WuoDTWBlif , Subtidia nova t. vi, p. 237.

^ Id.,l. «, p. 3ii,
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§369.

4* Saint-Martin , village le plus proche de l'ancienne abbaye bénédic-

line de Honcourt , donl les comles de Habsbourg étaient les avoués.

Meisengott, où commence le patois roman; de ce village dépend le

hameau d'Engelspach ou Guirligotte. Steige , dispersé sur le penchant

de la montagne, le long de la chaussée royale, dont il a pris le nom
allemand.

5° Breitenbach, village important, où l'on extrait de l'ardoise.

6° Colroy, c'est-à-dire colline royale. Roschbach, en français Rcnrupt,

où se trouve une église, soumise au curé de Colroy : il y existe des forges.

Salsey, en allemand Sallzheim. Stampemont, en allemand Stemberg.

La Chronique de Senones 1 nous fait connaître trois localités de la

seigneurie: Stamdoimont , Ranrumper, Conretum, qui furent incendiées

par les hommes de l'évéque de Strasbourg.

7° Saales, en allemand Seel, le dernier village de la seigneurie et de

l'Alsace. 11 est assez élégant et jouil d'une certaine aisance. De là on

aperçoit les vallées de Saint-Dié et de La Roche. Quand on entre dans

celle de Saint-Dié on rencontre , dans un angle de la vallée , une source ,

appelée Bonne-Fontaine, en allemand Gut-Brunn , près de laquelle on dit

que l'archevêque saint Gundelberl , premier abbé de Senones , se tint

caché *. Derrière ce village s'élève une montagne dont le sommet aigu

porte le château de Spitzenbcrg , dont les documents alsaciens nous par-

lent quelquefois. Une bulle de Lucc 111 , de H 82 , nous fait connaître que

Mathieu , duc de Lorraine , a donné à l'abbaye de Baumgarlen droit de

pâturage sur toutes les terres du château qui est dit Spiceberg. Près de

Saales sont les verreries de Bang et de Hanf, situées sur le territoire

d'Alsace.

Neubourg, connu autrefois par sa forge de fer. Bruche, qui a reçu son

nom de la rivière qui l'arrose , et dont les sources en sont voisines. La

Chronique de Senones* , parlant des soldats de l'évéque de Strasbourg

,

qui ravageaient les terres des Habsbourg , dit : c Ayant rassemblé un

c corps d'armée, ils vinrent dans la vallée qu'on appelle Novum caslrum,

c et la livrèrent aux flammes. Venant ensuite à Sales, ils agirent de même,
c et incendièrent ensuite le village dit Brusca. > H résulte de ce passage

que ces localités de la paroisse de Saales existaient déjà au treizième

siècle ,
époque où a été écrite cette Chronique.

' Liv. v, chap. xiv.

2 D. Calmbt, HUt. de Lorraine, t. i, p. 451.

3 Loc. cit.
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.*. Quand VVeruher fondu l'abbaye de Honcourt il lui donna alodium,

un alleu , in Regenesbach cum capellu suisque allincnciis et piscatio usquc

ad Luttenbach. C.kandiuier voit dans Regenesbach , Roschbach et dans

Lullenbach , Breitenbach *.

En 1120, le papeCaliste II reconnaît que l'abbaye de Honcourt a des

possessions dans Breitenbach.

Voyez, sur le château de Spilzenberg, Notice de la Lorraine, i. Il,

p. 721.

§ 370. Droits cl habitants.

Le droit de patronage de ces sept paroisses est partagé entre le seigneur

de Ville et l'abbaye d'Andlau, cette dernière comme subrogée a l'abbaye

de Honcourt , qui est devenue sa propriété. La seigneurie nomme aux

cures de Saint-Pierre-aux-Bois et de Saales , et l'abbaye aux cinq autres.

Cependant ce droit ne lui appartient pas exclusivement partout. Dans le dix-

septième siècle, la seigneurie ne comptait que quatre cents feux ; en 1750,

on en comptait mille sept cents. La plupart des habitants sont assujettis, par

un reste de servitude, à des rentes annuelles. Le seigneur a droit de prendre

à chaque décès la pièce de bétail qui est la seconde pour la valeur.

§ 371. Événements anciennement accomplis dans la seigneurie.

La seigneurie de Villé appartint d'abord aux comtes d'Ortcnberg qui

étaient issus du sang des Habsbourg. Transférée aux comtes souabes de

Hohenberg , elle revint au treizième siècle aux Habsbourg. Albert de

Strasbourg explique ce fait en ces termes 1
: « Les comtes de Hohenberg

< et de Haigerloch (qui se sont appelés aussi comtes de Hurmingcn) étaient

t puissants dans la Souabe et l'Alsace. En Alsace , ils avaient un château

t qu'on appelle Ortenberg, de grands villages et une grande vallée qu'on

« appelle Albrechtsthal , avf>c toutes ses dépendances Ce domaine, le

< comte Albert le donna ensuite a Rudolfe de Habspurg , comme dot de

t dame Anne, sa sœur. »

Si les origines de ces illustres familles étaient moins obscures, nous

poumons peut-être affirmer que non-seulement les Habsbourg, mais en

corc les Ortenberg, les Hohenberg et bien mieux les comtes de Werd,

descendaient d'Élichon. Kuyr a admis libéralement celte hypothèse*.

Les de Werd tinrent, dans le val de Villé, le comté Ban, Frankenbourg

elChdlenois. Les princes de Lorraine, qui descendaient aussi de la famille

* Uist. d'Alsace, Pièces jusliflc, 1. u, p cxi.

• Ukstisius, p. 106. Nous traduisons lilléralemenl.

- Antiquités de la Vosge
,
pari, u, liv. iv, ebap. xvi.
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d'Élichon , furent aussi les maîtres du val de Lièpvre , de Kœnigsbourg et

de Sainl-Hippolyte. Peut-être les comtes d'Ortenberg du onzième siècle

sont-ils les comtes de Hohenberg du treizième. Les Annales de Colmar,

nous fournissent un indice de ce fait, puisque, sous la date de 1286, elles

nous disent que le comte Wernher d'Ortiberch , fondateur de l'abbaye de

Honcourt, était aussi qualifié du nom de Humingen, nom dont se sont

aussi servis les comtes de Hobenberg, comme nous venons de l'apprendre

d'Albert de Strasbourg. De plus, Bourcard de Frick constate qu'ils ont

possédé dans l'Alsace supérieure des biens qui se trouvaient mêlés à ceux

des Habsbourg.

Sous les Habsbourg d'Autriche et depuis le quatorzième siècle , le

domaine de Ville fut engagé à un très-grand nombre de créanciers. Les

ducs Frédéric et Léopold, lorsque ce dernier eut été élu roi des Romains,

vendirent la seigneurie et la ville de Bergheim 5 a Henri de Mullenhcim
,

bourgeois de Strasbourg, en exceptant toutefois de la vente le château

de Bilslcm. Le droit de rachat qu'ils s'étaient réservé fut bientôt vendu

par eux avec Bilstein à l'évéque de Strasbourg, pour 3000 marcs d'ar-

gent 4
. Le contrat fut signifié aux Mullenheim, qui paraissent avoir voulu

l'éluder , car ce ne fut que dix ans après 5 qu'ils donnèrent à l'évéque des

lettres par lesquelles ils s'engagaient à lui livrer le domaine aussitôt que

le prix d'engagement leur aurait été remboursé. Je ne vois pas que l'évé-

que ait accompli ce rachat. Ce que nous avons dit plus haut de Scher-

vriller et de Bergheim établit suffisamment que, pendant presque tout le

quatorzième siècle, les Mullenheim ont conservé Bergheim et une partie

de la seigneurie de Ville. Rodolphe IV , petit-fils de l'empereur Rodolphe I,

s'intitula seigneur d'Ortenberg, quoiqu'il ne jouît pas alors du domaine

utile 9
.

§ 372. Faits plus récents.

La seigneurie était engagée à un certain Schaubert , assesseur de la

régence d'inspruck ,
lorsque Ferdinand I , roi des Romains , autorisa

Nicolas, baron de Bollwiller, à en poursuivre le rachat.

A l'extinction des Bollwiller , leur gage passa aux Fugger, leurs héi itiers

3Voy. ci-dessus, g 192.

*Ces lettres nous font connaître les noms suivants : «Castruno nostruro Bilen-

«stein..... ac orane jus nobis communiler vel divisim in modum quemeunque com-

xpetens în caslro Riehemberg , civilale Bergheim , castro Ortemberg , villa Seher-

a tertre et valle Alberti, vulgariter dicta Albrecktestal , etc. »

5 C'est-à-dire le t4 février 1544. (Note du traducteur.)

6 Voy. des exemples de ce genre dans Stryrrbr, Bist. d'Albert-le-Sage. Addit. Il,

p. 558 sv.
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par les femmes, et ceux-ci le gardèrent jusqu'à ce que le roi de France,

maître de l'Alsace, l'eût transmis aux Zurlauben. Le dernier des Bollwiller

n'avait délaissé qu'une fille, Marguerite, qui avait épousé Jean-Ernest de

Fugger. Celui-ci obliut, en 1628, de l'archiduc Léopold , pour lui et son

ûls aîné , que, tant qu'ils vivraient , la seigneurie leur resterait soumise. Ce

qui fut fait. A la mort de Christophe-Rodolphe , fils d'Ernest , Louis XIV

la concéda à litre de fief masculin à Zurlauben, né à Zug, en Suisse, et

brigadier de ses armées. Zurlauben étant mort sans descendance mâle , le

roi gratifia de ce fief son neveu Beat-Jacques de Zurlauben, malgré les

réclamations des Fugger , qui sollicitaient toujours le remboursement de

leurs avances. Cette créance s'élevait à plus de 70,000 florins ; eUe ne

leur fut payée qu'en 1720. Peu après , les Fugger vendirent aux d'Antbès

les biens allodiaux qu'ils avaient dans cette vallée. En 1686 , la seigneurie

fut élevée par le roi au rang de baronie et six ans après à celui de comté.

En 1703, le roi déclara le fief féminin , et c'est ainsi que par le mariage de

Françoise-Honorée-Julie de Zurlauben il passa dans la Camille du mar-

quis de Choiseul-Meuse. U resta toujours transmissible aux femmes à

défaut de mâles , en vertu de lettres de confirmation données par le roi

en 1712.

DOMAINE DE HAUT - K0ENI GS BOURG.

§ 373. Châteaut de Haut-Kœnigsbourg.

Si nous parlons ici du domaine de Haut- Kœnigsbourg, c'est qu'il a

eu quelques propriétés communes avec le val de Villé auquel il louche.

Il se compose du château de Hoh-Kunig»burg avec une grande étendue

de foréls adjacentes et du village d'Orsehweiler, situé aux pieds de la

montagne.

L'élymologie du mot Kunigsburg nous révèle un château royal. En effet,

ses ruines nous démontrent qu'il était vraiment royal, et qu'un siècle seul

n'avait pas suffi à le construire. Une vaste circonférence, des murs épais,

des tours immenses construites en pierre de taille, des souterrains spacieux,

ses ouvrages avancés, sa situation même, le rendaient inexpugnable. La

date de sa construction , l'origine de son nom sont incertaines. Ou ne sait

pas d'une manière plus précise pourquoi , dans les chartes lorraines d'in-

vestitures, écrites en roman, il porte le nom patois â'Ettuphin. 11 semblerait

que son nom vient des Slaufen qui furent promus au duché d'Alsace.

Quand les Staufen montèrent sur le trône d'Allemagne, le château chan-

gea de nom et prit celui de Kœnigsburg. Il est constant , en effet ,
qu'au

onzième siècle , les Staufen possédaient des biens dans ces parages : la

fondation du monastère de Sainte-Foi à Schlestadl, les* larges dotations
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dont ils l'enrichirent le démontrent suffisamment. Quel que soit le fon-

dateur du château , les landgraves de la Basse-Alsace l'ont plus lard tenu

en fief des ducs de Lorraine avec Sainl-Hippolyte , et l'ont vendu , en 1 358

,

avec le landgravial à l'évéché de Strasbourg. Mais le duc de Lorraine

revendiqua son droit et conféra Kœnigsbourg cl Saint-Hippolyie ù Bourcard

de Yinslingen. Comme Sainl-Hippolyte est parvenu , en 1374, à Bourcard,

il est probable que Kœnigsbourg lui a été livré de même. En 1472 , ce châ-

teau servait ù infester l'Alsace de pillages; l'archiduc Sigismond, l'évé-

que de Strasbourg, le seigneur de Ribcaupierrc et la ville de Râle, réunirent

leurs forces pour l'assiéger et le prendre. Le résultat de celte alliance fut

la destruction du château '. Il était défendu par trente-trois individus,

nobles et plébéiens, parmi lesquels se trouvaient un Ultenhein , un Wit-

tenheim et un Adam Ryff, fils de l'Ammeister de Strasbourg.-Ces rebelles

envoyèrent quatre ans plus lard une lettre de défi à l'archiduc, parce

qu'il réclamait ce château pour sa famille.

,\ Sohoepflin dit dans ce paragraphe : « Comme Saint-nippolyie est

« parveuu , en 1374 , à Rourcard, il est probable que Kœnigsbourg lui a

« élé de même livré (au duc de Lorraine). »

Or, il est à remarquer que, sous la dale du 22 juillet 1250, Conon de

Bcrchhcim a reçu' en fief de Mathieu , duc de Lorraine, pour lui, son fils

Louis et tous les autres enfanis qu'ils auraient en légitime mariage, cas-

trum Esluphm, avec toutes les appartenances de ce château, à savoir:

Sainl-Hippolyte et Anescheim (Ensheim)».

Ainsi , le fait de la possession réelle des ducs de Lorraine est évidem-

ment démontré ù une époque bien antérieure à la date donnée par

Schœpflin.

§ 374. Kœnigsbourg sous la maison d'Autriche.

En 1479, l'empereur Frédéric III a inféodé ce château a Oswald et à

Guillaume, comtes de Tierstein, en leur imposant la condition de le res-

taurer, ce qu'il signifia par lettres a la ville de Strasbourg. Cette donation

déplut à l'archiduc Sigismond. Pour récupérer le château et la ville de

Bergheim, il offrit à Oswald, qui l'accepta, la Vogtey de l'Alsace et du

Brisgau. Mais Oswald s'imagina de garder à la fois la Vogtey et le château,

et, dans ce but, il commença à entourer Kœnigsbourg de fortifications

nouvelles. Sur la demande de Sigismond , le seigneur de Ribeaupierre lui

défendit de continuer les travaux.

> Berleri Chron. Ms. fol. 140 sq.

n
- Voy. AUatia diplom. 1. 1, p. 405, nuro. dxxxix.
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Ainsi , Kœuigsbourg resta entre les mains des Tierstein. L'investiture,

qu'ils en avaient reçue de l'empereur finit par recevoir l'approbation de

l'archiduc , et Henri , 61s d'Oswald , l'obtint encore en 1501 . Mais la famille

des Tierstein s'étant éteinte sous Charles V, Ferdinand I engagea le châ-

teau et le village d'Orschwiller, pour 13,000 florins du Rhin, à Scbweig-

hard-Jean et à François-Conrad de Sickingen , le 29 janvier 1533 a la con-

dition que l'entretien du château, les frais d'armement et ce qui tenait

aux fortifications, seraient fournis par la maison d'Autriche. Cet arran-

gement eut lieu de telle sorte que la créance primitive s'accrut de 8000

florins. En 1572, l'archiduc plaça dans le château vingt-cinq soldats de

nouvelle levée, pour le garder de concert avec François de Sickingen. Le

baron de Bollwiller , pensant que le château était de peu d'utilité au*

Sickingen, tandis qu'au contraire il pourrait lui-même en tirer un grand

parti pour la défense de ses sujets, sollicita, en 1605, la faculté de le

racheter. Cette permission lui fut accordée l'année suivante, à la condition

qu'il entretiendrait le château à ses frais. Cependant il fut convenu que

tous les accidents arrivés par suite de cause majeure resteraient à la

charge du prince. La maison d'Autriche s'engagea en outre à fournir an-

nuellement à l'cngagiste une somme de 1 300 florins pour la dépense de

la garnison et de la garde, et 50 florins pour réparation des bâtiments,

2600 florins furent en outre comptés au baron de Bollwiller pour la com-

plète restauration du château. De son côté , le baron s'engaga à rendre le

château et ses canons à la première réquisition des archiducs. Aux Boll-

willer succédèrent les comtes de Fuggcr, leurs héritiers; ils en étaient

les propriétaires, lorsqu'au mois de mai 1633 , les Suédois en tentèrent

le siège *. Après la conquête de la province, le roi le conféra de nouveau

aux Sickingen à titre de ûef royal.

.'. Après les Sickingen , cette seigneurie a passé â M. de Boug, premier

président du conseil souverain d'Alsace.

Selon Grandidier \ Orsehwiller, dont il est question au § 373, s'appelait

au onzième siècle Onoltesvilere. Il figure sous ce nom avec Wittenesheim

,

Wittisbeim, dans une charte de 1094, par laquelle Hildegarde , épouse

du comte de Buren , fondant l'abbaye de Sainte-Foi , en confie l'adminis-

tration ù l'abbaye de la Conque. Hildegarde donna à l'Église de Sainte-Foi

duos mansus in Willencsheim rnarca et vineam unam in Onolleswiltre.

i Bauptmanns- und pfand-weys*.

Chbhkitz, Schwed. Krieg, p. n, p. 127.

3 Hist. d'Âltact. Pié< e« jottific, l. u, p eut.
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SEIGNEURIE DIT BAN - DE-LA-ROCHE.

§ 375. Nom et situation de la icigneurie. — Son château. — Villages qui

en dépendent.

Le rocher où était situé le château qui servait autrefois de résidence

aux seigneurs , a donné son nom à la vallée, au milieu de laquelle il s'é-

lève. On l'appelle en allemand Steinthal, en français Ban-de-la-Roche 1
.

Cette vallée, au sol inégal et rude, a un circuit de près de six lieues. Sa

limite nord-ouest est la Bruche. La Bruche, qui sort de la montagne de

Climont, atteint la vallée du Ban-de-la-Roche après un cours de trois

lieues et la sépare, jusqu'à Schii meck , de la principauté lorraine de Salm 3
.

Au nord-est, un autre ruisseau , la Rothaine, sépare notre vallée de celle

de Schirmock* , soumise à 1 evéquede Strasbourg. Vers le midi elle touche

au val de Ville et vers le levant aux lerritoires de Barr et d'Obernai. Entre

elle et ces villes s'interpose une montagne plus élevée que celle de Sainte-

Odile et qu'il est difficile de franchir en moins de cinq heures. Cette mon-

tagne est partagée entre la seigueurie du Ban-de -la -Roche, Obernai et

Barr. Le sommet forme une plaine de deux lieues de long ; la partie qui

en appartient au Ban-de-la-Roche s'appelle en allemand Hochfcld, en fran-

çais le Champ-de-Feu. Près de là , un étang présente ce phénomène que le

niveau de ses eaux est toujours constant
, quelles que soient les pluies

de l'hiver, les chaleurs de l'été.

Le château qu'on appelait simplement La Roche, en allemand Stein ,

est depuis longtemps enseveli sous ses ruines. Comme ses propriétaires

se montraient hostiles a leurs voisins , le comte de Salm et la ville de

Strasbourg firent alliance pour l'attaquer, et après un siège de trois

semaines ils l'assiégèrent et le détruisirent en 1471.

La seigneurie renferme huit villages et quelques hameaux partagés

entre les deux paroisses de Rothau et de Walderspach. Ces deux paroisses

sont elles-mêmes séparées par les montagnes. La première comprend

Rothau , qui est le chef-lieu et la résidence du Schultheis et des autres

officiers de la seigneurie. Neuvillers, le plus grand village de la seigneurie,

« Dans la partie de la Franche-Comté qui est voisine de l'Alsace , se trouve aussi

un comté de La Roche, il en a été parlé ci dessus , g 79.

? Ricbbh dk Sbkosbs , Ut. iv, chap. xxti ,
place le château Salmii in BrtucavalU,

et nous apprend qu'il a été construit par te comte Henri sur le territoire de l'abbaye

de Senones.

3 Un canton de celte vallée s'appelle Ban-de-la-Rouste , et confine au Ban-de-la-

Roche.

TOME IV. 30
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qui renferme avec Hautegoutte ou Oberrothau environ cinquante feux.

Wildersbach, vulgairement Wittisbach.

A la seconde paroisse appartiennent Solbach , le plus petit de tous les

villages, qui ne comprend que quinze feux ; Fouday, en allemand (Jrback,

dont relève le hameau ôcTrouchi; Waldersbach , vulgairement Wachtert-

bay, où réside le curé ; Bdfosse ou Belfus* et Belmont , en allemaud

Schœnenberg , avec le hameau les Huttes.

§ 370. Étal de la seigneurie.

La plupart des habitants appartiennent à la Confession d'Augsbourg, que

les ducs de Veldentz y ont introduite vers le commencement du dii-

septième siècle. L'Église de Rothau a une fiUiale à Ncuvillers; celle de

Waldersbach en a deux , à Fouday et a Belmont. L'Église de Uothau est

mixte. On rencontre dans la seigneurie quelques calvinistes et quelques

anabaptistes. La guerre de trente ans a tellement frappé les habitants

qu'il en est à peine échappé un dixième. Il y existe encore des vieillards

qui se rappellent avoir vu quarante feux dans des villages où il en existe

à peine dix aujourd'hui, lin patois particulier, qui diffère beaucoup du

français et de l'allemand, forme le langage de ces populations, qui pres-

que toutes cependant sont d'origine allemande ou suisse, ta salubrité de

l'air , la pureté de l'eau l'emportent de beaucoup sur la boulé du sol. Il

n'y croît pas assez de blé pour la nourriture des habitants , et la vigne y

manque absolument. Cependant, au milieu de l'indigence, on u'y voit

point de mendiants; tous y mènent une vie dure et laborieuse. On a com-

mencé ù exploiter des mines de fer à Rothau, en 1723. Ou connaît des

fouilles plus anciennes à Waldersbach.

§ 377. Histoire de la seigneurie.

Cette vallée était un des plus anciens patrimoines de l'Empire, qui

depuis plusieurs siècles déjà a été donné à titre fiduciaire ù la famille de

Rathsamhausen. Voilà pourquoi la branche aînée de cette famille figure dans

les titres avec le surnom à lapide, ad lapidem, zum Stein. En 1573,

l'empereur Maximilien II fil à André Erstenberg, greffier au conseil

aulique, la promesse de succéder aux Rathsamhausen dans ce fief, si la

branche qui en était propriétaire venait à s'éteindre. Six ans plus lard

,

celte promesse fut renouvelée par l'empereur Rodolphe II. Mais Jean-

Frédéric de Rathsamhausen , qui jouissait alors de la seigneurie, obtint

de l'empereur, le Ai mai <580, la faveur de vendre tous ses fiefs impé-

riaux à tout citoyen de l'Empire apte à en posséder. Bien plus, après de

longues années d'attente, il eut enfin un héritier mâle. En effet, sou fils
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lui succéda. Ses tuteurs Biaise de Mulheim
,
Philippe de Flcckcnstein et

Wolfgang-Kranz de Gcispolzheim , s'appuyant sur le privilège qu'avait

obtenu son père, vendirent la seigneurie du Ban-de-la-Bocbe et les biens

aliodiaux de leur pupille qui s'y trouvaient compris à George-Jean
, prince

de Veldentz , pour 47,000 florins. Celte vente eut lieu le 3 juin 1584.

Cependant, le mois suivant ils obtinrent de l'empereur pour leur pupille

une nouvelle investiture 1
. Ainsi des Kaihsamhauscn , le Ban-de-la-Boche

passa aux princes palatins de la ligne de Veldentz, sous lesquels il con-

serva toujours la nature et le caractère d'un fief impérial. Cependant

,

l'acheteur n'en fut pas lui-même investi. Le premier qui le posséda fut

son fils aîné, George-Gustave: l'investiture eut lieu en 1504. George-

Gustave était le père de Léopold-Louis, en qui la famille s'éteignit l'an

4694. Celui-ci voulut qu'après lui ses trois filles jouissent de son héritage,

disant que s'il avait vécu plus longtemps, il aurait demandé l'agrément du

seigneur direct. Leurs agnats, le prince de Birckcnfeld et le prince de

Soulzbach, s'opposèrent à cette prétention; ils soutinrent que le pacte de

famille frappait les filles d'incapacité, quoique la seigneurie eût été achetée

des deniers du bisaïeul de ces dernières. Cependant, comme l'absence des

titres rendait la chose douteuse , les héritières furent envoyées en pos-

session de la seigneurie. Dorothée, la plus jeune des trois, qui épousa

le duc de Deux-Ponts, finit par la posséder seule. A sa mort qui eut lieu

en 1733, Nicolas d'Angervilliers, intendant d'Alsace, qui, trois ans aupara-

vant, avait obtenu à cet égard des lettres patentes du roi , s'en mil en pos-

session comme d'un fief vacant , et la seigneurie était telle encore que les

Haihsamhausen et après eux les Vendeutz l'avaient reçue. Le roi décida

que si d'Angervilliers n'avait pas d'enfant mâle, sa fille aînée et les fils de

celle-ci seraient aptes à succéder à leur père et aïeul. Cette fille, héritière

de la seigneurie , épousa le duc de Bouffée.

,\ Le baron de Dictrich acheta la seigneurie en 1771.

SEIGNEURIE DE BARR.

§ 378. BfliT.

Cette seigneurie , autrefois domaine libre impérial, confine au nord

au territoire d'Obernai. Elle renferme Barr, Mitlelbergheim
, lle'digen-

stein , Gerlweiler, Goxwe'tler et Burgheim.

Barr est un ancien * et remarquable bourg , qui se trouve à six lieues

1 Les lettres d'investiture forent données à Prague , le 11 juillet.

« Voy. I. m. p. 455.

30.
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de distance de Strasbourg , aux pieds des Vosges. C'est de là que l'on part

pour monter au couvent de Sainte-Odile.

Un château , des murailles , des fossés , des marchés et des foires re-

nommées , le rendent semblable à une ville. On pourrait le définir assez

bien par le mot latin municipium. Les Annales de Colmar en font mention

sous la date de 1295. < Le démon , disent-elles, renversa in Barra villa le

« château du seigneur Wephimann, chevalier *. » La famille des Wepfer-

mann , de Barr , dont il est ici question , y (tarissait encore au quatorzième

siècle 5
.

En 1381, les Wepfermann vendirent leur château à Rodolphe d'Ochsen-

stein.

En 1444, les Armagnacs s'emparèrent du château; les gens de Barr

composèrentavec eux et Surpayèrent 500 florins pour évitera la seigneurie

les horreurs de l'incendie *. Us se soumirent à la même rançon en 1592,

envers les troupes lorraines , qui avaient pris les armes en faveur du car-

dinal de Lorraine, évéque de Strasbourg. Mais ce sacrifice n'empêcha

pas ces troupes de brûler , peu après , le château et soixante et dix mai-

sons. Un incendie plus considérable encore frappa la ville de Barr en

1678. C'est à peine si l'église put être sauvée ».

§ 379. Autre» villages.

Mittclbcrgheim se fait remarquer sur un coteau en pente douce au milieu

d'un riche vignoble. On l'appelle Mittelbergheim , moyen-Bergbeim , à

cause de sa situation relativement à Oberbergheim , de la seigneurie de

RibeaupietTc, et de Scharrachbergheim , delà Basse-Alsace. En 1255,

l'évéque de Strasbourg, Henri, • a engagé à Eberbard d'Andlau, pour

« 200 marcs d'argent , la villa Berckheim avec droits et attenances aux

t mêmes conditions qu'il l'a reçue et tenue de feu l'empereur Frédéric

«pour s'en servir et en jouir*. » Aussi l'évéque de Strasbourg et les

barons d'Andlau ont-ils à Mittclbergheim des sujets distincts de la sei-

gneurie de Barr. Les nobles de Berckheim , qui ont la même origine

que les d'Andlau ,
paraissent avoir changé leur nom primitif de famille,

à l'occasion des droits qu'ils possédaient à Miltelbergheim. Un pasteur et

un diacre président dans ce lieu au culte de la Confession d'Augsbourg.

s IIehiog , liv. ni
, p. 43, place le fait eo l'an 1434. Il appelle a tort Wespenmann

le propriétaire du cbâleau.

3 Voy. W ancher Çollect. Archivijura p. 437.

•ScniLTEB. ad Eœnigshov. p. 918.

s Urskkso* , EUass und Brtitgau, 14. Ar*. MDCLXXIX.
• La charte se t-ouve aui archives du Bas-Rbin , carions do grand-chœur.
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Heiligenstein. Au quatorzième siècle il y avait a Strasbourg deux patri-

ciens, Grosfrilsch et Kleinfrilsch , qui portaient le nom Heiligenstein.

Koenigshoven en parle dans sa Qironique *.

Gertweiler figure avec les autres localités de la seigneurie dans un

testament faux, mais ancien, de Sainte-Odile. Rodolphe I le nomme dans

une charte de 1284 *. Le grand-chapitre de Strasbourg y possède le droit

de patronage.

Gocksweiler est toujours nommé Gockeswilrc dans les anciens titres et

jamais Goltcsweilcr , comme il a plu à quelques-uns de le faire. De son

église dépend comme filiale celle du village suivant.

Burgheim est écrit Burkein dans un diplôme du comte Luitfrid de

903 4
. Une bulle d'Innocent IV, datée de 1245, assigne au couvent de

femmes d'Obernai une cour in Burckheim. Rodolphe I , dans un diplôme

qu'il donna au monastère de Hohenbourg 5
, et Charles IV, dans un titre signé

par lui en faveur de Truttenhusen , parlent de Burgheim superitts et de

Burgheim inferius. Nous en concluons qu'il y avait alors deux villages du

même nom. La tradition veut qu'il y ait eu là une ville. La religion est

mixte dans toute la seigneurie. Les catholiques occupent le chœur et les

protestants la nef des églises.

.*„ Gocksweiler a été donné, en 920, à l'Église de Saint-Thomas, par

l'évéque Richewin. La charte écrit Gottencswilare. Burgheim y figure aussi

sous le nom de Burchcim *.

D'après la copie que Grandidier a donnée de la charte de 903, dont parle

Schœpflin , il faut lire dans cette charte Burkcim et non Burkein \ Ce village

appartenait alors à l'abbaye de Saint-Trupert.

En 1267 , Adélaïde d'Andlau , ses fils et ses filles ont cédé à Henri

,

évéque de Strasbourg , la vallée d'Andlau et le village de Bcrgheim 8
.

Les droits qu'a possédés la famille de Berckheim sur le village de Mittel-

bergheim paraissent lui avoir été conférés par les évéques de Strasbourg;

car on voit dans le treizième siècle un Cunon de Berckheim figurer sou-

vent comme témoin dans les chartes de l'évêché et a titre de ministerialis

Argent. Eccl. En 1386, Werlin de Berckheim était propriétaire d'une

2 Chron. p. 296, 309 et 364.

3 Diokts. Albbhcut, Histor. von Hohenburg, Probat., p. 2 el 4.

* Ubrrgott Genealog. Habib. I. il, p. 197.

5 DlOKVS. Al.BBSCHT, lOC. CÎt.

t> WoBDTWKm Subsidia nova L. V, p. 319.

7 Hist. d'Alsace. Pièces justifie, t. i, p. cv.

8 Archives dé^ai lemeoUtes du Bas-Rbin.
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parlie de ce village. 11 vint a mourir, et l'empereur Wenceslas conféra

son fief à Rodolphe d'Andlau.

4

§380. Histoire de la seigneurie.

Si l'on en croil le dernier historien du couvent d'Hohenbourg 1
, sainte

Odile donna Barr et tous les villages de la seigneurie à ce couvent quelle

avait fondé. 11 est vrai que leurs noms figurent dans son testament, mais

comme cet acte est écrit dans le style du moyen âge , il faut plutôt admettre

qu'il désigne des biens situés dans ces villages que les villages eux-

mêmes. Sous Charles IV, la seigneurie de Barrétait un domaine impérial. Ce

prince accorda , en 1300, au couvent deTruttenhusen , le droit de pâturage

dans tout le territoire de la seigneurie. Elle avait été auparavant engagée

aux Ochsenstcin. L'empereur Wenceslas autorisa, en 4387 , l'évéquedc

Strasbourg à en opérer le rachat sous la réserve du droit de l'Empire'.

Des évéques l'engagement passa aux palatins , on ignore en quelle an-

née. Le successeur de Wenceslas, Robert, était lui-même un palatin;

chacun sait combien de terres de l'Empire sa maison acquit sous son

règne. L'électeur Louis, fils de l'empereur Robert, déclara , en 1423, l'ab-

baye d'Andlau franche de son péage de Barr et des impôts publics. Mais la

guerre malheureuse qui survint, en 1504, entre le Palalinat et la Bavière,

enleva cette seigneurie aux palatins. Elle passa au pouvoir de l'empereor

Maximilien qui , vers la fin de sa vie , la conféra aux Ziegler.

En effet, en 1518, Maximilien I donna à Nicolas Ziegler de Ziegelberg,

son secrétaire, Suisse d'origine, le péage de Chatenois et le quart du "châ-

teau de Landspcrg, situé au-dessus de Barr; ce fut d'abord à titre de

gage et ensuite, du consentement des électeurs 3
, à titre de fief; il ajouta

à cette concession l'office et les droits de Schullheis impérial dans Obernai.

Nommé vice-chancelier de l'Empire par Charles V 4
, Ziegler reçut de cet

empereur une nouvelle investiture, et peu après, c'est-à-dire en 1521,

il obtint la propriété même de la seigneurie. Les électeurs y consentirent

encore, mais sous la condition qu'à l'exemple des nobles de l'Alsace, il

engagerait ses services a la maison d'Autriche 3
. Mais, comme cette obliga-

tion lui semblait contraire à la liberté de la seigneurie, Charles-Quint

déclara plus tard les seigneurs de. Barr affranchis de tous liens envers

« Albrkcht, toc. cit.

- L'autographe se trouve dans les archives de la ville de Strasbourg.

3 Lettres de l'électeur de Mayence dans les mêmes archives.
"

* Wencre». Colleet. Archiv. jur. p. 4ô7 et 65U.

* Diplôme de Charles V, du 30 janvier 1531.
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cette maison et sujets immédiats de l'Empire. Cet affranchissement fut fait

par acte authentique 8
, confirmé plus tard par l'empereur Maximilien II \

§ 381 . La seigneurie sous la maison d'Autriche.

Les deux fils de Nicolas Ziegler , Maximilien et Frédéric, succédèrent à

leur père à titre égal ; mais , obérés par les dettes, ils vendirent la seigneu-

rie à la ville de Strasbourg. Maximilien céda sa part en 1566, et Fré-

déric suivit deux ans plus tard l'exemple de son frère qui était mort dans

l'intervalle. Sa femme était une Kranz de Gcispoltzheim , et les parents

de celle-ci donnèrent leur consentement à celle vente. Chacun des deux

frères reçut pour sa part -42,000 florins ; mais dans ce prix figuraient leurs

biens allodiaux qu'ils cédèrent en même temps que la seigneurie'. Cepen-

dant Frédéric continua à résider au château jusqu'à sa mort qui arriva en

4583. Il délaissa un fils et des filles. Son fils fut tué d'un coup d'épée , en

4597, par un Kranz , l'un de ses parents maternels.

Pendant la guerre de l'évéché , Pierre de Fay-la-Tour, capitaine pour

monseigneur le cardinal de Lorraine, reçut en don du cardinal cette

seigneurie dont il s'était emparé , et le 25 août 4592 il vendit son droit

de seigneurie pour 1000 tbalers aux habitants mêmes *.

SEIGNEURIE DE WASSELONNE.

§ 382. Wasselonne , seigneurie libre impériale.

Après la seigneurie de Barr nous devons parler de celle de Wasselonne

qui fut soumise comme elle ù la ville de Strasbourg. Après de longs procès

entre les empereurs cl les évéques de Strasbourg, elle redevint aussi

terre libre impériale. En 1224 , le landgrave Sigebert, assisté de quelques

autres arbitres, assigna a l'Église de Strasbourg les trois villages de Khi-

nau , de Mulhausen , de Wazelnheim. Trois ans plus tard , a la suite d'une

négociation tentée par le légat du pape , il fut décidé : * Quod Episcopus

< Imperatori feodum suum meliorando curlim in Wazelnheim cum omnibus

• suis pertinentiis
,
exceptis jure patronatus in cadem villa Wazelnheim, et

tvasaUorum feodis , in feodum concédai » Ce fut évidemment comme duc

d'Alsace el non comme empereur que Frédéric II devint le vassal de l'é-

voque 2
.

t> Id. , du 30 septembre 1 525.

7 Id., du 22 mai 1566, conservé aux archives de Strasbourg.

1 Les deux actes de vente existent eu autographe dans les archives de Strasbourg.

2 L'acte de cession écrit en français se trouve dons le Statt Stratb.Gegenerklœrung.

beilagen, num. 56.

» Archives 'du grand-chapitre de Strasbourg. — - Voy. ci dessus, g 287.
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Les ducs d'Alsace s'étant éteints avec Gonradin , petit-firs de Frédéric 11

,

les terres ducales firent retour a l'Empire. Mais le conflit qui divisait

l'empereur et l'évéque u'était pas encore terminé lorsque, en 4293, l'em-

pereur Adolphe convint avec l'évéque Conrad qu'il retiendrait , toute sa

vie durant , la moitié de la villa, appelée Wazelnheim, qui est située près

du château de Croncnbourg. Enfin, Henri VII, livrant a l'évéque Molsheim,

Mutzig et autres lieux et droits de l'Empire , reçut de lui en échange le

village de Mulhausen et l'autre moitié de Wasselonne. Wasseloune revint

encore en entier à l'Empire pour être engagé à diverses familles nobles et

passer ensuite entre les mains des Slrasbourgeois.

En 1442
,
l'empereur Frédéric IV donna à Walther de Tbanu et à son

frère le fief de Wasselonne. Les lettres d'investiture , datées de Brisach,

nous font connaître la nature du fief : ce sont l'office de Schuliheis dans

Wasselonne, la moitié du district judiciaire , demidium judic'wm, la cour

dominicale inférieure dite Kunigshof et divers revenus qui en dépendent

,

la moitié du district judiciaire de Frideshcim et d'Uttelnheim. Ainsi

Schilter s'est trompé quand il a dit 5 que les nobles de Thann avaieut

reçu directement en fief, de la famille de Vinslingen , la seigneurie de

Wasselonne. Son erreur provient de ce que Walther et Gotfrid de Thanu

étaient les alliés de Guillaume , seigneur de Vinslingen, lorsqu'il attaqua

le grand-chapitre et la ville de Strasbourg.

Gotfrid fut obligé, après la mort de Walther, de remettre, pour le fait

même de son alliance avec les Vinstingen , sa seigneurie aux Slrasbour-

geois, et il apaisa leurs ressentiments en leur jurant, en 1448, une paix

perpétuelle*. Le château, que cinq tours défendaient, fut fort maltraité

à celte époque 5
. Peu après, Wasselonne passa des mains de la famille

de Thaun en celles des nobles dAdelsheim.

§ 383. La seigneurie sous les Strasbourgeo'u.

L'an 1496, Zeissolf , George et Slephan d Adelsheim , fils de Gœtzon,

vendirent a la ville de Strasbourg, pour le prix de 7000 florins, le châ-

teau et le village de Wasselnheim avec toutes les munilions de guerre

,

comme aussi Brechlingen et la moitié des villages de Frideshcim et dlr
i-

lelnheim. Déjà l'année précédente l'empereur Maximilieu I avait donné

son consentement à cette cession , à la double condition , cependant ,
que

o Observât, ad Koenigshov. Chron. p. 1020.

* Se» lettres existent dans let archives de Strasbourg.

5 On couservait autrefois dans la tribu des Pécheurs un tableau qui représentait

cette expédition des Slrasbourgeois.
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ces biens conserveraient vis-à-vis de l'Empire leur caractère féodal , et

qu'à l'élection de chaque empereur nouveau la ville de Strasbourg en

demanderait l'investiture par l'intermédiaire d'un mandataire, noble d'ori-

gine. En outre , les Adelsheim devaient remplacer les biens vendus par

d'autres , d'une valeur de 2000 florins , et les offrir en fief à l'Empire. La

ville commit le chevalier Frédéric bock pour la représenter dans la pre-

mière investiture, et l'empereur délégua le comte Henri de Henncnberg,

écolàtre du grand-chapitre, pour recevoir son serment. Les nobles de

Lutzelbourg, qui avaient un droit d'habitation 1 dans le château de Wasse-

lonne , ont de même vendu ce droit avec d'autres biens à la ville de Stras-

bourg, en 1500. Dans les guerres de l'évéché qui éclatèrent vers la fin

du seizième siècle t les troupes lorraines firent capituler le château (1592)*.

Les Français s'en rendirent les maîtres en 1674 , et y placèrent une gar-

nîsou de 140 hommes. Mais, le 23 octobre de la même année, cette gar

nison fut obligée de se retirer devant les troupes brandebourgfcoises*.

Les Annales de Colmar nous parlent , sous la date de 1285, d'une famille

noble qui portait le nom de Wasselnheim, Domini de Wasselnhein.

Mais, comme ces nobles n'ont jamais été les propriétaires de Wasselonne

,

il est probable qu'ils en étaient les Vogts impénaux. Hesso et Anselme

,

chevaliers, Vogts de Wasselonne], tenaient au quatorzième siècle à litre de

fief mouvant de l'évéché tout le village de Bischofesheim 4
. Le nom de leur

charge devint dans la suite des temps lenr nom patronymique. A cette

époque la dime était divisée en sept parts. Deux étaient perçues par les

Greiffenstein comme droits du fief impérial ; deux revenaient aux Lands-

perg , deux à l'abbaye de Hornbach et la dernière au curé du lieu ». Ed-

mond Grindal, primai d'Angleterre, expulsé de sa patrie au seizième

siècle par les troubles religieux , vint s'établir à Wasselonne, et il y fit dans

la langue allemande des progrès tels qu'il put prêcher publiquement dans

l'idiome du pays 0
.

§ 384. Villages de la seigneurie.

Outre Wasselnheim ou Wasselonne, la seigneurie compte encore :

Brechlingen , petit village situé près de Wasselonne et remarquable par

sa papeterie.

» Burgsess mit der behausunge und stallunge in dem Sloss , u. dem Zwingolffzu

Wasselnheim , etc. ^
2 Gegenerklctrung der Statt Strasburg.— 3 Han , Besehr. des Elsasses , p. 32* sq.

* Cod. Ms. des fiefs renfermé aux archives de Savernc.

5 Cod. Mi. des Greiffenstein aux archives de Saverne

6 Cou»ad HUBEBT , dans sa préface au Tomus anglicaniu de Martin Bucer, qu'il a

fait imprimer A Bile en 1577.
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Frideshe'm ci Uttelnheim, localités de l'ancien comté», partagées égale-

ment entre l'évêché et la ville de Strasbourg , cette dernière comme ayant

succédé aux droits de l'Empire*. Cependant, ni la ville ni l'éTéque ne

jouissent plus d'Ullelnheim. Ce village ayant été presque entièrement dé-

truit dans les guerres du dix-septième siècle
,
l'évéque en a conféré sa

part , en 1693, à Jacques Schillinger, et peu après, la ville a donné la sienne

en emphytéose séculaire à Luc Weinemer , Ammeister de Strasbourg.

11 faut comprendre encore dans la seigneurie de Wasselonne les deux

villages de Zehenacker et de Flexberg ou de Flexburg, que la ville de Stras-

bourg a achetés postérieurement à la seigneurie. On lit dans un écrit de

l'abbé Anselme qu'en 4135 Hartmann, chevalier de Cehenackern, a

concédé par don voiir et spontané, pour 50 talents, à l'abbaye de Mar-

raouticr, un alleu qui lui était engagé pour la somme de 10 talents.

Celte donation était faite en reconnaissance de la conversion de ses filles

et de son 'Gis. La ville de Strasbourg a acquis le village de Zehenacker de

Bernard Mœnchenheimer de Deux-Ponts , en 1503, pour 432 florios.

Zehenacker était alors un fief mouvant des seigneurs de Vinstingen , et

la vente se fit du consentement du seigneur direct. Les nobles de Lands-

perg tiennent en fief de l'Église de Strasbourg une partie de Flexberg;

l'autre partie parvint aux Strasbourgeois par Nicolas Joerger, bourgeois

de cette ville, à qui ils avaient prêté 4000 florins en 4504. Jœrger avait

donné en hypothèque à ses créanciers la moitié de Flexberg et d'Orseh-

vriller; mais, comme ses affaires allaient de mal en pis, un décret dn

tribunal de Rothvriller et de la chambre de Spire mit , en 4514 , les Stras-

bourgeois en possession des biens engagés. La maison d'Autriche s'op-

posa a ce jugement , et enfin Orschwiller lui fut adjugé, en 4525, pour

4000 florins 5
.

/.En 1128, l'abbaye de Marmoulier possédait déjà in Zehenacerev

marca marna unum dimidiuni *.

SEIGNEURIE DE MARLENHEIM.

§ 385. Marlenheim.

Marlenheim est une localité d'une antiquité remarquable*. Mlle a d'abord

porté en latin le nom de Marilegium et de Marlrgia. Les anciens Allemands

l'ont appelée Marley^ Marie, et non Marlenheim, qui est d'origine récente.

i Voy. ci-dessus, g 547. — * Voy. ci-dessus, g§ 244 sr.

3 Voy. sur Ortchvociler le § 573.

* Grandidibr, Ilist. d'Âltaee. Pièces justifie, t. h, p. ceux.
1 Voy. I. ni, p. 42* sv.
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C'est ainsi que les écrivains qui se sont servis du latin on* converti le nom

de Eley, El, en celui de Elegium et de Elegiam V Marlenheim et les villages

qui en dépendaient ont été revêtus, sous la période germanique comme

sous la domination franque , du caractère d'une villa royale. Sous les Francs

elle possédait un palais royal ; les Allemands yconstruisirent un château fort.

Le château fut bâti par Stephan, duc palatin de Deux-Ponts, qui avait

reçu de l'empereur Sigismond le droit de racheter Marlenheim , et qui , en

1442, en conféra la moitié en lief aux Geroldseck et aux Ochsenstein,

à la charge d'affecter à son entretien uue rente de vin qu'ils avaient en

commun 8
.

Mais, deux ans après, les Anglais qui traversaient le pays à leur sortie

de France s'en emparèrent et y firent séjour 4
. Les Strasbourgeois vinrent

en faire le siège, cl, après une résistance opiniâtre, ils en chassèrent les

ennemis. Le château fut alors incendié'. A la première invasion des An-

glais, qui eut lieu en 1375, les gens de Marlenheim, unis aux habitants

des villages voisins, avaient attaqué les Anglais; mais cette attaque tourna

contre eux ; ils perdirent 350 hommes , sans compter les prisonniers e
.

Ainsi l'existence de ce château fut de courte durée , et je ne vois pas qu'il

ait jamais été reconstruit depuis.

Les débris qui relevaient de la maison palatine en furent donnés à titre

de récompense
,
par le duc Louis , fils d'Étienne , à Rodolphe d'Endingen,

en 1483.

Après que le domaine de Marlenheim eut été acheté par les Strasbour-

geois, ils acquirent encore à prix d'argent, en 4510, la cour de l'abbaye

d'Andlau, dite Stadelhof, avec tous ses biens et ses droits, parmi lesquels

figurait la nomination du Schultheis. L'abbaye renonça , en 1672 , au

droit de rachat qu'elle s'était réservé. La dîme du territoire de Marlen-

heim appartient à la collégiale d'HasIach , qui l'a reçue à son origine

comme bénéfice mouvant de son fondateur , Dagobcri H.

L'abbaye de Marmoutier possédait, sous le gouvernement de l'abbé

Meinhard , qui est mort en H4G, une cour dominicale d'où était tiré le

iu à l'usage de l'abbaye et des religieux.

§ 386. Autres villages, château de Cronenbourg.

Kirchheim. Sous les Mérovingiens et les Carlovingiens, ce village possé-

dait un château dont nous avons parlé ailleurs 1
.

« Voy. ci-dessus, g 464.— 3 Archives de la ville de Strasbourg.

* Scuiltbb ad Kœnigshov. p. 919. — s Ibid., p. 930 et I0U.
& KoENiGsuov. cap. v, g et.

« Voy. t. m, p. 4*6.
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Dans son territoire est un hameau , autrefois villa , nommé Odrazlieim,

que les Beger , les Landsperg et après eux les Holzapfel de Herxheiin

possédèrent en propre. Mais la haute juridiction en appartient a la ville de

Strasbourg , comme ayant été une dépendance de la cour du Stadelhof ,

achetée de l'abbaye d'Andlau par les bourgeois *. Les nobles d'Odrazheim

,

vassaux de l'Église de Strasbourg, s'éteignirent vers l'an 1573. Adelbert

Hartung d'Odoratsheim figure dans une charte de Marnioulier qui porte

la date de H 25.

Northeim. L'évéque Wallher promit par un acte spécial , daté de 1262,

que < pendant la guerre qui existe entre nous et nos bourgeois de Stras-

< bourg, nous ne forlifierous plus à l'avenir la maison de Northeim qui

< appartient à C. de Wartinberc , chanoine de notre église , et que nous

• n'y ferons aucun ouvrage de défense. * Une partie du village fut donnée

à Jean Nortwint , aubergiste de Strasbourg , comme paiement d'une dette

par Jean d'Oehsensiein , prévôt du chapitre de Strasbourg, et par sou

frère Uttemann; celui-ci vendit cette part, en 1390, a Walpurge de Lulzel-

stein, mariée au seigneur de Geroldseck. En 1450, Frédéric Sturm reçut

en fief de l'électeur palatin les dîmes de Northeim. Au seizième siècle,

Jean Sturm , destitué de sa place de recteur de l'académie de Strasbourg»

vint finir ses jours dans ce village où il possédait un bien.

A ces villages, j'ajoute le château de Cronenburg, qui se trouvait dans

les environs, entre Maiienheim et Wasselonne. Il dominait la vallée du

Cronthal, à laquelle il a donné son nom*. Un faubourg et une porte de

Strasbourg le portaient aussi. Il a été construit sous l'empereur Frédé-

ric II par le Landvogt Wœlfel , comme nous l'apprend Kicher de Senones 4
.

Mais à peine était-il construit que Henri de Stahleck, évêque de Stras-

bourg, s'en empara et le détruisit en 1246*. Ainsi Crouenbourg s'éleva

et disparut pendant le règne de Frédéric 11. Cependant, il en resta des

ruines qui en firent survivre le nom. Voilà pourquoi daus des chartes ,

écrites par Henri Vil en 1308, et par conséquent après la destruction de

ce chûteau , on lit que Wasselonne est situé près de Cronenbourg.

Tout ce qui restait de ces ruines fut nivelé en 1369. C'est à peine si

l'on en trouverait quelques traces aujourd'hui.

.*, En 1 128, l'abbaye de Marraoutier possédait in Northeim monta III.

2 Celte acquisition donna lieu a un procès. J. Henri Holzapfel de Herxlieira , dont

l'épouse, fllle de Frédéric de Landsperg, était héritière d'Odrazheim , et Hélène-

Christine Holzapfel , née de Schcenau, traitèrent, en 1673, avec le sénat de Stras-

bourg. — * Voy. t. m, p. 448.

* Chron. Senon. lib. ir, cap. vi, il dit : « Castrum Croneberchjuita villam Morbei. •

Il écrit Morbei pour MarUi.

* Fragment. Vrttis. p. 92; Koe.mgsuov. cap. il. § xcvii, et cap. v, $ ctxu.
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§ 387. Histoire de la seigneurie.

Par acte dalé de Mayencc aux kalendes de mai 1287, l'empereur Ro-

dolphe I couféra à son cousin Olton d'Ochsenstein la faculté de racheter

les villages de Marley , Kirchcim et Northeim, ainsi que ceux de Humolz-

wilre , de Dannc et de Cotzwilre. Les trois premiers étaient engagés au

comte Henri de Veldeutz pour 500 marcs d'argent ; les autres l'étaient

pour 200 à Simon et à Otton d'Ochsenstein. Cette permission fut confirmée,

en 1203, par Adolphe de Nassau, et en 1305 par Albert I. Une partie

des revenus des irois premiers villages fut vendue, en 1314, aux

Mullenheira , par Ochsenstein , qui donna comme cautions de sa parole

Gebehard de Gerolzecke, BurcharddeOberkirchc, Wilhelm, burggrave de

Osthoven, chevaliers, et Rudolphede Bercheim et Eberlin de Grifenstein,

écuyers.

Louis de Bavière , dans le but de s'attacher davantage les Ochsenstein

,

augmenta de 2000 florins, en 1333 , le prix de rachat de ces engagements.

L'empereur Sigismond donna à Éticnne, comte palatin, la permission

de racheter ces villages; mais ce rachat ne s'effectua que dans de faibles

proportions. Louis, fils d'Étienne, transmit, du consentement de Frédé-

ric IV, à Rodolphe d'Kndingcn , ce droit de rachat, et celui-ci le céda six

ans plus tard à la ville de Strasbourg. Pendant ce temps plusieurs parties

du gage avaient élé fractionnées en portions plus petites, parce que les

droits des Ochsenstein étaient passés dans un grand nombre de mains.

En eflet , le rachat de la neuvième partie de Marlcnheim et des autres

villages ayant élé opéré par Jean , comte de Linange , le duc Élienne, par

une transaction particulière, avait permis, en 1442, aux Geroldseck et

aux seigneurs d'Ochsenstein de retenir les parts qui lui appartenaient

jusqu'à ce qu'ils eussent reçu de lui ou de ses héritiers une somme de

4000 florins. La part des Geroldseck fut conférée par le palatin Rupert

,

évéque de Strasbourg, à Hofwarth de Kirchheim, en échange des services

qu'il lui avait rendus. Cette transaction eut lieu en 1455. Hofwarth la

vendit à Ulrich , comte de Wurtemberg, en 1468*. Eberhard, fils d'Ulrich,

la céda, en 1480, à Marc Kcrlinger, Ammeister de Strasbourg, de qui

elle passa , en 1491 , à la ville de Strasbourg.

Ce premier achat, fait par les Strasbourgeois, leur donna ensuite l'oc-

casion d'acquérir la part des Ochsenstein qui formait la moitié du tout.

Henri, comte de Deux-Ponts-Bitche, qui avait succédé dans cette

propriété aux seigneurs d'Ochsenstein, avait d'abord engagé le quart des

< Hofwarth devait au comte 1900 florins pour lesquels il lui céda , après plusieurs

procès, ses droits m Marie, Otterwetler, Altkeim, WiUrim Loch et Gtff.
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villages de Marley, Kirchhcim, Northeim, Rumolsweilcr, Cosweiler, Than

et Munchhofen avec la moitié du Cronthal aux seigneurs de Lichtenberg.

Il vendit cette partie de sa propriété aux Strasbourgeois , pour 4350 flo-

rins, en se réservant le droit de rachat. Mais ce droit fut abandonné, en

1508, par George, fils de Henri, qui céda en outre le reste de sa part

dans la seigneurie pour une somme à peu près égale. Les archives de

Strasbourg nous ont guidé jusqu'ici. Plus tard, l'évéque de Strasbourg

rentra en possession d'une moitié environ de la seigneurie de Marlcnheim.

Mais, par une transaction passée en 4004, à Haguenan , il permit à la ville

de Strasbourg de racheter pour 80,000 florins cette partie de la seigneurie

et quelques autres engagements*. D'un autre côté, la ville vendit, en

4.059, aux Haindel de Breitenbruck les deux villages de Rumolswciler et

de Cosweiler dont nous parlerons plus loin.

MARCHE DE MARMOUTIER.

§ 388. Variations du nom et des limites de cette Marck.

Le territoire qui composait l'antique patrimoine de l'abbaye de Saint-

Maur ou d'Aquiléia, conserva toujours son ancien nom de Marca ou de

MarckK Les désignations de Aquileja Maurimonasterium cl de Aquileja

Monasterium sont employées indistinctement l'une pour l'autre dans les

chartes de l'abbé Meiuhard, qui mourut en 4446. Un litre de celte

époque commence par ces mots : t Hec caria anliquilus est iu Aquileja

« Maurimonastcrio facta. Iste sunl ville, que vocantur Moresmarcha. »

Ce même territoire de Marmouticr était aussi parfois appelé Terminus

,

Provincia.

Un diplôme de l'abbé Meinhard dit que le château de Lucelenburch est

situé infra Terminum nostrum ; un autre nous apprend que le mont Sin-

denus , Sindelsberg, se trouve infra Marcam seu Provinciam. Le territoire

que possédait autrefois l'abbaye était plus étendu qu'aujourd'hui. Autrefois

il avait pour limite au nord la Zorn et comprenait par conséquent les châ-

teaux de Lutzclbourg, de Barr* , d'Ochscnstein avec leurs dépendances.

Ces châteaux sont aujourd'hui dans des mains étrangères. Dans les

chartes de l'abbé Anselme, il y a un passage remarquable sur Lutzelbourg.

a Cornes l'etrus , qui infra Terminum nostrum .in castro cui nomen Luce-

« lenburch , pro quo nos olim cellam b. Quirini in cambio accepisse con-

« tentiosc testatur, concéderai. » Aiusi , avant l'abbé Anselme , c'est-à-dire

• Scuiltbr ad Kœnigshov. observât. XII, p. 741.

' Voy. I m, p. 304, 305 bt.

* Voy. sur ce château et le village dOUerweiler ci-dessus, §§â37 et i39.

Digitized by Google



MARCHE DE MARMOUTIEK. 179

avant le douzième siècle, ce château avait déjà été enlevé ù l'abbaye de

Marmoutier*. Nous parlerons plus loin d'Ocbsenstein et de ses villages,

situés au milieu de la Marck.

La Marck moderne, qu'arrosent les ruisseaux de Mosselbach et de Bcb«

renbach , renferme l'abbaye et la ville de Marmoutier, les deux châteaux

de Geroldseck et les huit villages de Lochweilcr, Reulenburg, Singrist,

Sahlcnlhal, Dimbtthal, Hegeuhehn, Thaï et Golhenhausen.

§ 389. Ville de Marmoutier.

Le monastère qui a donné naissance a la petite ville de Marmoutier

lui a aussi imprimé son nom. Avant d'être devenu ville , le village s'ap-

pelait du nom du fondateur du couvent teobardi villa , villa Domni Léo- •

bardi, et de celui du réformateur de ce même couvent Maurivilla. En outre,

on lui donnait encore la qualification de Aquilcja Maurivilla, ainsi que

nous l'apprennent les chartes de l'abbé Meinhaçd. Mais dans la notice des

biens de l'abbaye de Sindelsberg , voisine de Marmoutier , notice écrite

sous Anselme , successeur de Meinhard , il est question du oppidum Mauri-

monasterium , d'où nous voyons qu'au douzième siècle elle était déjà en-

tourée de murs. Cependant, en 1179, le pape Alexandre III appelle dans

une de ses bulles villa la localité où est située l'abbaye. Cette bulle con-

firme aux religieux locum ipsum , in quo Ecclesia sita est, cum loto

• ambitu suo.... ecclesiam parochialem in eadem villa cum ecclesiis ei ad-

« litulatis, et décimam de omnibus illis vieis, qui ad Monaslerium spec-

« tare no&cuntur. »

Peut-éire ici le nom de villa a-t-il la même signification que celui d'op-

pidum , ce qui est fréquent ù celte époque. La juridiction de la ville , de

môme que touie la Marck, était un fief de l'Église de Metz, fief dont les

abbés étaient investis comme les autres possesseurs de la Marck. Les an-

nées 1346, 4460 et suivantes nous donnent des exemples de ce fait '.En

1471 , le 23 octobre, l'électeur palatin Frédéric , ayant joint ses forces à

celles du duc de Lorraine, s'empara de vive force de la ville de Marmou-

tier et du château de Geroldseck, où des brigands, hostiles surtout à la

Lorraine, avaient établi leur demeure , et en détruisit les murs et les fos-

sés. Mais les voleurs purent s'enfuir de nuit ». Les possesseurs de la Marck

3 V0 y. ci-dessus, g Sfiî.

1 Dans l'inventaire des chartes de la chancellerie de Vie, on lit.: a Outre les dits

«seigneurs les Abbés du lieu reprennent de la jurisdiction temporelle, c'esl-à-dire

«du droit d'instituer un juge séculier dans la Ville de Maursmunstcr , et la paroi>*c

« d'icelle. »

2 Tritbkhics De Ge$tis Friderici victor. p. 54.
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avaient bâti près de l'abbaye et de la ville un château , nommé Weyer*-

burg, dont ils devaient se servir en commun. L'abbé l'a détruit il y a peu

d'années. Ce château était ordinairement désigné dans les chartes sous le

nom de Castellum Maurimonasterii ; il fut engagé, en 4394 , par le comte

de Lulzelstein à Frédéric , évdque de Strasbourg , et par ce dernier à Sig-

frid d'Oberkirch ; mais il fil enfin retour, en 4456 , à l'évéque.

$ 390. Châteaux de Geroldseck.

Les deux châteaux de Geroldseck , le grand et le petit, Gros-und Klein-

Geroldseck , situés entre Saverneet Marmoutier , près du château de Haut-

Barr , ont été bâtis par les soigneurs de Geroldseck sur le sommet des

' montagnes, pour pouvoir, de cette position, défendre l'abbaye dont ils

étaient les avoués. Dans la suite des temps, ils devaient devenir les spo-

liateurs des biens qu'ils avaient ù protéger. Mais
,
quoique ces châteaux

fussent renfermés dans l*enceintc de la Marck , les évéques de Metz les

distinguent dans leurs lettres de cette Marck , parce qu'ils sont , par leur

origine, postérieurs aux autres localités, et que, par conséquent , ils ont

été offerts plus tard en fief à l'Église de Metz. l>es monuments ne nous

font pas connaître l'époque de leur origine. Mais, si Ton peut déduire

quelque conséquence de l'antiquité des Geroldseck en Alsace, il faut ad-

mettre que l'un et l'autre existaient déjà au douzième siècle. Les Allemands

avaient l'habitude d'appeler le grand Geroldseck , Geroldseck am Wasichin,

sur les Vosges, pour le distinguer de Geroldseck de l'Orteuau , situe au

delà du Rhin , qui est le chef-lieu d'uue seigneurie particulière dout parle

le traité de Westphalie. Celui de l'Ortenau était encore appelé Hohcn-

Geroldseck, celui de l'Alsace Gros-Geroldseck. Le notre fut deux fois assiégé

et pris par Frédéric I et Philippe , électeurs palatins, en 4471 et en 1486,

parce qu'il servait de refuge aux voleurs'. Le petit Geroldseck avait été

cédé, en 44f>7 , par l'évéque de Strasbourg, Robert, à l'électeur palatin,

qui lui donna en échange le château de Scharfenbourg. Une paix castrale

souvent renouvelée unissait les possesseurs de ces châteaux. Conrad ,

évéque de Metz, s'y associa en 1427.

§ 394 . Villages et hameaux.

Ainsi les villages qui restent de l'ancienne Marck sont :

Lochwciler, que les anciens appellent simplement Wilare et Wtler

in Loch.

• Conf. Tbitbbm. Chron. Birsaug. et Guillui. De Kpite. Argent, p. 45S.
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Reutenburg. Burchard , fils d'Ortolf , chevalier de Rithanbtirch , figure

en l'an 1135.

Singrim, en latin Signum Chrixti, le signe du Christ, figure dans les

titres de l'abbé Meinhard : * Ad Ritcnburc et ad Signum Christi dantur V.

Malenta....»

Sahlenthal, appelé aussi dans d'autres litres Salahendal.

Dimtthal , dont le nom dérive du nom plus ancien
, DumpheUthal.

Hegenhcim , vulgairement Bœgen.

Thaï
, Dal, figure dans les documents du douzième siècle sous le nom

de Domnus Petrus. Dompetcr, c'est un hameau.

Got/tenhausm , Godcnhtua.

En outre les chartes nous font connaître les hameaux de Schivabweiler,

près de Thaï, de Waldshofen , aujourd'hui Samhfiall, Hengweiler , Buren,

Sindelshofen , près du monastère détruit de Sindelsberg, et d'autres loca-

lités perdues, comme Bemmingesburen , Scaphusa, Buel. Les habitants de

la Marck se divisaient en ingénus, serfs et hommes propres on les dé-

signait sous le nom générique de Marckleutc, Marckburger, Martimleute,

Martimburger , parce que l'abbaye est dédiée à saint Martin.

Toutes les églises de la Marck sont filiales de Saint-Martin.

m\ En 1348, l'abbaye de Mairaoutier a fondé une chapelle à Singrist,

et cette fondation a été approuvée par l'évéque Barthold.

En 1492, nue charte d'Albert, évêque de Strasbourg , incorpore la

chapelle de Saint-Maurice à Salenthal avec l'autel de la Sainte-Vierge et

de Sainte- Catherine à Marmoutier. Cette dernière chapelle forme .à elle

seule un dossier à part dans les archives départementales du Bas-Rhin.

Elle était passablement riche. La collection contient plusieurs registres

des biens et revenus qui lui étaient affectés (titres de 1364, 1538 , 1545,

1546, 1547, 1562 et 1627). Des privilèges nomhreux lui furent concédés

par les évëques de Strasbourg. Une charte de 1291 confirme les indul-

gences précédemment accordées. Les sires de Geroldseck s'y faisaient

enterrer.

§ 892. Histoire de la Marck.

Cette Marck, qui relevait des terres fiscales du roi Childebert, et qui fui

donnée par lui à l'abbé Léonard et à son monastère , éprouva bien des

vicissitudes. Après que Louis-le-Débonnaire eut confié à Drogon, évéque

de Metz, son frère naturel, le soin de relever celle abbaye royale que le

• Voy. pour relie distinction le chapitre de Mouir* et Coutumes

TOME IV. 31
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feu avait consumée, elle commença à être soumise à l'évéque de Metz

,

et depuis cette époque elle resta toujours un fief mouvant de lui.

Lorsque les sires de Geroldseck t avoués de l'abbaye, eurent reçu la

Marck , ils la possédèrent comme fief messin , et le nom de la Marck fut

changé en celui de seigneurie de Geroldseck. Jean de Geroldseck, fils de

Gebhard , étant mort en 4359 , l'évéque de Metz, négligeant les Geroldseck

qui survivaient encore , donna le quart de la Marck a Ulrich de Vinstin-

gen. Théobald de Blanckenheim reçut la part de Jean , fils de Hugon , et

le reste passa, en 1364, aux trois frères de Rappoltstein 1

. Cependani

,

tout revint plus tard à Volmar de Geroldseck. Ce Volmar, le dernier des

Geroldseck, mort en 1390, avait deux sœurs, Cunégonde et Adélaïde,

mariées, l'une à Rodolphe d'Ochsenstein , et l'autre à Erhard deWangen.

En 1381 , il s'était arrangé avec Théodoric , évéque de Metz , pour que la

moitié de la Marck fit retour à l'évêché et pour que le reste fût laissé à sa

mère et à ses sœurs. On doit conclure de là que la Marck était alors un

fief masculin. L'évéque donna à titre de fief à Henri , comte de Lutzel-

stein, la part qu'il avait reçue, et l'autre part fut divisée également eotre

les Oehsenstein et les de Wangen. La Marck ainsi partagée conserva cepen-

dant jusqu'au dix-septième siècle uue administration unique, et chacun

des propriétaires se borna à percevoir sa part des revenus. Enfin, en

1614, les villages et les habitants furent partagés. On trouverait difficile-

ment en Alsace un territoire qui ait été plus souvent engagé, vendu,

racheté et partagé entre tant de propriétaires.

§ 393. Part des butsclstein.

A peine les Lutzelstein avaieut-ils reçu leur moitié que le comte Henri

donna sa part en gage à Frédéric , évéque de Strasbourg , et à Eberhard,

comte de Raraberg. Le gage épiscopal passa , en 1394 , aux comtes de

Linange qui en furent investis par l'évéque de Metz. Il sortit ensuite des

mains de ces derniers pour passer entre celles du duc de Lorraine , en

1500. Cependant, dans l'intervalle la Marck eut encore pour créanciers

l'évéque et la ville de Strasbourg '.

En effet, Rourcard, comte de Lutzelstein, récupéra, en 1417, le quart

qui avait échu aux Ramberg ; mais ses fils, Jacques et Guillaume, engagè-

rent, en 1451 , à l'évéque Robert la moitié de ce quart, c'est-à-dire la

huitième partie de la Marck. Les droits de Lutzelstein furent vendus, en

1458, par Claude Warambon, comte de la Roche, leur ueveu et leur

1 Loch , Annal Rappolst. Ms. ad An. 1364.

1 Les ducs de Lorraine la donnèrent en gage, en 1540, a Guillaume, comte de

Furstenberg, et en 1633 a Théobald Kessler.
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héritier, à Guillaume de KappolisteiD , son tuteur. Les évoques de Metz

permirent alors aux Rappotlstein de prendre les armoiries des Geroldseck

,

leurs aïeux. Six ans après, Guillaume, ayant acheté le huitième de la

Marck qui était la propriété de l'Église de Strasbourg , devint le possesseur

d'un quart de cette Marck , et les évéques de Metz lui en conférèrent l'in-

vestiture ainsi qu'à ses successeurs. Mais ce fief, étant à sou tour devenu

vénal , échut, en 1628, par Eberhard, qui en était le seigneur, a Jean-

Frédéric de Landsperg , et cinq ans plus tard à Charles, duc de Lorraine.

Enfin, ce dernier livra, en 1671 , toute la moitié de la Marck, qui avait

appartenu aux Lutzelstein, à Hermann-Egon , prince de Furstenberg,

qui, ainsi que je l'établirai , devint aussi le maître des autres parties do

cette Marck.

§ 394. Part des Ochsautein.

Le quart des Ochsenstein, dont je vais parler en détail , fut divisé en

cinq parts qui échurent à chacun des cinq enfants de Rodolphe, son pre-

mier acquéreur. L'une d'elles fut engagée, en 4436, par Jean, prévôt du

chapitre de Strasbourg, à l'abbaye de Marmoutiers 1
; une autre échut aux

Fleckenstein , par le mariage de l'un d'eux avec Marguerite d'Ochsensiein ;

les trois autres revinrent, à l'extinction de la famille d'Ochsensiein, à

Henri , comte de Deux-Ponts-Bitche , qui avait épousé la sœur du der-

nier seigneur. En 1490, l'évêquede Metz lui en conféra spontanément

une nouvelle investiture. Au milieu du siècle suivant, ces trois parts par-

vinrent , avec le consentement de cet évêque , au comte Philippe de Hanau.

Celui-ci voulut ravoir la petite portion qui était engagée à l'abbaye de

Marmoulier, et quoique le comte Henri . de Deux-Ponts , eût renoncé au

droit de rachat, il finit par l'obtenir en 4578. Mais Jean- Reinhard , neveu

de Philippe, engagea de nouveau le tout, en 4609, à l'abbé Frédéric,

pour dix ans; et, ce terme expiré, à_Jean-Frédéric de Landsperg. Aux

Landsperg succédèrent , vers l'an 4645 , Frédéric-Denis de Schellenberg

,

et après celui-ci , en 4671, les Furstenberg, qui devinrent, par les Lands-

perg, maîtres de la petite part de Fleckenstein comme d'un bien allodial».

§ 393. Part des Wangen. — Retour de la Marck à l'abbaye.

Le quart de la Marck qui appartenait aux Wangen fut aussi souvent,

par engagement , dans des mains étrangères. Hartung de Wangen en ven-

» L'abbé la céda ensuite, en 1490, partie à rélecteur palatin Philippe, partie i

l'évéque de Strasbourg.

2 Les Fleckenstein l'avaient vendue au seigneur de Brcdigbeim en 1544. Elle passa

de la aui Landsperg.

31.
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dit la moitié, en 1419, à l'évéque de Strasboug, Guillaume; Frédéric en

vendil une pelite partie, en 1486, à l'évéque Albert; Sléphan en céda

aussi une, en 1499, à l'évéque Albert , et une autre, en 1518, à l'évéque

Guillaume III. Mais toutes ces ventes étaient sous condition de rachat, et

George de Wangen, fils de Jean, en profita en 1537. Wolf, Bernard

et Christophe, qui étaient cousins germains par leur père , obtinrent de

l'évéque de Metz, le 2 septembre 1609 , de nouvelles lettres d'investiture

où figurent toutes les localités de la Marck , excepté Ocbsenstein. Her-

maun-Egon, comte de Furstenberg, acheta, en 1667, la part des de

Wangen , avant qu'il n'acquît celle des ducs de Lorraine.

Ainsi les Furstenberg se trouvèrent en possession des parts de la Marck

qui avaient primitivement échu aux LuUelstein et aux Wangen et d'une

fraction de celle des Ocbsenstein. Peu après un arrêt de la chambre royale

de Metz pour la Réunion les obligea à prêter hommage à l'évéque de Metz

et à reconnaître l'autorité du parlement de Metz comme étant leur tribu-

nal supérieur. Mais, par une transaction amiable de 1704, l'abbaye rentra

en possession de tout ce que les Furstenberg retenaient de son ancien

patrimoine.

Nous ajouterons, sous forme d'appendice , que l'abbaye possède encore

les villages d'Altheim xur Tauben et Schnersheim , fief de Metz. Ce dernier

avait été la propriété des Gcroldseck , qui le tenaient comme fief de l'Église

de Strasbourg avec d'autres localités dont nous avons parlé au § 289.

SEIGNEURIE D'OCHSENSTEl K.

§ 396. Ordre de la description. — Château d'Ochsenstein.

En énumérant les propriétés des seigneurs d'Ochsenstein 1
, nous les

classerons suivant la nature de leur origine et non suivant leur situation

topographique; nous distinguerons les alleux des fiefs et des engage-

ments; nous partagerons ensuite les fiefs par catégories, d'après le

seigneur direct de chacun d'eux. En eflet, les Ocbsenstein étaient feuda-

taires de l'Empire, des Églises de Metz et de Strasbourg et de l'abbaye de

Clingenmunster , et leurs fiefs s'étendaient dans toute l'Alsace inférieure.

Nous commencerons par ceux de Metz, parce qu'ils furent la base de la

prospérité des Ochsenstein ; nous nous occuperons ensuite de ceux qui

mouvaient de l'Empire pour terminer par les autres.

Le château principal de celle illustre famille, celui dont elle tirait son

origine, était le château d'Ochsenstein (on écrivait autrefois Osenttein, Oh-

i Celle famille s'est éteinte en 1485. Nous en donnerons la généalogie.

Digitized by Google



SEIGNEURIE b'oCHSENSTKIM. 483
f

tenstein ,
Ossensiein). Il était le chef-lieu de la seigneurie. On peut juger en-

core t par ses formidables ruines , de son immense développement. Il

se composait de trois parties distinctes , dont deux principales qui for-

maient le grand et le petit château. Il est situé sur la crête des Vosges,

dans l'ancienne Marck deMarmoutier, entre Geroldseck et Dagsbourg.

Le territoire qui en dépendait s'appelle aujourd'hui Haberacher. Les

seigneurs de Geroldseck étaient les maîtres de la Marck , lorsque le châ-

teau d'Ochsenstein fut construit par une noble famille, alliée ou parente

des Geroldseck, qui , de même que ces derniers, prit le nom de son châ-

teau. Cette fondation eut lieu vers la fin du douzième siècle ou au com-

mencement du suivant ; car c'est alors que se reucontre la première men-

tion des Ochsenstein. Les Annales de Colmar nous apprennent qu'il fut

détruit en 1 284. « Le Landvogt d'Alsace (c'était le seigneur de Hohenstein)

• assiégea énergiquement le château d'Ochsenstein avec l'aide de lévêque

« de Strasbourg et le détruisit de fond en comble. >

Il est fait mention au siècle suivant du grand et du petit château. L'un

et l'autre furent détruits par les Strasbourgeois : le premier en 1370*, le

second en 1382 5
.

En 1391 , Kodolphe, seigneur d'Ochsenstein , vendit sa part de la sei-

gneurie à l'électeur palatin Robert 11 , et lors du partage qui eut lieu

,

en 1410, dans la famille de Robert, elle échut ù Louis-le-Barbu , fils ainé

de l'empereur Robert. Otton VI, frère de Rodolphe, engagea, en 1398,

tous ses châteaux pour 1000 florins à l'cvêque et à la ville de Stras-

bourg , sous la réserve que les engagistcs ne s'en serviraient jamais , ni

contre les seigneurs directs de ces châteaux, ni contre les vassaux qui

en dépendaient, ni contre ses parents. Jacques, le dernier des comtes de

Deux-Ponts-Bitche , reconstruisit le château d'Ochsenstein dans la seconde

moitié du dix-septième siècle , mais peu après un incendie le consuma de

nouveau.

a
*. M. Scrweigilcuser donne sur les châteaux d'Ochsenstein les détails

suivants : < Les trois châteaux d'Ochsenstein sont assis sur trois roches

qui couronnent une montagne de seconde ligue. Le plus grand offre encore

des restes de constructions considérables. Il ne subsiste des deux autres

que quelques fragments de murs, dont les plus remarquables sont au haut

des rochers, et c'est par des ouvertures taillées dans ceux-ci qu'on y entrait
;

dans l'une, on aperçoit un petit escalier tournant, taillé également dans

le roc. Celui du milieu, qu'on appelait le petit Ochsenstein, fut pris et

démoli, en 1370 ou 1382, par les Strasbourgeois, que Rodolphe d'Ochsen-

" Kobnigsbov. cap. v, p. 336. — 3 ld., cap. Vl, p. 402.
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sieîn avait offensés. Koenigshovbn varie entre ces deux dates, cl c'est à

tort que Schoepflin a appliqué la première au grand château. L'histoire

particulière du troisième est inconnue. Le grand fut pris, en 1284, sur

Otlon d'Ochseustein, avocat d'Alsace , par Walther de Hohenstein , qui

exerçait la même charge. »

Dans le milieu du seizième siècle et après que l'héritage des Ochsensiein

fut passe cuire les mains des comtes de Deux-Ponts-Bilehe, le comie Jacques

ûl rebâtir le plus grand des trois châteaux d'Ochseustein, et une partie des

construciioQS dont on voit les restes sont de celle époque. Cette forte-

resse fut consumée du vivant de ce seigneur par un incendie, qui éclata

dans tes bâtiments inférieurs el se communiqua à ceux du haut du rocher.

§ 397. Village* et hameaux.

Les villages et hameaux quidépendent du château d'Ochsenstein étaient

comme lui des fiefs mouvant de l'Église de Metz. Ils sont indiqués de la

manière suivante dans les anciennes lettres d'investiture : Undow, Eickel-

berg , Buer, Loingebern. Nous ne trouvons plus aucun vestige de ces

villages.

Tillerimunstcr, bourg voisin du château, qui a reçu de son fondateur,

le comte Reinhard , le dernier des Hanau , le nom de Rcinhardsmunsler,

et qu'on appelle aussi Ncudorff. Dans une charte de l'abbaye de Marmou-

lier, du douzième siècle , on voit figurer le Cymeterium Tillercnnunster.

Viennent ensuite le hameau de Rcngebur, que les anciens documents ap-

pellent Hemmingesburen , et le village de WoUheim , qui comme Tillers-

munstersont annexés aujourd'hui au bailliage de Westhoflen, relevant

de la seigneurie de Lichtenberg. Furchhausen, fief mouvant des Liehten-

berg et appartenant aux Voltz d'Altenau.

Idenweiler, transféré aux éveques de Strasbourg 1
. Schwcinhtim et

Odraxheim , qui des Ochsenstein sont passés en diverses mains comme

propriétés allodiales.

Nous avons déjà parlé d'Odrazheim «
; nous nous occuperons plus

tard de Schweinhcim , que Dagobert, comte de Waldner, a acquis de-

puis quelques années.

L'investiture de toulesces localités fut donnée parlesévéques de Metz,

en 1335, aux seigneurs Jean et Otlon; en 4378, àOttemann et Rodolphe;

en 1461, à George. En 1485, Henri, comte de Bitche, succéda aux

Ochsensiein; six ans plus tard il reçut une nouvelle invesliture du

seigneur direct. Par les comtes de Bitche , la seigneurie d'Ochsenstein

passa aux Hanau-Lichtcnberg, comme nous le dirons plus loin.

i Voy. ci-dessus, g 245. — » Ci-dessus, g 586.
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De ce que nous avons dit plus haut sur la Marck , il résulte qu'après

l'extinction des Geroldseck , les Ochsenstein étaient devenus les proprié-

taires du quart de cette Marck , et qu'ils en avaient été investis par les

évéques de Metz. Cette succession augmenta un peu l'étendue de la seigneu-

rie; mais elle leur fut ensuite arrachée. Tout ce qu'ils avaient eu de droits

dans la Marck fut engagé, en 1447 , à Henri Bayer, et ensuite livré , en

1432, aux comtes de Lutzelstein, comme rançon du seigneur George,

qui était leur prisonnier 5
.

§ 398. Fief» et engagements de l'Empire.

Les fiefs de l'Empire étaient : Niederbronn , dont les Ochsenstein furent

d'abord investis par les landgraves de l'Alsace inférieure * et ensuite par

les empereurs eux-mêmes 3
, et qui est annexé aujourd'hui à la seigneurie

d'Oberbronn. Pfaffenhofen et Niedcr-Motern
,

qu'ils avaient en commun

avec les seigneurs de Lichtenberg. Mais les biens que les Ochsenstein ont

tenus en engagement de l'Empire onl été beaucoup plus considérables.

11 faut ranger dans celte catégorie les seigneuries de Barr et de Mar-

lenheim, Rumolsweiler, Cosweiler, Hochfelden , que les Ochsenstein

durent pour la plus grande partie à l'empereur Rodolphe I, leur parent

Nous avons déjà parlé de la plupart de ces localités 3
. En 1388, Otte-

mann d'Ochsenstein livra à l'électeur palatin Rupert la moitié du château

de Hochfelden *. Le palatin Stéphan en racheta , en 1442 , la neuvième parlic

de Jean , comte de Linange, et il y renouvela une paix castralc avec

George d'Ochsenstein. Je donnerai dans un autre endroit le reste de l'his-

toire de Hochfelden.

§ 399. Fiefs de l'Église de Strasbourg.

Le codex du quatorzième siècle, déjà si souvent cité par nous, con-

tient les détails suivants sur les fiefs que les Ochsenstein tenaient de l'É-

glise de Strasbourg, c Les seigneurs d'Ochsenstein ont en fief, dans le vil-

c lage de Gugenheim, le droit qu'on appelle vulgairement der Gezog ,

t et le château et la ville de Richenshoven avec ses attenants. C'est ce que

t contient un certain registre écrit par ordre du seigneur Jean , évêque,

< excepté que ce registre ne fait nulle mention du château et de la ville de

3 Herzoc , lîv. p. 59.

< Voy. ci-dessus, g ai 9.

2 Volmar d'Ocbseoslein en reçut l'investiture de l'empereur SigUmond , en 1418.

Voy. Factum pour la Baronesse de Sinclair contre Jean René, comte de Hanau.
3 Voy pour la seigneurie de Barr, g 380, et pour celle de Marlenheim, les §§ 585 av.

« KoemesB. cap. v, p. 550.

Digitized by Google



488 PÉRIODE GERMANIQUE.

« Kicbenshoveu. Mais le seigneur-évéque, Berthold, a ordonné que ceci

• y fût écrit. >

Le village de Reichshoven fut offert en fief a l'Église de Strasbourg , en

1332, par Matthieu, duc de Lorraine , et pour le salut de son àme 1
.

Peu après le village ne fut pas seulement converti en ville ; il s'accrut

encore d'un château dont la garde fut confiée à litre de bénéfice , par

les princes lorrains, aux Fleckenstein et à d'autres nobles. Henri de

Fleckenstein, seigneur de Sou Itz , promit, en 1275, au duc Frédéric:

< de faire tous les ans la garde et de résider a Reichenshoven pendant

t six mois, pour 150 livres messines....! Quatre ans plus tard, Fré-

déric, chevalier de Weinstein , obtint à titre de fief castrai le château que

le seigneur de Deinsperg avait eu avant lui de la maison de Lorraine. En

128(5, il se conclut un traité de paix entre Conrad , évéque de Strasbourg,

et Otton d'Ochsenstein , Landvogt d'Alsase, d'une part, et Frédéric, duc

de Lorraine, d'autre part. Par ce traité le duc renonça à tous les droits

qu'il possédait in Castro Richenshoven , exceptis castcllanis et inféodaits qui

dicuntur Sessmann , etc. ' Les Annales de Cohnar 3 font mention de la

guerre qui précéda ce traité de paix. tL'évèque de Strasbourg, disenl-

« elles, entra plusieurs fois sur les terres du duc de Lorraine et y lit un

« énorme butin. » Nous apprenons par la formule de paix qui suivit que

les Oehsenslein prêtèrent à l'évéque leur appui dans cette guerre. Elle eut

pour résultat de dépouiller les Lorrains du château de Reichshoven. 11

parait que la ville leur avait déjà été enlevée. En effet , Herzog * écrit

qu'en 1280 l'empereur Rodolphe en investit Otton d'Ochsenstein après

les Etlendorf.

De plus , le château et la ville , livrés aux Ochsenstein , revinrent sous le

domaine direct de l'Église de Strasbourg. En 1311 , le seigneur Otton V

constitua sur l'un et l'autre un douaire de 1200 marcs à sa femme Herz-

Iande de Ferrelte 5
. Mena d'Ochsenstein vendit, en 1361, pour 1000 flo-

rins, â Schaffrid, comte de Linange, le tiers du château et de la ville*.

Otlemann ou Otton VI permit, en 1388, à l'électeur palatin, Rupert I,

d'occuper Reichshoven , pour qu'il pùt do ce point faire la guerre aux

seigneurs de Lichtcnberg et aux villes de Haguenau et de Strasbourg 7
.

Rodolphe, frère de cet Otton , vendit trois ans plus tard sa pari à Rupert H,

1 La charte se trouve dans Calmbt, Bitt. de Lorraine. Preuves, t. n, p. 446.

2 Codex eo parchemin de l'Église de Strasbourg , nom. 211.

3 Ad An. MCCLXXXV.
+ Chron. lib. m, p. 53. — 5 |bid., lib. V, p. 56.

o Dos dri teil an der burge u. slatt xu Rieheruhoven mit allem dem dos darsu g*-

hœrel. La charte se trouve en autographe dans les archives d'Oberbronn.

7 KoEifiGsaov. cap. v, p 350; Laguille, Hist. d'Alsace, 1. 1, p. 515.
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neveu par sou frère de Rupert 1*. Daus le partage que fil» en 1410, la

famille des Rupert, cette part échut avec Ochsenstein et Hochfelden à l'élec-

teur Louis-le-Barbu°.

Sous l'empereur Rupert, en 1404, une paix caslrale avait été renou-

velée entre lui, l'évéque de Strasbourg et Eberhard de Hamberg qui avait

épousé Claire d'Ochsenstein 10
. Celte part des palatins fut vendue à l'ab-

baye de Marmoutier, qui la céda à l'évéque de Strasbourg. L'évéché la

conféra, en 1492, à Henri, comte de Deux-Ponts-Bitche
,
qui était hé-

ritier par sa femme des Ochsenslein ; l'investiture lui en fui donnée à la

condition qu'il promettrailù l'évéque par serment le droit perpétuel d'ou-

verture et une paix castrale permanente. Voilà ce que nous avions à dire

de Reicbshoven sous les Ochsenslein ; nous dirons plus tard quel fui son

sort sous les princes de Lorraine.

,\ En 995, le 26 décembre, Otton III donna à l'abbaye de Selt/. une

chapelle in Richeneshoven tresque sylvas et duo molendina in flumine Sorna

in pago Alsaciœ vocaio , ac comitatu Ebcrhardi Comitis cum omnibus rébus

illuc rite aspicienlibus.

En 1213, Théodorie, duc de Lorraine, exerce le droit de patronage

sur l'Église de Reichshoffen 1
'

.

§ 400. Autres fiefs.

Les Ocbsenstein tenaient en fief mouvant de l'abbaye de Clingen la

seigneurie de Landcck, remarquable par son étendue, et donl nous avons

déjà parlé ailleurs 1
. De plus, ces seigneurs jouirem pendant quelque

temps de la possession de la ville de Wangen à titre de béuéfice de l'ab-

baye de Saint-Étienne*.

Parmi les alleux de la famille, figure une grande partie de la seigneurie

d'Oberbronn avec d'autres biens. George, le dernier des Ocbsenstein,

livra, en! 454 s
, pour sa rançon aux Lichtenberg, par qui il avait été

fait prisonnier, la moitié des villages ô'Oberbronn , de Pfaffenhoven, de

Nider-Motern, ainsi que le village d'Eckwersheim ,
près deRrumatb, qui

avait élé engagé aux Mullenheim , et Scharrachbergheim.

* Blecta Jurispubl. Palat. part, u, p. 149.

9 Dans Scbilteb, Juris publ. t. u, p. 325.

10 Bbkzog , lib. r, p. 58.

> 1 Archives départementales du Bas-Rhin , citées par M. Spacd.

> Ci-dessus
, g 327.

- Noos le démontrerons plas loin dans le chapitre intitulé : Domaines divers. Voy.

Hbbzoo, loc. cit. — 3 Hbrzog, loc. cit., liv. v, p. 59.
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Scharrachberyheim était déjà , en 1228 , la propriété d'Otton d'Ochsen-

stein , et nous en avons la preuve dans une charte , constatant que Bernard

,

chevalier de Scharrech , a donné au monastère d'Erstein un moulin :

c qu'il possédait depuis longtemps à titre de fief mouvant de son seigneur

< noble homme , Otlond'Ochsenstein , et situé tccus villam suam Bcrchàm *.

Wttihausen , situé près de Marmoutier , parvint , après l'extinction des

Ochsenstein, aux Bitche, et par eux à l'Église de Strasbourg 3
. Ouonlll

hypothéqua sur ce village, en faveur de sa femme Cunégonde de Lichteo-

berg, un douaire de 1000 marcs d'argent 6
. Nous parlerons bientôt, a

propos de la seigneurie de Lichtenberg , des flefe actifs des Ochsenstein.

Les seigneurs d'Ochsenstein , classés parmi les états libiesde l'Empire,

étaient inscrits sur les matricules et lui devaient le cens. Ce cens fut fixé

en 1467, lors de la guerre des Turcs, à un cavalier et a deux fantassins.

En 1480, au moment où leur famille était sur le point de s'éteindre, Us

lui devaient deux cavaliers et trois fantassins 7
.

SEIGNEURIE DE HUN EN BOURG.

§ 401. Château de Hunenbourg.

A une demi -lieue en arrière de la citadelle de Herrenstein et sur les

montagnes des Vosges , on voit s'élever la haute tour du château de

Runenburg 1

,
antique souvenir d'une famille célèbre.

Le nom des Hunenbourg apparaît dans les chartes au commencement

du douzième siècle, mais il n'est fait mention du château que vers la fin

de ce siècle. Otton de Souabe , combattant au nom du nouvel empereor

Philippe, son frère , contre les rebelles de l'Alsace, tua près du château

de Hunenburc le frère de Conrad , évéque de Strasbourg , qui était de la

famille de Hunenbourg 2
. En 1362 , Catherine , fille de Jean de Hunen-

bourg, vendit la moitié de ce château à son gendre, Henri de Flecken-

slein; cette vente fut ratifiée la même année par l'empereur Charles IV,

qui conféra l'investiture a Fleckenstein , à la condition toutefois qu'il

paierait , à titre de douaire à Catherine, un revenu annuel de 600 livres

Heller*. L'année suivante ce même Henri intenta devant le Schult-

heis de Haguenau , Volmar de Wickersheim , et les autres juges de l'Ero-

* Archives de Neubourg. — 5 Voy. ci-dexsos, § 245.

6 Hbrzog , toc. rit., p. 56

7 Cortrbm Corp. Jur. publ. t. i, part, v, p. 12, 13 et 18.

1 II existe un château do même nom dans le canton de Zog. Ettultn en parle

dans son Hist [lelvet., p. 115.

2 Butor. Novient. dans Martsnb, Thetaur. Anecdot. t. m. 1131.

3 Archives de Fleckenstein do quatorzième siècle.
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pire , une action contre Jean de Wasselonne , parce que ce dernier ne vou-

lait pas lui livrer le château de Uunenbourg avec les villages et les forêts

qui en dépendaient 4
. Je ne trouve pas dans les chartes le nom de ces

villages; je ne connais pas non plus les fiefs de l'Empire qui furent con-

férés aux Fleckensiein après la mort de Catherine de Hunenbourg, arrivée

en 1364.

Dansle partage de la seigneurie de Lichtenberg, en 1480, Hunenbourg

est indiqué avec ses forêts seulement, sans désignation de villages. En

effet, des Fleckenstein il passa aux Lichtenberg.

Le château de Wasenslein ou de Wasichenstein , situé sur les Vosges

,

en arrière de Fleckensiein , passa , en 1367 , des Hunenbourg aux Flecken-

stein , ainsi que nous l'apprend uue charie. Herzog* nous fait con-

naître aussi que les Ramberg, les Lanschad et d'autres nobles encore ,

participaient à ce château; c'est lorsqu'il écrit que la part des Ramberg

passa, en 1391 , aux Ochsenstein. 11 y eut autrefois en Alsace des cheva-

liers de Wasichenstein. Semann et Frédéric de Wasichenstein, fils d'En-

gelhard, chevalier de Haguenau, donnèrent, en 1272, un vivier au cou-

vent de Marienthal. Ce château et le village de Niedersteinbach furent

vendus au dix-huitième siècle par les Fleckenstein au comte de Hanau.

Ainsi cette seigneurie était de peu d'étendue. Ce n'est donc pas sa cir-

conscription , ce sont ses propriétaires mêmes qui l'ont rendue célèbre 6
.

SEIGNEURIE DE HERRENSTEIN.

§ 402. Château de Herrenste'm.

Le château de Herrenstein domine la ville de Netiwiller; il est situé entre

les châteaux de Barr, de Saverne , de Lutzelslein , et fait face au Rhin et à

la ville de Strasbourg. lia été détruit au dix-septième siècle par les Fran-

çais. Ses ruines démontrent qu'il était de forme oblongue, et qu'il s'éle-

vait sur un rocher ardu et taillé a pic. Les anciennes chartes écrivent

Herenstein , d'autres plus récentes redoublent IV. Berenstein signifie la

pierre des geais ; Herrenstein, la pierre des seigneurs *.

Ce château était tenu autrefois par les comtes de Dagsbourg comme fief

mouvant de l'Église de Metz. A leur extinction, en 1225, il fit retour à

* Voici les paroles du litre : «r Oas er ime inebehube Hunenburg die vesteo u. was

« darzu gebœrl, dœrflere u. waid das er ime das oil las volgen. »

5 Chron. lib. p. 57.

6 Les Hunenbourg étaient maréchaux de l'évéque de Strasbourg; nous en parlerons

dans la partie généalogique de notre travail.

1 Quelques auteurs oot écrit en latin Rupem dominicain.
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cette Église avec d'autres localités*. En i257 1 l'évéque Jacques el l'abbé

de Neuwiller convinrent , à propos d'uo moulin , que ce moulin « servirait

« également au monastère et a toute la domesticité du seigneur-évéque,

« résidant daos le château de Herrenstein et dans le village de Neuwiller.»

Ainsi les évéques de Metz étaient en possession de Herrenstein ,
lorsqu'il

fut engagé, en 1380 , par l'évéque Théodoric aux comtes de Deux-Ponts

et aux seigneurs de Lichlenberg. L'engagement se fit à la condition que

les premiers recevraient les irois quarts du château pour 5400 florins* et

les autres la huitième partie , avec la ville de Neuwiller *
; l'autre huitième

resta au pouvoir de l'évéque. En 1385, il se fit entre les propriétaires

du château une paix castrale à laquelle souscrivirent tous ceux à qui passa

le gage des comtes de Deux-Pouls 5
.

§

§ 403. Herrenstein est livré aux Strasbourgeois.

Mais la ville de Strasbourg succéda bientôt aux comtes de Deux-Poou.

En effet , comme ils Taisaient du haut du château de fréquentes incur-

sions contre leurs voisins, l'évéque et les bourgeois de Strasbourg s'asso-

cièrent, à la fin du quatorzième siècle , au Vogt impérial et aux bourgeois

de Haguenau et s'en emparèrent par la force des armes. A la fin de la

guerre, les Strasbourgeois , désirant retenir le château ,
couiplèreoi

1390 florins aux comtes de Deux-Pouts-Bilche , pour la propriété des

2 Richi* de Sbronbs , Ut. iv, cbap. xxt, s'exprime ainsi : « QuaeJara cal Ira, «cil.

« Herneslem et Turqueltem (Herrenstein et Turqueslein) et quidam oppida perop-

«Uma ad jas el proprieUtem Meleasis Episcopi resumsit et sasiiL»

3 La charte d'engagement porte : a Drei theil der vesten Uerenstein , mit sein»

«rechten, lulhen dœrfern mit nahmen Deltweîler, Kleine Wisentow, Dw»d-

« heim
, Hackhemath, und Kngelnbergk u. der andern leuthe, die in andero dœrfern

«gesessen siot u. zu der egenanlen vesten Uerenstein hœrent..... Aoch solleo wir

aDielrich ein vierlheil ane der egenanlen vesten Uerenstein haben u. an allem

a dem, das darzu gebœrt , etc. »

* En 1380, Jean de Lichlenberg s'exprime ainsi: aAls der Herr Dietrich

«Biscboffzu Metz mir u. minen erben n. nacbkommen iogeben u. geseUt bat «a

«balb theil seines vierlen theiU der vesten Herenslein n. der dœrfer Detiweiler,

«Dossenheim und Klein Wissenlowe mit herrscbafften u. darzu dieSlaU Heo-

« m eiler, etc. »

5 En 1385, Hannemann, comte de Deux-Ponts, et Sigelmann de Windeber» en

reçurent le quart à Utre d'eogagement. Une autre part échut au même titre à Die-

Irich Camerer de Worms et à Conrad Landschaden ; une autre à Jean , duc de Lor-

raine, en 1389. Dietmar de Blumenau en obtint une autre en 1396. Les héritier*

de Camerer étaient Jean de Sickingen, Rodolphe de Hohensleio, Frédéric de Fleckw-

stein, Jean et Dielrich Camerer.
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trois quarts. L'évéque de Meti, en le rachetant, devait leur rembourser

le triple et plus*.

En 1413, la ville restitua le huitième du chaieau à Jean de Lichtenberg

et à Louis, son frère, à qui ce huitième appartenait et qu'elle avait re-

tenu. Mais elle ajouta pour condition que cette part ne ferait pas retour

à leurs héritiers. Elle ne le fit pas en effet.

Lorsque lu famille de Lichtenberg menaça de s'éteindre
, George , évéque

de Metz , coïnvestit Philippe , comte de Hanau , et Simon Wecker, comte

de Deux-Ponts-Bitche , de la ville de Neuwiller , du château de Herren-

stein avec d'autres fiefs; il se réserva toutefois le droit de rachat. Mais

bientôt il ne resta plus rien de Herrenstein, ni ù l'évéque , ni aux seigneurs

de Lichtenberg. L'évéque et ses derniers transmirent leurs parts à d'autres

propriétaires, des mains desquels elles passèrent aux Strasbourgeois.

En effet, en 1422, les bourgeois achetèrent, pour 400 florins d'or,

d'Élisabeth , fille de Cunon de Landschaden et épouse de Schweighard de

Sickingen , l'un des huitièmes du château qui était encore un alleu , et ils

acquirent, pendant le cours du quinzième siècle», l'autre huitième
, par-

tagé lui-même en six parts.

Ainsi ils payèrent , pour tout le château et les villages qui en dépen-

daient, 3789 florins et 50 Pfund Heller.

§404.

Ce qui parait avoir déterminé les Strasbourgeois à cette acquisition
,

c'est la situation même du château. En effet, il domine les propriétés de

l'évéque de Strasbourg et des seigneurs de Lichtenberg , avec qui la ville

avait souvent des conflits.

Enfin, les Strasbourgeois achetèrent encore , en 1527, du chapitre de

Neuwiller, le district de la montagne sur laquelle s'élève le château, et

qu'on appelle Glashalde*.

Ainsi il avait fallu cent ans pour que la seigneurie fût réunie en un seul

1 Celte transaction eut lien , en 1398 , par l'intermédiaire de l'électeur palatin Ru •

pert et de Bernard , margrave de Baden.

* Ces f arts furent vendues a la ville de Strasbourg par Élinabelb, fille de Dietrich

Camerer et femme d'Ulrich de Bickenbach, en 1449; par Conrad de Ramstein ,

en 1464; par Jean de Sickingen, en 1478; par Frédéric de Landsperg, la môme

année; par Frédéric de Fleckenslein , en 1480; Conrad Bock en céda la même année

une petite partie.

' Le magistrat de Strasbourg dit que ce district est situé «m den berg, darauf dot

sehloss Herrenstein, so uns eigenthumbs weiss zustehet, gelegen ist. Une partie de la

forêt est désignée sous le nom de Breitschhss , l'autre , sous celui de Falberg.
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corps. Pendant ce laps de temps , l'évéque de Metz parut plusieurs fois
2

vouloir faire usage du droit de rachat qu'il avait stipulé dans le premier

engagement, fait au profit des Deux-Ponts et des Lichlenberg, et que les

Strasbourgeois avaient au commencement reconnu en principe. En 4630,

l'empereur Ferdinand II demanda que Herrenstein lui fût livré ; mais, de

même que l'évoque de Strasbourg, il essuya un refus. Aussi longtemps que

ce château fut entre les mains des Strasbourgeois , il fut relié à la ville par

une route militaire dont on remarque encore- les restes. Enfin, en 4651,

le 10 octobre, la ville revendit la seigneurie à Keinhard de Rosen, lieu-

tenant-général au service de France. Le prix de vente fut ûxé à 35,000

florins d'empire, et il fut stipulé en outre que les sujets seraient libres de

suivre la Confession d'Augsbourg.

Pendant la guerre qui suivit le traité de Nimègues , le château fut dé-

truit par les Français. Les pierres les plus grandes furent employées aux

fortifications du château de Lichlenberg.

§ 403. Villages de la seigneurie.

Des cinq villages qui formaient autrefois la seigneurie, deux sont sur-

tout remarquables. Ce sont Dettweiler et Dosenheim*. L'un est assis sur

laZorn et l'autre sur laZinzel. Le patronage de l'Église de Detlwiller ap-

partient aux seigneurs de Lichlenberg. On voit dans Dosenheim les ves-

tiges de murs antiques et de fossés qui sont regardés comme les restes

d'un petit château qui s'appelait Warthcnberg.

U en est fait meution, en ii 59, par un abbé de Ncuwiller , qui parle

des prés situés autour de ce chà'eau, et dont le revenu appartenait à la

cour de Dosenheim. Le nom et le chûteau ont péri en même temps. Le

vulgaire suppose qu'il a existé à Dosenheim une commanderie de Tem-

pliers. Les trois châteaux de Wartenberg, situés sur le territoire balois,

étaient des fiefs de l'Église de Strasbourg 2
. En H 78, le pape Alexandre III

compte , parmi les biens de l'abbaye de Neuwiller, Villicationem de Dozhen-

heim cum omni integritate justitiœ.

Dans le dix-septième siècle le nombre de ces villages s'est accru de

3 Notamment en 1581 , Charles de Lorraine, évoque de Metz, offrit le prii de ra-

chat aoz Strasbourgeois , et sur leur refus de le recevoir, il le déposa à la chambre

de Spire; mais la chambre ordonna a l'évéque de poursuivre tes Strasbourgeois en

jusUce. Sur son refus, on lui rendît l'argent consigné. Depuis celte époque , les for-

tifications de Herrenstein furent de beaucoup augmentées.

1 II y a un autre village de Dostenheim dans le bail iage de Kochersperg dont noo*

avoos déjà parlé, g 244.

2 Voy. cWessus, § «89.
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celui de RoÊenweiler 3
, formé de colons suisses que le seigneur de Rosen

y avait appelés. A la place de ce village se trouvait autrefois le hameau

de Klein- Wiesentau , qui avait péri.

Le village de Kugelberg, situé sur une montagne entre Dettwiller et

Neuwiller, et que les anciennes chartes nomment en même temps que

Wiesentau . est aujourd'hui réduit a quatre habitations.

Hattmait dépendait jadis de cette seigneurie ; mais il appartient depuis

longtemps à celle de Lichtenberg.

Sous la famille de Rosen , la seigneurie acquit dejour en jour de grands

développements. Par lettres-patentes de 1752, le roi confirma le mar-

quis de Rosen dans l'exercice des principaux droits régaliens de la

seigneurie.

Le village de Dcitweiler était connu au dixième siècle. Richwin

,

évêqtic de Strasbourg, avait acheté Chorcho (Korck) d'un certain Bugon

de Lettenwilare. Graisdidier affirme que Letlenwilare n'est autre que Dett-

willer*.

La charte de l'abbé de Neuwiller , à laquelle Schoepplin fait allusion

dans ce paragraphe, est de 4158 et non de 1159".

seigneurie de lichtenberg.

§ 406. Aspect général , Château de Lichtenberg.

La seigneurie de Lichtenberg est la plus grande de l'Alsace. Elle est

riche en châteaux, villes et bourgs, et comprend près de cent villages,

divisés eux-mêmes en neuf bailliages ,
Amteyen. En outre , elle compte trois

autres bailliages, situés hors de l'Alsace, dont l'un se trouve en deçà, les

autres au delà du Rhin'.

Tous les membres de la première famille qui la posséda , à l'exception

du dernier 4
, se contentèrent du titre de seigneurs et communiquèrent à

leurs terres le titre de seigneurie. Les successeurs de celui-ci se servirent

311 existe un autre village do même nom dans le bailliage de Dachsletn. Voy. ci-

dessus, § 251.

* Wuhdtwbin , Subsidia nova t. v, p. 529. — 5 W., t. ix, p. 365.

' Je passe sous silence le bailliage de Babenhosen , dans la WelteraTÎe, nu sujet

duquel il s'éleva un conflit, en 1756, entre les landgraves de Cassel et de Darmstadt,

et dont celui de Darmstadt reçut une part avec la seigneurie de Lichtenberg.

2 Jacques, le dernier de sa famille , fut créé comte, comme nous le démontrerons

dans la partie généalogique.
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indifféremment de la qualification de seigneurie ou de comté, cependant

ils préférèrent le premier*.

La seigneurie de Licbtcnberg s'étend de la Bruche à la Seltz, mais il s'y

trouve enclavés divers domaines et notamment des propriétés épiscopales.

Le sol en est inégal, coupé par des collines mollement inclinées, ramifi-

cations des Vosges qui se dirigent vers le Rhin et finissent par se confon-

dre avec la plaine.

Tout le territoire , riche en boiset en forêts , fournil aussi des pâturages,

du vin et des céréales de diverses espèces. La plupart des villages sont

situés dans les vallées. On y compte sept mille feux ; le plus grand nom-

bre des habitants appartient à la Confession d'Augsbourg. En effet, en

1545, Philippe, comte de Hanau, possesseur de la seigneurie de Lich-

tenberg, changea la religion des habitants par le conseil de Bucer et de

Hedion.

Le château de Lichtenberg, dont on pourrait traduire le nom par châ-

teau de la montagne de lumière, fut le premier et le principal chef-lieu de

toute la seigneurie. Il donna son nom à une famille qui fut très-florissante

et à toute la seigneurie. On trouve des châteaux de ce nom dans le duché

de Deux-Ponts, dans le voisinage de la fortl d'Odenwald , dans la Franco-

nie , la Bavière, le duché de Brunswick, la Carniole inférieure. Le nom de

Claramons, Qermont, qui a la même signification que Lichtenberg, est fré-

quent en France. Le château alsacien de Lichtenberg, fiefépiscopal , s'étend

sur le roc élevé , abrupte d'une montagne des Vosges qui est presque ronde

elle-même et dont le sommet domine les sommets voisins. De toutes les

forteresses situées sur la Vosge alsacienne, et le nombre en est grand,

il en est peu qui, comme celle-ci , soient intactes. Elle est bien fortifiée.

Elle fut emportée d'assaut, en 1678, par le maréchal duc de Créqui, et

depuis cette époque à peu près elle a été confiée à la garde des soldats

vétérans, comme Lulzelstein et Landscronn.

Au treizième siècle ,
Philippe, évéque de Metz, assiégea Lichtenberg

et le détruisit, afin de prévenir les dangers dont il menaçait son Église

dans l'avenir*. Dans les traités de succession mutuelle des seigneurs de

Lichtenberg, faits en 1362, et dans la charte de 1480, qui règle le par-

tage de la seigneurie , on voit figurer ÏÀchtcnberg , château et ville , cas-

trum et oppidum. La ville était annexée au château comme BotheViberg

et Bolhviller 4
. Au pied delà montagne s'étend le bourg de Lichtenberg,

qui en est probablement un débris.

3 Ainsi dans l'acte de partage dressé, en 1480, entre les comtes de Hanau et de

Ritcbe , la seigneurie est qualiflée de Graffschafl und Hemchoff* Lichtenberg.

* Mecbissc , Bitt. des évéques de Metz.

s Voy. ci deMns,$g81 et 17t.
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§ 407 . Bailliage de Bouxwiller. — Ville de Bouxwiller.

Le bailliage de Bouxwiller se compose de fiefs mouvant de l'Empire,

de l'évécbé de Metz el des palatins; mais il compte en outre beaucoup

d'alleux.

Buchsweiler, chef-lieu de la seigneurie, est une petite ville forte, op-

pidum, qui contient environ quatre cent cinquante feux. Dans la période

Romaine, elle renfermait déjà des habitants, comme le constatent les dé-

bris d'un Laconicum qu'on y a trouvés*.

Cette localité paraît avoir été convertie en ville forte sous Louis de

Bavière, en même temps qu'Ingwiller*. En effet, c'est une charte de

Neuwiller, de 1343, qui mentionne la première Buhswilre oppidum.

En 4157 , on voit figurer un Rudeger de Buhswilrecomme témoin d'une

donation ;
l'Eglise de Buhswilre cum décima et curia figure , en 4 4 78 , parmi

les biens de l'abbaye de Neuwiller. Cette collégiale y possède encore les

deux tiers de la dime; le reste appartient à l'Église prolestante de Boux-

willer. La ville est située presque au centre de la seigneurie, dans la

plaine, sur un sol fertile et recommandable par la salubrité de l'air et des

eaux ». Elle est à environ six lieues communes de la citadelle de Lichten-

berg. Les seigneurs, désireux de pourvoir à leur sûreté, ont habité souvent

Bouxwiller et l'ont entouré de murs et de fossés défendus par des tours.

Un château se rattache à la ville et j'en retrouve la trace dans l'investi-

lure qui en fut accordée , en 4435, à Jacques de Lichlenberg. Le dernier

des landgraves de l'Alsace inférieure, Jean, comte de Wœrth , mort en

4376, a été enterré dans la chapelle de la cour. On a établi depuis long-

temps dans la ville toute l'administration de la seigneurie, la cour des

comptes el le consistoire.

En 4633, Bouxwiller reçut une garnison française, parce qu'il était

un fief de l'évéché de Metz *. Le conseil de la ville est composé de douze

bourgeois et d'un Schultheis ; mais ils ne sont chargés que de la police et

de l'administration financière , ce qui s'observe dans toutes les villes de

la seigneurie et dans toutes les cités médiates de l'Alsace.

En 4642, le comte Jcan-Reinhard I y a établi un gymnase, renouvelé

en 4750.

Quarante familles juives y jouissent du droit d'habit lion et d'une syna-

gogue. En 1704 , la ville a été déclarée par le roi franche de tout service

« Voy. t. m, p. 168.

* Hkrzoo , Chron. d'Alsace, Mr. m, p. 41, déclare n'en pas connaître l'origine.

3H y a dans la ville une source légèrement médicinale.

* Porranooir. Ber. Suee. lib. v, g «cvni.

TOME IV. 32
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militaire. Dans toute la seigneurie la religion est mixte; les luthériens y

sont en majorité.

§ 408. Bourgs féodaux.

Les villages de la seigneurie qui relèvent , comme le château et la ville,

du chef de l'évêché de Metz, sont :

1° Hoh-Franckenheim. L'Église de Franckenheim figure, en 1178, parmi

les biens de l'abbaye de Netrwiller'. Le pasteur de Waltenheim y dessert

le culte protestant.

2° Boh-Azenheim. Le pape Alexandre III annexe à la même abbaye

l'Église d'Azzenheim avec la dime et une cour. Les nobles de Walten-

heim y possédaient un château qui fut détruit, en 4365, par les Stras-

bourgeois*.

La colline sur laquelle s'étend Azenheim , est dominée par une cha-

pelle qu'ont rendue célèbre les pèlerinages dont elle est l'objet depuis

que les habitants sont revenus au catholicisme , en 4688.

3° Menchenhofen et 4° Nieder-Sulzbach ont été vendus à Jean de Lich-

tenberg par Jeanne de Blanckenberg s
. Le pape Alexandre III compte

aussi la cour et la chapelle de Menechenhoven parmi les biens de Neu-

willer.

5° Utweiler est passé aux seigneurs de Lichtenberg par Hedwigc

Sturm , épouse d'Otton Kuser.

6° Le hameau de Gichtweiler
t
énuméré avec ceux qui précèdent dans

les fiefs messins, a péri depuis quelques siècles 4
. La banlieue a été rat-

tachée à Ingwiller.

Ringendorf, acquis par les landgraves d'Alsace 8 et par Jean de TheJin*

gen 6
, qui était peut-être leur vassal, devintplus tard un fief oblat de l'Em-

pire. Le bourg de Gottesheim dépend de la paroisse de Breunsheim. Il y

a dans le Brisgau un village du même nom , que les AltsUetter de Calten-

bourg possédaient , au dix-septième siècle, avec les nobles deLandsperg.

Le nôtre fut reçu à titre de fief, en 1453 , par l'électeur palatin , du chef

duquel les Rathsamhausen zum Stein tinrent, après les Wenser , le droit

de patronage, les dîmes et la cour dominicale. Herzog parle longuement

de la famille de Gottesheim 1
.

1 II y a on village du même nom dans t'Aluce supérieure. Voy. ci-deaaus , § 56.

2 KoEMGsno?. cap. v, p. 289, § lxviii.

3 Herzog, loc cit., p. 45.

Dans un écrit du landgrave de Hesse-Cassel , on lit: « Wolgegrtlndele gegen-

« déduction , a Documents de Marbourg de 1637. Gichvxiler ein ait CaptlL Dea lettres

d'investiture, données par le roi en 1717, portent : « Githsweiler. »

S Voy. ci-dessus, g 246. — 6 Herzog , Uv. m, p. 42. — " Liv. IX, p. 167.
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§ 409. Village* allodiaux.

Les villages allodiaux de ce bailliage sont :

4° Hicdheim. 2* Boselsliausen. 3° Breunsheim, autrefois Brtmingesheim
,

que le seigneur Jean acheta des Blankenberg 1
. 4° Dunzenheim^ qui donna

son nom à une famille noble de Strasbourg, éteinte en 1473.

En 4154, les évêques de Strasbourg et de Spire comptèrent, parmi les

biens de l'abbaye de Schwarzach , la cour de Dunzenheim
, aujourd'hui

perdue pour cette abbaye. Les Ochsenstein et après eux la famille de

Deux-Ponts occupaient une cour comme fief mouvant de l'Église de Metz.

5° Durningen , dont il a été parlé dans les propriétés de l'évêché de Stras-

bourg V 6° Emolsheim , autrefois Eroldesheim , dont la dime et l'Église sont

attribuées, en 1178 , à l'abbaye de Neuwiller. Il contient cent quatre feux,

et il s'y trouve un château muni de fossés et de tours. 7° Geisweiler,

vendu , au quatorzième siècle, en même temps que Melsheim, à Haman de

Lichtenberg par les quatre frères de Falckenstein *. 8° Gimbreti, dépend

de la paroisse de Reilwiller. 9* Griesbach , dont la cour avec la totalité de

la juridiction appartenait à l'abbaye de Neuwiller et qui se fondit, en 1178,

dans la paroisse de Neuwiller. 10° Hattmatt, village depuis longtemps dé-

taché du château et de la seigneurie de Herrenstein \

Sigfrid , chevalier de Hattemalt, était l'un des gardiens du château de

Lichtenberg.

11° Imiheim , autrefois Bummenetheim et lmentheim. L'Église de Hum-
menesheim avec la dtme et une cour est aussi comptée, par Alexandre III,

au nombre des biens de l'abbaye de Neuwiller. 12° Isenhausen , hameau.

13° Kirwiiler, a la paroisse duquel a été annexée la localité précédente.

14° Melsheim, acheté, au quatorzième siècle, par les Falckenstein, en

même temps que Geisweiler. Les habitants font partie de la paroisse d'in-

genheim. 15° Beitweiler , autrefois Butebur, Boitebo, Butcbé. En 1178,

Alexandre III confirma à l'abbaye de Neuwiller l'Église de Boutdebé avec

la dîme , la cour et toute la juridiction. 16° Wîchersheim , rappelé dans

un titre de la collégiale de Neuwiller, de 1318 , et 17° Wilshausen , autre-

fois Wilgolshausen , sont confiés à l'administration du curé de Ringendorf.

18° Wœllenheim et 19° Zebcrsdorf, nommé dans une autre charte de Neu-

willer, de 1344, sont des hameaux peu peuplés.

En 1128, Marmoutier possède ad Dunzenheim mansa S. Martini et

Ecclesia, in ipsa marcha sunt mansa decem.

1 Hcezos , li? . m, p. 42. — 2 Ci-dessu», g 342.

3 Hs«zo« , toc. cil. — * Voy. ci-dessui, g 405.

32.
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La cure de Dunzenheim a été incorporée à l'abbaye de Marmoulier,

en 1495 , par Albert , évêque de Strasbourg.

On voit figurer Albert de Heroldestein dans une charte de 1158, par

laquelle Erpho, abbé de Neuwiller, cède à Hugon, comte de Dagsbourg,

des biens situes près du château de Warthenberg . apud Dosscnheim

§ 410. Bailliage d'ingwiller. — Ville d'ingwiller.

Le bailliage d'IngwiUer se compose de quelques fiefs, dont un du chef

de Strasbourg, et de quelques propriétés allodiales.

Ingweiler est une petite ville forte qui comprend cent soixante feux,

parmi lesquels on compte vingt-deux familles juives. Gomme elle n'était

pas défendue par un château, Louis de Bavière lui donna, en 1345, la

permission de se ceindre de murailles 1
. Trois ans plus tard Charles IV

permit de percevoir un droit sur le vin qui entrerait dans la ville ou qui

la traverserait. Le but de cette faveur était de rendre plus avantageux

les fiefs que les Lichtenberg tenaient de l'Empire*. Le droit de patronage

appartient au seigneur. Le pape Alexandre III comprend au nombre des

biens de Neuwiller, Ingewilrecomme Reilwiller, avec la dîme et la cour.

En 1633, celle ville reçut une garnison comme Bouxwiller et par h

même raison. En 1674, Turenne y avait établi son quartier-général.

Obersulubach fut vendu avec d'autres localités de la seigneurie aux

Lichtenberg par Jeanne de Blanckenberg \ Il comprend quarante feux

et avait autrefois son curé , mais il relève aujourd'hui d'IngwiUer. Près

de là a péri jadis un hameau, nommé Pfaffenltolz.

§411. Ville de Neuwiller.

Neuweiler est une ville forte qui s'élève près de l'Église collégiale du

même nom et que les latins ont appelée Ncovillarc, Novumvillare , Sovil-

lare, Neovilla. Elle s'étend aux pieds des Vosges; la citadelle deHerren-

stein en domine les environs qui sont très-riches en vignes , en prés et eu

forêts. Les habitants vivent surtout du produit de leurs troupeaux.

Dans un traité passé entre l'abbé et le comte Hugon de Dagsbourg

,

en 1158, Neuwiller est appelé Neovilla; des chartes de 1228' et de

5 Wcrdtwein , Subridia nova t. ix, p. 366.

« Hbbzoo, liv. m, p. 44, et liv. v, p. 7.

* La charte a paru dan* la Vorttellung der be$chaffmh*it der Hanau-Licktenfcrg.

Reichs-lehm , p. 26.

3 Hbbzoo , liv. m, p. 45.

•Charte par laquelle l'éréque joint l'église paroissiale à la collégiale de Saiol-

Adelphe.
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1257 3
le désignent sous les noms de villa Novillarentis ou de villa Nuwiller

Il fut peu après entouré de murs par Jacques, évéque de Metz.

En effet, à la mort de ce prélat, qui arriva en 4260, le siège de Metz

resta vacant par suite des troubles qui agitaient la Germanie , et Sigis-

mond de Lichtenberg en profita pour s'emparer du château et pour dé-

truire les murailles de la ville *.

En 1299, on voit le sceau des bourgeois de la ville de Neuwiller pen-

dre a des lettres du prévôt de Strasbourg *. Les fortifications de Neuwil-

ler , d'abord de peu d'importance , s'augmentèrent peu a peu de ponis

,

de tours et de créneaux élevés 5
. En 1321 , le Schultheis, le tribun et les

autres juges de la ville, convinrent avec l'abbé de Neuwiller, < lorsque

« les bourgeois agrandiront leur ville ou s'occuperont de la fortifier et

• d'ajouter quelque chose à ses remparts, qu'alors lesdits bourgeois

« demandent à l'abbé des bois pour les ponts , les portes, les herses, les

• poutres des tours en pierre, et l'abbé ne repoussera jamais la demande

• des bois*. >

La ville était entourée d'un double mur flanqué de dix tours , aujourd'hui

en grande partie renversées. L'une des quatre portes est murée. Le fau-

bourg ne fut construit qu'après la ville; il en est question dans une charte

de 1388. Neuwiller dut à l'intervention des Lichtenberg d'obtenir de

Louis de Bavière, en 1337, des privilèges semblables à ceux dont jouis-

sait Haguenau. Mais l'année suivante, Berthold, évèque de Strasbourg,

fit subir à la ville les ennuis et les pertes d'un long siège, parce qu'elle

était restée fidèle à l'empereur Louis. Auparavant déjà elle avait été ex-

posée aux menaces du duc Albert d'Autriche 7
.

Du reste , il parait que les seigneurs de Lichtenberg ont fait les efforts

les plus ardents pour en rendre le rachat plus difficile à l'évéque de Metz.

Neuwiller était le siège de plusieurs familles nobles qui y résidaient

,

les unes, dans l'intérêt de leur sûreté, les autres, parce qu'elles occu-

paient des charges près de l'abbé. On y comptait les Durbach , les Rech-

berg, les Hund , les Kûppcnheim , les Firdenheim , les Betlendorf, les

Fegersheim, les Mitlelhausen, les Colmar et la famille même qui portait

le nom de Neuwiller et qui s'éteignit , en 1482, avec Jean-Rulman de Neu-

willer. En 1345, Hugo, dit de Wide , chevaliir résident in oppido , vendit

2 Charte de Jacques , évéque de Metz et de l'abbé de Neuwiller.

3 Spscklin , Coihctan. M*.

* La charte se trouve au* archives de Neuwiller.

« Voy. plus loin notre Dissertation sur l'art militaire en Alsace pendant le moyen

âge.

6 Ces paroles sont empruntées a une charte des archives de Haguenau.
' Alimt. Argent, in Vira Bertkoldi p. 175; Kobkigshov. cap. iv, p. Ï59 et Sil.
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quelques biens à l'abbaye. Toutes ces familles sont aujourd'hui éteintes.

Ces extinctions furent cause qu'au seizième siècle, les comtes de Hanau-

Lichtenberg appelaient Neuwiller un bourg, Fleckcn. Cependant, il con-

serve de nos jours le nom de ville et il compte au delà de cent cin-

quante bourgeois; les catholiques et les luthériens sont en nombre à peu

près égal. 11 s'y trouve quelques juifs. En 1563 , la nef de l'église de

Saint-Adelphe (ut abandonnée aux protestants de la Confession d'Augs-

bourg. Le chœur, séparé par un mur, resta la propriété des chanoines.

En 1736, il y a été construit un hôpital de Recollels. Le conseil de la ville

se compose d'uu Scbullheis, de onze échevins et de dix autres assesseurs

qu'on appelle Getslingers , nom d'une origine incertaine. Un des échevins

porte le titre de Stettmeister ; il est élu chaque anuée par le magistrat

La nomination du Schultheis appartient au seigneur.

§ 412. Possesseurt divers.

Neuwiller fut longtemps soumis à l'abbaye. Alexandre III , que nous

avons déjà souvent cité, dit que le lieu même où est sise l'abbaye appar-

tient à l'abbaye avec le village et l'intégrité de la juridiction. Bien plus, il

apparaît par d'autres chartes du monastère que l'abbé a été maître du

fond , qu'il a constitué un grand-bailli, qu'il a reçu le tiers des amendes,

qu'il a exigé et perçu des impots, qu'il a déterminé le système des poids

et mesures, etc. Tels étaient encore les droits du monastère en 1470.

Le grand-bailli était noble le plus souvent. Ce bailli avait le droit de

choisir un petit-bailli parmi les bourgeois. Le tribuoal du premier était

dans l'abbaye même, celui du second se trouvait dans la ville. Par la suite

du temps, la juridiction du chapitre 's'est restreinte dans l'enceinte de sa

collégiale , de telle sorte cependant qu'il compte encore dans la ville

,

comme employés relevant de lui , quatorze bourgeois qui sont exempts

des charges de la seigneurie. Le chapitre y possède encore une cour do-

minicale. Bien plus, je remarque que la directe du lieu a quelque temps

compété à l'Église de Metz. Raynaud , évéque de Metz , l'engagea , en 1307,

pour 3000 livres tournois, à Jean l'aîné, seigneur de Lichtenberg. Cet

engagement fut ratifié par l'évêque Adhemar, en 1329 et en 1350 , à la

condition que l'évêque pourrait retirer son gage quand il voudrait et que

les détenteurs ne pourraient le transmettre à d'autres. En 1380, l'évêque

Théodore, désirant racheter Neuwiller et le château de Herrenstein , s'ef-

força, mais en vain , d'obtenir quinze années de terme. Ses successeurs et

notamment Henri de Lorraine, en 1487, ayant vainement tenté d'opérer

leur libération, le cardinal-évéque, Jean de Lorraine, s'arrangea pour que

son frère, le duc Antoine, qui avait fait marcher son armée en Alsace,
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contre les paysans rebelles, s'emparât, en 1525 , de Neuwiller et des trois

villages voisins, Ernolzheim, Hattmatt et Griesbacb. L'affaire fut portée à

la chambre et aux comices de l'Empire , et quatre ans après elle fut réglée

par l'électeur palatin Louis en ce sens, que les lieux furent rendus au

comte Philippe de Hanau-Lichtenberg , jusqu'à ce qu'un juge Ou un arbi-

tre terminât le différend. Ce qui s'opposaii au rachat, c'est que les Lich-

lenberg rédamaient à l'evéque, non-seulement la somme qu'ils lui avaient

prêtée, mais encore une indemnité représentative de ce qu'ils avaient

dépensé pour les fortifications ou pour des achats de biens. Depuis ce

temps Neuwiller resta la tranquille propriété des seigneurs de Lichten- *

berg.

§413. Villages.

Ingenheim, fief de l'Église de Strasbourg, fut acheté, en 1352, par

Eberlin de Greiftenstein 1
. Le château est mentionné avec le village dans

l'acte de partage de 4430. Parmi les soixante feux qu'on y compte , il s'en

trouve six d'Israélites.

Aux villages féodaux succèdent les propriétés allodiales. Lichlenberg
,

près du château de ce nom , comme je l'ai déjà dit. Wimmenan.

Reippertsweiler, où est enseveli le comte Jacques , le dernier des Lien-

tenberg'.

Le village voisin Selhof, dont les Lichlenberg achetèrent l'avouerie des

Ktlendorf*. Fullengarlen , où l'on élevait autrefois de jeunes poulains,

circonstance qui a créé le nom du village. Schilleridorff et Mietetheim figu-

rent , avec le droit de patronage de l'Église , au nombre des fiefs impé-

riaux conférés, en 4405 , aux Lichtenberg par l'empereur Robert. Mais

comme les empereurs qui suivirent omirent les noms de ces localités dans

leurs lettres d'investiture, les comtes de Linange se les attribuèrent avec

la seigneurie d'Oberbronn comme étant leurs alleux. Il en résulta un

long procès que les Hanau-Lichtenberg gagnèrent en ilii A
. Herzog *

constate que les nobles de Hohenstein possédaient, en i374 , Scbillers-

dorf comme fief mouvant des seigneurs d'Ochsenstein.

§ 414. Bailliage de Pfaffenhoffen.

Le bailliage de Pfaffenhoffen consiste principalement en fiefs, autrefois

> Ubrzog, Chron, tir. vi, p. 170. Voy. ci-dessus, § 234.

2 lbid., lit» v, p. 35. — 3tbid„ lib, m, p. 45.

* Il a p*ru, en 1673, à Strasbourg, un écrit qui a pour titre : Aeta judicialia in

taehen contra Leiningen- Weeterburg, die dmrfer Schiliertdorff und Mietetheim be-

treffend. — 5 Lib. yi, p. 173.

Digitized by Google



504 PÉRIODE GERMANIQUE.

impériaux et aujourd hui royaux, auxquels il s'est joint un fief du chef de

l'évêché de Strasbourg , un autre de l'abbaye de Murbach et un alleu.

Les fiefe royaux ou impériaux sont :

4° La petite ville de Pfaffenhofen, qui ne fut entourée de murs qu'au

seizième siècle Elle figure à litre de village dans une charte par laquelle

l'empereur Frédéric IV a investi, en 1484 , le seigneur George d'Ochsen-

stein de la moitié de celte localité 3
. En effet , les Ochsenstein tenaient

,

conjointement avec les Lichtenberg, Pfaffenhofteu et Niedermotern comme
fiefs mouvant de l'Empire. Les Lorrains, alliés de l'Autriche, attaquèrent

cette ville en 4633, mais ils furent repoussés par les Suédois après un

sanglant combat'. Enfin, après le départ de ces derniers, ils sortirent

de Haguenau et de Saverne où ils s'étaient réfugiés , et ils mirent le feu à

PfalTenhoffen 4
. On y compte environ cent cinquante familles, dont quatorze

sont Israélites. Erwîn de PfaiTenhofen, cité comme témoin dans un procès

par Wolfelin , Schultheis impérial de Haguenau , figure encore dans une

charte que le roi Henri donna, en 4227 , au monastère de Kœnigsbruck.

§ 445. Villages.

2°Altorfet Ec&ncfor/furent achetés, en 4332, des landgraves de l'Alsace

inférieure par le seigneur Simon 1
. En 4417, l'empereur Sigismond

assigne à l'abbaye de Sturzelbronn une cour dans l'une et l'autre de ces

localités. Les Zugmantel , qui jouirent pendant quelque temps du village

d'Altorf *, perçoivent à titre féodal la majeure partie de la dîme dans

Eckendorf, où réside un curé qui dessert les deux localités.

Les nobles d'Eckeodorf, auxquels ils ont succédé, paraissent s'être

éteints vers l'année 4432. Nous avons parlé ailleurs d'un AUorf qui appar-

tient àl'évéque de Strasbourg 3
.

3° Obermotern et Nidermotern , village supérieur et village inférieur

de la Moder. Charles IV vendit ce dernier au seigneur Louis 4
. Nous venons

de voir qu'en 1414 , il était avec Pfaffenhoffen la propriété des Lichtenberg,

qui en avaient été investis en même temps que les Ochsenstein par l'em-

pereur Sigismond.

Le premier forme à lui seul une paroisse ; le second est desservi par le

curé de Pfaflenhoffen. Nous parlerons du petit château de Nieder-Mother-

bourg lorsque nous traiterons des fiefs de Lichtenberg.

» Hkhzoo, Chron., lib. m, p. 4t. — 2 On Ut dans cette charte : « PfaffenhoYen das

«hatb dorff; Nieder Mottern den halben theil , etc.»

3<:aEMr»iTZ, Schwed. Krieg in Tevtschland, t. n, p. 803. — * Id., p. 207.

< Voy. ci-desêus, g 226.— * Hbrzog , lib. m, p. 43.

3 Ci-dessus, § 252. — * Hebzo«, tir. cit.. p. 4t.
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4° Schakkendorf, aussi acquis des landgraves* et devenu fief oblat de

l'Empire, dépend de l'Église d'Obennoiern.

5° Schwindraxheim. Cette localité était autrefois connue par le beau pain

que faisaient ses boulangers. Frédéric I les proposa comme modèles , en

1164, à ceux de Haguenau. On dirait que c'est le Gonessc 6 de l'Alsace.

En 1152 , le comte de Sarrebruck enleva à l'abbaye de Schwarzach une

cour inSumderatesheim; il fut excommunié pour ce fait, et une sentence

de Frédéric I l'obligea à la restitution \
Deux ans après, les évéques de Spire et de Strasbourg annexèrent à

celte abbaye la cour dominicale de Schwindratesheim cum basilica , c'est

à dire avec le droit de patronage. Le village contient cent quinze feux

,

dont sept appartiennent aux juifs. La tradition veut qu'il y ait eu autrefois

dans son territoire un autre hameau du nom de Franckelshcim .

§ 416. Fiefs de l'Église de Strasbourg, de Murbach. — Alleu.

Oflweiler, village de cent douze feux, a d'abord été un fief mouvant de

Lorraine; il est devenu depuis la propriété de l'Église de Strasbourg. Il

avait été conféré en commun aux Lichtenberg et aux Ettendorf. Les uns et

les autres en ont été investis , en 1392, par le duc de Lorraine, qui , sept

ans après , vendit le domaine direct d'Offwiller à l'Église de Strasbourg.

Déjà en 1237, le droit de patronage en avait été accordé par le monas-

tère de Sainte-Croix à l'archidiaconat de Strasbourg. Dans le voisinage de

ce village se trouve le prieuré de Dhan , de l'ordre teutonique , fondé

,

en 1368, par Eberard d'Ettendorf.

Engweiler est un fief de Murbach , de qui dépend le droit de collation
;

des Ettendorf 1
il est passé aux Lichtenberg , a l'extinction desquels il a été

accordé aux seigneurs de Rappoltstein.

Cette concession donna occasion aux comtes de Dcux-Ponts-Bitche,

héritiers pour une part des Lichtenberg , de soulever un procès qui se

termina , en 1482 , par le paiement a leur profit d'une somme de 2000 flo-

rins*. Jean Reinhart, le dernier des Hanau-Lichienberg, parvint, en 1733,

à faire déclarer par l'abbaye de Murbach les enfants de sa fille , quel que

fût leur sexe, ses sœurs et les enfants de ses sœurs , capables de lui suc-

céder dans ce fief. Après sa mort , le prince de Hesse-Darmstadt prit pos-

5 Ci-dessus, loo. cil.

6 Gonesse est on très-ancien village des environs de Paris , qui fournit le plus

beau pain que mange )a capitale.

7 GcDKir. Sylhge Diplomat, p. 460, nura, 7.

* Dans des titres des Ellendorf de 1547, on Ut: «Bin dorf by Pfaffenboven ; heissel

«Enwilr.»
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session de la propriété, mais l'aflaire ayant été portée devant la cour su*

préme de Colmar , la cour préféra une sœur vivante du défunt au fils d'une

autre sœur. Celle-ci étant morte en 1753, le prince entama un nouveau

procès qui n'était pas terminé lorsque VAlsace illustrée fut imprimée.

Biseholtx est le nom contracté de BischofeshoU, c'est un village allodîal.

En il 75 , le pape Alexandre III range au nombre des propriétés de

Neuwiller ,
l'Église de Bischovesholz et les dîmes. Le curé d'Offwiller y

administre les sacrements.

§ 417. Bailliage de Brumath, — Brumaih.

Le bailliage de Brumath se compose de fiefs mouvant de Mayence, de

l'Empire, de Metz et de Strasbourg ; il comprend aussi un village allodîal.

Parmi les fiefs de Mayence figure l'ancien Brocomagus , aujourd'hui

Brumath ou plus communément Brumt, sur la Sauer. C'est le chef-lieu du

bailliage; on y compte deux cent quinze feux. Nous avons dit ailleurs 1

comment cette localité est échue au monastère de Lorch dans le pays

rhénan. Sous le règne de l'empereur Frédéric II , il passa avec ce monas-

tère au pouvoir des évéques de Mayence*.

En 979 , Otton H donna au monastère de Tegernsée un diplôme daté de

Brumada. Wernher, abbé de Lorch. reçut de l'empereur Otton III un

privilège pour battre monnaie, daté de Brumogad, inPago Belisaze*.

Sous l'empereur Henri IV, l'abbé Winther < qui n'était pas un pasteur,

« mais un loup, frère du comte Sigebard et oucle de ce fameux Adelbert,

< archevêque du siège de Mayence , connueuya à abuser insolemment du

< faste de sa noblesse, et par ses ruses perfides il donna en bénéfice à son

< frère la villa et bien plus la cour de Bruomat , don de la munificence

< royale , la moelle de l'Église de Lorch, terre fertile qu'avait bénie le

i seigneur 4
. »

Avec le secours de l'empereur, Ansbelme, successeur de Winther, rendit

à son Église Bruomat avec d'autres fiscs royaux que Winther avait livrés

au pouvoir de certains laïques 3
. Mais sous l'empereur Henri V, l'abbé

Bennon « outre d'autres énormités, détacha Brumad de son Église, à titre

«de bénéfice 0
. »

Brumath ne devait plus lui revenir. 11 paraît qu'alors il échut aux land-

graves de l'Alsace inférieure ; dans tous les cas il est certain qu'ils le ven-

1 Voy. L m, p. 438, g 185, el 1. 1, p. 578, § 192.

2 Voy. SeraBios , Rer. Mogunt.

3 Chron. Laurùham. ad An. DCCCCXCVII. dans Frkhbb , Seriptor. Rer. Germ

1. 1, p. 131.

* Chron. alleg. p. 133. - Mbid., p. 134.— «>|bid., p. 143.
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dirent , eu 1382 , aux Licbtenberg '. Ce changement de maître fut un

avantage pour Brumath, car ses nouveaux seigneurs obtinrent» en 4336,

de l'empereur Louis la permission d'élever le village au rang de ville *.

Je vois Brumath figurer en celte qualité dans les lettres par lesquelles

les comtes d'Œtingen refusèrent de rendre ce fief à l'archevêque de

Mayence. Ces lettres sont de 1359 9
; la contestation eut donc lieu assez

longtemps après la vente.

§ 448. Histoire de Brumath tous les Lichtenberg.

En 1384, les seigneurs de Lichtenberg avisèrent à ce que la moitié de

la ville, dont ils étaient eux-mêmes propriétaires, fut conférée en fief à

Ulrich de Fénétrange par l'archevêque de Mayence *. Cependant, ciuq ans

après , je vois cette part entre les mains des comtes de Linange.

En 1389, Émicon, comte de Linange, l'engagea au palatin Kupert

l'aîné pour 4000 florins , et ce , malgré la foi qu'il avait jurée aux habi-

tants. Brumath était alors défendu par un double château. Peu après

Émicon mit la ville ù sac*. En 1420, l'archevêque Conrad investit le comte

Émicon de la moitié de Brumath, ville et château, et des villages qui en

dépendaient

Trente ans après, en 1451 , une guerre s'éleva entre les Lichtenberg et

les Linange, guerre dans laquelle chacun eut ses partisans, et qui se

termina au bout d'une année. Schafirid , comte de Linange , fait prison-

nier dans un combat avec George d'Ochsenslein , abandonna aux Lich-

tenberg pour sa rançon Brumath , Waltenheim , Gries et Weiler, qui

étaient des fiefs mayencais, et d'autres biens encore *.

A cette époque, le château essuya un siège de six jours et fut renversé.

En 1674, Brumath , brûlé par une troupe de partisans ,
perdit son rang

parmi les villes fermées. Ce fut sous les Romains une ville florissante ; sous

les Francs, ce n'était qu'un bourg; les Allemands en firent une ville forte ;

elle redevint sous les Français un bourg de première grandeur.

On a commencé à bâtir Je nouveau château en 1720; il a été fini huit

ans après. Les habitants ont obtenu des empereurs , comme les bour-

geois de Haguenau , le privilège de cultiver la garance. L'église parois-

7 Voy. ci-dessus, g iii.

8 Hbrzoc , lib. ni, p. 138, et lib. v, p. 6.

^Serakius , Rer. JUogunt. vol. I, p. 676.

* Serabics, lier. Mogunt. vol. I, p. 696.

2 Koemgshov. p. 353, g cxc.

3U charte autographe se trouve dans les archives de Linange-Hardenburg ; on y

lit : « Bromot burg uod «tait halb mit dœrfero u. allem dem, das dazu gebœret. »

«Utazoc, lib.,v, p. 33 et 31.
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siale est dédiée à Saint-Nazaire , de même que l'abbaye de Lorcta dont

elle dépendait. Le seigneur exerce le droit de collation. La commandera

de Scéphansfeld y perçoit la dime.

S 419. Villages.

Krautweiler, que les chartes appellent parfois Weiler, est un hameau

qui jouit avec Brumalh du privilège de cultiver la garance.

Gries. A la date de 921 , la Chronique de Lorch l'appelle Griox '. Dans

une charte impériale de 1227, on voit figurer comme témoin Gérard de

Gries '. Herzog * a dit à tort que ce lieu, qu'il prétend s'être appelé aussi

Kircbheim , était un des fiefs impériaux reçus par Charles IV.

Waltenheim, où se trouvent d'importantes carrières de gypse, com-

muniqua à des nobles , éteints au seizième siècle , son nom qui devait

passer à des étrangers.

Le dernier des comtes de Hanau s'est libéré, en 1716 , du lien féodal

qui l'attachait à l'Église de Mayence; ces localités doivent donc compter

désormais parmi les propriétés allodiales*.

Kurzenhausen et Weitbruch , uchetés par les Lichtenberg des landgraves

de l'Alsace inférieure', furent reçus par l'empereur Charles IV à titre de

fiefs oblats. Daus un diplôme de l'empereur Philippe , donné à Haguenau

en 1207, et dans d'autres chartes du treizième siècle, on lit : « Wrpruch.

L'un et l'autre dépendent de la paroisse de Gries.

En i 030 , Bertha de Brandenbruoch , sive de Griez , a donné ses biens

à l'abbaye d'Ebersheim 0
.

§ 420. Villages relevant de l'Église de Metz.

Mittelhausen , Geudertheim et Eckwersheim sont comptés comme fiefs

mouvant de l'Église de Metz. Au quatorzième siècle, on voit figurer

parmi les vassaux de l'Église de Strasbourg , Albert , chevalier de Mittd-

hus. Le dernier de cette famille étant mort en 1643, le petit château qu'il

possédait à Mittelhausen passa aux Weitersbeim et, dans la suite, à

d'autres encore.

Geudertheim, bourg avec un château , compte près de cent feux. Le

domaine direct en a été partagé entre l'Empire et l'Église de Metz.

1 Frehkri Scriptor. t i, p. 118.

2 Diplôme donné »oi Kœnigtbrock par le roi Henri.

3 Chron. lib. m, p. 43. — * Voy. 1. 1, p. 579, g 193.

* Voy. ci-dessus, § îS6.

<» WcBDTvmi!» , Subsidia nova t. vi, p. 192.
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Les seigneurs d'Ochsenstein , qui ont été investis en 1378 ei eu 4458,

par l'évéque de Metz, du château et de la moitié du village, ont vendu

ce fief à Waltber de Mulnheim; Mulnbeiro a sou tour l'a cédé, en 1441

,

à Schaffrid, comte de Linange, pour 400 livres pfennings de Strasbourg.

L'autre moitié du village fut engagée d'abord aux Mulnheim ; l'empereur

Robert l' impignora ensuite, en 4409, à Bertbold de Wickersheim , Schult-

heis de Haguenau. Frédéric IV la donna au même titre aux Wurms d'Erslen-

berg. A l'extinction de ces derniers™ 4586, elle fut conférée en fief, pour

1000 florins de l'Empire , à Matthias de Gottesheim *. Sous les Wurms,
le gage avait déjà été tacitement converti en fief. Aussi, après l'extinction

de celle famille, il y eut un procès , a l'effet de savoir si cette partie de

Geuderlheim était vraiment un fief ou si elle était restée ù l'état de gage.

Plus tard , les héritiers des Wurms firent d'activés démarches pour obtenir

le remboursement de la somme prêtée *. Dans cet état , la juridiction de

ce village s'exerce alternativement , par année , par des juges que dési-

gnent les seigneurs de Lichtenberg et les Gottesheim. Dietrich et Cunon

de Godertheim étaient au quatorzième siècle des vassaux de l'Église de

Strasbourg.

Dans les lettres féodales que donna, en 4378, Théodoric de Boppart,

évéque de Metz , Eckwersheim est compté parmi les localités qui appar-

tiennent à la seigneurie d'Ochsenstein 3
. George d'Ochsenstein, fait pri-

sonnier par les Lichtenberg , leur donna, en 1454, ce village pour prix

de sa liberté, mais ù la condition que ces derniers le rachèteraient des

mains des Mulnheim , à qui il avait été engagé. Cependant l'évéquc, sans le

consentement de qui cette cession avait été faite , en investit les Ochsen-

stein et, après leur extinction, Henri, comte de Deux-Ponts, en 1490,

se réservant d'en chasser peu après les héritiers des Lichtenberg. Mais

George , fils de Henri , réussit, en 1531 , de faire conférer par l'évéque de

Metz ce patrimoine dcsOchsensteinà ses oncles paternels, qui possédaient,

avec les comtes de Hanau , la seigneurie de Lichtenberg. De là , Eckwers-

heim, je ne sais par quelle erreur, passa aux comtes de Linange avec

Oberbronn et les autres alleux des comtes de Detix-Ponts-Bitche , sis en

Alsace, quoique cependant ils eussent dû, en vertu de la transaction

signée à Heidelberg en 1541 , échoir aux Hanau. Cependant, en 1709,

les Hanau parvinrent à le récupérer, par arrêt du conseil suprême d'Al-

sace , comme fief mouvant de Metz.

< Voy. Hbbzoo, tir. vi, p. 288.

2 Voy. Consilior. Argent, vol. i. Conf. xxxrv.

3 Mais Eckwersheim et Geuderlheim sont omit dans les lettres de 1535 qoe nous

•yods suivies dans rémunéralion faite § 597 des fiels qoe les Ochsensleio tenaient

de l'Église de MeU.
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Hœrdt et Bietlenheim sont des fiefs de l'Église de Strasbourg
, qui ont

passé des Geroldseck aux Lichtenberg *. Herzog* prétend qu'ils ont ap-

partenu aux landgraves. Sur quoi base-t-il son témoignage ? Je l'ignore.

Le premier de ces villages contient au delà de cent cinquante feux ; il y en

a à peine trente dans le second.

,\ En 1228, Marmoutier possédait in Buotlenheim marca (Biellenheim),

Mania I.

§ m. Bailliage de Wolfisheim.

Le bailliage de Wolfisheim ne se compose que de deux villages , dont le

premier est un fief mouvant de Metz , le second est un alleu.

Wolfisheim , village de plus de cent feux , se trouve à une lieue de

Strasbourg. On y voit les ruines d'un ancien château; le blason qui en

décorait la porte démontrait qu'il avait eu pour fondateurs les Museler,

éteints en 4581 «.

Le village fut brûlé dans la guerre que les Strasbourgeois soutinrent

contre leur évéque au treizième siècle*. En 1255, un certain Conrad,

comte forestier, y posséda quelques biens 3
. Le grand-chapitre de Stras-

bourg y perçoit la dîme. Le seigneur est collateur de la cure. La plusgrande

part des habitants professe la Confession d'Augsbourg ; cependant, les

catholiques el les réformés y exercent publiquement leur culte. Frédéric-

Casimir , comte de Hanau , dont la femme était fille de George I , prince

d'Anhalt-Dessau , favorisa les réformés , et, en 1654, il leur permit d'y

célébrer leur culte. Le lieu où se trouvait la cour fut converti en un tem-

ple, dont se servent jusqu'aujourd'hui les réformés de Strasbourg. Par un

décret de 1670, le comte étendit ce privilège à tous ses autres sujets.

L'office y fut d'abord dit en allemand et plus tard en français; mais en

4685 , il fut restreint ù la première langue par ordre du roi.

Hangenbietenheim compte soixante feux. Koenigshoven * nous apprend

qu'en 1363, le comte de Blanckenbourg tua à Hagendebùtenheim autant de

paysans , sujets des nobles de Hohenstein.

Le 7 octobre 1070 , Sigefrid , vir militaris, concède le village dT/ro

avec le château à'Ulmburg à l'évêché de Strasbourg , à la condition qu'il

aura jusqu'à sa mort la jouissance de Wolfgangcshcim. Grandimer sup-

pose qu'il s'agit ici de Wolfisheim*.

* Voy. ci-deMUB, g 489. — 5 Chron, lib. m, p. 39.

' Hsnzoc , lib. vi, p. 189. — 2 Kornigsuov. cap. iv, § r.vn.

3 Voy. Parerga Gœtting. t. i, lib. u, p. Ht.

* Chron. p. 331, g 148. — 1 WrnDTWiiN, Subsidia nova I. vi, p. *44.
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Eu 959 , l'abbaye de Lure avait des biens in loco qui dicitur Wol-

vesheiro 6
.

S m. Bailliage et ville de Westhoffen.

Le bailliage de Westhoffen , le plus méridional de tous, se compose de

fiefs qui d'impériaux sont devenus royaux , et de fiefs messins. Les uns

sont anciens , les autres dérivent de la seigneurie d'Ochsenstein.

Weslkofen 1

est une ville qui contient au delà de trois cents feux ; elle est

depuis longtemps défendue par un mur et par un château. En H 79, le pape

Alexandre III compte comme propriété de Marmoutier, une Église avec la

dîme et une cour dans Westhoffen. En 1302, l'empereur Albert I conféra,

à titre d'engagement, les villages de Westhoffen et de Baldeburnen à Jean

de Lichtenberg, son Landvogten Alsace, pour 4000 marcs d'argent qu'il

avait promis de lui payer. En 1347, Charles IV convertit le gage en fief.

En 1368, Bourcardde Fénétrange et Ludemann de Lichteuberg transige-

rent avec la ville de Strasbourg au sujet des Usburger de cette ville qui

résidaient dans ces deux localités
3

. Guillaume, chevalier de Westhoffen,

y possédait au milieu du quatorzième siècle, et a titre de fief, des biens -

fonds appartenant à l'Église de Strasbourg.

Le vieux petit château de Rotenburg, qui touche à la ville, est passé

depuis quelques siècles des Berckheim aux Mulienhcim. Derrière la forêt

de Westhoffen se trouvait le village d' Elberforst , qui a péri.

Avant que Balbronn et Westhoffen ne devinssent des fiefs de l'Empire,

Frédéric , comte de Linange, avait reçu, en 1285 , de l'empereur Rodol-

phe 1 Baldenbronn, à titre d'engagement
,
pour une somme de 480 marcs'.

En 1 193 , l'empereur Henri VI avait donné une Église in Baldenbrunne au

prieuré des Prémontrés de Haguenau. Les biens de ce prieuré parvinrent

par voie d'achat, en 1543, à la ville de Haguenau, qui vendit peu après

au comte de Hanau les droits qu'elle avait sur Balbronn. En 1204, l'em-

pereur Philippe concéda à Henri I , duc de Brabanl , trente charrettes de

vin à prendre à Baldeburn in Ahaha; la même charte , qui a été donnée

à Constance , déclare le Brabant fief du Saint-Empire Romain \ Ce village

contient au delà de cent vingt feux. La charte de partage de la s eigneurie

*G«Ai«DiDiBft, Bût. d'Alsace. Preuves, t. i,p. cxxi.

' Ce nom indique une localité située a l'ouest : il a élé donné à Westhoffen par op-

position i Osthoffen ,
village qui appartient aux Zugmantel et dont noua avons déjà

parlé.

2Voy. Wbhcebb. De Usiburg. p. 9isv.

3 L'autographe de l'engagement existe dans les archives de Hardenbourg-Linange.

4 Mikm Opéra Diplom. Supplem. I. m, p. 75.
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de Lichienberg , datée de 1480 , joint à Balbronn un château. Linzimjai

,

village avec château , situé près de Balbronn , a péri.

Les Bœcklin ont compté parmi les fiefe qu'Us tenaient des Hanau-Licb-

lenberg, une cour et des biens situés à Balbronn. Léopold-Samson de

Rathsamhausen leur a dernièrement succédé.

La collation de la cour de Westhoffen appartenait à l'abbaye de Mar-

moutier. Elle a été définitivement incorporée à l'abbaye par un des papes

d'Avignon , par Jean XXII , en 4330. Celui-ci ordonna à l'évéque de (aire

cette incorporation, parce que tles nobles des environs s'empressent à

t chaque vacance d'occuper ladite cour et de lui imposer , comme Utu-

« laires, des membres de leur parenté, pour la plupart illettrés, mineurs

t et nullement dans les ordres*. »

En 1439, les échevins de Westhoffen prient l'abbé de Marmoulier de

consacrer la chapelle de Bruderbach, dédiée à la vierge Marie , < laquelle

< y opère des miracles pour guérir les maladies 8
. >

Au seizième siècle , les comtes de Uanau étaient seigneurs temporels de

Westhoffen. Au dix-huitième siècle, le prince de Besse-Dannstadt était

héritier des droits du comte de Hanau, en 1740.

En 1128, Marmoutier possède ad Wesihoven marna S. Martini sac cum

§423. Trenhebn.— Autres villages.

Trenhebn, village de quarante feux, est partagé entre les seigneurs de

Lichienberg et les nobles de Flachsland. Ces derniers ont reçu leur part de

l'empereur Sigismond , mais ce n'a pas été sans difficulté. En effet , Gos-

sius Schaub, à qui elle appartenait, étant mort, les Lichtenberg s'em-

parèrent de la localité en vertu d'une promesse qu'ils avaient reçue de

l'empereur. Mais comme ils négligèrent d'en demander l'investiture,

Sigismond, indigné de leur audace, en investit Gaspard Schlick et Weo-

ceslas de Windeck. Mais en 1431 , les Lichtenberg donnèrent satisfocûon

à l'empereur. La part des Flachsland est allodiale , ils ta tiennent des

d'Ulm. Les habitants, par un privilège particulier, sont libres de choisir

l'un ou l'autre des seigneurs.

Nous avons déjà parlé plus haut 1 des villages qui viennent de la seigneu-

rie d'Ocbsenstein , et qui sont par conséquent des fiefs de l'Église de

« Archives départementales do Bas-Rhin
, analysées par M. Spac*

6 Idem.

' Voy. ci-dessus, 396 st.
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Metz. Ce sont : Wobheim , Ahlenweiler, Reinhardsmuntter et Hengweiler,

auxquels s'estjoint le villagede Raberackcr. Le premier relève de la paroisse

d'Ingenheim , le second a son pasteur particulier. Les deux autres appar-

tiennent au culte catholique. Ces localités relevaient du château d'Ochsen-

stein ; après l'extinction des seigneurs d'Ochsenstein en 1490 , elles pas-

sèrent à Henri , comte de Deux-Ponts-Bitche , et par son fils , le comte

George, à ses oncles paternels. C'est ce qui est arrivé aussi à Ectwers-

heim *. L'évéque de Metz consentit ù toutes ces mutations et donna tou-

jours les investitures. Enfin , elles furent réunies à la seigneurie de Lien-

tenberg, eu 1570, lorsque Philippe, comte de Hanau, eut épousé Louise-

Marguerite , fille unique de Jacques , le dernier des Deux-Ponls.

•

§ 424. Bailliage et ville de Wœrth.

Ce bailliage, à l'exception du village de Gersdorf, est entièrement

allodial.

Wœrdt était autrefois la principale ville du Wasgau *. Elle tire son nom
de sa situation qui en fait une île

9
. Elle est entourée de champs, de prés,

de vignes et de forêts , elle est arrosée par la Sulzbach et la Sauer.

La Sulzbach , en entrant dans ses murs , se partage en deux branches.

Un autel, que nous avons déjà décrit 3
, constate que Wœrth était déjà

habitée sous les Romains. Cet autel a été découvert en 1577 : les habitants

l'ont placé sur un socle qui porte une inscription *, indiquant
, d'après

une tradition fabuleuse , le nom du fondateur de la ville et la date de la

loncitiiioii •

Les chartes ne nous apprennent rien de certain sur Wœrth avant le

commencement du treizième siècle. A celle époque, en effet, le monas-

tère de Sturzelbronn est cité comme ayant reçu les droits paroissiaux de

Wœrth. Le domaine en fut vendu, en 1302, par un certain noble de Boland

à Frédéric, comte forestier, qui le céda l'année suivante à Jean , seigneur

de Lichtenberg 5
. L'empereur Louis IV conféra à cette ville, en 1330, les

mêmes privilèges qu'à Haguenau et entre autres la tenue des marchés 6
.

2 Voy. ao § 4S0.

1 Voy. ci-dessus, § 314.

2 Werd, dont ma fait Kayserswerd, Ile de l'empereur; Donauwerd, tlo du Danube.

On écrit parfois Wœrd, Wœrth; les Allemands appellent Werder les habitant» des

Pays-Bas. A6u de distinguer cette ville de la Werd , bailliage de Benfeld, on écrit

Wœrd, Wœrdt , Wœrth.— 3 Voy. t. n, p. 580 sv.

* Voici cette inscription : Anno DCCC. XXVll. butcet Conrad Her xu Lichtenberg

Wœrd, 1580. Ilaazoe , qui croit celte tradition vraie, Chron., liv. m, p. 54, et liv. x,

p. 5, était alors bailli de Wœrth . Je le soupçonne d'être l'auteur de l'inscription.

SSchiltkb, Glossar. p. 855. — 6 Hbrzoo , liv. v, p. 7.

TOMB IV. 33
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Charles IV écrivant aux dix villes de l'Alsace inférieure% pour les invitet

à se garder de toute atteinte aux droits de l'abbaye de Wissembourg

,

nomme en dernier lieu Werde et Gerlingtiorf.

Wœrlh a souvent éprouvé les injures de la guerre ; ses murailles dé-

truites le prouvent suffisamment. La charte de partage de 1480 constate

qu'un château y était adjacent. De ses privilèges elle a conservé la tenue

de quatre foires annuelles. On y compte cent vingt feux. Quelques auteurs

qui se sont occupés du landgraviat de l'Alsace inférieure , ont confondu

cette Wœrlh, capitale du Wasgau , avec la Werd de Benfeld 8
.

8 425. Gersdorf. — Villages,

Gertdorf contracté de Gerlinsdorf, a été appelé la villa de Gerlacb.

Ce lieu était autrefois ceint de murs , et il a reçu, en 4348 , de Charles IV

les mêmes privilèges que Haguenau et Kosheim 1
. Dans une autre charte

de la même année que j'ai citée tout à l'heure, il est compté avec Wcerth

au nombre des villes de l'Alsace inférieure. L'église paroissiale a été cons-

truite en 1339. Dans l'acte de partage de la seigneurie de Lichtenberg

,

dressé en 1480, il prend le titre de ville, oppidum. Ce n'est plus aujour-

d'hui qu'un village de quatre-vingt-dix feux, fief mouvant de l'évécbé de

Strasbourg.

Une part en a été vendue , en 131 4, par Lambert de Born à Jean , sei-

gneur de Lichtenberg*. Sur la montagne qui touche à Gersdorf , Keinhart,

comte de Deux-Ponts*, a construit en 1518 une église, dédiée à Notre-

Dame-du-Chênc , xinser lieben Frauen zut Eich. Le concours de fidèles

que celte chapelle a attirés, y a fait élever un couvent de Franciscains.

Mittchdorf, autrefois Mizdorph 4 et Lampenloch ou Lampcrthaloch , re-

marquable parsa source de pétrole, ont été joints a la paroisse de Prauck-

dorf. Ce dernier village compte cent dix feux. Diefjfenbach; Oberndorf: il y

avait, au treizième siècle , des nobles de ce nom &
. Spachbach, où l'on a

découvert, en 1583, deux sarcophages romains 8
. Mœrsbronn. Ces quatre

endroits appartiennent à la paroisse de Wœrth. Eberbach contient quatre-

vingt-six feux. Gruibach, village qu'il ne faut pas confondre avec une loca-

lité du même nom de la seigneurie de Bouxwiller. Un tiers seulement

7 En 1 348. [NoU du traducUur.)

s Guillim. Habiburg. lib. vi, cap. u, p. 338. L'historien anonyme do landgrarial

do l'Alsace inférieure et de Werd cité par Schiltbb , Thesaur. Teuton, t. m, p. 855.

« Hbbzoo , tir. m, p. 59. — * Ibid. et lib. vi, p. 158.

3 Ce Reiubart était fils de Simon , comte de Deux-PonU-Bilche , qui reçut, de

concert avec sa femme Elisabeth, la moitié de la seigneurie de Lichtenberg i la mort

de Jacques , le dernier de» Lichtenberg , décédé en 1480. — * Trad. Fuld, p. 187.

s Hbbzoo en parle liv. ri, p. 193. — t Le môme , lir. m, p. 55.
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appartient à la seigneurie de Lichtenberg; les deux autres obéissent à

celle d'Oberbronn. Nicder>Siembach, sur le ruisseau la Steinbacb : les nobles

de Wasenstein se le sont partagé en 4304; de leurs mains il est passé en

celles de l'abbaye de Neubourg. Il a ensuite été vendu avec Pfaffenbrunn

aux Fleckenstein, en 4520, et par eux au comte de Hanau-Lichtenberg,

en 4744 , en même temps que le château de Wasenstein. Les comtes de

Deux-Ponts-Bilche et l'abbaye de Kœnigsbruck y participaient autrefois

au droit caduc ou mortuaire.

En 4 157 , Engelscalcus , abbé de Wissembourg , a donné à Nendun-

gus, abbé de Neubourg et à son monastère , Capellam Paphenburnencum

dote , euro quatuor mamis adjacenlis terras. La charte de donation nous

apprend que cette chapelle avait déjà été donnée aux religieuses de Kœ-

nigsbruck par le même abbé , en vertu de sou droit d'hérédité , et que

ce fut sur la demande de ces religieuses qu'il la transmit à Nendungus.

Dans celte charte, Engelscalcus prend le titre de Dei gracia Leucopolentu

Abbat\

Le 28 octobre 4463 , Keginald , abbé de Sellz, a cédé en emphyléose

à Agnès, abbesse de Kœnigsbruck, un bien allodial que son abbaye pos-

sédait apud villam Eberbach. Ce bien avait été donné autrefois à titre de

bénéfice à un chevalier du nom de Dagobert".

§ 426. Bailliage de Hatten.

Le bailliage de Hatten formait autrefois le Pagu$ Hatgoviœ; il porta

même le titre de comté '. Il se compose exclusivement de fiefs autrefois

impériaux, aujourd'hui royaux, qui ont été compris sous lenom d'Hatgovie.

Hatten, grand et riche village, célèbre par ses foires, était le chef-lieu

de l'ancien Comitatus Pagemis; il comprend aujourd'hui au delà de deux

cent vingt feux. Son château, qui est un fief mouvant de l'électeur palatin,

est cité dans une charte de 4362. En 4250, le prieur de Honau en a cédé

le droit de patronage à son chapitre.

Ober-Bettchdorf, autrefois Bettcnsdorf, dont le curé est appelé mtutei

speàalis de l'Église de Wœrth et de quelques autres encore. Volquin Sumer

de Bettensdorf est cité comme témoin dans un diplôme que le roi Henri

a donné, en 4227, au couvent de Kœnigsbruck.

Nkder-Betichdorf, Schwabweiler et Beimersweiltr, autrefois ReimbrechU-

weiler, sont annexés à la paroisse du précédent village.

~ WoRDTWEtn, Subêidia nova t. », p. 356. — S Ibid., p. 393.

> Voy. ci-de8sus,§4U.

33.
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Hittershofcn, autrefois Rutcnhofen el Uolterghove». Otton de Rotters-

hoven et son frère Frédéric de Suffelnheim apparaissent comme témoins

dans la charte de Henri que nous venons de citer.

Kùhlcndorf. En 4483, Jean, chanoine de Surbonrg, donna à son église

un bien in Kilcndorf.

beutersweiler. Une charte de 4336 écrit LeUerswHer.

Bûhel a été vendu comme alleu, en 4360, aux Fleckenstein par les

comtes d'Ebcrstein
,
auxquels il était advenu par la mort de Guillaume de

Winstein et de sa femme. Il fut offert en fief aux comtes de Deux-Ponts

avant l'an 4369*. De ces derniers le domaine direct et même le domaine

ulile passèrent, en 4570, au dernier seigneor de Fleckenstein , qui y est

enterré, el à sa inort aux comtes de Lichtenberg. En 4484, l'empereur

Frédéric y iuvestit les nobles de Windeck de la juridiction, de la tenue

des marchés et du droit de percevoir les impôts.

En 4356, Sigismond de Lichtenberg convint avec Henri de Fleckenstein

de Rickenbach que dans toutes ces localités, à l'exception de Bûhel, qui

n'appartenait pas encore aux Lichtenberg, et deWesthoffen, il jouirait seul

de lu justice capitale el du droit de l'hospice , mais que les autres droits

seraient en commun eutre lui et les Fleckenstein 3
. Cet accord fut approuvé,

en 1370, par l'électeur palatin Rupert, qui y ajouta des conditions nou-

velles. Tout ce qui dépendait du château de Rœdern, appartenant aux

Fleckenstein et fief mouvant des palatins, fut vendu a Philippe I , comte

de Hanau, et offert de nouveau à titre de fief, en 4404, à Philippe, élec-

teur palatin, avec d'autres biens, parmi lesquels se trouvait la cour do-

minicale du village de Schwabwillcr. Cependant une charte d'investiture

de 4423 nous apprend qu'une partie de la juridiction criminelle, exercée

par les palatins dans l'Hatgovie, était un fief de la seigneurie de Lichten-

berg. Nous verrons , en traitant de la seigneurie de Fleckenstein , que

l'Hatgovie renfermait la majeure partie de leurs terres.

§ 427. Bailliage d'Offendorf.

Ce bailliage, vulgairement Staab-Offendorf, s'étend le long du Rhin et

2 En effet, celte année-là Sigismond et son frère Ha neraann, comtes de Deui-

PooU-Bitche, permirent a fleuri de Fleckenstein l'alné de constituer a sa femme

un douaire de 1500 florins sur cette localité.

3 Voici le» paroles de cette charte: « Das wir Symunt besunder voros haben die

m bohen gericbte u. herberge in den vorgen. doarforn , bennen u. gerichten , u. do-

it nach follent wir o. Heinrich von Fleckenstein gemeinc haben u. niessen aile an-

n dere gericbte, benne o. tule in den vorgen. dœrfern n. geriebten , banwine, grave-

« achaiït , habern u. hunre , etc. »
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comprend cinq villages. Il était autrefois réuni à celui de Lichtenau ,
qui

est sur la rive droite du fleuve. 11 est presque entièrement allodial.

Offendorf, village de cent quarante feux, est appelé Offerendorf
1 dans

les lettres de 1187, par lesquelles l'empereur Frédéric I y assigne une cour

au couvent de Kœnigsbruck. En 1689, le culte de la Confession d'Augs-

bourg y a été aboli.

Hertisheim. Il existe une petite ville du même nom daus l'Alsace supé-

rieure *
; au quatorzième siècle , on écrivait Herlofesheùn. C'est un bourg

important où Ton compte plus de trois cent vingt feux. La religion y a été

changée comme à Offendorf.

Rohrweiler, plus petit que les autres, a été vendu, en 1342, par les

landgraves de l'Alsace inférieure aux seigneurs de Lichtenberg ».

Drusenheim , localité remarquable , autrefois défendue par un châteaH

,

que l'on appelait le Burtjhof, et par des murailles. Elle contient cent cin-

quante feux. D'abord fief de l'Empire, Drusenheim devint un alleu, en

1420, par les nobles du même nom. Douze ans après, elle fut cédée aux

Lichtenberg 4
. On voit par un litre de H 54, que l'abbaye de Scbwarzach

y possédait une cour cum basilica, c'est-à-dire avec droit de patronage ;

elle jouit encore de ce droit. A l'abbaye appartiennent encore des biens-

fonds annexés autrefois au château. En 1689, le catholicisme y a été

rétabli.

Oberhofen, qu'un diplôme donné par l'empereur Philippe en faveur de

Haguenau, en 1207, appelle Obernhofen , est en partie un fief de l'Église

de Spire et en partie un alleu. Le droit de patronage de l'église en a été

donné, en 1298, à l'abbaye de Neubourg par Frédéric de Lichtenberg,

prévôt du grand-chapitre de Strasbourg, qui obtint à cet effet le consente-

ment de ses oncles paternels. Ce village contient au delà de quatre-vingt-

dix feux. Il est le seul de tout le bailliage qui soit resté attaché à la Con-

fession d'Augsbourg.

§ 428. Châteaux divers. — Winslein. — Arnsperg. — Philippsbourg .
—

Falckenstein. — Wasenslein.

Je dois parler ici de quelques châteaux détruits de la seigneurie do

Lichtenberg.

Hunenburg, dont j'ai déjà parlé d'une manière plus spéciale», est pour

un quart un fief palatin.

' Voy. t. m. p. 49i, g 435. — 2 Voy. ci-dessus, § 140.

3 Voy. ci-dessus
, g 22G. - * Hbrzoc , liv. vi, p. 208.

> Voy. cl dessus, g 401.
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Wtnttem est formé de deux châteaux , l'un ancien
, qu'on nomme AL-

whuiein, l'autre moderne» Neuw'm*tein. Il s'élève au-dessus de Reicbs-

hoflen.

Le tiers seulement de l'ARwinstein appartient à la seigneurie de Licb-

tenberg, comme fief autrefois impérial, duquel dépendaient certains biens

sis à Haguenau , ainsi que nous l'apprennent une charte de Sigismond

datée de 1444 et quelques autres encore. Nous entrerons dans plus de

détails sur le Neowinstein â propos de la seigneurie de Schœneck.

Arnsperg. Il existe également deux châteaux de ce nom, le grand et le

petit ; ils sont fort distants l'un de l'autre. Le grand fut acheté des land-

graves de l'Alsace inférieure, en 1332, par les Uchtcnberg avec les biens

et villages qui en dépendaient*. Dans les lettres par lesquelles l'empereur

Robert investit, en 4405, Louis, seigneur de Lichtenberg, des fiefs im-

périaux, je vois figurer dimidtum autrum Arnsperg. Mais Sigismond et ses

successeurs mentionnent simplement le château d'Arnsperg. C'est ce que

fait aussi l'acte de partage de la seigneurie de 4480. Cependant les lettres-

patentes , datées de 4747, que le dernier comte de Lichtenberg obtint du roi

pour sa fille , ne mentionnent plus que la moitié du château. Les Fessier

d'Arnsperg, qui avaient pour armoiries un lys de gueules, se sont éteints

dans Louis, décédé en 4564.

Le petit Arnsperg », près de Wasenstein, appartenait à la noble famille de

Wasenstein. En 4335 , Cunon de Wasichenstein, chevalier y ayant troublé

la paix publique, en fut puni par les gardiens de cette paix sur le Rhin; il

perdit son château qui fut emporté de vive force. Il parait que ce château

devint alors la propriété des comtes de Deux - Pouts-Bitcbe; il passa

avec leur comté au duc de Lorraine. En 4606, il fut rendu par une tran-

saction amiable au comte de Hanau-Lichlenberg , en même temps que la

seigneurie de Lemberg et le château de butzelhard. En effet , dans cette

transaction le duc Charles • renonça aux deux vieux édifices en ruines du

c petit Arnsperg et de Lutzelhard. > Lulzelhard, voisin d'Arnsperg, fut

vendu , en 4363 , à Henri de Fleckenstein par quatre nobles de la famille de

Wasselnheim*.

Philippsburg
, près du grand Arnsperg, a pour fondateur Philippe IV,

comte de Hanau-Liçhtenl>erg. Son nom même l'indique. 11 a été construit

spécialement comme rendez-vous de chasse. Par la même transaction de

4606, dont je viens de parler, le duc de Lorraine renonça aux biens et

aux terres situés près du château de Philippsbourg.

Falckcnstein est le nom d'un vieux château et d'une ancienne famille.

2 V'oy. ei-ée$$ut, g î26.

3Voy. ci-dessus, g 311. — * Hium, loc. cil., p. 2lî.
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Jacques, le dernier des comtes de Deux-Ponls-Bilche, et Philippe IV,

comte de Hanau-Licbtenberg, l'achetèrent au seizième siècle des nobles

de Falckenstein, dont le dernier, Balihasar, mourut en 1583*. Une charte

de Neubourg, datée de 1 428 , nous fait connaître Pierre, comte de Falcken-

stein, qui, dans d'autres titres, pretid le nom de comte de Lutzelbourg.

Walther de Falckenstein vendit, en 4237, à l'abbaye de Neubourg un fief

impérial situé à Dauchendorf. En 4346, Geoffroi , Conrad, Henri et Jacques,

écuyers de Falckenstein , firent avec la ville de Strasbourg un traité, par

lequel ils s'engagèrent à ne lui causer aucun dommage par leur château

de Falckenstein, et a ne le céder a d'autres ni à titre de vente ni à titre

d'engagement •.

Wasenstein , Wasichemtcin , c'est-à-dire Roche des Vosges, appartenait

au treizième siècle et au commencement du quatorzième à des nobles qui

en portaient le nom , et entre lesquels il était partagé. Il passa ensuite

par mariage aux seigneurs de Uunebourg et par eux aux Fleckenstein , du

moins pour une partie T
. Ce château devint, peu à peu, une ganerbie de

plusieurs familles. En 4377, Cunemann de Hobenstein et son frère Engel-

hard vendirent leur droit à Erpfein d'Altorf, à Jean Ostertag de Winstein

et à Jean de Clopfesberg, écuyers. En 4414, il se forma pour la partie

supérieure du château une paix castrale entre les trois Henri de Flecken-

stein , et les Mœnchheimer de Deux-Ponts; il y en eut une autre, en 1 403,

entre Jean , Jacques et Frédéric de Fleckenstein, George deSchauenbourg,

Jacques d'Oberkirch , Henri, Simon et Mathias Mœnchheimer, Frédéric

Bitche et son fils. En 4468, Jacques et Frédéric de Fleckenstein donnèrent

à la fille de leur sœur, Catherine de Schwabenbourg, à son mari Albert-

Wolf de Hofwihr et à Christophe de Hadstatt, tout ce qu'ils avaient de

droit dans YOber- Wasenstein. En 4505, Jacques de Fleckenstein décida

que Wasenstein resterait dans sa famille, à l'instar tles fiefs, et qu'il ne

reconnaîtrait jamais de filles pour héritières.

§ 429. Bailliages d'outre Rhin. — Bailliage de Lichlenau.

La seigneurie de Licbtenberg possède depuis une haute antiquité deux

bailliages sis outre Rhin , qui sont soumis à l'Empire d'Allemagne, comme
celui de Lemberg , et qui ont reçu leur nom de Lichtenau et de WUstaedi.

lichtenau est une ville qui ne contient que cent feux. Elle fut construite

vers la fin du treizième siècle , ou tout au moins entourée d'un mur, par

5 Id., Ut. m, p. 50, et liv. v, p. 8.

6 Leur charte ae Irouve dans Wbnckkr, Apparat, Arehivorum p. 195.

" Voy. ci-dessas, g 401.
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Conrad de Lichlenberg, évéque de Strasbourg'. L'impôt et le droit de

conduite, surtout sur le Rhin, sont fiefs impériaux, concédés, en 4431,

par l'empereur Sigismond.

Outre cette petite ville, le bailliage contient encore quinze villages. Ce

sont: Sckerxheim, GrauUbaum, Uehnïmgen, Muckeîischopf, Memprechu-

hofen, Holzhausen, Uatusgereulh, Diersheim, Leutesheim. Ceux qui suivent

sont fiefs de l'Église de Strasbourg: Freytlœtl, le plus grand de tous;

Bischofshcim zum Steg; Unx; Uohbûhn; Bodersweger; Zierelshofen ; il s'y

joint le hameau de Rencherlocherhof.

§430.

Le bailliage de WiUlœdt, le plus rapproché de Strasbourg , comprend

les localités suivantes :

Wilttœit, grand village avec un ancien château. 11 est appelé GwiUistel

dans la charte par laquelle Boronus a donné au monastère de Honau sa

part de l'île, dans laquelle s'élevait la construction nouvelle*. C'est un fief

de l'Église de Strasbourg. Mais l'impôt est, comme à Lichtenau, un fief

de l'Empire.

Korch est aussi un village remarquable , où se trouve la résidence du

bailli. Dans l'acte de fondation de l'abbaye de Saint-Étienne, dressé par

Adelbert, on lit : Allode Cvmitis Hugon'u Chorecka.

OdeUhofen ; Neumuhl; Querbach; Eckartsweyer ; Hcssclhurst; Hohnhurst,

qui est aussi un fief de l'évéché de Strasbourg; LeyeUhurst; BoUhurst;

Sand; Auenheim.

Dans d'anciennes lettres des évéques de Strasbourg, qui confèrent des

investitures aux seigneurs de Lichlenberg, on voit énumérés Weisweiler,

château sur le Rhin ; Gundesweiler , Nenland, Guerge et Renchenbach

,

villages détruits. Le château de Wtswilcr était, au milieu du quatorzième

siècle, la propriété de Frédéric d'Useuberg 2
. A la fin du même siècle il

s'éleva, à propos de ce château, un procès entre le margrave de Hoch-

berg et Jeau de Lichlenberg ; ce procès fut vidé , en 1404, dans la chambre

féodale de l'évéché. Jean eut gain de cause. La moitié de ce château fut

engagée pour trois ans , en 1407, à Égenolpbe et à Jean de Rathsamhausen

par Louis, oncle paternel de Jean ; l'autre moitié avait été récupérée par

le margrave de Hochberg. Ce dernier succéda à la famille de Lichlenberg

*

'Albert. Argent, p. 109; Fa. Irbmci» Exeg. Germon, lib. ui, p. 398; roy.

ci- dessus, § 294.

1 &! abillon. Annal. Bened. t. il. Appcnd., p, C93.

• La seigneurie d'Usenberg élail située autrefois cuire KeoUiogen et Brisacb.
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lorsqu'elle s'éteignit, et de lù tout Wiswîler devint la propriété du mar-

grave de Baden-Durlach.

M3I . Bailliage de Lemberg,

Tous les districts et toutes les terres dont nous avons opéré le recense-

ment formaient la seigneurie telle que les Lichtenberg la possédaient.

11 s'y rattacha depuis un nouveau bailliage que les Hanau-Lichtenberg

reçurent du comté de Deux-Ponts-Bitche. C'était le bailliage de Lemberg

,

situé entre l'Alsace, la Lorraine et les possessions de Deux-Ponts. Je vais

en analyser en peu de mois les diverses localités.

Lemberg , antique château avec un petit bourg et une quantité consi-

dérable de forêts. Dans le partage des propriétés de Bitche, qui eut lieu,

en 1476, entre les quatre frères, il échut a Frédéric le puîné. Pirmensens,

aujourd'hui chef-lieu du bailliage, comptant environ cent trente feux;

les Hanau-Lichtenberg y ont construit un château de chasse qui a été

souvent la résidence du prince. Cette localité a reçu son nom de saint

Pirroin , qui a habité quelque temps ce pays des Vosges ; c'est ce qui l'a fait

nommer Pirmimitz, Byrmeiessc 1

, séjour de Pirmin. Dans les environs on

retrouve encore la forêt de Pirmin, la fontaine de Pirmin. Wtnslen; Gers-

pach; Fohrbach; Frœsclien; Eischweiler, pour la moitié; Boh-Einœd;

Burgalben; Donnsieders ; Mûnchweiler; Rupertsweiler ; Vinningen; Ims-

pach; Trulben; Bulil; Eppenbronn; Krœppen; Riedelberg; Simpten; Erlen-

brorni; Schweichs; Oberstcinbach ; Fischbach* , dont la majeure parlie

appartient à l'évêché de Spire ; Reiuel; Bœrenthal; Philippsburg ; Mùhlen-

thaï; Leitzelthal; Uespach, avec les quinze hameaux suivants : Bungers-

pfuhler-Bof, Baten-Eckerhof, Grandfilucher-Bof, Ketterich-Bof, Ruhc-

hanlser-Bof, Salzwog, Glaiskempten, Stephansbronnen, FeUenbronner-Bof,

Stiedenbach, KaMissey, Erlenkopf, Petersbronner-Bof, Fùcher-Rof, Rem-

hardi- Bof. Dans toutes ces localités du bailliage on ne compte pas plus

de neuf cent feux. Bien que quelques-unes d'entre elles soient situées en

Alsace, elles sont cependant assignées au bailliage de Lemberg.

Comme après la mort des Bitche, dont la famille s'éteignit, en 1570,

dans la personne de Jacqnes , les ducs de Lorraine s'étaient emparés des

terres que possédaient ces derniers hors de l'Alsace , les comtes de Hanau-

1 Ce nom se trouve dans une charte de 1347 appartenant à l'abbaye de Hornbach

où mourut saint Pirmin. Dans les anciens monuments , les terres do celte abbaye

•ont appelées Bannxu S. Pirminii, S. Pirmin* Lande. Warmann
,
qui a écrit la tic

de saint Pirmin, cite la villa Pirminshuma. Voy. Maiillon , Ad. Sonet. Bened

L iv, p. 154.

2 C'est la qu'est la limite de l'Alsace.
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Llchtenberg revendiquèrent l'héritage de Jacques, en raison du mariage

qu'avait contracté sa fille. Le procès Tut porté devant la chambre impé-

riale. Pendant le cours de ce procès, il intervint , en 1606, une transac-

tion par laquelle les Lorrains renonçaient à tous droits «tant sur le

• château de Lemberg et son district que dans les cantons d'Eppenbronn,

«Schweigs, Trulben, Hulst, Greppen et Steinbach , dans les deux vieux

• édifices en ruines, le petit Arnsperg et Lutzelhard , et dans le canton de

«Fischbach, ainsi que sur toutes les forêts, bois, propriétés et biens,

« situés vers les petits châteaux de Lichtemberg , PhiHppsbourg et Lem-

« berg , avec tout ce qui en dépend et pourra en dépendre. » A son tour

le comte de Hanau promit «qu'aucun de ceux qui habitent les cantons

« d'Eppenbronn , Hulst , Sohwcigs , Trulben , Greppen et|Steinbach ne se-

«ront forcés par lui , contre la liberté de conscience , de se détacher de

« l'Église catholique-romaine. » Nous connaissons par cette charte le dis-

trict du château de Lemberg et les lieux qui en avaient été détachés. Le

bailliage jouit de tous droits d'alleu.

§ 432. Triple période de celte seigneurie. — Graves procès qu'elle eut à

soutenir. — Charges de l'Empire.

Si l'on considère les propriétaires de la seigneurie de Lichtenberg pen-

dant le cours de cinq siècles, on reconnaît facilement que son histoire se

divise en trois époques remarquables. La première comprend l'adminis-

tration des seigneurs de Lichtenberg même et se termine, en 1480, avec

Jacques , le dernier de la famille. La seconde commence avec les comtes

de Hanau. Philippe I, frère de Reinhart III , avait, en effet, obtenu la

moitié delà seigneurie 1 en épousant Anne de Lichtenberg, nièce de

Jacques par son frère Louis. Elle se continue par Philippe V, son arrière-

petiufils, qui , par son mariage avec Marguerite-Louise, héritière du comté

de Deux-Ponts-Bitche , acquit, en 1570, la plus grande partie de l'autre

moitié, et notamment le reste des fiefs dont jouissaient les Lichtenberg *.

Celte période se clot, en 1736, à Jean-Reinhart, le dernier des Hanau.

i En effet, en yerto d'une transaction passée entre les comtes de Hanau et cens de

Deui-Ponts-Bitche en 1480, elle fat partagée de telle aorte que Philippe I, conte de

Haoau , reçut pour sa part les seigneuries de Bouxwiller, de PfaflenboÛen , de West-

hofien et de liatlen ; Simon Wecker , comte de Bitcbe , reçut pour la sienne la sei-

gneurie d'Ingwiller avec le district d'Oberbronn, qui en est aujourd'hui détache,

et celle de Wœrlh. Il fut convenu en outre que les deux héritiers jouiraient en com-

mun du reste des propriété», parmi lesquels figuraient les châteaux de Lichtenberg,

de llunenbourg, de Winslein cl d Arnsperg.

-Nous parlerons en particulier des alleux qui constituent la seigneurie d'Oberbronn.
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La troisième est celle de la famille des landgraves de Hesse-Darmstadt.

Louis VIII, alors qu'il était prince héréditaire du landgraviat, épousa , en

4717, Caroline-Chrisiioe , fille de Jean-Reinhart. Son fils devint l'héritier

de la seigneurie à la mort de son aïeul maternel, et il en reçut l'inves-

tito e des mains de Louis XV.

Gomme le corps de Lichtenberg se compose d'alleux et d'un très-grand

nombre de fiefe mouvant de divers états de l'Empire, du roi, des pala-

tins , de Metz , de Strasbourg , de Spire , de Murbach , auquel il faut ajouter

ceux de Mayence , convertis en alleux au dix-huitième siècle, il n'est pas

étonnant si à la mort des comtes de Hanau il surgit divers procès.

Le roi de Pologne, Auguste III, en intenta un en 1750, comme élec-

teur de Saxe, à Louis, prince de Hesse-Darmstadt, héritier des fiefs impé-

riaux. Le roi s'appuyait sur un diplôme de 1625, par lequel l'empereur

Ferdinand II promettait à Jean-George I, électeur de Saxe, et à ses héri-

tiers, que si les comtes de Hanau venaient de s'éteindre, ils leur succéde-

raient dans leurs propriétés. Le roi succomba devant la cour suprême

d'Alsace. An moment où YAlsace illustrée s'imprimait, le conseil suprême

avait encore à statuer sur une contestation qui s'était élevée entre le

prince Louis et I'évéque de Metz. Ce dernier soutenait que les fiefs rele-

vant de lui étaient masculins. La cour n'avait pas décidé non plus si les

fiefe de Lichtenberg ne relevaient , quant à l'investiture, que du roi et de

de son parlement.

La seigneurie de Lichtenberg , constituée sous l'Empire romain alle-

mand, fut obligée par un décret des Comices de fournir, en 1431, dix

lances 9 contre les Hussiles. En 1468, elle dut envoyer comme contingent

contre les Turcs huit cavaliers et seize fantassins. La matricule de l'Empire

et la correction qui en fut faite en 1557, taxa le comte de Hanau à seize

cavaliers et à vingt-deux fantassins pour la moitié de la seigneurie qu'il

possédait. Les comtes de Deux-Ponts-Bitche qui jouissaient de l'autre

moitié, en même temps que de la seigneurie d'Ochsenstein , étant décédés

en 1570, le questeur de l'Empire voulut augmenter les charges de l'Em-

pire qui frappaient les comtes de Hanau , héritiers pour cette partie des

I)eux-Ponts.

3 Gleven , GUfener, du gaulois Claive, qui signifie lanct. Un cavalier de ce genre

était accompagné de deux on trois autres soldais armés d'arcs et de traits. Ainsi dix

lances formaient le plas souvent quarante cavaliers. De même en France, la lançt

se composait de quatre chevaux , ce i quoi il faut bien prendre garde lorsqu'on évalue

les forces militaires du moyen âge.

Digitized by Google



524 PÉRIODE GERMANIQUE.

§ 433. Cour féodale de Lichtenberg. — Fiefs des Rathsamhausen.

A la description de la seigneurie de Lichtenberg nous joignons celle de

la cour féodale qui comprend les bourgs et villages placés sous la dépen-

dance de la seigneurie et de celle d'Ochsenstein.

Ehenweyer, double château avec les quatre villages de Rathsamluuuen,

de Mietershoh, d'Eschau et de WiboUheim. Par un privilège que les sei-

gneurs de Lichtenberg leur donnèrent en 1367, la branche des Rathsam-

hausen-d'Ehenweyer possède ces villages à un titre tel que les héritiers

peuvent se les partager entre eux.

En 1466, il s'est conclu à Ehenweyer une paix castralc entre les Rath-

samhausen. Le château est depuis longtemps détruit. A ses pieds, il s'est

forme un petit hameau de trente feux, habité surtout par des pécheurs.

A Rathsamhausen se trouvait autrefois un château qui a été le berceau

de la famille à laquelle il a donné son nom. Aujourd'hui on appelle ce

village Nieder-Rathsamhauscn pour le distinguer d'Ober-Rathsamhausen

,

fiefdu comté de Horbourg ,
qui apparlenait aux Rathsamhausen zum Stein

Cette localité est citée par les Annales de Colmar sous la date de 1260; il

en est aussi question dans la Chronique et les chartes d'Ebersmunsler*.

Mietershoh remonte a la période Francique*. C'est un bourg important

dont les habitants suivent le culte de la Confession d'Augsbourg.

Nous avons déjà parlé d'Eschau *.

Wibolshcim figure sous le nom de Wcibilesheim dans un diplôme que

l'empereur Lolhaire a donné, en 845, en faveur de l'abbaye de Saint-

Étienne.

Les Bœcklin y possédaient le château de Knobelsburg qui a été construit

au seizième siècle par l'aîné de la famille.

Fcgersheim, Ohnenheim et Weyler. Les Rathsamhausen les ont reçus eu

fief, d'abord des Ochsenstein , ensuite des comtes de Deux-Ponts et enfui

des Hanau-Lichtenberg. En 1368, Olton d'Ochsenstein, qui avait permis

que ces localités fussent partagées entre Hartmann et son frère Théobald,

voyant qu'ils étaient sur le point de s'éteindre sans descendance mascu-

line, leur substitua leurs agnats Lulelmann et Jean ; par d'autres lettres

des Ochsenstein, cette substitution s'étcudit peu après à toute la famille

des Rathsamhausen. L'investiture leur fut accordée, en 1486, par Henri

de Deux-Ponts, héritier des Ochsenstein, et, en 1570, par Philippe de

Hanau, héritier des Deux-Ponts.

1 Voy. ci-de*sus, g f 16.

2 MARTfcNE, Thctaur. Aneedol. t. m, col. 1134.

^ Voy. t. m, p. 490, g 133. — * Ci dessus , § 484.
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Dans Fegersheim était un petit château *, alleu des Landsperg, qui

échut aux Albertin d'Ichtersheim et par eux aux Mackau de Hùrtigheira.

Albert de Strasbourg 6 nous fait connaître, sous la rubrique de 4354, un

Rodolphe de Vegershehn. Gaspard, le dernier de cette famille , est mort en

4627. Au commencement du dix-septième siècle, les habitants de ce vil-

lage ont abjuré le protestantisme pour revenir à la religion catholique.

Ohntnheim 1
, c appelé Hohœnheim dans un diplôme que Charles-le-Gros

donna, en 884, à l'abbaye de Honau. > Les chartes postérieures à cette

époque écrivent Ohenheim.

Wetfler et son ban sont depuis longtemps réunis à Fegersheim.

Irmslett est un petit village du Cronthal , situé entre Marlenbeim et

Soultz; il fut conféré avec le petit château d'Ochsenstein 8 aux Ramstein,

et après eux À une branche de la famille Bœcklin, qui s'est éteinte en

4752. Il est alors échu à Léopold-Samson de Rathsamhausen et à ses héri-

tiers mâles, à la condition que ceux-ci pourraient en assigner la libre

jouissance à leurs femmes.

En 4040, Berthe de Griez a donné à l'abbaye d'Ebersbeim mansum

«mura cujus curt'u jacet in villa Ahewiiare in banno MutereshoU cum molen-

dino et piscalionibiis*

Un diplôme falsifié d'Ebeisheira de 987 nous parle d'Ohnenheim sous

le nom d'0nheim io
.

§ 434. Fiefs de divers.

Furchhausen , village près de Saverne , fief de l'Église de Metz , annexé

a la seigneurie d'Ochsenstein 1
, a été concédé à titre de sous-fief, en 4492,

aux Voltz d'Altenau qui en jouissent encore.

Mulhauscn. Le tiers du village et le château appartiennent depuis quel-

ques années aux Voltz, comme je l'ai déjà établi 2
.

' Wasenbvurg est un antique château qui s'élève au-dessus de Reicbs-

hoffen et de Niederbronn; il est remarquable par une inscription romaine*.

L'Église de Strasbourg l'a donné en fief aux Lichtenberg, qui l'ont

5 Hbbzog, Chron. lib. m, p. 19. —,6 Chron. p. 159.

V. Le membre de phrase compris entre guillemets a été biffé par Granoidikr.

8 Les charte* écrivent : «Der MiUelberg au Ochsenstein , geoannt Klein-Ocbsen-

«stein.»

9 WcftDTWHN, Subsidia nova t. vi, p. 193 sv.

10 Grandidibk , Hist. d'Alsace. Pièces justifie, 1. 1, p.cuv.

» Voy. ci-dessus, g 397. — «Id., g «98.

3 Voy. t. ii, p. 497.
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conféré à titre de sous-ûef aux Geyling d'Altheim. Jean de Licbteiiberg

l'acheta, en 1400, de Wilhehn de Born et le donna en ûef à son gendre,

Horwarlb de Kirchheini*. Dans le partage de la seigneurie de Lichten-

berg, en 1480, le domaine direct de ce château échut au comte de

Deux-Ponts-Bitche.

En 1750, les Geyling succédèrent aux Niedheîmer, dits de Wasenbourg.

Niedermotherburg est un petit château situé près du village de Nieder-

motheren 5
. Conrad de Sulz Ta reçu, en 1494, de Philippe, comte de

Hanau; en 1650, une partie de ce château passa par mariage des Sulz

aux Geyling, et, en effet, en 1540, les femmes avaient été déclarées

capables d'y participer. L'autre partie échut aux Bœcklin , mais les Gey-

ling la rachetèrent en 1698.

Dans BoUenheim se trouve un château dont nous voyons les Bapst

investis en 1492. LesOcahan, qui jouissaient déjà du village comme béné-

ûce de l'évéché de Strasbourg 4
, l'obtinrent en 1743.

Winzenheim, près du Kochersperg, dont les nobles ont péri vers l'an

1441, est depuis 1435 la propriété des Zugmantel de Brumath, qui jouissent

depuis 1371 d'un vieux château situé à Eckendorf. La moitié du village de

Hùrtigheim est depuis 1565 un fief des Zorn \

Les châteaux de Schœneck et de Hohenfels, les villages de Dambach,

Neunhofen et de Langensulxbach
,
qui sont des fiefs des nobles de Durck-

heim, dans la seigneurie de Schœneck; Lœwenstein, château voisin de

celui de Fleckenstein, les villages de Windheim, Kefenach, Hofen, Buren

et Bernbach, dans la seigneurie de Hohenbourg, dont sont investis les

barons de Sickingen ;
Hochweiler, dans celle de Fleckenstein, seront plus

tard l'objet d'une description spéciale. Hors de l'Alsace , entre Sarrebourg

et Fénétrange , la moitié du château et de la seigneurie de Sareck a été

conférée, en 1491 , aux nobles de Lutzelbourg. Le parlement de Metz a

décidé, en 1695, que les possesseurs actuels, les Guermange, le rece-

vraient en fief des comtes de Hanau-Lichtenberg.

SEIGNEURIE D'OBERBRONN.
I

§ 435. Origine et divhion de la iàgnettrie.

En vertu d'une convention faite ù Hcidelberg, en 1541, la seigneurie

de Lichtenberg fut divisée en deux parties 1

; la moitié qui échut aux

* Hbrzog, liv. vi, p. 156.

S Dont nous avons parlé § 598. — & Voy. ci-dessus, § 49*.

7 Voy. ci-dessus, § 45*.

i Comme nous l'avons déjà démontré g 454. Cependant la seigneurie •'accrut de

quelque* localités qui Appartenaient en propre aux Bitcbe.
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Deux-Ponts-Bitche forma une propriété particulière et allodiale. Elle

reçut le nom de seigneurie d'Oberbronn, du nom du séjour des seigneurs.

Elle se compose de deux châteaux» de quatorze villages et de quelques

hameaux.

Toute cette seigneurie est partagée en deux bailliages : ceux d'Oberbronn

ou de Rauscnenbourg et de Niederbronn. Dans l'un et l'autre , comme dans

la seigneurie de Lichtenberg, la majorité des habitants appartient à la

Confession d'Augsbourg.

Rauschenburg , vieux château au-dessus d'Ingwiller, qui a reçu sou

nom des Rausch, famille distinguée, est échu par eux aux Sturm et par

les Sturm, eu 1496, non pas aux seigneurs de Lichtenberg 3
, mais aux

comtes de Bitche. En effet* Salomé de Lenzler, épouse et héritière

d'Adolphe Rausch , contracta uu second mariage avec Philippe de Sturm

,

qui vendit le château. Franç. Irenicus nomme Russenbwrg , et pré-

tend que la typographie y a été inventée 9
. Il ne dit pas quels sont les

auteurs sur lesquels il s'appuie. Bernard de Nalunkrot*, après avoir

cité Wimpheling, qui considère Strasbourg comme le lieu où fut inventée

la typographie, ajoute : c 11 est un autre lieu nommé Rmsmburg, ville forte,

* oppidum, d'Alsace, où, non-seulement de l'avis de quelques-uns, fim-

«primerie fut d'abord exercée ; mais Irenicus ajoute même que cette ville

« a reçu son nom du bruit que font les presses. > Mallinkrot appelle à tort

Rauscnenbourg une ville, oppidum. Irenicus lui a donné le nom de prœ-

dium, parce que peut-être il appartenait alors a l'un des premiers typo-

graphes de Strasbourg.

Les comtes de Linange-Westerbourg, possesseurs de la seigneurie, par-

tagèrent parfois leur séjour entre ce château, aujourd'hui en ruines, et

Oberbronn. En 1578, Louis, fils de Philippe I et d'Amélie de Bitche , y

assigna un domicile à sa femme, dans le cas où elle deviendrait veuve.

§ 436. Oberbronn et autres villages.

Oberbronn, bourg important avec château, est placé sur la pente d une

montagne ; il a été autrefois fortifié du côté de la plaine. Au quatorzième

siècle, il appartenait par moitié à Mena d'Ochsenstein et à Fritschmann

2 Ce»t ce que prétend cependant IIkrzog, liv. ti, p. Î78, quoiqu'il n'ait pu ignoré

qu'a le date qu'il cite , les Lichtenberg avaient déjà dispara.

3J?xty«s. Germ. lib. u, cap. 47. «D'autres, dit-il, prétendent que cet art prit

«naissance dans nne propriété située en Alsace qui, à ce qu'ils affirment , a reçu le

«nom de Russmburg, du bruit que fait la presse en imprimant. » Il fait ici allusion

an verbe allemand rausehen qui signifie résonner.

* De ortu artis typograph. cap. ix.
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de Born, qui vendirent leurs parts aux Licbtenberg 1
. Le château a été

construit après que la seigneurie eut été séparée du comté de Bitcbe ;

Amélie de Bitche le porta dans la famille des comtes de Westerbourg.

Ziruweiler, sur la Zinsel , qui lui a donné son nom , est appelé Semxele

dans une charte de Neuwiller écrite en 4158. Il y a de l'autre côté du

tthin un village du même nom, cité dans un diplôme que l'empereur

Henri donna, en 1046, à l'abbaye de Schulteren*.

Urweiler, où se trouve une église paroissiale. C'était un fief mouvant de

Metz; aussi les comtes de Hanau-Lichtenberg prétendirent-ils souvent qu'il

devait leur être rendu
, parce que leurs lettres féodales énuméraient un

village d'Ulweiler, près de Licbtenberg, qu'on ne trouvait nulle part.

Il y avait près dTrwiller un village qui pérît vers le commencement du

seizième siècle * et qui avait été vendu aux Lichtcnberg par Baltram de

Sulzbach *
; on l'appelait Niffern , nom fréquent dans l'Alsace inférieure.

Il en reste encore aujourd'hui un moulin. Une charte de Sigismond de

Lichtenberg, donnée en 1347, l'appelle Nuvarnen.

Merzweiler a été vendu par les Blamont aux Lichtenberg *.

Gumprechtshofen fut offert en fiefavec Reichshoffen, en 1332, àl'Égliso

de Strasbourg par Mathieu, duc de Lorraine 6
; dans la suite il fut con-

verti en alleu des Lichtenberg. Sigismond de Lichtenberg énumère, en

1347, quelques hommes de ce village parmi les fiefs qu'il tient de la

Lorraine. Il est maintenant partagé entre les bailliages d'Oberbronn et de

Niederbronn.

liothbach , près de Lichtenberg , est cité dans l'acte de partage de la

seigneurie de Lichtenberg de 1480 avec le petit ruisseau du même nom

auquel il touche. Eberhard d'Ettendorf l'avait vendu, en 1280, aux Lich-

tenberg. Dans l'intérieur de la vallée se trouve le hameau de Wildenguth.

Weinburg ou Weinberg n'appartient que pour moitié à la seigneurie ;

l'autre moitié, qui en est séparée par un ruisseau, fait partie du comté

de Lutzelstein \

Spanbach est situé derrière Weinbourg, entre les deux lacs de la vallée.

Eckartsweiler , près du château de Lutzelstein, a été vendu, en 1345,

à Sigismond de Licbtenberg par Carlmann de Born 8
. George, comte de

> IlinzOG, lit. m, p. 55. — ? Coccu Dagobert. p, 77.

3 II est cité comme un village, en 1480, dans ta charte de partage de la seigoeuric

de Lichtenberg; mais dans la transaction faite i Heidelberg, en 1541 , il n'est fait

mention que de son ban (Uhrwyler sampt ckm Nyffern bann).

* Hbrzog , Ht. m, p. 45. — 5 Id , toc. cit., p. 50.

6Voy. ci-dessus, g 399.

7 Voy. ci-dessus, g 359.

s Hbrzog, Ht. m, p. 44. et Ut. vi, p. 156.
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Deux-Ponls-Bitche , l'offrit en fief, en 1534, a l'Église de Metz pour pou-

voir transférer la seigneurie d'Ochsensiein a ses oncles paternels ; mais

l'oblation resta sans effet.

Zittersheim , près des sources de la Moder, avec les hameaux de Moter-

brunn et de Breitenumenhof.

/. En 1016, l'abbaye de Schulteren possédait des biens à Zuntzweiler.

En 1128, Marmoutier avait in Urumvillare marna I (lîrwiller).

Mertzweiler était dans l'origine un fief impérial. Le 16 novembre 968,

il a été donné par l'empereur Otton I à sa femme Adélaïde, comme étant

juris regni nostri. La charte l'appelle Morezunwillare 9
.

En 1158, l'abbaye de Neubourg possédait curtim Bobach cum appen-

dicïït suit.

§ 437. Bailliage de Niederbronn. — Niederbronn.

Le bailliage tle Niederbronn comprend trois villages entiers et une

partie de deux autres. On l'a aussi appelé vallée de Beichshoffen , parce

qu'il a été pendant quelque temps joint à la ville du même nom.

Niederbronn, bourg important avec château, est célèbre par les monu-

ments romains qu'on y a découverts * et par ses bains.

D'abord propriété des landgraves de l'Alsace inférieure, il échut par eux

aux seigneurs d'Ochsenstein , auxquels il fut vendu, en 1330, par le land-

grave Ulrich, sous condition de réméré. L'année suivante, il leur fut con-

féré en un fief* , dont, après l'extinction des landgraves , ils devaient rece-

voir l'investiture des empereurs. Bientôt après, Niederbronn fut encore

vendu aux seigneurs de Lichtenberg par ce même Ulrich , par Philippe,

son frère, et par Jean, son fils
3

. Le village n'en resta pas moins la pro-

priété des Ochsenslein. En 1336, les Lichtenberg, peut-être parce qu'ils

reconnurent l'erreur, abandonnèrent leurs droits, et Niederbronn fut par-

tagé alors entre Mena, Rodolphe, Jean et Otmann d'Ochsenstein.

Volmar reçut de l'empereur Sigismond, en 1418, l'investiture de Nie-

derbronn ; George en fut investi par le même en 1437, et par Frédéric IV

en 1442 et 1484*. Depuis il n'en est fait nulle mention parmi les fiefs de

9 WuBOTWsiiv , Subtidia nova t. m, p. 9j8.

» Voy. t. il, p. 564. Plos récemment encore, on y a trouvé une Pallss de petite

dimension et d'autres pierres. Il s'y est rencontré aussi un vase arec le nom du

potier inscrit de la manière suivante: BELESVS P.

* Voy. ci-dessus, g 419.

3 Nous avons donné la substance de celle charte au $ î2G.

4 Voy. cl-dessos , g 398.

TOME IV. 34
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l'Empire. Son nom fut omis pour la première fois dans l'investiture de

Henri, comte de Deux-Ponts, qui succéda, en 1485, à George, mort

sans enfants, parce qu'il avait épousé Cuncgonde, sœur de ce dernier.

Depuis lors cette localité fut considérée comme un alleu. Le comte George

,

Gis de Henri , vendit, en 1526, le bailliage de Niederbronn et Reichshofïén

a Reinhart, son oncle paternel. Amélie, petite-ûlle de Reinhart, par son

père Simon Wecker, l'obtint, en 1541 s
, avec les alleux alsaciens de la

famille de Niederbronn, en vertu de la convention de Heidelberg. Le

bailliage revint deux ans après à Jacques, oncle paternel d'Amélie, qui

paya aux. tuteurs de sa nièce une somme de 8500 florins. Ce dernier le

laissa, en 1570, aux enfants de sa fille, les comtes de Hanau. Mais Philippe,

comte de Linange-Wcsterbourg, qui s'était marié à Amélie, prétendant que

les intérêts de sa femme avaient été grandement lésés, intenta, en 1580,

un procès pour faire annuler la vente et en appela a la cour impériale.

Par sentence rendue le 5 juillet 1667, il fut ordonné qne le bailliage en

entier et les produits qui en avaient été perçus seraient rendus par les

Hanau aux Linangc, qui étaient du sang d'Amélie, quoique les premiers,

investis neuf ans auparavant du bailliage par l'empereur Léopold , eussent

pris soin de le faire ranger parmi les fiefs de l'Empire. La question féo-

dale, qui était soulevée pour Niederbronn seul et non pour les autres loca-

lités du bailliage, fut renvoyée par les juges devant le tribunal aulique de

l'empereur. Biais les guerres qui surgirent et d'autres obstacles encore

empêchèrent que cette sentence fut exécutée, jusqu'à ce qne le conseil

suprême d'Alsace l'eût confirmée en 4709 e
. Le château que les comtes de

Hanau avaient fait construire à Niederbronn leur avait été réservé, mais

depuis cette époque, il est dans un étal voisin de l'abandon. Au quator-

zième siècle, la cour dominicale de Niederbronn était un fief des Flecken-

stein et la villicature appartenait au même titre aux Etlendorf ; les uns

tenaient leurs droits de l'abbesse du couvent de Sainte-Odile à Hohenbourg

et les autres des ducs de Lorraine. Un procès s'étant élevé a propos de

cette cour entre Henri de Fleckensiein et Pierre d'Andlau, Gosse Sturm,

burgrave de Strasbourg, nommé arbitre, décida que les revenus en seraient

partagés entre les plaignants. Reinbold d'Ettendorf avait été investi , en

1369, de la villicature dans la villa ISidaiiborne.

Les autres villages sont Gunterthofen et, ainsi que nous l'avons dit, la

moitié de celui de Cumprcchtshofen ; Utenhofcn t Griesbach. Nous avons

* Yoy. le $ suivant. ^
6 Tous ces faits sont racontés plus au long dans le Faetum pour Mad. Sophie

Sibille et Dame Ester Juliann» contre Messire Jean René, comte de Uanau-

Lichtenberg , demandeur. Ce factom faisait revivre devant la conr de Cohnar le

procès au sujet de la féodalité de Niederbronn.
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déjà constaté 1 que le tiers de ce village avait été annexé au bailliage de

Wœrlta, relevant de la seigneurie de Lichtenbeig. 11 faut compter encore

les deux hameaux de Scheurlcnhof et de Reiuackerhof dans le Jaegerthal.

§ 438. Lieux détachés de la seigneurie. — Son histoire.

A ces localités de la seigneurie d'Oberbronn venaient s'adjoindre autre-

fois les quatre villages d'Eckwersheim, de Schillersdorf, de Miclisheim et

de Schweighausen. J'ai déjà établi , en parlant de la seigneurie de Lichten-

berg\ qu'en vertu de la convention passée à Hcidelberg, en 15-41 , les trois

premiers avaient été considérés comme des fiefs, qu'ils avaient passé à

tort aux filles de Simon Wecker II , mais qu'ils étaient rentrés en la pos-

session des comtes de Hanau-Lichlenberg. En 1664, Schweighausen a été

vendu au prince palatin de Birckenfeld pour 7000 florins d'or.

Ainsi la convention faite, en 1541, à Heidelberg, sous les auspices

de l'électeur palatin, entre Jacques, comte de Deux-Ponts-Bilchc , et les

petits-fils de son frère Simon Wecker qui était mort, donna naissance à

la seigneurie d'Oberbronn. Jacques eut le comté de Bitche et tous les

fiefs; ses nièces , Esther et Amélie, obtinrent tous les alleux situés hors

du comté de Bitche, et par conséquent la plupart des biens de Bitcbe-

Licbtenberg.

Ceux-ci, amoindris comme je l'ai démontré par la vente du bailliage

de Niederbronn, furent dévolus à la seule Amélie par la mort de sa sœur

Esther, décédée sans avoir été mariée. Amélie les apporta en dot avec la

seigneurie de Forbach à Philippe, comte de Linange-Westerbourg, qu'elle

épousa en 1551. Mais cet héritage qui échut aux Linange par les femmes

,

se retira d'eux à la fin du dix-septième siècle par la môme cause. En effet,

Philippe et Amélie avaient eu par le comte Jean-Louis deux petites-nièces

,

Sophie-Sibylle et Esther-Juliane. Un grand procès s'éleva entre celles-ci

et Philippe, comte de Westerbourg, leur grand-oncle et tuteur, et un

arrêt du conseil suprême d'Alsace, rendu en 1691 a
, décida que cet héri-

tage serait partagé également entre les deux sœurs. Sophie-Sibylle épousa

en premières noces le comte de Linange-Dagsbourg in Guntersblum, et en

secondes noces le landgrave de Hesse-Hombourg ; sa part se fractionna en

trois au profil de ses fils et de ses petites-filles. L'une échut par mariage au

prince i e Uohenlohe-Barlenslein. Ce prince obtint encore plus tard, par

? Ci-dessus, g 4i5.

1 Ci dessus, g 440.

«Ce procès commença en 1665. Voy. à ce sujet un mémoire d'Etlher-Juliane

,

intitulé : Leiningische historié oder wahrhaftiger berieht , ete. 4». Item , Schreiben

an den Landgrafen xu Hessen-ïlomburg. 17(T>.

34.
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voie d'achat, celle qui était échue à Sophie-Charlotte , mariée au baron de

Kuhl. Sophie-Charlotte était petite-fille de Sibylle par son père qui en était

le fils aîné. La troisième part est la propriété des comtes de Linange-

Dngsbourg de Guntersblum qui la tiennent du second fils de Sophie-Sibylle.

Esther-Juliane , sœur de Sophie-Sibylle, s'était mariée à Louis, baron de

Sinclair, Suédois d'origine. Par son testament elle lui légua toute sa part

du bailliage de Niedcrbronn et la moitié de celle qui lui compétait dans le

bailliage d'Ochsenstein , c'est-à-dire le quart de ce bailliage. Ole laissa

l'autre quart et sa part du comté de Forbach à sa sœur et aux héritiers

d'icelle. Le baron de Sinclair, ayant convolé à d'autres noces avec Auguste-

Sophie , comtesse de Lœwenhaupt , eut d'elle une fille *, qui devint son

héritière, et se maria au comte Adam de Lœwenhaupt, colonel du régi-

ment Dauphin.

§ 439. Comté de Forbach.

Le comté de Forbach , dont je viens de faire mention , est situé près de

Sarrebmck , dans la Lorraine. Il a reçu son nom d'un ancieu et très-fort

château, détruit par Louis XIV, et de la ville adjacente de Forbach, Vor-

bach, Fourbach. C'était autrefois une seigneurie que Léopold, duc de

Lorraine et son maître direct, a érigée', en 1717, en comté. Diverses

causes l'ont fait passer entre les mains des comtes de Linange-Wester-

bourg et des comtes d'Eberstein, et par eux entre celles de ses proprié-

taires actuels 2
.

311 avait aussi eu an 01» qui mourut en bas âge cl qui laissa ainsi sa mère en pos-

session de son héritage.

1 II y a cependant en autrefois des seigneurs qui ont porté le nom de comUë For-

bach. On trouve un Thierry, comte de Forpach , dans un titre de 1241 ; Jean, comte

de Forpach , apparaît en 1340. Hais ceux qui se trouvent entre eux se sont contentés

du nom de eeigneurs de Forbach. Quand le duc de Lorraine a récemment érigé le

comté par ses lettres-patentes , il a aussi donné le titre de comte à ceux qui en étaient

possesseurs.

« Arnold de Sierck , seigneur de Bfontelar et llonsberg, tient i peu prés le milieu

entre les seigneurs de Forbach. La seigneurie avait déjà eu plusieurs possesseurs qui

la tenaient soit i titre de fief, soit à titre d'engagement , lorsqu'il la reçut , en 1436,

en récompense de ses services , des mains de René et d'Isabelle, ducs de Lorraine

,

4 titre de fief héréditaire. La nature des fiefs de Lorraine situés au delà de la Sarre

est telle qu'ils peuvent être vendus librement et qu'ils n'obligent point le vassal i la

prestation de l'hommage, i moins qu'il n'en soit requis par le seigneur direct.

Voy. Coutume» générale* du Bailliage d'Allemagne
, publiées, en 1594, par ordre du

duc Charles, lit. v, art. 14. Arnold n'eut qu'une fille
,
Adélaïde, qui devint l'héri-

tière de la seigneurie et qui eut de son mariage avec Hamann , comte de Liuange-

Dagsbourg, deux filles, Élisabeth et Walpurge. Élisabelb épousa Kmlron , comte àe

Daunen , et à sa mort elle laissa à sa so&ur et a son mari , Jean de Hohenfels, seigneor
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Le comté se compose de la ville que nous avous uonimée, de treize

villages et de quatre hameaux s
. Cinq autres bourgs ont été aliénés ou

détruits 4
.

SEIGNEURIE DE PLECK EN STEIN.

§ 440. Ordre de la description. — Château de Fleckemtcin. — Château de

Frundsperg.

A la suite de la seigneurie de Lichtcnberg, je suis obligé, par l'ordre

géographique , de placer la seigneurie de Fleckenstein qui a vu , au dix-

huitième siècle , s'éteindre ses fondateurs.

de ReipoUkirchen , toute la seigneurie de Forbach. La race des Hohenfels «'étant

éleinte en 1002, Forbach fut assigné par sentence de justice, et nonobstant opposi-

tion du procureur ducal , A Louis I de Linange-Weslerbourg et A Jean-Jacques II

,

comte d'Eberslein, petits-neveux d'Élisabelb, sœur de Walpurge, par Barbe de

Daunen. En effet, cette Barbe, nièce d'Élisabelb, contracta un double mariage,

d'abord avec Simon Wecker, comte de Deux- Ponts , dont elle eut Amélie, héritière

de la seigneurie d'Oberbronn , et ensuite avec J. Jacques I, comte J'Eberstcin. Ainsi

les Linangc et les Eberslein possédèrent la seigneurie de Forbach , d'abord en com-

mun, puis ensuite , depuis 1618 , par portions distinctes, jusqu'à ce que Casimir, fil»

de Jean-Jacques II d'Eberslein , dont Jean-Louis de Linange était tuteur, mourût

en 1670, laissant une femme enceinte. Jean-Louis persuada au duc de Lorraine que

la part des Eberstein était vacante , et il en obtint l'investiture. Pour la conserver

après la naissance de la fille de Casimir, il prétendit avoir payé de grandes sommes

aux créanciers de ce dernier. Celte fllle posthume de Casimir était Albertine qui se

maria, en 1679, à Frédéric-Auguste, duc de Wurtemberg-Ncustadt. Elle entama un

long procès avec les Linange , et le résultat fut qu'en 1736 ses deux fils récupérèrent

la moitié de la seigneurie. Cette moitié parvint, en 1750, par droit d'achat, au baron

de Spon ,
qoi la possédait au moment où parut l'Alsace illustrée. En ce qui concerne

la moitié qui appartenait aux Linange, elle fut dévolue i Ester-Jultane et à Sophie*

Sibylle, filles du comte Jean-Louis , avec l'autre moitié a laquelle elle était alors

jointe, et vendue, en 1717, au comte de Strahlenheim , sous condition de réméré.

En 1751, les neveux de Sophie-Sibylle, les comtes de Linange-Gunlersblum, et Fré-

dériqne de Desse , mariée a Philippe dettobenlohe, usèrent de ce droit de rachat.

A ces derniers échut encore la part d'Ester-Juliane par le renoncement voloota ire

qu'en fit son mari , le baron de Sinclair.

3 Les noms de ces villages sont: Speichern, Zinsingen, Altttingen , Ueslingen,

dont il ne reste quo l'église paroissiale et le presbytère, Kerbaeh, Bxlingen, Caden-

born, Bekren, Gaubivingen, OEttingen, Klein-Roslen , Neu-Glashatt , Schœnecken

et la huitième partie du village de Buschbach. Les hameaux sont : Schafbach , Alt-

GlashUtt, Stolienbronn et Stiringen.

* Avant la paix de Westphalie» les hasards delà guerre firent périr les quatre

villages de Ruchling, Betting, Dittlingel Bildstein. Vitringen fut vendu aux enchères

après la mort de Casimir, comte d'Eberslein, dont il fallut payer les dettes.
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Cette toparchie était déjà divisée en deux parts en 4354, et les chefs-

lieux de chacune d'elles étaient le château de Fleckenstein et la ville de

Beioheim ; du premier dépendaient les villages de la montagne et ceux

de l'Hatgovie 1
, de la seconde relevaient ceux du Ried. Les premiers sont

situés entre la Lautcr et la Sauerf les derniers entre la Sauer et la Moder,

près du Rhin. A ces localités s'annexent encore quelques autres villages

sis hors de ces limites. Toute la seigneurie , si l'on en considère la divi-

sion politique et l'administration, se partage en neuf districts, dont la plu-

part sont féodaux et dont les autres sont ou allodiaux ou mixtes. Les

noms de ces districts varient et on les appelle Kirchspiele, paroisses, Kclle-

reyen, questures, et Schullzenthùmer , bailliages.

LecMleau de Fleckenstein, situé dans le Wasgau, entre Haguenau et

Wissembourg , était déjà célèbre dans les monuments de l'Alsace du dou-

zième siècle. II s'étend sur une roche élevée qui s'élance dans les airs

comme une colonne ; l'aspect en est saisissant ; il était autrefois inexpu-

gnable. L'art a aidé à la nature. Le rocher, taillé et creusé en forme de

tour, est couronné par les édifices qui y ont été construits*.

Lorsque la famille de Fleckenstein se divisa en deux branches , celle de

Frédéric et celle de Rodolphe , dont la dernière a pris aussi le nom de Dag-

*tul, la branche de Frédéric se subdivisa encore en deux rameaux : celui

de Soullz et celui de Rœdern. La branche de Soultz occupa la partie

antérieure du château , celle de Rœdern la partie postérieure. Toutes les

deux contractèrent, en 1408, une paix castrale. Le lien féodal, par lequel

cette forteresse fut rattachée à l'Empire, parait devoir remontera Ro-

dolphe I. Les Annale* de Colmar nous disent sous la rubrique de 1276,

que le seigneur de Fleckenstein, assiégé par le roi Rodolphe, se livra,

lui et les siens, au pouvoir du roi. Cependant on n'en trouve aucune inves-

titure avant 1422. En 1425, l'évéque Guillaume de Strasbourg permit de

célébrer la messe dans la chapelle du château. Ce château , qui n'avait

jamais été pris, fut livré, en 1674, ù Yaubrun, général de l'année fran-

çaise, et six ans après, il fut entièrement détruit. Cet événement s'ac-

1 Les deux Henri de Fleckenstein t'expriment ainsi dent leur transaction de 1565 :

m Unscre vesten , mit nabmen Fleckenstein die bore; , o. aile die gillere, dœrfer o.

• gerichle aie sint gelegen in dem gebttrge oder in dem Betlenkowe , oder an-

«derswa; and darnacb Beinbeim die Statt and barg , a. aile die gâter, dœrfer o.

« gerichle aie aint gelegen in dem Riet oder andertwa. » Ainsi l'Hatgorie, pria ici

dana son sens le plos large, ne comprend pas seulement le bailliage de Batten,

appartenant à la seigneurie de Licbtenberg , dont nous avons parlé gg 420 st , mais

encore les bailliages de Soultz et de Rœdern, appartenant à celle de Fleckenstein.

2 Fleckenstein signifie un rocher maculé, couvert de taches. Hemax a donné le

destin du château de Fleckenstein dans sa Topographie de l'Alsace.
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complit le 19 février. Le Keller de la seigneurie le défeudail avec qua-

torze paysans; craignant pour sa vie, il capitula.

Dans le voisinage de Fleckenstein se trouve le château de Frundsperg,

qu'on a appelé aussi Frcentperg. En 1349, il était partagé entre Louis de

Frundesberg, Reinhard de Sickingen, son gendre, et Sigfrid de Lœwen-
stein , mari d'Êlisabelh de Frundsperg , de telle sorte que Louis en avait la

moitié et chacun des deux autres un quart. Alors il fut brûlé par les neuf

gardiens de la paix publique en Alsace ; ces derniers payèrent pour le

garder la somme de 1090 florins. 11 resta ensuite connue tief palatin aux

Fleckenstein qui le firent restaurer. A l'extinction de ces derniers, l'élec-

teur le conféra aux Halzel, qui reçurent en même temps le château de

Rœdern, dont nous parlerons plus bas.

S 441. Soult%.

Sulz est un bourg considérable ; il se recommandait au quatorzième

siècle par son château et était placé au rang des villes. C'est la troisième

localité de ce nom que nous trouvons en Alsace 1
. Elle lire son nom d'une

source d'eau salée \ Le château , qui était autrefois une ganerbie et qu'en-

touraient deux murs défendus par un triple fossé, est resté debout jus-

qu'au dix-septième siècle. La moitié en a été concédée, en 1351, par

Henri de Fleckenstein , dit de Bickenbach , à Rodolphe de Hohcnriet et à

ses héritiers. Guillaume, archevêque de Cologne, réconcilia, en 1334, ce

Henri avec Jean de Thann , qui possédait simultanément avec lui le châ-

teau et la ville de Soultz, et leur imposa l'obligation de contracter ensemble

une paix caslrale. Les lettres de Walram , archevêque de Cologne , nous

apprennent qu'avant 1340, ce bourg avait commencé à prendre le rang

de ville ; en effet, par ces lettres, le prélat investit Henri de Fleckenstein

«du château dit de Sulz, de la ville, oppidum, y adjacente , des hommes
< habitant alors ladite ville et qui demeuraient autrefois dans le village

,

t villa, situé devant le château*. » Cependant, pour que la chose se fit, il

fallut la permission de l'empereur Louis, qui la donna six ans plus tard

et qui accorda à la nouvelle ville, placée en dedans du fossé du château,

les droits dont jouissait Haguenau ; il conféra en outre à Henri de Flecken-

stein le pouvoir de forcer les habitants qui persistaient à demeurer dans

1 Voy. ci-dessus, SS 151 et Î55.

3 Sulx est un ancien root teuIonique qui sigo i ile salaison, eau salée. Voilà pour-

quoi SulUberg , ville du Brisgau , est appelé dans les chartes JUons salsuginis. A ce

root se joignent ordinairement les terminaisons bach, berg, burg, feld, malt; on en

trouve ptusieurs exemples en Alsace. Les localités de ces noms possèdent des bains,

des eaux acidulés ou salées , ou en out au moins possédé. .

3 Charte des archives de Flcckcnsteio.
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l'ancien village à transporter leurs demeures dans la nouvelle ville *. Outre

ces privilèges, Charles IV permit encore, en 1348, à Henri de recevoir

dans Soultz quatre juifs. Ainsi la ville ne fut pas construite sur l'emplace-

ment même où s'était élevé le village, mais bien dans l'enceinte tracée par

le fossé du château ; mais comme elle s'agrandit par l'arrivée de ses nou-

veaux habitants, elle reçut à son tour des murailles dont on voit encore

aujourd'hui les ruines. Dans le partage de la seigneurie de Fleckenstein , en

1408, il est dit que la ville de Soultz est située devant le château , Suite

die slatt vor derbwrg. En 1450, Frédéric IV renouvela la permission de

fonder une ville nouvelle ', ce qui nous prouve que , pendant quelque temps

,

Soultz était revenu ù l'état de bourg , situation qui était la sienne depuis

quelques siècles , comme nous l'apprennent les chartes. Au seizième siècle,

les Rotenbourg, les Stolhofen , les Rothwiller et plusieurs autres nobles

tenaient Soultz comme un flef castrai. Le droit de patronage , ainsi que

la majeure partie de la dime , est un fief de la seigneurie de Lichten-

berg et lui a fait retour à l'extinction des Fleckenstein.

La source saline dont nous avons parlé plus haut coule entre les murs

du château. C'est la seule qui existe en Alsace; elle est remarquable et on

la connaît depuis bien longtemps. Les hasards des guerres la firent négli-

ger; mais, en 1663, Frédéric-Wolfgang et Henri-Jacques, seigneurs de

Fleckenstein, la donnèrent en cmphythéose à Jean-Rcinhart Krug de

Nidda et à Louis-Jacques de Gambs. Cette cession fut confirmée par l'élec-

teur et le chapitre de Cologne comme seigneurs directs. On avait autrefois

l'habitude de verser les eaux salées sur du chaume avant de les livrer

ù la cuisson. En 1724, on commença à employer des branches d'arbres

et des fagots , et ce système se répandit bientôt dans les autres sources

de France et d'Allemagne.

§ 442. Villages.

Uermerswciler ou Hermansweilcr.

ReUchweiler, autrefois Retersweiler, Jean d'Utenheim , écuyer, y vendit,

en 1391, une cour et un plus grand nombre de biens à Jean de Thann et

à son frère Henri.

MemmeUhofen , autrefoisMeinmolshoven. Par un titre particulier, l'arche-

vêque de Cologne a investi les Fleckenstein de la sixième partie des dîmes

de celle localité.

* Ce diplôme se trouve dans un chartolaire de Fleckenstein do quatorzième siècle;

on y lit : « Uaben den burgero zu Sulz erlaubet das aie eio statl bowen o.

« machen sullen a. mogeo , fnewendig dco graben , die umbe die borg gant zu Suis

«u. die vesten mit rauren , graben u. mit andern berestenungen. »

5 Voy. les Diplôme» de Frédéric IV èdilèa par Bokclkr , p. *64.
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Meitenthal. Là, comme dans le village dont nous venons de parler, les

habitants sont obligés de fournir des moyens de transport au duc de

Deux-Ponts, propriétaire de la seigneurie de Cléebourg.

busan ou bobsan, autrefois Lubesahe, Lusau, est partagé entre le bail-

liage de Soultz et celui de Kutzenbausen.

Jœgershofen figure dans les chartes comme relevant de la paroisse de

Soultz. Ce village est détruit depuis longtemps.

§ 443. Histoire de cette paroisse.

Toute cette paroisse, l'un des plus anciens fiefs de l'Église de Cologne,

éiait, en 1275, et à ce titre, la propriété des Fleckenstein et des Puller de

Hohenbourg, que l'on considère comme ayant une commune origine. En

1305, Hugon de Fleckenstein constitua sur elle à sa femme et du consen-

tement de Puller un douaire de 200 marcs d'argent. En 1347, à la mort

de Jean Puller, qui avait négligé de se faire donner l'investiture, l'arche-

vêque Walram conféra les villages de Memmelshofen et de Meitenthal à

Henri de Fleckenstein. Il en résulta un procès entre lui et les Puller. La

solution en fut déférée à cinq arbitres : Hugon de Bamberg , Jean de Thann

,

Jean de Wasenstein, Eberhard Puller et Jean Trepeler, tous de l'ordre

équestre. Un jugement rendu à la majorité de quatre voix décida, en

1352, que la moitié de ces villages appartiendrait aux Puller. Mais, en

1358, l'archevêque Guillaume se montra plus injuste envers les Flecken-

stein ; il ordonna que les Puller seraient admis a la possession simultanée

des six villages de la paroisse et il confia l'exécution de sa décision à

Rodolphe, duc d'Autriche, Laudvogt d'Alsace. Heuri , le dernier des Fle-

ckenstein de la première branche de Soultz, étant mort en 1351, le même
évéque Guillaume conféra à Jean de Thann son fief qui était resté ouvert.

Cependant les Fleckenstein , agnals de Henri , ayant promis à Charles IV

l'ouverture du château et de la ville de Soultz, furent admis, en 1355, à

l'investiture simultanée, et, en 1489, les de Thann leur vendirent leurs

droits pour 1200 florins.

En 1391 , Henri II de Fleckenstein engagea au margrave de Baden le

quart du château et de la paroisse. L'empereur Frédéric IV concéda aux

Fleckenstein le privilège de la gabelle du vin à percevoir dans toute la

paroisse. Ce privilège fut étendu par l'empereur Charles IV au village de

Hochwiller, dont nous parlerons à propos des alleux.

| 444. Kellcrey de Niedcr-Rœdcrn

.

La questure de Nieder-Rœdcm , en allemand Kcllerey Niedcr-Rœdcrn,

a reçu son nom du château de Nieder-Rccdern , autrefois Rûdern, qui a été
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le séjour d'une branche particulière des Fleckenstein et du village adjacent

à ce château. Les deux tiers de ce château étaient déjà un fief de l'élec-

teur palatin , alors que l'autre tiers , resté allodial , était offert à Heidelberg,

en 4316, par Henri de Fleckenstein de Bickenbach au comte Walraf de

Sponheim ; l'oblation se fit à la condition qu'à défaut d'enfants mâles, les

filles de l'offrant lui succéderaient dans le fief. Le domaine direct de ce

château fut plus tard commun à rélecteur palatin et au margrave de Baden

,

héritiers des Sponheim. L'investiture en était donnée au vassal par le plus

âgé des deux propriétaires, que ce fût le palatin ou le margrave. Lors de

la guerre des paysans, les habitants de la paroisse de Soultz et ceux de

Hocbwiller furent tenus de payer, en 4526, au seigneur 50 florins pour

les dommages qu'ils avaient occasionnés au château.

Les alleux qui dépendaient du châleau furent vendus aux Hatzel, en

1710, et dix ans plus tard, on leur conféra les fiefs palatins à la place

des Fleckenstein.

Le village n'appartient ni au même seigneur direct , ni à la même paroisse

que le château. En effet, le ruisseau de ta Sellz qui les sépare assigne le

château à l'évéque de Strasbourg et le village à l'évéque de Spire. Le

chœur de l'église, dont le patronage était la propriété de l'abbaye de

Sellz, a été occupé par les catholiques le jour de la Saint-Michel 1686.

Le village d'Ober-Rœdern , qui est un peu plus haut, est de même placé

sous l'autorité spirituelle et temporelle de l'évéque de Spire*.

Eberbach. On lit qu'en 1163, un alleu de l'abbaye de Seltz, situé près

de la villa Eberbach et fief du chevalier Dagobert, fut donné au monas-

tère de Kœnigsbruck.

Wintzenbach dépend de la paroisse de Rœdcrn.

Ober-Lauterbach fit retour au catholicisme en 1685. La moitié en était

un alleu qui, par les Vizethum d'Egersberg, héritiers des Fleckenstein,

échut à Gautier, consul de Wissembourg. Nieder-Lauterbach obéit à

l'évéque de Spire*.

Krelweiler, vulgairement Grepern. Dans le partage de la seigneurie de

Fleckenstein, fait en 1408, on voit figurer encore le village de Wicgen-

bach, qui a péri.

La Vogtey et la juridiction criminelle des villages de celte questure, en

allemand die obertte Vogtey und Bochgericht zu Nider-Riidern , etc., étaient

un fief de l'Empire. La première inveslilure que nous en connaissions a été

donnée, en 1384, par l'empereur Wenceslas aux Fleckenstein. Nous avons

déjà dit* que ces villages avaient fait partie d'un certain propre d'Adé-

» Voy. ci deséas , g 304. — ' Idem.

3Ci-dCMUS,g319.
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laide. Eo 1476, les Flcckeostein transigèrent avec l'abbé de Seltz pour

certains droits qui leur coropétaient dans ces villages.

§ 445. Le Ried. — Le Ried inférieur.

Le district du Ried, vulgairement Uffried, touche a l'est au Rhin, au

nord à la Sauer, à l'ouest à la Forêt-Sainte et confine au midi à la Moder.

Il se partage en Ried supérieur et en Ried inférieur qui ont chacun leur

Schultheis ; un ruisseau qui court au milieu forme la séparation. Le chef-

lieu de tous les deux était Beinheim qui , au commencement du quinzième

siècle, passa aux margraves de Badcn , comme nous le verrons bientôt.

Les villages du Ried inférieur sont :

Roschwog, aujourd'hui Reschwoog, qui fut sous les landgraves le siège

d'un tribunal provincial particulier 1
. Le prieur de Honau en donna, en

1250, la villication a son chapitre. A Roschwog et ù Gisenheim on ne suit

que le culte catholique.

Roppcnheim, dont le nom se lit sur un diplôme que l'empereur Philippe

donna, en 1207, aux habitants de Haguenau , avait déjà son église parois-

siale en 1372 , comme Kaucbenheim et Sessenheim. Le droit de patronage

appartient au duc de Deux-Ponts.

Foritfelden. En 1222 , les biens que Walther de Borre possédait à Forst-

velden furent engagés à l'abbaye de Kœntgsbruck. Le prieur de Honau

transigea, en 1279, avec Anselme de Grûnenberg pour la moitié de la dime

à Kaucbenheim et à Forstvelt.

Kauckenheim, village avec église paroissiale, figure sous le nom de

Vechenheim dans quelques chartes du douzième siècle. En 1153, par une

charte datée de Haguenau, le duc Welfon donna au monastère de Kœnigs-

bruck son bien au lieu dit Vechehaim. L'empereur Frédéric I compte , en

1187, la cour de Vechenheim parmi les biens du même monastère; on

sait que la première abbesse fut Adélaïde de Vechenheim. En 1307, la

propriété de l'église de Kœchenheim échut au chapitre de Saint-Pierre-le-

Vieux, qui était alors à Rhinau. Celui-ci transigea, en 1543, et par l'in-

tervention du magistrat de Strasbourg, avec les seigneurs de Fleckenstein

pour le salaire du curé.

Gisenheim, village annexé ù l'église précédente. Albert de Strasbourg

nous fait connaître, sous la rubrique de 1301 , un village du même nom
placé dans le Rhingau et dans les possessions de Nayence.

Ici Schoepflin s'est trompé : d'après une note manuscrite de Grau-

didier , Gisenheim relevait de l'église paroissiale de Roschwog.

« Voy. ci-deuus, g 218.
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§ 446. Ried supérieur.

Dans le Ried supérieur on compte six villages :

Sesenheim, où se trouve l'église paroissiale de tout le canton. Elle est

déjà rappelée par Charles IV en 1372.

Runxenheim, autrefois Runesheim, où l'on ne suit que le culte catho-

lique.

Auenheim, autrefois Augenheim. La religion y est mixte.

Staitmatten, qu'on écrit aussi Stàckmatten.

Dalhunden, village situé autrefois sur une île du Rhin. Anselme de

Bazendorf en jouit avaut les Fleckenstein comme fief landgravial. Henri de

Fleckenstein de Soultz, désigné, en 1333, par le landgrave Ulrich comme

successeur d'Anselme 1
, reçut, du vivant de ce dernier et en 1350, ce vil-

lage à titre de sous-fief. A la mort d'Anselme et en 1359, les landgraves

l'investirent de Dalhunden et de tous les autres fiers du Ried.

Denckelsheim , DengeUheim, Dangoltheim , DinckeUheim sont les divers

noms d'une même localité que l'on rencontre dans les chartes.

Dans une île du Rhin qui a fait partie du Ried supérieur, on voit une

forteresse défendue par quatre bastions et appelée Fort-Louis. Elle a été

construite, en 1689, avec les pierres de la citadelle impériale de Hague-

nau , qu'on y a apportées par la Moder et le Rhin. En 1688, le dauphin,

au moment de faire le siège de Philippsbourg , y avait jeté d'une rive à

l'autre du Rhin un pont, défendu à chacune de ses extrémités par un ou-

vrage à cornes. La partie située au delà du Rhin et le pont lui-même

furent détruits en vertu de l'art. 24 du traité de paix de Ryswick. On

compte dans le fort même deux cents feux. Les habitants sont gouvernés

par leur propre magistrat.

§ 447. Ville forte de Beinheim.

Beinheim, ville forte avec château. Une charte par laquelle le laudgrave

Sigebert promit , en 1255, aux Fleckenstein de leur donner Beinheim en

fief, désigne celle localité comme une villa
1
. En 1314, Soultz et Beinheim

furent brûlés par les bourgeois de Strasbourg et de Haguenau *. On ne

sait à quelle époque les landgraves conférèrent cette ville aux Flecken-

stein. En 1330, les landgraves Ulrich et Jean donnèrent à Hcnri-le-Jeuue

1 Laccillb, Preuves , oum. 36.

1 Ce ne fut pas la villa métne que le landgrave promit aux Fleckensteiu , mai* bien

un flef situé dans celle villa. C'est ce qu'il faut remarquer au § 219.

2 KoanicsHovBii , chap. v, g ISS.
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la faculté de constituer un douaire sur la moitié du château de Beinheim',

et, en 1348, Louis et Frédéric , comtes d'Œtingen, autorisèrent Henri-

le-Vieux à transmettre à son petit-fils Beinheim et les autres fiefs qu'il

tenait des landgraves. En 1359, Louis d'Œtingcn investit l'aïeul et le petit-

fils de la ville et du château de Beinheim *, ce qui fut confirmé trois ans

plus tard par l'empereur Charles IV. En 4381, Henri de Fleckenstein qui,

deux ans auparavant, en avait obtenu la permission des comtes d'Œlingen

,

engagea Beinheim avec quelques villages à l'évéque de Strasbourg et en-

suite à Jean de Thann et à son frère Henri. Eu 1397, il impignora encore

le quart de la ville et du château à Jean de Lyuingue de Lœwenbourg.
En 1402, le mardi avant la nativité de la sainte Vierge, Henri et Fré-

déric de Fleckenstein, le père et le fils, vendirent pour 6000 florins à

Bernhard, margrave de Baden, la moitié de Beinheim, ville et château,

avec le village adjacent de Littenheim. Us avaient demandé l'approbation

particulière tant de l'évéque de Strasbourg et des comtes d'CEtingen, qui

se disputaient le domaine direct, que de l'abbé de Seltz , pour la cession

du moulin féodal. L'autre moitié dé Beinheim qui était restée aux Flecken-

stein fut cédée par eux , deux ans plus tard , aux mêmes margraves.

En 1462 , le margrave Charles, qui avait été fait prisonnier par l'électeur

palatin Frédéric I et qui lui avait promis 100,000 florins de rançon, lui

donna en gage Beinheim , avec le château , le péage et d'autres localités*.

Cinq ans plus tard, l'électeur engagea le château avec le village de Litten-

heim à Berthold de Windeck'. Outre ce village, la ville a encore sous

sa dépendance celui plus moderne de Neuhœusel, situé sur les bords du

Rhin. Une chapelle qui en est voisine était déjà désignée en 1352 sous le

nom d'AU-Beinheim.

§ 448. Histoire du Ried.

Il est impossible de dire au juste a quelle époque le Ried, compris

d'abord dans le ressort du tribunal de Roschwog 1

, passa aux Flecken-

stein. La première investiture que je connaisse des landgraves d'Alsace

,

dont il était un fief, concerne le Ried tout entier et est datée de 1359.

Mais une charte de 1354 nous prouve qu'il était antérieurement déjà entre

les mains des Fleckenstein , car elle constate un partage qu'ils firent du

3 La charte se trouve aux archives de Strasbourg.

Ci-dessus, g «10.

5 Tmtwmius De rébus ge$ti* Frideriei Palat. p. *7.

*> EUctajurispubl. Balat. p. 166.

t Les lettres d'investiture t'appellent: Dat Landgerieht su Rotdwog u. die darfer

darein gehctrent.
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Ried. Il échut alors à cette branche des Fleckenstein qui eut Rodolphe

pour auteur et qui prit le nom de Dagtiul avec le titre de baron et qui

s'éteignit en 1644. Tant qu'elle subsista, les comtes d'Œtingen conti-

nuèrent à l'investir, même après ta vente du landgraviat, quoique l'évéqoe

de Strasbourg, acquéreur et possesseur du landgraviat, réclamât aussi

pour lui le domaine direct du tribunal de Roschwog. De plus, en 1471, les

empereurs commencèrent aussi à investir de leur côté les Fleckenstein

des mêmes Oefs, ce que nous attribuons à une erreur ou à une intrigue.

En effet, en 1372, Charles IV avait annexé au flef castrai de Haguenau,

dont jouissaient les Fleckenstein, tous les hommes impériaux qui rési-

daient dans les villages du Ried dépendant des trois paroisses de Sessen-

heim, de Roppenheim et de Kauchenheim. Frédéric IV, confondant les

hommes avec les villages qu'ils habitaient, énuméra ces derniers dans sa

charte de 1471».

Eu 1360, l'électeur palatin Robert, décidant, en qualité d'arbitre, une

longue contestation qui s'était élevée entre les Fleckenstein et les Land-

vogt d'Alsace, statua que ce dernier devait exercer au nom de l'empereur

la justice criminelle et le droit d'hospice dans le Ried, et que ses compé-

titeurs y jouiraient de tous les autres droits'. L'empereur Sigismond

écrivit, en 1480, à l'électeur Louis, à Bernhard, comte d'Eberstein,

Vogt d'Alsace , pour leur recommander de ne point troubler les Flecken-

stein dans l'exercice de ces droits. Ceux qui ressortissaient de la Land-

vogtey de Haguenau furent plus tard concédés en fief aux seigneurs de

Lichtenberg. La concession se fit de telle sorte que de même que les

Fleckenstein participaient dans l'Hatgovie à tous les droits des lichten-

berg 4
, de même aussi les Lichtenberg participaient avec les Fleckenstein

à la Landvogtey impériale dans le Ried. Il en résulta des procès fréquents

que lesLandvogt applanirent en 1470 et en 1516. Enfin, en 1537, Philippe,

comte de Hanau-Lichtenberg, et Jacques, comte de Deux-Ponts-Bitche

,

vendirent pour 1000 florins leurs droits à Henri , a Jean et à George de

Fleckenstein, barons de Dagstul, à la coudilion toutefois de maintenir le

lien du fief féminin.

Les habitants ne sont soumis à d'autres servitudes qu'au droit de vali

ou fall ou droit mortuaire. Les filles du dernier seigneur, qui furent ses

héritières , jouissaient encore de ce droit, de la moitié du produit des

amendes et des autres revenus du Ried.

i Ces lettres ont été publiées par Boectia , dans les diplômes placés a la suite de

VHistoria Fredericiana d'jEneai Sylvius.

3 La charte se trouve dans les archires de Haguenau.

* Ci-dessus, g
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§ 149. Bailliage de Weiterswiller.

Weitersweiler et Zuzendorf, compris dans la zone de la seigneurie de
Lichlenberg, sont l'un un bourg féodal , l'autre une propriété allodiale.

Le premier est situé derrière Bouxwiller, et le second près de Pfaffen-

hoflen , qui font tous deux partie de la seigneurie ; ils n'ont qu'un Schult-

heis. Le château de Weiterswiller , tombé en ruines de nos jours , a servi

de résidence à plusieurs seigneurs qui y sont enterrés: Il défendait la roule

qui de l'Alsace conduisait à la Westrasie en passant par les défilés des
Vosges, près de Lutzelsiein. Weiterswiller parait être échu aux Flecken-

stein avec quelques fiefs dépendant de Hunenbourg , dont le château est à

peu de distance. En 1380, l'empereur Wenceslas y autorisa la perception

de l'impôt. Les lettres d'investiture antérieures à 4421 ne font mention que
de l'impôt , plus tard elles comprennent l'impôt , le château et le village.

Cependant un diplôme de l'empereur Robert, daté de 1404, nous indique

un lien féodal plus ancien , puisqu'il constate que le village avait étéengagé

,

en 1380, à l'évêque de Strasbourg, en même temps que Beinheim, et qu'il

permet à Frédéric de Fleckenstein d'en racheter la moitié. Les archives

de la ville de Strasbourg conservent des lettres de l'empereur Frédéric IV
qui établissent que le château et le village de Weiterswiller ayant été

enlevés à Henri , comte de Deux-Ponts-Bitche , et ayant été réclamés
, je ne

sais à quel titre, par Rodolphe Voltz, le sénat de Strasbourg prit connais-

sance de la cause par ordre de l'empereur, et que ces biens furent con-

férés, en 1479, à Conrad-Dietrich de Rathsamhausen. Cependant il ne
parait pas que cette décision ait été suivie d'effet. Car Weiterswiller était

la propriété de la branche des Fleckenstein-Dagstul en 1552, année où
le seigneur Jean y fut enseveli. Le droit de patronage, acheté, en 1547

,

du chapitre de Neuwiller, resta entre les mains des héritiers des Flecken-

stein , pendant que le village passait au prince de Rohan. Près du château

est une source que l'on recommande aux galeux.

Zuzendorfa appartenu aux nobles deWasenstein comme fieflandgravial.

En 1345, Jean de Wasigenstein , dont la fille s'était mariée à Henri de
Fleckenstein , dit de Bickenbach, y constitua à sa femme, Catherine de
Hunenbourg, et du consentement des landgraves, un douaire de 200

marcs. Sept ans plus tard, il s'occupa de faire conférer, parles land-

graves, ce village à son gendre.

En 1359, année du partage du landgraviat, il fut fait remise à ce der-

nier du lien féodal. En 1373, la moitié deZutzendorf fut engagée à Ulrich

de Vinstingen pour 200 livres deniers. En 1602, l'empereur Rodolphe II

permit aux seigneurs d'y percevoir l'impôt du vin. A leur extinction, ce
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droil échut, par voie d'héritage, aux Geyling, et par eux aux Sleincalen-

fels. En 1178, l'église de Zutzendorf avec sa dîme est comptée parmi les

propriétés de l'abbaye de Neuwiller. Jean de Zuzendorf et sou frère Con-

rad firent, en 1330, de quelques propriétés qu'ils y possédaient l'objet

d'une transaction.

/. En 1138, l'abbaye de Marmoulier comptait in Wiehario villa (Wei-

lerswiller) Mansalll».

§ 450. Bochweiler et Drachenbrunn. — Lembach. — Trimbach. — Nieder-

Seebach.

Bochweiler, dans l'Hatgovie, et Drachenbrunn (fontaine du Dragon),

vers Clécbourg , sont des villages féodaux qui admettent le sexe féminin.

Le dernier, que les Fleckenstein avaient conféré à titre de fief, en 1300,

à Jean de Schœnberg , fut offert par Frédéric de Fleckenstein à Wolfgang,

duc de Deux-Ponts, qui lui paya, en 1547 , 800 florius. L'année suivante

Frédéric offrit encore à Philippe, comte de Hanau-Lichtenberg, le village

de Hochwiller et le château, qu'il y avait récemment construit. Les

Gœlnitz reçurent Drachenbrunn à titre de don gratuit du duc de Deux-

Ponts. Les héritiers de la famille de Fleckenstein partagèrent Hochwiller

conjointement avec les Gœlnitz.

Lembach, autrefois Lcenenbach. La Sauer divise cette localité en deux

parties , l'une , où se trouve l'église , est un fiefde l'évéché de Strasbourg qui

y exerce le droit de collation, l'autre est allodiale. Celle-ci s'appelle Dorf,

celle-là porte communément le nom de Flecken. En 1356, Henri de Fle-

ckenstein reçut la première de Reinbold d'Ettendorf, à la condition que, s'il

décédait sans postérité masculine , il pourrait léguer ce fief à ses filles

,

et à leur défaut à celui de ses agnats qu'il lui plairait de choisir, sans dis-

tinction de sexe. Les héritiers de la famille de Fleckenstein possèdent en

commun la partie féodale : l'alleu appartient aux seuls nobles de Vizthum.

Trimbach, autrefois Drigenbach, est un fief qui fut offert, en 1484, à

l'archevêque de Trêves pour 700 florins par Frédéric V et par ses neveux,

les fils de son frère Jacques, tous seigneurs de la ligne de Rœriern. Le

dernier baron de Fleckenstein le céda, en 1710, à son gendre Ignace-

Louis Vizthum d'Egersberg, du consentement du seigneur direct qui en

donna l'investiture.

Nieder-Seebachy qui relève pour le spirituel du village précédent , fut

vendu, en 1543, pour 900 florins à Frédéric de Fleckenstein par Jacques,

comte de Deux-Ponts-Bitche. Afin de pouvoir acheter la partie allodiale de

> (•AftDiDiBii, Hist.d'Alsace. Pièce* jus li fie, I. n, p. cu.xx.
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Lembach, les Vizlhum, fiérilicrs des Fleckenstein, l'engagèrent aux

Brcuningen, qui le gardèrent de 1583 à 1671. Il a été vendu récemment
aux Beiseubacb.

§ 451 . Périodes de cette seigneurie.

La seigneurie de Fleckeustcin a vu s écouler sous l'antique famille de

ses dynastes trois périodes, pendant lesquelles elle forma, soit un corps

compact, soit des parties distinctes. La première s'étend depuis l'origine

de la famille jusqu'en 1354; alors toute la seigneurie fut divisée en deux

branches. Cette division forme la seconde période. La branche de Rodolphe,

qui était la cadette et qui prit plus lard le nom de Dagstul, reçut Beinheim

avec tout le Ried, les onze villages qu'il renfermait, et Weiterswiller. La

branche de Frédéric, comme l'aînée, conserva le château de Fleckenstein

avec toutes les autres localités. Peu après, elle se subdivisa elle-même en

deux rameaux, entre lesquels il s'opéra, en 1385, un nouveau partage.

L'un obtint le château de Soultz, l'autre celui de Rœdercn, chacun avec

les villages qui en dépendaient. Hochwiller, Drachenbrunn et Kulzenhausen

furent adjugés au premier; Zutzendorf, Lembach et Trimbach échurent

au second. La famille de Rœdern s'éteignit en 1537, et celle de Dagstul

sept ans plus tard. Ces mutations forment la troisième période, pendant

laquelle la branche de Soultz, seule survivante, posséda la seigneurie

jusqu'à ce qu'elle disparût à son tour '.

Henri-Jacques, le dernier de la famille de Fleckenstein , étant mort en

1720, Hercule Meriadeck, prince de Rohan-Soubise , et frère d'Armand-

Gaston, cardinal-évéque de Strasbourg, se mit en possession, non-seule-

ment des fiefs autrefois impériaux et alors royaux des Fleckenstein , mais

encore de ceux qui relevaient de l'Église de Cologne. 11 appuyait ses pré-

tentions d'une promesse qui lui avait été faite en 1706, et d'une investi-

ture simultanée qu'il avait reçue en 1712, du consentement de Henri-

Jacques de Fleckenstein. Mais les premiers de ces fiefs étaient féminins

,

et auraient du passer au petit-fils et aux filles de Henri. Henri lui-même,

changeant d'opinion, avait plaidé contre le successeur qui lui était désigné

et contre le roi*. Ses héritiers continuèrent le procès 5
, et le nombre des

' Il y eut alors opposition de la part des comtes d'OEtingen ,
qui pensaient qu'à

l'eilinclion de la branche de Dagstul, le Ried devait leor revenir. L'empereur était

favorable à leur cause; mais les guerres qui survinrent et le changement de matlre

permirent aux Soultz de conserver facilement leor propriété.

'•'Peu avant sa mort, il parut un écrit intitulé: Faetum pour Messire Henry

Jacques, baron de Fleckenstein, et Supplément de factum contre M. le Procureur

Général du Roy défendeur, fol.

3 11 parut à Paris un Mémoire pour Dame Marie-Dorothée de Fleckenstein, veuve

TOME IV. 35
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plaideurs s'accrut d'un nouvel adversaire, le prince d'Œiingen, qui réclama

le double domaine, direct et utile, du Ried *. L'affaire fut évoquée devant

la cour suprême d'Alsace , et les Hohan , dont la cause était celle du roi 5
,

gagnèrent leur procès. Cependant le jugement alloua aux héritiers quel-

ques localités, qui étaient ou des alleux ou des fiefs féminins, ou qui

avaient élé conférées depuis par les seigneurs directs. Nous en parlerons

lorsque nous traiterons des généalogies.

La doctrine de la Confession d'Augsbourg a été importée dans la sei-

gneurie de Fleckenslein vers l'an 1543. Aujourd'hui , comme dans toute

l'Alsace, les catholiques y sont mêlés aux protestants. J'ai indiqué en leur

lieu les villages qui sont revenus en entier a leur culte primitif. On compte

dans ces parages beaucoup de réformés , venus du Palatinal qui en est

voisin. Les juifs n'ont jamais élé exclus de la seigneurie.

Du reste, cette partie de la seigneurie qui fut la propriété de la branche

de Rodolphe
,
jointe à la baronnie de DagstuI , assigna a son possesseur

une place et une voix dans les comices publics de l'Empire, comme membre

du cercle du Rhin supérieur. D'après la matricule de Worms de 1521 6 et

ses rectifications \ son contingent militaire était de trois cavaliers et de six

fantassins. Mais, à l'extinction de la branche de DagstuI, et lorsque la

baronnie du même nom eut été perdue , le contingent des Fleckenslein

,

en 1648 el en 1698, n'était plus que d'un cavalier et d'un fantassin \

§ 452. Localités perdues. — En Alsace. — Hors de l'Alsace.

Outre les localités que nous avons citées, la seigneurie de Fleckenslein

en posséda encore un grand nombre qui en furent détachées à diverses

époques.

En Alsace :

Nous avons déjà indiqué les villages de l'Église de Wissembourg , dont la

Vogtey était un fief impérial tenu par les Fleckenstein. En 1292, l'empereur

de Wolfgang-Benry de Gcelnis, et consorts, contre le Prince de Rohan et contre le

Prince d'OEtingen. fol. Item , Mémoire sommaire pour les Dames héritières de la

maison de Fleckenstein. etc.

« Celui ci publia un Factum pour M. Albert-Ernest , Prince du Saint-Empire et

d'OEttingue, etc., fol. Item , Supplément servant de réponses , «le, et un Mémoire

sommaire , etc.

6 Outre un Mémoire pour Hercules Meriadêck , Prince de Rohan et de Soubise, on

vit paraître encore : Mémoire pour l'Inspecteur Général du Domaine, auxquels les hé-

ritier» de Fleckenslein et le prince d'OEtingen s'efforcèrent vainement de répondre.

6 Cortrej. Corp. Juris publ 1. 1 , pai I. v, p. 36 , au lieu de Falckenstein , il faut

y lire Fleckenstein. — " Ibid., p. 136.

8 Ibid., p. 154 el 178. Mais au lieu des seigneurs de Fleckenalein-Dagslul , depuis

longtemps éteint», il faut y lire les Fleckenstein-Soultz.
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Adolphe de Nassau permit que Rodolphe de Fleckenstein assignât en douaire

a sa femme 1 420 marcs d'argent sur la Vogtey de cinq villages, à savoir:

Schweigcn, la Montagne des quatre tours (Mons ad quatuor turres), Wilre et

Saint-Germain, près de Wissembourg 1
, et Mulnhofen, près de Bullinck-

heim. > Celte permission fut confirmée par Henri Vil , en 4309, et par Louis

de Bavière, en 4330. La Vogtey deSteinfeld, Kapsweyer* et d'Otterbach 5
fut

vendue à l'abbaye de Wissembourg par Philippe de Hohenhuse, vassal des

Fleckenstein , et du consentement de ces derniers. Nous avons parlé aussi

d'une partie de la Marck de Marmoutier*, du château de Wasenstein 5
,

des villages de N'ulersteinbach 6 et Bùhel\ qui sont maintenant annexés

à la seigneurie de Lichtenberg. En traitant de la préfecture de Haguenau

,

il sci-a question de Surburg et de Gunstett , dont la Vogtey impériale appar-

tenait aux Fleckenstein ; nous nous occuperons des villages de Hofen et

de Bieren, qui furent livrés, en 4476, à Schweighard de Sickingen, lors-

que nous ferons la description du domaine de Hohenbourg. [Kefenach ,

que nous avons déjà cité 8
, a été donné, en 4348, par Charles IV aux

Fleckenstein, qui, dans la même année, eurent à soutenir avec les Ochsen-

stein un procès à ce sujet.

Hors de l'Alsace :

La seigneurie de Dagstul, fief de l'archevêque de Trêves 9
, située entre

la Moselle et la Sarre au-dessus de Birckenfels, dans la Westrie, est de-

venue vers la fin du quatorzième siècle la propriété de la branche Rodol-

phine de Fleckenstein ,
qui l'a acquise par mariage ; le dernier membre

de cette famille l'a vendue au seigneur direct. La moitié du château de

Sareck est échue à Eisa de Fleckenstein, femme de Rodolphe de Berck-

heim, qui en a hérité de sa sœur mariée à Bourcard de Landspcrg. En

4339, elle céda cette propriété à Henri, fils de son frère, à la condition

que si Henri décédait sans postérité, ce qui arriva, cette moitié du château

de Sareck reviendrait à elle et à son mari avec l'autre moitié qui appar-

tenait à Henri. En 4452 et 4482, l'évêque deBâle investit Henri-le-Vieux de

Fleckenstein de l'ancien château d'Oberesch et de la moitié des villages

d'Obcresch et de Duchingcn. Le château de Rupcrsberg, avec la moitié des

deux villages de Gomersheim et de Freyspach, qui était un fief de l'Empire,

était commun à Jacques III et à Louis de Fleckenstein , parce qu'ils avaient

épousé les deux sœurs, Barbe et Ursule d'Ingclheim. Dans le traité de

< Voy. sur ces villages le g 307. — 2 Id., g 309.

3 Noos arons parlé de Nieder-Otterbacb et de Doh-Oltcrbach au g 342.

Voy. $394. En 1567, Frédéric de Fleckenstein légua sa pari à George Dielricb

de Bœdigbeim.

5g 428. - *g425. — 7 g 426. — 8g 356.

9 Voy. Houtukim, llùt. de Trêves, I. il, p 41.

35
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partage Tait , en 1533, avec les fils de Jacques 111 , il resta la propriété de

Louis. Plus tard , et en vertu du consentement donné par les Fleckenstein,

en 4541 , Anne, fille de Louis, porta ce château aux Camerer de Worms,

dit de Dalbcrg. Alt-Windeck, forteresse traus-rhénane, près de Schwar-

zach , fut, a la mort de Jacques de Windcck, conférée en fief, eu 1628,

par Guillaume, margrave de Badeu, aux Fleckeusteiu.
*

§ 453. Bailliage de Kutzenhausen.

Mais plus près de nous se trouve le bailliage de Kutzenhusen , dont nous

allons nous occuper. Ce bailliage est situé entre Soultz et Gersdorf ; de

même que celui de Soultz, il est appelé paroisse, Kirehspicl, parce que

tous les* villages qui lo composent, à l'exception du dernier, relèvent de

la môme église. Les habitants, autrefois de condition servile, ne sont

plus soumis aujourd'hui qu'au droit mortuaire ou de vall.

Nider- Kutzenhausen, où se trouve le château et l'église paroissiale de

six villages, était un fief que les Fleckenstein tinrent des Eltendorf au

quatorzième siècle. En 1312, Wolfram de Fleckenstein vendit a Anselme

de Hohenstein, chevalier, fils de sa sœur, les droits que les Eltendorf

lui avaient conférés dans Nider-Kutzcnhusen , la juridiction , le patronage

et les villages de Heldenslug et de Merchewilre qui en dépendent. Henri-

le-Jeune de Fleckenstein engagea, en 1372, celle localité, du consente-

ment de Rcinbold d'Ettendorf, a Dielrich de Hus, son gendre; il l'engagea

de nouveau , en 1381 , avec Beinheini à l'évéque de Strasbourg.

Ober-Kutzenhausen. La Vogtey de ce village et la juridiction crimiuelle

sonl comprises parmi les fiefs impériaux des Fleckenstein. Frédéric-le-

Jeune, de la lignée de Hœdern, le vendit, en 1527, a la branche de

Fleckenstein-Dagstul, sans avoir cousulté celle de Soultz qui était plus

rapprochée.

Feldbach. Basloch, autrefois Beldenslug et Heilensloch
, Merckwciler, vers

lequel coule la source d'asphalte de Lampersloch. Liisan, mais pour h
moilié seulement.

Mattstall, qui dépend de l'église paroissiale de Lembach, fut donné,

en 1129, par le comte Godefroi de Fleckenstein avec Herstall et d'autres

localités au monastère de Sainte-Walpurge*. Au quinzième siècle on l'ap-

pelait Nider -Mattstall. A celte époque, c'est-à-dire en 1474, Henri Mun-

chenheimer de Deux-Ponts et sa femme Ève d'Utwiller vendirent le quart

de la juridiction et d'autres biens ù Jean et à Jacques de Fleckenstein.

Près de ce village se trouve une verrerie qui a conservé le nom du village

détruit d'Ober-Mattstall.

1 SCUILTKR , GIOSS. , p. 35.
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En 1411 , Henri de Dugstul conféra à son fils Frédéric et a la femme de

ce dernier le droit de rendre la justice, el d'autres biens dans ce dernier

village.

En 1452, le même fut vendu par Frédéric à Pierre de Kirspach , sous

condition de rachat.

§ 454. Histoire de ce bailliage.

Ainsi, ce bailliage a eu les mêmes seigneurs que le Ried, c'est-à-dire

les barons de Fleckensiein-Dagslul , auxquels Jacques, comte de Deux-

Ponts-Bilche, laissa par un traité tous les droits qu'il tenait dans 06er- et

Nider-Kotzenhusen, dans Veltpach, Hœlsloch, Merckwiler et Lmaw. Mais,

six ans après l'extinction de ces dernière, qui eut lieu en 1644, Anne-

Sibylle, sœur du dernier baron et héritière de celte terre allodiale, la

vendit à Charles-Gustave, comte palatin deCléebourg, dont les propriétés

étaient voisines. Lorsque Charles-Gustave fut élevé au trône de Suède

,

il fil, en 1656, à sa sœur Christine -Madeleine, femme de Frédéric IV,

margrave de Baden-Durlach , et au second fils de celle-ci , Charles-Gustave

,

don de cette terre, qu'il avait conférée peu de temps auparavant à Charles-

Christophe, comte de Schlippenbach , colonel de sa garde. La fille unique

de Charles , Christine-Julienne , unie par mariage au duc Jean-Guillaume

d'Eisenach, le vendit, en 1705, à la femme de Jean-Keinhard , comte de

Hanau-Lichtenberg. Par cette cession ce bailliage est échu aux landgraves

de Hesse-Darmstadt, héritiers de ces derniers.

SEIGNEURIE DE SCHOEN ECK.

§ 455. Circonscription de cette seigneurie.

Entre les terres de Bitche el celles de Fleckenstein , comme entre les

bailliages de Niederbrunn el de Wœrlh , s'étend un district montueux de

huit lieues, qui contient sept châteaux el neuf villages. Deux de ces châ-

teaux, Schœneck et Hohenfels, furent au quatorzième siècle les chefs-lieux

de deux seigneuries illustres, possédées, la première par les Vinslingen',

la seconde par les Ettendorf.

Le nom de la seigneurie de Hohenfels a disparu avec les nobles qui le

portaient.

i Au quatorzième siècle, on rencontre dans no» charte» le nom des seigneur» de

Vinslingen et de Schœneck. Albert db Stbasbopro parle dans sa Chronique el «ou»

la rubrique de 1551 d'un Dominus de Schœnecke , dont il ne Tait pas connaître le

nom. Le» noble» de Schœneck se sont éteints vers l'an 1468. Yoy. Ubbzog, liv. vi

,

p. SOS.
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L'appellation de Schœneck , oubliée aussi pendant quelque temps , a

reparu avec une nouvelle signification , qui s'est maintenue jusqu'aux

Durcklicim , ses possesseurs actuels.

§ 156. Château de Schœneck. — Villages.

Le château de Schœneck \ qui, après l'extinction des seigneurs deLich-

teuberg, parvint , en 1480 , à Wccker , comte de Deux-Ponts-Bilche , fut

coulëré a titre de sous-fief , en 1517, par Reinhard , fils de Simon , aux

Eckbrecht de Durckheim. Lui-même le ténait à titre de fief mouvant de

l'évéché de Strasbourg. L'évoque approuva la sous-investiture en se réser-

vant le droit d'ouverture pour lui et pour le comte; il ajouta pour condi-

tion que les Durckheim relèveraient le château qui était tombé. Le témoi-

gnage des historiens* nous prouve que l'évéque Frédéric l'avait fait bâtir,

du consentement de son chapitre et de Jean de Lichtenberg. La restaura-

tion en fut tentée au dix-septième siècle par les Durckheim , mais diverses

causes la firent interrompre.

Avec ce château , les Durckheim reçurent encore le quart du village de

Dambach et celui de Neunhofm. En 1542, ils obtinrent de Philippe, comte

de Hanau-Lichtenberg , un autre quart de Dambach. L'autre moitié avait

été donnée, en 1387 ,
par Bœmund d'Ettendorf à l'abbaye de Sturzel-

bronn. Le donateur laissa du reste à ses héritiers la faculté de la racheter

pour 200 marcs d'argent. Neunhof était aussi la propriété des Eliendorf,

avant qu'il n'échût aux Lichtenberg par droit de vente».

Les Eltendorf en avaient été investis, en 1360 ,
par les comtes de Deux-

Ponts *. Avec le village , le? Durckheim ont reçu le droit de collation.

La formule de la première investiture nous apprend que le fief de

Schœneck obligeait le vassal à fournir le service militaire à son suzerain

Il devait comparaître lui-même avec deux cavaliers armés , toutes les fois

qu'il plaisait au seigneur, et s'il en était empêché, il devait du moins en-

voyer les cavaliers.

Wmdcck et Witschloss sont deux petits châteaux, situes derrière

Schœneck. Le premier est un fief des Lichtenberg , l'autre est allodial.

Us ont été inconnus de nos géographes et de nos écrivains, qui ont parlé
1

du château de Windeck situé au delà du Rhin 9
et fief badois des Flecken-

» Ce mot siguifie un beau coin. Il y a en Alsace plusieurs châteaux qui «e ler-

mioent en Eck : Haneeft, LaubecÀ.ScbirmfcA, Freudonec*, WindecA, Undelete.
« Hbrzog, Chron. , II?, m, p. 54.— 3 Ibid , p. 53.

* Ibid., Il v. v, p. 156. C'est à torl qu'il y donne a celle localité le nom de Newhofen.

Des chartes plus anciennes écrivent Ninhofen.

* Kobnigsuovbn en parle au chip, v, p. 530.

6 Voy. cl -dessus , § 454.
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J

stein. De noire Windeck dépendent les deux villages de Windecker- Thaï

el de Fischeracker , féodaux comme ce dernier.

§ 457. Château de HohenfrU.

Hohenfels. Frédéric d'Eltendorf, dans la charte qu'il donne, en 4293

,

en faveur de Rodolphe de Fleckenstein , dil : in Castro mvo Hohenfels. Au

commencement du quatorzième siècle, il figure avec une cour dans Dam-

bach et Berstein , el avec des hommes habitant au delà de la Bruche

,

dans l'Alsace supérieure, parmi les fiefs que les Ellendorf tenaient de

l'Église de Strasbourg 1
. Les archives épiscopales nous apprennent qu'en

4398, il leur fut vendu après un engagement préalable de quatorze années.

Mais plusieurs fails nous prouvent que si l'effet de celle vente ne fui pas

nul , il fut tout au moins de courte durée.

Eu effet, Herzog* nous en fait connaître une autre passée avec les sei-

gneurs de Lichleuberg. En 4542, la moitié de Hohenfels délruit fut délachée

de la seigneurie de Lichienberg, pour passer avec le quart de Darabach aux

Durckheim, qui possédaient déjà l'autre moitié. Nous parlerons ici de

quelques villages , annexés autrefois sous les Ettendorf à la seigneurie de

Hohenfels, et appartenant maintenant aux Durckheim à des litres divers.

§ 458. Frœschwiller et autres villages.

Frœschweiler , près Werd , est la résidence de la branche cadette de

Durckheim. En 4336, ce village a été donné en fief à Sigismond Krieg,

chevalier, par Anselme de Blumenslein, qui, deux ans auparavant, avait

terminé un procès qu'il avait à sou sujet avec Jean et Oltomann d'Ochsen-

stein 1
. Vendu, en 4398., par les Ettendorf à l'évêque de Strasbourg avec

le château de Hohenfels , il fut conféré huit ans plus tard par les mêmes

aux Eckbrecht de Durckheim*.

Mais, plus lard, l'évéquo de Strasbourg investit constamment les Eck-

brecht de ce village, de Nehwiller et d'Eselshausen. En 4540 , les Durck-

heim ont acheté de la collégiale de Seltz le droit allodial du patronage

» Voy. ci-dessus, g *89 — - Liv. m, p 5i, à la Un.

1 Archives de Fleckenstein conservées à Strasbourg.

2 En 1406, Bœtnund d'Ktiendorf, seigneur de tlohenfels, concéda en fief a Henri

Eckbrecht de Dorinckhcim , chevalier, unser dorf Frœschwilre gelegen by Werde,

in besserunge sinre Uhen unde die losunge eins vierden teits , alto es Walther von

Thannesteit. Hbhzog, liv. v, p. 156, écril deux fois Fossweiler pour Froschweiler.

Il place ce fait i l'an 1405, el il ajoute que deux ans plus tard , la moitié de ce vil-

lage, indiqué par lui, liv. m, p. 54, comme ayant appartenu aux Licbtenbcrg, fut

conférée aux Fleckenstein. Je ne sais sur quelle autorité il s'appuie.
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el de la dime. Nehweiler figure dans les lettres féodales avant Froesch-

willer , et parfois sous le nom de Nenwyler et de NehwiUr. Là se trouvait

la cour dominicale du monastère de Sainte-Walpurge, qui Tut vendue, eu

1464, aux nobles de Durckheim avec le droit qu'avait le couvent de

Biblisheim , de revendiquer de l'abbaye de Slurzelbronn le droit mortuaire

de chaque abbé décédé. Esehhausen était un hameau , en 1422, lorsque

J. Schotte, bourgeois de Hagucnau, obtint de l'évêque de Strasbourg

,

son seigneur direct , la permission d'associer les Durckheim à son droit

de propriété 3
. Mais, vingt ans plus tard, il figure au nombre des villages.

Dans le voisinage se trouve un petit hameau d'or'gine récente, nomme
Lienenhausen

, qui appartient aussi aux Durckheim.

Le 21 février 903, Luitfrid, comte d'Alsace, a donné à l'abbaye de

Saint-Trudpert, dans la Forét-Noire, divers biens, et entre autres in AUaiia

Burkeim (Durckheim) et in Umenshu$en (Lienenhausen) \

Si donc l'assertion de Schoepflik en ce qui concerne Lienenhausen est

exacte, il faudrait en conclure que ce village a disparu et a été ensuite

rebâti. C'est ce qui est arrivé à Rtutenhardt, dans l'Alsace supérieure.

§ 459. LangenSoulubach.

Langen-Sulubach a reçu son nom de sa forme oblongue et du ruisseau

qui le traverse. Une charte de l'évêque de Strasbourg , donnée en 1255 1

,

nous apprend qu'il était avec Wœrth * la propriété particulière de Conrad,

comte forestier , et qu'il fut donné en gage a Henri de Fleckenstein. En

1369 , Reymbold d'Ettendorf énumère parmi ses fiefs lorrains : * Langrn-

sohbach avec ses dépendances , que ceux de Wynstein tiennent en fief de

moi, le ban, la haute et la basse-justice, avec le bois voisin, qu'on appelle

die Bart. • Une partie de ce village échut aux Durckheim par les Winstein \

En 1457 , la basse-justice fut vendue aux Lichlenberg par les nobles de

Lampertheim *. L'une des deux moitiés est depuis 1535 un fief de Deux-

Ponts; l'autre est, comme le château de Schœneck , un fief strasbourgeois

des Lichlenberg, qui a été conféré, en 1602, aux Durckheim , à titre de

sous-fief.

3 Dans l'autographe on lit : « Lehen gelegon iu FraMchwilre mit namen der bof

«gênant E»el»bu»en. »

Gbandidier , But. d'Alsace. Pièce»joslfic, 1. 1, p. cr ; ScaoïrrUH , AUat. Dipi

I. I, p. 101.

• Parerga Gœtting. i. i, liv. u, p. m.
8 Voy. ci-dessus

, g 444.

3 Hbbzog , liv. m, p. 54. — 4 Id., liv. vi, p. 185.
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§ 460. Châteaux de Winstein.

AU- Winstein et Ncu - Winstein fiefs de Spire, l'un pour la plus grande

partie, l'autre pour le tout, appartiennent aux Durckheim.

Albert de Strasbourg est le premier qui dise, sous la date de 1334*

:

t Le chevalier de Scl.raalstein, soutenant Conrad de Winterbaeh dans l'ex-

t cellent château de Winstein, obligea l'évéque (de Strasbourg) à de grandes

c dépenses. Pour cela l'évéque lui-même et les gens de llaguenau , que

« ce même chevalier avait lésés , assiégeant puissamment pendant dix sc-

c maines ce château, le détruisirent de fond en comble, au moyen de

« quatre machines , de deux mantelels et de quatre-vingts mineurs. »

Ce chevalier de Schmalstein était de la famille de Winstein
,
qui changea

de nom a cause de ce château. Charles IV donna le Vieux-Winstein aux

deux Louis, comtes d'Œlingen , en 1300, et par lettres datées de Norberg,

il le signifia à la ville de Strasbourg , pour qu'elle prêta! aide au comte.

En effet, ce château était un fief impérial
,
qui fut plus tard divisé en

plusieurs familles , parmi lesquelles ou compte les Linangc , les Licbten-

berg , les Eckbrecht de Durckheim , les Nagel et les Winstein ; toutes se

réunirent en une paix castrale, formulée d'abord en 1389, et approuvée

ensuite, en 1438, par l'électeur palatin. En 1471, l'empereur Frédéric IV

investit les Durckheim du sixième de ce château , Ein dritter theil an dan

halbai schloss Winstein. Après les Nagel et les Landsperg ils en reçurent

autant de l'électeur palatin , en 1674. Us en possèdent d'ailleurs le tiers

en vertu de leur droit propre s
.

Le Neuf-Winstein fut renversé, en 1345*, par les comtes de Linange,

alors qu'il appartenait a Leyfrid de Kœnigsbach , dit Nagel , et à Jean

d'Altorf.

En 1366, l'empereur Charles IV énumère le château de Wynsteyn, dans

les Vosges, parmi les propriétés de l'évéque de Spire 3
. En 1648, l'évéque

le conféra, à son tour , aux Durckheim en échange du droit féodal qu'il

reçut de faire paître les porcs dans la forêt du Bienwald •.

Dans la vallée qui s'étend aux pieds du château et qu'on appelle Jœger-

' On appelle aussi le Vieui-Winstein Hinder- Winstein , et le Neuf- Winstein

Vorder - Winstein.

'< De Reb. Bertholdi Ep. Argent, p. 171
; ?oy. Kobnigshove.i , p. ZSi.

3 II y eut au sujet de ce tiers un procès entre le comte de Hanau et les Durckheim;

il *e termina à l'amiable en 1706. Le troisième tiers resta la propriété des Lichlen-

berg comme flef royal. Voy. ci-dessus, § 428.

* Hkuog, Ht. m, p. 50.

5 Voy. Deduet. Spirensis Ep. pro Monaiterio S. Ijimperli p. 6.

* Voy. ci-dessus , 5 304.
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thaï et Wmsteinerthal , se trouveot le petit village de Wtrute'm et le ha-

meau de Gùnstel ; tous deux sont des alleux qui relèvent du château de

Winstein avec les mines de fer et les forges qui s'y trouvent T
.

§ 461. Château de DrachenfeU.

Drachenfels, roche ou château des Dragons , situé au delà de la Lauler,

est en partie allodial el en partie fief de l'électeur palatin, comme proprié-

taire de l'abbaye de Glingen. En 1335, les Slrasbourgeois le détruisirent

en même temps que le château de Ramstein 1
. Anselme de Dracbenfels

,

appuyé du consentement de son frère Eberhard, vendit, en 1344, à Wal-

ram , comte de Deux-Ponts , tout ce qu'il avait de droit sur ce château et

les villages qui en dépendaient. En 1353, Walram céda la moitié du

château a Gerhard de Weiskireh pour toute sa vie durant. Mais Gerhard

lui ayant ofTert sept ans plus tard la moitié du château de Weiskireh

,

situé a peu près mi-chemin entre Bilche et Hornbach, il lui donna cette

moitié de Drachenfels a titre de fief héréditaire. L'autre moitié fut engagée,

en 1384, par Eberhard , comte deDeux-Ponls-Bitche, à Henri d'Otlerbach

et à son frère Thomas. Une partie de ce château ayant fait retour au

comte Hancmann par la mort de Henri Eckbrecht, il la vendit, en 1409,

à Henri d'Otterbach sous condition de rachat. A la mort de Conrad d'Otler-

bach, en 1428, le comte Simon YVceker donna ù Alhera Eckbrecht la

moitié de la partie qu'il possédait; huit ans plus lard, il lui permit de

racheter en son nom la moitié du château qu'occupait Henri d'Otlerbach.

Il la conféra l'année suivante à titre de fief avec la moitié de Weiskireh à

Alhem et à son frère Hertwig*. Ainsi , au quinzième siècle , la majeure

partie de Drachenfels échut aux Durckheim, comme un fief de Deux-Ponts-

Bilche. A l'extinction des Bitche, ils en furent investis par la collégiale,

autrefois abbaye de Clingen, qui en était le seigneur direct. Depuis 1018

jusqu'à noire époque , l'investiture leur a été couférée par les électeurs

palatins , à qui ils devaient un cavalier ou trois fantassins.

Le reste leur était commun avec plusieurs nobles qui avaient formé avec

eux une paix castralc; à l'expiration de celle ganerbie, ils ont gardé seuls

celte partie comme un alleu.

En effet , Drachenfels était déjà au commencement du quinzième siècle

un château ganerbial. En 1407, Hanncmann , comte de Deux-Ponts, vou-

lant user du droit d'ouverture qu'il s'était réservé, promit d'approuver

7 Ces mines ool été données en emphytéose à la famille de Dielrich en 1683.

> KosftiGSHOVBN , chap. v, p. Z9i.

2 Les Durckheim oui vendu , vers 1607, Weiskirck a Schwebel de Dem-Ponts.
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la paix caslrale des Ganerbiens, Burgkurger ou Ganerben*. En 1471, Jean

Richter de Kuttolsheim , qui y était burgrave, et son filsWolf rentrèrent

en grâce , par l'intercession de Wichart de Hohenberg , près des Gaoer-

biens qui s'étaient emparés du château , et reçurent 200 florins pour le

droit de résidence dont ils y jouissaient. Une charte de paix caslrale de

1510 compte vingt-quatre Ganerbiens, dont le septième est François de

Sickingen, qui sept ans plus tard devait causer sa ruine, celle du château

et celle de la gancrbie qui y était établie. Alors, en effet, Drachenfels fut

assiégé par les électeurs de Trêves et du Palatinat et par le landgrave de

Hesse , dont François avait ravagé les propriétés , et quoique le château

fût bien fortifié, il tomba au pouvoir des assiégeants 4
.

§ 462. Villages. — Localités perdues.

A ce château et à ce lief palatin ont été joints le village de Busenberg et le

hameau de Bœrenbronn
,
qui , au quinzième siècle , était un village. Busen-

berg, d'abord annexé à la paroisse de Schwanbeim , a reçu , en 4490, son

curé particulier.

Le village d'Erlebaeh se rattachait aussi à Drachenfels. En 1490, les

Durckheim le vendirent, du consentement du seigneur direct, à Jean de

Tratt , chevalier ; il est aujourd'hui la propriété des barons de Walden-

berg. Cependant il a été inséré jusqu'au commencement du dix-huitième

siècle dans les lettres féodales des Durckheim.

Au quinzième siècle les Durckheim ont aussi compté parmi les fiefs qu'ils

tenaient le village de Mellich , situé derrière le château de Lichtenberg

,

3 On appelle feudum eastrense , fief castrai ou Burglehen , un Bef érigé de telle

aorte que plusieurs nobles ou Gaoerbiens, Ganerbii, possèdent ensemble et en

même temps un château qu'ils tiennent du prince ou seigneur a qui il appartient.

Cétaîtdonc une association de nobles ou de bourgeois établie dans le but de protéger

la paix et la sûreté publiques et de se dérendre eux-mêmes contre leurs ennemis. On
appelait les membres de la société Burgkurger, et leur traité paix castrai* , pax cas-

trent is
,
Burgfriden. Voy. Dccancb , Glossaire , au mot Ganerbii.

«Gasp. Stcrm et, d'après lui , Sculxgrl tu Vita Casp. Aquilœ p. 112, Barthol.

LaTonus a chanté la ruine de Drachenfels en ces termes :

« Audiit et timuil rupes invisa Draconum

,

« Pra?donum hospilium infestum
,
viresque negavit

oObjicero ipsa suas, quamvis circurodata muro

,

a Prssruplisque locorum aditis sublime levaret

« In média astra caput , ce sasque attollerel arces.

« Quin sese excidio tristi subjecit et armls

«Sponte sua positis. Veniam baud digna'.a mereri

aOccubuit rapidis cecidilque à culmine damnais.»

Voy. Schardii Script, lier Germ. t. h, p. t30.
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dont il dépendait, et un petit château dans Rohrbach*. Ils furent investis

du premier, en 1460, conjointement avec J. Kranz, par le seigneur de

Lichtenberg , après que Rodolphe de Bietenheim eut associé, en 1398,

son gendre Bechtold Kranz dans la possession de ce fief. Mais Hertwig de

Durckheim , ayant reçu d'autres biens en échange, le restitua , en 1495,

au seigneur direct.

En 1452, Cunon de Durckheim obtint de l'évéque de Spire , et après

son gendre, Jean de Weitenmuhlen , la moitié du petit château de llohr-

bach. Mais on ne rencoutre pas d'autres lettres d'investiture.

§ 463. Seigneurie de HohenfeU.

Oulre le château de HohenfeU et les villages de Frœschweiler , de Dam-

bach , de Neunhofen et de Langen-Sulzbach que nous avons décrits , la

seigneurie de Hohenfels , propriété* des Ettendorf , comprenait aussi les

localités suivantes , annexées depuis lors à la seigneurie de Schœneck.

Forstheim, village de la préfecture de Huguenau ; Frenchweilcr , village

inconnu '

; Oflweiler, pour la moitié*.

Grossteinhausen et Kleinsteinhausen , qui , comme les trois précédents,

étaient des fiefs lorrains. Us ont été engagés , en 1385, à Albert de Zwoi-

brucken, et donnés en sous-fief, en 1398, à Henri Eckbrechl de Durck-

heim 5
. Ils sont situés dans la Westrie , près de Hornbach. Mùlhausen,

dont nous avons parlé dans les fiefs de Strasbourg *. Ettendorf, qui a donné

son nom a une famille noble et qui , de même que Forstheim, a été anneié

à la préfecture de Huguenau. Steinbach, autrefois fief de Deux-Ponts*.

Engweiler, village de la seigneurie de Lichtenberg 6
. Lembach 1 et Nider-

Kutzenhausen* , transférés des Ettendorf aux seigneurs de Fleckenstein.

butweikr, Bossweilcr et Zeisweiler, villages de la Westrie, fureut donnes

comme fiefs, en 1403, par Arnold de Sicrck à Bœmund d'Ettendorf».

En 1293, Frédéric d'Ettendorf permit à Henri de Fleckenstein de cons-

tituer à sa femme sur HerboUheim , sur la Sarre, un douaire de 50 marcs.

Bischweiler et Hanhofen ont été eugagés aux Ettendorf 10
.

1 II parait qu'il est ici question de Wald Rohrbach, dont nous avons parlé au

g 505.

1 II figure avec les antres Gels de Lorraine dans la charte de reconnaissance de

Reinbotd d'Ettendorf, datée de 1569. Peut-être doit-on lire FrmschwetUr.

2 Voy. ci-dessus, g 416.

3 Herzog , Ut. v, p. 156. — * g 298.

* Hbkzog , toc. alleg. — b Ci dessus , g 416.

?Id., g 450. — 8 g 455.

9 Hbbzoc, li?. v, p. 156. — >o Voy. ci-dessus, $ 545.
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•

.'.Jusqu'en 1703, la seigneurie de Schœneck , les châteaux de Schœ-

neck, Drachenfels, Neuf-VYinstein, Vieux-Wînstein restèrenl la pro-

priété de la branche aînée de la famille Eckbrecht de Durckheim. Louis-

Charles, comte de l'Empire d'Allemagne et conseiller intime de l'empe-

reur, était, avec son fils unique, Charles-Frédéric, le dernier possesseur

de ces antiques fiefs. Ils furent dépossédés pendant la révolution, et ce

n'est qu'en 1815, au retour de la restauration, que l'on rendit au comte

Charles-Frédéric les vastes forêts qui entourent le berceau de sa famille,

et qui n'avaient, à raison de leur importance, pu être vendues comme
biens d'émigrés. En 1828, ces mêmes forêts furent aliénées à différents

particuliers par le comte Charles-Frédéric , et c'est par cette vente que

les châteaux de Schœneck et les deux Winstein sortirent de la famille

des Eckbrecht de Durckheim.

Les fiefs de Frœschwiller, Neehwiller, Elsasshausen, Neunhoflen et

Langensoulzbach appartinrent, jusqu'à la révolution de 1793, à la branche

cadette des Durckheim, dont le château se trouvait à Frœschwiller. Le

dernier possesseur féodal était le baron Philippe-Louis, qui laissa un fils

et trois filles ; le fils étant mort jeune et sans héritiers mâles , les pro-

priétés furent partagées, après 1793, entre ses trois filles, dont une seule,

M™ de Strauss-Durckheim , eut de la postérité. M. Théodore Strauss de

Durckheim, son fils ainé, resta en possession des propriétés et du manoir

de famille jusqu'à sa mort, en 1848. Après lui, M. le comte Ferdinand-

Eckbrecht de Durckheim- Monlmartin, aujourd'hui préfet du Haut-Rhin

et fils cadet du comte Charles- Frédéric, acheta celte propriété des héri-

tiers de M. Th. Strauss de Durckheim et accomplit le pieux devoir de

relever de ses ruines le manoir de Frœschwiller.

On voit aujourd'hui a la place du vieux château en ruines s'élever une

élégante construction qui témoigne du respect de son fondateur pour les

souvenirs et les traditions de famille.

SEIGNEURIE DE HOHENROURG.

§ 464. Château de Hohenbourg. — Château de ljxwen$lein.

Le domaine de Hohenbourg , qui consiste en deux châteaux , aujour-

d'hui détruits, et en deux villages, s'étend entre les deux châteaux, autre-

fois très-connus , de Weglenbourg et de Fleckcnstein.

Le château de Hohenbourg ,
qui a donné son nom à la seigneurie , eut

selon toute apparence, pour fondateurs au treizième siècle les Pûllcr, an-

cienne cl riche famille de l'Alsace inférieure. Ils en reçurent leur surnom.

Ce château a toujours conservé sa nature allodiale. Le dernier de cette
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famille, Reinbard, est mort eo 1482. Sa sœur Elisabeth , mariée a Eber-

hard-Hofwarth de Kirchheim, remit , en 1473S et du vivant de son frère,

au palatin Louis, Landvogt d'Alsace, le quart de Hobenbourg et des villages

qui en dépendaient. Vers 1478, Reinhard concéda à Hofwarth, son parent,

et à ses tilles le tiers de ce même château*. Mais i! y existait une Mar-

guerite de Hobenbourg , ou sœur ou fille de Richard , qui avait épousé

Schweighard de Sickingen. Par elle le domaine de Hobenbourg passa aux

Sickingen. Après la prise de Dracbenfels, Hobenbourg se rendit aux

électeurs de Trêves et du Palatinal, et fut brûlé le 12 mai 1523 5
.

Le second château de la seigneurie , voisin de Hohenbourg , est celui

de Lœwenste'm, qu'on appelle aussi Lauenstem. Wolfram de Lœwensteiu

le remit à l'empereur Rodolphe , qui le céda à Olton d*Ochsenstein , eo

1283*. Il s'y forma une paix castrale, en 1380, eulre Ottomann d'Ochsen-

stein et Henel Slreiffde Landenbourg*. Plus lard, les Pûller de Hohenboorg

en furent investis par les Ochsenstein. Le domaine direct échut aux Deux*

Ponts et par eux aux Hanau-Lichtenberg. Le domaine utile parvint avec

Hohenbourg aux Sickingen.

/. Schoepflin a commis ici une erreur en donnant au dernier des

Puller le nom de Reinhard , il s'appelait Richard. Ainsi il faut lire : vers

1478 Richard concéda à Hofwarth. . .

.

Marguerite de Hohenbourg était la sœur de ce Richard 6
.

§ 465. Villages.

Les deux villages qui dépendent de ces châteaux sont Windheim, vul-

gairement Wtngcn, et Klimbach. Le premier est féodal avec Lœwenstein,

le second est allodial. En 1334, Reinbold et Conrad de Windeck vendirent

à Jean de Wasichenslein la cour et les autres droits qu'ils possédaient à

Windheim ; celui-ci y constitua à sa femme un douaire de 300 marcs. L'un

et l'autre de ces deux villages appartiennent a la Confession d'Augsbourg.

L'église paroissiale se trouve à Windheim.

Mais, outre Lœwenstein et Windheim, les Sickingen ont possédé

d'autres villages féodaux, Keffenach, Bernbach, Bofen ci Duren, annexés

1 Archives palatino-électorales.

2 Archives de Fleckenstein.

3 Hbrzog , lhr.ui, p. 58; Gaspard Stcrm, dans sa relation de la guerre de

Sickingen où il assista.

* Hbrzog , loc. cit. — $ Archives de Fleckensteio.

6 Note manuscrite de Gramdiduh.
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depuis au duché de Deux-Ponts *. Les deox derniers ont été cédés, en 4450,

a Wirich de Hohenbourg et à Jean de Flcckenstein par Frédéric Blochholz,

prieur de Saint -Pierre -le-Jeune à Strasbourg, et moyennant un canon

annuel. En i 476, Schweigbard de Sickingen les enleva à Jean de Fleckcn-

stein , fidci-commis de Richard de Hohenbourg *.

VILLAGES IMPÉRIAUX DE LA VOGTET D'ALSACE.

§ 466. De quelle nature sont ces villages. — Leurs noms.

Nous avons a parler maintenant d'un groupe de quarante villages, qu'on

appelle villages de la Landvogtey, parce qu'ils étaient soumis au gouverne-

ment du Laudvogt , institué pour la défense des dix villes impériales. Ce

groupe ne forme pas un corps de seigneurie, parce que le Landvogt n'était

pas un seigneur, mais un administrateur , un vicaire de l'Empire et de

l'empereur, et parce qu'il n'exerçait sur eux qu'une autorité à lui délé-

guée*. Il percevait sur ces villages de modiques revenus a titre de traite-

ment. La Landvogtey de l'Ortcnau , située au delà du Rhin , dans notre

voisinage, comprend un grand nombre de villages soumis au même régime.

Le chiffre de ceux qui ont été soumis a notre Landvogtey a varié suivant les

siècles. Dans un teirjps , on en comptait quarante et un ; au dix-septième

siècle, il n'y en avait plus que trente-cinq. Voici leurs noms :

Batxendorf, village remarquable par lequel nous commençons, parce

qu'il est la résidence du Schultheis de neuf villages. La seigneurie de Lieh-

tenberg a donné les dîmes de Batzendorf comme fief aux Landsperg et,

après eux , aux Fleckenstein.

Wintershausen. En H 87, l'empereur Frédéric I compte déjà la cour de

Wtntershusen parmi les biens de l'abbaye de Kœnigsbruck. Le droit de

patronage a été réuni à celui de Berslheim.

Baxhstelt et les deux villages précédents reconnaissent l'Église de Berst-

heim pour leur mère.

En H58, Gunthcr, évéque de Spire, donna à l'abbaye de Neubourg

mansum unum situm in Honscheit (Hœchstett) in episcopatu Argentinensi

et conterminum possessionibus Cenobii.

Ces biens étaient quelques années auparavant entre les mains de Wern-

hardus de Danne c homo noslcr, » dit l'évéque. Wcrnhard les avait résignés

» Voy. ci-dessus
, § 336. — ? Archives de Fleckenstein.

< Dans quelques chartes des Fleckenstein du quatorzième siècle, ces villages impé-

riaux sont appelés dos Reich.
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et l'Église de Mulbrunn en avait été investie. En 1158, Guniber les donna

à Ncudungus, abbé de Neubourg, à la condition de payer annuellement

duarum dtrnariarum Cere ceiuum et de prier pour l'évêque*.

§ 467. Suite.

Berstheim. Le droit de patronage et la dime étaient des fiefs mouvant

des Lichtenberg. L'investiture en fut donnée, en 1303, à Henri de FWm ken-

sffin , fils de Rodolphe. Neuf ans plus tard , les fils de ce Henri y furent

admis conjointement avec Hugon de Balzendorf, qui en avait d'abord joui

seul. Les Fleckeustein en sous-inveslirent ensuite Conrad de Hohenriet

qui se démit de son fiel en 1374.

Meder-SchxffeUheim forme une paroisse particulière.

Bernsheim. La Chronique de borch\ sous la rubrique de 921 , l'appelle

Bernesheim. Lorsque les nobles de Lamperlheim se furent éteints en 1521,

ce village, qu'ils tenaient en fief de l'empereur, fil retour à la Landvogtey

de Haguenau '*.

L'église sert de paroisse aux trois villages suivants :

Wahlmhcim, que la même chronique écrit W'alahon, figure sous le

nom de Walchcsheim dans une charte de Neuwiller, datée de 4147.

Un diplôme de l'empereur Philippe, daté de 1207, l'appelle Walhat

En 1178, le pape Alexandre III confirma à l'abbaye de Neuwiller la dime

dans Walcsheim.

Kriegeshcim et Rollclsheim ne font qu'une paroisse avec Wahlenheim.

/. Berstheim figure sous le nom de Berolvesheim dans une charte de

1031, donnée par Bcrtha de Griez en faveur de l'abbaye d'Ebcrsheim.

Nuvem mansut ccnsuales in Berolvesheim*.

§ 468. Suite des précédents.

Mummenheim, vulgairement Momlen, figure dans la Chronique de

Ijorch sous la date de 921. Les comices des états de l'Alsace inférieure

s'y sont tenus au douzième siècle.

Mutzenhauscn. Le quart des dîmes de ce village était un fief impérial

des Gotiesheim.

Bumersheim apparaît dans une charte que l'empereur Philippe a donnée,

en 1207, au vieil hôpital de Haguenau. Quelques auteurs font dériver son

nom d'une station des Romains {Romersheim) t

.

'< Wobdtwiin , Subsidia nova t. ix, p. 358.

« FmKHERI Script. Rer. Germ. t. l, p. 118.

'i Herzog , liv, m, p. 43. - • Wcbdtwrin , Subsidia nova t. vi, p. 191.

1 Herzot. , toc. cil., p. 3*.
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Les nobles de Rumersbeim se sont éteints vers Tan 1490.

BiUheim, qui, de même que Rumersbeim 3
, a dans l'Alsace supérieure

un homonyme autrefois aussi impérial, et MitleUchœffeltheim relèvent de

l'église paroissiale de Rumersbeim.

bangolsheim, autrefois Dancrateshtim , près de Soultz et de Bergbieten-

heim , localités du bailliage de Dachstein appartenant à l'Église de Stras-

bourg, est un grand village où l'abbaye de Schwarzach, située au delà

du Rhin
, jouit de la dime et du droit de patronage. La cour et l'Église

de Dancralesheim 5 sont déjà comptées, en 1154, par Gunther, évéquede

Spire, au nombre des biens de cette abbaye. Bien plus, en 1187, l'empe-

reur Frédéric I confirma au couvent de Kœnigsbruck une cour dans

Danchratesheim.

En 1074, Henri IV, roi d'Allemagne, donna à l'abbaye de Seltzcinq

manscs et demie ad Munmenheim

.

En 1128, l'abbaye de Marraoutier possédait in Dankratzhàm marca

marna duo.

S 469.

Kittehheim, près du Kochersperg. L'évéque Gunther assigne à l'ab-

baye de Schwarzach une cour dominicale dans Kuzelnesheim. Près de ce

village est un étang dont les eaux ne tarissent et ne gèlent pas ; on y

remarque aussi une source sulfureuse appelée Schwcfdbrunn.

Wtngersheim , cité dans un diplôme de l'empereur Philippe, daté de

1207, a donné son nom à une famille noble éteinte en 1509.

Bossendorf, autrefois Waltorff. Le pape Alexandre 111 confirma, en

1 1 78 , à l'abbaye de Neuwiller la cour de Waltorff qui , en 1322 , est placée

à Bossendorf. Le quart de la dime est un fief impérial dont ont joui suc-

cessivementJean de Kubnheim , en 1289, ensuite Jean Camerer de Wilden-

holz, Jacques de Zund et, en 1482, Rodolphe de Vollz , dont les héritiers

en sont aujourd'hui encore les propriétaires.

Uxhatuen, dont l'église est soumise à celle de Bossendorf, comme la

fille à la mère.

Scherlenheim relève du curé de Hochfelden.

En 1128, Marmoutier possède in Cuzilesheim marca terras per cen-

sum 1
.

z Voy. ci-dessas , g 89. En 1709 , les Français battirent les Impériaux prés de ftu-

roersheim , dans l'Alsace supérieure.

3 Voy. t. m, §207, p. 466.

> Gkandidibr, Bist. d'Alsace. Preuves, t. u, p. cclxx.

TOME IV. 36
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En 1074, Henri IV donna à l'abbaye de Seltz une manse ad Bossendorj

Scherlenbeim existait au onzième siècle. Le 43 août 4074, Henri IV

concéda à l'abbaye de Sellz, à la demande de sa femme Berlhe, ad Scer-

lenheim 1res mansi dominicales et sex tributum reddentes et quarto para

mansi 2
. Schoepflin connaissait cette charte, mais il Ta mal lue ; il y a tu

Sierlenheim, dont il fait un village détruit.

§470.

Ettendorf. Dans une charte de la cour de Strasbourg de 1328, on voit

figurer à la fois le village et Reinhurd, chevalier de Etendorf. Les nobles

d'Ettendorf, des terres de qui nous avons déjà donné la description 1

,

paraissent avoir occupé ce village comme fief impérial, car, à leur extinc-

tion , il fut réuni à la préfecture de Haguenau.

Morschweiler. Beatus Rhenanus y a vu neuf idoles païennes incrustées

dans le mur de la chapelle*. Aussi a-t-on voulu faire remonter aux Romains

l'origine de Morschwiller 5
. Le droit de patronage de ce village et du sui-

vant appartient à l'abbaye de Neubourg.

Ringeldorf. En 1336, Reinbold d'Ettendorf donna en fief à Henri de

Fleckenstein les dîmes de Rinckelndorf, engagées à Ulrich , chevalier de

Haguenau.

(irassendorf a son église et son curé particulier.

Uberach dépend avec les trois villages suivants de l'église de Bitschhofen

,

qui en est la mère; seul il possède un Schultheis.

Kindweiler dépend pour le spirituel de Bitschhofen et pour le temporel

du Schultheis de Walck ; il en est de même de Bitschhofen.

§471.

Bitschhofen, sur le territoire duquel se trouve le village de :

Walck, qui n'est séparé que par la Moder de Pfaffenhoven , petite ville

de la seigneurie de Lichtenberg. Ce village n'a pas de banlieue.

Hùttendorf. Une charte de NeuwiUer, écrite a la fin du douzième siècle,

l'appelle Hitindorf.

Eschbach. Ce nom se trouve souvent en Alsace et de l'autre côté du

Rhin.

Hegeney appartient à la paroisse d'Eschbach.

Forstheim. Les seigneurs d'Ettendorf tenaient en fief des ducs de Lor-

• Ibid. , p. cxxxii.

1 g 4S7. — 2 Rer. Germ. lib m, p. 324

3 Hbrzog , lit. m , p. 43 , estime à tort que cette localité s'est appelée ou Martit

villa ou Morti» villa, par snile d une bataille sanglante qui y aurait été titrée.
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mine , au quatorzième siècle , « le village de Forslheim et tout le ban qui

lui appartient, la haute et basse-justice, les bois, les eaux, les pâtu-

rages. » A la même époque, les Lichtenberg y possédaient aussi quelques

hommes. En 1399, le duc Charles de Lorraine en vendit le domaine direct

à l'Église de Strasbourg.

Gumiett. \ax Fleckenstein ont occupé la Vogtey impériale de Surbourg

et de Gunslett.

Surburg, village sur la Sauer, qui lui a donné son nom. 11 était autre-

fois remarquable par un collège de chanoines , issu lui-même d'uue abbaye

de Bénédictins et qui se transporta à Haguenau en 1738. En 1255, Henri

de Scharflcneck ' investit à YYissembourg Rodolphe et Frédéric de Flecken-

stein de la Vogtey et de la cour der Surbourg. En 1280, les Fleckenstein

se partagèrent la cour et les hommes qui en relevaient. En 1297, l'empe-

reur Adolphe conféra à Henri de Fleckenstein l'office de Schultheis et

une part de la cour impériale comme fief du château de Haguenau. Il se

réserva le droit de le racheter pour 100 marcs d'or. En 1364, l'empereur

Charles IV confirma aux Fleckenstein la Vogtey suprême de Surbourg et

la juridiction criminelle, en allemand obcrstc Vogtey umi Hochgerithi. En

1471, Frédéric IV désigna au lieu de celle Vogtey le village lui-même 1
.

On rencontre au quatorzième siècle les nobles Schilling de Surbourg.

Suffelnheim , bourg très-considérable, possède un curé et un Schultheis

qui lui sont propres. Frédéric de SulTelheim est cité comme témoin dans

un diplôme donné, en 1227, par le roi Henri au couvent de Kœnigsbruck.

/, En 1138, l'abbaye de Neubourg possédait curlim Heckenheim (Hege-

ney) cum appendiciis suis et curlim Suvelnheim cum appendiciis suis 3
,

§ 472.

Après la paix de Westphalie , Louis XIV détacha de la Vogtey provin-

ciale les cinq villages suivants :

Mûnversheim , autrefois Mulvirsheim , qu'il concéda en fief à la noble

famille de Wangen.

> Le château de Scharflcneck est encore aujourd'hui le chef-lieu d'une seigneurie

particulière que possèdent les princes de Lœwen«tein ; il est situé au delà de la

Queich, non loin de Landau. En 1*51 , ce Henri de Scharflcneck , chevalier, avait

reço en fief mouvant du monastère de tierbozheim, dans In diocèse de Metz, des

homme* qui habilaientles bords de la Queich. Il était tenu de payer pour eui chaque

année cent livres de cire dans son château deScharffeneck. Archives «Je Fleckenstein,

quatorzième siècle.

-Diplôme» de Frédéric IV annexés par Bobclbr à l Histoire d'.Knea* Sylviut

,

p. 56.

1 Charte de Frédéric I dans Wu«dtwki[» , Subsidia nora t. ix, p. 56*.

36.
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Weitersheim et GeboUheim. Jean-Adolphe Krebs de Bach les obtint de

la même manière, le 22 décembre 4661, du duc de Mazaiin, alors Land-

vogt; il fut, à cette époque, décoré par le roi du titre de baron'. Le

nom de Weilersheim figure, en 1040, dans le titre de fondation de Saint-

Pierre-Ie-Jeune. Gebolzheim est plutôt un hameau qu'un village.

Ohlungen et Keffendorf. Worstalt, consul de Haguenau , les acheta pour

lui cl ses descendants. L'église paroissiale des deux se trouve à Ohlungen.

.'.L'abbaye de Neubourg possédait en 1158 curtem Gebolteshusen cum

appendiciis suis.

§ 473. Hochfelden.

Herzog nous apprend que 1

, de son temps, Hochfelden dépendait de la

Landvogtey.

Hochfelden, bourg considérable, était défendu autrefois par un château;

il a reçu son nom de sa situation élevée au milieu de plaines découvertes.

Nous avons déjà établi' que cette localité , après avoir appartenu aux Och-

senstein, échut plus tard aux comtes palatins, de même que Reicbshoven,

Ochsenstein et les autres châteaux de la seigneurie d'Ochsenstein. Comme
les palatins, propriétaires de Hochfelden, possédaient aussi la Vogtey de

Haguenau, ils joignirent facilement ce village aux biens qui dépendaient

de cette dernière, dans la conviction de conserver le tout avec les autres

gages de l'Empire. En 1417 et du vivant des Ochsenstein , Étienne laissa à

son frère l'électeur Louis, à qui la Vogtey provincinle avait été engagée

quelque temps auparavant, la part qu'ils avaient eue *. Lorsque cette Vog-

tey, arrachée aux palatins par Maximilien I, leur eut été restituée par

Charles V , les nobles de Prechter tinrent Hochfelden en engagement.

Frédéric Prechter, détenteur du gage, mourut à Haguenau, en 1528*. Il

parait que Hochfelden et la Vogtey passèrent ensuite à la maison d'Autriche,

mais de telle sorte que Léopold d'Autriche aurait rompu le lien féodal.

En effet, en 1633, il avait conféré le bourg en fief à Ascagne*Albertin

d'Ichtersheim , à qui il avait été engagé dix aus auparavant pour 4000 flo-

rins. Mais il ordonna que ,
lorsque la postérité masculine d'Albertin vien-

drait à s'éteindre, le fief ferait retour, non à l'Empire, mais à sa maison.

> Sommaire pour M. le duc de Chastilion contre Hatiel, etc., p. 4.

> Lit. us, p. 4S.

« g 377. Us borne» du ban de Hochfelden portaient encore au dix-huitième siècle

les armoiries de» Ochsenstein.

3 Tolivbr. Cod. Diplotn. Palat.

* On voit dans l'Église de Saint-George son épitaphe qui l'appelle Frédéric, Pfand-

herr su Hochfelden.
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L'empereur Henri III donna l'église paroissiale de Hochfelden à l'ab-

baye française de Fleury. Mais en raison de l'éloignement , le donataire

vendit, en 1070, cette église à l'abbaye de Neuwiller pour 200 livres

d'argent et 5 livres d'or. En 4085, l'empereur Henri IV donna encore a

Neuwiller trois parties de la même église. En 1164, l'empereur Frédéric I

citait comme exemple aux boulangers de Haguenau ceux de Hochfelden

et de Schwindraizlieim.

,\ Le 16 novembre 968, l'empereur Olton-lc-Grand donna à son épouse

Adélaïde juris regni nostri quasdem cartes ita nuncupatas : Hochfelden.. ..

silos in Elisasium in comilalu Hugonis comitis.

Le 22 mars 1065, Henri IV, roi de Germanie, concéda à son fidèle

comte Eberhard duos villas Hochfeld et Schweichusen excepta publica cccle-

sia , in pramominata villa Hochfeld. Cet Eberhard a paru ù Kremer le pre-

mier des comtes de Sponheini*.

DOMAINES DIVERS.

§ 174. Exposition.

J'ai indiqué jusqu'ici les châteaux , les villes fortes et les villages qui

composent les landgraviats , les principautés et les comtés. Il me reste

encore à citer quelques localités spéciales des deux Alsaces et surtout

de l'Alsace inférieure, qui forment, non des seigneuries, mais des do-

maines particuliers. Les unes sont des fiefs , les autres sont des alleux.

Dans l'énumération que je vais faire
, je ne suivrai pas l'ordre topogra-

phique , je les classerai suivant leur caractère et je ferai passer les alleux

avant les fiefs. Les fiefs et les engagements , autrefois impériaux et aujour-

d'hui royaux, occuperont la première place; viendront ensuite les fiefs

de Lorraine, du Palatinat, du Wurtemberg et de Rappoltsteio. A la suite

des propriétés séculières, j'en indiquerai quelques-unes qui appartiennent

aux corps religieux , tels que les évéchés de Baie et de Met* et l'abbaye

d'Audlau. J'ai déjà parlé des biens de l'évêché de Strasbourg, des Églises

de Murbach et de Wissembourg , des fiefs qui appartenaient à la maison

d'Autriche et qui relèvent aujourd'hui du roi, et de ceux de la seigneurie

de Lichtenbcrg. Comme les alleux appartiennent soit a des nobles, soit à

des Églises, à des chapitres, à des préceptoreries, à des monastères
, je

les diviserai en trois classes : ceux des nobles , des Églises et des cités.

5 Voy. la charte dan* ScHOirrLin, Abat. Diplom. 1. 1, p. 172.
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FIEFS IMPÉRIAUX.

§ 475. bilsheim. — Osthausen. — Westhausen.

Bildexheim ou Bilshcim, village impérial de l'Alsace supérieure, esl

situé sur 1*111 , entre Ensisheim et Sainte-Croix. L'empereur Rodolphe I le

donna en gage à Colmar, en 1387, pour 100 marcs, à Jean deLoubgazzen

et ensuite aux Wclzel pour 160 marcs. Cet engagement fut confirmé, en

1355, par Charles IV. Le rachat en fut fait, en 1693, par Louis XIV,

substitué aux droits de l'Empire et de l'empereur. Le roi le donna alors à

Jacques de la Grange
,
président de l'Alsace , dont les héritiers le ven-

dirent plus tard aux Klinglin avec d'autres localités des environs 1
.

Osthausen, village avec château, est situé sur 1*111 , au-dessous de Ben-

feld. C'est un ancien fief des Zorn de Boulach. Les nobles de Hitlenheim

en vendirent, en 1338, à la communderie de Saint-Jean de Rhinati, le

droit de patronage et la cour dominicale. Cependant les Zorn , pensant que

ce qui faisait l'objet de la vente constituait une partie de leur fief, en ob-

tinrent, en 1434, l'iiivestiture de l'empereur Sigismond. Mais ils recon-

nurent bientôt spontanément que le droit de patronage avait été détaché

du fief avant qu'ils n'en eussent fait l'acquisition. En 1616, l'évéque

Léopold y abrogea le culte protestant, en substituant, au nom du com-

mandeur de Rhinau, un curé catholique au pasteur.

Westhausen, village situé a l'est d'Osthausen et au midi de Northausen 3
.

Il était la propriété des Raibsamhauseu zuru Slein, desquels il passa, au

dix-huitième siècle, à M. de Chamlay et ensuite aux Bernbold, à qui il

avait été promis par Louis XIV. 11 y a dans le voisinage de Marmoutier

un village du même nom, qui, après avoir appartenu aux Ochsenstein,

relève aujourd'hui de l'évéque de Strasbourg.

§ 476. Pfobsluim.

Vlobshcm, autrefois Plabodcsheim 1

, Blopoltzheim-, est un village immé-

diat avec un double château , ancien et nouveau. Il a donné son nom aux

nobles de Blabolsheim. Il fut engagé par les empereurs d'Allemagne.

Albert I, en 1308, et Charles IV, en 1356, en conférèrent le droit de

rachat aux évéques de Strasbourg*. Dix ans auparavant, Louis de Bavière

• Voy. S no.

? Voy. sur Northau»en , g Î69.

1 Voy. t. in, p. 494.

2 Lettres de Charles IV que nous citeront bientôt.

3 Gtiartiilaire de la ville de Strasbourg, nom. 2*9 sv.
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l avait remis à Paul Mosung
, bourgeois de Strasbourg , comme gage de

194 marcs. Mosung retint son gage sous Charles IV, en offrant d'augmenter

le prix de l'engagement. Transféré des Mosung aux Treubel et aux Heidcn

,

il fut assigné, en 1414, par Sigismond à Jean Zorn d'Eckerich, qui paya à

l'empereur 200 florins et 300 aux détenteurs. La permission de rachat

donuée, en 1589, par l'empereur Rodolphe II à Eberhard Wamboid, son

conseiller aulique, interrompit la possession des Zorn. Cependant deux ans

plus tard, Wamboid renonça en faveur des Zorn au droit de rachat, et il

reçut eu retour une somme que paya Wilbelm de Bolzheira , allié des Zorn.

Far suite de ce traité , il obtint de jouir pendant cinquante ans de l'usufruit

de Plobsheim , de concert avec les Zorn , ce qui fut garanti par un rescript

de l'empereur, date du 40 septembre 1594. Après ce temps, l'empereur

Ferdinand III subrogea aux Zorn Chrislophe-Melchior de Lœben, qui avait

obtenu la sixième partie de ce village par suite de son mariage avec une

Botzheim, et ensuite André de Scheid en 1655. Cependant les Zorn par-

vinrent encore à écarter toute tentative de rachat. Mais Louis XIV, succé-

dant aux droits de l'empereur et de l'Empire, donua à titre de récom-

pense, en avril 1684, Plobsheim à Christophe Gunzer et à son cousin

Nicolas Kempfer
,
qui avaient été syndics , l'un de la ville de Strasbourg,

l'autre de la noblesse de l'Alsace inférieure. La donation se fil à la condi-

tion de restituer le prix de rachat et de constituer Plobsheim en alleu.

En 1590, le jour de la Sainte-Trinité, les nobles d'Andlau, ennemis des

Zorn, envahirent le village et en emmenèrent prisouniers quelques habi-

tants; mais ils furent mis à la raison par le comte palatin Jean-Casimir

qui survint le 19 juillet. En 1675, Turenne, qui devait périr peu après à

Sasbach , jeta un pont sur le Rhin près de Plobsheim. Le droit de patronage,

qui est un fief de la seigneurie de Lichlemberg, est exercé par les Ralh-

samhausen. La religion y est mixte. Nous avons déjà parlé de l'antique

chapelle de Notre-Dame-du-Chéne *.

L'empereur Henri H, par une charte datée du 15 avril 1016, a

donné à l'abbaye de Schutteren sex mansus in villa que dicitur Blabodes-

heim in Comilatu Eberhardi, in pago Ahaciœ.

§ 477. Château de Luzelbourg , Oltrott , etc.

Luzelbourg est composé de deux châteaux qu'on appelle Vorderburg et

Hinderschloss 1
. L'un est un fief royal , l'autre est un fief des palatins que

tiennent les Rathsamhauscn. Luzelbourg est voisin du mont Sainte-Odile

* T. I, p. 188.

1 Nou» parlerons du dernier à propos des flefs palatins.
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et est entièrement distinct d'un autre Lutzclbourg que nous avons décrit

plus haut*. Le Vorderburg était sous Wenceslas la propriété des d'Andlau

.

En 1392, l'empereur écrivit à son Landvogt en Alsace de protéger les

droits des d'Andlau sur cette partie du château, déjà en ruines alors*.

Cependant , l'année suivante Wenceslîis Investit Hartmann
, Egenolphe et

Jean de Ralhsamhausen de ce château , du village d'Otterot et même du

cinquième du village de Munoldsheim. Aux Rathsamhausen se joignirent

quelques ganerbiens qui signèrent une paix castrale sous l'intervention

de l'évéque de Strasbourg. Cet Ottrott
,
que les Rathsamhausen reçurent

en même temps que Luzelbourg, est Niedcr-Ottrolt, dos niedere Dorf,

comme dit la charte d'investiture. Ober-Otirott appartient à l'Église de

Strasbourg. Niedcr-Ottrott fut partagé entre deux branches de la famille

de Rathsamhausen , appelées l'une ziiro Slein et l'autre d'Ehenweyer.

M. de Chamlay succéda aux premiers et eut lui-même pour héritiers les

Bernhold. Sous l'empereur Charles IV, en 1361 , Jean de Schaftelzheim

tenait Oderocxheim et deux autres villages comme flefs mouvant de l'Em-

pire 4
.

Zeinheim. En 1414, l'empereur Sigismond en conféra la moitié aux

Rathsamhausen , l'autre moitié était épiscopale ».

Le château des trois pierres, Schlou zu den drey Stemen, est situé der-

rière Barr et Andlau. En 1442, Frédéric IV l'annexa aux fiefs impériaux

des Rathsamhausen avec la moitié du château de WaUperg , qui nous est

inconnu, et du village d'Hohenburgweiler. Ceux-ci vendirent, en 1570, à

la ville d'Obernai et du consentement de l'empereur Maximilien II la forêt

qui appartenait à Hohenburgweiler. Le village lui-même, situé sur la mon-

tagne de Sainte-Odile, au point où est une ferme appartenant à la ville

d'Obernai , a péri depuis longtemps.

/. Le village d'Olterott s'appelait dans l'origine Otionis villa ou Otten-

rode. On le voit figurer dans une charte du 15 octobre 105U, par laquelle

Henri IV règle un conflit élevé entre l'évéque de Strasbourg et le comte

du Nordgau 6
.

§ 478. Reichsfelden, etc. — kraut- Ergersheim , etc. — Blœ$heim. —
Lingolsheim.

Reichsfelden et Bernardsweiler (que l'on distingue par l'épithète de im

Loch d'un autre village qui est dans le domaine de la ville d'Obernai), ainsi

2Ci-deisus, S 362.

3 Bey ihrem lehen dot burgttall , die vorder Luzelburg zu handhabtn. Arcbiv.

Civitatis Argent. — *> Glafbt, Aneedot. nom. 440.

« Voy ci-dwMi», g 244. - * Wurutwkin , t. vj, p. 226.
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que la moitié du village d'itersweiler 1

, des hommes dans MitleUbergheim 1
,

Stolxenheim, Bliensweiler, Zell et Nothaltcn*, sont depuis plusieurs siècles

la propriété des d'Andlau. En 4472, ils ont obtenu de l'empereur Fré-.

déric IV le privilège de la gabelle du vin dans Iterswiller.

Kraut-Ergertheim et Innenhcim étaient sous Charles IV la propriété de

Jean de Schaflelzheim. Jean étant mort sans enfants, il dut avoir pour

successeurs Nicolas de Rumelheim , Jean de Wickersheim et Egenolphe

de Stutzheim , qui en avaient reçu en 1361 , à Nuremberg, la promesse de

l'empereur 4
. Le fief fut ensuite converti en un gage héréditaire qui fut

donné aux Pfaffenlappen , aux Sebach , aux Ulenheim et à plusieurs autres

familles, desquelles il parvint, au dix-huilième siècle, aux Berckheim et

aux Zuckmantel. En 1674, Innenheim fut entièrement détruit par les

Français et les Impériaux 5
.

Blesheim, autrefois Bledensheim et Bledesheim* , château et village. En

1429, l'empereur Sigismond le conféra en fief à Nicolas de Bock et à son

frère. Le droit de patronage appartient à la collégiale de Saiut-Léonhard,

à la manse capilulaire de laquelle le prieur du grand-chapitre de Stras-

bourg restitua, en 1416, les revenus de l'église paroissiale de Bledens-

heim. Ce village est situé sur une colline , au sommet de laquelle s'élève

une chapelle avec une tour que l'on voit de loin , ce qui a fait donner à

cette colline le nom de GlœckeUberg. La bataille d'Ensheim
,
qui se livra

en 1674, s'étendit jusqu'à cette colline.

LingoUheim, qu'une charte de Marmoutier du douzième siècle écrit

Lingolvesheim , est un village avec château situé près de Strasbourg. Le

château, pris en 1261 par l'évéque Walther de Geroldseck 1
, fut peu après

brûlé par les Strasbourgeois 8
. Le village et la cour dominicale qui s'y

trouvait furent vendus, en 1344, par Dietsch d'Epûg, chevalier, à Henri

Hacker de Landsperg. Le droit de patronage appartient au grand-chapitre

de Strasbourg.

.% Dans le onzième siècle le comte Hugon donna à l'abbaye d'Altorf

Curcam Ergersheim, que Grandidier prétend être Kraut-Ergersheim 9
.

En 1050, saint Léon, par une charte du 17 décembre, déclare que

l'abbaye de Hohenbourg possède des biens dans Blandesheim (Blsesheim) 10
.

1 Voy. ci-dessus
, S 27*>- — 2 S 379« — 3 S î7°-

4 Glafet Ânecdot. num. 440.

5 Particula territorii Argent. Append. p. 2.

6 Scbilteb. ad Kamigshov. p. 93«.

7 Kobnigshov. cap. iv, §39.-8 Ibid., § 54.

9 Wobdtwkin , $ubsidia nova t. v, p. 380.

«oibid., t vi, p." 418.
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Eu 1097 , ou voil figurer dans une charle comme témoin Werner de

lUtvdenesheim u .

En 1128, l'abbaye de Marmoutier posséJait in Unginoldaheim marca

VI mansa.

§ 479. Slùtzheim. — Mundolsheim. — Schirkoffen.

Stûuheim , qu'on écrivait au douzième siècle Stuzesheim , était un fief

que les margraves de Baden tenaient de l'Empire. Mais la Vogley de ce

village appartenait au même titre aux margraves d'OnoIsbacb.

La maison de Baden fut investie de Stûtzheim par l'empereur Frédéric IV,

en 1475'. Dix ans auparavant, Frédéric avait mandé par ses lettres au

magistrat de Strasbourg que le vassal qui tenait Stûizheim étant mort , il

l'invitait à faire rentrer en son nom les revenus de ce village, qui faisaient

retour à l'Empire*. LesOnolsbach donnèrent leurVogtey en sous-fief à la

famille de Fleckenstein. Stûtzheim a appartenu , au seizième siècle, par

indivis aux Vœlsch et aux Has. En 1603, les barons d'Ulni l'ont obtenu

avec les Neuhus. En 1724, les nobles de Flachslaud l'ont acheté des d'Ulm.

Au commencement du dix -huitième siècle, pendant la guerre entre la

France et l'Allemagne, Louis XIV avait substitué J. J. Wurmser aux d'Ulm,

qui s'étaient rangés du côté de l'ennemi. Les Flachsland succédèrent de la

même manière aux d'Ulm dans la moitié de Trcnheim 8
,
qui est aussi uu

fief royal.

Mundolsheim ou Munoldshcim et Mittelhausbergen , qui sont à une lieue

de Strasbourg, étaient tenus par les Beger de Blyberg. A leur extinction,

en 1532, ces villages passèrent aux Joham; qui prirent alors le nom de

Mundolsheim. Nous avons dit un peu plus haut* que l'empereur Wenceslas

avait investi les Rathsamhausen de la cinquième partie de Mundolsheim.

L'église possédait autrefois une tour susceptible de résistance. En 1202,

les Strasbourgeois la détruisirent avant le combat de Hausbergcn, dans la

crainte qu'elle pût servir a levéque, leur ennemi 3
.

Schirhofen, situé dans la forêt de Haguenau, au delà de laModer, est un

nouveau village ; au commencement du dix-huitième siècle c'était encore

un hameau. Il a passé par bénéfice royal des Niedheimer aux Vorstalt,

à qui la banlieue en appartient en propre. H relève pour le spirituel de la

paroisse de Schirein.

1 1 Graxdidibr, Hist. d'Altace. Pièce* jastiOc, t u, p. clxxii.

1 Diplôme annexé à l'Histoire de Frédéric IV par .Skias Svlviis , Toi. 107.

2 Archives de la ville de Strasbourg.

3 Voy. g 3*3. — * Ci-dessus , g 477.

* Kobnigshov. cap. iv, g 40.
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,*. En 1128, l'abbaye de Marmoulier possédait in Slitteresheim marca

V marna; Grandidier* prétend qu'il s'agit ici de Slùlzheim.

S'il en est ainsi , ces biens venaient de l'abbaye de Sindelsberg , car

nous voyons, vers la fin de 1122, l'abbesse Berthe faire avec Adelon,

abbé de Marmoulier , un échange de oclo mansus et dimidium cam habi-

tatoribus suis in villa qnœ dicitur Shesselenexheim (Sessolsheim) et in ea

quœ dicitur Snerinesheim (Schnœrsheim) et in villa quœ dicitur Stucesheim

(Slùlzheim) et in ea quœ dicitur Oudeleswire (Jedcrswiller)
,
appelé autre-.

fois Udersweyer L'abbesse reçoit en échange terra quœ est in villa quœ

dicitur Ingenkeim, cum habitatoribus suis, et procensu et decimatione et

servitio ejusdem loci nostri qui dicitur Sindelcsberc.

La charte cite entre autres léntoins le comte Théodoric de Hunebure,

Otton de Geroldseck-le-Vieux , Vogt de l'abbaye de Sendelsberg , pour

l'évéque deMelz, Henri de Wingcrsheim et Widon de Bersledden.

fiefs de lorraine.

§ 480. Zellenweiler.

Outre Soultzbach , petite ville de l'Alsace supérieure 1

, il n'existait en

notre province qu'un seul fief de Lorraine susceptible d'être indiqué ici,

c'est Zellenweiler, silué dans l'Alsace inférieure, entre Benfeld elObernai.

D'abord fief de l'Empire , il devint un fief des Landsperg mouvant de

Lorraine.

En 1334, l'empereur Louis de Bavière en donna l'investiture à Jean de

Landsperg ; en 1362, Jean , duc de Lorraine, la conféra à Werlin, che-

valier 2
. Celte investiture est restée jusqu'à noire temps le droit des princes

lorrains. En 1337, Conrad de Landsperg avait reçu du duc Rodolphe, et

à titre de fief, des biens in banno Zallcnwilrc
,
après son oncle paternel

Gunther 3
.

fiefs palatins.

§ 481. Luzelbourg.

Nous avons déjà énuméré ça et là les fiefs des palalins 1
; il nous reste à

parler encore de la partie postérieure du château de Luzelbourg*, Hinter-

(> Biêt. d'Alsace. Pièces justifie, t. u, p. cclxx. — " Ibid. , p. ccxlv.

1 Voy. ci-dessus, g 142. — 2 Les lettres d'investiture se trouvent aux archives de

Landsperg. - 3 Archives de Lorraine à Nancy.

» Voy. dans la seigneurie de Lichtenberg, §408, etc. ; dans celle de Fleckenstein

.

g 444 ; dans celle de Scbœneck , g 46 1

.

2 Voy. sur la partie antérieure ou Vorderburg, le g 477.
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schloss , engagée aux Ratbsamhausen , avant de devenir leur fief. Henri de

Hohenslcin l'acheta, en 1444, pour 1400 florins, avec le consentement de

l'électeur palatin Louis. Il passa ensuite aux Mullenheim, de qui les Raih-

samhausen le rachetèrent , en 1557 , pour 400 florins. Ce fief les a rendus

vassaux des palatins.

FIEFS DU WURTEMBERG.

« 484. SundhaiLsen , etc.
•

Sundhausen fut offert en fief, en 1300, par Jean de Landsperg ù Eber-

hard et Ulrich, comtes de Wurtemberg ; mais il fut revendiqué, en 1344,

par Jean de Landsperg et par son frère Gunther. Aiusi , Sundhausen n'a

aucun rapport avec le comté de Horbourg , dont les comtes de Wurtem-

berg furent investis en 1344. Au mois d'août 1601, le village et le château

turent occupés à main armée par le duc de Wurtemberg , qui avait à se

plaindre d'une félonie commise a son égard. En 1614, il conféra l'un et

l'autre à Jacques Wurmscr, son commandant dans Hornberg : les descen-

dants de ce dernier en sont aujourd'hui propriétaires. Cette translation

occasionna plusieurs procès. Les Landsperg ne renoncèrent à leurs droits

qu'en 1690 et à la suite d'une transaction.

Kunheim et Bœtenbiesheim appartiennent, le premier à l'Alsace supé-

rieure 1
, l'autre à l'Alsace inférieure. Tous deux sont inscrits sur la matri-

cule de la noblesse de l'Alsace inférieure. Eberhard, comte de Wurtem-

berg, les conféra pour moitié, en 1394, comme propriétaire du comté

de Horbourg, aux Rathsamhauseu d'Ehenweyer. Plus lard le duc George

les leur donna en entier.

FIEFS DE RAPPOLTSTEI.N.

§ 483. Châteaux divers.

Les fiefs de la seigneurie de Rappoltstein, dont nous nous occupons ici

,

sont presque tous situés dans l'Alsace inférieure. Dans l'Alsace supérieure

on rencontre lUzach, situé près de Mulhouse; Angrœit, près de Gueb-

willer ; Bageneck et Walbach , dans la vallée de Munster. Les deux pre-

miers étaient autrefois soumis pour une partie au domaine direct de Rap-

poltstein , les autres l'étaient pour la totalité La moitié d'illzaeh , qne les

Rappoltstein avaient reçue de la maison d'Autriche, fut peu à peu donnée

1 Voy ci-de»su». § 116.
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par eux en sous-fief à diverses familles que nous avons déjà énumérées '.

Le tiers d'Angraetl* et de Hageneck échut en fief, en 1478, à Jean de

Wettolsbeim , et à la mort de celui-ci, en 4508, à Egidius d'Angnett.

« Le seigneur de Haginecke vendit le château de Uaginecke
, que ses aïeux

t avaient fait construire , ei transféra sa dignité à des étrangers,» nous

disent les Annales de Colmar, sous la date de 4300. Trois ans après, les

Hus et les Uadstatt , en guerre avec les Lobegasse , s'emparèrent du châ-

teau de Haginecke la nuit au moyen d'échelles et le brûlèrent en entier'.

En 1543 , l'abbé du monastère de Saint-Grégoire investit Frédéric de

Hadstatt du château et de la montagne. Ce fief parvint , comme Soultz-

bach ,
par les Hadstatt aux Schaucnbourg, malgré l'opposition de l'abbé.

Les chevaliers de Saint-Jean de Colmar possèdent un petit château du

même nom , situé au-dessus de Wettolsbeim. Nous avons déjà parlé du
*

petit château de Walbach , situé dans la vallée de Munster , près du village

du même nom *.

§ 484. Schœnau. — Dubolsheim. — Scharrachbergkeim. — Hausbergen.

Schœnau et Sauenheim, deux villages de l'Asace inférieure, situés

entre Marckolsheim et Rhinau , étaient occupes au milieu du quinzième

siècle par les nobles de Schœnau conjointement avec les Kamstein. Mais

depuis le commencement du seizième siècle les Schœnau les possèdent

seuls. En 4357, les bourgeois de Schlestadt donnèrent 600 florins à Jacques

et à Rodolphe de Schœnowc, pour indemnité de l'incendie de leur village

de Schœnowe 1
.

Dubolsheim, village voisin de Sassenheim ; il en est question dans les

chartes d'Ebersheim du douzième siècle et dans les Annales de Colmar

de 4284 , époque où une religieuse récluse de Tubilzhcim se transporta

à Cazintal. Depuis 4422, à ce que nous savons, il reconnaît pour seigneurs

les nobles d'Andlan , à qui l'empereur Frédéric IV concéda , en 4472 , le

droit d'y établir la gabelle du vin. Le droit de patronage
, qui dépend de

la seigneurie de Lahr, sise de l'autre côté du Rhin, fut conféré, en 4614,

à Guillaume Slreiff, par Louis , comte de Nassau , après la mort de Jean-

George de Lichtenfels , le dernier de sa race.

< § 58. Les Hus , les GeU , les Uohenfurst. les Landenberp, obtinrent de la mai-

son d'Autriche et des Rappoltslein Tune et l'autre moitié du château d'HIzach ; le

Tiltage revint aux Hulbousiens.

* Voy. ci-dessus, g 166.

^ Annales ds Colmar ad Ad. MCCCIII.

* Voy. gîOl.

i Archives de la ville de Schlestadt.
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Kogenheim el Stoltenheim, villages du bailliage de Beofeld. Chacun de

ces villages possède un château. En 1465, celui de Kogenheim était t avec

lu gabelle du vin , la moitié des amendes, la forêt et d'autres biens, la

propriété de Jacques d'Ansolsheim. Il passa ensuite aux Dambach , aux

L'ttenheim et aux de Heus. Des de Heus il parvint aux Glaubitz , vers

1720, comme fief féminin. Nous avons déjà retracé l'histoire de celui de

Stolzenheim , qu'on appelle Grunstein , et qui fut conféré, en 1474, à

Meylac de Delllingen 4
.

Scharrachbergheim , village avec château , situé près de Marlenheim ,

et le plus petit des Bergheim de l'Alsace 2
, est depuis 1442 un fief des

Dettlingen. Il était auparavant un alleu des seigneurs d'Ochsenstein *. Le

droit de collation et la dime, dont le tiers appartenait déjà alors au curé,

aujourd'hui luthérien , est la propriété des nobles de Greifienslein. Au

quatorzième siècle , les seigneurs de Geroldseck avaient comme fief de

l'Église de Strasbourg c des hommes inféodés à la cour de Scharracb-

« bergheim 8
.» Le château s'appelait Scharrtu-h; la famille équestre qui

portait ce nom s'est éteinte en 1460.

Obcr-Hausbergen ou Ober-Hugsberg* , village situé dans le voisinage de

Strasbourg , sur la roule royale qui conduit à Saverne , était déjà donné

à titre de fief, en 1426, aux Zorn de Boulach, par les seigneurs de Rap-

poltsiein, avec la dime dans Gottesheim et Geiswiller, localités de la sei-

gneurie de Lichlenberg. On voit figurer superior Hugesbergen et inferior

Hugesbergen sur un vieux parchemin de Saint-Thomas. L'évéque Richwin

avait donné, en 920, Ober-Hausbergen à celte collégiale.£n 1163, l'em-

pereur Frédéric 1 lui confirma dans Buspergen inférieur et supérieur une

cour avec des biens el des manses. Dans un néciologe du monastère

d'Allorf, qui remonte au treizième siècle, on voit figurer les trois Huges-

bergen, summus, médius et infimus, le haut, le moyen et le bas. En I3t>0,

l'empereur Charles IV écrivit à Otton d'Ochsenstein deux lettres
1
, pour

qu'il s'emparât des villages de Kyderhugsberg , û'Obemhugsberg et de

Huprechuau , qu'on lui avait dit appartenir à l'Empire , et pour qu'il. les

gardât jusqu'à ce que les droits de la couronne ou des tiers fussent éclair-

cis. Les Zorn et la collégiale de Saint-Thomas eurent souvent querelle à

propos d'Ober-Hausbergen. La collégiale revendiquait pour elle la pro-

? Voy. ci-deMos, g 470.

-1 Oberbergheiro , qui est une ville, est aussi une dépendance de la seigneurie de

Rappoltstein , voy. g 190. Mitlelbergheim est dans la seigneurie de Barr
, voy. g 3T9.

* Voy ci-dessus , § 400. — 5 g 289.

<> Voy. I. m, p. 481, g 424.

7 Ces lettres existent dans Glatit, Anecdot. nuro. 383 el 591.
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priété du village , ne laissant aux Zorn que la faculté de rendre la justice

et à litre de délégation.

Sauenheim existait au onzième siècle. Par un titre daté du 17 sep-

tembre 1050, saint Léon constate que Sabsenheim était une propriété du

monastère de Hohenbourg , à lui donnée par l'abbesse Bei tha 8
.

Wallher de TubeUheim figure dans une charte de 1 105. Ce Walther s'est

entendu avec Frédéric , duc de Souabe , fondateur de l'abbaye de Lorch

(1 1 12), pour donner a l'église de Sainte-Foi omnia que in eadem villa posti-

debant 9
.

•FIEFS DE L'ÉVÉCHÉ DE BALE.

§ 485. Dvtzheim.

Nous avons déjà traité ça et la des fiefs que l'évéché de Bâle possède

dans l'Alsace supérieure 1
. Dans l'Alsace inférieure on rencontre le village

de :

Bouhcim, situé un peu au-dessous de Marckolsheim ; il relève depuis

1427 du domaine utile des Rathsanihausen. En 1083, Bourcard, évèquede

Bâle , donna au monastère de Saint-Alban I église de Bozinsheim. Un titre

de l'abbaye d'Ebersheim , daté de 1041, parle de l'église de Saint-Maurice-

Martyr, in villa Botcsheim.

' Ce titre est de 1031. Bertha de Griez avait donné imum talentum ad

cooperiendam Eccletiam S. Mauritii martyri* sitam in villa Boîesheim*.

FIEFS DE L'ÉVÉCHÉ DE METZ.

§ 486. Schnershcim.

Outre le domaine de Lutzelbourg *, la Marck de Marmoutier 1
et une par-

tie considérable de la seigneurie de Lichtenberg, on voit figurer encore

parmi les fiefs de l'Église de Metz Schnersheim , village avec château , sis

en deçà du Kochersperg ; il était au quatorzième siècle la propriété des

Greiflenstein pour passer, au quinzième, aux Marx d'Eckwersheim*. Le

cardinal Charles, évôqne de Metz et de Strasbourg , en investit, en 1596,

8 Wcrotweih , Subridia nova t. vi, p. SI6.

9 Ibîd.. 1. VI, p. Ï86.

' Voy. §§ 93, 53, 65, 137, 168.

2 Wcbdtwbin r
Subtidia nova t. vi, p.

Ci-dessus, g 362.— 2 g 388.

3 Nicolas Marx dEckwerstaeim en fut investi le mardi après la Pentecôte U66.
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Jean Porcelet, seigneur de Mai II une. Le fief passa ensuite à Wenckenstern,

qui le céda au baron Hennequin. Celui-ci le vendit , en 1662, ù l'abbaye de

Marmoutier, dont il est encore la propriété. Alexandre III fait figurer, eu

1178, l'église de Snersheim avec la dîme, une maison en pierre et un

grenier , parmi les biens de l'abbaye de Neuwiller.

.\ En 1122, l'abbaye de Sindelsberg avait à Suerinesheim des biens

qu'elle céda à l'abbaye de Marmoutier *.

FIEFS DE L'ABBAYE D'ANDLAU.

§ 487. Ville d'Andlau.

Andlau est une petite ville que les uobles d'Andlau tiennent de l'abbaye

a qui elle touche et dont elle tient son origine. L'impératrice Richarde

fonda l'abbaye*. Par un diplôme daté de Mayence
, l'empereur Henri II

permit à l'abbesse Brigitte * d'établir un marché chaque quatrième jour

de la semaine dans le Pagus d'Alsace, dans le comté d'Eberhard et dans

la villa du monastère dit Anùlaha, avec le péage et l'impôt et toute fonc-

tion publique, à l'exception de la monnaie. • En 1442, l'empereur Frédé-

ric III assigna le mardi a ce marché qui se tenait, comme on le voit , le

mercredi , et la même année il confirma aux nobles d'Andlau la gabelle

du vin et l'impôt. Le produit devait être appliqué à fortifier la ville. Selon

les statuts de l'abbaye, rédigés avant le douzième siècle, il n'était permis

ni à l'abbesse ni à l'avoué du couvent d'aliéner en bénéfice à aucun homme

et dans aucune occasion les deux villa d'Andaloja et de Qiencinga* , don-

nées par l'empereur Charles.

Les nobles de Dick possédaient la Vogtey du tribunal d'Andlau , avec

quelques hommes et de certains droits. Charles IV leur substitua les

d'Andlau en 1361 s
. L'église de l'hôpital , située hors de la ville

, reçut le

culte protestant en 1570, mais l'abbesse l'y abolit en 1600.

Il y a près de la ville d'Andlau une colline appelée Castelberg. Le

dimanche, 2 mai 1064, un moine nommé Godefroi y fit consacrer une

chapelle dédiée à la très-sainte Trinité. Cette chapelle fut dotée par Judith,

abbessc d'Andlau, d'une manse apud Machenen (Mackenhcim), d'une autre

manse, d'une cour et de quelques vignes. A ce don, Godefroi ajouta celui

GftA*Di»iKB, Mit. d'Alsace. Pièces ju»tiflcat , I. u, p. ccxlv.

« Voy. I. m, p. 515. §Î58.
'i Kenzingen , ville du Brfogaa , relève de l'Autriche.

3 Glavbv, Ânecdot. oum. 492.
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de huit vineœ quas laboravi et acquisivi. On voyait encore les débris de

cet édifice en 4780*.

§ 488. Wangenbourg et autres châteaux. — Freudeneck. — Birckwald.

Le château de Wangenbourg, voisin de celui d'Ochsenstein , est situé sur

les propriétés de l'abbaye d'Andlau et dans le voisinage de laMarck de Mar-

raoutier. Il fut fondé au quatorzième siècle par la famille de Wangen, à qui

il appartient encore et qui possédait le quart de la Marck 1
. Ce château

formait ganerbie avec ceux des Geroldseck. Il est fait pour la première

fois mention en 1393 de lui et de la paix caslrale qu'il était tenu d'ob-

server ; à celte époque, Bourcard , comte de Lutzelslcin , engagea pour 60

florins à Henri, comte deSarwerden, une part de Wangenbourg. Hartung

de Wangen, craignant la colère de l'évéque qu'il avait offensé, le plaça

,

en 4416, sous le pouvoir de Louis le palatin, alors Landvogt d'Alsace. Le

nom du château s'est transmis à un hameau du voisinage, qui est pareille-

ment un fief de l'abbaye.

Freudeneck, châleau voisin de Wangenbourg. En 4408, il était la

propriété commune de George Hafner et de Jean de Wildsperg. En 4540,

Wolfgang Hafner en a vendu sa part à Eucharius Bock d'Erlenbourg*.

Birckwald, châleau avec village. Il lire son nom d'une forêt de bouleaux

et se trouve enlre Marmoutier et Wangenbourg. Il a été construit par

Nicolas-Jacques d'Ingenheim , le dernier de sa race, qui mourut vers

4590. Birckwald resta ensuite au pouvoir de l'abbaye d'Àndlau , jusqu'à

ce qu'en 4600 il fût donné en fief à J. Gabriel Rebstock , cousin de l'ab-

besse. Rebstock eut pour successeur Gabriel Le Terrier, d'une famille

noble de Normandie, qui ajouta à son nom patronymique celui de son

nouveau château. Ce fief, qui admet les femmes, a passé à ses héritiers.

.*, Le village de Birckwald remonte à une haute antiquité, car, en

4158, Mathilde, abbesse d'Andlau , concède aux religieuses de Sindels-

berg le droit d établir une prise d'eau dans le Clingenbach, per terminas

ecclesie nostre que Btjrcke nuncupatur. La charte de donation fait mention

de Hetzel de Wangen , fondateur de la famille de ce nom.

ALLEUX DES NOBLES.

§ 489. Château de Landsperg. — Rumohwiller et Cosswiller.

Landsperg , château patrimonial d'une très - ancienne famille , a été

fondé avant l'an 4200 dans le territoire du monasière inférieur de Hohen-

* Graxdidibh, Hùt. d'Alsace. Pièces justifie, l. il, p. cxxu.

> Voy. ci-dessus, §§ 392 st. — IIkbiog, Ut. vi, p. 248.

TOME IV. 37
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bourg. En effet , cette année-là , Edclinde de Landsperg , abbesse de Ho-

henbourg , affirme par lettres 1 que Conrad , chevalier , a bâti le château-

de Landsperg de son consentement et qu'il a reçu d'elle, par droit

d'échange , le fief dans lequel il est situé. Les Landsperg paraissent avoir

été précédés dans ce Ûef par Wolfelin , Landvogt impérial d'Alsace , qui

construisit sous l'empereur Frédéric II Landeshoarte apud Andelay (Lan-

deswart près d'Andlau) *. Nous ne craignons pas d'appliquer avec Gceb-

willer* ces détails a notre Landsperg.

En 4413, les Landsperg en vendirent la moitié , sous condition de ra-

chat, à Louis, électeur palatin, et bientôt après ils lui cédèrent le reste 4
.

Mais, plus tard, ils se libérèrent et rentrèrent en possession du château.

RumoUweiler (Rumoldivilla) et Coiweiler, villages autrefois impériaux',

Turent vendus, en 1659 , par la ville de Strasbourg aux Hsendel de Brei-

tenbruck, quoique le tiers de ces localités fût engagé à l'évéque de Stras-

bourg. A Rumolswiller touche le château d'Erlenburg, que Conrad do

Steinbach , abbé de Marmoutier, vendit , en 1432, a Jean Meig de West-

hoflen. Les Meig le cédèrent, en 1474 , a Bernard de Bock. Il fut aussi

transmis aux Haendel avec le village de Rumolswiller. Au quatorzième

siècle la dime du vin était un fief de l'abbaye d'Erslein , tenu par les nobles

de Greiffenstein. Par l'abbaye, ce droit passa au grand-chapitre de Stras-

bourg.

En 1128, Marmoutier possédait in Constantiana villa mansa V. Peut-

être, dit Grandidier", est-ce Coswillcr.

§ 490. Schweinheim. — Landenheim. — Wdwisheim. — Schaflhmucn. —
Schweighausen.

Schweinheim. Une charte donnée parThéodoric au monastère de Mar-

moutier l'appelle Suenheim. On le voit figurer parmi les fiefs messins de

la seigneurie d'Ochsenstein Plus tard il reparait en d'autres mains

comme village allodial. En 1418, il était la propriété d'une famille noble,

qui en lirait son nom. En 1493 , les Zur Megde en sont les possesseurs;

en 1546, il appartient aux Munch de Wildsperg et, en 1660, aux Holz-

apfel*. La dernière fille des Holzapfel , Anne-Louise, mariée à Zacharie-

Hermann de Wangen , se trouvant sans enfants , le légua par testament à

' Arcbi? es de Landsperg. — 2 Rjcbbr de Sejiokbs , tir. iv, ebap. vi.

3 Préface de son livre intitulé : De sacriUgii uitione.

* Hbbzog , liv. vi, p. 256 — 5 Ci-dessus , § 387.

6 Gbasdidibb , BiMt. d'Alsace. Pièce» justifie, t. h, p. ceux.

« Voy. g 597. — i Voir les archives des Waldner.
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Falckenbayn , son parent. Le comte de Waldner l'acheta de ces derniers,

en 1750.

Landenhebn. En 1595, Félix de Mittelhausen en possédait la moitié. Au

dix-septième siècle , le village était partagé entre les Landsperg et les

Holzapfel, héritiers des Mittelhausen. La plus grande partie en fut achetée

par Luc Weinemer , consul de Strasbourg. Les Holzapfel en retinrent le

quart qui passa aux de Wangen , leurs héritiers. Les habitants
, qui re-

lèvent de la paroisse de Zchnacker , ont abjuré le protestantisme pour

revenir à la religion de leurs pères.

Wilvisheim , vulgairement Wilsen , se trouve sur les bords de la Zorn

,

près de Hochfelden. Au dix-septième siècle , il était la propriété indivise

des Neuenstein, des Lutzelbourg et des Wangen. Il appartient aujourd'hui

à ces derniers seuls. On y remarque un charmant petit château
, séjour

ordinaire d'un rameau particulier de cette famille.

Schafflmuxen , plus rapproché de Hochfelden , est la propriété privée des

Flachsland. En 1347, l'empereur Charles IV en conféra la Vogtey à Die-

mar Bogoer de Haguenau ; mais déjà Louis de Bavière avait donné au

père de Bogner une part des revenus de la Vogtey. Les Bogner recom-

mandèrent le village lui-même à la protection de Louis de Lichtenberg'

,

et enfin les Hanau-Lichtenberg en conférèrent les droits à la famille d'Ich-

tersheim. Le village passa ensuite aux Kœnigsbach, dits de Nagel, à

titre d'alleu. Les Breittenacker avaient succédé aux Bogner dans la Vogtey

de Schaffhausen. En 1627 , le village était la propriété de la veuve de

Nagel , sous la tutelle de Bernhold.

Schweighausen , village sur la Moder, au-dessous de Haguenau. Il a été

détaché de la seigneurie d'Oberbronn *, et par le prince palatin de Bircken-

feld il est passé aux Wurmser. Ceux-ci en ont vendu les cinq sixièmes

,

en 1729, aux Kornmann, bourgeois de Strasbourg. Le dernier sixième a

été porté en dot par une Wurmser aux Glaubilz. On voit déjà figurer le

prêtre de Schweichusen dans une charte de l'abbaye de Seliz , dalée de

1151. La tradition veut que l'église de Haguenau ait dépendu de celle de

Schweighausen. Il existe dans l'Alsace supérieure un autre village du

même nom ».

En 1126, Schweinheim était le predium Schwega appartenant à Neu-

willer.

En 1128, l'abbaye de Marmoutier possédait in Ijinicreshc'nn marra

(Landersheim) V mansa 6
.

3 Hzkzog, lir. m, p. 42, et li?. ix, p. 164. — * Voy. g 438. — 5 Voy g 65.

*> Gbandidibr , Hitt. d'Alsace. Pièces justiflr., I. il, p. cclxxi.

37.
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Le 43 août 1074, le roi de Germanie, Henri IV, donna à l'abbaye de

Seltz ad Wilvenesheim une manse et un quart 7
.

Schweighausen a commencé par être une propriété impériale. Ottou I,

le 16 novembre 968, a donné à sa femme Adélaïde juris regni nottri quus-

dam curies ila nuncupatas : Suebhuscn *.

Le 26 décembre 995, il a cédé à l'abbaye de Seltz une église dans

Schweichusan , de même que dans Witheresheim , aujourd'hui Wivers-

heim 9
.

En 1065, le roi Henri IV donne in elernvm au comte Eberhard les deux

villas de Bochfelden et deSchweighusun avec la forêt Heiligcnforst in comitalu

Gerhardi Comilis, m pago Nortgowe titas, à l'exception de l'église publique

de Hochfeldeu et â l'exceplion des bénéfices que le duc Berthold (probable*

ment de Zœhringen) et Adalhalmus ont dans ce lieu 10
.

En 1151 , Wallher, abbé de Seltz , fait remise à Uldaric , abbé de Neu-

bourg, de la dime de Lobach, à la condition qu'L'dalric et ses successeurs

mihi meisque posteri* atque ecclesie nostre novem mallra et presbytero de

Schweichusen tria mensure de paphenove singulis annis respondeant et per-

solvanl 11
.

Cette donation fut plus tard une occasion de conflit entre l'abbaye de

Seltz et celle de Neubourg : on en voit la preuve dans le chartulaire de

Neubourg, cité par Wurdtwein ll
. Enfin , le 27 février 1158, l'abbaye de

Neubourg fut confirmée dans ses possessions de Laubach par l'empereur

Frédéric I".

§ 491. Wiversheim. — Nieffern. — Pfulgriesheim. — Quatsenheim.

Wiversheim , situé à trois lieues de Strasbourg , sur la route royale qui

conduit à Saverne, a été pendant près de trois siècles la propriété des de

Wangen, comme fief du comté d'Eberstein. Depuis 1624, il leur a été

fait remise du lien féodal , et ils possèdent le village à titre d'alleu. L'ar-

chiduc Léopold d'Autriche a donné , en 1618', à l'Académie de Molsbeim

une chapelle située près de ce village. En 1468, les Wurmser ont été

investis de la cour de Saint-George , fief palatin-électoral.

Niffcrn, autrefois hameau, aujourd'hui composé seulement de deux ha-

bitations, jouit encore de son ban particulier. Il fait partie du domaine

de la famille de Berstett. Nous avons déjà vu un village du même nom

7 Id., p. cxxxi

8 Wobdtwbiî» , Subtidia nova t. m, p. 399. — 9 Ibtd., t. v, p. 574

^Altat. Diplom. 1. 1, p. 172.— »' Ibld., p. Î35.

«- Subtidia nova t. IX, p 352. — ,3 Id., I ix, p. 36i.

« Wangitche Bhrenrettung. 4°, MDCLXII, p. 8.
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dans la seigneurie d'Oberbronn*. Bernait et Olvishcim, dont la moitié est

aussi allodialc , ont été déjà placés par nous parmi les fiefs de l'Église de

Strasbourg'.

Pfulgriesheim , autrefois Fulkriegesheim , village du comté impérial 4
,

fut donné, au quatorzième siècle, et en entier par l'empereur à l'évéque

de Strasbourg, mais une moitié n'était cédée qu'à titre d'engagement.

Devenu la propriété particulière d'une famille noble, il fut partagé , au

dix-septième siècle, entre les Truclisess de Reinfelden et les llirckwald.

Aujourd'hui il appartient aux de Waugeii seuls.

Qualzenheim. Des Mullenheim ce village parvint aux Landsperg , et

ensuite, par droit d'hérédité, aux llathsamhausen , qui le vendirent aux

nobles d'Oberkirch, en 1714. Le château, coustruit en 4340 par Walthcr

de Muluheim, chanoine de Saint-Pierre-le-Jeune, fut incendié en 1674,

après la bataille d'Enshcim, et disparut. Dielrich de Landsperg et sa femme,

Gertrude de Wilsperg, léguèrent, en 1551, par codicille ce village à

leurs fils , à l'exclusion des filles. Par les efforts du seigneur de Landsperg,

ce village a quitté le catholicisme en 1530 , et s'est sépare de l'église de

Dossenheim.

§ 492. Fùrdenheim. — Brcuschwickcrsheim. — Kolbsheim.

Firdenheim ou Virdenheim etit dans le principe pour propriétaires des

nobles du même nom, dont le dernier mourut en 1624. Déjà au milieu

du quatorzième siècle il avait passé de leurs mains dans celles des comtes

de Deux-Ponts-Bitche et des nobles de Thann. La moitié , qui appartenait

aux nobles de Thann et qui avait été engagée à Wirich de Hohcnbourg, fut

livrée, en 1471 , par Richard, fils de Wirich, à Henri de Falckenstein, sur

l'ordre de l'électeur palatin. Trois ans plus tard , la veuve de ce Falcken-

stein et leur fils Jean et, en 1487 , Henri , comte de Deux-Ponts, vendirent

leurs droits à Emet ic Hitler, questeur de la préfecture de Haguenau, qui fit

cesser le droit de rachat des de Thann. La petite-fille d'Emeric, Catherine

Ritter, se maria à Philippe Mœssinger, l'un des XIII de la ville de Stras-

bourg : Fùrdenheim fut partagé également entre les deux filles issues de

ce mariage, et il «fut porté par alliance aux Kopp et aux Reisscisen. Mais

Philippe-Jacques de Reisseisen , consul de Strasbourg, réunit en 1639 la

part des Kopp à son maternel. Après sa mort , le village fut de nouveau

divisé en deux parts. En effet, Tobie Beruegger épousa Jacobée, fille de

Philippe. Il en résulta que la moitié de ce village devint la propriété des

2 g 356. Voy pour Nufern dans l'AUacc supérieure
, § 92.

3 g 494. — «§347.
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Bernegger, et les héritiers de celte famille vendirent cette part à la veuve

de Philippe-Louis de Bucb, en 1699. Voilà comment les Buch sont pro-

priétaires de la moitié de Fûrdenheim; l'autre moitié appartient encore

aux Reisseisen.

Bremch-Wickersheim , Wickersheim sur la Bruche, village avec cita-

delle , est situé sur un ruisseau qui se jette dans la Bruche. Il a eu suc-

cessivement pour propriétaires les Winterthur, les Zugmanlel 1 et les

Sturm de Sturmeck, dont la famille s'est éteinte en 4640. Il est passé en*

suite a Meilac de Deltlingen, second mari de la mère du dernier Sturm.

Mais, par sentence judiciaire , cette localité a été enlevée, en 4645, à sa

fille Bénignc-Salomé de Dettlingen , veuve de Christophe de Manteufel , et

adjugée à Philippe-Bechlold de Weitersheim , dont la mère était de la fa-

mille Sturm. Deux ans plus lard, ce dernier vendit Breuschwickers-

heim aux Geyling , ses possesseurs actuels. En 4261, les Slrasbourgeois

,

sortis de leur ville avec Rodolphe de Habsbourg et d'autres comtes,

essayèrent vainement d'emporter d'assaut le petit château du chevalier de

Wickersheim , leur ennemi ; pour se venger, ils incendièrent Brioche-

wickersheim 9
. En 4444, ce petit château fut détruit par les Armagnacs \

Kulbshcim, autrefois Kolbozheim, village avec un double château, le

supérieur et l'inférieur , qu'on appelle Altenau, fut brûlé, en 4261 , par les

Slrasbourgeois 4
. Catherine, veuve de Jean de Landsperg, y vendit, en

4357, à Cunon de Kolbotzheim quelques revenus des récoltes. Cette

noble famille de Kolbsheim s'est éteinte vers la fin du quinzième siècle.

Dans une autre querelle que les Slrasbourgeois eurent avec leur évëque

en 4446, ils détruisirent le petit château de Nicolas Lapp*. En 1599,

Jacques Voltz , qui tirait avec ses ancêtres son nom de la citadelle d'Al-

tenau , acheta des enfants de Conrad Bœcklin , ses neveux par sa fille , le

tiers de la localité.

Les Mulnheim ont possédé la moitié , également allodiale , de ce vil-

lage et le château supérieur. Elle leur a été enlevée par le mariage de

leurs filles , et s'est partagée 6 entre les Wurmser et les Zedliz et d'autres

encore. 11 n'y a pas bien longtemps que les Falckenhayn ont acheté cette

moitié, ainsi que celle des Voltz. Ces Falckenhayn, héritiers des Holzapfcl,

* En U75, Baltbasar de Zugmantel transigea avec Eckbrecbt de Winterthur pour

une partie de ce village

* KOKfUGSBOV. p. 147, g 44.

3 Schiltbb ad Hcmigshov. p. 1010.

* KoBHiGsnov. cap. iv, §57.

* IIbrzog. Chron Abat. lib. m, p. 28, et lîb. vi, p. 186.

*To». Bkbnbggrri Particula Territorii Argent, p. 31 , el Append. p. *.
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ont reçu d eux le hameau d'Odralzheim , dool il a déjà été question 1
, et

Schweinheim.

/. En 1097, on voit figurer Cunon de Virdenheim comme témoin dans

une charte ».

Un acte de cession de 1265, contenu aux archives départementales du

Bas-Rhin, porte qu'une redevance (Beet) a Kolbsheim et à Wickersheim

passe des mains de Gùnther, burgrave d'Oslhoffen , en celles de Sigebcrt

,

landgrave d'Alsace.

§ 493. Boffsheim, etc.

Boffsheim et Widernheim sont deux villages situés près de Rhinau t

entre 1*111 et le Rhin, et ont été longtemps la propriété de la noble famille

de Mueg. Un codex manuscrit du quatorzième siècle porte' : «De villa

«Boffesheim, cujus ville mcdietas tantuni perlinet episcopo, datur an*

« nuatim pro collecta februarii una libra denar. > Le quart de ce village fut

vendu, en 1504 , par Pierre-Wirich de Zabern a Louis Mueg; Sébastien

Mueg en acheta une antre part, en 1567, de l'abbcsse de Saint-Étienne de

Strasbourg, et en 1573 il acquit un dernier quart du comte de Hanau-

Lichtenberg, qui l'avait reçu autrefois de la seigneurie d'Ochsenstein. Ce

quart avait été conféré, en 1374, a Théobald Murnhart*. Quatre ans plus

tard, c'est-ù-dire en 1577, Mueg fut décoré par l'empereur Rodolphe II

des insignes de la noblesse immédiate. Au dix-septième siècle, les Mueg

eurent avec l'évéque de Strasbourg de fréquents procès au sujet de la part

de Boffsheim
, qui avait été la propriété de l'abbaye de Saint-Étienne. Le

prélat prétendait que la juridiction lui appartenait. L'affaire ayant été

portée devant le tribunal aulique de l'Empire , la noblesse de l'Alsace in-

férieure soutint chaudement les Mueg. Cette branche de la famille Mueg

s'étant éteinte en 1684, Susanne-Elisabeth , fille de Guillaume-Sébastien

Mueg, et mariée à Philippe -Jacques Voltz d'Altenau, fut désignée par le

tribunal comme héritière de l'un et de l'autre village. Par ses enfants une

partie échut aux Bœcklin , aux Berstctt et ensuite à d'autres. Uue partie

resta aux Voltz.

Jacques Mueg, qui mourut en 1498 et qui était l'aïeul de Sébastien

,

acheta , de concert avec sa femme , Widernheim de Conrad Dietrich de

Rathsamhausen. Sébastien trouva le village divisé en plusieurs parts , mais

7 Ci-dessus, § 386.

8 Grandidibb, Hi$t. d'AUaet. Pièces justifie, t. il, p. clxxii.

« Archives épisropales de Saverne.

2HBR20C, liy. vi, p. 190.
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il finit par les racheter toutes. Widernheim a eu le même sort que Boffs-

heim.

Taubensand ou Ncundorf est un village qui ne date guère que de qua-

rante ans et qui s'élève dans une île du Rhin. Il appartient aux Rathsam-

hausen, ainsi que Nonuenwiller, de l'autre côté du Rhin, dans le terri-

toire duquel il se trouve.

Gerstheim est aujourd'hui partagé entre les Bock, les Zorn et les Dett-

lingen , qui ont succédé, a la fin du seizième siècle, aux Marx d'Eckwers-

heim.

Hipsheim, sur 1*111
v est allodial pour la plus grande partie: c'était

autrefois un fief de l'abbaye de Murbach. En 1339, Frédéric, Wildgrave

deKirchberg, et, en 1411, le Wildgrave Jean furent investis par l'ab-

baye du village de Hipphenshcim. En 1460, Jean en aliéna le tiers*. Au-

jourd'hui , les nobles de Kageneck en détiennent une très-petite partie

comme sous-fief des Wildgraves. Le tiers du village appartient aux Berslett

comme alleu ; une moilié est au môme titre la propriété des Braun et des

Franck, négociants à Strasbourg.

/, Le 17 décembre 1050, saint Léon déclare que Gerstheim était une

propriété de l'abbaye de Hoheubourg. L'évéque HeUel (1040 à 1065) a

donné à l'abbaye d'Eschau in Gerhbodesheim octo agros, texdecim nummos

annuatim persolventes.

ALLEUX DES ÉGLISES.

§ 494. Château de Schwarzenbourg.

Schwarzenburg était autrefois un château fort situé près de l'abbaye

de Saint-Grégoire. Il fut construit, en 1261, sur le sommet du Schwarzcn-

berg, par le seigneur de Geroldseek'. L'abbé de Saint-Grégoire, dont la

montagne était la propriété, l'y assiégea en vain*. Comme l'abbaye rele-

vait de l'évéque de Bdle et qu'en 1262, le roi des Romains transféra à ce

prélat ses droits sur la vallée de Munster 5
, le château subit aussi le

domaine direct de l'évéque. La Chronique de Colmar*, racontant comment

Walthcr Rosselmann , coupable de trahison , fut arrêté et conduit au roi

8 Voy. ao g 297 l'article que nous avons consacré A Ichtenheim.

1 Ce Geroldseek était de la famille des Geroldseek de l'Ortenau et non pas des

Geroldseek de l'Alsace. Les armes qu'on voit encore sur le château nous apprennent

qu'il était parent de Walther de Geroldseek , évéque de Strasbourg , et issu de l'Or-

tenau.

« Charte par laquelle l'abbé Gerhard s'oppose à celle construction (Archives de

Munster). — 3 Voy. g 199, à ta fin.

* Ubstisjls, Scriptor. t. u, p. 5S.
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Adolphe, ajoute : t Mais les soldais de l'évéque de Bâle enlèvent de force

fie Schultheis et le conduisent au château de Schwarzenburg le roi

« réclame le Schultheis a l'évéque de Bâle ; 1 evéque refuse de le rendre... •

En 1301, l'évéque nomma Jean de Wartenfvls Vogt du châleau de Schwar-

zenbourg et le désigna comme gardien de la paix publique en Alsace*.

£n 1396 , aprè» la mort de Bourcard Munch de Landscron, l'empereur

Wenceslas conféra le château de Schwarzenberg, dans la vallée de Munster*

,

avec d'autres biens près de Mulhouse , l'impôt du village de Kembs et

une partie du tribut des juifs dans Bâle à Bertram de Vilwil , Guillaume

d'Erlbacb, Bernhard de Webelnheim et Jean Beder de Spire. Mais cette

concession ne paraît pas avoir été suivie d'effet. Le château resta au pou-

voir de l'Église de Baie, et l'évéque Humbert le transféra, en 1302,

à titre de fief, aux Beger de Geispolshcim
, par qui il fut placé, neuf ans

plus tard , sous la protection de Louis-lc-Palatin , Landvogt d'Alsace. En

1414, Louis en confia le commandement à l'un des siens 7
. Jacques Beger,

fils de Jean , était fort riche : il dépensa, en 149G, plus de 10,000 florins

d'or pour le restaurer splendidement et en fit son séjour habituel*. On

voit encore sur les ruines du château les armes de la famille Beger. En

4512, des difficultés s'élevèrent entre Jacques Beger, chevalier, l'abbé et

la ville de Munster; mais elles furent aplanies par des arbitres qui déter-

minèrent les limites de la seigneurie.

A l'extinction des Beger, ce château fut dévolu à des familles plébéienr es.

En 1670, Gualler, procureur royal au conseil suprême d'Alsace , y succéda

à Pierre Schoer. Le fils de Gualler vendit enfin, en 1725, le château et la

montagne à l'abbaye de Munsler, et donna ainsi salisfaction aux prélals

qui l'avaient lant de fois réclamé comme un ancien patrimoine de leur

monastère. La grande tour qui , au dire de Berler 9
, servait autrefois à

renfermer les prêlres coupables de crimes , s'est écroulée vers le milieu

du dix-huitième siècle.

Il a existé un autre château de Schwarzenberg de l'autre côté du Rhin

et près de Hochberg. C'était un fief mouvant d'Autriche el tenu par une

famille du même nom.

§ 405. Daugendorf, etc. — Saint-Jean, etc.

L'abbaye de Neubourg possède quatre villages : Daugendorf, qui est

5 Le titre se trouve dans Obbecut, Academ. p. 335.

6 Dit vetten Schwartsenberg im Munstcrtal gelegen mit teinen sugehorungen.

Cbarta aulogr. in tabular. Coltnar. — 7 Archives du Palatinat.

8 Bbblbb, Chron. M:, fol. 374. Il a va l'épitaphe de Jacques qui constate le fait

el qui était placée dans la chapelle du château , dédiée a sainte Anne.

9 Loc. cit. La tour en avait pris le nom de Pfa/fenthurn.
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silué dans le territoire même de l'abbaye. Hugon, comte de Dagsbourg,

donna aux religieux de Neubourg un prœdium, un bien de celle localité,

auquel s'attacha le droit de patronage 1
. Les papes Alexandre III et Inno-

cent III comptent parmi les biens de l'abbaye Grangiam Tochendorf. Vers

l'an 4237, Walther de Valckenstein et ses frères lui vendirent, du con-

sentement de l'empereur, pour 80 marcs, la totalité du Gef qu'ils tenaient

in villa et in banno Dauchindorf. L'abbaye y avait un tribunal qui fut con-

firmé par l'empereur Sigismond en 1417.

Dunnenheim était un bien des landgraves que l'empereur Henri VI donna

à l'abbaye*. Cependant Alexandre III lui assigne déjà en 1177 Grangiam

Tunnenlieim. Cette grangia est désignée dans les lettres de Charles IV

sous le nom de curût et sous celui de hove dans les diplômes de Sigis-

mond.

Ulweiler et Nidcr-Altorf. Henri de Halwingen , Schultheis impérial de

Haguenau ,
qui tenait de l'Empire la Vogtey de l'un et l'autre de ces vil-

lages, les céda, en 1337, aux religieux de Neubourg avec tout son droit,

après en avoir obtenu le consentement de Louis de Bavière. En 1356,

Charles IV confirma la donation de la Vogtey des deux villas Ulwilre et

Altdorf.

S. Johann et Eckardsweiler sont deux villages situés près de Saverne;

ils appartenaient à l'abbaye de Saint-Jean, dont le premier lire son nom

et son origine. Le dernier a été donné à l'abbaye, en 1728, par l'évéque

de Strasbourg , en échange de Sornhoven *. Cette localité était divisée entre

les de Wangen, les Hohenfels, les Reipolskirch , lorsque dans les années

1395 et suivantes, les évéques les rachetèrent par parties.

§ 496. Vettenheim. — Eckbolsheim.

Yessenheim, village silué en deçà du Kocherspcrg, est devenu, au

dix-septième siècle, la propriété des barons de Schellenberg, illustre

famille de Souabe, après avoir été celle des Truchsess. Marie-Anne, la

dernière de sa famille, se maria, en 1700, à Ferdinand-Louis, comte

de Waldpurg-Wolfegg , et céda plus tard son alleu aux Klœckler de

Munchenstein. Il passa ensuite, en 1719, par une autre vente, au grand-

chapitre de Strasbourg. En 1616, ce village avait un pasteur de la Con-

fession d'Augsbourg, mais il revint plus tard au catholicisme. Il y a dans

l'Alsace supérieure, près de Nambsheim, une autre localité du même

nom, qui relève de l'ordre teutonique 1
.

' .'. Voy. au t. m, p. 317, de notre traduction , l'histoire eiacte de la cession de

Daugendorfao monastère de Ncobourg. — ? Voy. g — 3 Voy. g «37.

» Voy. t. m, p. 471, g 413.
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Eckbolzheim , village important sur la Bruche, près de la Chartreuse de

Strasbourg. La propriété et la juridiction en sont depuis longtemps affec-

tées au chapitre de Saint-Thomas. On dit que Dagobert II le donna à

saint Florent et que ce prélat le transmit à son tour aux frères écossais,

ses compatriotes, qu'il avait réunis à Saint-Thomas*. Au dixième siècle,

l'évéque Ruthard fit don a l'Église de Saint-Thomas du jus decimarvm et

servitiorum cum curte una in Ekkiboldesheim marca. En 1 163 , l'empereur

Frédéric 1 confirma à la même Église curiam et alias eurtes cum banno

,

mansis, molendino et piscatiune , praiis etnemoribus in Eggeboldeshcim.

Mais quoique le chapitre eût déjà au douzième siècle le ban, et par con-

séquent la juridiction, cependant les nobles de Girbaden tinrent, au quin-

zième siècle, de l'évéque et à titre de fief, la Yogtey de la villa d'Ecke-

boUheim*. Les Uttenbeim et les Mulnheim succédèrent aux Girbaden. Le

chapitre s'y étant opposé, l'une et l'autre des deux parties en appela à

l'arbitrage de l'évéque et du grand-chapitre.

Les arbitres ne se bornèrent pas à adjuger à Saint-Thomas l'entière

propriété de ce village ; ils le déclarèrent encore affranchi de la Vogley,

que Henri de Mulnheim réclamait pour lui, et, de plus, ils l'affranchirent

de toute revendication que pourraient faire l'évéque ou ses successeurs 4
.

En 1482, les habitants d'Eckbolsheim se soumirent au protectorat de la

ville de Strasbourg; mais le sénat, pour complaire au chapitre, renonça

peu après à ce nouveau droit, et il déclara publiquement que les villa-

geois ne pouvaient chercher aucun protecteur sans le consentement du

chapitre.

§ 497. Wangen. — Belheim. — Rictselz.

Wangen est une petite ville avec château située entre Marlenheim et

Westhoffen; elle obéit à l'abbaye de Saint-Étienne de Strasbourg 1

. Le

château et les murs de la ville étaient déjà construits en 1375. Les Anglais

s'en emparèrent par ruse et maltraitèrent fort les habitants ; mais ils ne

purent se rendre maîtres du château*. Les Armagnacs, qui avaient été

d'abord repoussés, forcèrent les gens de Wangen à se rendre et occu-

pèrent l'un et l'autre en 1444 *. Alors une grande partie de la ville fut

brûlée, car les Armagnacs s'étaient renfermés dans le château*. Saint-

2 Ancien livre salique de Saint-Thomas, lettre A, fol. 376. Rotule de la cour domi-

nicale d'Bckbolzheim du quatorsième siècle.

3 Voy. g 290.

* Cette sentence fut rendue A Dachsteio , le londi «prés le dimanche de l'Kiaudi

en uni.
1 Voy. t. m, p. 438, g 182. — 2 Kobnigshov. ctaap. v, g 154.

ScniLTKH ad Kœnigthov. p. 9îi et 1005.— 4 Ibid., p. 919.
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Élienne perdit entièrement celte localité , je ne sais par quelle cause , et

elle se trouva placée au quatorzième siècle, par droit de mariage, sous

le pouvoir de Bourcard de Hobenbourg et de Werlin Stahel. Wcrlin offrit

en fief, vers 1373 , sa moitié à l'Église de Strasbourg , de qui les de Wangen

tenaient depuis longtemps le château 3
. L'oblatiou se fit à la condition que

la propriété passerait aux Ochsenstein après sa mort , car il était sans

enfants. La part des Hobenbourg échut, par héritage, à Hartung de

Wangen qui la replaça sous le domaine direct de Saint -Élienne. Les

Ochsenstein en devinrent aussi les maîtres en 141

9

6
; en 1463 , ils reçurent

toute la ville comme fief mouvant de l'abbaye 7
, mais elle lui fit retour

peu après par le décès successifdes vassaux*. L'office de grand-Schultheis

parvint à titre de ûef à Nicolas de Bock en 1484. Le château
, que les de

Wangen avaient conservé, fut vendu sous l'évéque Érasme à l'abbaye, en

15G6. L'église paroissiale , construite en 131 i
9
, fut appropriée au pro-

testantisme après l'abjuration de l'abbesse de Saint-Étienne. Près de

Wangen se trouvait le hameau , aujourd'hui détruit, deSchanint, dont le

ban existe eucore. Son nom était celui d'une famille de Strasbourg

Behlenheim, transféré au dix-septième siècle aux de Wangen, héritiers

des Holzapfel, a été vendu , en 1737, à l'abbaye de Saint-Étienne. Bdheim

figure au quatorzième siècle parmi les villages du comté impérial".

Outre Vesscnhcim, village de l'Alsace supérieure, dont nous avons déjà

parlé 14
, l'ordre leutonique possède encore le village de Rictscls, situé non

loin de Wisserabourg , en deçà de la Lauter. Il a été vendu en même temps

que le château, en 1571, à la commanderie de celte ville, par Émicon,

comte de Linange". Anselme de Balzendoi f , dit de Blumensteiu , avait

vendu, en 1350, le même lieu avec la Vogtey et le droit de rendre la

justice à Henri de Fleckensteiu-Soultz**. Par les Fleckeustein il échut aux

Linange.

* Le codex en parchemin des flefs de l'Église de Strasbourg an quatorzième siècle

porte : « Heinricns miles de Wangen babel tertiam parlera in caslro Wangen , item

ocommunem liberlalem, quae vulgo dicitur gezog, de homînibus domine noslre

« rersus Wangen. Peregrinus de Wangen habet dus* parles castri de Waogen , ec

u oui nia bona sua apud Mulzicke.»

6 Hbrzog , Ihr. v. p. 58.

7 Témoin les lettres d'investiture de 1463.

s Hbrzog, liv. m, p. 26.

9 Témoin une inscription placée sur son portail.

io Nicolas Schanlitt était, en 14i3, consul à Strasbourg

« ' Voy. § 347. - ' 2 Ci-dessus, § 496.

'3 Recueil d'ordonnances d'Alsace , I. i, p. 1 1 1

.

'* Archives de Fleckeustein du quatorzième siècle.
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§ 498. Domaines de Strasbourg : Ulkirch. — Graffenstaden.

[a plupart des villes libres de l'Alsace, qu'on appelait autrefois impé-

riales, ont en pleine propriété des villes fortes , des châteaux , des villages

et des hameaux. Strasbourg et Colmar possèdent môme des seigneuries

complètes, que nous avons décrites en leur lieu'. Il en est qui, comme
Munster, ont des villages, mais non soumis à la ville.

Outre les seigneuries de Barr, de Wasselonne et de Marlenheim , la ville

de Strasbourg a encore pour propriétés quelques villages plus rapprochés

de son enceinte. Ces villages forment un bailliage particulier qui, avant

fa permutation faite avec les Klinglin, s'appelait le bailliage d'Ulkirch et

qui porte aujourd'hui le nom de Dorolsheim.

Ulkirch*. Un ancien parchemin de Saint-Thomas, d'où il résulte qu'au

dixième siècle cette localité appartenait au comte Ebeihard, l'appelle

en latin lllachirecha*. C'était un village impérial, qui fut donné en gage

à la ville de Strasbourg. En 1288, l'empereur Rodolphe engagea à son

Schullheis Nicolas, Ulkirch et Illwickcrsheim ; en 1325, Louis de Bavière

permit à ^fichel Rulenderlin de les racheter en même temps que Graffen-

stadl.en J. Erb, chevalier, obiinl la même faveur de Charles IV en 1309.

LesZorn, qui se trouvaient au nombre des propriétaires, ne voulurent

pas se retirer devant les Erb, et donnèrent a Charles une augmentation

de prix considérable. En MIS, l'empereur Sigismond reporta tous les

droits de ces villages sur la téte de Nicolas Zorn de Boulach ; mais, à leur

tour, les Erb, qui étaient devenus les copropriétaires des Zorn dans ces

trois localités, ne voulurent pas les céder aux Zorn. Trois ans plus lard,

Sigismond les vendit à la ville de Strasbourg pour 9000 florins, qui furent

portés plus tard à 11,600. Il fallut toute l'influence de l'autorité impériale

pour vaincre les difficultés qui se présentèrent dans celte négociation

,

et encore fut-on obligé d'indemniser les Zorn et les Erb.

Il y avait à Ulkirch deux petits châteaux qu'on appelait lllhausen et

Niderburg. Le premier, qui est situé sur les bords de l'Ill , subsiste encore

aujourd'hui. Il appartenait aux Kageneck, lorsqu'en 1428, il fut renversé

par les Strasbourgeois ; il passa au seizième siècle aux Wurmser*, puis

' Nous syods parlé des trois seigneuries de la ville de Strasbourg , g§ 578 st. ; de la

seigneurie de Landsperg qui appartient a Colmar, § 174, et de la ville de Sainte-

Croix, g 145.

2 Ce mol signifie Église sur Vlll. Celle église donna lieu de Mlir le village. Vo>.

t. m, p. 4S5, g 226. — 3 Voy. ci-dessus, g 547.

* Hbbzoo, liv. m, p. 15.
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aux Botzheim, aux Dietrich, et enfin il était la propriété des Klinglin

avant que le village leur appartint. Au-dessus de ce château se trouve un

moulin appelé lllburg, fief badois. L'autre château, qui se trouvait à l'en-

trée du village, du côté de Strasbourg, était, en 1613, la propriété de

Jean Zimmerer et devint ensuite celle d'Ëdouard de Saint-Aubin. Ces deux

personnages résidaient a Metz.

Grafenstaden, petit village, dépend de la paroisse d'Illkircb ; il y exis-

tait autrefois sur FUI un bac qui a été remplacé par un pont. Les droits de

ce bac ont été engagés par les empereurs en même temps que le village.

En 1735, la ville échangea les villages d'Illkircb et de Graffenstaden contre

Hœnbeim*, mais elle se réserva la possession de l'impôt. Cet échange se

fit avec Joseph Klinglin, alors préteur royal et propriétaire de Hœnbeim.

Mais, comme cette localité était un fief de l'Église de Strasbourg, le lien

féodal fut reporté sur Illkirch et Graffenstaden.

,\ Un diplôme falsifié d'Ebersheim
,
qui porte la date de 987, nous fait

connaître lllenehirchen.

Dans le onzième siècle , l'abbaye de Hohenbourg avait des biens à Ill-

kirch. Charte de saint Léon, du 17 décembre 1050, qui appelle ce village

lllenkirchen.

La notice de la fondation et de la restauration de l'abbaye d'Eschnu

,

vers Fan 1066 , dit, que cette abbaye possédait in lUekbrehen novem man-

sos tributarios.

§ 499. Wwickersheim.

lUw'ickersheim, primitivement Wickersheim , a pris plus lard le nom de

Saint-Oswald, d'une fontaine qui sert de lieu de pèlerinage. Il est situé sur

FUI, sur la rive opposée à Illkirch. En 1226, le roi Henri, fils de l'empe-

reur Frédéric II, livra à Févéque de Strasbourg , Berthold I, < le château

» de Wickersheim avec toutes ses dépendances a titre d'engagement, sous

« cette condition , que Févéque soit tenu de confier la garde du château

• à Henri de Hohenstcin et à son frère Albert*. » En 1246, Févéque Henri,

qui s'était insurgé contre le roi des Romains , Conrad IV , < détruisit de

< fond en comble les trôs-forls et très-nobles châteaux de Wickersheim et

• de Kronenburg*.* L'anti-césar Henri, landgrave de Thuringe, avait or-

donné à la ville de Strasbourg de procéder à cette démolition , parce qu'il

avait appris que Wickersheim occasionnait à celle-ci de grands dommages.

s Noos avons parlé de Hœnbeim au § 297.

« Livre salique du grand-chapitre de Strasbourg.

2 Asontmi Fragment. Histor. dans Urstisws, p. 94 ; Koemcsaov. p. 1 16 et 316
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En 1246, ce même Henri engagea a Sygelin Bilde et à Gosselin , chevaliers

strasbourgeois, les choses, propriétés et droits dépendant du château de

Wickersheim pour 200 marcs d'argent , qu'il leur avait promis en récom-

pense de leurs services 3
. Ainsi , depuis cette époque , il n'y eut plus à

Wickersheim de château impérial. La cour de Wickersheim fut donnée en

gage à Voltzon de Hocbfelden , homme remarquable , par les empereurs

Rodolphe I et Albert I ; le droit de pèche fut cédé au même titre par

Adolphe de Nassau , en 1293 , à Jean Vogi , bourgeois de Strasbourg. Le

château impérial ayant été renversé, on en construisit deux plus petits

pendant les siècles suivants. L'un fut vendu par la ville, en 1610, à Jean-

Paul Mueg; des Mueg il passa, eu 1684, aux nobles de Bock. L'autre était

la propriété particulière de quelques Strasbourgeois. En 1688, les hommes
de ce village revinrent au catholicisme ; mais les femmes refusèrent d'imi-

ter leur exemple.

En 1630, l'empereur Ferdinand II voulut racheter pour 20,000 florins

les trois villages d'Illkirch, de Graffcnsladen et d'Ulwickersheim, et il

chargea de cette affaire Jean-George Biegeisen, chancelier de l'évêché

de Strasbourg. L'empereur prétendait que, sous Rodolphe II, les Stras-

bourgeois, pour empêcher l'Empire d'exécuter le rachat, avaient offert

eux-mêmes ces villages à l'électeur palatin , qui avait le droit de racheter

les gages impériaux. Le 28 janvier 1631 , les Strasbourgeois répondirent

qu'ils n'avaient jamais traité de cette affaire avec Rodolphe II, et bien

moins encore avec le palatin. Je ne vois nulle part que Ferdinand ait in-

sisté.

En 1074, Henri IV, roi de Germanie, donna a l'abbaye de Seltz

deux mansus ad Wickersheim*.

§ 500. DoroUheim.

DoroUheim, Dorlisheim 1

, bourg important, près de Marlenheim , a été

entouré d'un mur et d'un fossé. Il paraît qu'il passa de l'évêché de Metz à

celui de Strasbourg. De là il devint la propriété , par droit d'alleu , de

diverses familles, tant nobles que plébéiennes, pour appartenir enfin à la

ville de Strasbourg. Richer* fait mention d'un hôpital, situé près de la

villa Thoroholtse. En 1230, il était fief de l'évêché de Metz, rachetable

pour 400 livres messines 3
. En 1262, les Strasbourgeois dévastèrent Do-

3 Les chartes sont dans Wskckib. Apparat. Archiver, p. 164, nom. 5, 6.

* Granoidikr , Hist. d'Alsace. Pièces justifical., t. u, p. cxxxu.

» Voy t. m, g 208, p. 467. — 2 Chrim. Senon., liv. v, chap. xy.

3 Inventaire des charte» de la chancellerie de Vie , fait par ordre du roi , en 1634.
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rolshcim et d'autres propriétés de l'évéque 4
. Ils ignoraient alors que deux

siècles plus tard, ce village leur serait transféré. Cette translation com-

mença en 1495 ; elle ne se termina qu'en 1727. En effet , ce village était

divisé en tant de parties qu'il fallut plus de deux siècles pour en opérer

le rachat 5
. En 1376, le monastère de la Haute-Seille en Lorraine vendit

a la ville le droit de collation et des dimes de Dorlisheim. En 1363, Henri,

burgrave de Dorolzheim, lenail en fief de l'Église de Metz le tiers des

dimes. Les Hohenstein 0
, les Hamstein , les Landsperg et les "Wurmser

furent successivement investis du même droit. En 1592, les troupes lor-

raines du cardinal Charles, auxiliaires de l'évéque de Strasbourg, mirent

le feu à Dorolsheim. La plupart des habitants s'étaient enfuis à Rosheim 7
.

/, Dans le onzième siècle, l'abbaye de Hohenbourg avait des biens à

Torolsesheim. Chat te de saint Léon , du 19 décembre 10.*i8
8

.

§ 501. Schiltigheim. — Ulenheim , etc.

Schiltigheim 1

, village ù proximité de Strasbourg. Deux autres localités,

Botcburg et Adckhnfen, se sont fondues avec lui. La première est déjà

mentionnée dans un diplôme que l'empereur Lolhairc donna, en 845. à

l'abbaye de Saint-Etienne. En 1005, l'évéque Werncr de Strasbourg écrit

à son sujet : « Villa nuncupata Botcburg « et in nova Iranspositione Schil-

• tencheim , » d'où il résulte que peu avant ce village avait fait fusion avec

Schiltigheim. La cour dominicale â'Adelshofen a été donnée à Saint-

Thomas par l'évéque Adeloche : les anciennes chartes de celte collégiale

écrivent Ailclnohcxhoven , Adelharteshuven , Adulhartshovcn ,
Adrazhoven,

et les documents des archives épiscopales cadrent avec les chartes.

La villa Adrozhoven a été tenue en flef mouvant de l'Église de Strasbourg

* Kobnigsdovbn , p. 253, § 57.

5 Trois douzièmes furent achetés , savoir : uo , en 1495, d'Ursule Wilktimm ; on

,

sept ans plus tard, de Jean de Millelbausen ; un , en 1504, de Jacques aur Megde.

En 1556 , Nicolas Werlin en vendit on quart ; le chapitre de Saint-Picrre-le-Jeone,

le couvent deSaint-Arbogaste, Jean Nagel de Kœnigspach . Bourcard d'Eichelbcrg,

en cédèrent a la ville des fractions plus ou moins grandes. Il en restait un douzième

qui des de Wid était passé aux Weiland. En 1727, il fut vendu a la ville par Fran-

çoise-Salomé Weiland , veuve de Philippe-Gustave Fahre.

6 Au quatorzième siècle , les Hohenstein jouissaient en ootre de la dlme do vin

récolté sur VAltenberg, vignoble de Dorolsheim. C'était un bénéflee de la ville de

Strasboorg.

' Statl Stratburg Gegen-Erklœrung , 40.

8 Wcrotwfih , Subsidia nova t. vi. p. 216.

» Voy. t. m, p. 502. Schiltigheim y est appelé Skitingsbouhcl.

- ScniLTKR ad Kœnigshov. p. 555, écrit Boleburn.
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par Reinbold de Schœneck et ses frères 3
. Au quatorzième siècle , Jean

,

dit Schwarber , chevalier sirasbourgeois , a reçu de la même Église la

Vogtey de la cour dominicale dans Adelhartzhovcn *. Dans la guerre que

révéque Frédéric soutint contre la ville de Strasbourg, en 1392, ce village

fut détruit en même temps que Kœnigshoven. Il revécut cependant et se

fondit enfin, au seizième siècle, avec Kœnigshoven. Schilligheim
, village

et château , élait un alleu de Pierre Vœlsch , qui le vendit à la ville de

Strasbourg. Cinq ans plus tard, l'office de grand-bailli ou d'Oberschultheis

fut pareillement vendu a la ville. Le château de Hegleei le village d'Adels-

hofen, situés entre Schilligheim et Bischofsheim , étaient parvenus, après

diverses mutations, des llttenheim aux Zorn et à d'autres encore. La ville

les acheta, partie en 1502, partie six ans plus tard, pour 410 florins d'or

et à la condition de supporter certaines charges. Il existait à Schilligheim

un petit château qui appartenait aux Flach ; il fut détruit par les Stras-

bourgeois en 1676, de peur qu'il ne leur nuisit pendant la guerre. Hcglc,

qui avait fait retour a quelques particuliers, les Heus, les Lang et les

Geiger, fut pareillement rasé en 1690.

Iltenheim et Handuhuheim. Jacques Beger de Rlcybourg les vendit

en 1507 à la République de Strasbourg au nom de sa pupille, fille de Mel-

chior Beger de Geispolsheim , et du consentement des agnats de celle-ci.

Chacun de ces villages possède son curé particulier, mais le plus souvent

ils n'ont eu qu'un Schultheis commun.

Nieder-Hausbergen , déjà connu au dixième siècle 8
, élait autrefois im-

périal et jouissait de beaux privilèges. 11 est administré immédiatement

par les questeurs de la ville, sous la protection de laquelle il s'est spon-

tanément placé en 1 489.

.'. L'évéque Guillaume, qui gouverna l'Église de Strasbourg de 1028 à

1047, donna à l'abbaye d'Eschau ecclesiam Rotenkirchen cum Barrochia

Scillenheim. Cette église était celle de Sainte-Hélène , sise hors de Stras-

bourg. On l'appelait Itothkirch. Après avoir été longtemps la paroisse de

Schilligheim , elle fut démolie en 1531. Le cimetière de Sainte-Hélène en

occupe l'emplacement.

AdeUhoffen, qui paraît avoir reçu son nom de l'évéque Adeloche , était

un petit village, situé hors de la porte de la Tour-Blanche, près de Kœnigs-

hoven. Silbermann l'a prouvé dans sa Local-Geschichte der Sladt Strass-

burg contre Schœpflin, qui prétend qu'Adelshoffeu était dans le voisinage

•TVoy. ci de»»ui, g 291.

•> Codex en parchemin des revenu* et des fief* de l'évéehé de Strasbourg au quator-

zième tiiel*. — * Voy. ci-dessus, g 484.

TOME IV. 38
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de Schihighcim. Adelshoflen fut détruit en 1302, et ses habit nls se trans-

portèrent à Schiltigheim , comme cela résulte de la Description d'une pe-

tite partie du territoire de Strasbourg
, imprimée en 1675.

Udenheim (Ittenheim) a été donné , en 920 , cum pertinente servitio aux

frères de Saint-Thomas par l'évoque Richwin.

En 1128, l'abbaye de Marmoulier possède in Hansevesheim (Handschu-

heim) quod Eribo habuil, aréole unnm etviertel, vinea ad sielos viginti,

pratutn ad carradam unam 0
.

§ 502. Propriétés de la ville de Baguenau.

Le domaine de la ville de Haguenau , qui est la première après Stras-

bourg , comprend deux villages : Kaltenhausen , placé dans le territoire

même de la ville , sur la Moder, et qui possède depuis longtemps un curé

propre; Schirricth, vulgairement Schirein, est aussi d'origine récente et

a depuis longtemps son pasteur particulier. Le hameau de Rarthausen ap-

partient à l'hôpital de Hagucnau. Un certain Hartmann , prêtre , de la fa-

mille du comte Pierre de Lulzelbourg, a donné à l'Église de Strasbourg

,

mais sans avoir consulté ses héritiers , prœdium Harthusen cum capella

curiali el decimis. A sa mort, ses héritiers , voulant, chacun, se mettre

en possession de ces biens, se battirent entre eux. Il en résulta que celte

propriété, abandonnée et laissée inculte , fut donnée, en 1209, à l'abbaye

de Ncubourg'.

/. En 1105, Cunon , évéque de Strasbourg, a confirmé la donation faite

par Hartmann aux frères de son Église. Celte donation consistait in decem

mansos in marchia Harthusen f cum uno mancipio nomine Gebba el eccies'm

in prœfato loco in honorent sancte Margarethe constateta.

En 1152, l'abbaye de Ncubourg possédait curtem Harthusen avec ses

dépendances*.

§ 503. Propriétés de Schlatadt.

Kinsheim. Les anciens ont écrit Kûnigsheim et en latin Régis villa.

C'était en effet une villa royale. En 844, le roi Lothaire donna au comte

Hercangaire villam Kunigesheim in pago Helisacensi 1
. Lorsque l'empereur

Rodolphe 1 se trouvait devant Lauterbourg, le XIVe des calendes de juin

<>G>Ai«DiDiBa , Hitt. d'Alsace. Pièces justificat., t. u, p. cclxx.

1 Charte des archives de Neuboarg.

2 WcBDTWRi!» , Subsidia nova t. ix, p. 36«.

• Voy. t. m, p. 434.
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1286, il engagea « à Hartmann de Razenbusen et à son frère Ëgilolfe pour

• 150 marcs d'argent employés pour notre usage et celui de l'Empire la villa

t Kuningesheim avec les hommes et toutes les dépendances, à l'exception

< des choses qui sont déjà engagées a d'autres dans celle villa. > En 1338,

Louis de Bavière donna à la ville de Schlesladl la faculté, non pas seule-

ment de racheter celle localité, mais le droit de propriété lui-même. Alors,

outre les Hathsamhausen , on comptait comme participants ù l'engagement

les Murnhart , les Windeck ei d'autres encore. Il fut donné satisfaction

à tous. La donation de Louis fut confirmée, en 1347, par Charles IV. En

1534, la ville de Schlesladl racheta pour 1500 florins le droit de constituer

le Schultheis, droit qui appartenait à l'abbaye d'Andlau. On sait que

Charles-le-Gros avait donné à cette abbaye une cour du nom de Cuni-

gesheim avec toutes ses dépendances '. L'abbaye de Scnones avait aussi

in Kungesheim une cour qui fut donnée en fief, en 1274, à Hybelung,

procurateur de Philippe de Razenhusen. En 1299, Walther de Stete,

Vogt de Cunigesheim , vendit à l'abbaye de Senones, du consentement

de son seigneur légitime, Egelolfe de Razenhusen, un grand nombre de

biens situés dans le ban de ce village 3
. Kinsheim est dominé par un châ-

teau de même nom
, que Jean de Hadstatt et sa femme vendirent , en 1492

,

à la ville de Schlesladl avec les vignes, forêts, jardins et prés qui en

dépendaient. En 1649, le domaine utile en fut donné par la ville, avec un

grand nombre de droits sur le village et |>our la somme de 3000 florins

d'or a Guillaume de Golleu, qui avait rendu à sa pairie des services

signalés. La cession se fil aux conditions suivantes : Guillaume devait re-

construire le château qui avait été ruiné pendant la guerre de trente ans;

on garantissait à ses héritiers mâles, nés en légitime mariage, l'usage

perpétuel de ce bénéfice. Dans le cas d'extinction de ces derniers , il de-

vait rester pendant cent aus encore la propriété de leurs filles et des hé-

ritiers d'icelles. Le dernier des mâles mourut le 8 septembre 1704, et

Kinsheim passa alors à rariièie-pctiie-fille du premier acquéreur, mariée

au marquis de Broc. Un jugement rendu en 1750 par le conseil souverain

d'Alsace décida qu'après les cent ans révolus, ces biens feraient retour à

la ville de Schlestadl. Schlesladl avait encore la propriété du village de

Burner, aujourd'hui détruit. C'était un don de l'empereur Henri VU , nous

en parlerons plus loin.
s-

/. Le 31 juillet 1105, Frédéric-le-Louche, duc d'Alsace et de Souabe,

confirmant la fondation du monastère de Sainte-Foy à Schlesladl faite par

son père, Frédéric, duc de Souabe, Hildegardc, son aïeule, etOlton,

- Règlements de l'abbaye d'Andlau rédiges avant le douzième siècle.

3 Chartes de l'abbaye de Senones.
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évéque de Strasbourg, son oncle, déclare qu'ils ont donné au monastère :

pretcrea apud villam , que Kunaheim nuncupatur, homines utriusque scxut

tiberos et servos , v'meas et terras, prata et pascua, quantum ad ipso* perti-

nebant, et medietateni banni in eadem villa, tali modo, quodomnes , qui in

territorio Régis ville mancrent ,
pro aqua et lignis minutis que vulgariter

Schmalholtz appcllanlur in utraque curia, thaï, facere debeni, et medietas

illontm SU'tlitalt servire, alteraque Régis ville *.

§ 504. Propriétés d'Obernai.

Kagenfels est un vieux château, situé dans la vallée de Clingen, derrière

la ville d'Obernai , à qui il appartient. Il parait avoir reçu son nom de la

famille de Kagen. Dans une charte de l'empereur Rodolphe de 4235, nous

voyons que Kagenburg, château et forêt , a été donné par cette ville à

Albert Kagen pour un revenu annuel. En 4310, les chevaliers de Hoben-

stein étaient propriétaires de Kagenfels ; plus tard ils le reçurent en 6ef

de l'Église de Strasbourg. Ils eurent ensuite pour associé, et probable-

ment en vertu d'un traité de ganerbie, Frédéric Stahel de Westhoffen,

que les bourgeois d'Oberuai prirent en 4390 avec son château et qu'ils

gardèrent longtemps en leur pouvoir. Stéphan, comte palatin, employa,

en 4430, pour réédilier le château , les bois de la forêt voisine, dont l'usage

avait été refusé par la villo d'Obernai aux Hobenslein 1
. Il eut pour suc-

cesseurs los Uttenheim de Ramstein , par qui Kagenfels fut vendu â Luc

Vischbeck, dit Zœckli , administrateur de la seigneurie de Villé. En 4563,

Vischbeck transféra son droit à la ville d'Obernai pour 5200 Oorins , mais

l'ancien lien féodal qui rattachait la propriété à l'Église de Strasbourg

resta dans son intégrité.

Bernhardsweiler, vulgairement Berlschweiler , à deux lieues duquel se

trouve un autre village du même nom». En 4276, l'empereur Rodolphe 1

l'engagea à Wallher de Girbaden pour 400 marcs. Il fut encore engagé,

en 4330, à la ville d'Obernai par Louis de Bavière, et à Hartung de Wangen,

en 4348, par Charles IV. Mais l'année suivante Charles voulut que ce

village fit retour à Obernai pour le prix de 450 marcs, et Jean de Vinstîngen,

Landvogt d'Alsace, fut chargé de faire prêter hommage par les habitants

â la ville. Cet engagement fut conGrmé, en 4354, par une transaction

faite avec Hartung de Wangen et par des chartes de Wenceslas, de Sigis-

mond et de Frédéric IV.

'Gmakdidim, Hist. d'Alsace. Pièces jusliflcal., t. n, p. ccn.

1 Archives de Ralhsamhausen.

« Voy. ci-de»su«, g 478.
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§ 505. Propriétés de W'usembourg.

Wissembourg comptait autrefois dans sou domaine cinq villages dont

nous avons déjà fait mention 1

; elle n'en a plus que deux aujourd'hui

,

Schweigen et Weiler, qui relèvent de la paroisse de Saint-Michel. Cependant

le premier a son église propre.

§ 506. Propriétés de Landau. — De Brisach.

Landau exerce son autorité sur trois villages. Nussdorf, situé à une

lieue de la ville, au delà de la Qucich. Là une certaine dame noble Bertrade

fut déclarée, en 1208, avec son frère, ses fils et ses parents minestcriaVu

de l'Église de Strasbourg, contrairement à Bertold de Scharpfenberg et à

son frère Henri
,
qui prétendaient qu'elle était une de leurs ministériales

En 1498, Jean de Heydeck, possesseur de la seigneurie de Magdenbourg,

exempta pour 50 florins les habitants du village de fournir des moyens de

transport au chàleau de Magdenbourg , dont ils étaient trop éloignés.

J'ai déjà dit* qu'en 1508 Conrad de Heydeck vendit tout ce village à la

ville de Landau pour 3000 florins. Emicon, comte de Linangc, prétendit

que ce village était un lief de l'Église de Spire et qu'il faisait partie de

son comté. Les gens de Landau, craignant ses vexations, lui payèrent

une indemnité de 200 florins. L'électeur palatin et la ville de Spire ont eu

plusieurs hommes en propre dans ce village.

Queichheim. En 1465, la ville de Landau l'a engagé pour vingt ans à

l'Église de Spire. Cependant le rachat ne s'en est fait qu'en 1558. En 1464,

il était sous le patronage de l'électeur palatin Frédéric.

Damhcim a été donné à Landau par l'empereur Adolphe, en 1292. 11 se

trouve dans chacun de ces villages un pasteur de la Confession d'Augs-

bourg.

Bieshehn, village important de l'Alsace supérieure , est situé en face de

Vieux-Brisach , à qui il appartient. 11 s'y trouvait autrefois un prieuré de

Saint-Jean qui relevait de celui de Saint-Alban , de Baie, monastère de

l'ordre de Cluny. Frédéric 1 et Henri , évéque de Bdle
,
énumérant, l'un

en 1152, l'autre en 1 180, les biens de ce prieuré, citent en première ligne

l'église de Bïuscsheim. Heiner, prieur de Buseslieim, figure comme témoin

dans une charte d'Ortlieb, évéque de Baie, datée de 1154. Les Bàlois,

devenus maîtres du prieuré de Saint-Alban, vendirent, en 1553, celui de

Biesheim à la ville de Brisach pour 380 florins. Les Annales de Colmar

» Voy. g 310.

> Archives de l'évécbé de Strasbourg. — '-'§ 305.
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nous apprennent, qu'en 1273, 1 cvéquc de Bâlc bâtit un château à Buses-

heim.

/. L'église de Biesheim, ccclcùa de Boùnsheim, fut donnée, en 1083,

par Burchard, évéquede Bâle, au prieuré de Saiul-Àlban qu'il avait fondé \

TERRES DES DUCS DE LORRAINE EN ALSACE.

§ 507. Val de Lièpvre.

Les ducs de Lorraine sont originaires de l'Alsace ; le patrimoine qu'ils

possèdent dans nos contrées remonte par conséquent a une époque très-

reculée. Leurs terres sont situées sur le versant alsacien des Vosges;

mais la Lorraine, qui confine à notre province, se les est si bien rattachées,

qu'elles n'ont presque plus aucun lien avec l'Alsace. Elle doit donc uni-

quement aux fils de l'Alsacien Étichon , promus au dixième siècle au

duché de Lorraine, les droits et la puissance qu'elle exerce parmi nous

La vallée de Lièpvre, la seigneurie de Bilche, dont une partie s'avance en

Alsace , et quelques autres localités conférées en fief à des nobles Alsaciens,

composent ces propriétés dont je vais parler en détail.

Le Val de Lièpvre n'appartient pas en entier à la Lorraine ; une partie

dépend de la seigneurie de Kappoltstein 1
.

Pour déterminer la limite commune de ces propriétés , il faut suivre

jusqu'à son confluent le cours du Livcncl y qui descend des montagnes de

Sa'ml-Dié, longer ensuite jusqu'à Saint-Biaise la Lièpvre* et enfin remonter

le cours de l'isenbaechel *, qui se jette dans la Lièpvre un peu au-dessous

de ce village. Toute la partie de la vallée comprise dans ce contour ap-

partient à la seigneurie de Ribcaupierre ; le reste, qui en forme la plus

grande partie en deçà et au delà de la Lièpvre, relève de la Lorraine,

ainsi que la ville de Saint-Hippolytc..

Ainsi , de la Lorraine dépendent :

Une partie de Sainte-Marie-aux-Mines 4
. Il s'y trouve un château qui

fut loué pour ironie ans, en 1722, par J. Jacques Saur et qui a été récem-

ment donné à la ville par le roi Stanislas.

3 Grandîmes , Uist. d'Alsace. Pièces justifleat. t. n,p. cic.

» Voy. ci-dessus, g§ 208 sv.

2 La Lièpvre, qui a donné son nom à la vallée, reçoit des habitants le nom de

Landbach, ruisseau provincial. Le fossé provincial , Landgraben, où commence

l'Alsace inférieure, se trouve un peu au-dessus.

a VIsenbœehel , ruisseau de fer, descend d'une montagne appelée Itenrein.

« Voy. ci-dessus, g 209.
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Sainte -Croix -aux -Mines, où l'on voit un château détruit 3
; Grand-

Hombach ; Petit-Bombach , près duquel se trouve le château d'Eckerich.

La partie occidentale en appartient à la Lorraine , tandis que la partie

orientale dépend des Rappoltslein 8
. Steinbach, Vrai Cosle et Montplaisir,

hameaux ; Musloch , village.

Leberau, en français Lièpvre, autrefois Fulradovillare 1
. Son prieuré,

qui est rattaché aujourd'hui à l'église primatiale de Nancy, reçut les Arma-

gnacs en Les Alsaciens
,
qui suivirent peu après, châtièrent la loca-

lité en y menant le feu 8 et lui firent ainsi perdre sa qualité de ville.

L'Allemand-Rombach, village, et Bois-ÏAbbaise , hameau.

§508. Ville de Saint-Hippolyte.

Saint-Hippolyte, en allemand Sant-Bild, autrefois Andaldovillare 1
. Cette

ville , qui appartient à la Lorraine , ne se trouve pas dans le val de Lièpvre;

elle est située au pied des Vosges , au-dessous du château de Kœnigsbourg.

Le duc Léopold y a construit un nouveau château fort sur les débris d'une

ancienne citadelle. Nous avons raconté ailleurs* la période la plus reculée

de son histoire.

J'ajouterai ici quelques détails nouveaux. En 1003, l'empereur Henri II

signa un diplôme in S. Hypolito*. En 1444 4
, les Armagnacs, d'abord re-

poussés deux fois par les habitants, s'emparèrent enfin de Saint-Hippolyte

par capitulation et confièrent la garde de la ville au Damoiseau de Com-

mercy et à ses soldats 5
. Celui-ci, après l'avoir brûlée, en partit secrète-

ment le premier jour de l'année suivante, pour surprendre les habitants

de Bergheim et des villages voisins qui n'étaient pas sur leurs gardes.

Enfin, les gens de Saint-Hippolyte, qui s'étaient enfuis, revinrent avec

ceux de Ribeaupierrc et chassèrent de leur ville les Armagnacs*. Lorsque

Charles IV, duc de Lorraine, prit les armes, en 1674, pour l'empereur

contre le roi de France, il établit à Saint-Hippolyte son quartier-général 1
.

Les princes lorrains n'étaient pas les seuls à posséder des droits dans

ces parages. Les prieurés de Saint-Hippolyte et de Saint-Alexandre, à qui

s Us Allemands l'appellent Sant-Cruts et la distinguent ainsi de la ville de Sainte-

Croix, Heilig Creutx de l'Alsace supérieure. Celte distinction se retrouve déjà dans

un écrit du quinxiéme siècle désigné par Kosnigshovbn, p. 943.

6 Voy. ci-dessus , § «08. — ? Voy. I. m, p. 473, §214.

B Monstrklbt , Chronique» , vol. ni ad An. 1444.

i Voy. t m, p. 453, § 194. — - Ci-dessus, §§ «20 sv.

3 Merhgott, Geneal. Habib, t. h, nom. 156.

* Schiltbr ad Ketnigshov. p. 917 et 1003.

Mbid., p. 923. — 6lbid., p. 932 et «011.

7 Calmst, Histoire de Lorraine, t. m, p. 719.
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l'avouerie en avait été confirmée par l'empereur Lothaire II», ainsi que

les nobles d'Echcry, y avaient un grand nombre de biens. L'abbé de Saint-

Denis, dont dépendaient ces prieurés, s'est plaint souvent au roi de

France de ce que ces biens lui avaient été injustement ravis par les princes

lorrains. L'attention du duc Tut souvent attirée sur ce point par les lettres

du roi et par ses ambassadeurs ; on institua même à ce sujet un tribunal

à Nancy, en 1404 ; mais l'abbé n'a jamais reçu satisfaction de ses plaintes 9
.

Les vicissitudes, heureuses et malheureuses, que le duché de Lorraine

cl ses piiuces ont éprouvées de noire temps, ont dû réagir sur les pro-

priétés des ducs eu Alsace. Tout le monde le comprendra , malgré mon
silence 10

.

§ 509. Seigneurie de Bitche.

La seigneurie de Bitche* a reçu son nom du château de Bitche situé sur

les Vosges. Elle formait le véritable patrimoine du descendant d'Étîchon

Gerhard qui a procréé la famille de Lorraine. D'après ce que nous savons,

elle a de tout temps étendu ses limites en Alsace. Vers le milieu du

douzième siècle, ces limites ont été établies de la manière suivante par

Rulhard, administrateur du duc Mathieu de Lorraine*: «A termino, qui

* Salzbrugga Brumsberch, etperdescensum rivuli, qui Vischbach vocatur,

< usque ad Peterlingun ; de Pelerlingun per ascensum semitœ usque ad

« Wendelesloch, et per aliud latus in descensu usque in inferiorem Slein-

«bach, et per ascensum rivuli, qui Slainbach vocatur, usque ad ortum

< ejusdem rivuli. De fonte vero, qui Stainbruno vocatur, usque Nunhoven,

« de Nunhoven autem usque Hundenessc; de Hundenesse usque Lièges-

< bach ; de Liegesbach usque Hamelesloch ; de Hamelesloch usque Sma-

« lendal per ascensum rivuli ,
qui Maltira vocatur, usque ad domum Gisel-

• berti , per ascensum rivuli , qui Ligenbach vocatur. De Ligenbach usque

" Benoit, Origine de la Maison de Lorraine, p. 216.

9 Félibibn , Histoire de Saint-Dcnys , p. 321

.

10 L'art. 21 de la mémorable transaction , signée le 21 janvier 1718, entre la France

et la Lorraine, porte : « Le Roi donnera ordre pour faire remettre incessamment au

a Duc la ville de S. Hipoliteavec ses appartenances et dépendances, elc.it et l'art. 27

dit : «S Maj. se déporte des prétensions muës depuis peu sur S. Marie aux mines ,

«• le val de Lièvre en la partie appellée de Lorraine , sur la Seigneurie de Tanviller

« et dépendances , etc. » Roussit , Intérêts des Puissances de l'Europe , t. u, p. 165.

1 On l'appelle vulgairement comté de Bitche, parce qu'elle a eu pendant plusieurs

siècles les comtes de Deux-PonU pour propriétaires. Cependant ceux-ci l'ont cons-

tamment désignée par le nom de seigneurie.

2 ,\ Nous sommes obligé de donner ce passage en laUn; l'obscurité qui y régne

nous fait craindre de le traduire d'une manière inexacte.
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« Breidenslain ; de Breidenslain usquc Crigesbach. » Ce territoire s'est

couvert, dans le cours des siècles, d'un grand nombre de châteaux;

c'étaient : Bliimenstein , Wasenstein, le petit Arnsperg, Windeck, Hohen-

fels, Rothenbourg, Lutzelhard, Falckenstein , Waleck, etc. La plupart

ont été décrits par nous, lorsque nous avons parlé des seigneuries de

Lichtenberg, de Fleckenslein et de Schœneck. Rotheabourg a été détruit

parles Strasbourgeois, en 1369*. En 1353, Walram, comte de Deux-

Ponts -Bilehe, en avait donné la moitié, pour toute sa vie durant, à

Gerhard Harnasch de Weiskirchen 4
. Il reste de Waleck 8 deux tours très-

hautes. Au pied de la montagne sur laquelle s'élève le château est situé

un village du même nom qui, comme lui , appartient ù la seigneurie de

Bitche. Blumcnstein a été partagé entre le duché de Deux-Ponts , la sei-

gneurie de Lichtenberg et l'Église de Wissembourg. La part des Lichten-

berg appartenait autrefois aux seigneurs de Fleckenslein. Herzog 6 nous

fait connaître des nobles qui en portaient le nom.

Dans le parcours que nous venons de décrire, Frédéric, duc de Lor-

raine, restitua a l'abbé de Neubourg prœd'mm Brctinbach, qui avait été

donné à ce dernier par son père et qu'il lui avait plus lard enlevé. Il lui

permit de plus d'y construire une grange avec des bois pris dans la forêt.

La seigneurie de Bitche fut délaissée par Gerhard , comte d'Alsace , à

son fils Théodoric, duc de Lorraine; elle passa ensuite au fils de ce der-

nier, Théodoric, comte de Flandres, qui confia son droit 7 à son frère

Sigismond, duc de Lorraine. Enfin, en 1297, le duc Frédéric la donna

en fief à Eberhard , comte de Deux-Ponts*. A l'extinction de celte famille,

en 1570, le fief semblait devoir passer soit aux Hanau- Lichtenberg, soit

aux comtes de Linange , en raison des liens de parenté qui existaient

entre ces diverses familles et dont nous avons déjà si souvent.parlé. Mais

le duc de lorraine se réserva son fief pour lui , laissant cependant au

comte de Hanau le bailliage de Lemberg, dont nous avons parlé 8 et qui

en dépendait 10
.

3 Kob.mgshoven
, Chron., ehsp. v, p. 328.

4 La charte se trouve dans les archives de Durcklieira. Il y a an château et une

seigneurie du même nom dans le Sundgau. Voy. ci-dessus, g 81.

SSpbcklin, dans sa carte géographique de l'Alsace, écrit Waldeck.

6 Chron. d'Alsace, liv. m, p. &8.

7 Voy. une ancienne charte dans D. Calmbt, Hist. de Lorraine, t. u. Preuves,

col. cccxxxv.

» Le prince lorrain reçut à cette occasion , et comme fief de Tévécbé, villam Mil-

tiche, juxta Martallum litam, que possédait le comte Eberhard. Chartulaire en par-

chemin de Strasbourg, nom. 212.

«>Ci dessus, §431. — <0Càlm«t, >OC cit., p. 1372 st.
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§ 510. Ville de Reichshoffcn.

Outre la seigneurie de Bitche, la maison de Lorraine avait encore la

propriété allodiale de la ville de Reichshoflen , qui en est voisine et qui

devint plus tard un fief de l'Église de Strasbourg*. A l'extinction des de

Bilcbe, a qui elle avait élé conférée après les Ochsenstein, l'évèque de

Strasbourg s'empara, en 1570, de celle ville et de son châleau, malgré

l'opposition du comle de Hanau-Lichlenberg, gendre du dernier comte*.

Ainsi le domaine utile de Reichshoflen fut joint au domaine direct et resta

au pouvoir de l'évèque jusqu'à ce que l'évèque Frauçois-Égou de Fursten-

berg eût vendu l'un et l'autre au duc Charles IV de Lorraine. De celte

manière, la propriété de Reichshoffcn fil retour, après quatre siècles

,

aux princes de Lorraine , ses premiers propriétaires. Peu après, Charles IV

céda à son fils naturel , Henri, prince de Vaudemonl , ses terres de Bitche

et la ville de Reichshoflen. Henri vendit celle-ci, vers 4708, à l'abbé

Suart, commandant de son palais, pour 64,000 livres. A sa mort, en

1720, l'abbé Suart eut pour successeur ses deux nièces, qui, quatre ans

plus lard, rendirent Reichshoflen au duc Léopold de Lorraine pour le

prix primitif d'acquisition. Le prince de Craon , admis a ce bénéfice par

Léopold, le restitua, en 1729, au fils et successeur de celui-ci, l'empereur

François , qui , malgré la réunion de la Lorraine à l'Alsace, continue à jouir

en paix de la ville de Reichshoflen. Celle ville, qui contient deux cents

bourgeois et vingt familles juives, est divisée en ville inférieure et ville

supérieure par une tour qui est placée entre ces deux parties. Elle a de

plus un faubourg. Les tours qui flanquent ses murailles sont toutes qua-

dranguluires et elles n'ont jamais été fermées du côté qui regarde le châ-

teau adjacent à la ville. Le magistral se compose d'un Schullheis , d'un

Bourgmcister, qui est élu pour un an, et de sept échevins à vie ; le bailli

du prince en fait aussi partie. Le hameau , autrefois censé dite Laitier-

bachcrhof, dépend de la ville.

,\ En 1761, Jean de Dietrich, Ammeister de Strasbourg, a acheté la

ville de Reichshoflen.

' Voy. à ce sujet le g 399.

« Voy. Hebzog
, Chron., Itv. m , p. 53. L'auteur mêle beaucoup d'inexactitudes à

des détails trais.

3 Le 17 juin 1633 , le palatin Christian
, général des Suédois , reçut par capitula-

tion Reich>hofTen , château et ville ; il les abandonna l'année suivante aux Français,

alliés des Suédois, en même temps que Savcrno, séjour de l'évèque de Strasbourg.

Crbmnitz , Schwed. Eriegin TeuttcMand, part, h, p. 162; Théâtr. Europ., t. m,

p. 166.
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§ 51 i . Fiefs lorrains.

Nos charles nous révèlent encore l'existence des fiefs suivants qui rele-

vaient de la Lorraine :

Sulzbach, petite ville du val Saint-Grégoire*.

Bilstein, châleau, et Huneweyer, village, annexés à la seigneurie de

Riquewihr*. Au commencement du treizième siècle
, Thiébault, fils du duc

Frédéric de Lorraine, reçut par sa femme, comtesse de Dagsbourg,

BHistein castrum in Alsalia*.

Beichenberg, petit château, et l'avouerie du village de Borschweyer,

près de la ville de Bergheim *.

Kunigsburg, château, et le village d'En&heim*

.

Danweiler, village et château , dans la vallée de Villé , voisine de celle

de Lièpvre , appartient aujourd'hui avec tous droits aux nobles de Saint-

Victor. Zellenweiler*, Oflweiler\ Forstheim*, Langen-Sulzbach 9
, villages.

Cependant, parmi ces anciens fiefs, il n'y a plus que Soulzbach , Danwiller

et Zellenwiller qui relèvent de la Lorraine.

,*. Le château de Bilstein a donné son nom a la maison de Bildstein en

Lorraine, qui s'éteignit en 1656. L'auteur de cette famille était Ferry de

Lorraine, fils naturel du duc Charles II, mort en 1434, et d'Alison du

Mai , sa maîtresse 10
. Charles II lui donna, par sou testament du 1

er janvier

1424, le château et la terre de Bilstein 11
.

En 1138, Regenhardt et Frédéric, nobles de Châtenois, ont donné aux

frères de l'Église de Strasbourg molendinum in Tannwilare cum pratis et

suis appendiciis*
1

.

Le 15 avril 1104, l'empereur Henri IV doit avoir concédé aux nobles

de Hadstatl certains privilèges circa illorum dominium quoddam cognomi-

nalum Tanviller situm in valle Obrechtstaal, et, entre autres, le droit de

prendre le bois à brûler sur la montagne appelée Berrenberg et Ungcrs-

berg, aujourd'hui Ungerwald, de même que dans la forêt haute appelée

Hoch'Schwartwalt, et l'usage du bois dans les forêts qui appartiennent

à la Vogtey de Bernstcin.

» Voy ct-dessos, S 144- — 2 8S H9 sv.

3 Témoin Bayon , cilé par Bkliiomme , Hist. Mediani. MonaU. p. 290.

Ci-dessus, g 194. — * g 5*0. — *§480.
" § 416. — « Id. — 9g 459.

10 Voy. Lion nais, Estais sur Nancy, I. i, p. 284.

1

1

Généalogie de la maison de Bildstein dans D. Calmit , t. u, p. 43 st.

12 Wurdtwkin , Subsidia nova t. ix, p. 275.
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Ce diplôme est entaché de fausseté, mais il a été confirmé, en 1518,

par Maximilieu ad requisUionem itrenui ac nobilis viri Joannisab Hadstatt

equitis aurait. Il fut de nouveau confirmé , en 1540, en faveur du noble

Jean de Wittringcn , secrétaire et conseiller du duc de Lorraine , qui te-

nait dominium Tanviller ab illuslri Domino Antonio duce Lotharingiœ *.

>3 GlAaDiDtBB , Hist. a"Altac* Pièce» juttiflcat., t II, p.cxcil.

FIN DU QUATRIÈME VOLUME.
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